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I N T R O D U C T I O N 

L'année 1700 a vu naitre en Europe quelque chose de nou-
veau et quelque chose de grand : l'union de deux peupíes, sé-
parés trop longtemps par un accident dynastique et politique, 
contraire à leur penchant naturel aussi bien qu 'á leur histoire. 
Un système nouveau, que Ton a designé d'un nom peut-être 
barbare, le bourbonisme, a tendu à fond re en un même em
pire toutes les nations néo-latines, contrepoids nécessaire de ce 
monde slave qui , à l'heure même, établissait sa masse colossale 
à I'orient de la vieille Europe. Sans les entraves que la guerre 
et la diplomaüe apportèrent àToeuvre d'un grand roi, lamaison 
de Bourbon, la maison d'Autriche et celle des Romanoff se par-
tageaient de fait le continent; et, dans un temps donné, on 
voyait succéder au principe, fécond en guerres, de Téquilibre 
entre dix nations d'étenclue médiocre, Taccord possible.et paci
fique de trois races également puissantes, sinon par 1'étendue 
de leurs domaines, du moins par le chifi're de leur population et 

l ' H I I . I P I ' I Í V . 1 



I N T R O D U C T I O N . 

le clegré de leur culture, la race latine, la race germanique et 
la race slave. Les ambitions traditionnelles de TAutriche, Fhos-
tilité de FAngleterre, justifiée par tout ce qu'elle eút perdu au 
nouvel ordre de choses, le démembrernent enfin de TEmpire es-
pagnol et les renonciations imposées au roi Philippe V, ontréduit 
ees nobles et légitimes espoirs à n'étre que de simples revés ; 
le traité d'Utrecht a fait revivre et a perpétué le principe ancicn 
de l'équilibre entre des nationalités et des dynasties multiples; 
les guerres purement politiques n'ont pas cessé; la situation 
générale de TEurope n'a pas été profondément modiñée. 

Du moins l'hostilité deux fois séculaire de la France et de 
l'Espagne a cédé la place à leur entente cordiale; au Pacte de 
Famille entre l'Espagne et l'Autriche s'en est substitué un 
nouveau, aussi intime, utile à notre patrie et plus conforme 
aux intérêts permanents du peuple espagnol. La France de 
Louis XIV a imprégné de son esprit gouvernemental et de son 
génie intellectuel l'Espagne de Charles I I . Comme jadis, au 
temps de saint Louis et des premiers Valois, cette puissance 
notre voisine a été entrainée dans Torbitc politique et moral 
de notre pays. Les deux nations ont reconnu qu'ayant la même 
foi religieuse, la même générosité native, et souvent, hélas! les 
mêmes passions, elles n'avaient nulle raison de se hair. Elles 
sont redevenues ce que le lien géographique qui les unit, la 
oommunauté d'origine et l'identité des croyances, voulaient 
qu'elles demeurassent, deux soeurs prêtes à s'entr'aider. Quel-
ques années ont suffl à celui de nos rois qui mérita le plus le 
nom de grand par la hauteur de ses pensées et sa Constance à 
les exécuter, pour accomplir, quoique mal servi par un prince 
timide et médiocre, cette transformation complète d'un peuple 
et d'une politique. Spectacle grandiose d'oü Fon sort pénétré 
d'une admiration toujours croissante pour le monarque qui, au 
déclin de l'áge et parmi les desastres de la guerre, sut gou-
verner sans faiblir deux vastes monarchies; et pour la nation, 
qui, sous une mort apparente, cachait la vigueur indomptable 
de ses vertus populaires, de ses convictions inébranlables, d'un 
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courage militaire à toute épreuvc et d'un patriotisme indes
tructible. 

On conçoit qu'un tel tableau ait tenté plus d'un peintre: aussi 
les historiens sont-ils nombreux en Espagne, en Allemagne et 
surtout en France, qui ont vu dans ce magnifique sujet de la 
succession d'Espagne le plus digne emploi de leurs talents et de 
leurs labeurs. Maldonado-Macanaz (1), von Noorden (2), Gce-
deke (3), Arneth (4), Mignet (5), de Grovesting (6), Hippeau (7), 
Reynald (8), Giraud (9), Combes (10), de Vogüé (11), de 
Courcy (12), Legrelle (13), dans des ceuvres inégales sans doute, 
mais dont les moindres sont encore fort estimables, ont tous 
mis en lumière un fait, un personnage, une idée, une part 
quelconque en un mot de la vérité totale. 

Aussi se demandera-t-on comment, après tantd'écrits divers 
et distingues, i l se trouve encore un auteur assez courageux ou 
assez impertinent, pour reprendre la plume et aborder à son 
tour une époque si connue. L'auteur s'est plus d'une fois posé 
la mème question, et s'il a passé outre, c'est qu'il lui a semblé 
qu'un point de vue nouveau et des documents nouveaux justi-
fiaient en fin de compte un livre nouveau. I I n'a nullement pré-
tendu refaire ce qui a été fait et bien fait par d'autres. Ce n'est 
pas I'histoire de la guerre de succession qu'il s'est proposé de 
raconter; ce n'est pas davantage la biographie des principaux 

(1) España y Francia , en el siglo XVlir . Discursos y conferencias ele. Madrid, 1886. — L a 
Princesa de los Ursinos, Revista de E s p a ñ a , t. XIII , n°sí>2, 33 et 54. — La Casa de Borbon, 
m è m e revue, ju in 1879. — E l Cardenal Alberoni, cinq articles de l a m ê m e revue, 1884. — 
Almanza y Villavipiosa, juicio de la guerra de suces ión . Revista eientifleo-militar de B a r 
celona, 1886. — D" Rafael Melchor Macanaz etc., ele. 

(2) Der spanische Erbfolgekrieg; Leipzig , 1870. 
(3) DiePol i t ik CEsterreichs i n der spanischen Erbfolgefrage, Leipzig, 1877. 
(4) L e prince E u g è n e de Savoie. 
(5) Mémoire sur la succession d'Espagne et documents i n é d i l s . 
(6) Guillaume I I I el Loui s X I V , Par i s , 1868. 
(7) Avènement des Bourbons au trõne d'Espagne, 187S. 
(8) Louis X I V et Guil laume I I I , 1883. 
(9) L e Traite d'Utrecht, 1846. 
(10) L a Princesse des Ursins, 1858. 
(11) Vi l lars , d'après sa correspondance, etc., 1888. 
(12) L a Coalition de 1701 conlre la F r a n c e , 1886. 
(13) L a Diplomatie f rança i se et la succession d'Espagne, 1888. II y a tout l ieu d'espércr 

que cet ouvrage sera I'histoire diplomalique definitive de celte grande question. 
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personnages qui y furent mèlés; c'est encore moins la suite 
des négociations diplomatiques qui ont assure à la maison de 
Bourbon la possession de la monarchie espagnole, ou qui la lui 
ont fait reconnaitre par l'Europe réunie en congros; tout cela, 
nous le répétons, se trouve ailleurs et i l faut aller Fy chercher. 

Nous avons voulu montrer comment pendant quinze ans les 
deux cours de France et d'Espagne n'en ont pour ainsi dire fait 
qu'une seule; comment Louis XIV a gouverne le royaume de 
son petit-fils en mème temps que le sien; comment enfin les 
relations les plus intimes ont subsiste entre les princes des deux 
rnaisons. 

Nous verrons d'abord le roi de France entreprendre hardi-
ment de diriger et de relever TEspagne; éclioucr une première 
fois dans ses tentatives de reforme les plus sagement conçues, 
par suite d'intrigues misérables et de honteuses dissensions 
entre les Français qu'il a envoyés à Madrid; triompher enñn, 
grâce aux efforts obscurs et soutenus d'un ambassadeur intelli
gent et modeste. Au même moment, les désastres de la guerre 
viendront compromettre le troné de Philippe V et la sécurité de 
la France; bien loin de supporter l'union des deux monarchies, 
leurs ennemis coalisés exigeront que Taieul combatte le petit-
fils; i l faudra que la France se résolve àabandonner TEspagne, 
et que Louis XIV cesse de la gouverner. Uien nc va-t-il plus 
rester de l'oeuvre de 1700? 

Mais Tunion de la France et de l'Espagne n'était pas une 
union politique; elle ne reposait sur aucun traite d'alliance for-
melle entre les deux gouvernements; elle tenait surtout à la 
parenté des princes. Quelles ctaient à Fégard de Philippe V les 
dispositions des membres de la famille royale? Que voulaient ou 
que pouvaient faire pour le roi d'Espagne des personnages tels 
que M"10 de Maintenon, le grand Dauphin, le due de Bourgo-
gne, le due de Berry, le due d'Orléans, la princesse palatine? 
Bien peu de chose hélas! dans la détresse du royaume. 

Et si Louis XIV se decide à venir, une fois encore, au secours 
du prince de son sang qui lutte désespérément au-delà des 
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Pyrénées, i l y sera contraintplutôtpar les folies exigences de ses 
ennemis que par les inútiles sympathies de son entourage. La 
victoire le justifiera. Nous assisterons alors à une transforma
tion dernière de la politique française. Convaincu que TEurope 
ne permettra jamais, ni que la maison de Bourbon règne sur les 
immenses domaines qui ont appartenu à la branche espagnole 
de la maison d'Autriche, n i que les deux couronnes de France 
et d'Espagne soient réunies sur une seule tête, ni qu'un même 
souverain exerce dans Tun et l'autre pays la réalité du pouvoir, 
Louis XIV obligera le roi son petit-fils à accepter, avec la paix, 
le démembrement de ses États ; i l fera de la separation des deux 
monarchies la base fondamentale de leur droit public; i l renon-
cera pour lui-même à toute ingérence dans les affaires intérieures 

'de FEspagne et ne souffrira pas non plus qu'aprés l u i , son petit-
fils puisse, en prenantle titre de régent, intervenir dans celles 
de la France; bref, disant adieu aux rêves ambitieux et magni
fiques qu'il avait pu se croire permis en Tannée 1700, i l se con-
tentera de maintenir un accord politique étroit entre les deux 
gouvernements; i l inaugurera ainsi, dans les dernières années 
de sa vie, Ia politique qui présidera, pendant tout le dix-hui-
tième siècle, aux relations de la France et de l'Espagne. I I en 
connaitra jusqu'aux difficultés; de son vivant, naítront la plu-
part de celles qu'on verra se développer sous la Régence de son 
neveu, le due d'Orléans. 

Après avoir, dans un tableau final, rassemblé les personnages 
qui tiennent encore leur role, en 1715, fait entrevoir à l'arriére-
plan ceux qui se disposent à les remplacer et dit par quelles 
mesures dernières le roi de France a couronné son oeuvre, nous 
nous arrêterons à la mort de Louis XIV. C'est la fin d'une 
grande période. . 

I I ne faut pas oublier cependant qu'elle n'a été qu'une époque 
de fondation et de preparation. Philippe V a voulu être pour 
Louis XV et pour la France ce que Louis XIV avait été pour lui-
même et pour l'Espagne. Un déplorable intérèt dynastique, ha-
bilément soutenu, disons même exploité, par l'Europe jalouse, 
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en divisant les deux branches de la maison de Bourbon, a tendu 
à refaire de leurs États deux puissances non seulement dis-
tinctes, mais rivales. On a revu l'Espagne, un moment ennemie 
de la France, alliée de la maison d'Autriche. 

En 1729, i l est vrai, la naissance du Dauphin, fils de Louis XV, 
en enlevant à la question dynastique son imminence et son 
acuité, la signature du traité de Seville, en opéraní ]a reconci
liation officielle des deux couronnes, rétabliront Funion entre 
la France et l'Espagne, et, sansleur permcttrede se confondre, 
assureront du moins leur action commune en Europe. L'alliance 
de la France et de l'Espagne pendant Ies guerres de succession 
de Pologne et d'Autriche, la conclusion du Facte do famille, 
elaboré en 1733, signé en 1743 (1), cimenté en 1746, Fannée 
même de la mort de Philippe V, ne seront que le développe-
ment nature! et le couronnement de la seconde politique adoptée 
par Louis XIV. 

Mais de la premiere i l est encore possible de suivre les traces 
jusqu'ála findu dix-huitiòme siècle. Jamais Philippe V n'a re-
noncé sincèrement à ses droits éventuels au trone de France; 
au contraire, i l s'est toujours montré résolu à les faire valoir, le 
cas échéant. De telles intentions, la prise de possession d'une 
grande partie de l'ítaíie par les Bourbons, les tentatives faites 
par eux pour absorber par des mariages successifs la maison 
de Savoie, enfin, dans la seconde moitié du siècle, leur recon
ciliation avec la maison d'Autriche, pouvaient preparer cette 
répartition de l'Europe plus favorable à la paix générale que 
nous indiquions en commençant. Pour qu'elle nous fút avanta-
geuse, i l suffisait que les dynasties bourboniennes demeurassent 
étroitement liées, que le prince qui régnait à Madrid püt avoir 
la perspective de régner un jour à Paris, de même que le roi de 
Naples pouvait, sans violer aucun traité, devenir roi d'Espagne. 
Maitresse de la France, do l'Espagne et de Fltalie, la maison de 

(1) Comine le prouve l'inslnimcnt-original, conservó aux archives d'Alcala, lo trailé de 
Fontaincblcau <le 1143 porte ol'licicllonient le nom de Paele dc famille, reservé par 1'usage 
au Irailé ele tlTCl. 
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Bourbon pouvait sans crainte livrer à l'Autriche tout le centre 
de FEurope et laisser I'Orient à la Russie. Un partage k trois 
a des chances de durée. 

La Révolution française a changé tout cet ordre de choses. 
D'une part, elle a ébranlé tous les trones au point d'obliger 
chaqué souverain à songer avant tout aux nécessités intérieures 
de l'État qu'il gouverne, ce qui n'est pas un mal; et de l'autre, 
elle a relevé, plus hautes que jamais, ees barrieres entre les 
peuples qu'elle avait souhaité d'abaisser. Par une série de 
contre-coups, elle a réveillé l'esprit national jusqu'a identifier 
presque partout les dynasties et les peuples. Ce qui était pos
sible avant 1789 ne Test plus à présent; les rois, fussent-ils les 
plus proches parents du monde, sont des étrangers les uns 
pour les autres et les uns chez les autres, au même titre que 
leurs sujets. 

Napoleon sans doute a tenté de refaire avec l'Espagne et l ' I -
talie ce qu'avaient accompli les Bourbons; mais les circonstances, 
en le poussant vers TAllemagne et en faisant de lu i rennemi 
implacable de TAutriche, ont rendu sa tache impossible; elles 
Font conduit à ce partage à deux, chimère irréalisable et cause 
première de sa ruine déflnitive, oú devait sombrer en même 
temps que lui la prépondérance de notre patrie. 

Aujourd'hui les alliances dynastiques ne paraissent guère 
destinées à teñir dans Thistoire des nations la place privilégiée 
qui leur appartint jadis. 11 nous a paru cependant qu'il pouvait 
ôtre intéressant de rechercher dans l'étroite intimité de deux 
branches d'une même maison royale Ies origines d'une alliance 
politique entre deux nations, ou tout au moins d'une sympa-
thie mutuelle que les événements de 1808 eux-mêmes n'ont 
pu suffire à altérer. Heureux si cet ouvrage contribuait, fút-ce 
pour une faible part, à entretenir l'amitié reciproque de deux 
peuples, nés pour se comprendre et pour s'estimer. 
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• Comment avons-nous été conduits à letudc de ce sujet que 
tant d'écrivains avaient abordé avant nous? Principalement, i l 
faut le dire, par la découverte des papiers prives de Philippe V 
que nous avons faite aux archives d'Alcala de Hénarès. 

Nous ne saurions done trop rernercier 1c savant directeur au 
ministèrc dc I'lnstruction publique de qui dependent les mis
sions scicntillqucs à l'étranger. Par celle qu'il nous a fait con-
lier, M. Xavier Charmes est, sans centred it, Pauteur premier 
de ce travail. Si d'autres livres, patronnés par lui ou signes dc 
son nom, semblent justement destines à lui rapporter plus 
d'honneur, nul auteur en revanche n'est plus convaincu de ce 
qu'il lui doit, ni plus heureux de le reconnaitre publiquement. 

Aussi bien, n'y aurait-il pas ingratitude et mauvaise grace à 
nous taire ici sur les secours nombreux que nous avons ren-
contrés? Sans parler des conseils que nous aimions a- recevoir 
chaqué jour au foyer domestique d'un père accoutumé dès 
longtemps à la pratique des plus liantes éludcs, notre pensée se 
reporte naturellement, à Theure oü ce travail s'acheve, vers 
ceux qui en Frafice ou en Kspagne lui ont permis de s'éla-
borer. 

Nos maltres, M. Lavisse, M. Geffroy, M. i\Ionod, M. Pigeon-
neau, nous avaient de tout temps trop donné, pour que leur 
aide bienveillante, —tant l'élóve accoutumé à recevoir devient 
exigeant, — ne nous semblàt pas due. Quand, aux Affaires 
étrangères, M. Farges ou M. Chevrier nous rendaient pres-
que chaqué semaine quelque nouveau service, nous pouvions 
nous imaginer, et cela ne retire rien à notre gratitude, 
qu'il y avait chez eux un peu de cette coquetterie qui les pousse 
à fairc de leurs Archives le lieu de travail le plus distingué et 
le plus accueillant du monde. Mais que dire des homines émi-
nents qui, sans qu'aucun lien dc maitre à disciple les unit à 
nous, sans qu'aucun devoir profcssionnel largemcnt entendu le 
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Icur imposât, se sont empressés de nous ouvrir les trésors de 
leur experience ou de leurs collections: M. le marquis de Vogüé, 
M. le due de la Trémoillo, M. Frédéric Masson, et surtout l'hé-
ritier des papiers de Louville, Mgr. d'HuIst? Des étrangers 
enfin, tels que I'estimable historien Maldonado Macanaz, l ' i l -
lustre écrivain Tamayo y Baus, les directeurs érudits de Siman
cas et d'Alcala, MM. Diaz Sanchez, Velasco y Santos, que nous 
devaient-ils pour sassocier à nos travaux aussi complètement 
qu'ils I'ont fait? Pouvons-nous oublier celui qui, pendant plus 
de deux mois, a élé notre collaborateur de tous les jours, 
M. Melgares-Marin, archiviste à Alcala cie Tlénarès? Tout livre 
a plusieurs auteurs et celui qui le signe n'y est pas toujours 

'pour autant que les anonymes qui Tout aide. 
Trois grands depots d'archiv es nous ont fourni les documents 

inédits qui expliquent ce nouveau travail : les archives d'Al
cala de Hénaròs et celles de Simancas en Espagne, celles des 
Affaires étrangères à Paris (1). 

I I existe aux archives d'Alcala quatre cents lettres particu-
lières de Louis XIV à Philippe V et à la reine sa femme. Elles 
sont de la main du roi, c'est-á-dire soit autographes, ce qui 
est le cas d'un certain nombre, soit, plus ordinairement, d'un 
secrétaire de la main qui n'est autre que Torcy (2). 

Cette correspondance qui passe assez rapidement sur les af
faires privées de la maison royale, traite à fond tous les sujets 
politiques et certaines questions militaires. Elle commence avec 
l'arrivée de Philippe V en Espagne, en 1701, pour ne se terminer 
que le 11 aoüt 1715, jour oú Louis XIV sortit pour Ia dernière 
fois de sa vie, trois semaines avant de mourir (3). 

Ccs lettres oü Louis X I V prodigue à son petit-fils, avec la 
plus tendré affection et la sagesse la plus élevée, les conseils 

(1) On irouvcra dans noire rapport do mission (Archives des Missions seicntifiques, 
t. CXV), l'étude completo des documents d'Alcala et de Simancas; nous r é s m n o n s ici les 
passages de ce rapport qui concernent nos principales sources. 

(2) « S. M. voulut Ocrire une lettre de sa main. Lorsque je Jui en montrai la minute que 
je devois transcrire en imitant son écr i turc , etc. » .lournal de Torcy, 26 d é c e m b r e 1710. 
E d . Fred. Masson, p. 323. 

(3) Saint-Simon, t. V I I I , p. 30. E d . Cheruel, in-12. . . : . . . 



10 I N T R O D U C T I O N . 

cTune experience royale de cinquante annécs, sont-elles l'oeuvre 
personnelle du Grand Roi? Phiüppe V lui-même, irrite de la 
franchise avec laquelle son grand-père Favertissaitde ses fautes, 
a paribis affecté d'en douter : i l les attribuait à Torcy (1). 

Ce ministre et le marquis de Bonnac, ambassadeur à Madrid, 
ont refuté cette supposition gratuito ctpeu flatteuse; les dépé-
ches diplomatiques clles-mêmes, bien que rédigées par Torcy, 
étaient revues par Louis XIV qui en modiílait les termes; quant 
aux lettres particulièrcs, i l les a souvent dictées et quelquefois 
écrites; les autres, i l est vrai, lui ont été soumises en minutes 
par Torcy, mais i l Ies a toujours inspirées d'abord et corrigées 
ensuite; c'étaient des lettres purement politiques (2). Les lettres 
de compliment ou de recommandation, i l se bornait à les signer. 
En revanche, les plus secrètes n'ont mème pas été communi-
quées au secretaire d'État des affaires étrangères. Tout d'ail-
leurs dans ees pages sent, comme le disait Sainte-Beuve des 
« CEuvres de Louis X I V », la présence et la dictée du maitre. 
Tout y est simple, grand et digne de celui qui a d i t : « On re
marque presque toujours quelque difference entre les lettres que 
nous nous donnons la peine d'écrire nous-mèmc et celles que 
nos secretaires les plus hábiles écrivent pour nous, découvrant 
en ees dernières je no sais quoi de moins naturel, et l'inquiétude 
d'une plume qui craint éternellement d'en faire trop ou trop 
peu. » Quelques-unes des lettres du roi de Franco au roi d'Es-
pagne nous permettent de pénétrer plus profondément dans 

(1) Bonnac á Torcy, 30 maHTts . Affaires é l r a n g è r c s , Kspagnc, t. CCXIV, I* l.'iS : « Ce n'est 
pas... (ju'ou ne soil m é m e persuade, quelque chose que je puisse dire, que tnutes les let-
Ires de la main du Roi sonl aussi de voire composifion ; on fail m é m e semblant de croire 
qu'il cu esl venu dans les temps | i récéde ius que le Hoi n'a jamais vues, ni lues, ce qui 
n'est (pie pour rcjelcr sur le ministere ce. qu'on ne vout pas attribuer au Hoi. » 

(2) II existe, aux Affaires é t rangères , des bronillons de la main de Torcy; ils sont en gé~ 
néral charges de ratures el de corrections. Trois passages du Journal de Torcy nons mon-
(rent conuuent les dioses se passaient: « S. M. voulut écrire au roi d'Espagnc une ¡ettre 
de sa main (sur le sujet dont on vient de dél i l iérer an Conseil). Lorsquc je lui en mon-
trai la minute,... elle fit une observation sur ce que, etc...; l'expression ful rctranehée. » 
20 décemlu-e ntO, |). 323. — • S. M. m'ordonna de lui rendre cette lettre pour la brúler 
<liiand j'aurois fait la réponso . . 10 fóvrier I ' l l , p. 372.— « Le due de Bavièrc me de
manda plusk'urs fois d'écrire la lettre au roi d'Espagnc (tetlre que Louis XIV a promise à 
ses instances), d'un style qu'elle produisil son effet. Je lui promis qu'il en seroit content, 
sacliant quelles é lo ien l los inlcntions (In Hoi. • 28 mai I ' l l , p. 441. 
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Tame de Louis XIV; ccrites clans des circonstances quelquefois 
tragiques, par un prince qui força dans ces moments I'admira-
tion de Saint-Simon lui-même, elles arrivent naturellement à 
Téloquence; elles constituent dans leur ensemble un document 
historique et littéraire de premier ordre. 

Bien que Ia três grande majorité de ces lettres soit inédito, la 
correspondance de Louis XIV avec le roi et la reine d'Espagne, 
n'est pas cependant inconnue. Deux recueils au dix-huitième 
siècle en avaient fait connaítre d'importants fragments : les 
Mémoires de Mma de Mainíenon, composés par laBeaumelIe (1) 
et los Mémoires de Noailles, rédigés par l'abbé Millot. 

Ces fragments ont été réunis en 1806 par l'éditeur des QEu-
vres de Louis X I V et publiées parmi les Lettres part icul ières 
du Roi (2). L'éditeur reconnait avoir tiré ces lettres d'ouvrages 
imprimés; sauf quelques extraits insignifiants et une lettre du 
19 décembre 1702 (mal à propôs datée du 29), i l les a tout sim-
plement prises dans la Beaumelle et dans l'abbé Millot. Lorsque 
le texte a été donné par ces deux éditeurs, i l a eu I'esprit de 
choisir celui de Millot. Mais la publication a été faite légèrement: 
outre que la plupart des lettres présentées comme complètes ne 
sont que des extraits, les inexactitudes de détail sont presque 
innombrables; i l y a même une erreur grossiére: l'éditeur donne 
pour une lettre de Louis XIV à Philippe V, du 3 ju in 1709, un 
fragment de la lettre fameuse du roi de France aux gouverneurs 
de province (3). 

La Beaumelle apporte dix-sept lettres, toutes de 1701 et 1702 ; 
l'abbé Millot en fournit dix-neuf autres, au moins par extraits, 
de 1703 à 1711; i l faut y ajouter deux lettres de 1712 reproduites 
par Torcy dans ses Mémoires; treize lettres déjà publiées par 
la Beaumelle, mais éditées pour la première fois exactement 
par le comte du Rouredans les Mémoires de Louville; enfincinq 
lettres de 1713 et 1714, citées récómment par M. de Courcy dans 

(1) Tome VII. E d . de 1778. Pieces jusü í i ca t ives . 
(3) Oiuvres de L o u i s X I V , t. VI , suite do la trois ième partie. 
(3) Ibid. , l . VI, p. 201. 
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son ouvrage : La Coalition de 1701 contre la France; soiten 
tout soixante-quatre lettres (1). 

Quant aux recueils intitules : Leltres de Louis X I V aux 
princes de VEurope (2) et Quelques letires de Loáis X I V el 
des princes de sa famille (3), le premier ne contient que des 
lettres officielles et s'arrete à 1G78; le second est une mince pla-
quette oü Ton ne trouve aucune lettre adressée à Philippe V. 

Quelles sont done les sources de la Beaumelle et de l'abbé 
Millot, puisque e'est d'eux que nous vient la qüasi-totalité des 
lettres coniiues?Les manuscrits d'Alcala out été naturellement 
ignorés de Tun et de l'autre; ils étaieht alors la propriété privée 
de la maison royale d'Espagnc et se trouvaient soit au palais 
de Saint-Ildefonse, soit au palais j'03"al de Madrid. 

Mais i l y a à París des copies de la plupart de ees lettres; ellos 
sont au ministère des Affaires étrangères; c'est de là que pro-
viennent lestextes de Millot (4), de Torcy et deM. de Courcy. 

Le cas de la Beaumelle est beaucoup moins simple. Suivant 
son habitude, i l indique ses sources d'une façon si vague qu'elle 
ne laisse pas detrc suspecte. « La copie que j ' a i entre les 
mains, d i t - i l , et que je tiens do M"0 de St-M. de T porte au 
titre : Lellres ecriles par Louis X I V au ro i d'Espagne son 
pefii-fils, copiées sur les oritjinaux écrils dosa ma in (o).» 

Ce que pouvait être cette copie, nous n'en savons rien; mais 
i l est súr que la Beaumelle donne quatre lettres dont i l nous a 
été impossible de découvrir une copie quclconque. D'aulrc part 
les originaux de 1701 et de 1702, à I'exception de quatre, man-
quent aux archives d'Alcala. Les lettres de Louis XIV et celles 
des princes français semblent n avoir été conservées qu'á partir 
de laseconde moitié de 1703. 

(I) Dcpuis l i i c ce travail a ctó compose, M. 1c marquis de Couroy a pnblié les frag
ments de (iiielqnes autres dans son ouvrago sur la Itcnonciation des Bourbons d'Espagnc 
a u trúne de F r a n c e ()88!)). 

(â) Deux volumes iii-d2. Paris, Francfort c l L i è g c , I T M . 
(3) Un volume Paris, Dry, 1862. 
('i) Nous montrerons plus loin (|ue, de 1700 à m i , l 'abbé Millot n'a fait qu'anahsei' les 

documents des Affaires ctrangvrvs. 
(f>) La Iteaumelle, np. c i l . , 1778, I. VI, p. 303. 
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Une collection particulière nous a, clu moins dans une cer-
taine mesure, procuré le moyen de sortir d'embarras. M. le due 
de la Trémoille possède, par voie d'acquisition, et i l a bien 
voulu nous communiquer un recueii factice relié, intitulé : 
Lettres relatives à Philippe V. Ce volume contient, entre 
autres piéces curieuses, treize lettres de Louis XIV à son petit-
fils, absoluraent identiques par le format, le papier et lecriture, 
à celles qui sont conservées à Alcala; elles sont toutes de 1701 
et de 1702, c'est-à-dire qu'il est infmíment probable qu'elles ont 
été, à un moment quelconque du dix-huitième siècle, soustraites 
à la collection du roi d'Espagne, ou que Philippe V lui-même 
en a fait don à quelqu'un de ses favoris français. On ne tenait 
pas alors comme aujourd'hui à ces papiers qui nous paraissent 
d'un si grand prix ; en France même, ce ne fut qu'en 1710 que 
Louis XIV ordonna le dépôt et la conservation des papiers d'É-
tat (1). Aussi ne serions-nous point autrement surpris que Phi
lippe V eüt laissé prendre les lettres en question par Louville 
qui avaitrédigé un certain nombre des réponses qu'elles deman-
daient; le mélange de quelques papiers intimes du marquis de 
Louville avec les lettres du roi et des princes français dans le 
recueii de M. le due de la Trémoille, ainsi que la publication de 
toutes ees lettres dans les Mémoires dits de Louville, corrobo-
rent cette hypothèse que nous donnons d'ailleurs pour ce qu'elle 
vaut. Ce qui est certain, e'est que les lettres de Louis XIV et 
des princes de sa famille adressées au roi d'Espagne, de Jan
vier 1701 à aoüt 1703, courent les collections d'autographes, 
tandis que d'aoüt 1703 àaoút 1715, on les retrouve, sauf quel
ques exceptions, aux archives d'Alcala. Les treize lettres du 
volume de M. le due de la Trémoille sont de beaucoup les plus 
importantes des dix-sept qu'a publiées la Beaumelle. Voilà les 
originaux des copies qu'il a eues. On rencontrerait sans doute 
les quatre autres et celle de la lettre du 19 décembre 1702 des 
GEuvres de Louis X I V dans quelque collection privée. 

(l) Sainf-Simon, t. v, p. S03. 
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Comment la Beaumclle a-t-il edite cos lettres? De la mume 
façon qu'il a fait celles de Mmo de Maintenon; i l les a modifiées 
de manière à les rendre plus conformes au gout du siècle, c'est-
à-dire plus vives dans la forme et plus riches en mots à effet. 
Nous l'avons prouve dans un autre travail par la comparaison 
de quelques textes; nous demandons la permission d'y ren-
voyer (1). 

Les textes des mémoires de Louville, de Noailles et de Torcy, 
au contrairc, font autorité; les premiers reproduisent les origi-
naux distraits de la collection d'Alcala; les seconds, les copies 
des Affaires étrangères. Or ees dernières ont été dressées sous 
les yeux de Torcy et ont à peu de chose prós la valeur d'origi-
naux. 

Notons cependant qu'il manque dans ce dernier dépòt quelques 
copies de lettres fort intéressantes. Philippe V, toujours dominé 
par quelqu'un, que ce füt Louville, la princesse des Ursins ou 
la reine, se révoltait pourtant quelquefois centre son maitre ha
bituei; i l ócrivaitalors au roison grand-père par ce qu'il appelait 
lui-même la voie secrèlo. I I se plaignait à coeur ouvert, avouaít 
qu'on ne devait pas croire un mot de ses lettres precedentes et 
suppliait Louis XIV de no pas fairc connaitre une telle faiblesse à 
ses ministres. II lui arrivait aussi d'attaquer ees mêmes ministres 
ou detraiter quelque affaireabsolument secrète, commeles intr i 
gues du due d'Orléans en Espagne. Louis XIV avait la bonté de 
prendre la plume lui-même et d'ajouter à la lettre déjàdictée, 
un post-scriptum de sa main; quelquefois, c'élait une lettre tout 
entièrc. U nous avait paru, en copiant les quatro cents lettres 
d'Alcala, que Fon pouvait distinguer celles qui avaient été écrites 
par le roi lui-même de celles qui 1'avaient été par le secretaire 
de la main; la forme des lettres est la mème sans doute , mais 
celles du secrétaire sont plus appuyées et par conséquent plus 
noires; elles sont aussi plus régulières et plus serrées; ce que 
Louis XIV a écrit est plus pàle, identique comme couleur à sa 

(1) Voir notre rappoi t de mission, íoc. c í í . , p. ;;:s. 
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signature (1), et surtout plus luche et moins uniforme; eníin 
Forthographe est moins soignée, sans être généralement incor-
rccte. L'absence de toutes les lettres ou parties de lettres que 
nous avions jugées autographes parra i les copies des Affai
res étrangères, nous a pleinement confirmé dans notre opi
nion. 

En resume , le total des lettres de Louis XIV retrouvées par 
nous s'élcve k 588, dont 408 originales (395 à Alcala, 13 chez 
M. le due de la Trémoille). Les copies des Affaires étrangères 
sont au nombre de 511; les copies de vingt lettres originales 
font défaut. Quatre cent soixante-quatorze lettres sont entière-
ment inéditos. Dans ees 538 lettres, on a toute Fhistoire de la 
guerre de succession écrite et commentée par Louis XIV lui-
même. Sans doute beaucoup d'entre elles ne contiennent qu'une 
mention assez sèche des événements accomplis et des resolu
tions à prendre, mais beaucoup sont riches aussi en reflexions 
et en avis. 

Tandis que e'est surtout par là que valent les lettres du roi 
de France, celles du roi d'Espagne, qui présentent un intérêt 
égal, sont importantes par la masse des faits et des renseigne-
ments qu'clles renferment. Cela est tout naturel : Philippe V 
demandant conseil est oblige d'exposer chaqué affaire clans le 
moindre détail. De quelle utilité de pareilles lettres peuvent 
être pour Fhistoire, i l n'est pas nécessaire de le démontrer. II 
y en a plus de six cents, ct elles sont presque toutes inédites; 
on iVenconnaitjusqu'á présent quede courts fragments publiés 
principalement dans Ies Mémoires de Noailles, ou dans Fou-
vrage déjà cité de M. le marquis de Courcy. 

Beaucoup des originaux se trouvent à Londres, chez M. Mor-

risson; on en rencontre une certaine quantité à la Bibliothèque 

nationale et aux archives des Affaires étrangères. Ces dernières 

possèdent en outre la copie de presque toutes les lettres de Phi

lippe V à Louis XIV, classées à leur date ; seulesles lettres se

l l) L'encre de Louis XIV a j a u m ; colle de Torcy est re s tée noire ou est devenue grise. 
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crètes font cléfaut. Les minutes de celles-ci sont conservées 
à Alcala, oü nous les avons copiées. 

Le due d'Anjou, devenu roi d'Espagnc, est., disions-nous 
plus haut, resté en relations avec les princes français de sa 
famille, ainsi qu'avec Mme de Maintenon. De là toute une 
série de correspondances qui ont oté déposées, i l y a quelques 
années, aux archives d'Alcala de Hénarès (1). 

Les plus intéressantes sont celles de Monseigneur, père de 
Philippe V, du due de Bourgogne et, du due de Bcrry ses frères. 

I I est à remarquer qu'aucune de ees lettres n'est antcrieure 
à 1703; nous avons déjà sígnale le fait à propôs des lettres de 
Louis XIV. Unepartie des lettres antérieures se rencontre dans 
le recueil de M. le due de la Trémoille; mais i l en manque cer-
tainement un assez grand nombre. Outre que ce n'est généra-
lement pas dans les premiers temps d'une séparation que la 
correspondance est moins active, nous savons par plusieurs 
dépéches de Torcy que Monseigneur ct surtout le due de Bour
gogne entretinrent, dès le commencement de 1701, un com
merce de lettres suivi avec le roi d'Espagne. 

Les lettres de Monseigneur à son íils sont au nombre de cin-
quante-trois et ne commencent qu'en 1706; elles vont jus-
qu'en 1711. On peut y joindre quatro lettres de 1701 et de 1702 
qui appartiennent au recueil de M. le due dela Trémoille : soit 
en tout cinquante-sept. 

Elles n'ajouteront rien à la gloire de leur auteur; car i l est 
difficile d'imaginer une pareille absence d'idées. 

C'est un jugement tout opposé qu'il convient de porter sur les 
lettres que le due de Bourgogne aécrites à son frère. La décou-
verte de cette correspondance est certainement un des résultats 
les plus heureux de nos recherches. On sait combien peu nous 

(1) Sur la formation do ce dé i iú t , voir not re rapport de mission. 
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possédons des ceuvî es de ce prince qui est encore aujourd'hui 
l'objct d'admirations enthousiaslcs et cTaltaques tres vives. 
L'abbé Proyart, dans sa Vie du Dauphin, pè re cle Louis X V , ne 
cite que treize lettres de luí ; les Mémoir es de Louville en four-
nissent trois ou quatre; les Mérnoires relatifs à la succession 
d"Espagne, cinq. Celles du livre de l'abbé Proyart sent presquc 
toutes empruntées à la Beaumelle, et la seule qui soit adressée 
à Philippe V ne présente aucun caractéred'authenticité. On com-
prend dès lors Timportance de notre trouvaille : deux cent 
douze lettres inédites, toutes autographes, datécs et signées, de 
Louis, due de Bourgogne, à son frère Philippe V, et à s a belle-
soeur, Marie-Louise de Savoie. La série d'AIcala commence 
en 1703 etse termine en 1712; ajoutons-y quatre lettres de 1701 
et 1702 provenant du recueil de M. le due de la Trémoille. 

Pendant ees onzeannées , le due de Bourgogne a entretenu 
avee le roí d'Espagne une correspondance réguhère , lu i racon-
tant tous les faits de guerre, lu i donnant toutes les nouvelles de 
la cour et de la famille royale, lui exposant tous les projets po
litiques venus à sa connaissance et mêlant à tout cela ses pro-
pres jugements sur les hommes et sur les choses. Les lettres 
du due de Bourgogne sont infmiment plus sérieuses et plus 
nourries que celles du grand dauphin, quelquefois plus détail-
lées et toujours plus intimes que celles de Louis XIV". Les 
réflexions et les jugements, superñciels d'abord, deviennent 
plus profonds et plus solides, au fur et à mesure que les an-
nées s'écoulent; le sentiment religieux qui anime toutes ees 
lettres s'éléve et s'élargit lorsque le prince devient plus 
mür et approche des affaires; l'esprit s'ouvre et se dilate. 
Le patriotisme le plus pur, le dévouement le plus absoíu aux 
devoirs du prince, la tendresse et la générosité du coeur, respi-
rent d'un bout à l'autre de cette correspondance. Généralement 
grave, le due de Bourgogne se déride parfois ; i l á m e m e illus-
tré de sa main deux ou trois de ses lettres; enfin ses billets à la 
reine d'Espagne sont, le plus souvent, spirituels et galants. 

Les lettres du due de Berry méritent beaucoup plutòt d'etre 
P H I L I P P E V . 
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rapprochées de celles de Monseigneur que de celles du due de 
Bourgogne. II y en a dix-sept à Alcala et trois dans le recuei 1 
de M. le due de la Trémoille. Elles sont pour la plupart tres 
puériles; sauf quelques nouvelles de la chasse au loup, la 
grande passion du prince, elles ne contiennent guère que les 
protestations d'une amitié qui parait d'ailleurs três sincere. La 
guerre a cependant secoué ce naturel si lourd; la vaillance qui 
perce dans les lettres écrites de Fiandrc en 1708 les rend plus 
dignes d'intérct. 

Pendant les premieres années du règne de Philippe V, de 
1701 á 1707, le due d'Orléans s'efforca de faire reconnaltre par 
ce prince et par FEspagne, Jes droits de succession qu'il préten-
dait teñir d'Anne d'Autriche; en 1707 et 1708, ileornmanda en 
Espagne les armées du roi son neveu. Les archives des affaires 
étrangères, les archives nationales et celles de la guerre, four-
nissent des documents sur ees deux questions : aux archives 
nationales notamment, un registre important renferme la copie 
de toute la correspondance de Philippe d'Orléans pendant ses 
deux campagnes de 1707 et 1708. Les archives d'Alcala possè-
dent en outre un dossier concernant les intrigues du due d'Or
léans dans le royanme de Philippe V et contenant: 1° les lettres 
du ministre d'Etat Grimaldo au due d'Aibe, et les réponses du 
duç d'Albe à Grimaldo (juillet etaoút 1709); 2o les lettres de dé-
nonciation, de juin 1709; 3o les pièces à conviction : lettre de 
créance donnée par le due d'Orléans à son agent, Flotte; adresse 
de quelques seigneurs espagnols au due d'Orléans, etc.; i " les 
lettres de.Don Blas deLoya, aide-major des gardes, au marquis 
de Grimaldo, relatives à rarrestal iou el la conduite de Flotte, du 
6 juillet au 2 aoút 1709; ">" les lettres du chevalier de Connok au 
même, sur l'arrestation et les réponses de Régnault, secrétaire 
du due d'Orléans; 6o une longue lettre d'Espinosa à Grimaldo, 
résumant tous les interrogatoires subis par Flotte; 7o les rapports 
des gardiens de la prison d'fitat de Ségovie; 8o enfm les lettres 
échangées à ce sujet entre Louis XIV et Philippe V. Un curieux 
volume, conservé aux affaires étrangères, nous a raconté toute 
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rhistoirc do la prétendue tentative d'empoisoimemcnt, ordonnée 
contre Philippe V, par le due d'Orléans : e'est le procos complet 
du cordelier le Marchand, dont Saint-Simon a resume en quel-
qu.es ligncs la mystérieuse histoire. 

Nous pensions, après une étude sérieuse des documents con-
temporains et sur des indications dignes de foi, decouvrir à 
Alcala de Hénarès les lettres que Mmo de Maintenon a écrites 
au roi d'Espagne Philippe V et à sa première femme Marie-
Louise de Savoie. Notre esperance a été trompée. I I n'existe à 
notre connaissance dans ees archives qu'une seule lettre de 
M"" de Maintenon au roi Philippe V ; elle est de 1714, autogra-
phe ct signée, mais d'un ton convenu qui ne permet pas de 
préjuger la nature du reste de la correspondance. Trois lettres 
de Philippe V et deux lettres de Marie-Louise, adressées à 
jjmc Maintenon, ont une valeur plus grande et jettent quel-
que lumiere sur l'influence politique de celles qui les a reçues. 
Toutc obscurité sera dissipée par la lecture de deux recueils 
d'un prix inestimable, le second surtout, qui sont la propriété 
du ministère des Affaires étrangères. L'un contient vingt et une 
lettres de Philippe V et une du prince des Asturies à Mmo de Main
tenon ; elles sont autographes à Texception d'une seule, dont on 
n'a que la copie, et qui a été publiée, avec huit inexactitudes , 
par la Beaumelle; les vingt autres sont inéditos; d'autre part, 
quatre lettres données par la Beaumelle manquent à ce recueil. 
Le même éditeur a imprimé treize lettres de la reine d'Espagne 
à Mme de Maintenon. Le second registre des Affaires étrangères 
nous en apporte une centaine, aussi longues que familières, 
vrais chefs-d'oeuvre de pensée, de sentiment et quelquefois de 
style. Plusieurs, et des plus parfaites, appartiennent au temps 
oü la princesse des Ursins était éloignée de Madrid; toutes se 
valent par l'esprit et par la forme. 

Les archives d'Alcala ne sont pas beaucoup plus riches en 
papiers de la princesse des Ursins qu'en lettres de Mmo de 
Maintenon; ceux qui sont antérieurs à sa disgrâce lui ont été 
restitués; on trouvera dans notre rapport de mission l'énumé-
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ration des autres dont nous avons tiré un trop faible profit pour 
en parler ic i . Bornons-nous également à mentionner des docu
ments, plus précieux cependant, telles que la correspondance 
de Philippe V et du comte de Bcrgeick; celle du due de Noailles 
avec le roi et la reine d'Espagne, de 1710 à 1712; quelques 
lettres de la reine d'Espagne au due de Savoic son père; quatre 
lettres fort curieuses du cardinal del Júdice à Philippe V pen
dant sa mission en France (1714), et enfin deux mémoires du 
père de Malboan, confesseur du roi, sur la validité des renon-
ciations d'Utrecht. 

Le seul document d'Álcala sur lequel nous voulions encore 
attirer Fattention est le journal italien de Fabbe Mascara. Qu'est-
ce que l'abbé Mascara? Nous a '̂ons vainement cherché son nom 
clans les mémoires et dans les almanachs royaux de l'époque. 
11 ne paralt avoir été attaché à la maison d'aucun des princes 
du sang. Les seuls renseignements que nous ayons pu jus-
qu'á présent trouver sur lui, viennent de deux lettres de Torcy 
à Marcin et de Marcin à Torcy (13 et 30 aoút 1702), d'une lettre 
de Torcy à Desmarets (20 février 1711) et de deux lettres de 
Mascara au Régent et au rnaréchal dTIuxelles (15 avril 1716), 
conservées aux archives du ministére des affaires étrangères; 
enfin de cinq lettres qu'on trouve aux archives d'Alcala : Tune 
du marquis de Grimaldo au P. Daubenton, confesseur de 
Philippe V (12 septembre 1715); Tautre du Père de la Riie à 
l'abbé Mascara (9 mars 1716): la troisième de Fabbé Mascara 
au ministre Grimaldo (11 mars 1716); la quatrième de « Mada
me » k Fabbé Mascara (11 avril 1716); et la cinquiòme du prince 
de Cellamare au marquis de Grimaldo, le 4 mai 1716, de toutes 
la plus ahondante en détails biographiques (]) . 

L'abbé Mascara-Torriani était chanoine dela Scala à Milan; 
i l se recommanda à Marcin, lorsque celui-ci accompagna Phi
lippe V en Italic, en 1702; Marcin parla pour lui à Torcy, et 
Fambassadeur de Venise à Paris appuya sa candidature à la 

()) On trouvora dans notre rapporl. d« mission, pages 3!) et suivanlcs, les principaus 
passages de ccs documents el la justilicalion dos details qui suivent. 
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placo « d'économe général de l'État de Milan » ; Torcy refusa de 
s'occuper de lu i , «• parce que la recommandation des ambassa-
deurs deVenise devaitètre souventune exclusion », et que Mar-
cin avait reconnu en cet abbé « un esprit intrigant et dange-
reux ». Mais, en 1706, l'abbé Mascara « rendit tous les services 
qui dépendirent de l u i , pendant que les troupes françaises 
étaient dans le Milanais »; i l abandonna sa prébende lorsque 
les Espagnols furent chassés du pays et i l vint cherctíer fortune 
à Paris. II entretint une correspondance suivie avec le marquis 
de Mejorada, dans le temps oü celui-ci était secretaire du 
Despacho universal. En 1710, i l demanda et obtint Tautori-
sation de se retirer en pays neutre, mais i l est peu probable 
qu'il en ait proflté, car, après une interruption d'un an, i l reprit 
sa correspondance avec le secrétaire d'État Grimaldo, afín d'a-
muser le roi d'Espagne et de le servir. Le marquis de Mejo
rada lui envoyait de temps en temps par orclre duroi un secours 
de cent doublons; le marquis de Grimaldo lui en donna cin-
quante lorsqu'il reprit sa correspondance. En 1711, Torcy lui 
fit accorder une gratification de troís mille livres; et enfin 
Louis XIV lui octroya une pension de quinze cents livres. Phi
lippe, de son cóté, lui concéda une rente de sept cents écus sur 
révêché de Malte, mais l'évéque se déclara hors d'état de la 
payer. Grimaldo s'occupait d'assurer quelque revenu au pauvre 
abbé, lorsque, au mois de mars 1716, le régent découvrit la 
correspondance; « Madame », qui favait d'abord honoré de sa 
confiance, le regarda comme un espión. Le P. de Linière in-
tervint en sa faveur, et Mascara ne fut pas chassé, mais i l 
cessa d'etre accueilli au Palais-Royal. On Taccusa d'étre passé 
au service de la maison d'Autriche, et, dans le courant de 
1716, i l se vit contraint de reprendre la route de Tltalie, afm 
de se retirer à Bergame, sa patrie : « Pour avoir obéi, s'écrie-
t- i l douloureusement, j ' a i perdu honneur et pension; ho scritfo 
per obbedire, e per havers [edelmente obbedito,... ho perduto 
honore epensione! » 

Ce n'est pas la correspondance entière de Mascara que nous 
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avons retrouvée; e'en est la derniòre parlie, cornposée des 
lettres qu'il écrivit presque chaqué jour au marquis dc Grimaldo 
du 17 ju in 1715 au 11 mars 1716. Ces lettres minies forment 
trente-trois cahiers, petit in-S0 carré, d'unc écriture ronde, 
fine et serrée, véritables mémoires sur la cour de France 
pendant ees dix mois. Faites pour piquer la curiositó de 
Philippe V et le tenir au courant d'un monde qu'il a quitté, 
elles abondent en anecdotes sur chacun des personnages de 
la cour; tous y passent à leur tour, le roi, les ministres, le 
due d'Orléans, sa mère, Mmc de Maintenon, Mmo des Ursins, 
la duchesse de Berry, Mmc,' de Parabère et de .Alouchy, le 
P. Tellier, le médecin Fagon, etc. Destinées aussi à servir les 
intérêts du roi d'Espagne, ees lettres donnent de nombreux 
details sur la conduite de la maison d'Orléans, ses prétentions 
et ses espérances; elles fournissent quantité de nouvelles reli-
gieuses et politiques. 

Oü l'abbé Mascara puisait-il tant de renseignements? Visi-
blement, i l écrit chaqué soiree qu'il arecueilli dans lajournée. 
Ses lettres sont la vie mêrne, remplies de conversations textuelle-
ment rapportées, de mots piquants, de récits três signiíicaüfs. 
Mais i l écrit à un homme qui le connait et i l n'éprouvc pas 
le besoin do citer ses sources : tout est de premier jet. Nous 
voyons cependant qu'il dine souvont chez la duchesse du 
Lude, et nous savons par les paroles de « Madame » qu'il 
rapporte dans sa lettre à Grimaldo du 11 mars 1716, par 
une phrase de la lettre de Cellamarc, etenfin par la lettre sui-
vante de « Madame » qu'il était reçu frúquemment au Palais-
Royal : « Monsieur l'abbé Mascara, je vous avoue franchement 
que j ' ay été fort surprise de voir par plusieurs lettres tous 
les mauvais discours qu'on vous impute; je ne puis vous dire 
autre chose lá-dessus, sinon que je vous ay cru trop homiest 
homme pour en estre capable; je souhaite qu'il n'y ait rien 
do veritable en tout ce qui m'en est revenu, et je vous assure 
queje suis, à Paris, ce 146 avril 1716, monsieur l'abbé Mascara, 
votre bien bonne amie, Élisabcth-Charlottc. » 
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L'hotel do la duchesse du Lude et le Palais-Royal, voilà 
done, croyons-nous, Ies principaux lieux d'information de 
l'abbé ¡Mascara. Ce curieux journal pourra servir de complé-
ment aux Mómoiros de Haint-Simon, pour les années 1715 et 
1716. 

Si les archives d'Alcala contiennent surtout, pour la période 
qui nous oceupe, des documents d'ordre privé, les archives 
de Simancas renferment principalement des pièces et des cor-
respondances officielles. C'est dire qu'étant donnó notre sujet 
particulier olios nous ont été d'un moindre secours que les 
archives d'Alcala. En dehors des documents relatifs à la sou-
veraineté, réclamée si impérieusement par la princesse des 
Ursins, nous n'avons pu tirer parti que de quatre correspon-
dances diplomatiques : 1" /es latires ou dépéches du comte 
d'Aguilar, pendant sa mission extraordinaire de décem-
bre 1705; 2o les dépéches du due d'Aibe, ambassadeur 
d'Espagne à Paris, 1705-1711: 3o la correspondance de Don 
Feliz Cornejo, secrétaire de l'ambassade, puis chargé d'affaires 
d'Espagne à Paris, 1711-1717; 4o les letlres du cardinal del 
Judice, en 1714, complement de celles qu'on trouve à Alcala. 

On sait que le comte d'Aguilar fut envoyé à Versailles par 
Philippe V, après la perte de Barcelone, pour exposer k 
Louis XIV la situation de la Catalogue et la nécessité d'un prompt 
secours, si Ton voulaitenfermer l'archiduc dans la cité conquise, 
puis Ten chasser. Les trois dépéches principales sont celles 
du 3, du 12et du20 décembre 1705. Lapremière, qui estlaplus 
interessante, ne compte pas moins de 79 pages in-f0. On y 
trouve le compte rendu des audiences qu'ont accordées à l'am-
bassadeur le ro i , Monseigneur, le due de Bourgogne,'Mme de 
Maintenon, le due d'Orléans et les secretaires d'État; et i l est 
facile de juger d'aprés cette lettre de l'attitude de tous ces 
personnages à l'égard de la cour d'Espagne. Aguilar ne 
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perdit point son temps à la cour de France; i l obtint pres-
que tout ce qu'il voulut; mais Louis XIV écrivit à son petit-
flls qu'il désirait ne pas voir se renouvelcr de pareilles mis
sions, qui évidemment lui paraissaient trop pressantes. 

On se rend compte en effet, par la lecture des dépêches du 
due d'Albe, que I'ambassadeur ordinaire n'avait aucune espèce 
d'influence à la cour, et que les affaires se traitaient directe-
ment entre Louis XIV et Philippe V; les lettres qu'échangeaient 
les deux rois et la subordination de la cour d'Espagne, ren-
daient à peu prés inutile la correspondance diplomatique. 
Louis XIV a caractérisé lui-même le rôle effacé de Tambassa-
deur d'Espagne dans ectte lettre à Amelot du 10 Janvier 170G. 
« Je sais bien que le due d'Albe n'a jamais rendu de services 
considerables au roy son maitre el que Vemploi ( ¡uü a ne l u i en 
donne pas les moyens, mais i l ne me convient pas, non plus 
qu'au roi mon petit fils, que ce même emploi donne des pré-
textes de perdre un homme dont je crois la fidélité à toute 
épreuvo. » La correspondance du due d'Albe n'offre done qu'un 
intérèt assez minee; i l y a beaucoup de lettres insignifiantes. 
La plupart ne racontent que des faits déjà connus grace aux 
« Mémoires » du temps. Toutcfois une chose nous a frappé, 
l'identité presque absolue des récits du due d'Albe avee ceux 
de Saint-Simon; quelquefois on y remarque jusqu'aux mèmes 
réflexions, aux mêmes commentaires sur les moindres inci
dents de la politique, de la cour et de l'armée. 

La correspondance de Don Feliz Cornejo ne fait guère que 
continuer sur le même ton celle du due d'Albe, mort en 1711. 
Celui-líi aussi n'a tenu que les seconds roles : le premier a 
été oceupé successivement par le comtc de Bergeick, par les 
négociateurs d'Utrecht, Osuna et Monteleone, par le cardinal 
del Judice, par le prince de Cellamare. Cependant on trouve 
dans les lettres de Cornejo quelques faits et quelques réflexions 
dignes de remarque; elles valent surtout par le grand nombre 
de bruits dont elles se font l'écho. Comme le due d'Albe, i l 
présente en général les dioses de la même maniere que Saint-
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Simon; mais i l les apprécie três diffóremmcnt, puisque le due 
clu Maine est son homme, et qu'il ne hait personne autant que 
le due d'Orléans, du moins jusqu'en 1715. 

Les leltres du cardinal del Judice ont, au contraire, quoique 
peu nombreuses, une três réclle importance. Elles trai tent 
Io des griefs de Philippe V centre le marquis de Brancas, am-
bassadeur de France à Madrid; 2° des raisons qu'a eues le roi 
de France de signer la paix avec I'Empereur sans y comprendre 
le roi d'Espagne; 3o des difficultés que fait Philippe V de signer 
la paix tant que FEmpereur conservera le titre de roi d'Es
pagne et que la princesse des Ursins n'aura point obtenu de 
souveraineté; 4o des secours à obtenir du roi de France pour 
le siège de Barcelone; 5° de la nullité des renonciations de 
Philippe V à la couronne de France et de ses pretentions à la 
tutelle du jeune Louis XV. On doit ajouter à cette correspon-
dance celle du prince de Cellamare pendant les mois de juin, 
de juillet et d'aoút 1715, car elles traitent à fond ees deux 
dernières questions. 

I I en est des archives du ministère des affaires étrangères,, 
à Paris, à peu prés comme de celles de Simancas. Les do
cuments ofiiciels, Instructions ou Correspondances diplo
mat iques , en sont la principale richesse. Mais ces documents 
de provenance française étaient plus précieux pour nous que 
ceux d'origine espagnole. Rien ne pouvait mieux que les 
instructions nous révéler les vues et les volontés clu roi 
de France; rien n'était plus propre que la correspondance 
diplomatique à nous éclairer sur la façon dont les unes et 
les autres étaient aecueillies à la cour de Madrid. Que de 
details piquants et nouveaux y devions-nous trouver sur le 
royaume de Philippe! I I ne s'était pas montré à nous, 
comme celui de Louis XIV, dans une admirable série de Mé-
moires contemporains, analogues à ceux dont s'enorgueillit 
la littérature française. 

On nous clispensera d'insister ici sur le caractère de cha-
cune de ces correspondances, puisqu'elles formeront la trame 
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de notre récit, et que tout 1c monde sera mis à mème d'en 
juger. Toutes out leur valeur propre , lour originalité; les 
unes, comme celles d'Harcourt et d'Amelot, scront I'univre 
d'hommes d'État capables, distingues, éminents mème; 
d'auíres, celles de Marcin et de Tessé, se signaleront par le 
piquant des anecdotes, par des mots spirituels, plus que 
par la justesse et la profondeur des vucs; cello de Louville 
roulera comme un torrent les idees les plus hardies, les ap
preciations les plus outréos, les mots à Temporte - piece; 
e'est encore par Fesprit et par la vivacité que vaudront surtout 
les lettres du due de Gramont, landis que celles dvi cardinal 
d'Estrées, avec plus de poids, rappelleront les fureurs de 
Louville. Orry, par ses dépêches d'une clarté parfaite, per-
mettra aux plus ignorants de comprendre, sinon d'apprécier, 
ses plans de reforme administrative et íinancière. Vendóme, 
avec ses laçons de grand homme, nous apprendra peu, mais 

"ses paroles brèves, ses affirmations rapides auront décidé de 
beaucoup de choses. Plus sage et plus modéré, le due de 
Noailles apportcra des renseignements utiles et des conside
rations sensées, qui contriljuèrent en leur tcinps à sauver le 
tròne de Philippe V. Le marquis de Bonnac, exécuteur habile 
et dévoué des volonlés de son maí t re , racontera beaucoup et 
jugera sainement. Moins solide et plus emporté, le marquis de 
Brancas fera revivre le temps des Estrées et des Gramont. Le 
due de Saint-Aignan, intelligent et perspicace, mais volontiers 
intrigant, donnera tropsouvent dans ses lettres, àcòté de faits 
incontestables, ses partis-pris pour des vérités. X'oublions pas 
enfin riionnète et modeste charge d'affaires Blécourt, cliez qui 
une rare sincéritó et un jugement droit tiennent lieu de pé-
nélration et de vigueur d'esprit. Et par dessus tous ees ambas-
sadeurs mettons sans hésiter Torcy, leur chef et leur vrai 
maitre, dont les instructions et les dépêches sont des naodèles 
de netteté, de precision, de largeur et d'élévation. Au-dessous 
d'eux, on pourra citer ;\ une place honorable, des correspon-
dants secorulaires, tels que Montviel et Ozon, ou des agents qui 
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ne touclicrcnt que par accident aux affaires d'Espagne, Puy-
ségur, Chàteauneuf et d'ltaerville. 

Enfln, à còté des documents officiels, i l en est d'une singu-
iière utilité ou (.run mérito exceptionnel. Quelle correspondance 
diplomatique est, au moins littérairement, à la hauteur de celle 
de laprincesse des Ursins et du marquis deTorcy? Intégralement 
publiée, elle surpasserait en ctendue et égalerait en imputa
tion la famcusc correspondance de cette princesse et de Mmc de 
Maintenon. Tous les secrets de la politique s'y déroulent avec 
une abondance d'argumcnts, une force de logique, une véhé-
mence de passion, qui donnent une vie extraordinaire à tous 
les personnages, à tontos les questions, et font de rtiistoire 
ainsi présentée la plus attachante des lectures. Granel aussi 
est le charme des lettres de Mmn des Ursins au due de Noailles; 
fértiles en informations de tonto nature, cedes du chevalier du 
Bourk à Torcy, dont M. Combes avait deja fait connaitre une 
notable partió. Nous passons sous silence les mille píèces di
versos qui se trouvent mèlées aux documents plus importants 
que nous venons d'énumérer. Aussi bien ne fmirions-nous ja
mais , si nous voulions, dès Y Introduction, apprécier ou seu-
lemcnt faire connaitre ce que contiennent les deux cents 
volumes que nous avons consultes aux Affaires étrangères. 
Quand on a dit qu'il y a là une mine inépuisable, i l semble 
qu'on n'ait fait qu'une phrase, et cependant ríen n'est plus 
vrai. 

Les archives nationales, au contraire, nous ont peu donné; 
de môme, celles du ministèro de la guerre. Ce n'est pas que 
ees dernières ne puissent fournir beaucoup de documents sul
la guerre de succession d'Espagne; mais, d'une part M. Com
bes les a déjà utilisés dans divers écrits; et de l'autre, ils ne 
tendent généralcment pas au but que nous nous sommes pro-
posé; la plupart de ceux qui pouvaient nous servir sont óga-
lemcnt aux Affaires étrangères, parce qu'ils ont été envoyés en 
copie à l'ambassadeur Amelot. 

Quant aux archives privées, celles de M. le due de la Tré-
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moille et du chateau de Louville, nous avons déjà eu roccasion 
de dire ce que nous leur devious. 

Tout, parmi ies papicrs que nous venous d'indiquer, n'est 
pas inédit ou inconnu. Ainsi, N . Ilippeau a publié, à peu de 
dioses prés, la correspondance du marquis puis due dTIar-
court (1); M. de Girardot, les lettres de Louis XIV à Ame-
lot (2); M. de Rambuteau, les lettres du maréchal Tessé (3); 
eníin, M. Louis Pàris, diverses pieces dans les papiers de Noail-
les (4). 

La première de ees publications a été faite avec trop peu 
de soin par un homme d'une valeur indiscutable, et se trouve 
déparée par les plus fádieuses inadvertances. I I en est de 
môrae de l'édition des lettres de Louis XIV à Amelot par 
M. de Girardot; pour que l'ocuvre fút complete, i l eút été né-
cessaire d'y ajouter les lettres d'Amelot; en outre, Tauteur, 
três versé dans d'autres époques de notre histoire, n'avait pas 
sur cellc-là les connaissances nécessaires pour éviter les 
fautes quclquefois grossières qui déshonorent le texto et les 
notes. Les Lctlres de Tensé out été destinécs par M. lo C10 de 
Rambuteau à amuser les gens du monde plutòt qu'á servir aux 
historiens; dies atteignent parfaitement leur but, mais la 
quasi-totalité des lettres diplomaliques y í'ait défaut. Quant aux 
Papiers de Nodi/les, précioux puisque les originaux en ont 
disparu avec la bibliothéque du Louvre, ils fournissent un assez 
grand nombre de pieces détachées et l'analysc de beaucoup 
d'autres. 

(I) llippoau, Arèncment des Bourbons an Iròne d'Espayne, correspondance inéditc du 
marquis d'Haiv.ourt etc. Paris, 2 vol. iii-K», iXili. 

(i) De Cirnrdol, Correspondance do Louis X I V avec M. Amelot, son ambassadeur en 
Espagne, (no.'i-1-Oíi). I'aris, 2 vol. in-8», I8(it. 

(3) Conile d<> IVainliuleaii, Lettres du maréchal de Tcssó, i vol. ¡11-8". Paris, 1888. 
(i) Louis PAris, Icsl'tipicrs de Noailles de la l i ibl iothèqi ie du Louvre; dujiouillcment de 

Ionios les ]t¡úccs, ele. Paris, 2 vol. in-8". Itl78. 
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Les Lettres de Madame de Maintonon et surtout sa Cor-
respondance avec la princesse des Ursins sont ?ii nombre 
des documents que nous avons consultes avec le plus de fruit. 
La critique de ces correspondances, si justement fameuses, a 
été faite récemment avec trop de savoir et de talent par un 
éminent historien, pour que nous ne nous bornions pas à y 
renvoyer nos lecteurs (1). Est-il besoin de dire que nous cite-
rons toujours les lettres de Mm<> de Maintenon d'aprés l'édition 
de M. Geffroy, quand i l les aura jugées dignes de figurer 
dans sos deux volumes choisis? Pour les autres nous re-
courrons exclusivement aux recueils de Lavallée et de Bos-
sangc. 

Nous n'avons fait qu'un petit nombre d'emprunts à la Cor-
respondance de Madame, duchesse d'Orléans, et, quelques 
imperfections que presen tent les editions, d'ailleurs utiles, 
de Brunet et de Jteglé, nous n'avons pas cru qu'il füt néces-
saire de chercher d autres textes; ce qui est dans ces quatre 
volumes est exact, et e'est tout ce qu'il nous fallait. Les j u -
gements passionnés de « Madame » et ses informations sou-
vent incompletes ne font pas de ses écrits une source histo-
rique de premier ordre; mais elle a souvent sur les g'ens ou 
sur les choses des intuitions qui méritent d'étre connues et 
discutées. 

Sans avoir la pretention de faire l'histoire bibliographique 
de la succession d'Espagne (2), nous devons cependant parler, 
au moins brièvement, des Mémoires contemporains et des 
ouvrages récents que nous avons mis à contribution pour 
notre propre travail. 

(1) A. Cetfroy, Madame de, Maintenon, d'aprés sa correspondance authenlique, í. I " , 
Introduction. Paris, 1887 

(-2) Cctte histoire bibliograpliiqur. a 6 l é faite r é c e m m e n t avec aulant d'exactitude que 
de penetration par M. Lcgrelle : la Viplomal ie francaise et la succession d'Espagne 
(Avant-Propos). . ' 



30 • INTRODUCTION. 

Les Mémoires de Noailles nous ont été (Je beaucoup les plus 
útiles. On sait que l'on designe sous ce nom une compilation 
publiée, en 1777, par l'abbé Millot et portant sur une période 
de quatre-vingt-quatre ans, de 1682 à 176(3. Us contiennent 
la série des événements auxquels prirent part les deux maré-
chaux Anne-Jules et Adrien-Maurice de Noailles. Ni l'un ni 
l'autre n'ont écrit de mémoires, mais ils out recueilli les do
cuments historiques sur lasquéis Millot. les a rédigés. Selon 
cet éditeur, la collection formée par Adrien-Maurice s'élevait 
à deux cents volumes. Us ont été partagés, à 1'époque de la 
Revolution, entre la Bibliothòque nationale, le Dépôt des I n 
valides, les archives du ministère des affaires étrangères, et 
la Bibliothòque du premier consul, devenue sous NapoléonI01' 
la Bibliothòque du Louvre. 

Tout le monde a dü étre frappé, à la lecture des Mémoires 
de Noailles, des différences três profondes qui en distinguent 
la seconde partie de la prernière et de la troisième. Tandis 
que eelles-ci s'appliquent bien réellement aux faits et gestes 
des Noailles, celle-là est une hist .ti re genérale de la cour d'Es-
pagne et de ses rapports avec la. Franco de 1700 à 1711; c'est 
à peine si de loin en loin le nom de Noailles vient nous rap-
peler ce qui a servi de pretexte à l'ouvrage. Une constatation 
minutieuse nous a permis d etablir qu'eíTectivement, de 1700 à 
1711, l'abbé Millot n'a fait qu'analyser les cent vingt-six vo
lumes qui forment aujourd'hui, sur cette période, le fonds 
« Espagna » au ministère des affaires étrangères, du tome 85 
au tome 211. L'ordrc même des documents a été scrupuleusc-
ment suivi. De là ce qu'on peut regretter de longueur et de 
confusion dans certains récits de Millot. Mais de là aussi la 
parfaite exactitude des renseignements et le bien fondé de 
toules les afíirmations du compilateur. 

L'abbé Millot suspend son récit en 1711 pour ne le re-
prendre qu'aprés la mort de Louis XIV. Pourquoi? I I avance 
que ses documents s'arrétent là. Nous n'en croyons rien. Si 
on lui a livré les correspondances diplomatiqucs antérieures 
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à 1711, pourquoi ne lui aurait-ou pas communique celles de 
1711 à 171.1? Les archives des affaires étrangères out été créées 
en 1710 et Millot écrit vers 1775. I I allegue en second lieu la 
publication des Mémoircs de Torcy; i l est vrai que Torcy et 
lui se seraient répétés au sujet des négociations puisqu'ils au-
raient analyse les mêmes pieces. Mais Torcy ne dopasse pas 
Fannée 1713 et, en dehors des négociations, Millot avait mille 
dioses à dire. I I y a là un petit mystère qui n'est pas encore 
éclairci (1). 

Immúdiatement après Ies Mémoires de Noaüles, nous devons 
placer ceux de Saint-Simon. Leur infínie supériorité littéraire, 
la prodigieuse abondance des mots heureux dont nous eussions 
pu, comme d'autres, enrichir nos récits, ne nous empêchent 
pas de les reléguer au second rang. Autant les Mémoires ele 
Noaüles sont sürs , autant ceux de Saint-Simon sont sujets à 
caution; tout ce qu'il avance, ií íautlccontrôler; et ce qu'il dit 
tout seul, le plus sür est de le présenter comme douteux. 
Cependantil faut avouer qu'il est remarquablement informé sur 
l'Espagne et qu'il s'est livre à des études aussi sérieuses qu'é-
tenclues sur les personnages et les institutions de ce pays. Les 
documents espagnols serviraient mieux que la plupart des 
documents français sa reputation d'historien. Cela tient à ce 
qu'il est tout naturellement moins aveuglé par ses partis-pris 
sur des étrangers que sur des compatriotes. Oü la passion 
reprend ses droits, c'est quand i l s'agit de Madame des Ur-
sins ou des autres Français, mêlés de prés ou de loin aux 
affaires de la succession d'Espagne. Au surplus, nous aurions 

(i) Ji; sais l)icn qu'nu pom-rait admcttre que Millot a r é e l l e m e n l travaillc, memo pour cette • 
poriode tie 1700 à sur les papiers des Noailles. Mais comment supposer que le due 
do Noailles ait réuni dans scs archives tows Ies papiers de Torcy relatifs à l'Espagne, les 
Instructions et les Correspondances diplomatiques, les leltres privé'es a d r e s s é e s à Torcy 
par la princesse des Ursins, le clievaliof du Bourk, lo chevalier de Torcy et tant d'au
tres, la correspondance de Louis XIV' et de Philippe V, les lettres autographes du roí el 
de la reine d'Espagne, les leltres de l.ouville, celles de lous Ies ambassadeurs ordinaires 
ctextraordinaires, sans compter descentaines de documents d'origine espagnole adressés 
directeinmt au roí et au ministre. Non, ees 12G volumes ne sont el ne peuvcht être 
que les archives régu l i èrcmenl formées du min i s l ére des affaires étrangères . 
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quelque honte à prolonger ces courtes reflexions; mieux vaut 
ne.pas parler de Saint-Simon que de le faire après MM. Chéruel 
et de Boislisle. Notre seul chagrin a été que radmirable edi
tion de ce dernier s'arrétát tout juste au seuil de la période 
qui devait nous occuper. 

Un lien tout nature! unit les Mémoires de Louville aux 
deux precedents. Comme les Mémoires de Noaüles, ils sont 
l'ceuvre d'un compilateur, si ce mot peut s'appliquer, même 
en ce cas particulier, à l'érudit spirituel et lettré qui fut le 
comte Scipion du Roure. Comme les Mémoires de Saint-Simon, 
ils sont ceuvre de passion. Le comte du Roure les a rédigés à 
l'aide des quatre volumes in-fol. de correspondances du mar-' 
quis de Louville que conserve la bibliothòque du chàteau de 
Louville et du recuei! de LcÜres relalives à Philippe V, qui 
est aujourd'hui la propriété de M. le due de la Trémoille. A 
lire les Mémoires secrets, nul ne se douterait qu'ils ne sont 
point originaux, tant ils débordent de verve et d'esprit. Nous 
somrnes loin de la sage lenteur et de la prudente modera
tion du bon abbé Millot. Les qualités ct les défauts du bouil-
lant Louville s'y retrouvent aussi vivants qu'cn 1701. 

Des Mémoires de Torcy nous n'avons tiró que peu de dioses; 
ils portent exelusivement sur Lhistoire des négociations de la 
Haye, de Gertruydenberg, de Londres ct d'Utrecht. En revanche 
le Journal de Torcy, pour les mois trop peu nombreux qu'il 
fait connaitre plus parfaitement, a ó té pour nous un document 
d'une valour inappreciable. Rarcment, M. Frédéric Masson, ce 
connaisseur sans rival des sources de notre histoire au dix-
huitième siòcle, a eu la main plus heureuse que le jour oü i l 
a découvertces procos-verbaux, lout personnels, des séances du 
grand conseil. Les faits écrits au jour le jour, du 6 novembro 
1709 au 29 mai 1711, sonttoujours vrais et sans arrangement. 
Si nous avons pu découvrir les véritables intentions de la cour 
de France à l'égard de TEspagne pendant ces deux années, qui 
fu rent les années critiques, c'est à cette três interessante publi
cation que nous l'avons dú. Quant aux appreciations mèlées 
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aux faits, nous les prendrons peut-étre un peu moins au pied 
de la lettrc que Téditeur, suivant une pente naturelle, ii'a été 
amené à le faire. Torcy n'aime ni le due de Bourgogne, ni au 
fond le due de Beauvilliers; sans cesse i l attaque ou raille 
leur politique et leursavis. Aussi éprouve-t-on quelque étoraie-
ment lorsque dans la plupart des cas on constate qu'il a voté 
comme eux au conseil. Lui aussi a beaucoup varié dans ses 
opinions. Un jour, i l veut soutenir TEspagne, un autre i l croit 
qu'il faut Tabandonner; i l est facile de noter au passage toutes 
ces tergiversations dans son Journal. 

Deux écrivains militaires, les maréchaux de Berwick et de 
Villars sont venus à leur tour déposer dans notre longue en-
quéte. Le premier a écrit lui-même et sur ses propres notes, 
la partie de ses Mémoires qui nous intéressait, de 1701 à 1716. 
lis sont presque exclusivement consacrés au récit des operations 
militaires, mais ils n'ont pas ce caractère sec et technique qui 
rend en général si fatigante la lecture des ceuvres de ce genre. 
Leur merveilleuse ciarte, la sobriété et la justesse ordinaire des 
appreciations nous les a rendus fort utiles, surtout pour les 
événementsde 1707 et de 1708; la conduite de Louis XIV, celles 
des dues de Bourgogne et d'Orléans, en Flandre et en Espagne, 
ne peuvent être estimées avec équité, sans une étude appro-
fondie des mémoires de Berwick. 

Notre sujet ne nous conduisait point sur les champs de ba-
taille oü se sígnala Villars. Mais l'intimité de ce personnage 
avec Mm0 de Maintenon et Timportance tout exceptionnelle 
de son rôle, à la fin du règne de Louis XIV nous faisaient un 
devoir de lire soigneusement ce qu'il a écrit, ou plutôt ce qu'on 
a écrit en son nom, la période de 1701 à 1723 étant précisément 
celle qui a été rédigée par Anquetil. Heureusement, la savante 
édition de M. le marquis de Vogüé est venue fort à propôs 
nous apporter un texte exact jusqu'á Fannée 1707. Ces mémoires 
sont en outre três riches en pièces justifleatives; nous y avons 
largement puisé. 

Les Mémoires du marquis de Saint-Philippe sont la seule 
I ' I I I M I ' P E V . 3 
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source espagnole que Ton puisse comparer à toutes celles que 
nous venons de citer. Don Vincent Bacallar y Sanna, leur au-
teur, est né en Sardaigne. A la mort de Charles I I , i l prèta 
serment au due d'Anjou et lui demeura constamment fidèle. 
Philippe V le nomma son grand écuyer pour 1c royaume de 
Sardaigne et après la perte de cette ile, le créa marquis de 
Saint-Philippe et l'envoya représenter TEspagne auprès de la 
Republique de Gènes. La guerre de succession finie, Saint-Phi
lippe entreprit de la raconter sous ce titre : Commentates 
sur la guerre de succession cPEspagne el Histoire de son roí 
Philippe V le Courageux. LahainequeSaint-Philippe portaità 
l'Aragon et à la Catalogne, 1'ex treme liberté avec laquelle i l 
parlait de toutes les grandes families espagnoles et de leur at
titude plus ou moins louable de 1706 à 1710, la véhérncnce in-
justifiée de ses attaques contre le due de Bourgogne, determi-
nòrent Philippe V, quoiqu'il füt personnellement fort bien traite 
par l'auteur, à retirer du commerce tous les exemplaires qui 
s'y trouvaient. Mais trente ans plus tard, un Français, M. de 
Maudave, entreprit d'en dormer, en notre langue, une éditioa 
nouvellc. II supprima presque tout ce qui concernait les guerres, 
cornme í'astidieux et peu exact, adoucit sur certains points les 
appréciations de l'écrivain cspagnol, et substitua au titre an
den celui de : Mórnoires pour servir à l'histoire d'Espagne 
sous le règne de Philippe V. L'cdition française forme quatre 
volumes in-12; on y a laissé subsister toutes les anecdotes pi-
quantes dont Tédition espagnole était pleine et des jugements 
si sévères qu'on ne se douterait pas que le traducteur les a gé-
néralement atténués. Si lesmémoires de Saint-Pliilippe sontfort 
amusants, i l faut reconnaitre qu'üs fourmillent d'inexactitudes, 
surtout en ce qui concerne la cour de France. 

C'est à peine si les Mórnoires joints aux Lettres de F i l t z -
Moritz, les Mémoires secrets de la cour de Madrid et même 
les Mémoires de Duelos méritent ce nom de mémoires; ce ne 
sont à vrai dire que des pamphlets, oü presque rien n'est vrai. 
Un auteur peut les citer s'il se propose de divertir ses lecteurs ; 
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mais un historien qui prétendrait s'appuyer sur leur autorité 
ne serait que ridicule. 

Le grand tort d'un écrivain, d'ailleurs spirituel et distingué, 
M. Combes, auteur d'une histoire réputée de la princesse des 
Ursins, a été tout justement de trop chercher le plaisir de ceux 
qui le lisaient et de teñir pour vrai tout ce qui pouvait éveiller 
leur curiosité. I I est difficile d'imaginer les erreurs auxquelles 
le goüt immodéré des mcmoires secrets a été capable de l'en-
traíner. Ne va-t-il pas jusqu'á retarder de plusieurs mois le dé-
part de la princesse des Ursins, en 1704, afín de se lamenter 
avec esprit sur les rigueurs de la traversée de TEspagne en plein 
hiver? Et pour mieuxjustifier ce que dit Saint-Simon de Tamour 
de Louis XIV pour ses bàtards, i l fera du due de Vendóme « le 
fds valeureux du roi et de M"'6 de Montespan. » N'insistons pas: 
Texploration des archives d'Alcala, de Simancas et des Affaires 
étrangères, sufñt à expliquer la nécessité d'nn nouvel ouvrage 
sur rinlluence francaise en Espagne; et rendons plutôt justice 
à ees pages brillantes par lesquelles M. Combes a su résumer 
tant d'impressions que d'autrcs, plus minutieux et plus exacts, 
n'eussent peut-ètre pas été en situation de donner. 

Les deux ouvrages de M. le marquis de Courcy sur la coali
tion de 1701 contre la France et sur la renonciation des Bour
bons d'Espagne sont au contraire aussi consciencieux que bien 
écrits. C'est de l'histoirc purement diplomatique; nous ne nous 
rencontrons que sur quelques points; nos travaux se complè-
teront, sans se nuire, et nous ne pouvons que souhaiter aux 
nótres le succès légitime qu'ont obtenu ceux de M. le marquis 
de Courcy. 

Les études plus recentes de M. le marquis de Vogüé sur Vil-
lars nous ont été aussi fort utiles, quoique nulle part nous ne 
dussions traiter précisément les mêmes questions. 

Le livre si connu de M. Giraud sur le traite d'Utrecht est d'un 
grand secours pour quiconque touche à l'histoire des relations 
de la France et de TEspagne. Les vues genérales en sont re-
marquables; mais, écrit par ordre et afin de soutenir une thèse 
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politique déterminée, i l comporte certaines appreciations sur 
lesquels Thistorien désintéresse a le droit et le devoir de re
venir. 
• Aux historiens étrangers, à part l'Espagnol Maldonado Ma-
canaz, nous ne sommes redevables que de fort peu. D'abord 
nous avons constamment travaillé sur les sources et cela nous 
mettait à l'aise avec tous les auteurs. Ensuite aucun d'eux n'a-
vait abordé la guerre de succession au même point devue que 
nous. Sirtema de Grovestins n'a écrit qu'une longue mais en-
thousiaste apologie de Guillaume I I I ; le chevalier d'Arneth 
s'est borne à la biographie du prince Eugène; Gcedeke, dans 
son travail consciencieux, equitable et presque toujours clair, 
n'a prétendu mettre en lumicrc que 1c role de FAutriche, à 
Theure oü elle allait perdre le trône d'Espagne, et n'a donné au 
public que les pièces les plus interessantes des archives impe
riales de Vienne. Yon Noorden et Klopp ont au contraire vu les 
dioses, sinon de trop haut, du moins trop en grand. C'est l'Eu-
rope qui interesse le premier et non pas la France; c'est le 
mouvement économique qui Tattire, bien plus que les relations 
dynastiques et politiques des puissances. Son histoire de la 
guerre de succession, qui s'arrcte à 1710, n'était que le prélude 
d'une histoire genérale de l'Europe au dix-huitième siècle. Des 
recherches assidues dans les principales archives de l'Europe 
etTétude des papiers du grand pensionnaire Heinsius font une 
ceuvre importante, encore que três obscure, des volumes que 
cet ócrivain, trop tôt ravi à la science historique, a pu achever. 
Les quatorze volumes que M. Klopp a consacrés à la chute de 
la maison de Stuart contiennent sans doute de nombreux ren-
seignements, mais noyés dans un fatras de faits, d'épisodes 
et de déclamatíons intolerables contre la politique et la per-
sonnede Louis XIV. Seul done, M. Maldonado Macanaz, par ses 
considérations générales et par quelques mpnographies, d'ail-
leurs fort disséminées, nous a fourni un contingent apprecia
ble d'idées et de renseignements. Nous tenons à honneur de 
signaler ici ses trop rares travaux. 
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Aprcs avoir indique le but de notre ouvrage, énuméré et ap-
précié les sources auxquelles nous avons puisé, mentionné briè-
vement les ecrits analogues, i l ne nous reste plus qu'.á donner 
un mot d'explication sur notre méthode. Sans aller jusqu'au 
système de I.enain de Tillemont qui prétendait, assure-t-on, 
qu'un historien consciencieux devrait laisser la première place 
aux textes originaux et mettre ses propres phrases entre guil
lemots, nous avons cru qu'il convenait en un pareil sujet de 
faire la part large aux documents contemporains; ayant eu pour 
auteurs des écrivains sinon grands, clu moins três distingués, 
ils sont, au demeurant, fort agréables à lire. Est-il nécessaire 
d'ajouter que nous nous sommes eí'forcés de les unir aussi par-
laitement que possible à la trame niême de notre récit et d'en 
tircr toutes los conclusions genérales qui en découlaient natu-
rellement? 

Si, parcette méthode, les oeuvres historiques perdent quelque 
chose des qualités brillantes et purement littéraires qui carac-
térisaient jadis les meilleures d'entre elles, elles y gagnent en 
revanche d'etre plus solides, et, si on l'osait dire, plus defini
tives. Le seul moyen de couper court aux aperçus légers, aux 
généralisations hâtives, aux jugements sans preuves, qui obli-
gent à refaire sans cesse les mêmes ouvrages, e'est de fournir 
au lecteur assez de matériaux pour qu'il puisse au besoin re
faire lui-même Tédiílce que l'auteur a construit. Mieux vaut 
en effet, pour I'un et pour I'autre, chercher et trouver lente-
ment, à travers la multiplicité des pièces et la complexité 
des faits, quelques parcelles de vèrité vraie, que de se reposer 
dans Fagréable vraisemblance d'un système qui suscite d'abord 
quelques dupes et bientôt de redoutables contradicteurs. 

ALFRED BAUDRILLART. 
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A. E . Esp. — Affaires ctrangères. Espagne. 
Arch. d'Alcala. Est. 1. — Archives d'Alcala. Estado, liasse. 
Arch, de Simancas. Est. 1. — Archives de Simancas. Estado, liasse. 
Rec. du due de La Trémoille. — Lcttres relatives à Philippe V. Recueil etc. 
Papiers de Louville. — Papiers de la Bibliothòque du chateau de Louville. 
Doc. inéd. — Documents inédits de FHistoire de France. 

Mémoires de Noaüles. — Collection Michaud et Poujoulat. Tome XXXIV. 
Mémoires de Sl-Simon. — Ed. Cheruel. 13 vol. in-12. 
Mémoires de Louville. — 2 vol. in-S". Paris, 1818. 
Mémoires de Torcy. — Collection Michaud et Poujoulat. 
Journal de Torcy. — Edition Frédéric Masson. 
Mémoires de Berwick. — Collection Michaud et Poujoulat. 
Mémoires de Villars.-*- Ed.de Vogüé (Sociétó d'histoire de Franco) jusqu'en 

1707; puis collection Petitot. 
Mémoires de Saint-Philippe. — 4 vol. in-12. Amsterdam, 175G. 
Lellres de Filtz-Morits. —2» édition, 1718. 
Lellres du Maréchal de Tessé. — Ed. Rambutcau. Un vol. 8o. Paris, 1888. 
L e l l m de Louis X I V A Amelot. — Ed. de Girardot. 2 vol. 8o. París, 1864. 
Papiers d'IIarcourt. — Hippeau. 2 vol. in-80. — Paris, 1875. 
Les Papiers de Noailles. — Louis Paris. 2 vol. in-S0. — Paris, 1875. 
Correspondanee de Madame, duchesse d'Orléans. — E d . Jieglé. 2 vol. in-12. 

Paris, 1880; et Ed. Brunet. 2 vol. in-12. 
Letlres de Af"10 de Maintcnon. — E d . Gefl'roy. 2 vol. in-12. 1887. 
(Euvresde M™ de Mainlenon. — Ed. Lavalléc. 10 vol. in-12. 
Correspondanee de Mm<< de Mainlenon el de Mme des Ursins. —4 vol. in-80. 

Bossange. Paris, 1820. 
Lellres inêdiles de la Prineesse des Ur sins. — Ed. Geffroy. Un vol. in-80. 

Les óditions de tous les ouvrages de seconde main que nous avons con-
sultós ont ótó indiquóes au cours de FIntroduction. 



L I V R E P R E M I E R . 
LOUIS XIV ENTREPREND DE R E L E V E R E T D E GOUVERNER L ' E S -

PAGNE; L E S INTRIGUES DE PALAIS E T L E S DISSENSIONS DES 

FRANÇAIS FONT AVORTER SES PLANS. 

(1701-1705.) 

CHAPITRE PREMIER. 

La cour de Prance et la com- d'Espagne au commencement de 1701. — Louis X I V est 
forcé, contrairement h, ses premieres vnes, de prendre en main le gouvernement de 
TEspagne, — Ambassade du due d'Harcourt. 

(1701.) 

Nous nous proposons d'étuclier Ies relations qui ont existe 
à partir de Fannée 1701 entre les deux cours de France et 
d'Espagne et de montrer comment Louis XIV a, durant quinze 
années, gouverné le royaume de Philippe V, son petit-flls. 

I I est naturel de faire connaitre au debut môme de cet ou-
vrage Ies personnages qui, de Versailles ou de Madrid, vont 
se trouver en rapport les uns avec les autres, d'indiquer en-
suite les intentions premières que nourrit Louis XIV à l'égard 
de l'Espagne, et d'exposer enfin les raisons qui l'amenérent, 
de l'aveu même des Espagnols, à prendre en main la direc
tion de leurs affaires. 

I . 

Si tout le monde à Versailles, princes, ministres et courti-
sans, fut sensible à la gloire incomparable que le testament 
de Charles I I fit rejaillir sur la maison et sur le royaume de 
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France, tous cependant ne le furent pas de la mcme manière, 
et des sentiments bien différents agitèrcnt cos âmes qu'une 
même passion animait au fond. 

Les perplexités par lesquelles passa Louis XIV ]ui-même ne 
sont plus un mystòre et nul, depuis les travaux les plus récents 
et les plus solides de la critique historique, n'a désormais le 
droit de mettre en doute la sincérité des hésitations qu'il ma
nifesta lorsqu'il apprit la volontc dernièrc du roi d'Espagne (1). 
S'élever d'un seul coup au sommet de la puissance et de la 
gloire, unir àrhér i tagc de François Pr celui de Charles-Quint, 
comblcr p.ar le plus éclatant bienfait un potit-fils tendrement 
aimé, quoi de plus capable de tenter une ambition aussi altière, 
un coeur aussi magnânime? Mais risquer une guerre genérale, 
achever d'épuiser, même par la victoire, un peuplc dójà sur-
mené par tant de combats, compromettre peut-ètre la gloirc 
de tout un règne victorieux par de terribles revers, terminer 
enfln, sinon dans la défaite, du moins dans la lutte, une vie 
déjà longue etdestinée, semblait-il, àjouir désormais du repos, 
quoi de plus grave, quoi de plus inquiétant pour un prince 
profondément attache à, son pcuple et soucieux au-delà de 
toute mesure de sa propre grandeur? Louis XIV, d'ailleurs, s'il 
avait toujours l'áme aussi haute qu'au temps oü, clans la force 
del'áge, i l dictait ses conditions à l'Europe, n'avait plus Tesprit 
aussi ferme; ses vues étaient plus généreuses et, si je puis dire, 
plus morales; mais elles étaient aussi moins nettes et moins 
precises; ses conseillers, même les meilleurs, n'avaient plus 
cette supériorité d'intelligencc, cette vigueur dans la concep
tion, cette súreté dans l'cxécution qui s'étaient jadis imposées 
à lui avec les Colbert, les Lionne, les Louvois. Nous le verrons, 
pendant toute la guerre de succession d'Espagne, s'élever au-
tant que prince puisse s'élever par la noblesse des sentiments 
et par la sagesse des conseils, mais aussi, dans l'ordre de la 
pratique, changer trop aisément et trop souvent, au gré des 

(l) I)c Vogiió, UemoircH lie Vi l lars , U I , cli. I . 
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cvénements et des avis, les résolutions en apparcnce les mieux 
arrêtées, comme si lui-même n'avait plus confiance dans les 
moyens qu'il emploie après les avoir choisis. Rien de plus 
grand toutefois et rien de plus touchant que les lettres si nom-
breuses oü, père autant que souverain, i l se fera le directeur, 
le conseiller, Tami d'un petit-fds maitre, à moins de vingt ans, 
d'une monarchie ébranlée par les plus terribles orages! 

Prés de lui vient se placer Mmc de' Maintenon, « cette fée tou-
jours obéie », s'il fallait en croire Saint-Simon, qui nous la 
représente souveraine maitresse à Versailles par Louis XIV, à 
Madrid par la princesse des Ursins. Ríen de plus faux pour-
tant que 3e tableau de cette prétendue toute puissance tracé 
par rinimitabíe écrivain. Personne ne peut dire aujourd'hui 
quel conseil Mmo de Maintenon donna au roi de France lors de 
racceptation du testament (1), mais en revanche on peut afflr-
mer, et nous en apporterons mille preuves, que dans sa corres-
pondance avec le roi d'Espagnc, la reine et Mmc des Ursins, 
elle ne futque Tinterprète des volontés et des avis de Louis XIV. 
Elle tint la plume pour conseiller et pour avertir, quand le roi 
ne voulut pas la prendre pour commander. Ce rôle de confidente 
et d'intermédiaire elle était, des 1701, prête à le jouer et certes 
elle en était digne. Qui done, à la cour, connaissait mieux 
qu'elle le jeune roi d'Espagne? Nul ne se faisait moins d'illu-
sions sur les défauts de Philippe V, « son caractère particulier 
et -incertain, la defiance exagérée qu'il avait de lui-même, 
le ton désagréable et la lenteur de sa parole (2); » mais nul 
ne rendait plus volontiers hommage à ses excellentes qua-

(1) Saint-Simon affirme qu'elle conseilla à I.ouis XIV d'accepter le testament de 
Charles II (t. I I , p. 131). Ixmville dit qu'elle n'omit rien pour Ten détourner (Mimoires, 
i . I , p. 24). La princesse Palatine pré tend que le roi l'amena publiquement au conseil 
le jour oú Ton discuta le testament. Enfin Torcy, le seul de tous ees personnages qui ait 
¿ t i present à ce fameux conseil, dit textuellement : « Les ócr iva ins des derniers temps 
ont avancé faussement que M»» de Maintenon avait a s s i s l é à ce conseil et qu'elle 
avait d o n n é son avis. » {Mémoires áe Torcy, Coll. Petitot, I . I , p. 90). II est plus sür de se 
ranger íi l'opinion de Torcy; quant á savoir ce que Mm* de Maintenon a p u d i r e en par
ticulier à Louis XIV, qui aurait cette pretention? 

(2) M"'" de Maintenon au due d'Harcourt, 3 décembré 1700. GelTroy, t. I , p. 329; à la prin
cesse des Ursins, Il>id., t. I / , p. 343. 



42 L E GRAND DAUPHIN. 

lités, sa piété, son esprit de droiture, de justice et de probité, 
la justesse de ses propôs, et jusqu'a eette gravite « dont i l 
avait été prévenu dès le ventre de Madame samère (1) ». Des 
lettres intimes et frequentes ne devaient pas tarder à lu i 
révéler Tâme de la reine aussi bien que celle du roi. 

Si Saint-Simon s'est trompé du tout au tout sur le rôle de 
M"0 de Maintenon dans les affaires d'Espagne, i l a parfai-
tement vu au contraire les dispositions affectueuses que Mon-
seigneur avait et conserva toujours pour le second de ses 
ills. Lui du moins s'était prononcé hautemcnt pour que 
Louis XIV acceptàt le testament de Charles I I ; jamais i l ne 
se montra si sensible qu'en cette occasion, « plus touché de voir 
son fils régner sur toute la monarchie d'Espagne que d'etre 
lui-même souverain des royaumes de Naples et de Sicile (2). » 
Avec quelle joie i l se plut à trailer le jeune prince en souve
rain! Qui ne se le représente, tel que le dépeint la Palatine 
courant tout bors d'haleine au devant de son fils, qui vient lui 
rendrc visite à Meudon (3)? Malheureusement Tamour paternel 
ne devait lui teñir lieu ni d'intelligence ni de volonté; les 
affaires privées ct les plaisirs du roi d'Espagne rempliront 
ses lettres courtes et sèches; en quclques circón stances seule-
ment, les plus graves i l est vrai, i l osera intervenir au Conseil 
pour y défendre avec éncrgieles intérèts politiques et militaires 
de Philippe V. 

Co prince et ses frères, les dues de Bourgogne et de Berry, 
s'ótaient separes le 22 janvier 1701, à Saint-Jean de Luz, « avec 
des larmcs qui allèrent jusqu'aux cris », nous dit Saint-Si
mon (1). Quels étaient les vóritables sentiments que nourris-
saient l'un pour l'autre ees trois jeunes gens dont le cadet et 
l'ainé venaient, sans le savoir, de dire un éternel adieu au seul 

0) M»" do Mainlenon au comle d'Aycn, 28 janvier noi ct au due d'Harcourt.S d é c e m -
bro nOO. Gol'froy, 1.1, p. 3<iS ot 323. 

(â) Jl/fwoircs fie Tormj, VA. Micliaud, p. SS). Saint-Simon le represente s'oxpliquant avec 
force el d'un visage e n n a m m é qui aurail surpris á l ' cxcés , t. I I , p. 131. 

(3) Madame à Ia ducliesse dc Hanovre, 19 novemhre, 17C0. Jirgló, t. I , p. 282. 
(4) T. I I , p. 1S8. 
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d'entro eux qui düt, non seulement régner, mais survivre? 
Tous trois avaient été élevés en commun et, selon la Pala

tine, tenus dans un affreux isolemcnt (1); ils mangeaient et 
se promenaient ensemble, venaient voir le roi chaqué matin 
à neuf heures, assistaient à Ia musique quand i l y avait ap-
partement, mais jamais au spectacle, d'ailleurs tous trois sur 
le même pied, sans que rien rompit l'égalité parfaite qu'on 
affectait dans leur éducation (2). 

Ils différaient cependant três fort les uns des autres : 
le due de Bourgogne, intelligent, spirituel, actif, éner-
gique, mais impétueux avec fureur, opiniàtre à I'excés, pas-
sionné pour toute espèce de volupté, méprisant, sec et bref 
dans ses paroles; le due d'Anjou, bon, généreux et vé-
ridique, mais timide, taciturne, lent et lourd dans sa fa-
çon de s'cxpriiner; le due de Berry, vif, enjoué, petulant, 
« un vrai frétillon, » comme disait sa bonne amie Madame, 
mais violent et sans esprit (3) : « Je suis bien malheu-
reux, s'était-il écrié en apprenant que le due d'Anjou de-
venait roi d'Espagne, je n'ai point d'espérance d'étre roi 
comme mes frères, et par le départ de mon frère le due d'An
jou, tous les gouverneurs et sous-gouverneurs me vont tous 
tomber, et j 'en ai déjà trop à ceux que j ' a i . Que sera-ce done 
quand j'aurai encore le reste? I I faut espérer qu'ils me ren-
dront infaillible (4). » A défaut d'infaillibilité, le due de Berry 
avait du moins un certain bon sens qu'appréciait Madame 
et surtout un excellent cceur; trop paresseux pour écrire régu-
lièrement à son frère, i l saura cependant lui dire de temps à 
autre qu'il ne cesse point de l'aimer (5). 

Enfant, le due de Bourgogne regardait ses frères comme de 
simples intermédiaires entre lui et le genre humain. Mais au 

(1) Madame à la duchesse do Hanovre, 28 mars 1097. Jaígló, t. I , p. 16;;. 
(2) alóme letlre et Saint-Simon, t. VI , p. 239. 
(3) Saint-Simon, Ibid.; ct lettres de Madame á la ducliesse de Hanovre, 28mars 

15 janvier 1(9)913 novemhre 1700, .I;cglé, i . I. 
( i) Madame à Ja duchesse de Hanovre, Jicglé, t. I , p. 281. 
(S) Archives d'Alcala, 1. SMl. 
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temps oü Philippe V fut appelé à la couronne d'Espagne, les 
conseils de Beauvilliers et de Fénelon, joints à une devotion 
sincère, avaient accompli leur ceuvrc dans Tame de ce prince de 
dix-huit ans. Bien loin de ressentir, ainsi que certains auteurs 
l'ont afñrmé, la moindre jalousie contre son frère, i l n'avait 
élevé nulle pretention sur un trone oü la légitimité pure Feüt 
fait monter avant Philippe. Le long voyage qu'ils avaient fait 
ensemble à travers la France consacra leur amitié; et leurs 
adieux furent en rnême temps des promesses d'étemelle 
union (1). Les deux princes avaient résolu de Fentretenir par 
une fréquente corrcspondance; ceux qui, comme le due de 
Beauvilliers, les aimaient tous deux, fondaient le plus grand 
espoir sur ees lettres qui devaient accoutumer Fun à traiter 
d'affaires sériôuses et permettre à Fautre de recevoir, sans 
que son amour-propre en souffrit, les conseils les plus désin-
téressós (2). 

L'intimité de Philippe et de Louis était si connue que les 
Espagnols qui voulaient obtenir quelque marque de faveur 
de leur nouveau maitre prirent Fhabitudc de s'adresser d'abord 
au due de Bourgogne (íí). Elle fut si parfaite, malgré Féloi-
gnement, qu'en 1702 Philippe V pleura longtemps parce que 
Louis XIV ne permit point au due de Bourgogne de le venir 
voir (4). En 1721, au témoignage de Saint-Simon, alors am-
bassadeur à Madrid, i l n'était point consolé de la mort de 
Louis, arrivée dix ans auparavant. Plus tard encore i l fit 
saisir tous les exemplaires des Mdmoires de Saint-Philippe qui 
incriminaiont les intentions de ce frère bien-aimé (5). 

Le due d'Orléans tenait d'Anne d'Autriche sa mere des droits 

(1) nclalinn do oc ijui s'ost passr aux adieux (jiic le roí d'Espagne, M«' lo due de Boiiv-
sogno, ole. Avignon, chastanicr, in-+0 piécic. llihlioth. nal". L!J37. /,8S2. Journal adresse 
par M. lo maróclml deNoailles, connu alors sous le non» de comte d'Ayen, h M. 1c marc-
clial son péi'o A. .!. do Koaillcs, depuis le cnmincncemcnt de 1701 jusqu'á son retour à 
lacour dr Kranco d a n s l a m é m e a n n é c , A .E . Esp. M é m o i r e s e t Documents,!. 100.(100*pages). 

(â) l.ouville A neauvilliers, i% octobre mi. A. E . Esp. , 1.113, f" 132. 
(3) Voir p. e \ . les IcUres du due do Bourgogneà Castel dos Rios, á Uhilla, etc., etc. A. E . 

Esp., (. 87 et 88. 
(4) Lomil lo fi neauvilliers, 12 octnbre 1703. A. E . Esp . , t. 113, f" 132. 
(¡i) Voir l'introduclion des Mémoires do Sainl-Pliilippc, edition française . 
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évcntuels au trone d'Espagne; selon quelques juristes, ils étaient 
même supéricurs à ceux de Philippe V. La loi des Majorasques 
voulait en effét que, lorsqu'íl y avait deux filies, Ies héritiers 
de la premiere ainée fussent appelés à succéder de préférence 
à ceux de la seconde. Or, d'aprés ees jurisíes, la couronne 
devait suivre la loi des Majorasques. En vertu de ce principe, 
Monsieur, ills d'Aime d'Autriche, première alnée, auraít dú 
être préféré, du moment qu'on voulait assurer la séparation 
des deux couronnes de France et d'Espagne, aux petits-fils de 
Maric-Thérèse, deuxième ainée (1). Telle n'avait pas été To-
pinion de Charles I I . Par son testament, acte de sa pleine 
puissance royale, i l avait virtuellement aboli la renonciation 
de Marie-Thérèse, acte de la pleine puissance royale de Phi
lippe IV; tandis qu'en omettant de mentionner la branche 
d'Orléans, i l avait laissé subsister virtuellement les deux re-
nonciations d'Anne d'Autriche. 11 reconnaissait cependant 
qu'elles n'avaient eu d'autre but que d'assurer la séparation 
des deux couronnes. Ces renonciations avaient été transformées 
en loi de l'État le 3 juin 1619 sur la proposition des Cortés, et 
insérée comme telle, en 1610, dans la Nueva recopilación 
de las ley es de Castilla. Monsieur s'était empressé de protester 
par-devant notaire contre cet oubli de ses droits (2). Le faire 
réparer par une interprétation habile du testament de 
Charles I I fut la première et pendant longtemps la principale 
preoccupation du due d'Orléans, son ills, dans ses rapports 
avec le nouveau roi d'Espagne. Par bonté et par attachement 
à la grandeur de sa maison, Philippe V se préta volontiers 
aux reclamations de son oncle et finit par les faire triompher. 

Etait-il prudent de mettre en evidence les droits plus ou 
moins fondés d'un prince qui pouvait, à tel moment, devenir 
un rival? Un pamphlet célébre, les lettres de Filtz-Moritz, 
nous raconte par la bouche du comte de Las Batuecas que, 

(1) Archives d'Alcala, 1. 207S. 
(2) Protestation du due d'Orléans, fróre unique du roi faite, par-devant notaires, le 

• l» 'décembre -1700, contre l'omission (jue Cliarles II a faite dans son testament:des droits 
de la brauche d'Orléans à l'extinction de celles d'Anjou et de Berry. A. E . Esp . , t. 8S, f° 431. 
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du vivant de sa femme, la reine Marie-Louise d'Orléans, 
Charles I I avait songé à faire venir en Espagne le jeune due 
de Chartres, à l'élever comme s'il était prince des Asturies, à 
le rendre populaire par cette education espagnole et à lu i 
laisser la couronne après sa mort. La proposition en aurait 
même été faite à Monsieur qui aurait refuse pour ne pas se 
séparer de son ills unique (1). Le même pamphlet ajoute qu'au 
mois de novembro 1700, « le due d'Orléans averti de Firré-
solution oü semblait être Louis XIV au sujet du testament 
de Charles I I , forma le dessein de se dérober de la cour et de 
gagner un port d'Espagne. Dans ce lieu, i l devait se faire 
connaitre aux Espagnols pour le petit-fils d'Anne d'Autriche 
et leur déclarer qu'il voulait teñir la couronne uniquement 
de leur choix. Tout ce qui était nécessaire pour exécuter promp-
tement ce projet fut disposé de la maniere suivante. Le due 
d'Orléans avait alors un cheval anglais, merveilleux coureur; 
i l devait le monter et le pousser jusqu'oü i l pourrait aller, 
pour se rendre en fort peu de temps à Lyon, oü un homme 
envoyé par avance Tattendait avee un canot pour descendre 
le Rhone. Un autre lui avait preparé vers Tembouchure de ce 
íleuve un petit bâtiment qui était toujours prèt à mettre à la 
voile. « D'oü avez-vous tiré cette anecdote que nous ignorons 
nous-même? demande à son interlocuteur le comte de Las 
Batuecas; n'aurait-elle pas été inventée par quelqu'un qui 
aurait voulu faire sa cour au due d'Orléans? — Non, reprend 
Filtz-Moritz; ce prince conta lui-même tout cela, en Espagne, 
au général don Antonio de Villaroel, son ami, qui depuis se 
jeta dans le parti de l'archiduc, eut de grandes liaisons avec 
les Anglais et rece vai t même des appointements du lord de 
la Trésorerie. Les charmes d'une couronne sont puissants (2). » 

Ce récit, bien qu'il ne se rencontre nulle part ailleurs que 
dans Filtz-Moritz, présente quelques garanties d'authenticité. 
Ces lettres, en effet, ontété écrites en 1717, en pleine régence, 

(1) U'Uros (lo Filtz-Moritz, I . IV, p. 93. 
(2) I.eüros de Filtz-Moritz, I. V I , p, l i s . 
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pour défeudre et justiñer la conduite du due d'Orléans en 
Espagne; rien n'obligeait l'auteur à citer un fait peu connu 
et qui constituait une présomption grave centre son client. 
Toutefois i l serait peu sensé de teñir un tel fait pour certain 
sur une telle autorité, d'autant qu'en lui-même i l n'est guère 
vraisemblable. 

Philippe V, en tout cas, ne le connaissait pas, si Ton en 
juge par les marques d'amitié que sa femme et lui donnèrent 
souvent au due d'Orléans pendant les premières années de 
leur règne. 

I I est encore à la cour de Louis XIV et clans la famille 
d'Orléans , une personne si origínale, si franche, si prime-
sautière clans ses jugements, qu'il est curieux de savoir ce 
qu'elle pensait de Philippe V, bien que ses vues personnelles 
ne pussent modifier en quoi que ce soit la conduite politique 
de Louis XIV : nous voulons parlor de Madame. 

Elle avait beaucoup aimé le due d'Anjou enfant; elle lui 
contait des histoires pendant des soirées entières, et l'avait 
toujours à ses còtés clans Tappartement, à table, à la comédie. 
Elle le préférait au due de Bourgogne parce qu'elle le trouvait 
bon et moins mépr i san t ; elle avait su découvrir les qualités 
que cachait trop souvent une extreme timidité; elle les appré-
ciait singulièrement, tout en raillant avec sa verve ordinaire 
Ies défauts extérieurs de ce prince plus autrichien que fran-
çais, disait-elle, et qui à seize ans lui faisait déjà l'effet d'un 
r o i eTEspagne, tant i l était grave et sérieux (1). Rarement, 
dans ses lettres à Philippe V, elle abordera les grands sujets 
de la politique ou de la guerre, mais, se souvenant du temps 
oü elle lui faisait des contes, elle cherchera longtemps encore 
à l'amuser par ses récits (2). 

Trois ministres seulement, le secretaire d'État des affaires 
étrangères, Torcy, le chancelier Pontchartrain, et le due de 

(1) Madame à la ducliesse de iianovre, 28 mars If!)?, i6 seplembre 1099, 25 juillet et 
13 novembro 1700. Ja;gló, t. I , p. 106, 230, 253, 2G0. 

(2) Itecueil de M. le due de ¡a Trémoil le et arch. d'Aicala, i . í823. 
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Beauvilliers, chef du conseil des Finances, avaient été admis 
au conseil solennel oü Ion avait traite du testament de 
Charles I I (1). 

Torcy avait déduit, avec autant d'habileté que de vigueur, 
toutes les raisons qui pouvaient déterminer Louis XIV à Fac-
cepter. La royauté de Philippe V était pour ainsi dire son 
oeuvre; i l fcra tout, pendant des années, pour la maintenir ct la 
consolider. Dire quel surcroit de soucis et de labours devait lui 
apporter la succession d'Espagne serait chose malaisée. Que de 
lettres i l faudra écrire, soit au nom du roi, soit en son nom 
propre, à Philippe V, à la reine, à la princesse des Ursins, 
aux ambassadeurs, à dix correspondants particuliers, plus ou 
moins súrs , plus ou moins éclairés! Que d'instructions à 
rédiger, que d'intrigues à démêler, que de désordres à prevenir 
ou à réparer, quand au ministère des affaires étrangòrcs de 
France i l aura joint le ministère suprême de toutes les affaires 
espagnoies! Sans attachement personnel pour Philippe V, 
qu'il ne prise guère, quelque peu jaloux do la princesse des 
Ursins, i l n'aura jamais en vue que Fintérét direct de la 
France, et sacrificra trop complètement peut-être, en certains 
cas, ceux de FEspagne. 

Pontchartrain, au contraire, ne sera que fort peu mêlé aux 
affaires de ce royaume; en 1700, i l n'a point voulu exprimer 
un avis formei au sujet du testament; i l s'est borne à peser 
le pour et le contre, s'en rapportant au roi. I I en sera de même 
jusqu'aux années désastreuses de la guerre; alors i l parlera 
fortement pour qu'on abandonne Philippe V, et même, s'il est 
nécessaire, pour qu'on Foblige par la force à déposer la cou-
ronne. 

Seul 1c due de Beauvilliers avait, dès 1700, osé conclure 
qu'il fallait s'en teñir au traité de partage, persuade que ia 
guerre, suite nécessaire de Facceptation, causerait la ruine 
de la France. Lui non plus n'avait pas grande confiance dans 

(1) Memoircs de Torcy, p. SHI. 
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le génio du due d'Anjou, quoiqu'il ra imàt tendrement. Du 
moins ne chercha-t-il, d'accord avec Fénelon, qifà le guider 
par les voies les plus droites. Jamais i l ne perdit de vue 
celui qu'il avait formé; tons les conseils qu'il lui donna 
tendirent à faire de lu i un homme et un roi. Le due et la 
duchesse de Beauvilliers étaient pour Philippe V des amis três 
sürs. Malheureusement, I'cloignement qu'ils ressentaient pour 
Mmo de Maintenon et la confiance excessive qu'ils avaient en 
Louville clevaient, en peu d'années, miner Jeur influence. 

I I . 

Le marquis do Louville, si sévère i l est vrai et si amer dans 
I'expression de scs jugements, disait de Philippe V, dix-
huit mois après Favènement de ce prince : « C'est un roi qui 
ne règne pas et qui ne règnera jamais (1). » I I avait été ce-
pendant accueilii en Espagne par les transports de Tenthou-
siasme populaire, et quelques-unes de ses paroles avaient 
donné de grandes espérances à ceux qui l'approchaient. I I 
avait promis de consacrer chaqué jour quatre heures aux 
affaires de l 'État, de recevoir les grands tous les jours, de 
manger quelquefois en public (2); et de fait, à la surprise du 
cardinal Porto-Carrero, son premier ministre, i l venait de 
bonne heure au conseil et s'en retirait tard; i l donnait son 
avis, au lieu de se borner à dire comme son prédécesseur : 
« Cela est bien; » i l jugeait les gens, sans se tromper sur 
leurs intentions (3); bref, la pratique du gouvernement semblait 
lui avoir ouvert I'esprit (4). Quoi de surprenant après tout si 
un prince qui, n'étant point Falné, n'avait pas été élevé pour 

(1) Louville à Torcy, 7 aoút 170-2. A. E . Esp . , t. 113, f0 S7. 
(2) Harcourt au roi, 23 fevrier 1701. Hippcau, t. II , p. 498. 
(3) Porto-CaiTeroaTorcy,10marsl70l . A . E . E s p . , 1.88,:° 59. Louville àTorcy, 1" mal4701, 

Mémoires de Noailles, p. 80. 
(4) Louville à Torcy, 24 aoút 1701. A. E . Esp . , t. 97, M O i . 
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le trône, avait paru en France un peu efface et n'avait 
point, en Espagne, osé parler en maitre dès Jes premiers 
jours? 

Par malheur, bien loin de manifester au debut les germes 
de qualités qui devaient se développer plus tard, Philippe V 
avait donné tout ce qu'il pouvait étre; i l s'était surpassc lu i -
môme, et dans les rnois qui suivircnt son entrée à iMadrid, 
i l ne fit que déchoir. Sa viejournalière étaitrirrégularité même, 
au grand désespoir de ceux qui l'entouraient. II donnait l'ordre 
pour sept heures du matin, mais com me i l se couchait entre 
une heure et trois, i l se levait bcaucoup plus tard. Le conseil 
devait se tenir à neuf heures; i l fallait le plus souvent que le 
cardinal Porto-Carrcro, le president de Castillo et le secretaire 
des dépêches, attendissent jusqu'a onze, malgró les affaires 
dont ils étaient accablés. Le souper était commando pour huit 
heures, mais on ne se mettait à table que trois heures après. 
Et ainsi de tout (1). 

Les occupations sérieuses tenaient fort peu de place dans 
l'existence du roi : « II va à son Despacho, comine i l allait à 
son theme, » pouvait écrire Louville, des le mois d'avril 1701; ' 
« quand ilen sort, i l a tout oublié (2). » I I lui arrivait degardcr 
plusieurs jours, sans les ouvrir, les lettres qu'il recevait de 
Louis XIV ou de M. de Beauvilhers; i l n'adressait la parole 
k personne, et la seule consolation des Espagnols était qu'il 
se taisait pour los Français aussi bien que pour eux. On 
s'étaitvu réduit à lui conseiller de jouer lorsqu'il recevait; 
autrcment,« i l ne savait sur quel pied danser (:]). » 

Comme le plaisir lui était aussi étranger que le travail, i l 
s'ennuyait au point que rienne le pouvait divertir; i l demandait 
ses frères et s'enfermait avec Louville pourpleurer en pensant 
à \"ersailles, à la plaine Saint-Denis ou à Fontainebleau; i l ne 
pouvait souffrir la cuisine espagnole, et i l avait remplacé par 

(II Mêmoircs de Noaillrs, p. 83. 
(¿I Louville à Torcy.itO avril 1701. A. E. F.S[>., t. 08, f» 13S. 
i3) l .oinillc u Torcv, I i ma! n o a ; U M . , [. 11-2, f i T t et lotlves du due do Dourgognc. 
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des Français tous les domestiques q u l l avait trouvés au pa-
lais (1). 

Faut-il s'étonner qu'au bout de six móis i l eút perdu prcs-
que toute sa popularité (2) et que Fon commençât à augurer 
fort mal de sa personne et de son règne? Ce n'était pas seule-
ment Louville qui écrivait : « Si quelqu'un s'empare de son 
esprit, on lui fera tout faire... On lui ferait peut-être, dans la 
suite, signer une ligue contre la France avec la même facilite 
qu'il signerait un passeport, quoiqu'il ait le coeur bon et qu'il 
aime la France; mais, par sa facilité naturelle et par sa t imi-
ditó, i l est capable de faire malgré lui des dioses qu'il nc 
voudra pas faire (3). » C'était la duchesse de Beauvilliers qui 
disait : « Le peu d'occupation que se donne le roi d'Espagne 
est penible, et de voir qu'il veille jusqucs à u n e heure ou deux 
pour ne rien faire; quand i l y aura une reine, i l passera ses 
journées renfermé à badiner (4). » C'était Marcin qui, après 
une conversation avec Philippe V, s'écriait : « Et moi j'ajoute 
qu'une fois retourné à Madrid, i l y sera plus volontiers et 
mieux enfermé qu'aucun de ses prcdécesseurs et que vous 
pouvez compter que la reine le gouvernera et 1'Etat (5). » 

Les caricatures et les pamphlets couraient déjà; on y voyait 
le roi d'Espagne que le cardinal Porto-Carrero menait par la 
lisière, tandis quo le due d'Harcourt lui donnait la main. 
« Anda, niño, anda, disait la légende, porque el cardenal lo 
manda; marche, enfant, marche; le cardinal le veut (6). » 

Ce cardinal si puissant, le véritable inspirateur du testa
ment de Charles I I , était-il du moins capable de diriger le 
jeune monarque et de teñir à sa place les renes du gouverne-
ment? Helas! non. I I était dur, borné, souvent injuste; inté-

fl) Louville á Torcy, 30 avril dTOl, loe. cit. et Mémoires de Noailles, p. 83. 
(-2) .i Je vois avec dñplaisir , écrit niccourt, en jui l lel 1701, que le grand amour f|ue le 

peuple avait pour le Roi Calholique soit presque e n t i è r e m e n t évanoui dajis les provinces 
aussi bien qu'á Madrid. » A. K. lisp., I. 91, f" 187. 

(3) Louville i Torcy, 30 avril 1701. Ibid., t. AO, f" 13S. 
(i) La duchesse de l ieamil l iers á Louville, -1 mai 1701. Recucil de M. le due de la 

Ti'émoille, piece 7;'). 
(S) Marcin á Torcy, 10septembre 1702. A. E . Esp . , t. 101. 
((>) Louville à Torcy, 30 mars 1701. Ibid., t. 00, C» 78. 
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ressé, sinon pour lui-même, du moins pour ses amis et ses 
parents; léger au point de n'écouter que rarement los conseil-
lers ou les solliciteurs (1). 

Le gouverneur du conseil de Castillo, don Manuel Arias, 
qui tenait le premier rang après lu i , était d'une intelligence 
plus ouverte, mais d'une ambition que la vieillcssc ne calmait 
pas. C'était un personnage singulier que cet homme qui do 
chevalier de Malte s'était fait prêtre à cinquante-cinq ans, qui 
avait donné à la reine une somme considerable pour exercer la 
charge de president de Castillo à la place du comte d'Oropeza 
exilé, et qui maintenant aspirait au ciiapeau de cardinal ainsi 
qu'á la fonction de granel inquisiteur (2). II comptait gagner 1c 
roi en le flattant et grandir par lui en Je grandissant. « Les 
ministres, lui disait-il, et le cardinal mêrne archevêque de 
Tolède, ont chacun un ange gardien pour les conduire; les 
rois en ont deux, Tun qui préside au gouvernement de leurs 
États et qui est beaucoup plus habile que l'autre. Un roi de 
la plus médiocre capacité est plus capable de bien gouverner 
par les lumières de cet ange que le meillour et le plus grand 
ministre (3). » 

L'opinion publique n'avait pas tardé à être désabusée sur 
le compte de ees deux personnages; eux qui avaient étó l'a-
doration du peuple étaient maintenant Tobjel de son indigna
tion ; on méprisait le cardinal et on le menaçait; on Taccu-
sait d'avoir aggravé le désordre de l'État, loin de le croire en 
position d'y remédier (4). 

Plus intelligent et plus actif était le secretaire du Despacho, 
don Antonio Ubi lia, mais i l était peu dévoué à la France. 

Parmi les conseillers d'État, Philippe V comptait quelques 
serviteurs dévoués. Le inarquis de Mancora, président du con-

(1) Instructions de Louis XIV à Jlarcin. A. lí. Esp. , t. 98. 
(2) II y avait entre le prés ident de Castille, inamovible, et le gouverneur du conseil de 

Castillo, revocable, à peu pros la m é m o difference qu'il y avait en France entre le chance-
ller et le garde des Sceaux. Dans la pratifiue on appelait souvent Arias le prés ident de 
Castille, parce qu'il en l'aisait la fonction. 

(.1) Mémoircs de Noailles, p. 83. 
(4) Leltrcs d'O^on, de Louvillc cí de Moutviel à Torcy, 19el 23mai not . A. E . Esp. , t. 8'J et 90. 
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seil critalic, n'avait d'autrc règle que son devoir et paraissait 
d'une fidélité à toute épreuvc; mais quel service sérieux at-
tendre d'un homme âgé de quatre-vingt-six ans? 

Le marquis de Villafranca, grand-maitre de la Maison du roi, 
avait opiné le premier dans le conseil de Charles 11, en faveur 
du prétendant français; malheureusement i l semontrait le dé-
fenseur convaincu, presque farouche, de l'étiquette et des an-
ciens usages. 

Le due de Montalto, president du conseil d'Aragon, était un 
homme honnête et bien intentionné, mais d'un esprit peu 
étendu et d'un caractère inquiet; la haine qu'il portait au 
cardinal le rendait hostile au gouvernement. 

Le marquis del Fresno et son ills paraissaient pleins de 
probité et de zèle ; le córale de San-Estevan était de tous les 
seigneurs espagnols le plus dévoué à la France et le plus dis
posé â suivre en tout les conscils de Louis XIV. 

Par une étrange fatalité, les trois hommes les plus éminents, 
parmi ceux qui pouvaient ôtre mis à la tete des affaires, étaient 
précisément ou les adversaires ou les amis suspects de la dynastie 
française. L'amirante de Castillo et le comte d'Aguilar étaient 
fortopposés au gouvernement. Le premier, Thomas Enriquez de 
Cabrera, due de Rioseco et comte de Melgar, grand d'Espagne 
de première classe, était un homme extraordinaire; sans avoir 
fait nulle étude, i l affectait d'aimer les gens de lettres, et en-
tretenait chez lui quatre Jésuites instruits qu'il faisait toujours 
manger à sa table: i l était avare et voulait paraítre magnifi
que; i l avait d'ailleurs beaucoup d'esprit, parlait et écrivait 
bien et ne songeait qu'à satisfaire ses intérêts et sa vanité. 
Bien qu'attaché à la maison d'Autriche, i l n'avait pas osé au 
dernier moment se prononcer contre le testament; aussi 
Louis XIV, malgré l'avis de Porto-Carrero, n'avait-il pas voulu 
qu'on Texilât à l'avénement de Philippe V. L'ambassade de. 
France qu'il semblait convoiter pouvait être un moyen de le 
réconcilier avec le nouveau régime; en tout cas, elle le mettraiit 
hors d'état de nuire. . 
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Le comte d'xVguilar avait encore plus d'esprit, d'cxpérience 
et de capacité que Famirante, mais on ne lui accordait n i 
honneur, ni probité. Sa réputation avait beaucoup souffert de 
la mort trop subite du due d'Ossone; ce pcrsonnage avait 
pris du tabac que lui offrait Aguilar et i l était tumbé sans vie; 
on prétendait que Famirante de Castille avait eu part à Faffaire. 
L'un et Fautre étaient également liais de la majorité des Es-
pagnols (1). 

Le marquis de Légancz, enfin, était entièrcment dévoué à 
FEmpereur; ses sentiments étaient connus de tout Jladrid; et 
cependant Porto-Carrero lui avait confié le commandement de 
toutes les forces militaires de FAndalousic, sous prétexte qu'il 
était homme d'honneur! 

Ce qui manquait le plus au parti autrichien, c'était d'avoir 
un chef populaire et respecté; la reine douairière, Marie-
Anne de Neubourg, ne pouvait en jouer le rõle; elle n'était 
point aiméc, parce qu'on la rendait justement responsable des 
intrigues pitoyables au milieu desquelles avait íini le dernier 
règne; elle n'était ni fort intelligente, ni fort énergique. Si 
elle avait causé quelques inquietudes, landis qu'elle vivait 
encore à Madrid, depuis que Tolède lui avait été assignee 
pour residence, elle n'avait donné rnatièrc à aucune plainte, 
et toute son ambition paraissait se borner k obtenir le paiement 
régulier de ses pensions (2). 

I I importait que le parti français profitàt de cette infériorité 
notoire du parti autrichien pour se grouper étroitement, non 
seulcment autour du ro i , mais autour des représentants de la 
France. Les trois principaux étaient le due d'IIarcourt, le mar
quis de Louvilleet le charge d'affaires Blécourt. 

(l) « II ii'y en a que deu\ qui aicnt. do I'esprit, écrira Louvillc, I'Amirante ct le comte 
. H'Agnilar. Jo suis fílché de vous le dire, ear je sais bien que vons aimeriez mieux qu'ils 

n'en eussent pas,ct que 1c cardinal el le i i ré s iden ldc Castille I'usscnt desa i s l e s ; maisDieu 
n'a pas été de voire goílt, car i l leur en a donné beaucoup el aux deux autros fort peu. » 
l.ouville à Torcy, 1!) mai n o i , A. E . lisp., t. 8!l. 

(-2) Ces details sont presquo tous empruntés à I'lnstruction redigée par Torcy pour 
Marchi. 
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Lc due d'Harcourt, de qui Voltaire a dit si justement qu'il 
fut « le premier mobile do la plus grande revolution dans le 
gouvernement et dans Ies esprits », en renouant les anciens 
nceuds qui avaient uni la France et I'Espagne avant le règne 
do Ferdinand le Catholique, a été , avec Amelot, le seul hoznme 
d'État que Louis XIV ait donné à I'Espagne. I I la connaisait 
à fond et i l inspirait une rare confiance au peuple comme aux 
grands. Mais, par uno maleehanec à jamais regrettable, i l 
tomba si dangereusement malade, moins de trois mois 
après Tarrivéc de Philippe V, qu'il fut longtemps entre la vie 
et la mort; dès lors tout languit, tout devint incertain, et faute 
d'un chef incontesté les Français eux-mêmes se divisèrent (1). 

Blécourt, rhomme honnète, estimable et sensé, qui gérait 
Fambassade, en I'absenec d'Harcourt, n'avait pas l'autorité 
nécessaire pour donner des conseils, ni méme pourparler au 
nom du roi tie France. 

Louville en fin était trop bouillant et trop emporté pour con-
cilier, pour amalgamcr les éléments divers d'un parti quel qu'il 
fút. Le caractòre de ce porsonnage et la maladie du due d'Har
court furent deux malheurs également fértiles en suites désas-
treuses pour la politique française. 

Comment Louis XIV qui était instruit des défauts de Louville 
l'avait-il mis à la tête de la maison française de son petit-fils, 
alors qu'il recommandaít à celui-ci de «teñir tous les Français 
dans l'ordre (2) », comment surtout avait-il fait d'un homme 
aussi peu maitre de lui presque le tuteur d'un prince destiné 
par sa jeunesse et sa timidité à devenir le point de mire de tous 
les intrigants, de tous les ambitieux? C'est que Louville était 
l 'ami, le confident du due de Beauvilliers, et que par lui pour-

(1) Sur le ròlf! du ú n c d'Harcourt il faut consultcr r in túressante ¡ntroducüon quo 
.M. Hipiieau a mise cu lele des papiers d'Harcourt publics par lui. Sur les suites funestes 
de la maladie de i:el amlnissadeur les docitmenls abondent; voir principalcment 
deux lettres de Montviel et d'Ozon á Torcy, du19 mai et du 7 juin d701. A. E . E s p . , t. 96. — 
Louis XIV, qui faisaUsraiid cas de son ambassadeur, exigeait qu'on lui rendil compte des 
moindres incidents de sa maladie, ct certaines lettres de Pliilippe V n'ont d'autre but 
que de donner au roi de France des nouvelles siires du due d'Harcourt. 

(i) Instruction de Louis XIV pour le roi d'Espagno, du 3 d é c e i n b r e -l'OO. 
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raient passer les conseils du maitrc veneré de Philippe V; e'est 
que nul plus que lui n'avait aimé le due d'Anjou ct n'avait con
servé plus de puissance sur son esprit. 

Leur intimité datait de loin et était parfaite, comme en té-
moigne ce placet badin : 

« A Monseigncur le due d'Anjou. 

« BOX POUR QUATJUC-VLXGT ANS 

Pnn.ii'i'E. 
d fait en I'annco 1094. 

« Louville, Fun des deux gcntilshommes de vostre manclie, 
« vous suplic très-humblemont d'avoir la bonté de luy acordei* 
« vostre protection clans toutes les affaires qu'il aura dans tout 
« le cours de sa vie, de luy donner un logement dans toutes 
« vos maisons de plaisance, une place dans tous vos caresses 
« de suite et une place dans vostre table immédiatement après 
« vostre premier maistre d'hótel, un cheval dans vostre écuric 
« toutes les ibis qu'il voudra sortir, des habits quand i l en 
« aura besoin et une pension honête pour ses menus plaisirs qui 
« sera continuéc à sa femme et à ses enfants quand i l en aura, 
« moyennant quoy i l sera obligé de continuer ses prières pour 
«vostre san té, celle de Madame la duchesse d'Anjou et ele 
« Msr le due d'Alençon vostre íils (1). » 

Philippe avait onze ans lorsqu'il apposait sa signature au 
bas de cette requête; Louville en avait vingt-six. Tous deux 
étaient loin de s'imaginer qu'ils se retrouveraient six ans plus 
tard en Espagne, l'un souverain d'une immense monarchic, 
l'autre mentor d'un roi absolu. Mais le fond de leurs sentiments 
reciproques n'avait pas changé; Louville osait tout dire et de 
lui Philippe consentait à tout entendre. Là est l'excuse et la 
raison du choix qu'avait fait Louis XIV. 

Enfin et surtout le roi de France, en accordant Louville à 

(I) Uecueil d i; M. le due do la Trómnillc, p. (i. 
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Philippe V, avail cntendu ne lui donner qu'un conseiller et im 
ami privé; car i l voulait que Ies Français ne se mélassent point 
du gouvernement de l'Espagne; nous aliens en fournir la 
preuve. 

111. 

Louis .XIV, lorsqu'il eut accepté le testament de Charles 11, 
crut pouvoir profiter de la première stupeur de l'Europe pour 
consommer d'un seul coup l'oeuvre commencée par ce grand 
acte. Au lieu de laisser faire le temps et de permettre à ses 
successeurs de profiter de conjonctures favorables fáciles à 
prévoir, i l décida de lui-même et sur-le-champ, par les lettres 
patentes de décembre 1700, que Philippe V conserverait et 
transmettrait ses droits au trone de France. C etait ouvrir les 
voies à la reunion des deux monarchies, c etait provoquer 
PEurope en Pinquiétant outre mesure, c'était, par une faute 
capitale, justificr l'attitude hostile des autres puissances. 
Mais i l ne faut pas croire que le roi de France, par cela seul 
qu'il continuait à teñir Philippe V pour un prince ápte à suc-
céder à sa couronne, le cas échéant, füt disposé à le considérer 
dans le présent comme son lieutenant en Espagne et dês lors à 
rendre effective cette union des deux monarchies qu'il savait 
à si juste titre redoutée de PEurope entiére. 

Aux yeux de Louis XIV, i l ne fallait pas que la séparation 
des deux couronnes devlnt Pune des bases du droit public 
européen; mais i l convenait que PEspagne gardât son indépen-
dance et se gouvernât elle-même. 

Cette indépendance, i l avait, dès 1698, solennellement pro-
mis de la respecter (1); et, dans la célèbre Instruction qu'il 
avait lui-même rédigée pour son petit-fils, i l avait nettement 
marqué la même intention (2). 

Aussi, lorsque le due d'Harcourt lui demanda la permission 

(1) Le roi au marquis d'Harcourt, S aoiit 1008. Hippeau, 1.1, p. 149. 
(2) Instruction tie Louis XIV à Philippe V, Mámoires de Noailles, p. 71. 
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d'assister au Despacho universal, c'est-a-dirc au conseil 
supreme du gouvernement espagnol, i l la lui refusa péremptoi-
rement (1). L'ambassadeur souffrit cette réponsc avcc peine, 
et, tout en s'y conformant, ne cessa point de représenter à 
Louis X I V qu'il faudrait en venir un jour ou 1'autre à cette 
mesure, mais qu'il serait bien plus difficile de la prendre quand, 
le bienfait ayant viei l l i , la reconnaissance de Philippe Vet de 
son peuple se serait elle-même émoussée (2). 

C'était dcjíi le langage que, dans des circonstances bien diffé-
rentes, l'un des successeurs d'IIarcourt, Amelot, devait teñir à 
son tour; i l prétendait que Tunion de la Franco et de FEspagne 
ne fút point un vain mot, et, convaincu qu'on n'apaiserait pas 
les étrangers, i l souhaitait qu'on les effrayàt; tons les Français 
de Madrid, Blécourt et Louville surtout, pensaient comme 
Tambassadeur (3), Louis XIV au contrairc, une fois les lettres 
patentes, qu'il avait jugées nécessaires pour réserver ravenir, 
enregistrées etpubliées, aimait mieux tenter de désarmer les 
autres puissances par sa moderation que de les étonner par son 
audace. 11 fallut le désir des Espagnols, la faiblesse de Phi
lippe V, Pimpuissance du gouvernement madrilène et l ' immi-
nence de la guerre générale pour le déterminer à changer d'a-
vis et de conduite. 

Les Espagnols souffraient singulièrement de l'état lamentable 
oü les derniers rois Autrichiens avaient laissé tomber la monar-
chie. lis disaient eux-mêmes qu'aprcs plus d'un siècle de mau-
vais gouvernement, i l n'y avait plus de gouvernement. On 
vendaità prix d'argent les principaux emplois; les droits de la 
couronne avaient été sacrifiés, dans les Indos, à l'avidité des 
vice-rois. En Espagne même, toutes Ies charges pesaient sul
la Castille; Fesprit militaire était à peu prés éteint; Pincapacité 
et Fintérét des administrateurs avaient entretenu le désordre 

(1) Lo roi au due d'Harcourt, 37 janvioMTOl. Hippcau, t. I I , p. *i8. 
(i) Harcourt au roi, i i févricr 1701. Hippcau, t. i l , p. « i . 
(.1) Wócmii't au roi, l " d ó c e m b r c 1703; Hippcau, t. I I , p. 32:;; el I.ouville á Torcy,30 avrí l 

1701. A. E. Ks|) . , t. !l(¡, f» m. 



MONARCHIE FRANÇAISE E T MONARCHIE ESPAGNOI-E. 09 

dans les finances; la justice n'était plus crainte, tant Timpunité 
était scandaleuse; l'autorité était méprisée. Le clergé n'était pas 
mieux reglé que le reste, et,. selon Louville, les prétres ne com-
prenaient même pas leur bréviaire (1). La misère universelle 
était la consequence inévitable d'une telle désorganisation : 
« Rien n'égale la pau^'eté de ees peuples, » écrivait Louville 
pendant son voyage de la frontière de France à Madrid; et, 
avee sa vive imagination, i l représentait tous les Espagnols 
« d'une maigreur affreuse», et n'ayant pour vivre que « de 
l'eau, du chocolat et des confitures (2). » Au palais même, on 
n'avait pas de fonds pour les choses les plus nécessaires. Le roi 
avn.it traversé son royaume dans le plus piteux équipage; i l 
avait dú réduire jusqu a sa table; et Ton avait vu quelques-uns 
de ses domestiques mendier dans les rues (3). 

Or les Espagnols n'espéraient pas que leur patrie püt se tirer 
clle-même do la situation malheureuse oü elle végétait depuis 
prós de cent ans. La nature du pouvoir royal, l'indépendance 
des grands, l'esprit national, presque sépara t is te , des diverses 
parties du royaume, le mécanisme même clu gouvernement, 
semblaient autant d'obstacles insurmontables au relèvement 
spontané de l'Espagne. 

La monarchie française et la monarchic espagnole étaient 
toutes deux des monarchies absolues, mais elles l'étaient d'une 
maniere bien différente. Le despotisme des rois d'Espagne 
était en un sens plus pro fond et plus lourd que celui des rois 
de France; i l s'appuyait sur cette Inquisition qui ne respectait 
pas plus les évêques que les grands ou les gens du peuple, ins
trument de terreur politique et religieuse entre les mains du 
pouvoir; ce gouvernement, tout clérical, pesait sur les esprits 
bien plus fortement que le gouvernement français; caché au 
fond de ses tristes palais, le monarque autrichien d'Espagne 
semblait un despote de l'Asie. Mais, dans l'ordre politique, 

(1) Instruction do Louis XIV à Marcin. A. E . Esp . , t. 98. 
(2) Louvillo à Torey, « levrier -not. Ibid., t. 00, f" 30. 
(3) Louville à Torcy, ibid. , I . 9(J, f" li". 
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l'action qu'il exerçait était bien moindrc que celle du roi de 
France: car, au contraire de cclui-ci, i l devait encore comp
ter avec des privilèges sociaux, des coutumes locales, des 
assemblées, Conseils ou Cortés, autant d'entraves à Fautorité 
royale qui n'existaient plus chez nous. En Espagne, I'admi-
nistration chancelante était peu obéie; raremcnt la parole du 
roi arrivait jusqu'au sujet; FÉtat demandait peu au nom du 
bien public;.chacun, isolé chez soi, songeait à soi et demeu-
rait indépendant; cliaque province gardait ses lois particu-
lières; le pouvoir central paraissait navoir d'autre but que 
de maintenir tant bien que mal l'édifice élcvc par Philippe I I : 
en dehors de là, e'est àpeine s'il osait agir; respect excessif des 
traditions, inertiegouvernementale, ou, pour employer l'énergi-
que expression de I'historien Maldonado Macanaz, « pléthore de 
traditionalisme et d'inertie, plétora de tradicionalismo y de 
inercia (1), » tel était le régime politique de l'Espagne à la 
fin du dix~septième siécle. 

Or void qu'en face de cettemonarchie caduque et peu gênante 
à l'ordinaire, s'est élevée une monarchie prodigieusement ac
tive et envahissante, une monarchic moderne oü tout doit être 
subordonné au bien public, oü toulc initiative part du centre. 
Richelieu, Colbert et Louvois ont organise en France une ad
ministration publique qui présente ees deux caractères : action 
plus grande du gouvernement, intervention plus fréquente 
dans la vie des particuliers, et par suite diminution de I'indivi-
dualisme provincial ou personnel; d'autre part, quasi-impos-
sibilité pour le roi et pour ses agents de substituer leur caprice 
à l'intérét général et à la justice. On administre, on légifère 
sans cesse, et chaqué loi nouvelle, si elle restreint la liberté 
des sujets, met aussi une limite de plus à I'arbitraire du sou-
verain. La personne du maitre importe déjà beaucoup moins, 
car, en dehors d'elle, i l existe un gouvernement dont les chefs 

(I) SI. Maldonado Macanaz dans son travail hitiluK: : « .España y F r a n c i a en el siglo 
X V I I I , » Madrid I88(i, a fait lo paral lè le lo plus houreux entre la monarctiie de l'liilippe II 
c i e d l e de Louis XIV. Nous y nmpruntons plusieurs traits. 
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ont des attributions parfaitement déflnies et dont les agents su
balternes suivent une direction commune et mème identique. 
Une machine aussi puissante est nécessaire pour créer des ar
mões et dos flottes nationales, pour établir Tordre public et 
faire régner partout la sécurité; mais elle a en outre pour 
effet certain la destruction des restes de ía féodalité, des privi
leges régionaux ou personnels, Tétablissement de l'unité natio-
nale et de l'égalité civile; elle fait, pour un temps du moins, 
le bien du pays, mais tous ceux qu'elle est destinée à broyer 
s'opposent naturellement à son établissement. Voilà pourquoi 
le régime français était nécessaire à FEspagne du dix-huitième 
siècle et pourquoi aussi les grands n'en voulaient pas. 

Ceux-ci, en Espagne comme partout, étaient les adversaires 
nés du pouvoir royal. Charles-Quint et Philippe I I les avaient 
politiquement abattus; depuis lors ils se montraient plus avides 
d'honneurs, de titres et de pensions que de pouvoir. Générale-
ment paresseux, ignorants malgré dix années passées dans des 
collèges d'oü ils ne sortaient guère qu'à leur majorité, incapa-
bles d'un effort sérieux, ils venaient vivre à Madrid, le seul 
lieu du monde oü ils voulussent séjourner, des revenus de 
leurs immenses domaines, sans autre occupation que le plaisir 
ou Fintrigue. Peu soucieux de prendre une part directe au 
gouvernement, ils tenaient à ne pas se sentir gouvernés; jaloux 
de cabaler librement, ils ha'issaient d'avance tout pouvoir qui 
les en empêcherait et préférerait Fordre général à leurs satis
factions particulières; par orgueil et par intérêt ils devaient être 
les ennemis de tout souverain qui prendrait au sérieux « son 
métier de roi ». Leur impopularité faisait leur faiblesse. 

L'esprit provincial, Fattachement de chacun des États an-
nexés à la couronne de Castille à ses fueros particuliers, étaient 
beaucoup plus redoutables que Fopposition des grands. « On 
croit en général, écrit Fhistorien Maldonado Macanaz, que Phi
lippe I I , non content d'avoir fait décapiter le justicier d'Aragon, 
profita de cette circonstance pour mutiler les fueros du royaúme 
au point qu'ils ne fussent plus que Fombre de ce qu'ils avaient 
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été au moyen age. Les mémoires et les papiers manuscrits de 
Macanaz, et en particulier le livre intitulé Regalias de los 
señores Reyes de Aragon, ibntévanouir cette erreur : ils mon-
trentque I'unification politique de l'Espagne ne fut point Tidée 
maitresse de la maison d'Autriche. La passion religieuse, le 
soin de sa royale autorité, le désir de la venger quand i l la 
croyait atteinte ainsi que sa pcrsonne, furent les mobiles de la 
politique de Philippe I I ; telles furent les causes qui intervinrent 
dans le triste denouement des troubles d'Aragon; mais i l ne 
convient pas d'attribuer à ce monarque un effort raisonné pour 
consolider Tunion purement personnelle qui s'accomplit au 
temps des rois catholiques entre les deux grands Etats de la 
Péninsule.» 

Les résolutions votées par les fameuses Cortes de Tarazone, 
loin de supprimer les fueros de l'Aragon, n'avaierít même pas 
touché à ce cju'ils renfermaient d'essentiel. Sans doute elles 
avaient concédé à la couronne le droit d'envoyer en Aragon un 
vice-roi qui ne füt point indigene (faculté qu'on abandonna plus 
tard); sans doute elles Tavaicnt autorisée à nommer et à révo-
quer le justiciar d'Aragon; sans doute encore elles avaient aboli 
Tusage anarchique qui exigeait, pour la validité des résolutions, 
l'unanimité des votes dans chacun des Bras des Cortês; mais pour 
tout le reste, dans Tordre politique et dans Tordre civil, les 
Cortés de Tarazone avaient laisse subsister le régime des 
fueros. Bien plus, ce régime avait repris toute sa vigueur au 
temps de Philippe IV et de Charles I I . Le mécontentement et 
Fagitation des Catalans avaient oblige ees deux princes à tran-
siger avec les prétentions des Aragonais; de telle sorte qu'á 
l'avénement de Philippe V, le provincialisme était plus fort et 
plus vivant qu'á la mort de Philippe ÍI (1). 

I I sufflt de voir quelles concessions Philippe IV et Charles I I 

(1) • Al subir al trono de la tUnaslia d e n o r b ó n , el provincialismo alomaba vigoroso, cans-
tiluyciido,.i no dudarlo, la principal diticuldad y el mayor peligro con que Luis XIV y au 
nieto iban A luchar. » Op. cit. p. 82. I.a premiere citation est e m p r u n t ó e à la Biographic 
de Macanaz: Bibliotheca j u r i c i k a , etc., 1.1. 
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avaient oté obliges de fairc aux Cortés de 1626, de 1646, de 
1677 et de 1686, pour comprendre à quelles difficultés devait se 
heurter Fautorité royale lejour oü, se réveillant elle-méme elle 
voudrait se faire respecter (1). Les évêchés, commanderies, et 
autres dignités ecclésiastiques ou civiles, à la seule exception 
de rarchevèchó de Saragosse, ne pouvaient plus être conférées 
qu'á des Aragonais; le vice-roi devait être incligène; un 
granel nombre de charges à la cour et d'emplois dans le gou-
vernement général du royaume étaient réservés à des Arago
nais ; aucime garnison castillane ne pouvait être introduite dans 
les plácesele rAragon, Ies tribuís de.péage, monnayage, etc., 
étaient supprimés; le roi devait se contentor en échange d'un 
donatif de six mille écus par an, tandis que rancien péage à 
lui seul protluisait six fois plus! Bref, i l faut reconnaitre avec 
un Aragonais politique et sincere, le comte de Robres, que la 
désastreuse guerre civile que nous verrons éclateren 1705 eut 
pour causes l'inégalité des charges fiscales entre la Castille et 
les provinces forules (2), le profond mécontentement qu'en 
éprouvaient les Castillans et la conviction des Aragonais et des 
Catalans qu un tel état de choses ne se maintiendrait que par 
la force. Charles I I I , vainqueur grâce à eux, confirmerait leurs 
privilèges, et, s'il était vaincu, Philippe V, pensaient-ils, sérait 
heureux d'acheter au même prix leur soumission. 

Enfm nous avons clit que le mécanisme même du gouverne-
ment espagnol semblait empêcher toute réforme. I I réalisait 
l'idéal de la polysynodie qu'on eut la sottise de vouloir intro-
cluire en France après la mort de Louis XIV. Toutes les affaires 
étaient livrées à des Conseils qui délibéraient toujours et n'a-
gissaient jamais. 

Le premier était le Conseil cTÉtat qui se réunissait là oü était 
le ro i ; i l n'avait pas de président parce qu'il était censé présidé 

(1) M. Maldonado Maeanaz renvoic sur ce point au livre des Observations et a u x j / m o i -
n s manuscrits de Melchor Maeanaz. « Es preciso ver en extenso en el libro de las Obsèr-
naciones, 6 extractadas en las Memorias de Macanaz las concesiones, e t c .« Op. cit., p. 82. 

(2) ü'est-á-tlire jouissant de leurs fueros. Nous emploierons d é s o r m a i s cette expression 
technique et qui abrége . 
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par le roi lui-même; deux secretaires expédiaient les affaires, 
Fun, des dépendances du Nord, l'autrc dc celles d'ltalic; toutes 
les affaires politiques et militaires de la monarchie étaient sou-
mises à ce conseil (1). 

Venait ensuite le Conseil de guerre; celui-là non plus n'avait 
pas de president; ilcomptait deux secretaires, Tun pour lamer, 
Tautre pour la Ierre; i l se cornposait des mêmes mernbres que 
le Conseil d'État (2). 

Le Conseil de Castilla avait Tadministration supérieure de 
la justice et veillait au bon gouvernement de tout le royanme (3). 
Parmi les membros de ce conseil, le roi en choisissait trois qui 
constituaient la Chambre de Caslille ou le Conseil de la Cham
bre oñ se traitaient les affaires ecclésiastiques. Le Conseil de 
Castille avait trois secretaires, celui de gráce etcelui da justice, 
pour Tadministration de la justice dans toute la Castille, celui 
du patronage, pour les aíTaires ecclésiastiques. Le Tribunal 
des Alcaldes était un membre du Conseil de Castille (4). 

Le Conseil d Aragon se composait des ministres originaires 
des États de cette couronne; i l avait un president nommé au 
gré du roi, qui n'était pas obligó dc le clioisir parmi Ies Ara-
gonais; i l avait quatre secretaires dont le Prolonolaire d'Ara
gon (5). 

Le Conseil d'Ilalie avait un president et trois secretaires pour 
Milan, Naples, la Sicile; le Conseil de Flandres, un président 
et un secretaire. 

En dehors de ees conseils politiques qui dirigeaient toutes 
les dépendances européennes de la monarchic, mais au même 

(1) « Tionc eu su corle el Rey cl Consejo de Eslado aijuicn comunica lodos los negocios 
graves de la Monarquia poiiticos y de guerra. * Sainl-Simon a fait une etude des divers con
seils de la monarchic ospagnolc. Cello que nous donnons ici est 1'analyse pure et simple 
d'un Mémoire três déta i l l é int i tulé F o r m a de govierno qui se trouve aux Affaires é t r a n -
géres . Esp . , t. 81, f° 233 sq. D'aprés une lettre de Montviel à Torcy (Ibid. , t. 90,1'0127), ce 
Mémoire est l'ccuvre de don Manuel Arias, gouverncur du Conseil de Castillo, et doit ê tre 
par suite d'une exactitude parfaile. 

(2) « Los Consejeros de Estado lo son asi mismo de guerra. » 
(3) « La adminis trac ión de Justicia, y buen govierno de todo el Rcyno. » 
(*) •> La S a l a dc Alcaldes es miembro del Consejo de Castilla. » 
(.">) « Compuesto de ministros naturales de los Reynos que componen diclia Corona. » 
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rang, on doit citer le Conseil de VInquisition. I I était présidé 
par rinqiiisiteur général; celui-ci était nommé par le Pape sur 
la proposition du roi. Le roi choisissait chaqué membre du 
Conseil sur une liste de trois qui lui était présentée par l'Inqui-
siteur général. 

Tous les conseils dont nous venons de donner la liste por-
taient le titre de suprêmes, parce qu'ils ne relevaient que du 
roi et n'avaient aucun lien de dépendance les uns avec les au-
tres. Quant à l'ordre de préséance, i l était le suivant : Conseil 
d'État et de guerre; Conseil de Castille; Conseil d'Aragon; 
Conseil de l'Inquisition; Conseil d'Italie; Conseil de Flan
dres. 

I I existait encore quantité d'autres conseils qui ne portaicnt 
pas le titre de suprêmes, parce qu'ils dépendaient du Conseil de 
Castille: tels, le Conseil des Indes, le Conseil des Ordres, le 
Conseil des Finances (1), le Conseil de la Cruzada, la Junte 
des Décharges (2), la Junte des Eaux el Foréis (3), le Conseil 
de la ville de Madr id (4), la Junte de guerre des Indes, la 
Junto des Galères, la Surintendance des Milices, etc., etc., 
sans compter une infinité de Conseils secondaires qui ne fai-
saient qu'entraver la marche du gouvernement. 

Tous ees Conseils ne traitaient pas plus de deux ou trois affai
res par séance; ils se les renvoyaient sans cesse de Tun à 
l'autre; enfin quanel leurs consultes étaient rédigées en bonne 
et due forme, i l fallait encore attendre l'approbation du Roi. La 
coutume s'était introduite sous les deux derniers règnes que 
toutes les consultes, de quelque conseil qu'elles émanassent, 
fussent portées au Roi par le Secretaire des Dépêches et que 
le Roi prit, têteà téte avec lu i , ses résolutions sur toutes dioses. 

Si la matiére était grave, s'il s'agissait de toucher à quelque 
loi fondamentale de I'État, à quelque privilège jusque-là res-

(1) Seulcment pour les revenus du roi en Cas l iüe . 
(2) Tribunal charge d'acquittcr les tlettes des rois et d ' exécu lcr leurs d e r n i é r e s volon-

l é s . 
(3) Jinila de Obras y Bosques. 
( í ) C'élaii le corps municipal de la capilale. 

PHIUPPE v. 5 
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pecté, ou de consacrer solennellement telle mesure importante 
émanée de Finitiative royale, on devait reunir et consulter les 
Cortês d'Aragon et de Castille. Bien quelopposition de ces as-
semblées ne íut généralementplus dangereuse, c'était toujours 
une grosse affaire et une complication que d'avoir à les mettre 
en mouvement. 

Faut-il être surpris que les Espagnols, affligés de la deca
dence de leur patrie, tournassent un regard d'envie vers ce 
royaume de France oü tout paraissait marcher simplement et 
comme de soi-même, vers ce roi dont la volonté semblait être 
le moteur unique d'ungouvernement toujours obéi et jusque-là 
toujours heureux? 

Louis XIV leur apparaissait, ainsi qu'á beaucoup d'autres 
étrangers, comme Tincarnation de la royauté active, puissante, 
équitable et bienfaisante. P lusü les avait vaincus, plusils l'ad-
miraient. I I était pour eux une sorte de dieu qui pouvait ré-
tablir en quelques mois l'ordre dans les finances, l'honnéteté 
dans 1'administration, la force dans l'armée, qui surtout devait 
faire régner la justice, même aux dépens des grands. Selon le 
témoignage d'un Français bien informé, depuís la mort de 
Charles I I jusqu'á l'arrivée de Philippe V, pas un crime n'avait 
été commis en Espagnc, tant le peuple était frappé del'idée que 
la justice y deviendrait aussi sévère qu'elle Fétait en France. 
« Ce peuple, écrivait M. Ozon, n'a de ressource que clans le 
grand-pòre. . . I I veut absolument que ce soit le roi qui gou-
verne, jusqu'á ce que son petit-íils soit en ótat de le faire par 
lui-même (1). » 

Beaucoup désiraient que Louis XIV fit un voyage dans la pé-
ninsule, et plusieurs avaient la naíveté de Fespérer. On y vit 
plus longtemps qu'en France, disaient-ils; Fair y est meilleur, 
surtout pour la vieillesse; la goutte y est rare. Si ce grand 
prince veut passer quelques années à Madrid, c'est Faffaire 
d'un eourrier pour porter ses ordres en France ou tout est sou

to Ozon ;'i Toi'cy, )9 mai 1701. A. E . E s p . , 1.89, f" 20 
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mis et tranquille. Le marquis de Léganez lui-mème disaií 
qu'ime année de la belle vie du roi de France serait bien em-
ployée à rétablir les affaires de son petit-fils. Des bourgeois de 
Burgos témoignaient le désir que Louis XIV vint seulement après 
Paques, parce que les taureaux avaient plus de force et qu'on 
lui donnerait une plus belle fète (1). 

Sansaller jusqu'á ce raffinement d'attenüons, les deux chefs 
du gouvernement, Porto-Carrero et Arias, manifestaient des 
dispositions analogues; c'est le premier qui avait demandé que 
l'ambassadeur assistât au Despacho (2); quant au second, dans 
la première entrevue qu'il eut avec Louville, « i l éleva Louis XIV 
au troisièmeciel, etditque le bonheur de PEspagne dépendoit 
des ordres qu'il voudroit bien lui envoyer, et qxCü auroit méme 
été á s o u h a ü e r qu ' i l eut envoyé des ministres jusqu'á ce que le 
roi son petit-íils füt en ctat de gouverner par lui-même; i l 
ajouta que l'union qu'il y avoit à présent entre les deux cou-
ronnes n'était pas union mais unite; cnfin, i l montra la plus 
vive satisfaction qu'on eút mis des Français auprès de Phi
lippe V (3). » Un autre grand personnage, le due d'Escalone, 
adressait directement au roi de France un mémoire sur le mau-
vais gouvernement deFEspagne et lesmoyens d'yremédier (4). 

Philippe V lui-même, à peine sorti de France, jeune, timide 
et reconnaissant, nedevait pas demander mieux que de suivre 
les conseils de son grand-père : « Le roi d'Espagne m'a témoi-
gné un veritable désir cfobéir en tout à vos ordres; » écrivait 
d'Harcourt à son maitre (5). 

Blécourt nous raconte à ce sujet une anecdote assez signifi
cative : i l avait communiqué au roi d'Espagne une lettre de 
Torcy et lui avait demandé ce qu'il fallait répondre. Philippe se 
mit à rire, en regardant le chargé d'affaires. « Je vois bien que 
V. M. se conformera aux bonnes intentions du Roi, » repartit 

(1) Harcourt á Torcy, 22 février 1701 et Mémoires deNoailles, Coll. Michaud, p. 76. 
(2) Harcourt au roi, -19 ct 23 fcvricr 1701. Hippeau, t. I I , p. 491 et 498. 
(3) Louville à Torcy, 19 février 1701. A. E . Esp. , t. 90, f» 40. 
(4) A. E . Esp., t. 80, f» 103. 
(5) Harcourt au roi, 7 avril 1701. A. E. Esp. , t. 88, f 218. 
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celui-ci. « Oui, » reprit Philippe V (1). II reconnaissait, on le 
voit, sans trop de peine Ies limites de sa royale indépendance. 

Dans ees conditions i l était bien difficile que Louis XIV ne 
dépassât pas celles qu'il avait primitivement marquees à sa 
propre initiative. Cependant i l avait três sincèrement essayé de 
donner à l'Espagne un gouvernement qui, tout en étant pure-
ment espagnol, füt assez fort pour exécuter les réformes né-
cessaires. C'est pour cela qu'il avait conseillé lacréation d'un 
Conseil supérieur de gouvernement, le Despacho, dont la com
position devait varier sans cesse pendant le règne de Philippe V, 
mais qui à Forigine ne se composa que do quatre personnes : 
leroi , le cardinal Porto-Carrero, le gouverueur du Conseil de 
Castille, Don Manuel Arias, tous deux faisant fonction de pre
miers ministres, et le secretaire don Antonio Ubilla. Si ces quatre 
personnes avaient montré le talent et l'énergie qu'on était en 
droit d'attendre d'un prince jeune et soucieux de ses devoirs, 
de deux homines vieillis dans les affaires, les plus chauds par
tisans du nouveau roi, etd'un secrétaire connu par son intelli
gence et son activité, i l n'est pas douteux que le Despacho n'eüt 
été respecté et obéi partout (2). Mais on a vu comment chacun 
de ces personnages avait failli à sa tache ct dé<;ii les espérances 
Ies plus justement fondees. Or, plus on avait compté sur le nou
veau gouvernement, plus on devait souffrir que rien ne parüt 
changé : « Une seule chose me fait peur, disait avec raison Lou-
ville, c'est qu'ils ont conçu une telle espérance qu'á inoins que 
Dieu n'envoieses angespour les gouverner, i l est difficile qu'on 
la puisse remplir. Qu'un royaume qui est gangrene d'un bout à 
l'autre se rétablisse en peu de temps, c'est une vision ou plutôt 
une folie; mais c'est cello de tous les peuples, qui se plaignent 
toujours des meilleurs gouvernements, à plus forte raison des 
autres (3). » 

(i) Blúcourl à Torry, 9 mai 1701. A. E . Usp., I. Si), f" 83. 
(â) M é m o i r e s d e N o a i l l c s , p. 16. 
(3) I.miville à Torcy, 19 février 1701. — islécoui't dit do. m ê m e : « Lo roi a ele ardem-

nient soul inité sin' l ' c s p é r a i c e qu'il soulageroit le peuple et <iue la justice seroit bien 
a d m i n i s l r é c . Comine le pcuplc est impatient ct qu'il ne voit encore i'effet ni de Vim ni <lc 
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« I I sembleroit, pourrions-nous ajoutcr avec Montviel, que 
les apparences d'une guerre presque infaillible auroient dú ré-
veiller les Espagnols de la léthargie clans laquelle ils étoient 
depuis si longtemps, mais ils paraissoient se reposer sur les 
forces et la protection du roi de France dont ils avoient grand 
besoin (1). » 

La résolution que Louis XIV avait prise d'accepter le testa
ment avait en effet excité dans I'Europe I'agitation qu'on avait 
prévuc.L'empereur avait envoyé ses troupes en Italie; bien qu'il 
eút étéoblige de se soutenir seul pendantla première année, i l sa-
vait qu'il serait bientôt secouru. Le roi d'Angleterre et les États 
généraux, « aussi blessés de l'infraction du traité de partage 
que s'ils en a vai en t fidèlement observé les engagements, » né-
gociaient secrètement avec lui pour unir contre Louis XIV et 
Philippe V leurs passions et leurs intérêts. Louis XIV ne s'é-
tait pas laissé tromper par « la négociation frauduleuse » dont 
ilscherchaient à le leurrer, et i l attendaitd'un moment ál 'autre 
la conclusion de cette grande alliance qui fut en effet signée à 
La Haye le 7 septembre 1701. Mais i l sentait la France trop 
épuisée par la dernière guerre, terminée depuis moins de quatre 
ans, pour oser prendre une offensive hârdie. Lui-même cher-
chait des allies : en Allemagne, Ies dues de Brunswick-Wol-
fenbuttel et de Saxe-Gotha, l'évéque de Munster, et surtout les 
électeurs de Cologne et de Bavière se prononçaient en sa fa-
veur. Oes deux derniers, oncles de Philippe V, devaient se dé-
vouer à soutenir son droit; « e tmalgré la perte de leurs États 
et de leurs dignités, ils persistèrent avec fermeté dans le parti 
qu'ils avaient pris comme le plus juste (2). » Louis XIV cher-
chait à gagner le due de Savoie, déjà beau-père du due de 
Bourgogne, par le mariage de sa seconde filie avec le roi d'Es-
pagne, et le due de Mantoue qui consentit à remettre aux troupes 

l'autre, cela fait qu'il murmure et queplusicurs parlent ¡ n s o l c m m c n t » Blécourt a Torcy, 
juillet 1701. A. E . Esp. , t. 01, f» 187. 

(1) Montviel à Torcy, C avril 1701. A, E . Esp. , t. 90, 1» 91. 
(8) Mémoíres de Torcy, Coll. Michaud, p. i¡¡&. 
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françaises la garde de sa capitale. Enfin, dans la Pénínsule 
ibérique, i l espérait assurer à son petit-fils l'amitié et les se-
cours du roi de Portugal. Au dedans du royaume, i l donnait 
ses ordres pour opposer des forces sufíisantcs aux puissances 
qui se déclareraient contrc le roi d'Espagne et contre lui (1). 

Tandis que le roi de France déployait une pareille activité, 
que faisait le gouvernement espagnol? Au dedans i l végétait 
et sommeillait; au dehors, le croirait-on, i l entravait par des 
Yues d'une ambition extravagante les efforts du gouvernement 
français! Tandis que Louis XIV negociait une alliance avec le 
Portugal, Philippe V en rèvait la conquête, et quelques-uns la 
lui conseillaient immediate (2); i l fallut que le roi de France or-
donnát à son petit-fils de se conformei' à sa politique, et ce fut 
lapremièrefoisqu'il usa d'autorité à sonégard :« Mon intention, 
écrivit-il à Blécourt, est qu'immcdiatement après l'arrivée du 
courrier, vous alliez trouver le cardinal Porto-Carrero, que vous 
lui disiezce queje vous marque au sujet du traité de Portugal, 
et que vous lui fassiez connaitre de ma part qu'il est absolument 
nécessaire d'envoyer le consentement du roi d'Espagne pour le 
conclure. Le méme courrier portera au president Rouillé les 
dépôches que vous lui ferez remettre. Si le cardinal Porto-Car
rero hésitc encore, vous direz en mon nom au roi, mon petit-
fils, qué t an t le maltre, je dois decider dans une conjoncture 
aussi importante, qu'il est de son intérêt de conclure le traité 
avec le roi de Portugal, que si les avis de son conseil sont con
traíres, je ne dois pas y avoir éga rd (3). » 

Mêmes difficultés à l'égard de l'ólecteur de Bavière, à qui 
Philippe V refusait le plein et libre commandement dans les 
Pays-Bas : les ministres cspagnols n'avaient-ils pas imaginé de 
réserver ees provinces éloignées comme un objet d'échange 
avec la France à qui on réclamerait la Navarre française et 
le Roussillon (4)? Seuls l'alliance avec le düc de Mantoue et le 

(1) Mâmoircs lie Torcy, Collection Michaud, p. íio2. 
(i) I.ouville á Torcy, mars « 0 1 . A. E . Esp., t. 06, f» (¡7. 
(3) r.onis XIV à lilócoiirt, 3 juin 1101. U M . , t. 8!), f" 390. 
(4) I.ouville à Torcy, mars 1701. A. E. Esp., t. 90, f» 07. 
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projct tie manage avec la princesse de Savoie avaient trouvé 
grace devant le gouvernement espagnol (1). Quant aux prépa-
ratifs de geurre, i l s'était borné à remercier Louis XIV de s'étre 
chargé de la défense des Pays-Bas et à le prier avec instance 
d'envoyer sa flotte dans le détroit de Gibraltar (2). 

IV. 

En presence d'unc telle incapacité, d'une telle incurie, en 
face des dispositions hostiles de I'Europe, Louis XIV pouvait-
i l et devait-il refuser de se rendre aux voeux des Espagnols 
les mieux intentionnés? N'était-ce pas perdre à coup súr tous 
les resultais de la politique suivie depuis tant d'années et re-
jeter vers FAutriche tous ceux que préoccupait avant tout l 'in-
tégritó de lour patrie? « S. M. , écrira Torcy, se vit done comme 
forcée d'entrer dans le detail du gouvernement de l'Espagne 
et des États qui en dépendaient (3). » Le roi résolut d'agir di-
rectement sur son petit-fils par des lettres fréquentes et per-
sonnelles, tandis que son ambassadeur exercerait sur les mi
nistres, auxquels i l se mêlerait dans le conseil, une influence 
qui serait presque de Fautorité. Ce parti nouveau fut pris par 
Louis XIV dans Je courant de juin 1701, c'est-á-dire au mo
ment même oü les négociations de la grande alliance étaient 
sur le point d'aboutir et de faire courir an double trône des 
Bourbons un péril immédiat. 

A dater de cette époque, Louis XIV parla et agit en maítre. 
Le conseil de Flandre, présidé par le comte de Monterey, con-
trariait les ordres que le ministère français, conformément à 
la convention qui avait confié à Louis XIV Fadministration des 

(1) Philippe V à Louis XIV, 18 mars « 0 1 . A . E . Esp., t. 88. 
(2) Philippe v á Louis XIV, 10, I t , 24 mars 1701; Porto-Carrero à Louis XIV, 26 décembre 

1700; Harcourt au m ô m e , 14 février 1701. Ibid. , t. 8(í, 87 et 88. 
(3) Instruclion de Louis XIV au marquis de Donnac. Ibid. , t. 20D, f» 4. Voir AppendicenM. 
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Pays-Bas, adressait directemcnt au marquis de Bed mar, gou-
verneur de cette province. 

Le roi de France signifia à Porto-Carrero que le marquis de 
Bedmar ne devait plus de comptes qu au gouvernement de Ver
sailles, et que le Conseil de Flandre nc pourrait plus changer 
les dispositions jugées par lui propres au rétablissement des 
affaires (1). 

Sans memo avoir consultó son pctit-fils, i l ordonna de sur-
seoir à la conclusion du mariage de Savoie, en des termes qui 
n'admettaient pas la replique (2). 

Enfm i l se mit à distribuer les principaux cmplois de la mo-
narchie espagnole; i l exigea tout au moins que les nominations 
lui fussent soumises avant d'etre rendues publiques (3). Aussi 
fút-ce désormais à lui que les Espagnols adressèrent lours sol-
licitations et leurs remerciements; ils le firent parfois en des 
termes qui durent amener plus d'un sourire sur les lèvres des 
ministres (4). 

Mais i l importait surtout de confier à des Français le soin 
d'entreprcndre les reformes et de mettre TEspagne en état de 
soutenir la guerre; Louis XIV jugeant que les Espagnols « étaient 
depuis trop longtemps accoutumés à négliger leurs affaires les 
plus importantes (5), » se decida enfm á faire ce pas décisif. I I 
résolut d'envoyer tout d'abord à Madrid « un homme capable 
et instruit dans les finances » qui put aider et soulager Tam-
bassadeur. Blécourt et Louville, três satisfaits, s'cnharclissaient 
à demander un financier de premier ordre et désignaient môme 
ce Desmarets à qui Louis XIV devait avoir recours en 1708 pour 

(1) Mimaircs de Noailles, p. Hi. Torcy;'i l'orlo-Canvro, A. E. Esp., t. 80, f°39G. 
(2) (liuvres dc Louis X I V , t. VI, p. (¡8. 
(3) Ainsi il ordonnc le changcmcnl dcs goiiverncurs dc Majorque et do Minorque; i l 

lilSmc aver, la dernicre severitú la nivocaliou de riiniuisiteur gónri'al qui s'est faite sans 
son consentmnent; il ordonne au due, d'Harcourt de lui dresser des listes de candidats 
á idles et lelles fonctious, etc., etc. I.e roi à d'Harcourt, 21 aoi'it 1701; A Blccourt, 
29 juiJJcl 1701. A.E. Esp., t. 92, f» 133 et t. f» 309. Mémoires de Nomllcs, p. 82. 

(») Voir aux affaires étrangères , Esp., (. 8», 88, 89, 95, les letlres dc Feruan-Nuflez, Casta-
ííaga, l é g a n o / , Klorida, Monteleon, Canales, etc. Cottc dernièrc , par I'orthograplie et le 
style, est d'un rare comique. Ihid. , t. 9i , I" 104. 

(S) Le roi à d'Harcourt, \V, mai 1701. A. E. Esp., t. 89, f 28. 
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relever les finances françaises épuisées (1). Le 22 juin 1701, le 
roí de France faisaií partir pour Madrid un homme obscur, mais 
connu des gros financiers, et qui devait jouer par la suite un 
três grand rôle en Espagne : c'étaitOrry, «d'abordrat de cave,» 
comme dit Saint-Simon, puis homme d'affaires : « Mon cousin, 
écrivit le roi de France à son ambassadeur, je vois depuis long-
temps qu'on ne doit pas attendre aucun secours de FEspagne 
avant que d'avoir remédié aux finances du roi catholique. 
/ / y avoit lieu de croire que, dans une aussi grande mo-
narchie, i l se trouveroit des gens assez hábiles et assez dé-
siníéressés pour les employer à ré tab l i r Vordre dans les 
finances; et jusqu'd present j e ríavoispas voiüu en prendre 
connoissance jugeant que ces details devoient êlre laissés 
aux Espagnols mêmes, et qu'il me suffisoit de donner au roi, 
mon potit-fils, les secours nécessaires pour la défense de ses 
États du dehors. Mais comme je vois que son service et son 
autorité souffrent également du peu de moyens qu'il a de sou-
tenir Fun et Fautre,... qu'enfm le cardinal Porto-Carrero m'a 
fait demandcr quelqu'un intelligent en matière de finances,... 
qu'il m'assure que toute FEspagne le désire en général; toutes 
ces raisons m'ont déterminé à choisir Orry, etc (2). » Le roi ex-
pliquait ensuite ses intentions. Orry devait examiner les reve
nus de la monarchie, la maniere dont ils étaient perçus et 
employes, les engagements pris; dresser cies mémoires sur les 
moyens d'augmenter ces revenus et de proportionner les dé-
penses aux recettes; soumettre ces mémoires à Fambassadeur, 
et ne faire aucune proposition aux ministres espagnols sans 
que le roi de France Feút au préalable approuvée (3), 

Pourquoi Louis XIV avait-il fixé son choix sur Orry, un su
balterne, en fin de compte? Sans doute par une de ces demi-
mesures qui lui devenaient malheureusement familières, par 

(i) Blécourt au roi, 21 avn l 1701; A. E . Esp. , t. 88; Louville à Toroy, mars -1701 et 19 mal 
1701. Ibid. , t. 96 ct 89. 

(-2) A. E . Esp. t. 90, f° 299. 
(3) Mémoires de Noailles, p. 8í. 
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un reste de mónagements pour les ministres espagnols qu'un 
personnage de haute volée eüt effrayés. Mais aussi parce qu'i l 
voulait que le réorganisateur des finances demeurât subordonné 
à, l'ambassadeur et qu'il y eüt à Madrid unité de direction de 
la part de la France. 

Orry devait-il se montrer à la hauteur de la tache si épineuse 
que lui valait laconfiance de Louis XIV?Peu d'hommes ont été 
aussi vilipendés, aussi violemment attaqués dans leur capacité 
et dans leur honneur; le roi de France lui-même et surtout 
Torcy ont inaintes ibis paru reconnaitre le bien fondé de ees 
attaques;ils ontàplusieurs reprises blàmóctrappelé leuragent; 
et cependant, jusqu'á la chute de la princesse des Ursins, Phi
lippe V Ta redemandé dans toutes les crises difficiles; i l a tou-
jours proclamé que seul Orry pouvait lui procurer les fonds dont 
i l avait besoin, et de fait Orry a suffi à toutes les dépenses. Fút
i l un honnête homme? Qui pourrait le dire aujourd'hui ? Du moins 
ce fut un adrainistrateur laborieux, fécond en moyens et en res-
sources; i l porta le fer et le feu dans les abus qui déshonoraient 
le système financier de TEspagnc, après les avoir reconnus par 
une étude approfondie; ilintroduisitdanscette branche de l'ad-
ministration les principes et les procedes que la France devait 
à Colbert, et par làil contribua autantquepersonne àrapprocher 
l'Espagne du régime français. Maisil fut insolent et brutal àTé-
gard des personnes; partout oü i l découvrit un désordre i l prit 
plaisir à le signaler; et chaqué fois qifune coutume parut 
chère aux Espagnols, i l éprouva une joie méchante ala déclarer 
mauvaise et à la détruire. Cela ne suffit-il point à expliquer 
une impopularitc à laquelle échappent d'ailleurs bien peu de 
financiers et qui, dans son propre pays, n'avait point épargné 
Colbert (1)? 

Le relèvement de la marine n'était guère moins urgent que 

(I) Nous lie jugeons ¡ci l'a'uvrc d'Orry quo prise dans son ensemble; s¡ on voulait ótu-
dicr ilans le detail ses reformes flnanciéres, travail interessant mais qui exigerait la com
petence d'nn linaneier autant que d'un historien, 011 pourrait le faire ú raido des innom
brables m é m o i r e s qu'Orry a réd igés c tqui sont aux Affaires é trangéres (Espagne). 
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celui dcs finances puisque on allait avoir à luttcr contre les 
deux plus grandes puissances maritimes du temps, la Hol-
lande et TAngleterre. Le comte d'Estrées fut charge d'y tra-
vailler an moins par ses conseils (1). 

Enfm les efforts des deux monarchies dcvaient demeurer 
inútiles si la politique genérale de l'Espagne ne concordait 
point exactement avec celle de la France. Le seul moyen 
d'obtenir cette par faite conformité de vues et d'actions était 
que Fambassadeur de France à Madrid remplít de fait les 
fonctions de premier ministre d'Espagne tout le temps que 
durerait la guerre (2); i l fallait en conséquence qu'il assistât au 
Despacho et qu'il en conduisit dans une certaine mesure les 
deliberations. Or précisément au moment oil Louis XIV recon-
naissait la nécessité de cette derogation fondamentale à ses 
premiers plans et envoyait au due d'Harcourt 1'autorisation 
depuis si longtemps sollicitée par l u i , Fambassadeur tombait 
dangereusement malade, sans qu'il fút possible de prévoir une 
guérison prochaine. 

I I devint urgent d'envoyer à la cour d'Espagne un repré-
sentant autorisé qui suppléàt Fambassadeur et dirigeât le roí. 
Louville lui-mêmc en fit Ia demande (3); i l aurait voulu que 
Louis XIV désignât le due de Beauvilliers. Mais était-il pro
bable que le roi de France laissàt partir un de ses ministres, 
un de ses quatre conseillcrs habitueis? Était-il possible que 
les Espagnols consentissent à voir leur roi retomber sous la 
tutelle du gouverneur de ses premières années? Philippe V lui-
même n'en éprouverait-il point quelque humiliation? Beau
villiers enfln, toujours malade d'une sorte de dysenterie, 
voudrait-il affronter le climat et la cuisine de l'Espagne? 
Frappé de ces considérations, mais convaincu qu'il fallait en 
effet donncr un second au due d'Harcourt, Louis XIV re

íd) Ozon à Torcy, 5 aoüt 1701. A. E . Esp. , t. 93. 
(2) Cela est indispensable, écrit Louville à Torcy, 20 juillet 1701. A. E , Esp. , t. 97, f° 91. 
(3) Louville àTorcy , 30 aviil 1701. A. E . Esp. , t. 96, f» 132. —voir é g a l e m e n t l e s lettres du 

due et de la duchesse de ISeauvillicrs, soil aux Affaires é t r a n g è r e s , soil au chateau de 
Louville. 
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jeta le nom de Beauvilliers et fit appel au coróte de Marcin. 
Les instructions qu'il allait lui donner étaient sur bien des 

points contraíres à celles qu'il avait rédigées quelques mois 
auparavant pour le due d'Harcourt; elles marquaient le pro-
fond changement qui s'était fait dans 1'esprit du roi et résu-
maient toute la révolution que nous venons d'exposer. 



CHAPITRE I I . 

Premieres resolutions imposées par Louis X I V k Philippe T . II dirige sa vie privée 
aussi bien que sa politique. Ambassade du comte de Marcin. 

(1701-1702.) 

« Le roi, disait Torcy au début de ses instructions au comte 
de Marcin, avoit résolu de laisser aux Espagnols le •soin entier 
de leur gouvernement. Mais toute la nation, persuadée du 
désintéressement de S. M., bien loin de concevoir aucune 
jalousie des ordres qu'elle voudroit bien donner, a regardé au 
contraire comme un abandon cette liberté entière que S. M. 
croyoit lui devoir laisser. » 

Le roi de France avait cependant accordé à FEspagne de 
nombreux secours; i l avait envoyé des armées en Italic et aux 
Pays-Bas, des escadres sur Ia Méditerranée et sur TOcéan; i l 
avait contracté des alliances en Italic et en Allemagne; « mais 
tous ees secours seroient inútiles, si S. M. ne donnoit aussi 
ses conseils. » Marcin serait chargé de les transmettre, après 
s'étre, lorsqu'il y aurait lieu, concerté avec le due d'Harcourt. 
Tant que ce personnage en effet demeurerait à Madrid, i l y por-
terait le titre d'ambassadeur; Marcin ne serait qu'un conseiller 
officieux; i l prendrait au Despacho la place d'Harcourt toutes 
lesfoisque la santé decelui-ci neluipermettraitpas d'yassister; 
mais ils n'y siégeraient jamais tous deux en même temps. 

« Comme i l étai t présentement nécessaire que VAmbassa-
deurdu ro i de France fat ministre du r o i Catholique, et que, 
sans en avoir le titre, i l en exerçât les fonctions, » la lettre 
de créance donnée au comte de Marcin devait le mettre en état 
de traiter avec le roi d'Espagne de toutes les affaires de samo-
narchie. A peine arrivé à Madrid, Marcin recevrait de tous 
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còtés des avis « car ü ríy avoit plus rienda caché enEspagne 
pour VAmbassadeúr de S. M . T. C. » La difflcultc serait pour 
lui de distinguer le vrai du faux. Aidé des renseignements 
qu' i laurai treçus, i l examinerait les affaires par lui-méme et ne 
se ferait point scrupule de dresser des projets q i u l soumettrait 
au roi et au Despacho. I I ne s'y proposerait que le véritable 
intérêt de l'Espagne, « car ce seroit une fausse vue de croire 
qu'il est avantageux à la France d'empécher que l'Espagne 
se rétablisse. » 

I I ne fallait pas s'imaginer qu'il lüt facile de relever un 
État si abaissé, si désorganisé; cela était possible cependant, 
parce que la monarchie était absolue, le peuple soumis et plein 
d'espoir, Ies grands divises et ha'ís. 

L'essentiel était que Philippe V füt un r o i ; tous les efforts 
de l'ambassadeur devaient tendré à le défaire de cette timidité 
qui le rendait indécis sur les moindres dioses, à lui faire 
sentir qu'il était le maitre, à l'instruire de tout ce qu'un roi 
doit savoir pour rendre ses sujets heureux. Qu'il se débar-
rassât de l'étiquette, barrière insurmontable entre le prince 
et ses sujets; qu'il supprimàt les nains, les bouffons, les 
amusements ridiculos qui déshonorent un souverain; qu'il 
prit pour modèles Louis XIV et Charles-Quint; qu'à leur imi 
tation, i l s'occupát de ses affaires, qu'il allàt oü i l fallait aller, 
qu'il s'entretínt avec ceux qui pouvaient l'éclairer; en un mot, 
qu'il ne fút pas, comme scs prédécesseurs, un fantôme de 
roi! 

I I lui fallait une garde; cela est indispensable à tous les 
princes, k plus forte raison à ceux qui s'établissent dans un 
pays divisé et menace par la guerre; trois régiments, un 
flamand et deux espagnols, commandés par desgentilshommes, 
suffiraient à la composer. La maison du roi d'Espagne pourrait 
ètre réglée sur le modèle de celle du roi de France. 

Quant à celle de la reine, elle devrait I'étre avec un soin in -
fini « car la reine p r e n d r a ü probablemenú un grand empire 
sur le ro i . » S. M. avait déjà choisi comme camarera mayor la 
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princesse des Ursins, parce que son mari, 1c feu due de Brac-
ciano, était grand d'Espagne; qu'ellc avail elle-mème passéune 
partie de sa vie dans les pays étrangers, quelle connaissait les 
coutumes d'Espagne, qu'elleavait beaucoupd'espritetde politesse 
et que personne n'était plus capable qu'clle d'instruire une jeune 
princesse clans Tart de teñir une cour avec dignité. 11 était né-
cessaire, et S. M. exigeait qu'il y cut un parfait concert entre 
Tambassadeur et la princesse des Ursins. On ne devrait point 
mettre d'autre Française qu'elle auprès de la reine, et 0 1 1 au-
rait soin d'cxclure aussi les Piémontaises. 

Après la reforme de la cour qui rendrait seule toutes les autres 
possibles, rien n'était plus urgent que celle des finances etcelle 
de l'armée. La première avait été confiée à Orry; la participation 
de 1'Aragon aux charges de la Castille, celle de l'Église aux 
dépenses de l'État, et la répression des abus aux Indes, tels 
seraient les moyens à employer pour Faccomplir. 

En soumettant les Aragonais aux mêmes impôts que les 
Castillans, on pourrait tout à Ja fois soulager ceux-ci qui le de-
mandaient avec raison, et augmenter les revenus généraux de 
la monarchie. Le tout seraitde choisir le moment oú Ton serait 
en mesure de réprimer toute tentative de sédition en Aragon. 

Les églises d'Espagne avaient des richesses immenses enor et 
en argenterie qui augmentaient tous les jours par le crédit des 
religieux; i l conviendrait d'obliger le clergé à vendré une 
partie de cette argenterie; toutefois i l importerait de bien peser 
les inconvénients qu'un pareil ordre serait capable de produire. 

Aux Indes, lesvice-roiset les autres officiers ne songeaient qu'á 
s'enrichir; loin de punir leurs malversations, le conseil des 
Indes soutenait les coupables à proportion des présents qu'il 
recevait d'eux; cette impunité et les biens immenses qu'ils rap-
portaient excitaient leurs successeurs à suivre le même exemple; 
ceux qui, sensibles à l'honneur, tenaient une conduite diffé-
rente, en étaient punis par une humiliantepauvreté. On remédie-
ra i t à cetétatde chosesparle meilleurchoix des fonctionnaires, 
par l'élévation de leurs traitements et par le châtiment rigou-
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reux de tous ceux qui feraient des gains illicites. Les colonies 
rapporteraient dès lors bien davantage à la métropolc. 

Enfin le roi serait respecté dès qu'il aurait des troupes. « On 
prétend qu'avec six mille hommes i l serait maitre absolu de 
I'Espagne. » Mais i l y aurait lieu d'en armer bien davantage en 
prevision dc la guerre genérale qui ne paraissait plus pouvoir 
être évitéc. 

Diriger le roi, reorganise!' la cour, présider à la reforme des 
finances et dc l'armée, voilàdonc la tache qui incombaitprésen-
tement à un Ambassadeur de Franco à Madrid; comme en toutes 
matières la decision supreme serait prise à Versailles, lereprésen-
tant de Louis XIV ne saurait être trop exact, ni trop complet 
dans ses relations; i l n'y avail pas de consideration au monde qui 
put le déterminer à dissimuler ou à atténuer en quoi que ce 
fút la vérité; qu'il s'exprimát librement mème sur le compte 
de Sa Majesté Gatholique; la seule chose que le roi de France 
ne pardonnerait pas serait un mensonge qui Tentrainerait à des 
erreurs de conduite, aussi déplorables pour la France que pour 
I'Espagne (1). 

I . 

I I n'est pas besoin de longs développements pour montrer 
que cette instruction était le triomphe du parti français qui 
avait pour chefs ces deux hommes si opposes de caractère et 
d'esprit, le due d'Harcourt et le marquis de Louville. A partir 
de ce moment et jusqu'á la fin de 1709, Louis XIV allait être 
le vrai roi d'Espagne. 

Mais la prediction que le due d'Harcourt avait faite ne devait 
pas tarder aussi àsevérifier. « On auroit fort bien fait, écrira 
Montviel à Torcy, de commencer ce nouvel établissement le jour 
de l'arrivée à Madrid; tous les Espagnols s'y attendoient et à une 
infinité de dioses bien plus mortiíiantes, auxquelles ils se se-

(1) A. E . Ksp., (. 08. — Cctle instruclioii ne compte pas inoins dclTG pages iii-l». 



M K C O N T E N T E M E K T DES E S P A G N O L S . 8í 

roient soumis en cetemps-là sans murmurer. Mais aprcs s'etre 
aperçus que Ton vouloií leur être obligésde ce qu'ils recevoiení 
pour maitre un petit-fils du roi, ils ont repris courage (1). » 

Ceux-là même qui avaient affecté de souhaiter que Louis XIV 
envoyàt des ministres à Madrid, Arias et Porto-Carrero, fu rent 
transportés d'indignation lorsqu'ils virent les ordres relatifs 
aux affaires d'Espagne venir directement de Versailles. La 
mauvaise volonté d'Arias ne connut bientôt plus de bornes, et 
i l cessa de réprimer les désordres qui éclataient non seulement 
dans la capitale, mais jusque dans le palais (2). Le cardinal et 
lui voulurent perdre Fernan-Nuñez parce qu'il avait osé de-
mander à servir sur mer sous les ordres du comte d'Estrées; 
i l falluí que Philippe V usât d'une fermeté qui ne lui était pas 
ordinaire pour les en empêcher (3). Dans une autre circons-
tance encore, Porto-Carrero résolut de ne pas déférer aux or
dres de la France; Arias lui représenta que « le roi T. C. étoit 
un maitre homme, qu'il n'en auroit pas le démenti et qu'il fal-
loit se contenter de prendre des mesures pour l'avenir, que ce-
pendant i l leur venoit tous les jours de nouveaux ordres et que 
le roi se laissoit mener par son a'ieul comroe un enfant de quatre 
ans (4). » Leur commun mécontentement avait réconcilié les 
deux ministres : « Nos deux prêtres se sont raccommodés, 
écrit Louville à Torcy, et le Président qui craignoit l'apo-
plexie, et qui s'en mouroit hier, est gai ce matin comme un 
pinson; et ce qui Ta rendu tel, est que le bon cardinal fit écrire 
le roi au Despacho, sans lui donner le temps de se reconnoitre 
ni de prendre aucun avis; i l le fit écrire, dis-je, de sa main 
qu'il lui donnoit la permission de se retirer du gouvernement 
de Cástille après le voyage d'Italie, mais à, condition qu'il reste-

(1) 4 aotit 1701. A E . Esp. , t. 96. 
(2) "Voir l'anecdotc Ac l'archer franc-comtois VoUurier, dans les Mémoires de Noailles, 

p. 01, d'aprcs deux leltres de Louville, 20 juillet et 'i aoútlTOI. A. E . Esp., t, 07. 
(3) Mémoires de Noailles, p. 00. 
(i) Louville à Torcy, 21 juillet 1701. A. E . E s p . , t. 07, f» 73. 
« Le cardinal, de son cdlé , ne fait guère mieux, écrit encore Louville, et ses bonnes in

tentions pour la France sont tout aussi d o u t e u s e s . » Le m ê m e au m ê m e , 4 aoúf 1701. Ibid,, 
t. 97, f« 135. 
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roit toujours dans le Despacho. Voilà ce que le saint homme 
demandoit, et c'est là oü i l prétendoit songer à son salut sans 
craindre Tapoplexie. Moyennant cela, i l est bien sur d'etre car
dinal, espèreavec raison d'etre grand Inquisiteur et no déses-
père pas d'étre archevêque de Toledo, après quoi i l ne sera pas 
fâché d'aller en Paradis, pourvu que ce soit bien tard (1). » 

On conçoit qu'avec ees dispositions des deux principaux mi
nistres, le Despacho, quand i l n'y avait pas de Français, íüt, 
suivant le mot de Marcin,« le tombeau des affaires avantageuses 
au rol d'Espagne (2). » Aussi Louis XIV ordonna-t-il au comte 
de Marcin d'y assister toujours, tandis que le due d'Harcourt, 
épuisé par la maladie, reviendrait en Franco (novembro 1701). 
I I estima qu'on aurait dü prendre au mot don Manuel Arias dans 
ses velléités de retraite, mais qu'on ferait bien d'apaiser Porto-
Carrero qu'il était impossible de remplacer (3). 

I I eút été bon de recommander du même coup aux Français 
d'user de ménagements, au moins extérieurs, à l'égard des 
Espagnols. Comment un president du conseil de Castille n'eüt-
i l point été humilié de trouver toutes dioses résolues quand i l 
arrivait au Despacho (4)? Et quel Espagnol pouvait apprendre 
sans un sentiment de révolte les propôs d'un Louville qui disait 
à son maitre et écrivait en France : « Les grands sont tous des 
imbéciles, bas, sans force ni vertu, fidéles par paresse et par 
lâcheté; » qui parlait sans cesse de l'ignorance crasso des Cas-
tillans, de leur ignoble paresse, de leur inhumanité, de leur 
cruauté mòme (5)? Ou ceux d'un Montviel et d'un BIécourt qui 
n'étaient guòre plus modérés dans leursattaques? Selon le pre
mier, tous les Espagnols étaient « faux, soupçonneux, présomp-
tueux, hypocrites, n'ayant de religion que les dehors auxquels 
I'lnquisition oblige. » « I I n'y a que deux moyens, ajoutait-il, 
de s'assurer d'eux : l'un de se faire craindre qui est incompa-

(J) Louviilo, ;i Torcy, S a o ò l d70!. A. E. Esp., t, 07. 
(2) Marcin au roi, i " seplembro 1701. A. E. Esp. , I . 98, f0 I K . 
(3) Le roi an due d'Harcourt, 21 aoftt 1701, t. B-i, t» 13J. 
(t) l.ouvillo à Ton y,'» aoilt nO). Ibid., t. 97, f0 13K. 
(S) Louville ii Torcy, H févricr, 30 avril, 19 mai 1701. Ibid., t. 9G et 89. 
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rablement 1c plus sur; l'autre de leur distribuer des pen
sions... La nation du monde oú Timpunité est la plus dange-
reuse est FEspagnole (1). » Et le bon Blécourt de s'écrier à 
son tour : « Quand on traite les Espagnols avec douceur, ils sont 
superbes, et bas quand on les traite avec hauteur (2). » Arias 
n'avait-il pas raison lorsqu'il disait « que le moyen de rendre 
les gens méchants étoit de les soupçonner (3)? » Encore si tous 
les Français venus en Espagne à la suite de Philippe V eussent 
été dignes d'estime et de respect! Mais loin de là. Une nuée 
d'aventuriers et d'aventuriéres s'était abattue sur la Péninsule; 
et certos ils ne contribuaient pas à y faire aimer et considérer 
le nom français. Quand on avait soi-même tant à se reprocher, 
convenait-il de le prendre de si haul avec les Espagnols? 

I I . 

Cependant, le mariage du roi d'Espagne et de la princesse 
Marie-Louise de Savoie avait flni par être décidé, sans que le 
principal intéressé eüt été consulté plus que de raíson (4). Phi
lippe V íésolut d'aller attendre la reine à Barcelone et d orga
niser le gouvernement pour toute la durée de son absence qu'il 
savait devoir se prolonger, puisqu'il comptait passer en Italic 
la plus grande partie del 'année 1702. I I laissa à Madrid le car
dinal Porto-Carrero avec le titre de gouverneur du royaume et 
le pouvoir de prendre toutes les mesures urgentes. Lui-même 
emmenale comte de Marcin, le due de Medina-Sidonia, le comte 
de San-Estevan et le secrétaire Ubilla qui formèrent son Des
pacho (5). 

Nous connaissons déjà tous ees personnages à l'exception de 
Medina-Siclonia. C'était un des plus grands,seigneurs et le plus 

(1) Montviel à Torcy, 3 juillet, 4 aoút, i s d é c e m b r e 1701. A. E . Esp. , t. 07. 
(2) B16court;i Torcy, 19 mai 1701. Ibkl . , t. 89. 
(3) Louville ii Torcy, 10 aoút 1701. Ibkl . , t. 97, f» 191. 
(4) I.ouis XIV à Philippe V, 21 aoút 1701. CEuvres de Louis X I V , t. VI. 
(5) Philippe V à Louis XIV, 3 septembre 1701. A. E . Esp. , t. 93, C> 101. • •, 
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ancien due de FEspagne, l'ainé de la inaison de Guzman; vrai 
courtisan, três complaisant quoique três gloricux; três ambi-
tieux et três libéral. 

Attache à lamaison d'Autrichc, i l avait le premier, par inte-
rèt etparraison,adhéré aux propositions de Villafranca lorsqu'ii 
avait pris Tinitiative de Ia candidature françaisc. Philippe Vl 'en 
avait recompensé par la charge de grand-écuyer; défendu con-
tre d'injustes soupçons par Louis XIV lui-rnôme, i l s'étaLt pris 
d'une réelle affection pour son jeunc souverain, et, comme i l 
avait en outre de rexpérience et de 1 'esprit, sa présence au 
Despacho était une force pour le nouveau gouvernement (1). 

Le depart duroi d'Espagne fut marqué par des mésaventures 
fort désagréables qui prouvèrent combien Louis XIV avait eu 
raison de conseiller la formation d'une garde royale et combien 
on avait eu tort de ne pas se conformer à ses instructions (2). 
Ileureusement l'accueil enthousiaste que lui firent partout les 
Castillans et les Aragonais consola bientòt Philippe V des en
nuis qu'il avait éprouvés au sortir de sa capitale. « L'amour 
parut, seloh l'expression de Marcin, aller jusqu'a la fureur, jus-
qu'á 1'idolàtrie. » A Saragossc, oü le prince entra à cheval, une 
foule si prodigieuse rcmplissait les rues qu'il fut oblige de 
s'arréter souvent; tous ceux qui pouvaient toucher son habit 
ou son cheval baisaient aussitôt leur main. II mangeait en pu
blic; et plus i l se montrait, plus on était enchanté de saphy-
sionomie aimable, de sa douceur et de sa dignité (3). 

Tout autre fut Tattitude des Catalans; ils ne se consolaient 
pas de perdre par Tétablissemcnt d'une dynastie française à 
Madrid les sccours que depuis si longtemps la France avait 
accoutumé de leurdonner lorsqu'ils se révoltaient; ils voyaient 
menacées leur indépendanceet leurs lois nationales etlaissaient 
deviner qu'ils les défendraient coíite que coúte (4). 

(I) s i - s ¡ m o n , 1. II , p. 187; Louis XIV au due d'Harcnurl, IS rani n O i ; A. E . Esp., t. 80, f0 28. 
(->) Mnntvicl :i la diichessc doBcaurill iers, i aoí l l 1701. Iliid., t. !)7, r»l(jâ, et Mémoires de 

NoaiUfs, p. ÍH! 
(3) Mrmoires de Noailles. p.!)(!. 
(t) PhiliiMK! V A Louis x iv , 7 oclobre 170!. A. E. Esp. , t. 33, f» 327. M. Maldonado Macanaz 
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Philippe V devait attendre la reine à Barcclone, bien plus 
longtemps qu'il ne Tavait cru. Elle avait tant souffert de la 
navigation des galères, qu'elle avait demandé et obtenu l'au-
torisation de poursuivre son voyage par terre de Marseille à 
Barcelone. La princesse des Ursins la rejoignit à Villefranche. 
A la frontièrc d'Espagne, les dames piémontaises qui avaient 
accompagné Marie-Louise, durent, coníbrmément aux ordres 
de Louis XIV et malgré les larmes de leur maitresse, reprendre 
la route de Turin; le confesseur de la reine était compris dans 
le memo arret; le roi de France avait exigé qu'on le remplaçât 
par un prôtre espagnol (1). Chacun sait par le récit piquant de 
Saint-Simon comment la jeune souveraine tira vengeance du 
chagrin que son époux ne lui avait imposé que pour obéir à 
son ai'eul, et retarda de deux nuitsle bonheur que Philippe V 
s'était depuis si longtemps promis (2). Nous ne ferions point 
allusion ii cet incident ridicule s'il n'avait fourni à Louis XIV 
Toccasion d'intervenir par de bons conseils dans le ménage de 
son petit-fds, comme i l intervenait déjà dans ses affaires. La 
lettre du roi de France est d'ailleurs trop belle et trop sage 
pour qu'on ait regret à la citer tout entière : 

A Fontainebleau, le 13 novembro 1Y01. 

« J'attendois avec impatience la nouvelle de votre mariage. 
« Votre lettre et Louville que vous m'avez envoyé me Font 
« apprise. I I m'a parlé de toutes les bonnes qualités de la 
« reine. Elles peuvent vous rendre heureux si elle en fait bon 
« usage. Je Fespère quoiqu'elle ait mal commencé. J'attribue 
« ce qu'elle a fait à de mauvais conseils et vous devez juger 
« par cet exemple de Fimportance dont i l étoit de renvoyer à 

( E s p a ñ a y F r a n c i a en el siglo X V I I I ) n parfaitement mis en lumièro ce côté de la question: 
« La vecindad de Francia y la rivalidad de esta nación con la nuestra garantizaban la 
conservac ión del regimen foral... La frontera de Pirineos s irvió à Catalanes ó Aragoneses 
de refugio, y de ella vinieron las excitaciones y los auxilios E l camljio de dinastía y de 
sistema les dejaba sin aquel aliado y sin refugio alguno en caso de revés. Al contrario, 
de la frontera venia abora la amenaza. De aqui que aborreciesen ,1a mutac ión y que de
searan à toda costa anularla. (P. lii.) » 

(1) Le roi á Marcin, 3 octobre ITOl. A. E . Esp. , t. 98, f» 103. 
(2) Saint-Simon, t. I I , p.24S. 
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« Turin les hommes et lea femmes venus avec elle. Elle a de 
« l'esprit; elle verra quelle doit songer uniquement à vous 
« plaire. Je suis persuadé qu'clle s'y appliquera lorsqu'elle se 
« conduira par elle-même, mais i l faut pour votrc bonheur et 
« pour le sien, qu'elle se desabuse de toutes les vues qu'on 
« peut lui avoir données de vous gouverner. Je crois que V. M. 
« ne le souffriroit pas. Elle sent trop vivement le déshonneur 
« qu'une pareille foiblesse attire. On ne la pardonne pas aux 
« particuliers. Les rois exposes à la vue du public en sont 
« encore plus méprisés quand ils souffrent que leurs femmes 
« dominent. Vous avez devant les yeux Texemple de votre 
« prédécesseur. La reine est votre première sujette. En cette 
« qualité et en celle de votre femme elle doit vous obéir. Vous 
« la devez aimer. Vous ne le feriez pas de la maniere que 
« vous le devez si ses pleurs avoient assez d'empire sur vous 
« pour vous engager à des complaisances opposées à votre 
« gloire. Ayez de la fermeté dans les commencements. Je 
« sais que les premiers refus vous feront de la peine; qu'ils 
« répugnent à la douceur de votre nature; mais ne craignez 
« point de causer de légers chagrins à la reine pour 1m en 
« épargner de réels dans la suite de sa vie. C'est par cette 
« conduite seule que vous pouvez prévenir des éclats que vous 
« ne pourriez supporter. Souffririez-vous que vos sujets, que 
« toute l'Europe s'entretint de vos divisions domestiques? 
« Rendez la reine heureuse malgré elle-même, s'il est néces-
« saire. Contraignez-la dans les commencements. Elle vous en 
« sera obligée dans la suite, et la violence que vous vous ferez 
« présentement sera la marque la plus solide de votre amitié 
« pour elle. Relisez je vous prie ce que j'avois prévu sur cet 
« article dans le mémoire que je vous donnai quand vous par
tí tites. Croyez enfin que ma tendresse pour vous dicte ees 
« conseils que j'attendrois d'un père, si j'étois en votre place, 
« et que je les recevrois comme des preuves assurées de son 
« amitié (1). » 

(4) À. E . Esp. , t. 03, f» S « . 
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Toutes les lettres que le roi dc France reçut de ceux qui à 
différents titres le représentaient en Espagne lui permirent 
sans doute de juger que ses conseils demeureraient en pure 
perte, attendu que la jeune reine était lout simplement une 
femme supérieure et que Philippe était déjà subjugué. 

Marie-Louise de Savoie n'était point ce qu'on est convenu 
d'appcler une beauté; elle avait les yeux médiocrement grands 
et peu vifs, le teint palé, les dents mal rangées; mais lapeti-
tesse de sa bouche, la finesse de sa taille, la noblesse de son 
air, la grâce de ses manières et de son sourire, la rendaient 
digne de plaire à tout homme de goüt (1). Quant à Tesprit, 
de l'avcu de tous, elle l'avait surprenant. Aimable et fière, 
vive et raisonnable, penetrante comme une femme de trente 
ans, à treize ans et demi, « elle faisait déjà la reine à mer-
veilles (2). » Dès les premiers jours, ropinion de tous ceux 
qui Fapprochèrent fut unanime; i l était indubitable qu'elle 
gouverncrait le roi, sans que rien püt Tempêclier; i l ne s'agis-
sait que de faire en sorte qu'elle le gouvernát bien (3). 

Chacun se félicitait alors de voir auprès d'elle Madame des 
Ursins, surtout quand on comparait cette princesse aux Espa-
gnoles qui , selon Móntviel, digne emule de Louville, « étaient 
ou sottes ou malicieuses, souvent tout les deux, et dont on 
pouvait compter que la meilleure ne valaitrien (4). » Madame 
des Ursins n'avait pas tardé à s'emparer de l'esprit et du cceur 
de la reine : celle-ci avait cru s'apercevoir que le roi devenait 
plus tendré pour elle à mesure que Madame des Ursins le 
voyait plus souvent. « Son cceur fut tranquille, et, quant à 
son esprit, três jaloux aussi de dominer, la princesse futtoü-

(1) I.c due <lc Graniont á U"" dc Mainlcnon, 14 juin 1704. A. K. Esp., 1.1M. 
(a) La princusse des Ursins á Torcy; Mèmoires de Noa i lks , p. 0». 
(3) Martin au roi, 21 novembro 1701. A. E . Esp. , t. «8, f» 331. — «Elle a plus d'esprit et est 

plus fine qu'on ne peut croire, écrit aussi la princesse des Ursins à Torcy. 11 faut la 
m é n a g e r et en m ê m e temps bien prendre garde qu'elle ne premie un trap grand ascen
dant sur l'esprit du roi. » l!l novembre 1701. A. I¡. Esp., t. !H, f" 123. Et Móntviel écr i t i Torcy, 
21 novembre 1701 (ibid., t. 07, f» 231) : « L a reine a l'esprit et la penetration d'une femme 
de trente ans; elle a uno doci l i té sans fo iü lcsse qui ia determine à faire tout ce qu'ou 
Jui propose de raisonnable. <• 

O) Même lettre de Móntviel. 
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jours si insinuante et si plcine de douceur, elle sut si bien 
presenter ses avis avec discretion, les faire prévaloir avec mo-
destie, triompher sans morgue, pallier son ascendant en pro
portion des hommages, et lui attribuer constamment Thonneur 
de ce qu'elle avait conseillé elle-môme, que, enchantée d'une 
direction qui ne coutait rien à son amour-propre, la reine fit 
tout se qu'elle voulut (1). » 

Torcy approuva que, malgré 1 etiquette, la camarera mayor 
montât dans le même carrosse que le roi et la reine, assistát 
aux audiences que la reine donnerait aux ambassadeurs et 
aux ministres, et prlt place à ses còtés lorsqu'elle siègerait 
au Despacho, sous pretexte qu'il n'était pas convenable qu'une 
si jeune princesse se trouvât seule au milieu des hommes (2). 

C'est ainsi que, de propos deliberé, le gouvernement tran
çais livra la reine, et par elle le roi, à la princesse des Ursins. 
Allait-on par cette action directe, mais peu constitutionnelle, 
exercée sur Fesprit clu souverain, éviter ou multiplier les em
barras qui avaient déjá rendu inutile au bien public la première 
année d'un règne salué par tant d'espérances? 

I I I . 

Tandis que Philippe V, sans argent et par consequent sans 
plaisirs, avait langui dans Barcelone à compter les jours qui 
le séparaient de Farrivée tant souhaitée de Marie-Louise de 
Savoie, i l avait enfin donné un corps au projet qui depuis 
plusieurs mois occupait son esprit, celui de passer en Italie. 
La guerre, qui continuait dans le nord de ce pays, et les trou
bles, momentanés i l est vrai, qui avaient éclaté à Naples, avaient 
augmenté son désir : « Rien ne vous donnera plus de reputa
tion et plus de gloire dans le monde, particulièrement dans 

(1) Combes, I.a princesse des Ursins, p. OS. 
(2) Torey á la princesse des Ursins, 14 novembre 1701. A. E .Esp . , t . !>3, f » S H ; saim-Simon, 

t. IV, oh. V. 
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vos royauraes, lui avait écrit Louis XIV. Vous gagnerez le cceur 
de vos sujets; vos ennemis soront forcés à vous estimer et à 
vous craindre. Queje serai heureux quand je vous verrai dans 
le haut point de gloirc oü j 'espére que votre courage vous 
élèvera (1)! » Et i l avait fixé d'abord au mois de mars, puis 
au mois de jan vier 1702, le depart de son petit-flls (2). Mal-
heureusement les courageuses velléités du jeune prince ne 
changeaient ricn aux lenteurs et aux irresolutions du gou-
vernement espagnol. Même pour maintenir dans le devoir le 
royaume de Naples, i l ne comptait que sur les vaisseaux et les 
regiments trançais; Marcin ne cessait pas d'en réclamer de 
nouveaux, et cependant le prince Eugène prenait en Italie une 
supériorité inquietante (3). Aussi lacour de Versailles trouvait-
elle deja que la monarchie espagnole devenait pour elle un 
bien lourd fardeau : « Je soutiens de tous côtés les frais de 
la guerre, marquait Louis XIV à Marcin, et bien loin d'étre 
aidé par TEspagne à défendre ses propres États, je trouve 
des contradictions de sa part dans tout ce que je veux faire 
de plus avantageux pour elle. Si le zèle de mes sujets n'a point 
de bornes, ils en trouveront enfin aux moyens de m'assister. 
Je ne dois pas attendre cette extrémité, n i pour moi, ni pour 
eux; et ce seroit tromper le roi d'Espagne que de ne le pas 
avertir du véritable état de ses affaires. » Marcin devait done 
représenter à Philippe V tous les sacrifices que la France avait 
déjá faits, lui montrer qu'il fallait désormais s'attendre à une 
guerre três longue, ruineuse pour la France et pour l'Espagne, 
et peut-être désastreuse, que le seul moyen de la prévenir était 
de désarmer les ennemis par des cessions territoriales libre-
ment consenties; qu'il était nécessaire de s'y résoudre et de Ies 
proposer avant que les ennemis eussent pu pénétrer les secrètes 
intentions des deux gouvernements de Versailles et de Madrid, 

(1) Louis XIV à Philippe V, 7 aoút « 0 1 . Ucc. de La Trómoi l l e , p. 18. 
(3) Le mAme au m ê m e , 2octol>rc 1701. Ibid. , p. 2t. 
(3) Pliiiippe V à Louis XIV, 7 oclobre 1701. A. E. Esp. , t. 93, í» 327. Marcin à Louis XIV, 

7 et 20 octobre 1701. Ibid. , t. 08. 
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de peur qu'ils n'en devinssent beaucoup plus exigeants; que 
Philippe V prit done son parti lui-môme, et que reconnaissant 
l'impuissance de son royaume à se défendre, i l permit à son 
aíeul de lu i conserver presque tous ses États par le sacrifice vo-
lontaire de quelques-uns des plus petits etdes plus éloignés (1). 

Le même jour, dans une lettre particulière, Torcy propo-
sait à Marcin une tout autre facón d'obliger I'Espagne à recon-
naltre les services de la France; c'était, suivant Fun des rêves 
chéris du ministre français (2), qu'elle lui cédât les Pays-Bas; 
et qu'cn échange, la France se chargeãt de défendre le reste 
de la monarchic. Ne valait-il pas mieux les donner à la France 
qu'á l'Autriche, puisqu'aussi bien on ne pourrait pas los garder 
k la paix génórale (3)'? 

Mais n'était-ce pas avouer, contrairement aux assertions de 
la dépêche royale, que la France était en état de soutenir la 
guerre? Qui done en Espagne, excepté Philippe V, pourrait 
agréer un tel projet? Qui n'accuscrait Louis XIV de n'avoir 
accepté le testament de Charles I I que pour facilitei' 1c démem-
brement de I'Espagne? Qui, parmi les coalisés, souffrirait un 
leí accroissement de la puissance française? L'électeur de Ba-
vière, privé d'espérances, cesserait de nous soutenir; et, dans 
la Péninsule même, les defections se multiplieraient autour 
du prince signataire d'une telle convention (4). Marcin n'avait 
que trop pleinement raison quand i l énumérait ees arguments 
dans la réponse qu'il adressa à Torcy. Loin de parlor de la ces
sion des Pays-Bas à la France, i l fut plus de deux mois sans 
oser communiquer à Philippe V les reflexions de son aíeul. Ni 
le prince, ni ses sujets ne semblaient se douter qu'il püt jamais 
ètre question de sacrilier quoi que ce füt du territoire espa-

gnol (5). 

(I) Louis XIV ;\ Marcin,30 octubre 1701. A. E . Esp. , t. 08, f" 248. 
(S) Lft cession dos Pays-Uas à la Franco, « rêvc cliúri (1c M. de Torcy, » disent les Mc-

mnires ilo Loiwi l le , 1.1, p. ato. 
(.3) Ture; á Marcin, .'10 octolire 1701. A. E . Esp., t. 98, f° 2t7. 
CO Marcin á Torcy, 18 novembre 1701, t. 08, f» 308. Memoirct de Noailles, p. 08. 
(5) Marcin au roi, 10 noicmbrc 1701. A. E . Esp., I . 08. 
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Dès que la nouvelle du prochain depart du roi pour I'ltalie 
avait éíé connue, elle avait causé autant de trouble et de re
grets en Espagne que de joie à Naples et à Milan. Le cardinal, 
le président de Castille, les principaux conseillers d'État ne 
cessaient d'écrire à Philippe pour le détouriíer de son projet, 
ou tout au moins pour le déterminer à revenir à Madrid en 
attendant le jour de l'exécuter. Le due d'Harcourt appuyait 
auprès de Louis XIV les vues de Porto-Carrero (1). Marcin, Lou-
ville, la princesse des Ursins étaient au contraíre les partisans 
les plus fermes de l'expédition. La princesse représentait au 
roi que sa seule présence avait suffi à transformer en sujets 
zélés les Catalans jusquc-là si peu affectionnés à leur souverain : 
« C'est un exemplo dont je me sers, écrit-elle, pour l'animer à 
passer en Italic; quoique cela ne soit pas nécessaire, car S. M. 
brúle d'envie d'aller combattre le roi des Remains s i l vient 
au printemps commander Tarmée de TEmpereur. Je prends 
pourtant la liberté de lui dire queje n'en crois ríen. La reine 
entre dans cette plaisanterie et nous le tourmentons souvent. 
là-dessus. 11 me disoit hier que s'il étoit de glace en Espagne, 
i l seroit tout de feu dans ce pays-là et voulut gager centre 
moi qu'il amèneroit mon ami le roi des Remains prisonnier à 
Milan (2). » Marcin pensait que si le roi catholique retournait à 
Madrid, ses ministres viendraient à bout de renverser ses réso-
lutions. Philippe ne lui cachait pas d'ailleurs « qu'unedes prin
cipales raisons de Popposition effroyable qu'il avoit pour Madrid 
étoit la manière dure dont Porto-Carrero et Arias traitoient avec 
lui dans le Despacho (3). » Louis XIV se prononça dans lemême 
sens que Marcin (4). 

On avait d'ailleurs un excellent prétexte pour demeurer à 
Barcelone quelque temps encore, celui d'attendre la cloture 
des États de Catalogne. A tort ou à raison, Philippe V les 

(1) Mcmoirc d'Harcourt. A. K. Esp., t. 04, f 20(). Autres, 1. !)8, f" 337, t. 108, (•" Wt-HO. 
(2) La princesse des Crsiris à Torcy, 10 iioverabre 1701. A. E . Esp. , t . ! » , f" -123. 
(3) Marcin an roi, 11 janvier J702. A. E . Esp. , t. 100, f» 38. 
Ct) Louis XIV á Philippe V, 2S d é c e m b r e 1701. Ibid., t. 94, f° 280. 
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avaitreunis, le 12 octobre : cétait une insignetcmérité, disaient 
les Espagnols, car, depuis plus de cent ans on n'avait pu venir à 
bout de terminer ees Cortês, et le fameux comte-duc d'Olivarés y 
avait échoué lui-même sous Philippe IV. Philippe V fut plus 
heureux, car, le 11 Janvier 1702, les Etats conclurent leurs de
liberations par le vote d'un subside de trois millions de notre 
monnaie payables en six ans, sans exiger du roi autre chose 
que quelques reformes administratives : « Votre patience étoit 
nécessaire, dit Louis XIV, moins absolu dans les Etats de son 
petit-fils que dans les siens. II falloit faire voir à des peuples 
naturellement inquiels et jaloux de icurs privilèges que vous 
n'aviez pas dessein de les suppriiner. Cette confiance leur ins-
pirera plus de zèle pour le service de V. M. et i l n'cst que trop 
vrai qu'elle a besoin de Fassistance de tous ses sujeis (1). » 

Dès que la conclusion des États fut certaine, le roi d'Espagne, 
remis d'une légère maladie, demanda à son grand-pore la per
mission de partir sur-Ie-champ pour Pltalie et celle d'emmener 
la reine avec lu i ; le ton de la lettre qu'il écrivit à Louis XIV 
en cette circonstance suí'íirait à donner l'idée de son extréme 
soumission (2). Louis XIV acquiesça d'abord sans nulle difñ-
culté à tous ses désirs. 

« Je confirme votre décision, écrivit-il à Philippe V. Vos su
it jets vous aimeront davantage et vous seront encore plus fidè-
« les lorsqu'ils verront que vous correspondez à. leur attente, 
« et que, bien loin d'imiter la mollesse de vos prédécesseurs, 
< vous exposez votre personne pour défendre les États les plus 
« considérables de votre monarchic... Je crois que V. M. doit 
« passer dans le royaume de Naples oü" sa présence est encore 
« plus nécessaire qu'á Milan. Vous y attendrez le commence-
« ment de la campagne, vous y calmerez l'agitation des peuples 
« de ce royaume. lis souhaitent ardemment de voir leur sou-
« verain; ils ne sont excités à la révolte que par l'espoir d'a-
>< voir un roi particulier. Trai tez bien la noblesse, faites espérer 

(1) Mémc lellre. 
(á) Philippe V ;t Louis XIV, le !) janvior 1"02. 
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« du soulagement au pcuple lorsque les affaires 1c permcttront; 
« écoutez les plaintes, rendez justice et vous coinmuniquez 
« avec bontc sans perdrc votre dignité; distinguez ceux dont 
« le zèlc a. paru dans les derniers mouvements; vous connoi-
« trez bicntòt l'utilité de votre voyage et le bon effet que votre 
« presence aura produit (1). » 

Cette lettre, qui fut rendue publique, mécontenta les Espa-
gnols. Les anciens amis de la maison d'Autrichc virent une 
injure dans rallusion faite à la mollesse des prédécesseurs; 
les Aragonais et les Castillans s'indignérent qu'on put appeler 
les Etats italicns les plus considerables de la monarchie; beau-
coup enfin affcctèrent de croire que le nouveau roi allait pré-
fórer le séjour de Naples à celui de Madrid (2). Louis XIV prit 
la peine d'écrire de sa main au comte de San-Estovan, au due 
de Medina-Sidonia et au cardinal Porto-Carrero pour calmer 
leurs inquietudes et leurs regrets (3). II conscntit même, sur 
l'avis fonnel de Marcin, mais non sans quelque scrupule, à 
adresser une lettre au Conseil d'Etat : « I I n'y a point d'autre 
autorité en Espagne, rappelait-il à son ambassadeur, que celle 
du Roi. Cette lettre pourra faire croire que je regarde le Con
seil d'État comme étant en droit d'étre informé du motif des 
resolutions que prend le Roi catholique, et comme étant pour 
ainsi dire en Espagne ce que le Parlement est en Angleterre 
ou le Corps de la République en Pologne (4). » 

Le Despacho fut d'avis que la lettre füt remise au Conseil. 
Celui-eí y répondit en envoyant à Philippe V une representation 
sur le voyage qu'il projetait. C'était la même qu'on avait faite 
autrefois à Charles-Quint lorsqu'il allait s'embarquer pour l'í-
talie. Un Espagnol dít plaísamment qu'il fallait chercher dans 
les archives la réponse de cet empereur et Penvoyer au Con
seil d'État (5). 

(1) I,OUÍS XIV íl Philippe V.A. E. Esp., t. 102, 1° 7!). 
(2) Blcrourt à Torcy, O fúvricr ITOS. Ibid., f" 382. 
(3) A. E . Esp., I. 202. 
(4) Le roi á Marci». A. E . Esp. , t. 402, f" 203. 
(';) Mémoires de. Noailles, p. iOi, rt'aprcs une leure de Monlviel à Torcy, 13 lévrier 1702. 
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Les reclamations des Espagnols ne devaicnt pas cependant 
demeurer tout àfait inútiles; déscspcrant de garder le roi, ils 
s'étaient mis en tête de conserver du moins la reine « comme 
un otage. » Nombre d'avis particuliers informaicnt le gouver-
nement français des dispositions fácheuses de quelques grands 
et lui montraient le danger qu'il y aurait à laisser la Péninsule 
sans l'un ni l'autre de ses maitres. Louis XIV se rendit à une 
aussi grave raison, et i l se chargea d'annoncer lui-mème à ses 
petits-enfants la nouvellc, singulièrement afíligeante pour de 
jeunes mariés fort amoureux, d'une separation prochaine et 
forcée : « Si je vous aimois moins, mandait-il à Philippe, ma 
complaisance n'auroit point de bornes, je supprimerois les con-
seils de père lorsqu'ils seroient contraíres à ce que vous dé-
sirez. » I I énumérait ensuite tous les désagréments, tous les 
dangers môme auxquels un voyage à travers un pays trouble 
par la guerre et par les seditions exposerait une jeune prin-
cesse. La tendresse que Philippe avait pour sa femme ne 
devait-elle pas le determiner à les lui épargner? « Elle-
« môme, ajoutait le roi de France, vous donnera des mar-
« ques bien plus solides de son amitié, en contenant par sa 
« présence les pcuples d'Espagne dans le devoir, qu'en s'expo-
« sant pour vous suivre aux perils et aux incommodités de la 
« mer, dont personne nc vous saura gré et que les malveil-
« lants vous reprocheront. Elle a trop de raison pour ne le pas 
« comprendre, lorsque vous lui montrerez ma lettre. Vous 
« devez avoir assez de force sur vous-méme pour lui demander, 
« comme une prouve essentielle de sa tendresse, ce que vous 
« pourriez obtenir par autorité. Vous consolerez vos fidèles 
« sujets d'Espagne; ils attendront votre retour avec confiance; 
« les artifices dé vos ennemis ne pourront ternir votre gloire, 
« en faisant regarder comme une fuite votre depart pour aller 
« défendre vos États. Vous savez apparemment que c'est ainsi 
« qu'ils en parlent. 

« On diroit inutilementque l'espérance d'une prochaine suc-
« cession vous oblige à mener la reine avec vous; on sait 
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« qu'elle n'est pas encore en état que nous puissions nous en 
« flatter. Si elle pouvoit bientôt vous donner des enfants, 
« seroit-il de la prudence de Texposer pendant une grossesse, 
« aux fatigues d'un long voyage par mer; et conviendroit-il 
« quel'héritier de vos royaumes naquit hors de l'Espagne (1)'.' » 

Enfm pour convaincre Marie-Louise, Louis XIV invoquait 
les arguments les plus capables ele toucher son coeur, son 
intelligence, son honneur de femme et de souveraine : « I I 
vaux mieux encore que vous n'alliez point en Italic que d'y 
mener la reine; » teis étaient les derniers mots du roi de France, 
qu'il coníirmait par les instructions les plus précises données 
à Marcin : «Jl est si important, y disait-il, que le roi mon petit-
fils laisse la reine en Espagne... queje ne consentira! point 
à son voyage en Italie, s'il ne prend cette résolution. Je ne 
puis croire qu'il balance et qu'il voulüt s'exposer à la honte 
de changer de dessein par le seul motif de ne pas quitter sa 
femme (2). » 

Louis XIV n'avait point assez présumé du courage de ses 
petits-enfants; à peine Marie-Louise eut-elle pris connaissance 
de la lettre de son a'ieul que, tout en fondant en larmes, elle 
exhorta son mari à obéir; quant à lu i , profondément humillé 
des doutes qui se faisaient jour à la fin de cette lettre, i l se 
promenait à grands pas, se répétant à lui-même : « J'aimerois 
mieux que vous n'allassiez point en Italie! » I I ne balança point 
un seul moment, a-t-il écrit lui-même, à se séparer de la reine, 
düt cette séparation se prolonger pendant dix ans ! « I I n'y a-
voit aucune satisfaction, ni aucun plaisir que je ne sacrifiasse 
pour celui de chasser les Allemands hors d'Italie (3). » La 
reine témoigna autant d'énergie et de hauteur dan s la réponse 
qu'elle fit au roi son grand-père : « Je crois pouvoir dire 
« sans blesser la modestie, Monsieur, lui écrivit-elle, que 

(1) Louis XIV à Philippe V, 3 mars 1"02. Roc. de M. le due de la Trcmoille, p. 46. 
(2) Le roi à Marcin, 3 mars 1702; A. E . Esp . , t. 90, r» 233. 
(3) Marcin au roi , 10 marsl702; la prineesse des Ursins à Torcy, 9 mars 1702; Philippe V 

à Louis XIV, 10 mars 1702. Ibid. , t. 100, i'» 232; 1.103, P OS; 1.103, f» 79. 
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« j'aime passionnément le roi; ainsi je ne saurois penser que 
« je me sépare de lui qu'avec une extreme douleur; cepen-
« dant j 'a i - connu qu'il falloit que je fisse ce sacrifice à 
« sa gloire et que je demeurasse en Espagne, pour engager 
« ses sujeis, qui souhaitent si fort ma presence à conserver 
* la fidélité qu'ils lui doivent, et à le secourir dans les besoins 
« qu'il aura pour soutenir la guerre. J'espére, Monsieur, 
« qu'avec les bons conscils que V. M. veutbien lui donner et le 
« grand nombre de troupes qu'elle fait passer en Italic, i l 
« battra ses ennemis et que j'aurai la consolation de le voir 
« venir en ce pays-ci victorieux oü nous n'aurons plus qu'á 
« songer à des choses agréables. Comine ce sera principale-
« ment aux bontés de V. M. et à sa, générosité qu'il devra 
« son repos, vous voulez bien me permcttrc par avance que 
« je lui fasse de três humbles remerciemeiits. En attendant 
« je vous demanderai la grace de me donner tous les avis 
« nécessaires pour la conduite que vous croirez que je devrai 
« teñir pendant rabsence de mon aimable roi. Je les suivrai 
« je vous assure, Monsieur, comme une filio-très-soumise à 
« vos volontés et qui a pour vous toute Pamitié possible (1). » 

Tant de courage, de raison et de soumission touchèrent le 
vieux roi qui le marqua à ses petits-enfants par deux lettres 
três paternelles : « J'ai pu douter de votre fermeté, disait-il 
à Philippe, sans rien diminuer de la bonne opinion que j ' a i 
de vos sentiments... Regardez présentement votre mariage 
comme le plus grand bonheur de votre vie. La complaisance 
de la reine, sa douceur et sa raison ne- sont pas moins rares 
qu'il est extraordinaire de trouver toutes ees qualités dans 
une personne de son áge. Vous ne pouvicz m'apprendre de 
nouvelles plus agréables... Quelque particulière que soit 
mon amitié pour vous, je sais qu'elle ne m'aveugle point, et 
je vois avec un sensible plaisir par toutes vos actions que je 
vous rends justice (2). » Et à la reine : « Je n'ai pu douter que 

(0 A. )•:. rcsp., i. m, f« 78. 
(21 Louis XIV á Philippe V, 32 mars 1702. Rei-', de M. le due de la Trémoil le . 
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votre amitié tendré et vive pour le roi d'Espagne ne vous fit 
ressentir toiites les peines d'etre obligee de vous séparer de lui . 
Mais j'avoue que je ne pouvois croire que cette séparation füt 
une nouvelle occasion pour moi de vous aimer davantage et 
de reconnoitre que votre esprit, votre raison et vos sentiments 
surpassent beaucoup tout ce que j 'en avois appris jusqu'á pre
sent. C'est aimer véritablement le roi, mon petit-fils, que de 
préférer sa gloire à toute autre considération; et je dois plutôt 
vous donner les justes louanges que vous méritez que les avis 
que vous me demandez pour votre conduite. Je suis persuadé 
qu'il suffit, pour la bien régler, que vous suiviez votre inclina
tion naturelle; elle vous porte à remplir tous vos devoirs. Je 
ne pretends pas cependant vous refuser les lumières que Fex-
périence peut m'avoir données; mais je suis persuadé que 
j'aurai le plaisir de voir que V. M. d'elle-méme aura prévenu 
mes conseils etque je n'aurai qu'á vous louer et à vous assurer 
de toute ma tendresse (1). » 

Les lumières de Louis XIV ne devaient pas être super-
flues pour diriger lajeune princesse, attendu que les ministres 
espagnols, non contents d'avoir obtenu qu'elle demeurât en 
Espagne, voulaient maintenant qu'elle y exerçât la régence, 
bien qu'elle eüt tout juste quatorze ans. Louville, à ce propos, 
raconte assez plaisamment qu'un d'eux lui avait dit « que si 
la reine étoit en nourrice et le roi encore plutôt, ils aimeroient 
mieux que sa nourrice décidât pour lui que d'avoir les quatre 
plus grands personnages du monde pour les gouverner, parce 
qu'ils disent que c'est se soumettre à ses pareils et c'est ce 
qu'ils ne peuvent souffrir (2)». Le roi de France protesta d'abord 
contre un tel projet qu'il regardait comme un piège (3); mais 
rexécution avait dans une certaine mesure précédé son consen-
tement. En effet, l'archevéque de Saragosse ayant écrit que si 
la reine tenait les États d'Aragon (ce qui s'était pratique autre-

(1) Louis XIV á Maric-Louise, 22 mars 1702. A. E . Esp., t. 103, f" 86. 
(i) Louville à Torcy, 18 mars 1702. A. E . Esp. , t. m , f» 78. 
(3) Louis XIV à Marcin, 23 mars 1702. ibid. , t. 9!>, f° á í l . 
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fois), les Aragonnais donneraient des preuves éclatantes de leur 
zèle, on se déterminatout à coup à les convoquei", et Ton conféra 
à la reine le titre de lieutenant yénéral (1). Cétait engager la 
question; Marcin représentait d'ailleurs que tout autre système 
degouvernement exposeraitFEspagneà Fanarchie(2).Louis XIV 
co;da done sur le principe, mais quelle devait être la limito 
réelle des pouvoirs de la regente? Présiderait-elle simplement 
la junte de gouvernement ? avec la voix d'honneur comme la 
reine douairiòre? avec une autorité absolue comme la feue 
reine mère? ou gouvernerait-elle avec un seul ministre et sans 
junte, comme le proposait Porto-Carrero « jugeant bien qu'on 
n'en pouvait pas choisirun autre que lui? » Telles furent les 
questions que Philippe V posa au roi de Franco, en le priant 
d'adresser ses ordres direetcment à la reine ct au ministre (3). 
Lui-même en effet partit pour l'Italie, à la fm de mars 1702, 
sans attendre la réponse de son a'ieul. 

Celui-ci decida que la Junte resterait telle que Philippe V 
Favait formée avant de quitter Madrid; que la reine la prési-
derait et y aurait la voix d'honneur; que les expéditions se 
feraient en son nom, quoique Ies resolutions dussent être 
prises à Ia pluralité des voix; et que Ia princesse des Ursins, 
ínstruite de toutes ces dispositions, assisterait aux séances (4). 

Louis XIV allait done se trouver pendant prés d'uneannée à 
la tète de deux gouvernements, sans compter le sien propre, 
celui de la Régente cn Espagne et celui cie Philippe V en Italie; 
tous deux devaient se montrer égalcment soumis. 

(1) M i m o i n s ik Xoaillcx, p. 108. 
(3) Murei» .111 roi, 27 mars A. K. Ksp., i , 100, f" M". 
(3) Philippe V ;\ Louis XIV, 2G nuns ITOá. lliid., I. lo;¡, í° 218. 
(4) Louis XIV à Philippe V, l i avri! ITOá. lliid., 1. io;i, f» 21,1. 
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Louis X I V dirige le gouvernement de Marie-Louise en Espagne 
et celui de Philippe V en Italic. 

(1702.) 

Marie-Louise de Savoie était, quoiqu'on en ait dit, três dis-
posée à accueillir volontiers les conseils du roi de France et à 
servir la cause des Bourbons. Toute la suite de notre histoire 
en fournira la preuve. Jamais on ne la verra trahir la maison 
oü elle était entrée au profit de celle dont elle sortait. Rien 
n'est plus touchant au contraire que la façon dont elle sut, au 
plus fort de la lutte entre son père et son mari, concilier 
ses devoirs de filie et ses devoirs de femme, sans cesser 
jamais d'étrc bonne Espagnole. 

Comme après son mariage on I'avait soupçonnée de nourrir 
des sentiments contraíres, on I'avait espionnée, et Marcin avait 
mêm.e tròuvé le moyen de faire voler par le barbier du roi 
les lettres que la reine écrivait à sa mère, à sa grand'mére 
et aux dames, ses favorites, qu'á Perpignan on avait renvoyées 
avec toute Ia suite piémontaise. Elle en écrivait beaucoup 
avec une vivacité et une vitesse étonnantes : « Nous les lumes 
toutes, avoue impudemment Marcin, et nous n'y trouvâmes 
rien que de três bien, mais surtout infiniment plus d'esprit 
et de raison qu'il n'en appartient á son age, ni à un âge 
même plus avancé, paraissant aimer fort le roi son mari et 
se trouver fort heureuse... Toutes ees lettres ont un air si na-
turel et si véritable, qu'il n'y a nul lieu de la soupçonner d'en 
écrire sur un autre ton... Cependant nous avons pris nos me
sures pour les voir toutes (1). » 

(i) Marcin à Torcy, 2 i janvior « 0 2 . A. E . Esp. , 1.100, fo70. 
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Marie-Louise avait entrcpris de conquerir la faveur du roi 
de France par ce ton de familiarité rcspectueuse, tendré et 
enjouée qui avait si heureusement réussi à sa soeur ainée la 
duchesse de Bourgogne. Dans ses premières lettres, elle l'ap-
pelait son cher grand-papa, parlait du plaisir qu'elle aurait à 
l'embrasser un jour et même à. lui sauter au cou (1). Faut-il 
croire que la gravité de Louis XIV ne s'acconimoda point de 
formes qui durent pourtant charmer son coeur? Toujours est-
i l qu'au bout d'un temps assez court le terme de « grand-papa » 
fit place à un « Monsieur » beau coup plus froid, et qu'á des 
.effusions un peu enfantines succódèrent les marques de la dé-
férence, du respect et de la plus parfaite soumission. Dès 
qu'elle fut déclarée Régente, elle n'eut ricri de plus pressé que 
d'ócrire à son grand-père qu'elle lui obéirait en toutes dioses (2). 

I . 

Le Junte de gouvernement que la reine elevait présider était 
composée du cardinal Porto-Carrero et des chefs des différents 
conseils, Arias, Villafranca, Montalto et Medina-Celi. 

Avant de se rendre ;\ Madrid, Marie-Louise dut clore tant 
bien que mal la session des Cortés d'Aragon. 

Elle et la princesse des Ursins, dont elle suivait déjà tous les 
avis, firent preuve d'un veritable esprit politique dans la con-
duite de cette assemblée turbulcnte et surent en obtenir un 
don, modeste à la vérité, puisqu'il n'était que de cent mille 
écus, au lieu de cinq cent mille qu'on avait espérés, mais du 
moins accordé sans conditions. La reine partit de Saragosse 
fort contente parco qu'elle avait su mettre à couvert l'honneur 
de la couronne et qu'elle-méme avait oté acclamée; Louis XIV 
la felicita chaudement de ees premiers pas dans la carrière du 
gouvernement (3). 

(I) Marie-I.ouise à Louis XIV, fl et 17 Janvier n03; A. E . Esp., t. 101, í°> 57 ct Itti. 
(3) I.a iní'mo au mí'me 8 ot 2!)avr¡l 1703. Iliid., t. 1U3, f° a23 ct «¡8. 
(il) l.imis x iv á la reino irKspoKiic. A. E. Esp., t. i o s , f» 175. — La reine à Luuis XIV, 17 

juin 170-2. Il i id. , I. tor;, f» m . — Mémoires de Noailles, p. H7. 
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A Madrid, oil ello arriva le 30 juin 1702, elle se montra 
supcrieure à la reputation qui l 'y avait précédée. Elle assista 
tons les jours deux ou trois heures à la Junte, occupation três 
honorable, disait-elle, mais peu divcrtissante pour une aussi 
jeune tête (1). 

« I I y a quel que temps, écrivait-elle à Louis XIV avec un 
« charme et un entrain remarquables, que je ne me suis point 
« donné Fhonneur d'écrire à V. M. Je ne suis pas destinée à 
« faire aussi souvent que je le voudrois une chose qui m'est 
« si agréablc; mais les occupations que vous et le roi votre 
« petit-fils avez jugé à propôs de me donner m'occupent si. 
« fort que je n'ai en vcrité pas le temps de me reconnoitre. 
« Les affaires vont d'une lenteur extraordinaire dans la Junte. 
« De cinquante affaires qu'on y apporte Ton n'en finit pas quel-
« quefois la moitié. Le lendemain Ton en rapporte autant et 
« Ton en use de meme. Je sais que cela fait crier beaucoup de 
« gens qui voudroicnt savoir à quoi s'en teñir de leurs pré-
« tentions bien ou mal fondées. J'en suis fort fàchée; mais 
«• ce n'est pas ma faute puisque je dis là-dessus mon sentiment. 
« Peut-ètre que ma vivacité naturelle et mon peu d'expérience 
« me font croireque les ministres feroient mieux d'aller plus 
« vite et que c'est eux qui ont raison de considérer Ies choses 
« avec le ílegme espagnol. I I y a des jours queje suis six heures 
« au conseil entre le matin et le soir. J'en donne d'autres pour 
« des audiences publiques et particulières et aux dames de la 
« ville. I I ne m'en reste souvent pas pour prendre I'air; de 
« sorte que je n'ai qu'un moment le soir après mon souper 
« pour m'amuser un peu avec mes dames. Je Temploie à jouer 
« à colin-maillard et à la compagnie vous plãit-elle, oil la 
« princesse des Ursins m'a dit avoir eu I'honneur d'y voir jouer 
« V. M. autrefois chez la feue Madame. A vous parler franche-
« ment, j ' a i bien de Limpatience que le roi revienne, après 
« avoir battu Ies Allemands, reprendre le soin de ses affaires 

(1) L a reino d'Espagne à Louis XIV. A. E . Esp . , I. 100, f0 uS. 
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« et que je n'aie plus qu'a jouir du plaisir de le voir et à penscr 
« à me divertir (1). » 

La reine étonnait la Junte par son application ct son amour 
du travail; elle présidait jusquYi trois conseils par jour. Par 
sa propre activité, elle cherchait à rendre un peu de vie à ce 
gouvernement paralysé ; brcf elle secondait de son mieux les 
efforts de la cour de Versailles, mais tout ce qui venait de 
France paraissait toujours aussi suspect aux Espagnols (2). 

L'heure des grandes épreuves avait cependant sonne et pour 
FEspagnc et pour sa jeune souveraine; FAngleterre et la Hol-

. lande, à la suite de rAutricbe, étaient entrees dans la lutte; 
déjà la Catalogne s'apprétait à lour demandei* Tappui qu'elle 
avait jadis trouvé en France contre ses mal tres legitimes; tout 
y respirait la révolte. 

Enfln, dans les derniers jours du mois d'aoút, les Anglais 
iirent une deséente prés de Cadix. A Fapproche du danger, 
Marie-Louise se fit encore admirer davantage. Aussitôt la nou-
velle arrivée, elle rassembla son conseil et le presida jusqu'au 
milieu de la nuit; elle s'offrit à aller en personne à Séville ou 
ã Cordoue, si Fon croyait que sa presence pút engager les An-
dalous à se bien défendre; elle prit sur-le-cbamp les mesures les 
plus nécessaires pour arrèter Finvasion. Après beaucoup de 
consultes, la Junte decida que les lettres du Capitaine-général 
d'Andalousie seraient envoyées à Louis XIV et à Philippe V et 
qu'on supplierait ce dernier de revenir en Espagne. Tandis 
que dans une lettre personnelle, Marie-Louisc laissait Ic roi de 
France parfaitementmaitre de decider ce qu'il voudrait au sujet 
du retour de Philippe, elle le lui demandait immédiat dans 
une seconde lettre, ofíiciclle celle-lá et conforme à la pensée 
de ses ministres. Ce n'est pas la seule fois que nous relèverons 
des contradictions de ce genre dans la correspondance des 
deux souverains (3). 

(1) A. E . Ksp., I. 106, r°30â. 
(2) Mémoircs de Noailles, ¡i. lâ-j. — La princesse des Ursins à Torcy, 15 juillot 1702. 
(3) l " sejitcnihre i 'Oi . A. E . Esp . , t . 108, I»3. « Debo suplicar ú v. M. me ayude á persua-
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Louis XIV fut iTavis qu'en presence du danger qui mena-
çait TEspag-ne, Philippe V ne devait pas en rester plus long 
temps éloigné : « Vous avez passe en Italic pour Ia défense de 
vos États, lui écrivit-il; lemême motif doit vous obliger àretour-
ner presen temen t à Madrid (1). » Philippe ne demandait pas 
mieux, bien qu'en somme sa conduite en Italic eút été glorieuse 
pour lui et profitable à TÉtat. 

I I . 

Nous avons laissé Philippe V au moment oú, après avoir 
prié Louis XIV d'organiser la régence en Espagne, i l s'embar-
quait lui-méme pour Fltalie. I I étaít accompagné de Medina-
Sidonia, de San-Estevan, d'Ubilla, creé marquis de Rivas, qui 
devaient, avec le due d'Escalone, vice-roi de Naples, former le 
Despacho, de Marcin, à la fois ambassadeur et lieutenant-gé-
néral des armées françaises, de Louville enfln et de Montviel. 
L'amirante de Castille, de qui Pon se déflait de plus en plus, 
avait été nommé ambassadeur en Prance. 

Le roi d'Espagne entra à Naples le 17 avril 1702. U y fut 
reçu par des acclamations d'autant plus grandes que le peuple 
avait moins espéré le bonheur de le voir : « lis ne croyoient 
point que je vinsse, écrit Philippe à son grand-père, parce qu'ils 
n'osoient s'en flatter, et les Espagnols ne le croyoient pas non 
plus à force de le craindre. lis me prenoient les uns et les 
autres pour le roi des Remains ou monsieur TArchiduc qui ont 
toujours envie d'aller à la guerre et qui n'y vont jamais (2). » 
Marcin, Louville, le comte d'Estrées, tous s'applaudissaieht 
d'.un voyage exécuté malgré tant d'oppositions et s'en promek 
taient Ies fruits Ies plus heureux (3). Dans leur enthousiasme 

<lir al Key á ([ue sin punto de dilación se restitua á estos Reynos, que es el zentro de su 
monai 'c l i ¡a ,e lc . » 

(1) Louis XIV à I'liillppe V, Ifi scplemhre no-2. A. E . E s p . , 1.108, f» 48. 
(2) Pliilippe V à Louis XIV, 17 avrii 1702. Ibid. , t. 103, í" SOB. 
(3) Marcin à I.oiiis XIV, 7 mai 1702; Louville à Torcy, 23 avr i l ; Philippe V à Louis XIV, 26 

avr i l ; le eomte d'Estrées à Louis XIV, 2S avr i l ; A. E . Esp. , 1.100, -103 et 112. 
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prématuré ils proposaient que 1c roi allàt aussi on Sicile; cela 
donnerait à la reine le temps de se fortifier, au roi celui de 
gagner vingt ans et de revenir en Espagne capable de gou-
verner par lui-même. Tout se disposait pour faire à Philippe V 
un don cle huit cent mille écus, sans compter ce que le car
dinal Cantelmi, archevêque de Naples, espérait tirer des moines 
et des religieuses par voie d'insinuation, et ce que donneraient 
les autres villes du royaume (1). 

Mais sous ees apparences se cachait un esprit d'opposition 
formidable qui ne devait éclater que trop tòt et inspirer des 
craintes pour la v iemêmedu souverain. L'Empereur avait dans 
la noblesse un parti considérable; quelques-uns de ceux qu'on 
savait mal intentionnés affectaient auprès du roi unzòle dos plus 
suspects; quelques scélérats allaient jusqu'á repandre que les 
Français assassineraient eux-mêmes leur prince, lorsque 
Louis XIV serait en état de se rendre maitre de la monarchie. 
Quant aux Espagnols, ils continuaient à marquer leur mécon-
tentement jusque dans les moindres détails; e'est ainsi qu'hommes 
et femmes s'abstenaient d'aller à ropera, lorsque le roi s'y ren- ? 
dait, et bien que la noblesse de Naples y assistât tout entière. 
« Le roi, disait Louville, ne devroit pas soufí'rir de telles in 
solences, mais sur cela, comme sur bien d'autres dioses, i l a 
encore besoin de prendre des leçons du roi son grand-père, 
avec lequel je vous proteste que les Espagnols joueroient et 
iroient à TOpéra, s'il étoit à Naples, voire mêrne à Madrid (2). » 

Louis XIV, lui, ne s'était laissé tromper ni aux acclamations 
du peuple, ni aux protestations des grands; dès le 2 mai, i l 
ordonnait à Marcin cle mettre son petit-fils cn garde contre de 
fausses esperances, de lui rappeler que la maison d'Autriche 
avait encore des partisans et que le temps seul et des victoires 
en viendraient à bout; que Philippe par son application aux 
affaires et par la maniere dont i l traiterait la noblesse et le 
peuple devait s'cíforcer cle remplir leur attente; ne pouvant 

(1) Mcmoircs de Noailles, p. H l . 
(•2) Louville á Torcy, H mai 1704. A. E , Esp., (. 11-2, f» 171. 
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réíbrmer d'un seul coup tous les abus, qu'il se montràt du 
moins appliqué à les connaitre; que tout le monde pút être per
suade qu'ayant été sur les lieux, le prince ne se laisserait pas 
aisément tromperpar des rapports iníidèles (1). Trois semaines 
après, i l envoyait six officiers français pour veiller à la süreté 
personnelle de son petit-fils (2). II répétait enfm dans toutes 
ses lettres que Ton se hàtãt de constituer autour de Philippe V 
une garde nombreuse et fidèle (3). 

Le roi d'Espagne avait songé un moment à proflter de son 
séjour en Italic pour avoir une entrevue avec le Pape. 

Clément X I , qui craignait la maison d'Autriche et que Texil 
du Grand-Inquisiteur avait d'ailleurs mécontenté, clifférait tou-
jours de donner au nouveau prince de la maison de Bourbon 
Finvestiture du roj^aume de Naples. En d'autres temps et avec 
d'autres que les Espagnols, Louis XIV n'eüt point hésité à con-
seiller à sou petit-füs de proíiter de cette occasion pour débar-
rasser le royaume de Naples d'une sujétion temporelle qui n'a-
vait plus aucuneraison d'étre. Mais comme beaucoup deprêtres 
et de moines représentaient déjales Français comme des héré-
tiques et disaient que si le Pape était pour FEmpereur, c'est que 
l'Empereur avait raison, Louis XIV exhortait Philippe V à se 
contentei- d'une neutralité bienveillante, à prendre en bonne 
part toutes les excuses du Souverain Pontife, et à tout faire 
pour persuader au peuple qu'il était en termes excellents avec 
l u i : « Le refus de Finvestiture a dü vous faire de la peine, lui 
écrivait-il le 7 aoüt 1701; mais le ressentiment ne doit paraitre 
que quand le bien de FÉtat le demande. I I faut Féteindre ou 
le iémoigner suivant les conjonctures (4). » 

Comme le souverain pontife avait aecueilli volontiers Fidée 
du voyage de Philippe V en Italie, on s'était imaginé qu'il ac-
corderait quelque chose si le roi le lui demandait en personne. 

(1) Dúpéclic ana lysóe dans les Mémoiros do Noailles, p. 113. 
(3) Le roi à Marcin, áO mai 1702. A. E . Esp . , t. 100, f" « 3 . 
(3) L e meme au meme, 1 juin et 14 scplemljre. lli id., t.99, f°s 281. 
( i) Recueil <ie M. le due de la Trémoi l le . 
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Louville et Marcin firent prévaloir une opinion tout opposée : 
« Quoique le roi catholique ait beaucoup cTesprit et de bon sens, 
disait Marcin, i l est impossible qu'à son àge i l ait autant d'ex-
périence que Sa Sainteté, qui paroit bon politique, et dont je 
ne vois pas que Ton soit tout à fait assuré. Et comine ces con-
férences se passent tête à tète, i l seroit à craindre que le Pape 
Italien, et par conséqucnt fin et intéressé, n'abusát de la can-
deur et de lasincérité du roi d'Espagne (1). » 

Louis XIV pensa qu'cn effet i l fallait se borner à envoyer 
de Naples un ambassadeur pour complimenter le pape. Louville, 
chargé de cette mission, fut reçu de la maniere la plus hono
rable, mais ne gagna rien d'essentiel (2). Le roi de France 
exigea néanmoins, cette fois encore, que Philippe V se déclarât 
satisfait. En somme, Clément XI ne s'était pas moiitrc partial 
pour la maison d'Autriche; i l avait, au contraire, donné des 
marques de son inclination pour le roi catholique et promis de 
n'accorder qu'á lui Pinvestiture, lorsque les circonstances lui 
permettraient de se prononcer tout haut; pourquoi Paigrir par 
des paroles de mécontentement ct risquer de perdre le fruit 
de sa bonne volonté (3)? 

Une autre question préoccupait singuliòrement le roi d'Es
pagne. Les Messinois s'étaient révoltés contre son prédécesseur 
et avaient même été contre ce prince les allies de Louis XIV: 
fallait-il enfin pardonner aux coupables et leur restituer ceux 
de leurs biens qui n'avaient pas encore été vendus? Le roi de 
France, par des ordres précis et réitérés, obtint de son petit-
íils un décret d'amnistie (4). Mais aussitôt le cardinal del Jú
dice, qui exerçait, à titre provisoire, les fonctions de vice-roi 
de Sicile, fit entendre ses representations; le Despacho fut sur 
le point d annuler le décret; toute 1 energie de Louis XIV fut 

(l) Marcin au roi, 3 avril et 7 mai 170-2. A. li. Esp. , 1.100. 
(-2) .tft:n!ot)'cs de Noailles, p. H 3 . Louville à Torcy, il mai 170-2. A. E . Esp., t. H'2, f» líií). 
(3) Louis XIV à Marcin : < Je trouve en plusfeurs occasions que les Espagnols ne liistin-

Sucnt pas assez les temps o ú il faut trailer la cour de Rome avec hauteur et ceux au con-
Iraire oil il est han de donnerdes marques de consideration et do management pour le 
Pape. » «I aoilt 1702. A. E . Esp. . 1.101, f" 203. 

(l) Marcin an roi, S" mai 1702. lln<l., i. lOi, I" 281. 
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iiécessairo pour qu'on passai outre à de telles oppositions : « La 
resolution que le roi d'Espagne a prise de pardonner aux Mes-
sinois ayant été rendue publique, manda-t-il à Marcin, i l n'est 
plus question de déférer aux remontrances que le cardinal del 
Júdice a faites sur ce sujet. I I est essentiel pour le service du 
roi calholique de bien examiner toutes les raisons qu'il y a pour 
appuyer ou pour combatiré les resolutions que Ton agite 
devant lu i . Mais lorsqu'il a décidé avec une entière connois-
sance, i l ne convient plus qu'il change de sentiments (1). » Et 
comine on insistait sur la perte de cinquante mille ecus qu'en-
trainerait cette mesure, Torcy écrivit généreusement à Rivas, 
« qu'il étoit à souhaiter que le roi catholique n'augmentát ja
mais ses finances de cette maniere (2). » 

A Naples cependant le parti autrichien conspirait. On avait 
fini par découvrir plusieurs individus de naissance illustre qui 
n'attendaicut que l'occasion d'agir. Le cardinal Cantelmi dé-
clarait lui-mêmc que les manoeuvres des prétres et des moines 
pouvaient devenir funestes. Enfln, on savait par le cardinal de 
Médicis que jusque dans la garnison espagnole de Naples i l y 
avait un grand nombre d'officiers et de soldats corrompus et 
payés par l'empereur (3). 

Philippe V sc sentait profondément triste et découragé en 
présence de tant de difficultés; comme toujours, i l invoquait 
l'appui de son a'feul : « Je suis incommode depuis quelques 
jours de vapeurs qui m'empécheront de vous écrire aussi 
longtemps queje le désirerois, quoique j'eusse bien des choses 
à vous mancler... Tout étoit ici dans un désordre effroyable; 
et i l y a tant de choses à faire qu'on ne sait par oü commen-
cer. Le cardinal Cantelmi ne veut pas faire la fonction des 
sements (4), à cause que je n'ai pas Tinvestiture; et jamais 

(1) Louis XIV á Marcin, âi juin 1702. A. E . Esp. , t. m, í" 37. 
(2) Torcy au ministre Hivas, 21 juin 1702. í b i d . 
(3) M é t n o m s de Noailles, p. U S . 
(i) On appelait fonction <les sermenls la ccrómonie oú le roi recevait le scrment de 

lidélitó de ses sujcts et l eurjura i t la conservation de leurs privileges. Les ecc lés ias t iques 
qui avalen tde.s hicns relevant de la couronne prétaient serment entre les mains d'un prélat; 
eomme la cérémonte se faisait à la c a l h é d r a l e , il était naturel que Von s'adressát à l'ar-
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ni son frère, ni ses amis, n'ont pu ]'y rcsoudre; ce qui me fera 
tort dans Fesprit des peuples et surtout du clergé et autorisera 
sa mauvaise conduite. Son frère, le due do Popoli, croit qu'il a 
reçu un ordre sur cela du Pape, àqui i l aime mieux obéir qu'á 
moi. Tout le monde est fort surpris de cette demarche, car i l a 
paru bien intentionné jusqu'á présent. Je crois être oblige de 
vous dire que je nfaperçois de plus en plus du peu ele zèle que 
les Espagnols ont pour mon service, dans les petites dioses 
comme dans les grandes, et qu'ils s'opposent à tout ce queje 
désire. Les Napolitains mêmc bien intentionnés s'en plaignent, 
et disent qu'ils ne les secondent en r icn : et je vois évidemment 
quetant que je n'aurai point de troupes à moi, et surtout do re
giment des gardes dont je sois sur, je ne viendrai jamais a bout 
de ríen. C'est pourquoi je suis résolu de ne jamais retourner en 
Espagne sans en avoir, et je vous prie de m'aider dans cette 
résolution. I I vaut mieux retrancher d'autres troupes, et cela se 
pourra faire aisément cet hiver (1). » 

Louis XIV répondit en père et en roi : « Les vapeurs dont 
vous vous plaignez sont seulcment incommodes, mais elles ne 
sont point dangereuses; elles n'altórcnt point le fond de votre 
santo. Songez-y le moins qu'il vous sera possible, et ne faites 
nul remede pour les guérir. Ne vous étonnez point du désordre 
que vous trouvez à Naples dans la conduite des affaires, ni de 
la froideur des Espagnols, lorsqu'il s'agit de le corriger. lis en 
proñtent depuis tant d'années qu'on ne doit point s'attendre 
qu'au commencement d'un nouveau règne, ils préíerent le bien 
de l'État à leurs intérêts particuliers. I I est de votre prudence 
de ne leur pas témoigner de defiance. Mais vous devez parler 
en maitre et décider sur les dioses que vous croyez conformes 
à votre service. Vous avez assezd'autoritéet mème présentement 
assez d'expérience, pour expliquei1 vos intentions et qu'eHes ser-

clto.vêíiuo,; mais Cantelmi avail dos pretentions à la t iare; il nc voulait porter aucuno 
alteinto aux prerogatives du Saint-Siòge, ni se lirouiller radicalement avec rEmpereur. 
On s'adrcssa à son défaut ii l 'archevéque de Salerne qui consentit à prés ider la fonction. 
Mêmoircs de Pontiles, p. H i . 

it) 1.0 18 mai 1702, A. 15. lisp., t. lOi , f" !!«. 
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vent de loi. Elles seront encore mieux sui^ies, lorsque vous 
aurez des troupes pour votre garde : ne perdez point de temps 
pour la former (1). » 

Ces vapeurs, qui tiendront désormais une grande place dans 
les lettres de Philippe V, avaientune origine singulière chez un 
aussi jeune homme, et, bien que la matière soit délicate, i l est im
possible de n'cn pas dire un mot. puisqu'il y avait là le premier 
índice d'un temperament qui devait faire de Philippe Tesclave 
de sa femme : « La cause du mal, écrivait Louville, vient en 
partie de la sagesse du Roi. I I y a peu de gens de dix-huit ans 
qui soient sujets à de pareilles maladies; cependant i l est dé-
sagréable qu'une pareille vertu iasse de si mauvais effets (2). » 
Louville et Marcin, peu scrupuleux, indiquaient au roi une 
médication três simple; mais Philippe ne voulait d'autre mé-
decin que la reine. « Quoique la proposition que M. de Louville 
vous a faite au sujet des vapeurs du Roi, écrit Marcin à Torcy, 
vous ait paru bardie et peut-etre téniéraire, j'ose presque vous 
assurer que si vous aviez vu celade prós comme nous, i l se se-
roit fort bien pu faire que vous en auríez pensé Ia même chose; 
le malade même tout affectionné qu'il est à son médecin l'au-
roit souhaité; nous ne lui en avons point parlé depuis, ni luien 
dirons mot, et, s'il nous en parle, nous sommes convenus d'élu-
der sous divers prétextes le mieux que nous pourrons, sans lui 
oter cependant Lespérance; cela va quelquefois mieux, quelque-
fois plus mal, mais cependant mangeant, buvant et dormant 
toujours bien et ayant bon visage (3). >* A vrai dire, la maladie 
affectait encore plusFesprit que le corps; Philippe V éprouva alors 
les premiers accès decette mélancolie sinistre qui devait assom-
brir les vingt-cinq dernières années de sa vie et compromettre 
tant de fois les intérêts les plus sérieux de la politique espagnole, A 
Milan, au milieu des témoignages de Tallégresse générale, i l ne 
parlait àpersonne et ne voulait voir queceux auxquels i l était 

(1) Le 1 ju in 1703. A. E . Esp. , f" 221. 
(2) Louville á Torcy, 27 mal 170-2. Ibiri., i . 112, f« 197. 
(3) Marcin à Torcy, U j u i ü e t 1702. ll>i<]., I. 101, í" lOí. 
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accoutumé. SanScCesse i l envoyait ehercher Louville, ou son 
médecin, ou son confesseur; i l se croyaitloujours prés de mou-
r i r ; i l disait que sa tête était vide, qu'elle allait tomber, et cette 
pensée le suivait partout (1). L'idée fixe de revoir la reine com-
mençait dès lors à lui faire oublier ses devoirs do prince; i l 
avouaà Martin, dès le moisde septembre 1702, le désir extreme 
qu'il éprouvait de retourner à Madrid, et l'ambassadeur tira ce 
jour-là memo Fhoroscope que nous avons rapportó (2). 

L'impatience de rejoindre larmée et le désir de combatiré 
le soutenaient cependant: « II me parait, dit Martin, avoir plus 
de goüt pour la guerre que pour toutes les autres affaires; i l 
semble écouter avec quelque plaisir ce que Ton lui en dit, au 
lieu que tout le reste ne fait qu'cxciter son ennui (3). » Quelque 
danger qu'il dút courir, Louis XIV Texhortait à donner de sa 
personne : «II est inutile de vous dire combien je souhaite que 
les succèsde votre première campagne soientheureux. La repu
tation de toute votre vie en depend, et jesuis persuadé que vous 
ferez pour Pacquérir tout ce que je puis attendre et de votre sang 
et de la bonne opinion que j 'a i de V. M. Ne vousexposez pas mal 
à propôs; mais ne déférez pas à des conseils timides. Croyez 
ceux du due de Vendóme ct de Marcin. Je crois vous donner 
Ies marques Ies plus essentielles de mon amitié en songeant à 
votre gloire (4). » En méme temps i l prenait pour son petit-fds 
toutes les precautions que lui dictait l'amour paternel; elles 
n'étaientque trop nécessaires : « Je ne puis assez vous répéter, 
écrit-il à Marcin, de veiller sur toutes choses k la süreté de la 
personne du Iloi. Car i l paroit par plusieurs avis que je recois 
qu'il riy a rien que les Allemands ne soient capables (Ten-
tr&prendre, et qu'ils regardent comine l e w dernière res-
source ce qu'ils pourroicnl exécuter conlre la personne du 
ROÍ catholique (5). » N'avaít-il pas dü, Fannee precedente, re

tí) Louville àTorcy, 20 juin llOâ. A. E . Esp-.t . 112. 

(S) Miirc.in A Torcy, l:) septembre l"02. Ibid., 1.101. 

(3) I.c iiH'mc a» memo. 18 juillot. lb¡<l., t. 101, f» 131. 
(4) I.c juillot nOi. Ibid., t. 1011, I" 108. 
(«) Louis XIV à Marcin, 21 juillet 170-2. ibid., f. 101. f» !>f. 
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commander au jeune rnonarque « de ne pas sentir les íleurs, de 
no pas prendre du tabac, qui lui seroient présentés, et de ne 
pas ouvrir lui-même les íettres qui lui seroient écrites (1)? » 
A Naples mème, de nouvelles conspirations venaient d'etre 
découvertes, et Ton s etait vu dans la nécessité d'accorder au 
vice-roi les pouvoirs nécessaires pour les réprimer sévère-
ment (2). 

Sur les champs de bataille du nord de Fltalie, à Santa-Vit
toria et à Luzzara, Philippe V devait répondre aux espérances 
que Louis XIV avait mises en l u i ; i l s'exposa au feu, s'avanga 
fort loin et fit preuve d'intelligcnce autant que de valeur (3). 
Aussi le roi de France ne se montra pas avare de compliments : 
« Díeu livre nos ennemis entre vos mains, ccrivit-il à son petit-
ills, et les avantages que vous emportcz depuis votre arrivée 
à Tarmée marquent visiblement sa protection sur la justice de 
votre cause. Après vous avoir témoigné ma joie par rapport au 
bien general des affaires, je puis comme père et comme vous 
airnant tendrement, vous ouvrir mon coeur et vous laisser con-
noitre le plaisir que jesens devoir que vous répondiez si digne-
ment au devoir de votre naissance, et particulièrement à ce que 
j ' a i toujours espéré de votre courage et de votre intrépidité. Je 
sais les marques que vous en avez données. Je ne puis vous 
reprocher de vous être trop exposé dans une première occa
sion. II étoit nécessaire de faire connoitre votre valeur, et mes 
conseils vous y auroient excité plutôt que de vous reteñir; mais 
ils étoient inútiles et vous pensiez comme moi (4). » 

Etait-il dit que jamais Louis XIV ne pourrait se laisser aller 
librement au bonheur de louer son petit-fils? A peine avait-ilen-
voyé cette lettre qu'il se trou vait dans la nécessité de lui en écrire 
une autre toute pleine des avertissements íes plus sévères. En 

(I) Louis XIV au clac, d'Harcourf, 1» mai 1701. A. E . E s p . , t. 81), I" 28. 
(4) Louis XlVà Maicin, 21 juillot 1702. Ibid., t. 101, f«ui . 
(3) Mcmoires de Noailles, i>. lâ-2; et diverses relations A. E . Esp . , t. 101; Marchi au roi; 

7 aotit 1702. Ibid., (" 190. 
(t) Louis XIY à Philippe V, 20 aoüt 1702. Ibid. , t. 107, f» 12. 
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dehors des choses de la guerre, Philippe V élait retombé dans 
l'inaction la plus honteuse, et déjà sa negligence entrainait les 
suites les plus fâcheuses : 

« I I ne suffit pas d'avoir fait connoitre votre valeur à la tète 
« desarmées; i l faut, pour votre gloire, travailler au rétablis-
« sement de vos affaires, et vous n'y parviendrez que par beau-
« coup de soins et par une extreme application. Vous ne voyez 
« que trop le désordre oü elles sont par la paresse des rois vos 
« prédécesseurs. Leur exemple vous apprendra à réparer, par 
« une conduite opposée, le prejudice qu'ils ont causé à la mo-
« narchie d'Espagne. Je vous avouerai quejevoisavec douleur 
« que, dans le temps que vous vous exposez sans peine à tous 
« les périls de la guerre, i l semble que le courage vous manque 
« pour combatiré un vice aussi odieux. Je sais qu'il vous en-
« traine, et que vous succombez lorsqu'il est question d'entendre 
« parler d'affaires et de vous appliquer. Enfln, j ' a i peine à vous 
« le dire; mais on m'assure que les lettres queje reçois de 
« vous, et mème celles que vous écrivezà la Reine sont dictées 
« par Louville. Pendant qu'il étoit auprès de moi, j 'en ai reçu 
« de V. M . ; aussi je sais qu'elle n'a pas besoin desecours pour 
« bien écrire; mais le public pcnscra dii'féremment. U ne faut 
« pas croire qu'il ignore de tellcs particularités : elles lui sont 
« connues avant mème qu'elles parviennent jusqu'á moi, car 
« on ne s'empresse pas de me donner de parcils avis. Jugez de 
« Feffet que ce bruit doit faire pour votre reputation; songez 
« aussi au chagrín de laReine, si elle en est inforrnée, etconsidé-
« vez si elle n'aura pas sujet do croire que vous manquez pour 
« elle de confiance et d'amítié. Vous n'avez pas de plus grand 
« ennemi que la paresse : si elle vous surmonte, vos affaires 
« achèvcront de périr, et leur decadence vous fera perdre la ré -
« putation que votre courage a commence de vous acquérir. Je 
« vous dois cet avertissement, et par la tendresse que j ' a i pour 
« vous, et par la nécessité dont i l est que vous travailliez de 
« votre còté, si vous voulez que je continue à vous secourir. 
« Comptez enfin que je n'aurai jamais de joie plus parfaite, que 
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« lorsquc je vous verrai tel de toutes manières que je vous ai 
« loujours souhaité (1). » 

Pliilippe avoua hurnbleraent, comme un écolier pris en faute; 
« i l est v ra i que Louvilie i r i a aide à [aire mes lettres, mais 
je ne sais pas comment on a p u s'en apercevoir; car je suis 
sur qu'il ne Ta jamais dit à personne. Jeles lui donnois en par-
ticulier et i l me les corrigeoit et me les rendoit de même. Ce 
qui m'a obligé d'en user ainsi, c'est que je me défiois de moi-
même et que je n'étois pas encore dans Thabitude d'ccrire des 
lettres d'affaires. J'écris à présent avec plus de facilité, et je 
ferai sur cela ce que V. M. iriordonne, et je m'appiiquerai le 
plus qu'il me sera possible (2). » 

Juste au même moment, un seul mot de Louis XIV soulevait 
dans le coaur de la jeune reine d'Espagne un orage plus 
terrible que les lettres les plus dures n'étaient capables d'en 
exciter dans l'áine apathique de Philippe V. I I s'agissait de bien 
peu de chose, de la suppression du tontillo, cette traine in
commode qui servait à couvrir les pieds des dames lorsqu'elles 
s'asscyaient à terre selon la mode d'Espagne; ce changement 
avait fait grand bruit et désolé, sinon les femmes, du moins 
leurs maris. Aussi Louis XIV avait-il três doucement averti 
Marie-Louise de ne plus rien faire qui marquât le moindre 
dédain pour le costumo et Ies habitudes cspagnols. Celle-ci 
jeta d'abord feu et ílamme, vou Ian t à tout prix connaitre 
celui qui, en une matière aussi insigniflante, avait pu noircir 
ses intentions auprès de son aieul. Mais, comme son mari, elle 
fmit par la plus humble des soumissions, s'offrant à porter elle-
mème le tontillo, pour réparer le mal qu'elle avait involontai-
rement causé (3). De pareilles bagatelles ne montrent-elles 
pas, autant que de plus grandes choses, l'étroite dépendance 
oü vi vai t la cour d'Espagne? 

(l) 10 septembre 170-2. A. ic. Esp., 1.107, [>< 233. 
(-2) Philippe V à Louis XIV, 17 oclobre 1702. Ibid. , t. 109, í» 273. 
(3) Mémoires de Noailles, p. 118. — Louis XIV à la reine, 24 scplembre 1702. A. E . Esp. 

t. 108, (o 113. — La reino à Louis XíV, 13 octobre 1702. Ibid. , t. 10», f» í84. 
P H I L I P P E v. 8 
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Louis XIV se hâta d'ailleurs do panser les blessures qu'il 
avait faites; chacun de ses petits-enfants reçut de lui la lettre 
la plus flatteuse et la plus tendré (1). Marie-Louise la méritait; 
que n'en peut-on dire autant de Philippe V? Pourquoi la reine 
n'était-elle pas le roi? 

I I I . 

Des que Pliilippe V avait appris le débarquement de ses 
ennemis en Andalousie, i l avait manifesté I'intention de quitter 
Farmée dans les premiers jours d'octobre 1702, de s'arreter 
une quinzaine de jours seulement à Milan, puis de revenir 
à Barcelone par Gênes et la France (2). 

Les événements qui s'étatent succédé en Espagne dans le 
courant de Tautomne y avaient rendu sa presence encore plus 
nécessaire. 

Sans doute l'expédition des Anglais contre Cadix avait 
éclioué, mais la trahison de Famirante de Castille, Fattitude 
inquiétante de Léganez, le desastre de Vigo et la faiblesse 
inévitable d'un gouvernement partagé entre Versailles, Madrid 
et Milan, avaient compromis, plus qu'une attaque à main ar-
mée, la situation de la régente. 

Nommé ambassadeur en France, Famirante, après avoir 
longtemps différé son départ, était parti de 1,'! septembre, 
emportant tout ce qu'il avait d argent, de pierreries et de 
meubles; arrive à Tordesillas, i l avait brusqucmcnt pris la 
route du Portugal et s'était rendu à Lisbonne avec le mar
quis d'Alcanises, son neveu; qu'allaient faire à Madrid ses 
parents, ses amis, ses créatures (3)? 

Le gouvernement français avait done commis une faute en 
croyant gagner ou contenir par cette ambassade Famirante 

(I) l.ouis XIVà Philippo et á Mar¡e-l .ou¡so,»l octobre 170-2. A. E. Esp., I. 10'), I» -280 ct 281. 
(i) l'liüippo v :\ l.ouis XIV, âa septembre nOí . ibui., 1.108, f 'iGO. 
(3) La reine á l.ouis XIV, â(i septembre 1702. Ibid., 1° 408. 
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de Castille; i l la renouvela on demandant à sa place un autre 
suspect, 1c marquis de Leganez. On avait à pen prés contraint 
ce personnage à s'aller justifler à Versailles; i l parla avectant 
de force que Torcy fut à demi convaincu (1). La princesse 
des Ursins, malgré les conseilsde Meclina-Celi etla repugnance 
du Despacho, obtint cependant qu'on le gardât comme ambas-
sadeur; la patente fut expédiée(2). Mais aussitôt les plus fidèles 
partisans do la France, Medina-Sidonia, San-Estevan et d'autres 
so rócrièrcnt, disant qu'il sufflsait done d'etre bien attaché à 
l'Empereur et d'aller à Paris pour devenir l'objet cies faveurs 
du roi Très-Clirétien. Quel découragement pour les bons et 
loyaux sujets de Philippe V, quelle satisfácüon pour les malin-
tentionnés (3)! Comme sur ees entrefaites, l'Andalousie avait, 
cessé d'etre en peril, on ne craignait plus que Léganez püt 
jouer en Espag'ne un role dangereux, et, changeant de reso
lution, on le laissa repartir. Louis XIV ordonna bien de ne 
point parlor de Ja charge qui lui avait été destinée; mais i l 
était trop tard; on railla sa faiblesse et ses hesitations, tandis 
que Leganez parut plus fort et plus indépendant que jamais (4). 

De semblablcs tergiversations allaient, dans un autre ordre 
de dioses, entrainer des consequences bien plus funestes. Les 
galions du Mexiqueétaient arrives à la fin de septembre, escortés 
de vingt-trois vaisseaux français, sous les ordres de Cháteau-
Kenault. C'était la principale ressource de l'État et des parti-
culiers. Mais Louis XIV, qui voyait les finances françaises 
s epuiser au profit de l'Espagne, s'etait ílatté qu'avec l'argent 
venu du Mcxique, le royaume de Philippe V pourrait enfin se 
suffire à lui-même. I I n'y avait d'autre moyen, selon lu i , que 

(1) Toroy ;'i la in incosso des Crsins, 8 octobre llOâ. A. E. Esp . , t. iO'J : « Je vous avoue que 
plus je le vois, moins je sais encore ce que l'on doit v é r i t a b l e m e n t p c n s e r sur son sujet, 
et que je crois Irés dangereux do se determiner à le croire innocent ou coupablc. » 

(2) La princesse des Ursins à Torcy, 27 octobre i"02. Ibid. , f" 032 : « J'ai beaucoup rai -
s o n n é avec le due de Medina-Ccli sur la pensce que vous avez d'arrclcr à Paris le mar-
quis de Léganez en lui donnant une ambassade. II ne croit pas que cola convienno... 
n n i s ¡e ne vcux pas pourlant abandonner uno vuc que j'ai eue avant vous et j'ai déjá 
charge, ele... Jo ne suis point d'avis que vous le laissiez sitüt revenir en Espagne. » 

(3) Louville à Torcy, -18 octobre I"02. Ibid. , t. 113. 
( í ) Mémoires do Noailles, p. 127. 
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de confisquei' tout ce qui se trouverait sur la flotte pour le 
compte des Anglais et des Hollandais, d'emprunter aux autres 
propriétaires leurs effets, moycnnant un intérét de six pour 
cent pendant la guerre, et de les leur restituer seulement à 
la paix générale (1). 

Qu'un tel procédé eüt de graves inconvénicnts, rien de moins 
contestable. La princesse des Ursins se chargea de les faire 
ressortir. Chacun croirait son capital perdu, supposant, non 
sans quelque apparence de raison, que le roi d'Espagne ne 
serait jamais en état de rembourser une somme aussi consi-
dérable; on ne compterait memo pas sur les intérêts, si nom-
breux étaient les exemples de la mauvaise foi du Conseil des 
Finances; outre les banqueroutes commerciales qu'on ne pour-
rait éviter, beaucoup de particuliers, qui attendaient depuis 
cinq ans leurs revenus, se verraient hors d etat de payer leurs 
dettes; tous, créanciers et débiteurs, feraient grand bruit et 
rendraient la France responsable de leurs malheurs; or la 
moitié de l'Espagne, pour le moins, y serait intéressée direc-
tement ou indirectement (2). 

La discussion devait bientòt cesser, líelas! par la dispari-
tion des trésors qui en faisaient Tobjet; on avait provisoire-
ment interdit de les débarquer; Fennemi proíita de ce retard; 
la plupart des galions espagnols furent coulés ou pris dans la 
baie de Vigo. 

Cette terrible nouvelle parvint à Madrid le 29 octobre 1702. 
La douleur qu'elle y causa ne determina pas la Junte à agir 
avec plus de promptitude et de decision; ce fut encore à 
Louis XIV que Marie-Louise dut recourir (3). Ce prince, qui 
pourtant n'avait pas fait rapprentissage du malheur, répondit 
par une lettre aussi noble que résignée : 

I.e 10 novenibrc IWa. 

« Je suis trop persuadé de vos sentiments pour douter que 

(I) Mimoircs do Noailles, p. 126. 
(-) l - i pruiccssc de Ursins A Torcy, le 2" scptembre i~ai. 
(i!) U reine d'Kspngno à Louis XIV, 31 octobre noi. A. E . Esp., t. 10!l. 
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« la perte de mes vaisseaux n'ait été le principal effet de la 
« douleur que vous témoignez par votre dernière lettre. Je 
« vous avoue aussi que cette perte me toucheroit moins si je 
« ne voyois combien le roi d'Espagne y est intérèssé. Les évé-
« nements sont entre les mains de Dieu. Souvent i l tire le 
« bien de ce que nous regardons comine des malheurs. 11 
« faut songer à prevenir les suites de celui qui vient d'arriver*. 
« V. M. les a prévenues, et i l étoit essentiel de donner ses 
« ordres comme elle a fait pour mettre en süreté les effets 
« de la flotte. Je ne puis assez vous louer de votre attention 
« continuelle au bien de l'État, elle est présentement bien 
« nécessaire et je puis vous assurer qu'en y travaillant comme 
« vous faites, vous augmentez encore Festime veritable et la 
« tendresse particulièrc que j ' a i pour vous (1). » 

II écrivit en mème temps à Philippe V que « s'il devoit 
adorer les jugements de Dieu, i l devoit en même temps à ses 
peuplcs de prevenir les maux dont ils étoient menacés »; que 
le cardinal d'Estrées, envoyé vers lui , lui en indiquerait les 
moyens, qu'il pressát enfin son arrivée à Madrid (2). I I lui 
conseilla de garder ce qui restait des sommes apportées à 
à Vigo et d'en faire deux parts : Tune, réservée à l'Espagne, 
servirait à lever des troupes, l'autre, cédée à la France, la 
paierait d'une partie de ses dépenses; les particuliers ne 
recevraient que l'intérét de leur argent. Ce n'étaitpas, disait-
i l , qu'il n'eüt reconnu le bien fondé des observations de la 
princesse des Ursins, mais i l ne voyait plus d'autres ressour-
ces (3). 

Le désastre de Vigo, suivi de telles mesures, pouvait en-
traincr les pires conséquences. Déjà les Catalans remuaient; 
un muletier de Cerdagne avait bu publiquement à l a santé de 
Tarchiduc Charles et dit, en parlant de Philippe V : « Qu'il 
vienne, le traítre, à Barcelone; s'il en est sorti une fois, i l n'en 

(1) A. E . Esp., t. 10!), f» (¡87. 
(á) Louis XIV à Philippe V, iO novombre 1702. Ibid., f» GS'J. 
(í!) Mémoires de Noailles, p. 1-27. 
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sortira pas la deuxième sans ètrc égorgé. » Et les plus mutins 
se vantaient qu'on n'oscrait arrèter aucun d'entre eux (1). 

Dans la Junte même, l'opposiüon du due dc Medina-Celi se 
dessinait de plus en plus; i l imputait aux ol'flcicrs français la 
perte de la flotte et blâmait les procedures commencées contre 
ramirante. Les ministres eníin se plaignaient d'avoir les mains 
liées, et de ne pouvoir prendre aucune resolution, sans avoir au 
préalable obtenu Fasscntiment du roi, qui lui-mêmc ne se dé-
cidait qu'aprés avoir consulté son grand-pòre; quand laróponse 
arrivait à Madrid, i l était trop tard pour agir (2). Ne fallait-il 
pas que Philippe V concentrât toute Tautorité entre ses mains, 
et que, tout en suivant les conseils de Louis XIV, i l parlàt en 
maítre : « Votre Majesté ne saurait asse/ s'imagincr, écrit la 
reine d'Espagne à Louis XIV, combien la presence du roi son 
petit-ñls est nécessaire en ce pays-ci pour calmer Lagitation 
qui y est parmi les grands depuis la fuite de TAmirante et les 
mallieurs arrives k Vigo. Le peuple ct la noblesse paroissent 
fort zélós pour nous et attendent avec une impatience extreme 
lo retour du roi leur maitre, dans l'espérance qu'ils out que la 
forme du gouvcrnemcnt changera, et qu'ils n'auront plus qu'a 
obéir qu'á qui leur doit naturellement commander. Cela est à 
un point qu'ils disent qu'ils ne se soucient pas ce que le roi leur 
commande pourvu que ce soit lui qui donne Ies ordrcs. Ainsi 
je supplie humblement V. M. do se servir de lautoritc qu'cllc 
a par tant d'endroits sur le roi son pclit-fds pour qu'il s'accou-
tume bien à dire d'un ton hardi : « Jc vcux, » ou « Je ne veux 
pas. » Enfin qu'il tàche de vous imiter. Ce sera un prince par-
fail, s'il y peut parvenir. Jc ne vois en cela qu'une chose qui 
me doit faire un pcu de peine, e'est que, si cela étoit, je sens 
bien queje l'aimerois avec trop d'excés; car vous savez que 
dans cclles qui sont même les plus permises, i l faut encore 
avoir de la modération (3). » 

(!) isléermrl á Torcy, l í o c l o b r e -1702, A. E . Esp., t. ion, f° sm. 
{-2) (.rhicossc ilcs Ursina à Torcy, 24 novembro «02 . lliul., I. 110, 1" i2ü; Mánoircs 

de Moaí l les , |>. 130. 
l.c 24 novembre 1702. A. E . Esp, , t. 110, f" 
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Persuade par ccs raisons, Louis XIV écrivit formellement à 
son nouvel ambassadeur auprès de Philippe V, le cardinal 
d'Estrces « que le seul moyen de détruire rincerlitude et la 
mauvaise opinion des affaires était de faire en sorte que le roi 
d'Espagne fut maitre dans son royaume et qu'il le parút 
II y va de tout pour lui , ajoutait-il, de savoir commander et 
de se faire obéir (1). » 

Ce prince arriva le 21 decernbre 1702 à Barcelone; i l clevait 
ètro à Madrid le 17 Janvier suivant. 

IV. 

Louis XIV no s'était pas borné à diriger le roi et la regente 
d'Espagne; i l avait pris une part active et directe à 1'adminis-
tration de leurs Etats. 

Tout d'abord i l entend étre le maitre dans les Pays-Bas; 
Tannée précédente i l se plaignait de l'indépendance clu Conseil 
de Flandres; en 1702, i l le fait supprimer (2), et obtient de 
son petit-füs le droit de les gouverner à son gré. « Nous 
ordonnons à notre lieutenant-gouverneur et capitaine-général, 
à notre commandant-général en son absence, à notre conseil 
du Roy, à tous nos conseils et tribunaux, états des provinces,' 
magistrate des villes, tous autres ofñciers, et à tous nos sujets 
desdits pays, d'obéir et exécuter, mander que soit exécuté et 
obéi tout ce que mondit Seigneur grand-pèrc le Roi Très-
Chrétien disposera et ordonnera dans toutes les affaires de 
guerre, de justice, police et finances, en la môme forme et 
avec la mème exactitude comme si nous Pavions nous-même 
disposé et ordonné, sans aucune exception, ni reserve (3). » 

Le roi de France dispose d'une partió de ees provinces par 

traité, accordant la Gueldre et le Limbourg à l'électeur de Ba

tí) Louis XIV au card. d'Estrces, lo 19 d é c e m b r o l"02. A. E . Esp . , i l l , f 103. 
(2) Louis XIV à Mai 'Ciu , le 24 avvil 1702. l i a d . , 1.1)9, f» 207. 
(3) Ibid. , t. 102, f» :;8. Janvier 1702. 
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vière en toute propriété, avec le litre de gouverneur héréditaire 
des Pays-Bas; i l ne laisse d'autre rôle au roi d'Espagne que celui 
de copier la lettre qu'il convient d'adresser à l'Élecleur. Sur les 
conseils du marquis de Rivas, Philippe V expédic une patente 
de vicaire-géncral à son frèro 1c due de Bourgogne qui doit com
mander les troupes en Flandre; Louis XIV retire de sa propre 
autorité cette patente qui dósoblige le due de Bavière et lui pro-
met que tant qu'il sera gouverneur des Pays-Bas i l n'en sera 
pas envoyé de parcilles. Deux expeditions sont faites au due de 
Bourgogne et au marquis de Bedmar, rune pour mettre le comte 
de Valsassine en possession du gouvemcment de Limbourg, 
l'autre contenant diverses commissions; le roi de Franco or-
donne au marquis de Bedmar de les garder sans en faire usage. 
Philippe V se resigne, à tout et transcrit sans mot dire lo mo-
dòle do lettre que son grand-père lui a fait parvenir (1). 

Les consultes du Conseil d'État sont communiquéesàLouis XIV 
qui les examine lui-même ou les confie à Torcy et au due dTIar-
court; i l envoie ses réponses et ses ordres sur les matieres qui 
y sont traitées et on les l i t au Despacho; des rapports lui sont 
faits de temps en tcinps sur ce qui se passe dans les autres con
seils de la monarchieespagnole. Ainsi se justifie ce mot de Marcin : 
« Nous attendons sur toutes dioses la décision du Roy qui est re-
gardóe ici commeun ordre absolu aussi bienqu'en Franco (2). » 

Louis XIV a dans ses lettres le ton du commandement: « I I 
faut que le roi d'Espagne fasse partir Schonenberg, le ministre 

(f) I.ouisXIV à Marcin, 21 jii in 1703. A. E.nsp. , t. 10), (".n. — Marcin auroi , 11 juilIetl70-2. 
Ii)i(i.,l'"«l); — Louis XIV á Marcin, <¡ a o ü l ; lliid., f« 110; — Marcin auroi, 10 septembre. I lmL, 
f" 217; — Modele <le la Icltro (|ue le roi d'Ksiiagnc ccrira á M. l'Élecleur de Bavière. Ibid., 
1. IOS, f» 230; — Louville á Torcy, () mai 1702. lliid., t. l l i , f" ISO. 

(2) Marcin à Torcy, O mars 1702. A. E . Jisp., 1. 100, f» 22a. Sur l'envoi et l'examen des cou-
sulles : Letlres do la reine á Louis XIV, 20 seplcmbre et \ " octol)rc, t. 108, i'" «¡8; t. 10U, 
1" 2; Louis XIV ¡\ Marcin, 20 aoül 1702 :« On m'a rendu cninptc des diflereiites consulles 
joinlos íi voire lettre. » T. 101, f 203; — Marcin au r o i , 12 a o ú t : « II sera nécessa ire de 
merenvoyer Ies consultos ci-jointes en m'envoyant les réponses et les ordres do V.M.sur les 
dioses qui y sont Irailócs. . T. 101, f» 188. —Marcin au roi 10 septembre no-2 : o J'ai rcçu 
les consulles ospaírnolcs que V. M. m'a renvoyées . Je ne manquerai pas de faire connailrc 
au iinmiicr Despacho ce qu'elle m'a fait l'lionneur de me mander de ses ¡n lcmions sur 
les sujeis qui y sont conlenus, ce qui ne souflnrn aucunc difficulté.« T. 101, f»247. — Re
lation envoyóe ]iar la princesse des Ursins de ce qui s'esl passé au conscil des Indos, etc., 
I. 108, Io 278. — y ajoulcr toutes les letlres d'Orry. 
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de Hollande; c est un liomme fort dangereux et qui intrigue. j7 
faut faire mcttre en prison Don Pedro de Mendrano et Don Cris-
toval de Atocha qui passent des journées entières avec lui (1). » 
« I I convientd'envoyer sur-Ie-champ en France le marquis de 
Légane/(2). » Marcin de son cote écriraxnaintes phrases comme 
celles-ci : « Le roi d'Espagne se conformera en tout à ce que 
V. M. lui prescrit... J'attendrai les ordres de V. M. sur la ma-
nière dont le roi d'Espagne se devra concluiré k l'égard du pape 
et cíes autres princes d'Italie (3), etc., etc. » 

Le roi de France connait tout le personnel administratif; au-
cun déplacement, aucune nomination ne se fait sans lu i . « Lais-
sez le marquis de Bedmar en Flandre, écrit-il à son petit-ñls, et 
choisissez, s'il est possible, un bon sujet pour la Sícile. Le car
dinal del Júdice ne peut y demeurer. I I vous servira bien, 
mais je le crois nécessaire à l íome (d). » 

Quelquc temps après i l se ravise et ordonne que Judice gou-
vernc la Sicile au moins ¡usqu'á la fin de Fannée (5); i l approuve 
la nomination d'Arias à Tarchevêclié de Séville (6); i l se fait 
soumettre les noms de tous les candiclats aux postes de gen-
tilshommes de la chambre du roi (7) et dresse lui-mêmela liste ' 
de ceux qui doivent être choisis (8); i l désigne le nouveau pré-
sidentdu conseil des Finances (9), et fait donnerau due de Po-
poli la dignité de maitre de camp général (10), i l cherche, d'ac-

(1) Lo roí à Marcin, « J'évrier 1702. A. E . Esp. , t. 100, f» 11?>. 
(2) Lo roi á Porto-Carrero, 22 mars 1102. I l i i d . , l . 103, f" 9;i. 
(3) Marcin au roi, 7 février 170-2. Il i id. , í. 102, f0 320. 
(4) Le 23 d é c e m h r e 1701, t. 94, 1" 28,'i. 
(5) Marcin au roí, 7 février 1702. A. E . Esp. , 1.102, f» 331. 
(0) Lo roi á Marcin, 18 Janvier 1702. Ibid., t. Oí), I" 201. — Marcin au roi, 29 janvier 1702 : 

• Dès quo V. M. approuve que le Roi Calliolique donne i 'archevécUé de Sévil le á Dr Manuel 
Arias, cela » e soulTre point de dif l icultés .» 

(7) Marcin au roi, 27 avril 1702. Ibid. , t. 100, f» 300. 
18) Lo ínfimo an menu; 27 mai 1702. Ibid., t..lO't, f 28;i. 
(¡)) Memoria de los sujetos que la Reyna nuestra Señora con la Junta haze presentes al 

Roy nuestro Serlor sin graduación para el gobierno en propiedad del Consejo do Ha
cienda, etc., efe. Aoñt 1702. Ce mémoirc est e n v o y é à Torcy avec une lettre d'Orry qui pro
pose Don José Equiçaval, el une lellre de Marcin qui annonce que le roi d'Espagrie at
tend l'avis de Louis XIV pour faire la nomination. Ibid., t. 101, f" 180. 

(10) Marcin au roi, 29 janvier n o i : « J'ai propose au roi d'Espagne c ó m m e V. M. rae I'a 
o r d o n n é d'accorder au due de Popoli la d igni té do Mestre do camp général , quoiqu'il y en 
ait déjà un autre á Naples. » Ibid., t. 102, f» 273. 
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cord avec Torcy et la princessc des Ursins, qui Ton pourrait 
donner comme successeur au president do Castille (1). Aussi 
est-ce à lui que chacun se recommancle ou se plaint : Louis XIV 
écrit à Porto-Carrero ou à son petit-fils en favour du marquis 
de Villaroche, àqui on a ôté raudiencc de Panama (2), du due de 
Médina-Celi, de Don Francisco de Guerra, du marquis de Clara-
fuente, du marquis de la Mina, du marquis Ruspoli, etc., etc. (3). 
Et i l entend que ces lettrcs no passent point inaperçucs : « Pre
ñez garde, marque-t-il à Marcin, de considérer comme un dé-
mérite rcinpressement des sujets du Roi Catholique à me venir 
rendre compte de leur conduite. Vous'dcvcz au contraire pour 
Untérét même du roi mon petit-fds Ies fortifier clans Topinion 
qu'ils ont que ma recommandalion auprès de l u i est pour 
eux la vote la plus sure pour en oblenir des graces. On ne fait 
pas assez attention à Fimportance dont i l est de laisser établir 
cette opinion. 11 en arrive que tous les sujets que les Espa-
gnols ont de se plaindre me sont attribués et qu'aucun d'eux 
ne nous sait aucun gró des.graces qu'ils rcçoivent (4). » 

Souvent i l arrive que des lettrcs anonymes ou signées soient 
adressées au gouvernernent français pour lui indiquer les abus 
à reformer; une des plus interessantes est celle do Don Julian 
Sanchez qui commence par ces mots : « Le zèle de la justice 
et l'amour de la vérité me font oublier ma petitesse pour m'ólever 
jusqu'á parler au plus grand Roi du monde; » et qui se termine 
ainsi : « Je n'ai rien à ajouter ;\ V. M. sinon que je ne suis ni 
due, ni marquis, ni en état de l'étrc; je ne suis en commerce avec 
les uns ni avec les autres; je n'ai d'autres vues que la gloirc de 
Dieu ct le rétablissemcnt de cette monarchic (5). » 

Enfin Louis XIV avait entrepris d'établir une union plus par-
faite entre Faristocratie des deux peuples par un échange d'hon-

(I) l,¡» prini'essc dos Ursins à Torcy, 24 novembro no-2, A. E. Esp., t. l io , f» 42G. 
[i) Dml., t. 102, t" 48. 
p) lliid., I. 101, f« -US; — Archivos d'Alcala,). 2400; — A. E. Esp. t. 104,1" 203. 
(4) Louis XIV á Marcin, 24 jnil lct 1702. A. E . Esp., t. 101, r* 118. 
(.'i) pens lo í lrcs auoiiymos a d r e s s é e s á Torcy.Ilj id. , 1. lOâ, 1» 1(>. — LeUre do Julian San-

clicz. Ibid., I . I l l , 1° 7. — Mémoircs de Noailles, p. 130. 
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incurs et do decorations; e'est ainsi qu'il avait cté entendu que 
les grands d'Espagne jouiraient en France du même rang et 
des mêmes distinctions que les clues français, et que ceux-ci 
seraient en Espagne mis sur le même pied que les grands. La 
Toisón d'Or et la Grandesse avaient été données à des Français, 
l'Ordre du Saint-Esprit à des Espagnols. A la promotion de 1702, 
contrairement, à 1'usage, Louis XIV créa quatre chevaliers espa
gnols, panni lesquels 1c due d'Uceda et le marquis de Villafranca, 
i l promit aussi au cardinal Porto-Carrero, la premiere place de 
Commandeur ecclésiastique qui viendrait à vaquer (1). 

Toutes ees mesures avaient produit des résultats contraíres 
à ceux qu'on avait esperes; les Espagnols et les Français 
étaient plus mal disposés les uns à l'égard des autres qu'á 
l'arrivée de Philippe V; leur animosité reciproque se montrait 
dans ¡es petites dioses comme dans les grandes; beaucoup de 
grands s^Haient plaints do voir leur dignitó assimilée à celle 
des dues; le due d'Arcos avait même ródigéun Mémoire à ce 
sujet (2); le due d'Ossonc avait osé souffleter un huissier fran
çais en presence de Philippe V (3). A Naples, Philippe avait eu 
envie de courir les têles dans une fèto qu'on lui préparait, exer-
cice oü i l réussissait parfaitement, et dont on n'avait pas l'ha-
bitude en Espagne. I I demanda qu'on fit dresser pour cela un 
cheval par un écuyer français; les Espagnols y virent une in
jure, et le palefrenier qui avait soin du cheval le blessa volon-
tairement. II avait, disait-on, exécuté les ordres du premier 
écuyer (4). Dans un autre ordre d'idées, les mêmes dispositions 
se faisaient jour. Ainsi le pardon accordé aux Messinois excita 
les murmures de la Junte: « Ce sont là des conseils de France! » 
s'ccria d'un ton emporté Villa-Franca. Au sujet d'une consulte 
concernant le commerce des Français en Amérique, Monterey 
releva les services que la France rendait à l'Espagne; mais Mon-

(1) I.Ollis XIV à Philippe V, 7 juill l-tOi. A. E . Esp. , t. -104, 1° 2-21. 
(2) l.onis x iv á Philippe V, 7 aoíit 1701. Rccueil de La Trcmoille, p. 18. 
(.'!) Afémoircs de Xoailles, p. 123. 
(•i) Iüi( l . , p. US. 
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talto ne craignit point de dire que si elle la défendait d'un côté 
elle la ruinait de Tautre (1). 

Le gouvernement français voulut d'abord expliquei" et justi-
fier sa conduite : ce fut Fobjet d'une três longue lettre que le 
marquis de Torcy adressa au due de Mcdina-Celi. I I y résumait, 
dit- i l , toutes les conversations qu'il avait eues à Versailles avec 
ce personnage pour « lui expliquer les véritables intentions du 
roi à l'égard do I'Espagne ». Le ministre afñrmait en commen-
çant que Louis XIV avait toujours considere le bien de la mo
narchic espagnole et non pas seulement Fintérêt de la France; 
i l rappelait que le roi de Franco avait voulu laisser le soin du 
gouvernement aux ministres d'Espagne, qu'il avait même in-
terdit au due d'Harcourt d'assister au Despacho, mais que, le 
nombre des ennemis de la France et de I'Espagne augmentant 
tous les jours, i l avait été nécessaire que la France secourüt 
I'Espagne de toutes manières; que, mettant à la disposition de 
cette puissance ses armées, ses flottes et ses finances, i l était im
possible qu'elle n'eüt pas part à ses conseils. Sans doute i l y 
avait des abus, et i l é'en fallait de beaucoup qu'on eút réussi à 
les corriger; mais aussi dês qu'on entreprenait une réforme, 
beaucoup de particuliers criaient et aceusaient la France : 
« Si les particuliers ou le public ont au contraire quelque 
sujet d'étre satisfaits, jamais on ne veut croire que la France 
y ait part. De pareils jugements importcraient peu, si d'ail-
lours les affaires étaient dans Tétat oü i l conviendrait qu'elles 
fussent; mais le mal a été jusqua présent que les principaux 
de la monarchic ont óté bien plus oceupés de leurs prétentions, 
de leurs intéréts et de leurs passions particulières (Votre 
Excellence me pardonnera si je lui parle avec cette coniiance), 
qu'ils ne l'ont été du bien de l'État. Ainsi Ton ne sort point 
encore du désordre des règnes précédents; et si les choses 
continuent sur le même pied, bien loin que l'intelligence de la 
France et de I'Espagne serve à la grandeur de Tune et de 
l'autrc monarchie, comme i l y avait lieu de le croire, cette 

(I) Mémoirea de Xoaillcs, p. 121. 
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union ne servira qu'à miner la France par des sccours exces-
sifs d'hommes et d'argent qu'elle est obligee de donner, et à 
perdre I'Espagne par le peu d'efforts qu'elle fait pour résister 
aux entreprises de ses ennemis. I I y aurait cependant de gran
des dioses à faire de cette heureuse union et de grands avan-
tages à retirer réciproquement pour les Français et pour les 
Espagnols de leur intelligence mutuelle. II faut espérer qu'on 
en profitera mieux dans la suite. » 

Torcy releva it ensuite rinjustice des Espagnols à l'égard de 
Louis XIV : lorsque ce monarque refusait de s'occuper de leur 
gouvernement, on inunnurait et on disait qu'il se contentait 
d'avoir mis son petit-fils sur le tròne et qu'il ne s'embarrassait 
point de remédier aux inaux de I'Espagne; lorsqu'il avait donné 
ses avis, on s'était recrié que rion ne se décidait plus qu'á Ver
sailles. « Le désordre des finances d'Espagne paraissait aux 
yeux de tout le monde; le roi catholique, de Tavis de ses minis
tres, demanda instamment au roi de lui envoyer quelqu'un ha
bile dans les finances, propre à dénièlcr fobscurité et la confu
sion de I'administration de celles d'Espagne et capable de fournir 
quelque expédient pour la redresser. S. M. envoya pour cet effet 
le Sr Orry; à peine était-il arrivé à Madrid que Ton dit que la 
France voulait achever d'accabler les pcuples d'Espagne en in-
troduisant de nouveaux impòts, qu'ils allaient ôtre réduits k la 
dernière mendicité. Orry revínt en France rendre compte de 
sa mission... On dit que le roi abandonnait absolument I'Es
pagne... Orry est retourné, et, lorsqu'il est arrivé, les premières 
craintes se sont toutes renouvelées. Votre Excellence verra par 
cet exemple les contradictions qu'il faut essuyer de la part ele 
I'Espagne dans les dioses oü le Roi ne songe qu'aux intérôts de 
cette couronne. » 

Torcy se plaignait avec modération de la noblesse qui avait 
montré tant d'indifférence pour le service de son roi, qui l'a-
vait laissé partir seul pour la défense de la monarchíe et avait 
augmenté par ses discours le mal d'unepareilleconduite. Enñn 
il passait en revue les membres du gouvernement, roarquait la 
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reconnaissance qu'on devait avoir au cardinal Porto-Carrero ; 
tant qu'il vivrait, i l aurait sa place dans les conscils du ro i : 
mais i l pouvait se tromper et on ne le croyait pas avcuglément 
sur tons les points; Arias était capable de maintenir et de réta-
blir Tordre à Fintérieur de TÉtat; Medina-Sidonia etSan-Estc-
van avaient aussileursméritos. Quant alai, due de Mcdina-Oeli, 
Louis XIV avait le plus grand désir de s'en rapporter principa-
lement à sexs lumiòres et à son zèle; i l ne dépendait que de lui 
de rendre les plus grands services; on ne demandait qu'á pro
filer de ses talents (1). 

Cette lettre, si senséc et si flatlcuse, ifadoucit mème pas la 
mauvaise humeur de Medina-Celi. Louis X I \ ' ¡mpatienté de f i n -
gratitude de l'Espagne, irrité de voir « que cette nation parais-
soit persuadée que la guerre qu'il soutenoitle regardoit unique-
ment, íinitpar exiger que son petit-íils lui écrivit, » en sonnom 
et au nom de son peuple une lettre de rcmerciement ofílciclle 
et publique (2). La voici sous sa forme française. 

. « Três liaut, três puissant, etc. 

« Je dois pour la plus grande satisfaction de V. M., ct pour 
la mienne propre, faire éclater les obligations infinics que j ' a i 
à V. M., et parüculiérementma recoimoissance des secoursque 
je reçois d'Elle et de ses Royaumes, des nombreuses armões 
qu'Elle emploie à ma défense et à cello de tous mes États, enfin 
des trésors qu'Elle dépenso pour rentretien des troupes qu'Elle 
y a envoyées. Je dois en mème temps reconnoitre aussi publi-
quement comme je le faispar cette lettre, tant enmon nom qu'en 
celui de mes sujets, tant d'autres cíTcts de l'amitié paternelle 
de V. M. Ainsi, comme étant deux fois son fils, j 'en redouble ma 
reconnoissance; comme Roi, je sais le prix de ees secours et j 'en 
remercie V. M., pour rintérêt que j ' y ai et pour celui de mes 
Hoyaumes qui ressentent aussi et qui avouent leurs obligations. 

(I) Torcy á Mcrimn-Cnli, 18 juillct 1703. A. K. E s p . , t. mii, f" G. 
(i) Louis XIV á Marcin, 2!) aoül 1704. Ihid., t. 101, f" aft't. 
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C'est ce qui me fait cspérer que \". M. ni ses Roj'aumes ne ces-
scront point d'cmploycr les mêmes secours à nous défendre. 
C'est présentement, Seigneur, la crise des malheurs de ma Mo-
narchie; V. M. seule pent la sauver. Je I'assure avec respect 
el. sur ma parole que ees Royaumes une fois rétablis s'emploie-
ront tout entiers en ce qui sera du service de V. M., que mes su
jeis y contribueront avec joie de leur vie. J'engage même ma 
personnc pour súreté de ma reconnoissance dont je ne saurois 
donner asscz de marques après de si grands bienfaits. Pro-
mettant à V. M. de payer ce qu'ils lui ont coute, aussitôt que je 
le pourrai et que la situation des affaires le permettra. Je sup-
plic V. M. d'en ètrc persuadée et de me continuer ses secours. 
Je demande Fun pour la satisfaction de la tendresse que j ' a i 
pour V. M., l'autre pour la súreté do mes Royaumes par sa 
protection (1). » 

De tels rcmcrciemcnls, quand ils ne sont pas spontanés, pro-
duisent plus de mal que de bien, et causent plus d'lmmiliation 
qu'ils ne témoignent de reconnaissance. En somme, à la fin 
de 1702, malgré les efforts du gouvernement français, l'Espagne 
n'était ni relevéc, ni satisfaite; beaucoup d'Espagnols même, 
selon Mm0 des Ursins, « regardaient déjà comme une chose pos
sible que I'tYrchiduc devint leur roi (2). » 

(1) A. E . Esp., t. 101, f" 28¡;. — cetlii leltre est de la (in de soplcmbrc 1702; nous latlou-
110ns d'aprós la Iraduction des Affaires é trangèros . 

(2) U \ princcssc des Ursins á Torcy, 2!) novembro 1702. IhUl . , t. HO, f" S33. 



CHAPITRE IV. 

Lea intriguei? de palais les dissensions entre le marquis de Louville, la princesse des 
Ursina, le cardinal et l'abbú d'Estrées, compromettent l'oonvre commencée par 
Louis X I V . — Ambassades du cardinal et de l'abbé d'Estrées. 

(1703-1704.) 

Cct insuccès de la politique française devait-il ètre imputé à 
ceux qui représentaient Louis XIV auprcs des souverains de 
TEspagneV Louville, depuis un certain temps déjà, aecusait 
l'íncapacité de Marcin : « II ne fait plus ríen du tout, écrivait-
i l à Torcy, ne suit aucune affaire, et tout ce que sos amis lui 
ont écrit n'a produit d'autre effet que de le jeter dans Tautre 
extrémité. Et voyant bien qu'il n'avoit pas ce qu'il faut pour 
prendre le juste milieu qu'on doit teñir surtout avec des Espa-
gnols, i l laisse aller toutes choses au gré du vent. Vous ririez 
trop si vous voyiez ce que lui mande la reine; elle lui écrivoit 
hier qu'elle avoit été plus heureuse qu'il n'avoit été sage en lui 
faisant entreprendre les États d'Aragon et en nommant aussi 
légèrement qu'il avoit fait l'archevéque de Saragosse pour y 
présider, qui avoit pensé tout perdre. Elle ajoute qu'elle sou-
haite que cela l'empéche de prendre une autre Ibis son parti si 
vite ( I ) . » Louis XIV avait íini par se laisser persuader que 
Marcin n'était plus apte à dinger son pctit-fils et i l avait résolu 
de lui substituer un horamc « qu'il considéroit comme le sujet 
le plus capable qu'il eút dans son royanme, » le cardinal d'Es
trées. Ce personnage devait aller saluer le roi à Milan; Philippe 
lui proposerait d'assister au Despacho; le cardinal accepterait; 
quelques jours après le roi lui clemanderait de passer avec lui 
en Espagne et se ferait fort d'obtenir le consentement de 
Louis XIV; celui-ci semblerait ceder aux prières de son petit-
lils; pendant le séjour du cardinal à Milan, Marcin le mettrait 

(i) Louville à Torcy, juillet nos . A. E . Esp., 1.113, f» 18. 
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au courant; la transition de l'un à l'autre se ferait d'une manière 
insensible et sans que le gouvernement espagnol en püt prendre 
ombrage (1). Une instruction qui complétait celle de Marcin fut 
en outre remise au cardinal d'Estrées; on y marquait que la 
hauteur de Louville paraissait avoir indispose les Espagnols; 
que le roi éloignait de lui ses sujets par la préférence qu'il 
montrait aux Français; que le comte de Marcin passait pour 
l'avoir entretenu dans ees sentiments; que la principaleoccu
pation du nouvel ambassadeur devait être de ramener les 
Espagnols à leur maitre et par suite de rappeler sans cesse à 
celui-ci qu'il devait aimer ses sujets, les estimer et le leur faire 
voir. On louait ensuite la reine comme elle méritait de l 'étre; 
on se félicitait d'avoir mis auprès d'elle une personne de con-
fiance et aussi propre que la princesse des Ursins à lui inspirer 
les sentiments qu'clle devait avoir; le Cardinal agirait d'un par-
fait concert avec la camarera mayor; i l s'appliquerait aussi à 
assurer le succès des réformes d'Orry, mais ne chercherait pas à 
accomplir d'un seul coup tous les changoments nécessaires; en 
un mot, on comptait sur le zèle et sur les talents dont i l avait 
fait preuve dans tant de grands emplois pour tirer la France et 
l'Espagne de Fornière oü elles versaient (2). 

C'était, hélas! beaucoup trop demander au cardinal d'Estrées 
Bien que vieilli dans les affaires, i l n'était pas tel que le suppo-
saient la confiance et Tamitió de Louis XIV; Fàge , en diminuant 
la vigueur de son esprit, n'avait rien enlevé à la hauteur de son 
caractère. Saint-Simon, qui a fait de lui un si magnifique éloge, 
n'a-t-il pas reconnu « qu'il était vif, ardent, bouillant, h a u t à l a 
main, accoutumé à décider, souvent trop de feu en t r a ü a n t 
les affaires (3) ? » 

Ajoutons à cela qu'il était tout pénétré de la grandeur de sa 
race, de sa personne et de sa dignité; un tel homme, quelles 

(1) Louis XIV á Marcin, 14 seplembre 1102. A. E . lisp., t. 101, 1» 241. 
(-2) A. E . Esp., t. 109, f» 15-03. . . , 
(3) Saint-Simon, l. I I I , p. 6; et v i l , 160. II faul lire ce portrait de Saint-Simon. • C'étoit 

riiomme du monde lo micux et le plus noblcmcut fait de corps é l d'áme, d'esprit ct de 
visage, etc., etc. » 

l ' M U I ' P E V. 9 
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que fussent son intelligence, sa penetration et sa probitc, tom-
bant au milieu des intrigues d'une cour étrangère, n'était pas 
né pour y mettre un terme. 

Qu'allait-il faire surtout en face de personnages comme la 
princesse des Ursins, Louville et Porto-Carrero ? 

Quel accueil recevrait-il de tous ceux qui separtageaientl'in-
fluence et le pouvoir? 

I . 

La princessedes Ursins était devenue rapidementla conseil-
lère habituelle de Marie-Louise et comrae le principal ministre 
de la Régence. Elle avait d'abord affecté de se teñir à 1 ecart 
des dioses de la politique : « I I ne parait pas, dit Blécourt, 
que M"10 la princesse des Ursins se veuillc moler d'affaires, 
comme plusieurs l'avaient écrit de Barcelone; elle a une con-
duite toute contraire; on lui a presenté plusieurs placets pour 
la reine; elle les a tous refuses (1). » Ce n'était lá qu'un faux-
semblant; tout dans la vie de Mmo des Ursins, jusqu'aux actes 
de ses dernières années, prouve son extreme ambition; mais 
elle n'eut pas besoin, dans le cas présent, d'intriguer pour 
s'élever; c'est la France qui fit son autoritc en Espagne; nulle 
nécessité pour Texpliquer de recourir à Hnfluence occulte de 
Mm0 de Maintenon, quand on a mille temoignages de I ' in-
tervention patente, officielle si Ton veut, du ministre Torey. 
C'est lui qui ordonne k la princesse des Ursins de s'occuper des 
affaires de l'Etat, et c'est aunom du roi qu'il parle (2). Aussi ne 
fait-elle pas mystère d'un empire qu'elle exerce par la volonté 
de son maítre légitime : « La reine, écrira-t-elle à Torcy, de-

(1) B l c c o u r l á T o r c y , IS juillet 1702. A. E . Esp. , t. 10U, M S i . 
(•2) . S. M. s'assure que vous aiderez Oi'ry de voire credit el de vos conseils qui lui 

soul fort n é c e s s a i r e s . > Torcy à la princesse des Ursins, (i avril n o ¿ . Ibid. , t. 103, l» 20!i. 
« J'ai écrit à la princesse des Ursins pour lui comrauniqucr les ordres donnós à M. de 
Blécourt , etc., etc. » Note do Torcy. ibid., t. 10!), 1» 77. 
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vient tous les jours plus raisonnable... Sa confiance en moi 
ne peut guère aller plus loin et je crois que je serai toujours 
assez maitresse de lui faire faire tout ce que je voudrai en pre-
nant de certaines mesures (1). » 

Peu d'ambassadeurs auraient instruit leur cour avec autant 
d'exactitude et de clairvoyance. Telles de ses lettres à Torcy sont 
les rapports les plus complets et les plus vivants. Elle y défend 
ses amis (2); elle y dénonce ses adversaires et ceux du roi qu'elle 
confond volontiers, al'image de Richelieu (3); elle y émet libre-
meut son opinion sur toutes choses (4). Elle reçoit à maíntes 
reprises les remerciements du ministre pour les « conseils » • 
quelle a donnés (5). Mais elle reste modeste et laisse même 
entendre qu'elle céderait volontiers la place à d'autres : « Si la 
reine doit gouverner le roi dès à présent, i l faut qu'elle ait elle-
môme quelqu'un qui la gouverne, ou qui puisse au moins lui 
donner de bons conseils et du courage. Comme je ne crois pas 
pouvoir resistor longtemps dans cet emploi, la chose à quoi 
vous devez le plus penser c'est à trouver celle qui remplira ma 
place. Si j'avois été Espagnole, la reine l'auroit été aussi (6). » 
N'est-ce pas se proclamer indispensable? 

Le marquis de Louville était la princesse des Ursins du roi. 
Mais autant Tune avait d'adresse et de discrétion, autant l'autre 
avait d'intempérance et d'emportement. Si les lettres de la pre-
mière sont des chefs-d'oeuvre de politique et d'insinuations, 
celles clu second roulent comme un torrent d'anecdotes et de 
traits pittoresques, de bons mots, d'invectives grossières , de 

(1) l.a princesse dos Ursins à T o r c y , mars 1702. A. E . Esp., t. 103, 1° 22. 
(2) I'ar exemple le due de Veraguas, U d é o e m b r o 1702. I b i d . , t. I l l , f> 178. 
(.!) La princesse des Ursins à Torcy, 10 aoút 1702. Ibid., t. 107, I» 127. « Villafranca et 

Montallo haisscnt la France, etc. • — La racme a u m c m e , 21 novembro 1702, t. 110, f° 426. 
• I.os grands raaclHiient iiuelque chose entre eux... ceux de la premiere volée cabaleut 
et ne pcnseiit á rien moins qn'au iiien de 1'État. » ha m ê m e au m ê m e , 21 scptcmbre 1702 : 
« On d é c o u v r e t o u s les jours des gens engages dans le parti ennemi; et Texpericnce fait 
voir que les propres domestiques de S. M. ne sont pas plus (¡déles que Ies autres. » 

(4) La m ê m e an m ê m e , 27 octobro 1702. tbid., t. 10», i" (¡32 : « i ' a r d o n n e z - t n o i , Monsieur, 
si je prends la liberte de vous donner des avis,puisque e'est vous qui m'y cngagez en me 
eonfiant de si grands desseins. » 

(3) Torcy à la princesse des Ursins, 11 novembre 1702, Ibid., f» 092. 
(U) Let tro citóe dans les Mèmoires de Noai l les , p. 123. 
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jugements saisissants, mais passionnés et contradictoires. I I 
fustigetous ceux qui ne sont pas de son bord; s'ils tombent,'si 
d'autres personnes recueillent le fruit de ses attaques, i l se ré-
tracte sur-le-champ; i l adore les idoles qu'il voulait brüler la 
veille, aíin de brüler plus aisément celles du jour. Louville est 
homme d'esprit, rnais d'un esprit chagrin et violent, toujours 
irrité centre ceux qui détiennent les hauts postes, parce que lu i -
même est confiné à un rang secondaire, dénonçant partout des 
intrigues, parce que rarement elles tournent à son profit, et ce-
pendant dévoué au prince qu'il ai me depuis Tenfance, jamais 
ílatteur, toujours sincere, rongé d'ambition, mais trop honnéte 
pour parvenir quand méine : un petit Saint-Simon auprès d'un 
petit Louis XIV (1). 

Sera-t-on surpris que, moins heurcux que la princesse des 
Ursina, Louville se fút déjà attiré des ennemis qui le desser-
vaient auprès de Louis XIV? Sa correspondance avec le due et 
la duchesse de Beauvilliers n'est remplie que de ses plaintes. 
On lui reproche trop de precipitation dans les affaires, trop de 
familiarité avecleroi, trop de hauteur avec les Espagnols. Mais, 
assure-t-il, e'est le roi qui a de la familiarité avec lui et qui I'o-
blige à en avoir; cette familiarité n'est jamais inconvenante, 
surtouten public; à l'égard des Espagnols, i l n'a montré que 
deux fois de la hauteur, Tune en faisant accepter le trai té de 
Portugal malgré Porto-Carrero et Arias, l'autre en empèchant 
qu'on nefit périr injusteftient le ducdeMonteleone; deux crimes 
dont i l aura grand peine à se repentir. I I attribue au due de 
Savoie le dessein de le perdre par le moyen de la reine d'Espa-
gne; oubliant qu'il s'est déchainé lui-méme contre le due d'Har-
court, puis contre Marcin, i l s'indigne que le premier ait osé 
blàmer quelques-unes de ses actions; i l l'accuse de comploter sa 
ruine avec Chamillart et Mmo de Maintenon; i l n'a d'autre appui 
que Torcy; aussi veut-il échapper coúte que coüte à tant de 
persecutions et revenir en France; s'il reste en Espagne, c'est 

(1) Voir li; portrait de Louville, traeú par M. Comhcs : la Princesse des Ursins, p. 1-2& 
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qu'un ordreformei du ministre, ou plutôt une prière instante, 
Ta obligó de n'abandonner point Philippe V aux ennemis des 
Français (1). II demeuredonc, tout comme la princesse des 
Ursins, et le choc parait inevitable entre le gouverneur du roi 
et la gouvernante de la reine, lorsqu'ils vont se retrouver face 
à face. 

Entre ees personnages redoutables que devient le pauvre car
dinal Porto-Carrero? Marcin nous le dit; tout le monde mani
feste une envie extreme de l'opprimer, et de déroger à toutes 
les ordonnances qu'il a faites depuis le commencement du 
règne (2). Aussi,lui, à son tour, n'a-t-il d'autre désir que de 
quitter la place et de se retirer dans son diocèse. Seulement, 
tandis que les autres se laissent forcer la main, lui donnera 
tout de bon sa démission, et comme son départ désorganisera 
tout le gouvernement, en moins de vingt-quatre heures, le roi, 

(1) Mihnoires de Xoaillcs, p. 1-28, et leUresde, Louville audite et à laduchessede Beau-
villiers, c o m m u n i q u é c s par M"' d'Hitlsl;cii voici quelques extraits. Louville à Beauvilliers 
i» mai 1702 : • II pároli quo M. le due d'Harcourt baisse dans l'esprit du roi à qui son ca -
raclòrc Iiauf, decisif c l peu mesure a d é p l u ; peut -é tre aussi a-t-il reconnu son peu de 
s incér i té c l do capac i té ; on dit m ê m e qu'il y a de la diminution chez M"10 de Maintenon. 
I.a nouvelle grandesse dc M. le comte d'Estrées va achever de lo rendre furieux. II sera 
enragé contre nous, etc., etc. • Le due de Beauvill iersaumarquis de Louville, 30 aoiU1702: 
• Le due d'Harcourt a l evé 1c masque contre vous et je me suis déjíi aperçu des mauvais 
offices qu'il vous a rendus par l u i - m ê m e et par M"10 de Maintenon. Le roi nous a dit deux 
fois au conseil que vous allez bien vite... M. de Tore y et moi vous avons défondu du tout 
de notre mieux. » La ducliesse de Beauvilliers, aumcme, m c mc j o ur : « On voit dans l'es
prit du roi une prórent ion que vous allez trop vite qui lui est venue depuis votre départ , 
et j'ai peur quo vos conversations avec lui no se soiont mal t o u r n é e s ; M. de Torcy est á 
merveille pour vous otvousaime fort, mais il trouve quo I'Espagne lui fournit trop d'af
faires; vous enlendrez bien que ce n'est ni lui , ni un autre ministre q u e j e connois qui 
vous fait tort; vous avoz assez d'esprit pour deviner le reste... • Louville à Beauvil l iers, 
10 septembre 1702 : . M. de Marcin qui no songe à present qu'á s'accommoder avec leg 
Kspagnols, M. de Cliamillart et M. d'Harcourt, et qui vient de me sacriller aussi vilaine-
incnt et d'unc maniere aussi basse qu'il a fait à M. d'Harcourt; je connaissois bien son 
incapaci té , sa lúgérctó et son pcu dc sens, mais je ne l'aurois jamais c m capable de faus-
s e t é ; je vous réponds encore une fois que dans la situation o ú je me trouve à present 
que si je grondois un cuisinier pour avoir mal fait un ragoCit, il écriroit contre moi en 
France; le roi et Mm0 de Maintenon me donnernicnt le tort et j'en aurois le dementi. » 
Torcy à Louville, 5 oclobre 1702 (A. E . E s p . , t. 108, 1° «10) : « J'éprouvcrai votre patience 
jusqu'á l 'extréuüté , et je vous dirai sur le sujet dc votre voyage ici que non seulement je 
vous conseille, mais que je vous prie instammcnt de n'y point penser jusqu'á ce que vous 
ayez fait quelque s é j o n r à Madrid avec le roi d'Kspagne. Je comprends parfaitement tout 
ce que vous me voulez dire de votre d é c o u r a g e m o n t , mais je ne sache point quo seul de 
tons les hommcs vous ayez un privilege particulier qui o m p ê c h e que cc que vous faites 
de bien ne soil c e n s u r é . » 

(2) Marcin au roi, 10 septembre 1702. A. E . Esp . , 1.101, f" 247. 
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la reine, la princesse des Ursins, le cardinal d'Estrées, le mar
quis de Louville, les ministres espagnols, tout le monde sera 
aux prises; Foeuvre sera encore une fois compromise et pour 
longtemps; la France etl'Espagne paierontde leurs souffranccs 
les intrigues des grands. 

I I . 

Philippe V arriva à Madrid le 17 Janvier 1703. Le cardinal 
Porto-Carrero, apres Pavoir salué, lui declara, sans autre pream
bule, que ses infirmités ne lui permettaient plus d'assister au 
Despacho, qu'il se bornerait à se rendre chez 1c cardinal d'Es
trées lorsque le service du roi Pexigerait, et que cette resolu
tion était déíiniíive. Le roi d'Espagne étaitloin de s'attendre à 
un tel éclat, le jour mème de son entrée dans sa capitale; pris 
au dépourvu, i l accepte la démission de Porto-Carrero. Mais 
avec qui va-t-il gouverner? Faut-il rappeler au Despacho le 
présidcnt Arias? On a millo sujets de se plaindre de lu i . Com
poser un conseil cntièrcment nouveau? Les grands ne sont pas 
súrs. Teñirle Despacho avecle cardinal d'Estrées et le secrétaire 
Rivas? On dira que la France gouverne l'Espagne. Revenir au 
système de Philippe IV et de Charles I I , c'est-a-dire decider 
tout par soi-même sur le rapport du secrétaire? Qu'en pen-
sera Louis XIV? 

Conseillé par la princesse des Ursins, Philippe s'arréte cepen-
dantá ce dernier parti. II signiíiedonc au cardinal d'Estrées que 
dans ce Despacho, oü sont entrés le due d'Harcourt et le comte de 
Marcin, i l n'entrera pas, lui grand seigneur, lui prince de PÉglise, 
lui l'homme de conflance, l'ami de LpuisXIV! En vain le roi pro
teste que rien ne se fera que par ses conseils, d'Estrées qui, déjà 
trois jours auparavant, s'estvu, sousprétexte d'étiquette, fermer 
par la camarera-major la porte de la reine, ne peut tolérer cequ'il 
appelle un pareil outrage. Le roi est victime de cabales et d'in-
trigues suivies de longue date; i l tombera sous Fempire des 
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femmes et des cnnemis delaFrance; quant a lui , i l n'acceptera 
pas le role humiliant qu on veut lui faire jouer; i l demandera 
sur-le-champ les o rd res de sonmaitre. 

En effet, i l expédie un courrier; Philippe V en fait autant de 
son còté; la reine. I'abbé d'Estrées, Louville, Ia princesse 
des Ursins écrivent à leur tour; chacun sur Tevenement ne 
rédige pas moins de deuxou trois rapports, qui viennent tom-
ber en masse dans le cabinet de Torcy, aux derniers jours 
de janvior 1703. Le cardinal et I'abbé d'Estrées prétendent 
que la princesse des Ursins est responsable de tout et qu'il 
faut cboisir entre eux et elle, mais, si c'est elle que l'on pré-
fère, l'Espagne est perdue pour la France. Louville renché-
ri t suivant sa coutume : « C'est Mmc des Ursins qui est à la 
tête des Espagnols pour perdre les François et qui, par l'au-
torité qu'elle a sur l'esprit de la reine, vient de détruire en trois 
jours ce que nous avions tàché d'établir pendant deux ans ( I ) . . -
Los Espagnols n'ont pas besoin pour nous hair d'y étre auto-
risés par Texemple du roi etde la reine (2). » Tous les Français 
vont être chassés; Síedina-Celi a dit en plein conseil des Indes 
au sujetd'un seigneur injustement maltraité : « Voiciun de ees 
gens qui s'adressent aux Français et à laFrance quand ils veu-
lent avoir justice : coupons-lui bras et jambes, pour lui fairè 
voir qu'il ne faut pas prendre ce chemin. » Quant à la princesse 
des Ursins, elle adresse dírectement au roi une longue apologie 
de sa conduite. Surprise de Fopiniâtreté de Porto-Carrero, elle 
l'avait attribuée aux dégoúts qu'il avait essuyés dans Ia junte, 
au chagrin d'avoir pour collègue un cardinal dont i l connois-
sait la supériorité d'esprit, à ses mécontentements contre le prési-
dent de Castillo et le marquis de Rivas, avec lesquels i l ne vou-
lait plus se tz'ouver dans le Despacho. Elle avait senti que si le 
cardinal d'Estrées y assistait seul, les malintentionnés auraient 
un beau pretexte d'invectives contre la France qu'ils aceusaient 
de vouloir faire de l'Espagne une vice-royauté; elle l'avait dit 

(1) louvil le à Torcy, 20 janvior nos. A. l i . Esp. , t. lií, f" il) . 
(2) Lc môme au m ê m e , 20 Janvier. Ibid. , f" 73. 
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à Tambassadeur qui n'avait point voulu être persuade; les 
jours se passaient sans qu'aucune affaire s'expédiát; les grands 
formaient des assemblées dangereuses; le corregidor Ronquillo 
avertissait qu'il y avait tout à craindre si le Despacho ne se 
tenait pas et par le roi seul; elle avait done déterminé Phi
lippe à le teñir de cette manière, en attendant les ordres de 
Louis XIV; bien entendu Tambassadeur devait toujours être 
consulté (1). Moins contenue avec le ministre, elle se répandait 
en attaques furieuses contre les d'Estrées dans ses lettres à 
Torcy; Fabbé était un étourdi, rcmpli de lui-même, le plus 
superbe personnage qui fút au monde; le cardinal n'était plus 
ce qu'il avait été; son esprit avait baissé, sa vivacité était clé-
générée en fureur, et souvent ses discours étaient fort cloignés 
du bonsens; s'il pouvait écraser tous les autres i l le ferait (2). 

On juge de Teffet produit par ees lettres sur l'esprit de 
Louis XIV. Si Philippe V n'avait pas été victime d'une intrigue 
habilement conduite, s'il avait eu quelques qualités d'initiative 
et de décision, i l aurait purement et simplement ordonné au 
cardinal Porto-Carrero de siéger au Despacho une quinzaine de 
jours encore, le temps de lui chercher un successeur et de rece-
voir les avis de la cour de Versailles; quelles que fussent les 
Üispositions des grands, i l en aurait trouvé de fidèles, quand 
ce n'eút été que le due de Veraguas, et le Despacho aurait 
continué de fonctionner tant bien que mal sans que l'ambassa-
cleur français y parút trop ouvertement le premier ministre. 
En tout cas, le jeune roi n'aurait pas eu la naiveté de croire 
qu'il allait gouverner par lui-même; i l aurait compris que des 
deux gouvernements qui avaient vécu simultanément pendant 
une année, le sien en Italic et celui de la reine en Espagne, l'un 
voulait tuer l'autre, et que s'il échappait lui-même à Louville et 
aux d'Estrées, ceserait pour tomber sous le joug de la prin-
cesse des Ursins et de la reine. Tel était bien le coup que la 

(1) I.a jirinccsse dos Ursins au roi, 21 janvicr 1703. A. E . Es[).,t. 121, f»' 201-210; loltre ana-
lysiio. (Huís les Mimoins de Noailles, p. 135. 

(2) La raéme á Torcy, 1" fevrier. Ibid., t. 122, f»l-í;. 
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princessc avait médité et elle avait voulule jouer dès le premiei' 
jour; son ambition nereculait pas devant ces hardiesses. Douze 
ans plus tardelle voudrale recommencer avec la nouvelle reine 
Élisabeth Farnèse pour établir dès le premier instant son 
empire sur elle; mais alors elle setrouvera en face cTune per-
sonne qui aura calcule exactement comme elle et qui triorn-
phera par cela seul qu'elle sera la reine. 

Louis XIV, que Fon ne dupait point comme Philippe V, vit 
clair dans cette intrigue; i l écrivit au cardinal d'Estrées que 
son petit-fils s'était laissé surprendre; qu'il fallait déterminer 
Porto-Carrero à rentrer au Despacho pendant quelques mois ou 
quelques semaines; si Porto Carrero refusait, on s'adresserait 
au marquis de Mancera, afin que Fambassadeur français ne 
parüt pas seul au conseil. La princessc des Ursins serait avertie 
et se conduirait mieux; le cas écliéant, on verrait à la rein-
placer par la duchesse de Medina-Sidonia; lui-même enfm 
conscntirait sans doute à faire quelques sacrifices sur le céré-
monial et rétiquette (1). 

La princessc des Ursins reçut une verte semonce : « Je vous 
dirai done, lui écrivit Torcy, que le roi ne voit présentement 
que 1'exclusion de M. le cardinal d'Estrées du Despacho, la ré-
solution prise sans concert avec lu i , et sans que le roi d'Espagne 
ait consulté qui que ce soit que vous. Ce prince si reservé lui 
en fait la déclaration sans prétendre le consultor, et lui parle 
avec assez de hauteur lui qui n'a pas encore pris avec ses 
sujets celle qui convient à un maitre. La reine appuie ce qu'il 
dit, et vient annoncer à toute sa cour que le roi catholique tra-
vaille seu!, qu'il va seul gouverner son royaume; jugez, s'il 
vous plait, Madame, de l'effet qu'une nouvelle si peu attendue 
peut produire dans l'esprit du roi, dans le mème temps que le 
royaume se ruine pour soutenir l'Espagne. Je puis vous assurer 
que ce que vous imaginez de plus fort ne sera pas au-dessus de 
la vérité. S. M. s'est en effet représenté dans le moment que 

(1) Le roi au cardinal d'Estrcos, 4 fevrtcr 1703. 
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tout ce qu'elle a fait jusqu'á present pour TEspaii'iie no produi-
soit que la perte de la France, sans en recevoir aucunc marque 
de reconnoissance même de la part du roi son petit-íils. Voilà 
pour le general. Quant au particulicr, je ne puis assez vous 
exprimer combien le roi a été personnellement touché que 
M. le cardinal d'Estrées qu'il estime et qu'il aime, (iui entre-
prend un voyage aussi désagréable uniquement par zele, reçút 
en arrivant un affront aux yeux ele toute l'Europe, qu'eníin i l 
parüt que vous seule, Madame, avez conseillé au roi d'Espagne 
d'en user comme i l a fait. Je vous dis des dioses dures à enten
dre. Je crois queje n'en suis pas moins laché que vous-mòme, 
mais i l ne faut pas que vous les ignoriez. On recherche en 
vous cette bonne conduite, ce bon esprit dont on était si con
tent, et rien ne parait plus surprenant que de voir cette soudaine 
mésintelligence entre M. le cardinal d'Estrées et vous, quand 
vous savez, Madame, combien l'union est nécessaire dans ce 
pays et dans les conjonctures oü vous vous trouvez. C'étoit 
principalement le fruit que Fon espéroit du poste oü S. M. vous 
a mise. Elle ne peut abandonner M. le cardinal d'Estrées quand 
même elle ne seroit pas aussi contente qu'elle Test de ses ser
vices; vous savez, Madame, que tantqu'onse sertd'un ministre, 
i l faut le soutenir. Jugez done s'il vous plait de ce que vos en-
nemis peuvent faire dans une occasion aussi fàcheuse (1). » 
Louis XIV fut encore plus sévère : « Ma cousine, je vous ai 
choisie pour vous mettre auprès de la reine d'Espagne, persuadé 
que rien ne lui convenoit mieux à elle et aux intérêts de mon 
petit-íils, que la parfaite intelligence que vous entretiendriez 
avec mon ambassadeur à Madrid. Je n'estimois pas moins cet 
esprit d'union, dont je croyois être assuré, que les autres qua-
lités que je trouvois en vous. Mais votre lettre du 21 et 26 jan-
vier détruit l'opinion que j'avois de cette bonne correspondance. 
Si elle ne peut se rétablir entre le cardinal d'Estrées et vousf 
je ne prétends point vous contraindre à essuyer tous les chagrins 

(1) Torcy à la princessc des Ursins, 4 février 1703. A. E . Esp. , t. 1-21, foi. 148. 
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que vous prévoyez d'une division três nuisible aux affaires ge
néra les ; et plutôt que de vous exposer, commevous le craignez, 
à de nouveaux embarras, je vous accorde dès à present la per
mission de venir ici me rendre compte de toutes choses avant 
que d'aller à Rome, lorsque vous désirerez de vous y retirer 
pour votre repos (1). » 

Mais le plus durement trai té fut Philippe V lui-même qui 
dut lire cette accablante épitre de son grand-père : 

A Versailles, le l ' r février 1703. 

« J'ai été afíligé en lisant votre lettre du 20 Janvier, mais 
j'avoue que le dernier article m'a effrayé pour vous. I I y a 
deux ans que vous régnez et vous n'avez pas encore parlé en 
maitre, par trop de défiancc de vous-même : vous n'avez pu 
vous défaire de cette t imidité, pendant que vous méprisiez les 
périls des conjurations et des actions les plus vives de Ia 
guerre. A peine cependant vous arrivez à Madrid, qu'on réussit 
à vous persuader que vous êtes capable de gouverner seul 
une monarchie dont vous n'avez senti jusqu 'á présent que le 
poids excessif. Vous oubliez l'embarras de vos affaires, et vous 
vous applaudissez de teñir seul vos conseils. J'étois bien 
éloigné de croire qu'on vous tendít un pareil piège, et qu'il 
füt possible de vous y faire tomber. 

« Considérez si c'est bien répondre à toute l'amitié que j ' a i 
pour vous que d'employer votre autorité la première fois que 
vous en usez à exclure de vos conseils le cardinal d 'Estrées , 
celui que j ' a i choisi pour lu i donner toute ma confiance auprès 
de vous, pour vous soulager du poids de vos affaires; que son 
zèle pour moi fait marcher à votre suite, lorsqu'il n'a plus rien 
à souhaiter qu'à jouir en repos de la réputation et des dignités 
que ses services lui on-t acquises. 

« Mais mon intention n'est pas de vous faire des reproches. 
Je connois le fonds de votre coeur; et plus je suis assuré de 

(1) L e roí à la n i ó m e , 9 février. -Mémoires de Noailles, p. 141. 
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vos sentiments, plus je suis vivement touché des fausses dé-
marches oü vous souffrez qu'on vous engage. II n'est pas né-
cessaire de vous rappeler tout ce que j 'a i fait pour vous, de 
vous dire que j ' a i préféré de vous ineUre sur le trône à mes 
propres avantages. Car i l y en avoit de considérables pour moi 
à me rendre maitre des États qui devoient composer mon 
partage; ils auroient fait une foible résistance; vous les avez 
vus, vous en pouvez juger; vous savez si j ' a i prétendu tirer 
quelque utilité particulière des secours que je vous ai donnés. 
J'épuise cependant mon royaume : toute l'Europe se ligue 
contre moi pour vous accabler; et I'Espagnc, insensible aux 
malheurs dont elle est menacce, ne contribuo en rien à sa 
conservation. Les peines, les dépenses, tout re tom be sur moi, 
sans que j'aie d'autres vues que de vous soutenir contre les 
efforts de vos ennemis. 

(( I I est nécessaire au moins que vos résolutions soient prises 
de concert avéc moi; et c'est vous dernander peu que de 
souhaiter que quelqu'un de ma part assiste à vos conseils : 
vous avez en vous-même assez bon esprit pour le désirer. Je 
choisis le cardinal d'Estrées comme I'homme le plus consommé 
dans les affaires, le plus éclairé que je puisse mettre auprès 
de vous, dont l'expérience et les lumières vous seront les 
plus utiles : i l me sacrifie son repôs, sa santé, peut-être sa vie, 
sans autre dessein que celui de marquer sa reconnaissance et 
son zèle. Et quand vous avez le plus besoin de tous ses talents, 
quand i l est le plus nécessaire de prendre de promptes résolu
tions pour votre súreté et celle de votre royaume, vous faites 
voir en vous une malheureuse facilité à croire que tout d'un 
coup vous pouvez gouverner seul une monarchie que le plus 
habile de vos prédécesseurs auroit eu peine à conduire en l'état 
oú elle est présentement. Je nomme en vous facilité ce que 
je regarderois comme présomption dans un autre. Je sais que 
vous êtes três éloigné de ce défaut; mais les effets du premier 
ne sont guère moins dangereux, et c'est ce qui m'alarme pour 
vous. 



L K T T R E SKVÈRE DE LOUIS XIV. Ui 

« Je vous aime trop tendrement pour me résoudre à vous 
abandonner. Vous me réduirez cependant à cette fàcheuse ex-
trémité, si je cesse d'etre informé de ce qui se passe dans vos 
conseils. Je ne puis y avoir part si vous retranchez au cardinal 
d'Estrées les entrees que vous lu i aviez données jusqu'á pré-
sent, non seulement à l u i , mais au due d'Harcourt et à Marcin, 
et je ser ai obligé de le rappeler, une ambassade ordinaire ne 
convenant point à un homme de son caractère et de sa dignité; 
mais en le retirant, je compterai uniquement ce que le bien de 
mon royaume semble exiger de moi. I I n'est pas juste que mes 
sujets soient absolument ruines pour maintenir l'Espagne 
malgré elle; et je le tenterois en vain lorsque de sa part je ne 
vois que contradictions, insensibilité, et de la vôtre plus de 
confiance en moi et en ceux que je vous envoie; qu'enfin les 
resolutions ne seront plus concertées. 

« Choisissez done ce que vous aimez le mieux, ou la continuité 
de mes assistances, ou de vous laisser aller aux conseils inte
resses de ceux qui veulent vous perdre. Si c'est le premier, or-
doniiez au cardinal Porto-Carrero de rentrer dans le Despacho, 
quand ce ne seroit que pour six mois; continuez d'y donner 
entrée au cardinal d'Estrées, et au président de Castille; ne 
vous renfermez point dans la mollesse honteuse de votre pa-
lais; montrez-vous à vos sujets, écoutez leurs demandes, faites-
leur faire justice, donnez ordre à la súreté de votre royaume; 
acquittez-vous enfin des devoirs oü Dieu vo.us appelle en vous 
plaçant sur le trone. Si vous preñez le second parti, je serai 
viveinent touché de votre perte que je regarderai comme pro-
chaine; mais au moins avertissez-moi, c'est une foible recon-
noissance de mes secours : elle sera cependant considérable, 
par la facilité qu'elle me donnera de procurer la paix à mes 
peuples (1). » 

Le roi d'Espagne fut profondément atteint par tant de rudes 
paroles, et i l exhala sa peine dans sa réponse, II ne se croyait 

(\} Archives d'Alcala, I. 2460. 
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pas si coupable. Le cardinal d'Estrées l'avait cruellement ou-
tragé en le calomniant auprès de son aieul; i l n'avait voulu se 
prêter à aucune combinaison qui permit de prendre ses con-
seils; i l s'était acharné à entrer seul clans le Despacho, ce qui 
aurait causé une sedition à Madrid; au fond, i l n'avait eu 
d'autre vue que de perdre Mme des Ursins, si nécessaire à 
la reine; pour atteindre ce but, i l n'avait pas craint de désho-
norer le roi d'Espagne; aussi n'obtiendrait-il jamais son par
don. Philippe lui oh&irait cependant puisque son grand-père 
Fexigeait; le cardinal d'Estrées cntrerait au Despacho; d'ail-
leurs, sur la demande de Louis XIV, Porto-Carrero consentait 
provisoirement à y reprendre sa place; mais cc qui prouvait 
bien I'ambition exclusive de I'ambassadeur, c'est qu'il avait 
trouvé moyen, malgré les ordres de son maítre, d'empécher le 
président de Castille d'y revenir lu i aussi; i l voulait chasser 
la princesse des Ursins; qu'elle parte done : « V. M. le veut; 
cela me sufflt (1). » • 

En vérité, le pauvre roi était à plaindre. Louville le sou-
mettait aux scènes les plus violentes. « A quoi V. M. songe-t-
elle, lui di t - i l un jour, de ménager aussi peu qu'elle fait le 
roi son grand-père, centre son intention et par les mauvais 
conseils qu'on lui donne? » Philippe parut surpris et declara 
que telle n'était point en effetson intention. « Et qu'importe, re-
prit Louville, que ce ne soitpasvotre intention, si vous faites 
tout ce qu'il faut pour le convaincre du contraire; et V. M. 
peut-elle croire que ce soit déférer aux avis du roi son grand-
père que de ne pas consultor ceux à qui elle a donné toute 
sa confiance, de ne leur rien communiquer, de ne leur 
point faire la moindre honneteté, d'entrer contre eux dans des 
cabales secretes avec une partie de vos sujets, de conserver 
Tétiquette dans le temps que le roi votre grand-père vous 
mande de sa propre main qu'il la faut supprimer parce qu'il 
en a senü toutes les pernicieuses conséquences, de passer 

(i) l'!iil¡i>|)o, v à Louis \ i v , le 18 février i m A. E . ESI>., t. m, fot las. 
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toute la journée enferme dans votre palais comme dans un 
sérail, au milieu de deux cents femmes avec lesquelles yous 
donnez des combats qui font la risée de ceux même qui vous 
les conseillent et d'aimer mieux déférer à ses avis qu'aux avis 
contraíres que le roi votre grand-père vous donne. J'avoue, 
Sire, continua-t-il, que j ' a i le cceur percé quand j'entends dire 
tout ce que vous me cachez si soigneusement, mais mon plus 
grand chagrin est ele voir réloignement que cela donnera au 
roi votre grand-père, pour V. M. lié, Sire, que deviendrez-vous 
s'il vous abandonne? Vos grands, vos femmes, vos nains, et 
toute la cour de Savoie auront beau vous soutenir, s'il retire 
sa main et qu'il cesse de vous défendre avec ses nombreuses 
armées qui ruinent ses États pour l'amour de vous, vous de-
viendrez le plus petit et le plus malheureux prince de la 
terre... » Le roi s'attendrit à ce discours, et les 1 armes lui cou-
lèrent avec tant de force que le cardinal Porto-Carrero qui 
le regardait s'en aperçut. Louville essaya alors d'adoucir 
Feffet de sos paroles : i l se jetterait par la fenétre, s'il croyait 
qu'en se cassant le cou, i l püt faire de son maítre un grand 
roi ; Philippe n'avait-il pas des qualités admirables pour le de
venir : de lapié té , de la justice, de la vertu, de la douceur et 
de la valeur? N'était-íl pas déplorable que de si grandes et si 
belles qualités, rares dans la plupart des autres princes, fus-
sent tellement ternies par sa paresse et par sa faiblesse extreme 
que plusieurs de ceux qui Tapprochaient commençaient à dire 
qu'il était fort au-dessous de Charles I I? Philippe répondit 
avec des sanglots entrecoupés qu'on disait bien pis en France 
puisqu'on le faisait passer pour un poltrón. Louville finit la 
conversation, comme i l l'avait commencée, en prêchant To-
béissance aveugle aux ordres de Louis XIV, quels qu'ils fus-
sent (1). 

L'abbé d'Estrées, qui avaitd'abord montré plus d'indulgence 
avec le vif désir de plaire au roi et même de l'amuser (2), ne 

(4) Umville à Torcy, 8 (evner 1703. A. E . Esp . , 1.11 i , f" 33G. 
(-2) L'abbé d'Estrées á Torcy, IS d é c e m b r e 1702. Ibid., t . l l l , f 0 203 : « Le roi d'Espagne est 
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s'exprimait pas maintenant avec rnoins de sévérité que Louville. 
I I se disait obligé « de représenter le prince tel qu'il étoit, 
faible, paresseux, timide, facile à se laisser surprendre, se sou-
ciant peu de la gloire, sans arniüé, sans reconnoissance et sans 
sentiment »... « mais, ajoutait-il, comine vous connoissez le 
roi d'Espagne et que vous jugez fort bien qu'il sera bientòt 
comme son prédécesseur, livré à de petites intrigues de palais et 
gouverné par des femmes, nous nous épargnerons le déplaisir 
de vous le faire connoitre (1). » 

Ainsi traite par les Fraileáis de son entourage, accablé par 
Louis XIV, Philippe V n'avait de recours qu'auprés de la reine, 
safemme.Cetteprincesse, élevée aux núes troismoisauparavant, 
et maintenant qualifiée d'ennemie de la France, avait pris avec 
autant de colère que de douleur les remontrances que Louis XIV 
avait adressées à son mari; elle tenait téte hardiment et en face 
au cardinal d'Estrées (2); elle osait, dans les lettres viriles, 
presque hautaines, qu'elle écrivait à son a'íeul, traiter son re-
présentant d'imposteur, d'insolent et de méchant homme. Elle 
s'efforçait de justifier, point par point, la conduite du roi d'Es
pagne, et de prouver, en exposant l'emploi de ses journées, qu'il 
remplissaittous ses devoirs royaux: « Le cardinal vous parle des 
conseils intéressés deceuxqui veulent perdre le ro i , en le ren-
fermant dans la mollesse honteuse de son palais. Que peut-il 
avoir entendu par là? Si c'est moi qu'il attaque, jugez, s'il vous 
plait, de sa hardiesse. Dire que je veux perdre le roi, dire que 

mi princo bou, pioux, mais facile ;'i so laisser gouvurncr el qui prend aisément les i m 
pressions do coux qui ra|ipi'oclient. M. do Marcin on ost tcllemciil persuade que, de lui-
mÊmc, sans que je l'en aie so l l i c i l é , il a dit au roi qu'il me devoit faire souvcnt entrer 
dans son carrosse quand ¡1 sortiroit et m'y donner la m é m e place qu'il lui donnoit à lui-
méme du lemps de M. d'Harcourl, et avant que d'etre declaré ambassadeur. M. de Marcin 
et le P. Daubenton lui répé l cn t tons los jours que M. le cardinal d'Estrées et moi ne 
scrons o c e u p é s que du soin de l'aniuser et vous ne sauriez croire combion ees discours 
ont contr ibué i nous acqnér ir une certaine familiarité qu'il ne donne pas a i sément à 
tout le monde. Ce qui vous surprendra, Monsieur, c'est que les plus lionnetes gens qui 
l'approclienl sont autant o c e u p é s à lui procurer des plaisirs, qu'ils seroient attentjfs au-
prés d'un autre íi le reteñir. . . quoique tous ees plaisirs ne vaillent pas les distractions 
h o n n é t e s d'un séminaire , je vous supplie, Monsieur, d'en vouloir bien rendre compte au 
roi. » 

(1) l / a b b é d'Kslrées à Torcy, di) févrior HOX A. E . Esp. , 1.114, f'>31t. 
(i) Le cardinal d'Estrées au roi, 3 mars 1703. Ibid. , t. l i s , f» 2i . 
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je le liens dans une mollesse honteuse, cela se peut-il souffrir? 
moi qui, charmée de posséder le plusaimable prince de la terre, 
fais consister tout mon bonheur dans sa gloire! moi qui ai ca
ché mes larmes pour ne le pas reteñir quand i l a passé en Italie! 
moi enfin qui, le sachant exposé aux conjurations et aux périls 
de la guerre, ai étouffó tous mes soupirs, pour ne lui pas dé-
couvrir la desolation dans laquelle i l me mettoit, pour ne pas 
ébranler son courage! » 

Est-ce done la princesse des Ursíns qu'íl a voulu désigner? 
Kile na jamais donné que de bons conseils; son esprit et sa 
conduite l'ont fait estimer de tout le monde; elle ne désire que 
Funion de l'Espagne et de la France; tandis que « ce cardinal, 
non content de venir à nous d'un air triomphant, se vante par-
tout de nous avoir attiré des mortifications du roi notre grand-
père, et cela en lui mandant les impostures les plus noires qu'on 
ait jamais inventées. Je vous avoue que e'est un monstre pour 
moi. II n'excite que de la discorde, et s'attire la haine de tout 
le mondo par ses manières; i l a plus révolté de ca3urs depuis 
qu'il est ici que vos bontés n'en avoient gagnés depuis que vous 
avez pris cette couronne sous voire protection. » Marie-Louise 
consentait en fmissant au renvoi de la princessé des Ursins, 
«quoiqu'elle en füt au désespoir, » pourvu que Louis XIV « la 
délivrát en méme temps de la vue de ees deux hommes, le 
cardinal et l'abbé d'Estrées, qu'elle regarderoit toute sa vie 
comme ses plus cruéis ennemis (1). » 

Louis XIV vit sans regret l'effet qu'avaient produit ses let-
tres; toutefois, i l ne pouvait plus douter que le roi et la reine 
d'Espagne ne fussent véritablement irrités, ce qui, pour le bien 
des affaires, présentait de réels inconvénients. De plus, non 
seulement Philippe V, dont on ne suspectait pas la sincérité, 
mais des observateurs désintéressés comme BIécourt et Ozon, 
affirmaient que le bruit du départ de la princesse des Ursins 
excitait des murmures dans le peuple et dans la noblesse (2). 

(I) í.a reine d'Espagne à Louis XIV, 18 fúvrier 1703. A. K. Esp. , 1.122, f0137. 
(•2) Philippe V á Louis XIV, le 2 mars 1703. A. E . Esp., t. 132, f° âS7.« Quelque repugnance 

m u p p E v. 10 
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Aussi résolut-il, tout en continuant à sou teñir son ministre, de 
ne pas rappeler la camarera : « Obligc/.-Ia seulement, marquait-
ü à son petit-flls, de vivre dans une grande intelligence avec 
mon ambassadeur. I I seroit pea convenablo et pour ainsi dire 
ridicule aux yeux de toutc l'Europe, de changer à tous moments 
les ministres que j emploie en Espagnc. Songez jusqu'oü doit 
aller la confiance dont je suis obligó de leur í'aire part (1). » 

Torcy avcrtissait en mème temps la princesse des Ursins 
qu'on l'autorisaií à rester, mais qu'elle devait veiller sur elle-
incme et ne pas í'aire de ses querelles particulières des affaires 
d'État; i l ne lui dissimulait pas que le roi était persuade qu'elle 
avait dicté à Philippe V, et peut-ètre écrit la lettre relative au 
Despacho; Louis XIV avait su découvrir que Louville avait, au 
début du règne, tenu la plume pour le roi d'Espagne; cepen-
dant i l pouvait être trompé par le style simple et pcu orné du 
marquis, tandis « qu'en voyant une difference aussi souclaine 
du style arrange et plein de force dont les lettres de son petit-
fils étoient présentement écrites, » i l n'avait pu hcsiter un ins
tant sur leur veritable auteur (2). 

Ce mot de « querelles particulières », qui revenait à plusieurs 
reprises dans les lettres de Louis XIV au roi et à la reine d'Es
pagne, blessait au víf Ies deux souverains; mais, malgré leurs 
protestations, i l était évident que dòs lors toute la question se 
réduisait pour eux à la defense de M°'c des Ursins dont ils 
avaient épousé les inimitiés (3). 

Le cardinal d'Estrées avait reçu de son côté l'ordre de tout 

i/ue j'aio à VOHS parlei' úavanlagc sur lo sujei de 1;¡ princesse dos Ursins aprcs los cniels 
roproclios (pie cwti) (lésagróalile aD'airo m'a aUi irs , jo crciis i ióannioi i i s devoir \oiis in -
forinnr que le bruil lie son dópnrt cause un imirmure et des plaiiKes genéra les , que toute 
lamaison de la reine est dans une desolation qui ne se pent csprimer, e l qu'ayanl suque 
la noblesse et le peuple en parlaient avce ressenthnenl, j'ai o r d o n n é au president de. Cas-
lille ile jn'avertir des elioses qui vicndroicnt à sa connoissance. » Ozon à Torcy,2 mars 
nü3 . Ibid., t. M i , Í"2SS,ditqu'il espere le plus grand bien de la rotraite de la princesse 
des Ursins, mais qu'iliic doit pas disshnuler le m é e o n t e n l e m e n t des Espagnols. l í lécourt à 
torcy, 3 mars 1703.' Ibiil. f° 20«', ü/.on á torcy, 8 mars JIOS. Ibid., 1" 316. 

(I) Louis XIV á l'liilippe V. A. li. Esp., t. 123, 1» 180. 
(i) torcy à la princesse des L'rsins, 0 mars l"0;i. Ibid. , f" ¿90. 
(S) L a reine à Louis XIV,!) ovril 1703. Ibid., !. iá3, {<• 3->. Plu'lippe V an nuimc, f" 33. 
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apaiscr et de se réconcilier avec la princesse : « S'il faut que 
vous prenicz sur vous-mòme, lui écrivit Louis XIV, pour sur-
monter Ja peine qu'un pareil raccommodement pourroit vous 
í'airc, comptez que je vous en saurai gré comme d'un service 
três important (1). » On lui recommandait aussi de faire hon-
neur au roi d'Espagne des partis qu'il prendrait sur son conseil 
et de laisser croire qu'il les avait formés de lui-même (2). N'é-
tait-ce pas une maniere délicate de faire sentir au puissant 
ambassadcur que Ton avait reconnu la justesse de cette accu
sation portee contre lui par la princesse des Ursins, « qu'il 
avoit la vanité de ne pas vouloir cacher le pouvoir absolu qu'on 
lui laissoit en fait (3)? » 

Comme i l arrive trop sou vent, les deux accusateurs, tout en 
exagérant leurs torts reciproques, avaient raison Tun contrc 
l'autre. Le cardinal d'Estrées ne se contentait pas de gouverner, 
il prétendait triompher : i l humiliait à la ibis les Espagnols et 
leur maitre. Son neveu, l'abbé, insistait sur la máxime déjà re-
battuo : « Tons les ménagcments qu'on peut avoir pour les Es
pagnols ne serviront qu'á les rendre plus fiers et plus insolents; 
et, au lieu de la reconnoissance qu'on en devroit attendre, on 
ne recevra que des marques de leur haine (4). » La princesse 
au contrairc voulait qu'attentifs à instruiré le prince, les repré-
sentants du roi de France lui communiquassent la suite d'une 
affaire, Jui apprissent à décider par lui-même, et le rendissent 
peu à peu aussi babile que ses ministres (5) : « Si vous voulez 
assujettir les Espagnols par la force, écrivait-elle, vous ne devez 
pas vous mettre en peine; si vous souhaitez d'unir les deux 
nations par la douceur, cet exemple rompt toutes vos mesu
res. Messieurs d'Estrées et de Louville que je regarde plutôt 
comme des gens que Dieu veut perdre que comme des homines 
raisonnables, vous persuaderont peut-être cette vérité, avant 

(1) Louis "XIV au cardinal (iT.sti'écs, '•) mars 1"03. Mémoires d c N o a ü l e s , p. 143. 
(•2) l.o mcme au mOmo, a* mars 1703. A. E . E S I I . , 1. Hf>, f" 8!). 
(3) l,a princesse des Ursins ;\ Torcy. Ibid., 1 . \¿ i , í" 3ü(>. 
(i) Mémoires de Noailles, p. i ' A 
(5) r.a princesse des Ursins á Torcy, ío fcvricr. A. E. Esp., (. 122. 'y 
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qu'il soit peu, s'ils ne suivent, quand j'aurai quitté Madrid, los 
máximes dont ils me font des crimes aujourd'hui. lis ne réus-
siront en aucun pays du monde avec la conduite qu'ils tien-
nent; mais les Espagnols sont encore moins propres que les 
autres à souffrir de tels maitres (1). » 

Philippe V, si humble que fút sa soumission, supportait avec 
peine d'etre traite comme un enfant par les deux cardinaux qui 
ne Finformaient des dioses quelorsqu'il n'étaitplus question que 
de prononcer un oui ou un non :« Je n'apprendrai jamais rien 
avec eux, écrivait-il à Louis XIV, parce que toutes les dioses 
unpen importantes ne viennent devant moi que torsqu'elles 
ont óté réglées chez le cardinal, Porto-Carrero par des gens 
qui ont sur lui la même autorité qu'il prend sur moi (2). » 
Les emplois n'étaient donnés qu'aux creatures et aux amis du 
cardinal, avant même qu'on en eüt parlé au roi . C'est ainsi 
que le due d'Albe fut nommé ambassadeur en France, sans que 
Philippe V prit d'autre part à sa nomination que de la déclarer. 
Or, i l avait des raisons sérieuses de préférer à ce personnage 
pour un tel poste le com te de Monterey ou le comte d'Aguilar (3). 
Parfois i l essayait de reprendre son indépendance; un jour les 
deux cardinaux lui dirent qu'il fallait donner la vice-royauté 
de Galice au marquis de Saint-Vincent. Comme i l savait que 
ce seigneur faisait déjà ses préparatifs de départ, Philippe re-
tint les consultes sans rien décider, « pour fairc voir que c'étoit 
de lui qu'il falloit attendre ees sortes de gráces ». Mais peu après 
i l rapporta les papiers au Despacho, et dit au cardinal d'Es-
trées qu'il penchait plutôt du cote de Don Francisco de Velasco, 
parce qu'il était propose en première ligne par trois conseils 
et qu'il était fort capable, qu'il nommerait cependantle marquis 
de Saint- Vincent pour déférer àsesavis . Une autre foisilretint la 
consulte qui proposaitle jeune comte d'Aguilar pour commander 
la cavalerie de l'État de Milan (4). « Les moindres résolutions 

(I) U prinepsse iles Ursins à T o r c y , 8 mars noa . A. u. Esp., t. I2â, f>300. 
(41 Phil ipp» V à Louis XIV, i) avr.il 1703. Ibid., t. l- i i , 1» 33. 
(3) l.o m ô m e uu niênie, 8 mars 1~03. ibid., 1.12-2, f"30i. 
CO l'liilipiic V it Louis XIV, le !l avril 1703. A. E . Esp. , I. 423, f" 33. La (iópêclio (lu cardinal 
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que je prends de moi-même, ajoutait-il en cxposant à son a'íeul 
ees hardiesses, me font ctppróhender que V. M . ne Iroiwe 
<JÍ«> j e m'emancipe trop. Cependant, j ai Tattention ele n'user 
de mon autorité que dans les dioses qui ne sauroient causer 
de prejudice aux affairesgénérales. J 'espére qu'elle approuvera 
que je fasse quelquefois de ees coups-là, puisqu'ils me feront 
estimer de mes sujeis (1). » 

Le cardinal et l'abbé d'Estrées en étaient venus à lire toutes 
les lettres que Philippe V écrivait oü recevait. Et Louis XIV ne 
trouvait rien à rediré à leur conduite; au contraire, i l ne cessait 
d'exhorter son petit-fils à se soumeMre aveuglémenl à leurs 
seuls conseils;il en obtenait la promesse forraelle etleroi d'Es-
pagne no demandait plus cVautre grace « que de pouvoir de 
temps en temps rendre compte de ce qui se passoit, afin d'ap-
prendre directemcnt de son grand-pèrc comment i l devoit se 
gouverner en certaines occasions (2). » Quant à la reine, elle 
avait la douleur de voir ses recriminations amères reçues par 
Louis XIV avec une ironie mal déguisée : « J'avoue 'á V. M., 
répondait-il à une lettre oü elle lui avait demandé sa protec
tion (3), que je ne m'imaginois point les peines qu'elle m'assure 
qu'elle souffre depuis quelque temps, ni qu'elle eút recours à 
moi contre des ennemis que je ne lui connois point. Je me ser-
virai seulement de l'autorité de grand-père pour vous rendre 
la tranquillité dont vous devez jouir en vous assurant qu'elle 
est troublée sans sujet (4). » 

Ainsi jamais les Français n'avaientétc plus maitres, jamais la 

ilT.strccs à Louis XIV, i't avril nos. Ilikl. , t.HíJ, f" 287, prouve (jue Philippe V n'cxagcre r i c n : 
• /ovnis cni (/no 1c roi d'Espngue ayaut consul té V. M. sur la d i s p o s i ü o n de la vice-royautú 
<]c Gálico et la charge <lii general de la cavnleric de Milan, i l atlendroit s e s r ó p o n s e s , mais 
il y a ((uclques jours, entrant dans le Despacho, il (lit ([u'il avoit songo A pourvoir cette 
premiere charge et la donnor au inaniuis de San-Vicente. (lomme il éloit au g r é de 
V. M., souvenl r e c o m m a n d é par elle et tres capahle de la remplir, je ne crus pas devoir 
rien repliquei', le roi se tounia de mon côté et mo (lit tout has : II y a encore la v ice-royauté 
de Catalogue. .le répondis : Je vois bien á (fui Y. M. la destine; je crois qu'elle attendra Ies 
scntimenls du roi mon maitre. 11 me dit íiu'il le feroit, etc. » 

(1) Philippe V á l.ouis XIV, 9 avril 1703. A . E . Esp . , t. 123, f» 3S. 
(2) Lo mema au memo, 28 avril 1103. Il i id. , t. 123, f» 01. 
(3) Maric-I.ouise à Louis XIV, le 8 mars 1703. A. U. Esp., t. 122, f« 303. 
(4) Louis XIV à la reine, le as mars 1703, Ibid. , t. 122, í« 33». 
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cour de Madrid plus soumise à colle de Versailles, qu'aprés la 
tentative d'émancipation. qui avail marqué les premiers jours 
de Tannée 1703. Mais l'empire des Franrais exercé par un 
d'Estrées et par un Louville l'était avec tant de hauteur et 
de violence que tout le temps se consumait en querelles de per-
sonnes, en resistances gourdes ou en re fus de services, si bien 
qu'aucunc reforme no pouvait s'accomplir et que Timpopula-
rité du gouvernement allait toujours croissant. 

Le cardinal d'Estrées ayant disposé de 1'argent de la flotte et 
fait promulgüer son décret sans memo avoir pris I'avis du con-
seil des Indes, le due de Medina-Celi, president de ce cbnseil, en 
fut si choqué et, disons-le, si justement choqué, qu'il envoya 
sa démission au roi ; cependant i l protestait dans ses lettres à 
Torcy de son zèle pour la cause de Philippe V (1). Le proccs de 
TAmirante, après avoir trainéen longueur, se terminait par une 
sentence relativement bénigne; ce traitre, dont on devait bien-
tôt découvrir la correspondance avec l'ennemi, était absous du 
crime de lèse-inajesté, et condamné, seulement pour désobéis-
sance, à un exil perpetuei, sans confiscation de ses biens (2). 
Les motifs d'un jugement si doux n'échappaient point à 
Louis XIV qui estima pourtant qu'on ne devait pas le cas-
ser (3). I I voyait bien aussi que les Espagnols prenaient tous 
les prétextes pour priver leur roi de sa garde; le président de 
Castillo, chargé de remettre un mémoire sur Ies économies 
possibles, n'avait rien trouvé de mieux que de proposer la 
suppression de la compagnie des mousquetaires (4). 

Le mécontentement général était le seul point sur lequel s'ac-
cordassent Louville et laprincesse des Ursins; tandis que celle-
ci annonçait une prochaine demarche du Conseil d'État auprès 
du roi pour lui faire des remontrances (5), le premier rapportait 
cette parole du marquis de Rivas « qu'on n'avoit jamais rien 

(I) Medina-Culi ;\ Torcy, i'i et lOavril 1703. A. E . Esp. , t. MS, f» 305 ct 312. 
(-1) Pliilippo. v à l.ouis XIV, 2 mars m t . l l m l . , 1.12-2, f»237. 
(3) Loiii-s XIV à Philippe V, 18 mars 1703. Ibid. , f" 31!». 
(i) J.e niônic au niômo, 18 févricr 1703. Ibid., f" 80. 
(3) l-a inincessc des Ursius i Torcy, 27 juin 1703 . Ibid. , t. lio, f» 81. 
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vu de parcil sous l'ancien rcgne (1). » Un pamphlet favorable 
aux droits de rarchiduc, et probablement écrit par des moines, 
avait été répandu de manière à préparer un mouvement popu-
lairo (2). Breí, i l fallait à tout prix sortir d'une situation aussi 
fàcheuse. 

La. reconciliation que Louis XIV avait exiges entre les Français 
de Madrid n'avait été qu'apparente. Les d'Estrées, Louville, la 
princesse des Ursins continuaient à se déchirer à belles dents; 
si lours lettres n'étaíent parvenúes jusqu'á nous, on se refuse-
rait, rnalgré les Mémoires de Noaüles ct de Louville, à croire 
que de pareilles fureurs pussent animer les uns contre les 
outros des gens aussi hauts en dignité, de si grossiòres injures 
se rencontrer sous la plume de gens si bien nós et si bien élevés. 
Nous n'entreprendrons pas de raconter lours querelles et leurs 
intrigues, puisque nous n'avons d'autrc but que d'exposer les 
relations des deux cours de France et d'Espagne; mais nous 
vorroiis comment Louis XIV 6883371 d'y mettre un terme par le 
rappol cn France do tous ceux qui refusaient de s'entendre en 
Espagnc. 

I I I . 

Quelle que füt sa partialité en faveur du cardinal d'Estrées, 
quelle que fut sa conviction que Porto-Carrero était un homme 
nécessaire, Louis XIV ne pouvait pas avoir complètement ou-
blié que, dans ses premieres instructions, i l avait recommandé 
à son petit-fils de n'avoir point de premier ministre : or, que 
faisait-il clepuis quelque temps sinon de lui en imposer deux à 
la fois? Du moins fallait-il qu'ils justifiassent leur omnipotence 
par des demarches süres, des mesures raisonnables et de sages 
conseils. Animé par la reine et la princesse des Ursins, Phi
lippe se mit à surveiller de três prés l'ambassadeur et le mi-

(1) l.ouville ¡1 Torcy, 18 juiJIet 17ü:¡. A. E . Es|>., 1.110, í" 22í. 
(-2) Mémoires de Noailles, p. Uti. 
(3) Les Mémoires de ¡Soai l les ct de Louvil le cn coiiticnnent 1c récit exact et piquant! 
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nistre, à relever leurs contradictions et lours bévues, ct, tout 
en affectant de s'y soumettre aveugiément, do les signaler, d'un 
air innocent et détaché, au roi son grand-père, aün de prouver 
par des exemples combien l'obéissance ótait dangereuse. C'est 
ainsi qu'il commença à battre en brècbc le crédit du cardinal 
d'Estrées contre lequel ses colères étaient venues se briscr. II 
adopta cette tactique à la fin d'avril 1703; quatre mois plus 
tard le cardinal était rappelé. 

L'abbé d'Estrées avait fait naitre ebez la reine le désir d'aller 
passer huit jours à Aranjuez fort agréable en cette saison; le 
roi en parla aux deux cardinaux et les invita l'un et Fautre à y 
venir; d'abord ils s'opposérentau voyage, prétendant que c'était 
une dépense extraordinaire et qu'il fallait les éviter toutes; 
bientôt le cardinal d'Estrées changea d'avis et consentit à y 
allerjmais Porto-Carrero déclara que si le voyage se faisait, i l 
présenterait des protestations; aller à Aranjuez avec d'Es
trées, c-était s'exposer à teñir le Despacho seul avec l u i ; on 
passerait done le printemps à Madrid. « Je supplie V. M. d'a-
voir la bontéde me mander comment je dois me conduire dans 
de pareilles conjonctures. » 

Deuxième affaire : Orry a conçu de vastes projets pour la 
réforme des finances ; i l a propose de passer par dessus Ies con-
seils et d'établir son systéme par un décret de l'autorité absolue 
du roi; le cardinal d'Estrées a pensé qu'on risquerait trop si Fon 
ne paraissait autorisé par l'approbation de quelques Espagnols 
respectables; cette vue a été approuvée par la cour de France 
qui l'a cependant modiíiée, en demandant qu'une junte füt 
formée pour examiner l'état des finances et faire des proposi
tions; comme ees propositions n'aboutiraient probablement à 
rien de sérieux, on ferait apparaitre les projets d'Orry; ils se-
raient mieux reçus et plus facilement exécutés « quand on au-
roit reconnu l'inutilité du travail des gens de la nation »; Phi
lippe a consenti à tout. Les deux cardinaux lui ont fait entendre 
au Despacho qu'il fallait nommer membres de la junte le pré-
sident de Castille, le marquis de Fuensalida et le marquis del 
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Fresno; i l les a nommés; le president de Castille et Fucnsalida 
se sontfàchés, disant que la question n'a pas été étudiée à fond, 
que la nomination a été faite légèrement; lescardinauxrejettent 
toute la faute sur le roi et le forcent à révoquer ses ordres; 
bien plus, ils veulent maintenant qu'Orry désigne ceux qu'il 
juge capables de composer la junte; le président qui a pris 
cctte nomination comme une suite des mortifications que lui 
suscite le cardinal d'Estrées en est tombé malade et demande 
avec instance la permission de se retirer dans son diocèse, « ce 
qui ne sera pas une petite inquiétude pour moi jusqu'á ce que 
V. M. m'ait mandé ce qu'elle jugeraleplus à propôs ». 

•Troisième affaire : Fabbé d'Estrées ne s'accorde point avec 
son oncle en bien des occasions essentielles et particulièrement 
en ce qui regarde les troupes; le cardinal assure qu'elles sont 
réglées etque Ton a pourvu à tout: l'abbé fait voir qu'il en est 
tout autrement; comment savoir la vérité? 

Notez que le bon prince ajoute sur un ton malicieusement 
hypocrite. « J'aurois bien des articles de cette nature sur las
quéis je pourrois vous faire voir que je souffre véritablement; 
mais ce seroitvous faire des plain tes, et je vous ai assure que je 
n'en ferois point (1). » 

Louis XIV n'aime pas qu'on ait l'air de se moquer de l u i ; i l 
comprend etrépond, non sans quelquehumeur: 

« Vous me ferez pl'aisir de m'écrire avec confiance. Moins je 
verrai de reserve de votre part, plus je serai persuade de votre 
amitié pour moi. Vous savez combien je souhaite qu'elle ré-
ponde à celle que j ' a i pour vous. Expliquez-moi librement vos 
peines et vos embarras. Je vous donnerai mes avis avec la 
même sincérité. Je ne sais pourquoi vous m'en demandez de 
nouveaux sur Ia crainte que vous avez de décider. I I me semble 
que je vous ai plusieurs fois conseillé de la surmonter. Jeserai 
fort aise de savoir que vous parliez en maitre et de ne f lus en
tendre dire qu'i l faut qu'on vous détermine sur les moindres 

(1) Philippe V à Louis XIV, 1c28 avril 1703. A. E . Esp., I. 123, f0 91. 
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bagatelles. I I vaul presr/ue mieu.i- pour vous de (aire des 
f'autes légères en vous conduisatit par vos propres mouve-
inents, que de les éviler en suivnul Imp e.raclement ce 
qu'on vous inspire ( I ) . » 

Ainsi tout en résolvant de sa proprc autoritc les questions 
posées par Philippe V, Louis XIV reconnaissait que le cardinal 
d'Estrées n'était point infaillible et rendait à son petit-fils le 
droit de parler en inaitre. Celui-ci avait si bien senti que tcl 
devait être l'effet de sa lettre qu'avant mème d'y avoir été au-
torisé par la réponse de Louis, i l lui écrivait d'un ton plus 
ferme dès le 12 mai : « Je n'ai garde de me prevenir contre 
le cardinal Porto-Carrero; je connais son zele et son affection; 
cependant, je ne puis me dispenser de vous dire que Jes af
faires souffrent; je Tapprends par plusieurs lettres qui se 
sont lues ees jours-ci au Despacho, et je vois de si grandes 
misères parmi toutes les troupes, et faute de pain, et faute 
de paiement, qu'il semble que rargent quej'ai eu de la ílotte 
ait été inutile, puisque les troupes desertent de tous côtés, 
sans que jepuisse parvenir á savoir ce qui cause de si grands 
désordres; cela me force à prendre tout de bon la.résolution de 
m'en faire rendre compte par moi-même, et, puisque vous 
v'oulez bien que j'agisse un peu avec autorité jc vais chercher 
les moyens d'y parvenir. » Le roi d'Espagnc avait Thabileté 
d'insinuer en terminant que l'aütorité du roi de France n'y per-
drait rien. « La grâce queje vous demande est de me permettre 
queje vous fasse quelquefois un petit detail de la conduite que 
je tiendrai et de vouloir bien y entrer, afm de m'en mander 
votre sentiment, les avis de V. M . pouvant mieux rriins
t ruiré que tous eeux qu'on pourroit me donner (2). » 

Le premier pas était fait; i l s'agissait maintenant d'en faire 
un second plus décisif en envoyant à Versailles quelqu'un qui 
sous prétexte d'éclairer le roi sur des affaires particulièrement 
graves ruinerait dans son esprit les deux cardinaux. Mais 

(i) I.oiiis XIV á Philippe V, 1c 13 mai 1703. A. E . Esp., t. 123, í" 09. 
(•>) Philippe V à I.ouisXlV, le 12 mai 1703. Iliid., 1. 123, f" 187. 
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comment justifier renvoi clequelque agent extraordinaire? Phi
lippe V prepara ]cs voies en écrivant à son a'ieul une lettre rem-
plie des details Ies plus effrayants; le cardinal d'Estrées avait 
reçu de Portugal la nouvelle d'une conspiration ourdie contre 
le roi, la reine et tons les Franoais residant en Espagne: un 
curé de Madrid, d'autres personnes de confiance avaient commu
nique des avis analogues; i l s'agissait de renouveler les Vépres 
siciliennes; en même temps, on avait saisi des lettres chiffrées 
destinées â l'Amirante ;le cardinal d'Estrées « avoit dit au roi 
en grand secret et en propres termes que son bon ami le car-
dintd Porto-Carrero ríétoit pas mieiuc inlentionné que 
bien tVaulves, ct enfin, recevant avis sur avis, qu'il n'avoit 
encore été remis aucun argent, ni en Galice, ni en lístréma-
doure, que, nonobstant les assurances contraíres, les troupes 
d'Andalousic n'étoicnt point payées et désertoient de plus en 
plus (1). » 

Louis \ [ V uc fut point aus^i ému de toutes ees nouvelles 
qu'on Paurait souhaité (2). Néanmoins, « la lettre du 13 mai 
étant arrivée foi't à propôs (3) », Philippe pri t sur lui de faire 
partir Louville et Orry. 

lis étaient charges de remettro à Louis XIV un long mé-
moire oü les cardinaux d'Estrees et Porto-Carrero étaient for-
mellement aecusés par Philippe V des plus noirs desseins. Une 
lettre interceptée, « et qui avoit fait horreur à Rivas, ainsi 
qu'au déchiffreur », devait montrer ce qu'osait le cardinal d'Es
trées ; une autre lettre, également saisie, écrite par Porto-Carrero 
et destinéc au roi Louis XIV, fournirait la preuve des insolentes 
remontrances devant lesquelles ne reculait pas ce ministre, 
« poussé par la fureur de ceux qui le gouvernoient ». La mau-
vaise volonté de ees deux hommes n'avait d'égale que leur in
capacité; de proíbnds changements étaient indispensables; de 
quelque manièrc que Louis XIV les accomplit son pctit-fils se-

(1) I'iiilippe V à Louis XIV, 23 mai 1703. A. E . Ksp., L. 123, I" S02. 
(2) I.ouis XIV A l'liilippc V, 4 juin nos. Ib i i l . , f» 30í . 
(3) Philippe Y à Louis XIV, 31 mai 1103. l lml . , I . l->3, f" 344. 
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rait content; i l se permettait seulcmcnt de lui faire remarquer i 
qu'Orry était un mervpÁUeux homrne pour ie service des deux 
monarchies (1). 

La princesse des Ursins avait dicté ce mémoire à Philippe V; 
ce qu'elle voulait, c'était avoir affaire à un ambassadcur efface 
qui subit son influence, et à un organisateur, habile sans doute 
comme Orry, mais qui ne füt et no pút étre qu'un sous-ordre. 
En femme avisce, elle avait compris qu'il ne convenait pas de 
s'attaqucr à la fois aux deux d'Estrées; si elle faisait chasser 
Tun et l'autre ou si elle les rebutait tons deux à force de dégoúts, 
elle verrait venir de Versailles ou un ambassadeur choisi par 
madame de Maintenon, et c'eút été le due d'Harcourt, ou un 
ambassadeur choisi par Torcy, et dans ce cas elle eüt été encore 
moins süre de celuiqu'on eüt envoyé (2). Tandis qu'en í'aisant ! 
briller l'ambassade aux yeux de l'abbé d'Estrées, elle le déta- j 
chait de son oncle le cardinal, elle passait à Versailles pour ¡ 
impartíale et pour généreuse, et si Louis XIV se laissait per- ; 
suader do le nommer, elle trouvait en la personne de l'abbé \ 
un ambassadeur à sa devotion, du moins pour un temps. 

L'abbé d'Éstrées s'était prêté assez volontiers au role qu'on 
voulait lui faire jouer; « i l se félicitoit cVavancer fort 
dans les bonnes graces de la princesso : i l espóroil y faire 
de si grands progrès que cela l u i tiendroit lieu de tout le 
mérite qu 'ü falloit avoir pour réuss i r en Espagne (3). » 

Son premier acte, depuis qu'il s'était rapproché de la prin-
cesse des Ursins, avait été de la réconcilier avec Louville, et 

(1) Philippe V ¡\ Louis XIV, 2 j l l i l l no,'!. A. E. Ksp., t. 124, f° 10. 
(i) Louville ne nous <lnnnc-l-il ]>as la c ié de uette attitude de la princesso des Ursins 

lorsqu'il é c r i t a u due de Bcauvilliers: « Tomes ees ra i sons - lá lui ont fait comprendre que 
si elle chassoit les d'Estrées d'ici, ou qu'elle les rebutát , ou madame de Maintenon enver-
roi tun ambassadeur à sa suise, et ce seroit M. d'Harcourt; ou ceseroit M. de Torcy, en 
cocas elle seroit encore moins súre do celni qu'on lui enverroit, quand bien m ê m e ce 
seroit M. de Tessé à qui Orry a d o n n é l'exclusioii à cause des ;démélés qu'il a eus avec 
lui. • Popiers de Louville. Louville à Bcauvilliers, -il mai nos. 

(3) l.'ahhé d'Estrées A Torcy, 28 avril et 2 mai 1703. Mémoircs (ie Noailles, p. I tó . — 
La priucesse des Ursins e l l e - m é m e écr i t à Torcy: • M. l 'abbé d'Estrées connoit aussi le bon 
cl iemin; mais i l doit trop à monsieur son onclo pour ne pas s'cn écarter quelquefois, 
malsré qu'il en a ¡ t ¡ el cette raison m'obltgc á dirá qu'il feroil beaucoup mieux s'il étoit 
sciií. » K juin 1703. A . E . Esp., t. 116, f" M. 
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c'est pourquoi elle avait clioisi ce dernier pour accoinpagner 
Ony. Quelle preuve plus grande de la sinccrité de ses déclara-
tions et de celles du roi pouvait-on donner à la cour de Ver
sailles que de les voir attcster simultanément par les représen-
tants de deux partis adverses? « Ces messieurs, écrivait à Torcy 
Mmc des Ursins, seront, je crois, d'accord entre eux sur ce 
quils ont à dire quoique des vues différentes aient fait pren
dre le parti de les envoyer ensemble. L'état oü nous som mes 
est trop mauvais et la cause en est trop visible pour qu'ils ne 
pensent pas de même. Depuis que M. de Louville a reconnu le 
tort q i f i l avoit à mon égard, je ne puis que me louer de l u i ; 
et j ' a i lieu d'espérer que sa conduite me satisfera toujours da-
vantage, puisqu'il m'a avoué de bonne foi qu'il ne voyoit point 
d'autre ressource pour lui en ce pays-ci que de suivre mes con-
seils, qu'il trouve Ies meilleurs (1). » L'événement devait bien-
tót montrer que la princesse se trompait fort en comptant sur 
Louville. 

Le cardinal d'Estrées avait devine sans peine le but de la 
mission de Louville et d'Orry. Pour discréditer d'avance les 
rapports du dernier, i l se déchainait contre lui dans toutes ses 
dépêchesau ministre. Orry, disait-il, n'était qu'un intrigant qui 
s'érigeait peu à peu en ministre de guerre, de politique et de 
finances; i l voulait aller jouer à Versailles le même rôle qu'á 
Madrid. « Enñn le grand Orry est parti; et en arrivant à Paris, 
on pourra dire : Le grand Orry est arrivé. » Tel était le début 
d'une lettre oü le cardinal se récriait contre ce voyage dont on lui 
avait fait mystère, contre la dame qui obsédait le roi d'Espa-
gne, contre Tinsolence, la témérité du financier, et son peu de 
respect pour le caractere et la dignité de l'ambassadeur. 
« Faut-il qu'un homme comme moi, s'écriait-il encore, ne se 
soit dévoué à venir ici , à y faire le plus d'honneur que j ' a i pu 
à un titre qui ne convenoit guère à mon âge que pour être 
strapassé par cet insolent, le plus indigne homme du monde, 

(l) Madamo des l irsins à Torcy, m é m o lotlrc. 
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et parses associes? » I I ne montrait pas moins d'aigreur eonlre 
d'Aubigny, Thomme de confiance do la princcsse des Ursins : 
« N'étoit-il pas vrai, écrit le cardinal, qu'en me faisant venir 
ic i , vous m'y envoyiez pour combatiré avcc les grands, mais 
non pas pour être aux mains avcc deux ai'franchis (1)? » 

Tandis que d'Estrées se faisait tort à lui-même par ses lettres 
satiriques et passionnées, Philippe V so montrait, dans les 
grandes dioses, plus deferent et plus soumis que jamais. 
Louis XIV avait repris le projet que I'annce precedente on n'a-
vait osé communiquer au roi d'Espagne qu'aprés tant de dé-
lais et de précautions, la cession des Pays-Bas à Télecteur de 
Bavière. I I s'agissait d'un nouveau traite qui accordait à ce 
prince non plus seulement deux provinces, in ais toutes, à 
Texception de Luxembourg, Namur, Mons et Charleroi, qui de-
vaient être cédées à la France avec tout leur territoire. Ce fut 
la princesse des Ursins qui par ía la première au roi d'Espagne 
de cette affaire naguère encore si pénible à son orgueil; mais 
cette fois la délibération ne fut pas longue. Philippe voulut que 
tout I'honneur de son sacrifice revint à la camarera et non au 
cardinal (2); i l n'attendit même pas que celui-ci lu i eút com
munique les intentions du roi son maitre pour écrire à l'Électeur 
la lettre qu'ayait demandée Louis XIV. Bien plus, i l serépandit 
en considérations sur les avantages de ce démembrement, 
« d'autant mieux imaginé qu'il feroit cesser les jalousies des 
Hollandois... et qu'il dédommageroit la FYance ct bou marchó ». 
Le roi et la reine ne regrettaient-ils pas de ne pouvoir donner 
à leur aieul une marque beaucoup plus forte de leur recon
naissance et de leur abandon à ses conseils (3)? En pareille 
occurrence la princesse des Ursins ne pouvait être oubliée; 
déjà Philippe demandait pour elle ce domaine indépendant, 
cette souveraineté, qu'il devait réclamer plus tard avec une 
coupable insistance à Utrecht, à Bade, à Rastadt (4). 

(1) I.etlres du 26 mai , des 3, 8 et 22 juin n o s . A . E . E s p . , t. I 2 i . 
(2) Philippe V à Louis XIV, 14 j u i n 1703. Ibid., t. m , l" lOH. 
(3) Philippe V à Louis XIV, 17 j u i n nOS. Ibid. , t. 124, f» 113. 
(í) J léme leltre. 
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Toutes cos manoeuvres rcussirent dans la perfection. La 
cour de France, sur les plaintcs de Tambassadcur, avait d'a-
bord résolu d'cmpécher. le retour d'Orry en Espagne. Elle chan-
gea de sentiment (1). Elle avait décidé de soutenir le cardinal 
d'Estrées contre tous ses adversaires; elle arreta en principe 
Icrappel de cet ambassadeur, el, par une lettre secrete, Louis XIV 
annonça lui-mème à son petit-fils une nouvelle qui devait le 
combler de joie (2). Elle avait blãmé la conduite de la princesse 
des Ursins; (die lui conceda Tambassadeur de son choix, 
í'abbó d'Estrées. Ello ne demandait à la cour d'Espagne que de 
prendre patience deux ou trois mois au plus, afín de préparer 
le cardinal au désagrément qu'on lu i réservait. 

La cour d'Espagne trouva que c'était encore trop exiger. 
Déjà elle avait fait ressortir les fautes politiques de l'ambassa-
deur et montré qu'on obéirait plus facilement sans lui qu'avec 
l u i ; i l ne restait, pour frapper le dernier coup, qu'à faire 
voir qu'avec un lei homme la vie n'était pas possible, et que 
sa présence entraínerait quelque consequence fatale à la France 
et à l'Espagne. Ce fut l'objct des nouvelles lettres de Philippe 
et de Marie-Louise, la fin de cette campagne admirablement 
conduite. Elles expriment contre le cardinal les sentiments 
d'une haine presque puerile à force d'etre aveugle et violente : 
« Elle est si extreme, écrit la reine, que si on nous disoit que, si 
nous voulons ètre rois d'Espagne, i l faudroit que nous eussions 
toujours. le cardinal d'Estrées, je vous assure que je ne sais ce 
que nous choisirions (3). » Et Philippe j u r e foi de r o i que 
1'ambassadeur ne restera point de jour qiCil ne fasse un to r i 
considerable soil à l u i , soit à son a'ieul (4). 

Devant de telles explosions de colère, était-il possible que 
Louis XIV ne cédât pas? I I écrivit au cardinal que « puisque 
son petit-fils n'avoit pas su faire usage de son expérience et 

(1) Mcmoircs de Xoai l les , p. -Ifil. 
(2) l.ouis XIV à I'liilippe V, 24 juin n03. A. E . Esp. , t. 124, f» 78. 
(:s) Marie-Louise à Louis X I V , 28 ju i l l c l 170.1. A. E . Esp. , t. 124, f" 480. 
(4) Pliilippe V :i Louis XIV, 31 juillct 1703. Jljid. , f" 5 l i . 
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de ses sages conseils », i l en serait bientôt privé; puis, comine 
Tambassadeur retardait son depart, i l iinit par lui enjoindre 
positivement de revenir en France (1). L'abbé d'Estrées suc-
céda à son oncle. I I ne devait pas tarder à st; briser à son tour 
centre les mêmes obstacles; la princesse des Ursins ne s'était 
réconciliée avec lu i , comme avec Louville, qu'alin de se ser
vir d'eux contre le cardinal; i l s'agissait maintenant de les 
perdre Tun et lautre (2). 

IV. 

Tandis que chacun ne pensait qu'a soutenir sa proprc 
fortune ou à renverser un rival detesté, l'État menacait ruine. 
Les lettres de Philippe V à son grand-père étaient pleines 
de faits navrants; i l découvrait qu'on Favait trompé sur le 
nombre des troupes levées en Estramadure, trompé sur les 
compagnies de cavalerie, trompé sur la fourniture des 
armes, trompé sur les mouvements de troupes; Leganez 
Tavait trompé; Rivas l'avait trompé; tout le monde Tavait 
trompé; et i l était maintenant exposé sans aucune défense 
aux attaques de Tennemi ; l'argent avait été détourné ou gas-
pillé; on n'avait point d'armes, point de munitions, point 
d'artillerie; les forteresses étaient à la merci d'un coup de 
main, et l'ennemi était aux portes (3). 

Les divisions qui agitaient l'Espagne et qui par contre-coup 
déconcertaient les plans de la France avaient en effet ébranlé 
la confiance des deux alliés que Louis XIV avait donnés à son 
petit-fils, le roi de Portugal et le, due de Savoie. Tous deux 
croyaient que le moment était venu oü le trone de Philippe V 
allait s'écrouler, et chacun voulait s'en assurer quelque dé-

(t) Louis XIV an cardinal d'Estrées ,21 aofu ct IB septembre 1703. A. E . Esp. , l , 117. Saint-
Sinicm se Irompc quand ¡1 dit que le card. d'Estrées demanda de l u i - m é m e son rappel . 
Pendam: plus de deux mois, Torcy lui lit entendre qu'il fallail lefaire et i l ne le lit pas. U 
no parlit iin'A la dernièrc c x t r é m i i é . 

(•2) I.ouvillo íi Torcy. I l i id. , 1.110, f» 219. 
(.'!) t'hiliiipo V à l . o u i s XIV, 31 juillet 1703. A . E . Esp . , 1. l i i , f" M i . 
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bris. Le due de Savoie avait traité avec la Ligue des le mois 
de janvier, bien que ses ambassadeurs assurassent encore 
en septembre que leur maitre resterait fidèle à ses premiers 
engagements. Quant au roi de Portugal, i l avait promis, au 
mois de juin, d'envahir LEspagne, d'accord avec FArcbiduc 
qui passerait dans le royaume avec les troupes anglaises et 
hollandaises. 

Sur le bruit de ees nouvelles, le président de Castille, Me-
dina-Celi, Aguilar et San-Estevan avaient été trouver la prin-
cesse des ürsins pour qu'elle déterminât Philippe à demandei-
un general habile au roi de France, le due dTIarcourt s'il 
était possible. On s'était aussi décidé à prier Louis XIV 
d'envoyer des troupes françaises en Espagne, mais la chose 
n'avait point passé sans difficulté; Frigiliane et surtout Me-
dina-Celi avaient exhorté le roi à n'employer que ses sujets 
pour défendre son royaume; l'avis contraire avait été adopté 
sur les instances de Mancera, de Fuensalida, de B'resno et de 
Montijo (1). 

Philippe V, toujours préoceupé de se défaire des adversaires 
de la princesse des Ursins et d'amener à Madrid ceux qu'elle 
y souhaitait, profita de cette démarche des Espagnols pour 
demander à son grand père le maréchal de Tessé, non le due 
dTIarcourt, et pour proposer que le commandant des troupes 
gérát en même temps Fambassade. 

Louis XIV cependant commençait à éprouver au sujet des 
affaires de son petit-fils un véritable dégoüt. I I pe pouvait 
même se garder d'un certain mépris pour un prince qui ra-
menait les plus grandes questions à Favantage d'une camarera 
mayor, et qui se laissait tromper par tant de serviteurs sur 
tant d'articles essentiels (2). Enñn, Fingratitude des Espagnols 
Firritait; i l ne voulait point leur donner de général, pensant 
qu'ils ne manqueraient pas de lui faire essuyer mille con-

(1) I,e cardinal d'EsIrées au roi, 2 juillet « 0 3 . A. E. Esp., t. 124, f» 2S4. Le m ê m e au. 
m ê m e , 2 2 et 30 juin. Ibid., 1.1-24, f« 180 et 233. 

(2) Louis XIVá PJiilippe V, le 12 aoíit 1703. Ibid. , f« u22. 

PHILIPPE V. * 11 
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tradictions qui le i-endraient inutile. Ne s'étaient-ils pas j 
opposes à la designation du prince de Tscrclaes, un Flaraand ? 
cependant, sous pretexte qu'il était 'étranger? Quant à coníier 
Fambassade au comraandnnt des troupes, le pouvait-on à 
l'heure même oü Ton venait de nomrner ambassadeur l'abbé 
d'Estrées? Des changements aussi frequents ne perdraient-ils 
pas súrement les affaires (1)? ¡ 

Torcy était encore plus fatigué que son rnaitre des difficul-
tés sans nombre que faisait naitre la eour de Philippe V; i 
envisagea.it de sang-froid l'hyputhése « oü la France seroit 
débarrasséc de l'Espagne, dont lepoids devenoit tous lesjours 
plus à charge, » et parlai! de laisscr ce royaume à lu i -
même (2). 

Mais quoi? abandonner l'Espagne? la France le pouvait-elle? 
N'était-ce pas perdre les resultáis d'un règne tout entier, 
anéantir (;n un moment les esperances dune alliance intime 
sur laquelle on avail fondé tout un système politique'!1 L'inté-
rêt de la France exigeait qu'on soutint quand même la cause 
de Philippe V. C'est ce qui fera que, dix-huit mois plus tard, 
alors memo qu'on aura percé à jour Pambilion de Madame des 
Ui'Sins, on sera obligó de se soumettre à elle, d'en passer par 
toutes ses conditions : i l n'y avail pas < I'autre moyen de garder 
quelque influence sur les souverains de l'Espagne et d'unir 
leur politique à celle de la France. 

Torcy avail cent fois raison quand i l disait : « La desunión 
des François a fait plus de lort aux affaires en Espagne que 
toutes les cabales des malintontionnés qui ne songent qu'à 
reutretenir (3). » II était vraiment honteux et presque cri
minei que des personnes éminentes par leur esprit et honorées 
de la conñance de Louis XIV se brouillassent dans un temps 
oü le concert était le plus nécessaire entre elles; même après 
tant d'années écoulées, on souffre de ne voir paraitre chez 

(I) I.i: ínfimo au mõme, 11 juil lol lio,'!. A. E . Esp. , I. lá't, f" 247. 
(•i) Torcy íi l.ouvillc, 4 aoút 1"03. Ihid., t. m>. 
(3) Torcy à la princesse des Ursins, M seplcnilirc 1703. Ibiii.. (. 117. 
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elles aucun sentiment des grands devoirs qui leur incom-, 
liaient, et de consta tor qu'elles avilissaient sans scrupules, dans 
leurs misi'rables intrigues, la. plus grande pensée du règne de 
Louis XIV. 

Cctte cour d'Espagne qui, par son incapacité, sa faiblesse 
et ses intrigues, avait déjà perdu les deux principaux allies 
qu'elle comptait en Europe ct jusqu'aux sympathies d'u gou-
vernement français, allait-elle du moins comprendre Ia leçon 
dés (n-éncments, se réveíller en face clu danger chaqué jour plus 
pressant, s'adonner sérieusement aux dioses du gouvcrnement 
et do Tarmée? 

Helas non! chacun continuait à pròner ses plans de refor
mes et ses hommes pour les appliquer, sans cherclier à s'en-
tendre avee les an tres, loin de là. 

Louvillc voulait toujours que les Français fussent les maitres 
en Espagnc, et i l n'adinettait mème pas que leur influence se 
déguisàt. Ses IcUres n'étaient plus qu'une longue suite d'injures 
contrc tous ceux qui gouvernaient. Le Roi, y disait-il, n'avait 
point de volonté et peu de sentiment; leressort qui déíermine 
les hommes n'exisíai t pas en l u i ; Dieu ¡,ui a v a ü clonné un 
esprit subalterne, et, si on Vosait dire, subjugue, qui le ferait 
toujours dépendre de quelqiCun! 

La reine était une petite personne, d'une présomption et 
d'une ambition démesurées, fausse, avare, malfaisante et 
dissimulée à l'exccs,laplus dangereuse princesse qu'il y eüt au 
monde et la pire ennemie que Louis XIV comptât en Europe. 

La princesse des Ursins était une femme voleuse et débau-
chée; elle prenait à tontos mains; on allaitpubliquement chez 
Daubigny, son amant, pour acheter Ies graces comme au mar
ché; olio trahissait la France qu'elle haíssait d'une haine épou-
vantable. 

Orry était un malhoiinéte homme; le Père confesseur, un 
fripon, lié avee, tous les Espagnols, Pâme damnée de la prin
cesse, en favour de qui i l agissait auprès du P. de la Chaise 
centre le cardinal d'Estrécs, tandis que pour amuser celui-ci 
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i l lui disaitle (liable et de la princess^, ot du Roi, et de la Reino, 
et d'Orry, et de lout le monde. 

I I fallait chasser tous ees gens-là et les remplaccr auprès de 
Philippe V par un ami fidèle qui asaislerait à ses lellres et 
les l u i ferail rédiger hors de la presence de la Reine. De 
cette façon seulernent Louis XIV saurait la vór-ité et pourrait 
donner des avis sürs. Aujourd'hui toutes les lettres du Rui 
élaient écrites par la princesse et par Orry; Philippe les trans
en vai t mot à mot. Quelle différence avec le temps oü Louville 
l'aidait! I I obligeait le prince à penser, i l refusait memo dc 
lui dire certains tours de phrase; peu à peu le Roi iut devenu 
capable de tout faire par lui-même! 

I I était difficile d'indiquer plus clairement que cef, ami fidèle 
ne pouvait ètre que Louville. Mais Torcy devait-il continuer 
plus longtemps sa confiance à un homme dont les écrits déce-
laient tant de passion, qui se vantait « de faire un noviciat de 
fausseté dans lequel i l avançoit fort », et s'aveuglait assez pour 
prétendre qu'avant trois mois le roi d'Espagne serait perdu et 
détrôné, à moins que Louis XIV n'envoyát une armée pour le ^ 
soutenir(l)? ^ 

Le nouvel ambassadeur, l'abbé d'Estrées, s'était entièrement •; 
livré à Louville (2). I I n'était entré dans Pambassade que pai
la petite porte; i l avait insinué que, s'il se trouvait à la place 
de son oncle, i l rCaurait pas la vanitó de se donner des airs 
de ministre d'Espagne; qu'il regarderait son emploi comme 
un passage et un moyen pour mériter les graces auxquel-
les i l aspirait; qu'en consequence, i l s'abstiendrait volontiers 
d'assister au Despacho; selon le marquis de Saint-Philippe, i l 
aurait même promis à la princesse des Ursins de lui montrer 
les dépéches qu'il enverrait en France (3). Du moins est-ilcer
tain, qu'il s'était engagé auprès de Torcy « à vivre encourtisan 

(1) Tout ce qui prúcèdc esl t iré do quatre lettres dc Louville à Torcy, 2G juillet, 0 ct 13 
aofil, 2 scptomhre 1103. A. E . Esp. , t. Ul i , W ot 125. 

(2) l.'al)l)ó d'Estrées ¡\ Torcy, 30 juillet n o s . 
(3) Mcmoircs de Saint-Phil ippe, t. I , p. 245 et 233. 
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plutòt qu'en ambassadeur, » et à laisser faire la camarera 
inayoi' (1). 

C'est pour cela sans doute que Louis XIV, le prenant au mot, 
lui iníerdit d'assister aux séances du Despacho, et ordonna à 
soa petit-ills de no composer son conseil que d'Espagnols. On 
voulut voir si, par la predominance reconnue de la princesse, 
les intrigues ne prendraient pas fin, et si, grâce au caractère 
tout national du Despacho, les Espagnols cesseraient d'impuler 
aux Français les maux de leur monarchie (2). 

C'était le commencement de la défaite de Lou^ille; elle fut 
hientòtcomplète, et le confesseur la determina. Philippe V avait 
eu jusqu'alors une coníiance aveugle dans le père Daubenton; 
Louville et l'abbé d'Estrées finirent cependant par persuader au 
l ioi que son confesseur voulait le gouverner, et que pour y par-
venir i l avait joué tout le monde. Mécontentde « cctte malice », 
Philippe V avait fort à propôs découvcrt que Daubenton vou
lait lui irnposer dans ses confessions des dioses fort extraor-
d¿naires , et i l s'était décidé à prier son grand-père de lui 
envoyer un autre confesseur de son choix (3). Louville triom-
phant écrivait à Torcy que Daubenton « eüt été en peu de 
temps un second cardinal Nithard et qu'il visait déjà à devenir 
grand Inquisiteur (4). » 

Mais le confesseur, se sentant perdu, avait demandé pardon 
au roi ; i l lui avait appris que, dans toutes les intrigues oü i l 
était entré, i l avait été poussé par les d'Estrées ou par Lou
vil le; i l avait envoyé à la háte un courrier au P. de la Chaise 
avec une lettre pour Louis XIV, toute pleine d'accusations 
con tro le dernier; le roi de France avait été persuadé, et ce 
Louville qui se plaisait à croire « que la cabale des Jansénistes 
étoit déchainée centre lui et lui imputoit l'arrestation du P. 
Qucsnel (5) » tombait victime de deux jésuites. Le roi de France 

(1) I.'abbé d'Estrées á Torcy, 3 oclojjrc 1703. A. E . Esp., t. 81, f0 31. 
(-2) Louis XIV àPl i i l ippo V, 10 septembre 1703. Ibid., t. 123, f" 11». 
(3) Philippe V à Louis XIV; 21 septembre 1703. A . E . Esp., t. 126, f 252. 
(4) Louville à Torcy, 20 septembre 1703. 
(5) Louville au due dc Beauvilliers, 28 juil let 1703. Papiers do Louville. 
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lui intimait l'ordre de quitter TEspagnc au plus t ò t : « J'ai des 
preuves plus qu'il n'en faut, répondit avoc sou assurance or
dinaire Louville à Torcy, pour convaincre Daubenton que e'est 
le plus méchant liomme que j'aie connu; mais je ne saurois 
le regarder comme mon plus cruel eimemi quand je fais re
flexion sur l'avantage qu'il me procure de sortir au plus tôt de 
cette cour... Une des plus grandes marques de son peu de j u -
gement est de me faire retourner en France. Un hommc sans 
crainte et sans esperance, íklèle, qui n'a plus rien à mcnager, 
et qui n'a que la vérité pour guide est bien dangereux (1). » 

Cétait là encore une illusion; le ròle de Louville était fin i . 
Remarquons cependant, la chose a de l'intérét pour l'avenir, 
que ce personnage partait rappelé par Louis XIV, mais non 
chassé par Philippe V. Ce prince lui avait même donné le gou-
vernement de Courtrai et une grosse pension. La pension ne 
fut pas longtemps payée, Courtrai tomba aux mains de l'en-
nemi et Louville fut bientôt oublié. Douze ans plus tard, le roi 
d'Espagne croira l'avoir disgracié et lui interdirá de paraitre 
devant lu i . Oü doncétaient les promesses « bonnes pour quatre-
vingt ans » du due d'Anjou à son menin? ' 

Trois semaines avant Louville, le 10 octobre 1703, le car- v 
dinal d'Estrées s'était enfm décidé à sortir de Madrid, sans 
setre démenti un seul instant. I I avait refuse de prendre 
congé de la reine en cérémonie et s'était moqué d'clle dans la 
dernière visite qu'il lui avait faite. 

Quant à Porto-Carrero, i l avait, en apprenant le rappel du 
cardinal d'Estrées, renouvelé sa démission, et cette fois elle 
était définitive : No puedo mas fut la seule parole que lui ar-
rachèrent les instances de la reine et du roi d'Espagne (2). 

Ainsi, de tous ceux que nous avons vus en présence et aux 
prises en janvier 1703, i l ne restait plus en novembre que l'abbé 
d'Estrées et la princesse des Ursins; c'est à eux deux qu'ils 

(1) Louville á Torcy, 3 novembro 1703. A . . E . Esp. , 1.118. 
(2) l'liilippe V à Louis XIV, 21 septembre 1103. Ibid. , 1.123, 1° SSl . 
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allaieat jouer Ia deniière partie, et, par un sort étrange, ni 
i'un ni Tautre ne devait la gagnor. 

Le départ du cardinal d'Estrées, la démission de Porto-Car
rero el rintei'diction faite par Louis XIV au nouvel ambassa-
deur d'assister aux sóances du Despacho avaient une fois de 
plus dcsorganisé le gouveniement madrilène. Louis XIV avail 
rintention, comme on Ta vu, de former un nouveau Despacho, 
lout espagnol, oü le president de Castille et le marquis de 
Mancera tiendraient la place de Porto-Carrero; mais Philippe V 
et la princesse des Ursins prétendaiení y faire cntrer l'abbé 
d'Estrées (1). 

En attendant sur ce point rautorisation de son a'íeul, Philippe 
gouvernait en real i té seul avec Orry. Le secrétariat du Despacho 
avaitété partagé entre Rivas et Canalòs; tous deux faisaient leurs 
rapports au roi lui-même; celui-ci, après les avoir entendus, 
gardait les pieces qu'ils avaient apportées et les communiquait 
secrètement à Orry :« Cette maníère de travailler me fait plaisir, 
disait le jeune roi, car je prends par ce moyen tous les éclair-
cissements dont j ' a i besoin, et je décide sur chaqué affaire avec 
une entière connoissance (2). » 

L'omnipotence qu'on lui accordait n'était pas cependant 
sans effrayer Orry lui-même. Pour apaiser la jalousie des Es-
])agnols, i l demanda qu'on lu i adjoignit quatre conseillers 
d'État qui examineraient avec lui ses projets de réforme. Phi
lippe y consentit en principe, sous la réserve de l'assentiment 
de Louis XIV. I I prétendit mème étendre singulièrement les 
attributions de cette sorte de junte en lui soumettant en der
nier ressort les affaires délicates discutées au Despacho; Orry 
serait le rapporteur de toutes. L'abbé d'Estrées ayant approuvé 

(1) U i priiH'cssn des Ursins à Torcy, -2'i SjCj i teml irc 1T08. A. K. Esp, , t. MI, f'° 31. 
(i) Wiilippe V à Louis XIV, 22 sep íomhre ITO,'!. Iljid., i. )23, i» 23*. 
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ce projet, i l ne s'agissait plus que de choisir les personnes. 
Persuadé par la princesse des Ursins qu'il fallait faire cesser 
« cette distinction odíense des gens bien intentionnés d'avec 
ceux qui ne l'étoient pas (1), » le roi jeta les j'eux sur Medina-
Celi, San-Estevan, Aguilar et Veraguas, et proposa leurs noms 
à Louis XIV (2). 

Mais ce prince désapprouva forinellement Tidée de créer une 
junte supérieure au Despacho et i l exigea de son petit-íils 
qu'il se bornãt à restaurer ce conseil supreme. Bien plus, i l 
en régia lui-même la composition; par une nouvelle contra
diction, i l y donnait séance à l'abbé d'Estrées; à côté de lu i 
siégeraient deux Espagnols, D. Manuel Arias, qui serait dé-
chargó de la présidence de Castille, et le marquis de Maiicera; 
Rivas et Canalès demeureraient secrétaires (3). Quant à la pré
sidence de Castille, elle serait attribuée à un ami de la prin
cesse des Ursins, le comte de Montellano : « C'était, dit le 
marquis de Saint-Philippe, un homme múr, politique, inca
pable de basses ruses n i de flatteries, et sage chrétien, sabio 
Cristiano (4). » 

Ce nouveau conseil se trouva bientòt en présence des plus 
graves difficultés. La situation générale de l'Europe devenait 
si menaçante pour FEspagne que les reformes intérieures, 
si urgentes qu'elles fussent, se trouvaient nécessairement re-
léguées au second plan. Le due de Savoie avait déjà abandonné 
de fait l'alliance espagnole; vers la fin de l'année 1703, i l passa 
ouvertement à la coalition. La reine d'Espagne fut au déses-
poir en recevant cette nouvelle, à laquelle i l fallut la préparer 

(1) La princesse des Ursins á Torcy, 7 octobre 1703. A. E . Esp . , t. 118, f» 34. « Je ne fais 
point de difficulté de dire que le due de Mcdina-Celi et le comtc d'Aguilar doivent é tre 
l'Ame de cette junte. Vous connoissez par \ o u s - m Ê m e la portee du premier et vous savez 
que le second passe pour le plus habile liomme qui soit en Espagne. Celui-ci par sa p r u 
dence modcrera la trop grande v ivac i t é du due de Medina-Celi qui est son ami intime et 
contre l'opinion établ ie en France sur des rapports que je orois faux et injur ieux , j'espere 
beaucoup de la í idél ité de l'un et de l'autre. » 

(-2) Philippe V à Louis XIV, 22 septembre 1703. I b i d . , 1.123, f» 234. 
(3) Louis XIV à Philippe V, 10 octobre; Philippe V à Louis XIV, 29 oclobre et 7 novembre 

1703. A. E . E s p . , t. 128, f » 242, 334 et 356. 
(4) M é m o i r e s de Saint -Phi l ippe , 1.1, p. 117. 
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doucement (1); elle montra cepemlant dans cette épreuve autant 
de courage que de soumission; d'elle-mòme, elle demanda à 
Louis XIV quelle conduite elle devait garder vis-à-vis de ses 
parents; elle s'engagea à lu i communiquer d'avance les lettres 
qu'elle leur écrirait et, s'il le jugeait à propôs, à cesser toute 
correspondance avec eux (2). Le roi de France fut généreux et 
bon. I I n'eut pour sa petite-fille que des paroles de consolation; 
i l lu i permit d'écrire librement aux duchesses sa mère et sa 
grand'mére, et môme au due de Savoie « avec les sentiments 
qu'une filie doit toujours conserver pour son père, » persuadé 
qu'elle n'aurait jamais d'autrcs intéréts que ceux du roi son 
mari (3). 

Touchée de cette confiance, Marie-Louise, aim de prouver 
qu'elle n'en abusait pas, fit désormais passer par sa soeur, la 
duchesse de Bourgogne, les lettres qu'elle écrivit à la cour de 
Turin. Elle devait témoigner des victoires de la France une 
joie d'autant plus vive qu'elle croyait y voir pour son père un 
motif sérieux de changer de conduite (4). 

Non seulement le due de Savoie avait déclaré la guerre à 
l'Espagne et rendait précaire la situation de cette puissance 
dans ritalie du nord, mais l'empereur, après avoir proclamé 
l'archiduc Charles, son fils, roi d'Espagne, venait de l'envoyer 
s'embarquer en Hollande (5). Toutes les cotes de la péninsule 
ibérique étaient exposées. Dès lors, i l importait, suivant l'heu-
reuse expression de Louis XIV, de « fixer la guerre » en un 
point quelconque des frontières espagnoles, afín d'y amener 
l'Archiduc et ses alliés. Le mieux semblait être d'attaquer les 
Portugais chez eux; si médiocres que fussent les troupes es-

(1) L a princesse des Ursins à Torcy, 17 octobre 1703. A. E . E s p . , 1.118, (•> 11B. 
(2) L a reino d'Espagne à Louis XIV. A. E . Esp . , t. 125, f» 3S3. Louis XIV dans une lettre 

du G septembre a l a re ine d'Espagne, lu i avait r e c o m m a n d é , a p r è s les premiers bruits du 
traite .eonclu par le due de Savoie, d 'écr ire à son père pour I'entretenir dans les senti
ments d'honneur et de tendresse paternelle qui semblaient devoir être Ies siens; i l avait 
assure la princesse que, quelle que i'üt la conduite de son p ó r c , elle n'altérerait pas ses' 
sentiments pour elle. Archives d'Alcala, 1. 24G0. 

(3) Louis XIV á la reine d'Espagne, 19 novembre 1703. Arch. d'Alcala, 1. 2460. 
( í ) L a reine d'Espagne à Louis XIV, 3 decembre 1703. A. E . E s p . , t. 123, f° 464. 
(5) Mémoires de Noail les, p. 101. 
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pagnoles, elles passaient pour supéricures aux troupes portu-
gaises, et de plus le prince de Tserclaes, qui les commandait, 
était un général estimé. De deux dioses Tune, ou les Portu-
gais vaincus feraient la paix et Ton serait débarrassé d'un 
ennemi, ou ils continueraient la lutte, et les alliés seraient 
obliges de venir à leur secours (1). 

Les victoires des Français en Allemagne et en Italic per-
mirent à Louis XIV d'étendre encore ce plan d'opérations; un 
succès décisif en Portugal pouvait, i l l 'espérait du moins, 
mettre fin à la guerre. I I résolut done d'envoyer à Farmée es-
pagnole du prince de Tserclaes le reníbrt considérable d'une 
armée française commandée par le due de Berwick. Philippe V 
prendrait le commandement nominal de Tune et de l'autre, 
afín de couper court à toutes les rivalités (2). Pour preparer 
la campagne et concerter les opérations communes, le roi de 
France envoya à Madrid un officier distingue, le comte de 
Puységur, charge de ses instructions militaires. La guerre de-
vait commencer dès les premiers jours du printemps, c'cst-á-
dire avant trois mois. Pas un instant n'était à perdre. 

Malheureusement Puységur ne fut pas plus tôt arrivé à 
Madrid qu'i l entra dans les cabales qui se partageaient la 
çour. 

L'accord apparent de l'abbé d'Estrées et de la princesse des 
Ursins n'avait pas duré six sernaines : « Elle hait si fort 
M. le cardinal d'Estrées, disait le premier, qu'il est difficile qu'i l 
ne retombe pas quelque chose de cette haine contre moi (3) .» 
Mais comme Louis XIV avait declaré que « s'il paraissoit en
core quelque mésintelligence entre les Français , i l prendroit 
des resolutions extremes à leur égard (4) », personne n'osait 
plus se plaindre à l u i . Une fois seulement, Philippe V risqua 

(1) Louis XIV ã Philippe V, 17 octobre 1703. A. E . E s p . , t. 125, l* 247. 
(2) Louis XIV à Philippe V, 8 d é c e m b r e 1703. Ib id . , f 413. — Louis XIV avait d'abord i n -

terdit au roi d'Espagne de prendre le commandement de son a r m é e , « jusqu 'á ce que Je 
prince de Tserclaes eüt établi la discipline et se ffit assure de sa l i d é l i t é . » Lettre du 
23 octobre. Arcli . d'Alcala, 1. 24C0. 

(3) L'abbé d'Estrées à Torcy, 3 octobre 1703. A. E . E s p . , t. 118, f» 31. 
(4; Louis XIV à Philippe V, 10 octobre 1703. Ard i . d'Alcala, I. 2400. 



R A P P O R T S D E PUYSÉGUR. m 

une timido allusion aux démeles de la princesse et de Tabbé; 
sur-le-champ, Louis XIV demanda des explications (1); i l 
fallut bien que le roi d'Espagne les donnât, « quoique épou-
vanté par les menaces terribles de son aíeul (2) ». Du moins 
i l espéra qu'en faisant remettre sa lettre secrètement et par 
le P. de la Chaise « elle n'auroit aucune suite ». Selon lu i , 
le cardinal d'Estrées s'était servi de son neveu et de Louville 
pour brouiller le P. Daubenton et la princesse, puis du con-
fesseur contre la camarera el contre la Reine. Cette premíère 
manoeuvre ayant échoué, le cardinal avait fait répandre dans 
tout Madrid que son neveu I'abbé écrivait journellement en 
France contre Mrae des Ursins. Afín de le savoir, Philippe V avait 
fait saisir un jour les letíres qu'emportait le courrier de France; 
les allégations du cardinal n'étaient, helas! que trop vraies. 
Infamie d'autant plus grande qu'au même moment la prin
cesse des Ursins demandait pour I'abbé Taccès du Despa
cho (3). Philippe oubliait de dire que Mmc des Ursins, non 
contente d'avoir fait décacheter la dcpeche de Fabbé d'Es
trées , avait eu l'impudence d'y ajouter une apostille de sa 
main (4). 

Peut étre Louis XIV n'eüt-il pas tenu compte de la lettre de 
son petit-fils, puisqu'en somme Philippe V n'avait pas de
mandé le rappel de I'abbé d'Estrées, si les rapports de Puy-
ségur ne I'avaient déterminé à user enfin de rigueur à l'égard 
de tous ceux qui mettaient leurs vanités et leurs ambitions au-
dessus du bien public. 

Puységur en effet n'avait point tardé à constater que rien de 
bon ne s'était fait, qu'aucune mesure efflcace n'avait été exé-
cutée depuis trois ans. Rien de plus pitoyable que la misère 
de la cour d'Espagne! I I n'y avait pas u a seigneur français 
qu'on ne reconnüt plus aisément à sa suite que le roi Phi-

(1) Le m é m e au m é m e , 19 novembro 4703. A. E . Esp. , t. f" 208. 
(2) Philippe V à I.ouis XIV, 3 d ó c e m b r e 1703. Ibid., t. 123, f° « ¡1 . 
(3) Philippe V à Louis x iv , meme lettre. 
(4) Cette histoire a é té racontée par Saint-Simou, t. I l l , p. 61; ct avec plus d'exaeti-

lude par les M é m o i r e s de Noail lcs, p. 102-103. 
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lippe V. I I se promenait dans un carrusse ridicule, avec des 
livrées partie de Louis XIV, partie de Charles l í , la reine 
avec celles de la reine douairiòrc, sans gardes, pèle-mèlc dans 
la foule, à la merci de tous les fanatiques (1). On ne sufíisail 
point aux dépenses de la cour; comment ferait-on face à celles 
de TÉtat quand on aurait la guerre aux frontières? Mmn des 
Ursins devait étre tenue pour responsable de ce mauvais gou-
vernement parce que, pour rester maitresse, elle empéchait la 
vérité d'arriver jusqu'á Louis XIV et même jusqu'á ses propres 
souverains : « Le roí et la reine, écrivait cnergiquement Puy-
ségur, sonl deux prisonniers de consér/uence donl Madame 
des Ursins est la geôliòre (2). » 

Les avis de Puységur, corrobores par ceux du cardinal d'Es-
trées, détruisirent dans l'esprit du ministre et du roi reffet 
des lettres naívement enchantées de Philippe V, qui attribuaient 
des miracles à la princesse et à Orry (3). Ils se décidèrent 
sinon à obliger les Espagnols à se passer des Français, comine 
le souhaitait Torcy (4), du moins à rappeler tous ceux qui se 
trouvaient présentement à Madrid. 

Le plus difficile était d'en faire sortir la princesse des Ur
sins. Louis XIV attenclit, pour envoyer ses ordres, que Phi
lippe V eút rejoint Parmée de Portugal; de prés, ce prince eüt 
été trop sensible aux larmes de la reine; l'abbé d'Estrées dut 
aller l'y trouver et lui faire part des volontés du gouVernement 
français; si le roi d'Espagne résistait, Fambassadeur lui re-
présenterait, non pas que son a'ieul l'abandonnerait, — i l ne le 
croirait pas, — mais qu'i l se lasserait de soutenir une monar-
chie oü i l ne verrait que désordres et contradictions, et ferait 
la paix aux dépens de l'Espagne. Le due de Berwick parlerait 
dans le même sens. 

Ces ordres étaient pour Pambassadeur un triomphe; mais 

(1) Puyscgur à Torcy, 22 janvier 1704. A. E . Esp., t. ISC, f» 19. 
(2) Puységur à Torcy, 10 février 1704. A. E . Esp., t. 130, f0 8li. 
(3) Voir notomment la Icttrc du 8 fóvrior 1704. Ibid. 
(4) Torcy á l 'ahbé d'Estrúes, 10 levríer 1704. Ibid. : « II faut tàclier de faire en sorte que 

les Espagnols servem leur l \o¡ , sans onvoyer des François en Espagne. » 
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les suites dcvaient en ótre moins agréables pour lui . En effet, 
i l était clnir qu'il deviendrait odieux aux jeunes souverains de 
l'Espagne et qu'il ne pourrait demeurer à Madrid après en avoir 
chassé la princesse des Ursins; Louis XIV le lui disait sans 
ambages, tout en lui prometíant la recompense de ses ser
vices (1). 

Tandis que l'abbé d'Estrées agirait auprès du roi, le marquis 
de Cháteauneuf, qui revenait de Portugal, se rendrait auprès 
de la reine et de la princesse des Ursins, et exécuterait au 
moment voulu Ies ordres de Louis XIV. 

Enfin ce monarque écrirait lui-même à ses petits-enfants les 
lettres les plus pressantes pour les engager à obéir sans délai : 
« Après un parei 1 éclat, dísait-il, i l faut réussir; mon honneur, 
rintérèt du roi mon petit-fils et celui de la monarchie y sont 
engagés (2). » 

Tout se passa comme le roi de France l'avait prescrit. Dans 
les derniers jours de mars, Philippe V et Marie-Louise reçu-
rent chacun une lettre de Louis XIV, oú i l suppliaií l'un de 
« contribuer au moins à calmer Tintérienr de son royaume », 
et Tautre de « suivre la droite raison en cette occasion comme 
en toutes les autres de sa vie (3) ». « Ne balancez pas à ren-
voyer la princesse des Ursins, leur disait-il, i l y va de tout 
pour vous (4) ». D'ailleurs, pour adoucir leur peine, i l leur pro-
mettait de ne marquer aucun mécontentement à la princesse 
et ele la laisser libre de demeurer en France aussi bien qu'en 
Italie; i l leur annonçaií enfin le prochain rappel d'un am-
bassadeur détesté. 

Ni le roi ni la reine d'Espagne ne tentèrent la moindre ré-
sistance, quoique la nouvelle de la dísgráce de Mmo des Ursins 
les eút tout d'abord atierres (5). Le marquis de Chàteau-

(1) Louis XIV à I'abbó d'Estrées, W mars 1704. A. E. Esp. , t. 137, f» 37. 
(2) Mcme lettre. 
(3) Louis XIV á Philippe V, 1!) mars 1704. A. E . Esp., 1.137, f 143. 
(4) Louis XIV à llaric-I.ouise, 19 mars 1704. Ibid., f" 124. 
(5) voir surtout la lettre du 10 a\r i l n c s par laqitelle Philippe V se soumet sáns l'om-

bre d'une reserve. A. E . Esp . , t. 143, 1° 179. 
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neuf transmit lui-même è la camarera l'ordro d'exil rédigé par 
Louis XIV; elle se soumit sans murmurcr ct se retira à A l -
cala pour y achever ses préparatifs; elle traversa lentement 
TEspagne, recevant chaqué jour un courrier de la reine, af-
í'ectant dans ses réponses de calmer la douleur de sa chère 
maitresse; elle arriva eníin en France vers la fin de mai 
1704 et élut domicile à Toulouse (1). 

Pendant ce temps, Chàteauneuf, d'accord avec le P. Dau-
benton, achevait à Madrid, Foouvre commencée. Après un long 
etscrupuleux examen, i l designaitau choix de Louis XIV comme 
camarera mayor la duchesse de Bejar; i l faisait partir encore 
deux Français, le chevalier d'Espcnnes et Vazet; an surplus, 
i l ménageait la reine autant qu'il le pouvait, convaincu que, 
malgré l'éloignement de la princesse des Ursins, elle exercorait 
toujours sur le roi la même iníluence; i l reconnaissait la 
grande popularité dont Marie-Louise jouissait toujours; chaqué 
ibis qu'elle se montrait, le peuple de Madrid lui iaisait une 

(1) Tniil(> coitc afTah'R ful coiidniln jiar l.ouis XIV ct par Tnrc.y à Versailles, ]iar Châ-
toaunciif et par Dauhenton à Madrid; ou en i r m n e r a la prouve, ainsi fjue de três ijité-
rcssanls details, dans la enrrespondanee de Cháleatmenf. qui forme lout un volume a u K 
Alfaires é t i a n g é r e s (Espagnc, t. 140). On y verra aussi qu'un nouvcl liistorien de la pr in-
eesse des Ursins pourrait vefaire sur ce point le travail de M. Conihes. sans eraindre de 
se rencontrer un seul inslant avec Ini , ehose d'autant ]ilus surprenanle rpi'á dél'aut des 
lettres m ê m e s do CliAtcauncuf, M. Combes en avail la substance dans les M á n n i n s de 
Noailles. Mais on n'a que Irop souvent l'occasion 'de constater que l'abbé Millot n'est 
pas assez spirituel pour M. Combes. Ainsi M. Combes fail parlir Tablié d'Eslrées avant la 
princesse des Ursins, place la disgrace de celle-ci en oclobre-dcccmbrc 1704 et se 
lamenlc sur les rigueurs de I'liiver (juVIle dut subir; ce qui n'empécl ie pas l'autcur de 
ciler ilans ses n o t a d'aprés les Mémoircs de Noailles, la lettre du 1!) mars 1704 par la -
quelle l.ouis XIV rappelle à la fois la princesse et l'abbc; il aurait pu lire la rél lcxion 
(pie fail l'abbé Millot sur le dcsai írément ipie la Un de la dépécl ie dut causer à d'Estréos. 
Kn outre, M. Combos cite, loules les letlres A'avril relatives à r c t é c u t i o n des ordres de 
l.ouis XIV, sans que cotle conlradietion entre le texte et les notes paraisse l'cmbarrasser 
nullomcnt. 

Consultcz les leltres de Chàteauneuf (A. E . Esp. , t. 110), notamment, à Louis XIV sur 
les ordres d'exil transmis par lui á la princesse des Ursins, H avril 1704; du m ê m e à 
Torcy, l(i avril 1704, sur le choix d'une camarera mayor et la eonduite de la reine aprés 
le depart do la princesse des Ursins; du m ê m e à l.ouis XIV et á Torcy des 11 et as avril , 
oú il dit que c'est au P. Daubenlon qu'il écrit tout ce qui concerne le choix d'une camarera 
mayor, quo ce Pére nc veul plus se mèler de rien (23 avril); lettre à l.ouis XIV, 14 mai, 
sur le séjour á Burgos de la princesse dos Ursins ind i sposée , el les courriers que la 
reine nc cesso de lui envoyer, etc., etc. 



Al'PAR E N T E SOUMISSION D E LA R E I N E . 17;¡ 

ovation; i l la surveillait ctroitement ct ne trouvait en sonirae 
ricn à roprendrc á sa conclui te (1). 

Louis XIV, três satisfait, se hàta de remercier ses petits en-
fants d'une soumission aussi prompte et en apparence aussi 
parfaite : « J'espcre, leur disait-il, qu'il ne sera plus question 
des cabales et des intrigues passées. Vous savez le prejudice 
qu'elles ont causé... Vous êtes présentement oceupé d'affaires 
trop importantes pour en être détournés par les querelles et 
par les intérèts des particuliers (2).t» 

I.e due de Gramont fut nommé ambassadeur à Madrid, la 
duchesso de Bejar, camarera mayor. On eut alors, comme J'a-
vait jadis conseillé I'abbé d'Estrées, « maison neuve »; une 
cinquième experience allait commencer. 

(1) ClintcaiiDcnf M son íri'.rc, 21! mai -not. 11)1(1., I" n^. 11 vacnnlc cpltc anecdote qui 
pent nous échihei- sur les seiitimonls do Mniic-I.ouiso : • l'ne dos nuils qu'on fit des ré-
.¡onissaiiros |)iihJi(|iios, los poíiís oiir;>nís (/ni avaiojii couiunie de oj'jcr autrol'ois Viva 
la. S/ii'oi/anla dircut par móprise jelant lours bonnets á son halcón : Viva la Savoya. La 
reino so retira aussitól el no [larut plus on sorío <¡uc les petits enfants la redemandaient 
¡ n i i l i l e m e i u ; mais, quelqu'un leur ayanl l'ait connaitre lour 'hévue , ils se tnirent á crier : 
A'o r i t a la Saboyn, IJ que bu.clva la R e y n a ! » l i t a u s s i l ó t elle reparut sur son balcón. 

(-2) l.ouis XIV á l'lillippe V, 27 vril 170'». A. E . Hsp., t. 143, 1" 191; et à la reine, Archivo» 
(l'Alcala, I . aiC.O. 



CHAPITRE V. 

Les intrigncR de palais coutimient aprús )e dcpnrt dp ]a princesse des Ui'sins, — Ité-
contcntcmcnt des Espagnols. — l u * )»laii* de ¡'¿-forme conçns j iar Louis X I V out, 
une premiere fois ¿chollé. — Amba.Síade du dne de Gramont. 

(1704-1705.) 

Le due de Gramont, qui devait tenter cette nouvelle expe
rience, était-il beaucoup plus propre que les d'Estrécs à la mc-
ner à bien? « I I avoit pour l u i , dit saint Simon, son nom, sa 
dignité et une figure avantageuse, mais rien de plus! » Admis 
de bonne heure dans la familiarité de Louis XIV, i l avait 
essayé, « après les grands plaisirs du premier âge et le jeu du 
second, » de se la conserver par la ñatterie et s'était proposé 
au roi pour écrire son histoire, « Sa plume toutefois n'étoit 
pas taillée pour une si vaste matière et qu'il n'entreprenoit que 
pour faire sa cour ; aussi fut-ellepeu suivie. » Lié aux Noailles 
par le mariage de son fils et beau-père du maréchal de Bouf-
flers, i l se mit en tête d'etre de quelque chose et brigua les 
ambassades. « C'est à quoi, écrit encore Saint-Simon, i l étoit 
aussi peu propre qu'á composer des histoires; mais, à force de 
persévérance, i l obtint celle-ci dans une conjoncture oü peu de 
gens eurent envie d'aller essuyer la mauvaise humeur de la 
catastrophe de Madame des Ursins. La surprise néanmoins en 
fut grande. On le connoissoit dans le monde et de plus i l 
venoit d'achever de se déshonorer en épousant une vieille 
gueuse qui s'appeloit La Cour (1). » Ce mariage évidemment 
a mis Saint-Simon hors de lui et lui a fermé les yeux sur les 
mérites du due de Gramont. II avait quelque chose de plus 

(l) Saint-Simon, I. I l l , p. 05. 
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qu'un grand nom et une figure avantageuse; c'étaitun homme 
d'infiniment desprit, mais d'unesprit trop vif, ou plutôt trop 
superficiel et trop prompt, irons-nous jusqu'a dire, avec l'abbé 
Millot « trop frrmrais? » Ses dépêches aniusent et séduisent 
d'abord ie lecteur, puis elles le fatiguent par le ton d'imperti-
nente légèreté avec lequel elles traitentles plus graves affaires. 
On sent que leur auteur sacrific trop souvent la vérité à un 
bon mot; et Ton s'étonne que Louis XIV, si attaché aux con
venances, n'ait point rappelé au due de Gramont que le pre
mier devoir d'un hommc qui a cle Fesprit est de n'en user 
qu'á propos. Un homme appliqué et de sens rassis eüt fait 
beaucoup mieux Taffaire à lAíadrid que ce grand seigneur spi-
rituel et leger. 

I . 

Le nouvel ainbassadcur n'avait pas plus tòtfranchi la fron-
tière qu'il donna des marques de « cette promptitude de j u -
gement qui devanee Texamen et expose à tant d'erreurs (1).» «Je 
vois à merveille, écrit-il à Torcy dès le 25 mai, qu'il faut 
pour le salut de TEspagne que le roi la gouverne despotique-
ment, mais i l ne faut pas que TEspagne s'en aperçoive; et 
cela se peut três aisément conciliei' (2). » En vérité, i l aurait 
bien dú dire comment! 

Le due de Gramont se rendit tout droit à Madrid; à Vittoria, 
i l se croisa avec la princesse des Ursins qui s'en allait; i l ne 
savait s'il devait la voir ou l'éviter; i l la vit, mais la visite 
se passa tout de travers de part et d'autre (3). Avant de connai-
tre I'ambassadeur, Marie-Louise avaitdéjà un grief àfa i re va-
loir contre lui . 

Arrive dans la capitale, Gramont se fit en moins de trois 

(1) Mémoires de Noailles, p. itm. 
(2i Gramont à Torcy, 2'; mai « O í . A. E . Esp. , t. H I , f" 142. 
(3) Tessé à Torcy, I I dúccnibrc nO't, Ibid. , 1 . f n » . 

I'lIILIPPE V. 12 
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jours une opinion sur tout le monde et pré tendi t buriner de 
chacun un portrait déflnitif. La reine lui parut la pcrsonne la 
plus extraordinaire et l'espritle plus surprenant qu'i l eút rcn-
contré de sa vie; la nouvclle camarera, la íemrne laplus in
capable « de déchií'frer l'Apocatypse » ct de former aucune 
intrigue (1). 

11 ne resta pas plus d'une semaine à Madrid et se hàta 
d'aller rejoindre Philippe V à Tarmée. 

Ce prince avait quitté Madrid, le 4 mars 1704, avec l'es-
pérance « de se trouver aux portes de Lisbonne plus tôt que 
TArchiduc (2) ». Illusion bientôt démentie par l'événement, 
car le roí d'Espagne n'était point encore aux frontièrcs de la 
Castille qu' i l apprenait par un courrier le débarquement de 
son rival (3). Dumoins les débuts de la campagne furent lieu-
reux; Salvatierra, Segura, Castel-Branco, Porto-Alegre, Cas-
tel-David, et.quelques autres petites places portugaises, tom-
bant entre les mains de Philippe V, lui livrèrent une partie 
notable des provinces de Be'ira et d'Alemtejo el parurent ef-
fectivement lui ouvrir la route de la capitale. Mais la cam
pagne avait commencé trop tard; les chaleurs arrivèrent et 
i l fallut songer aux quartiers de raffraichissement; Philippe 

(d) Le due de Gramont à Mme de Mnintcnon, 14 j u i n no*. « L a reine d'Espagne est 
presque aussi grande que Madame la duchesse de liourgogne; elle en a la finesse de la 
taille et les manieres gracieuses; son air est tout à fait noble et majestueux; elle a les 
yeux i n é d i o c r e m e n t grands et peu vifs, le teint beau mais p á l e , la bouclie petite, les 
dents assez blanches, mais mal r a n g é e s ; l'on no peut pas dire, Madame, que ce soil une 
bcauté , mais j'ose vous assurer que e'est une figure qui plaira toujours à tout lionime de 
bon gout qui la verra. Voi là pour ce qui concerne son corps; je passe mainlenant à 
l'esprit. 

Je suis oblige, Madame, de vous dire que j'ai é t é surpris de <'clui q u e j e lui ai trou-
vé, et de 1'clógance et de la justesso de ses r é p o n s e s à tons les articles d'un assez 
long discours que j 'ai on 1'honncur de lui la irc de la part du roi , et i ! m'a paru ó t o n n a n t 
qu'une personne qui n'a pas encore seize ans sü t jilacor, aussi l é g è r e m e n t que je lui 
ai \ u taire sur-Ie-cliamp le gracieux et le solide, qui sont dioses comine vous savez, 
Madame, que peu de gens attrapent. En un mot comptez que tout ce qui vous a pu r e 
venir à ce sujet est de beaucoup au-dessous de ce que je viens de voir et d'entendre et 
que la re ine d'Espagne estce qui s'appclle dans le plus exquis une personne fort extraor
dinaire. » A. E . Esp. , t. 131, f0 487. Le m ê m e à T o r c y : « Vous pouvez vous en tier à nioi et 
domptcr que e'est la personne la plus extraordinaire en esprit surprenant que j'aio vu 
de ma vie. » I b i d . , f 188. 

(•2) r i i i l ippe V à Louis XIV, le4mars 'IT04. Ib id . , t. 14,% 1*120. 
(3) Le n i ô n i c au memo, 14 mars 1704. Ibid. , 1° 134. 
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demanda la permission de les prendre auprès de la reine (1). 
Louis XIV crut d'abord que son petit-fils n'avait pas d'autre 
raison de mettre fin à la campagne et s'en montra fort i r 
rite (2); mais les lettres du due de Gramont le détrompèrent; 
Philippe V était réellement incommodé de Texcessive chaleur, 
i l soufí'rait des mêmes vapeurs et des mêmes maux de tete 
qu'en Italie, i l craignait justement qu'une campagne d'été ne 
lu i devint funeste; le roí de France sempressa de l'autoriser 
à revenir à IMadrid (3). Au demeurant, i l n'avait pas à se 
plaindre de la concluite de son petit-fils; non seulement Philippe 
avait ron voy é la princesse des Ursins presque sans mot dire, 
mais, pendant toute la campagne i l avait rendu compte à son 
ai'eul des operations militaires avec une précision ct une v i -
gueur qui lui font honneur. Les lettres qu'i l écrivit alors, três 
longues et três nombreuses, furent son ceuvre propre ; i l I'af-
firme à maintes reprises, et la sincérité qu'on lui connait ne 
laisse subsister aucun doute sur ce point; comme elles sont, 
par Pesprit et par le style, toutes semblables à celles des 
années précédentes, on peut sans témérité supposer que celles-
là aussi avaient été rédigées par l u i , un petit nombre ex
cepté (4). Philippe V était trop timide pour échappér aux in t r i 
gants qui Pentouraient; seul, au milieu d'officiers simples et 
braves, i l redevenait ce qu'il était naturellement, judicieux, rai-
sonnable, pénétré de respect pour le roi son grand-père, cou-
rageux surtout en présence de dangers qui se voyaient en 
face et n'étaient pas des pièges tendus à Ta faiblesse de son es
prit ou de son caractère. Telle fut 1'impression qu'il produisit, 
à premiere vue, sur le due de Gramont (5). 

Avec le retour de Philippe V à Madrid, « nous rentrons, 
pour employer l'expression des Mémoires de Noailles, dans un 
labyrinthe d'intrigues ». 

(l) Fhil ippc v à Louis XIV, 2 juin 1704. « Je souhailurois que vous me permissiez de 
rc lourner auprès de la Reine pendant ce l e m p s - l à . » A. E . Esp . , t.143, f" 59;;. 

(-2) Louis XIV à Philippe V, 21 juin 1704. A r c h . d'Alcala, 1. 2160. 
(3) L c nicme au m é m e , 13 jui l le l 1704. Ib id , 
(i) Mcmoircs (le Noai l les , p. 168. 
(5) Le due de Gramont à Louis X I V . l c 27 j u i n 1704. A. E . Esp. , t. I l l , P 201. 
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Si müre et si raisonnablc que íut , par certains côtés, la 
reine d'Espagne, elle n'en avait pas pour cela plus de quinze 
ans etdcmi; outrée de la mesure rigoureuse qui avait frappé 
sa chère camarera, elle s'était sournise dans les premiers 
moments parce qu'elle avait senti qu'elle n'était pas la plus 
forte; mais, au fond de son ame, elle avait raisonné comme 
ees petites filies qui décident en leur for iritérieur de no faire 
que des sottisessi on les prive d'une bonne ou d'une gouvernante 
favorite. Quand les sottises se bornent à casser des poupées, 
on peut laisser faire en souriant, mais, si les poupées sont des 
ministres ou des ambassadeurs, i l faut, mème en cédant, em-
pêcher le dégàt. Louis XIV, dans toute sa gloire, allait en faire 
ia désagréable expérience. Marie-Louise avait cn cffet résolu 
de prouver, par les difficultés qu'elle susciterait et par la 
mauvaise humeur qu'elle témoignerait, chaqué fois qu'un ordre 
viendrait de Versailles, combien on avait perdu à l'éloigne-
ment de Mm'! des Ursins. II entrait dans cette façon d'agir un 
melange de générosité à l'égard d'une amie disgraciée, de di-
gnité blessée et d'entétement enfantin; i l n'y avait pas, comme 
on Ta prétendu et comme le due dcGramont lui-méme le crut 
à certains moments, de parti pris contre la France et contre 
Louis XIV; personne no fut meilleure Espagnole et meilleure 
Française que Marie-Louise de Savoie quand on lui eút rendu 
la princesse des Ursins. La conduite qu'elle tint en 1704 ne 
démontre qu'une chose, l'inconvénient qu'i ly aura toujours à 
confier de grandes affaires à des enfants, quelque intelligents 
qu'on les suppose et qu'ils soient en réalité. 

De l'attitude de la reine devaient naitre les nouveaux em
barras du gouvernement. 

I I . 

Les Instructions remises à l'ambassadeur, le 27 avril 1704, 
ne dénotaient aucun changement essentiel dans la politique 
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dc Louis XIV. Lc due de Gramont devait tout simplement ap-
pliquer les principes que les d'Estrées n'avaient pu faire triom-
pher à cause des intrigues particulicres auxquelles ils avaient 
été mêlés. C'est-à-dirc qu'avec lui comme avec eux Louis XIV 
devait être considéré comme le seul chef du gouverncment es-
pagnol. L'ai't de rambassadeur consistait à persuader aux 
Espagnols que le roi de France agissait avec désintóressement et 
voulait vraiment le rclèvement de leur patrie (1); à ménager 
aussi leurs justes susceptibilités en laissant subsister les appa-
rences de l'ancien système politique. On pouvait occuper les 
conseils en leur renvoyant quantité d'affaires secondaires : à 
quoi bon blesser tout le. monde, comme le faisait Orry, par des 
airs de premier ministre et par le mépris des formes tradition-
nelles du gouvernement (2)? 

Les prétentions d'Orry et Tavilissement des conseils étaient 
en effet les deux principaux griefs du parti national à Madrid. 
Sur le premier point, Louis XIV n'était pas encore fixé; sans 
doute Orry avait beaucoup travaillé, mais d'autres que lui-
mêmc avaient-ils profité de ce travail? sans doute i I avait 
trouvé des fonds, mais jusqu'á présent l'emploi de ees fonds 
n'était-il pas un mystère (3)? Trois mois plus tard, le roi de 
France devait rappeler cet agent habile, mais trop brutal et 
trop avide. 

"Sur le second point, au contraire, son opinion était faite, 
nous l'avons vu : les grandes affaires au Despacho, les autres 
seulement aux conseils. Dans la pratique le depart des attribu-

(I) Ceci élait vrai d'uiie façon g e n é r a l o ; i l y aurail cependant quelques reserves à 
faire. Ainsi Louis XIV é o r h a i t à l'ahlié d'Estrées le 18 d é c e m b r e (A E . Esp. , 1.12;;, f" 443): 
« I I seroit d'un grand prejudice à mon Royaumc de laisser é tab l i r en Espagne des ma
nufactures pour les papiers et pour les glaces. Je nc veux point afniger le roi Catliolique 
en lui rendant une r é p o n s e positive sur ce sujet, mais i l seroit bon de lui fa ire perdre 
celte pensée ou de lui faire au moins comprendre que si elle peut avoir quelque effet, 
i l f a u t q u e c e soil apres la conclusion de la paix On lui dirá que les l e v é e s pour 
les troupes out reduit les ouvriers des manufactures au minimum, do sorte qu'en lais
ser passer en Espagne seroit aclicvcr de ruincr Ies manulaclures françoises .» 

(-2) Instructions du due de Gramont. A, E . Esp. , t. 141, f 30-110. 
(3) Memos Instructions. 
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tions n'était pas si facile à faire, et les conseils no devaient 
pas se contenter d'un semblant de pouvoir. 

Philippe V s'en rendit compte dès les premiers'jours qu'il 
passa à Madrid. De même qu'en arrivant d'ltalic, i l avait eu, 
dix-huit mois auparavant, la désagréablc surprise de reccvoir la 
démission du cardinal Porto-Carrero, de même, revenu de 
Portugal, i l reçut celle du M1" de Mancera; la lettrc de cc mi 
nistre était accompagnée d'un long mémoire favorable aux 
pretentions des conseils, toujours chères aux partisans de ran
cien système politique. 

Visiblement Mancera nc donnait sa démission que pour dé-
sorganiser une fois de plus le Despacho et forcer le Roi son 
maitre à recourir aux corps qui avaient exerce la toute puis
sance sous ses prédécesseurs. Instruit par une premiere expe
rience, Philippe V ordonna au M'" de Mancera de siéger qucl-
que temps encore au Despacho et livra toute Taffaire à 
Louis XIV : « Je vous envoie, lu i écrivit-il, les papiers du 
M'" de Mancera, afín que vous m'en disiez votre sentiment, la 
réponse que f y dois faire et la résolulion que je dois pren
dre (1). » Cette réponse ne se fit point attendre; elle marquait 
avec la dernière précision la pensée de Louis XIV sur cette 
matière essentielie. 

« Rien ne seroit plus oppose à votre intérèl que de sup-
« primer le Despacho. Tant qu'il subsiste, Votre Majesté gou-
« verne elle-même, elle consulte ceux qu'elle y admet, elle 
« décide comme i l lui plait et ensuite elle donne ses ordres 
« à ceux qui doivent être chargés de Texécution. Si vous le 
« supprimez, vous serez insensiblement obligó à romettre à 
« un premier ministre le soin de toutes vos affaires. Je ne 
« crois pas que ce soit votre intention ct je ne vous le con-
« seillerai jamais (2). I I est cependant impossible que vous 
« gouverniez par le moyen des conseils établis en Espagne. 
« Considérez que la proposition est intéressée. Le due de Gra-

(1) Pliilippc V à Louis XIV, le 19 juUlet ITOí. A. E . Esp., I. 144, f" id. 
(2) 11 le fera pourlanl en 1711. 
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'< mont vous informera de ce que je lu i en écris et cie ce 
« que je pense au sujet de ceux dont vous pouvcz composer 
« votre Despacho. J'y ajouterai que, bien lo in de le supprimer, 
« votes deve: y faire traite)' toutes les plus importantes 
« affaires de votre Monarchie; celles de la guerre, des pro-
« jets de campagne, des fonds pour la subsistance de vos 
« troupes, n'en doivent pas être séparées. Voilà mon avis que 
« je vous prie de suivre (1). » 

Mais la reconstitution du Despacho présentait encore une 
autre difficultc. Philippe V, on s'en souvient, avait partagé les 
fonctions de secretaire et donné les affaires de la guerre, alors 
les plus importantes, au Mi8 de Canales qui les traitait seul 
avec lui et Orry. Louis XIV voulait que Rivas redevint secré-
taire unique. Or la reine détestait Rivas, et, précisément, 
Louis XIV venait de rendre à Marie-Louise, officiellement, pour 
ainsi dire, la part d'influcnce politique qu'elle n'avait jamais 
cessé d'oxercer en secret (2). Al'fectant de ne ceder qu'aux ins
tances du due de Gramont, elle avait écrit à son aíeul cette 
lettre qu'en d'autres temps on n'aurait pas manqué d'attri-
buer à W " des Ursins (3). 

« A Madrid, ce « juillot 1704. 

.« Je me donne Thonneur d'écrire à V. M. pour lui rendre. 
« compte de cc que le due de Gramont m'a dit de sa part 
« qui est qu'elle veut absolumcnt que je nae mêle dans les 
« affaires du roi son petit-fds. Vous savez mieux que personne 

(1) Louis XIV à Philippe V, le 30 juillet 1704. Arcli. d'Alcala, I . 24G0. 
(-2) tncertain dans ses avis, le due de Gramont écrivait le 7 juillet au M" de Torcy une 

lettre chiíFrée, a c c o m p a g n é o de cette note: « Pour vous tout seul, je vous en supplie. » 
II y déclarait qu'on s'était cnt i èrement trompé sur la re ine , qu'elle était toule à la Savoie 
(;t rav i c de voir lamber l'Espagne (Gramont á Torcy. A. E . Esp . , t. 141, f0 2^0.) Cela ne 
l 'empéchai t pas, (|iiek|ues jours apròs, d'écrire au roi qu'il lallait gagnerla confiance de la 
re ine , parce que Philippe n'osait r icn dire ni ríen faire que de conformo, à sa v o l o n t é ; 
ct il exhorta la reine à entrer de plus en plus dans les affaires. Marie-Louise répondit 
qu'elle en était incapable el qu'elle ne concevait pas comment on voulait y admettre une 
jeune femme de quinze ans. Pure ironic de sa part, scion le due de Gramont, puisque 
tous les soirs elle pratiquait le contraire. 

(3) Mémoires de Noailles, p. 171. 



m R E S I S T A N C E DE LA R E I N E A LOUIS X I V . 

« la répugnance que j ' a i à le faire, non sculement parce que 
« naturellement cela n'est pas de mon gortt, mais encore parce 
« que je me connois, et je sais que je ne suis nullement ca-
« pable de donner, sur quelque chose que ce soit, mon senti-
« ment. Malgré toutes les bonnes raisons que j ' a i , le due de 
« Gramont m'a tant pressée, et m'a tant dit que vous le voulez, 
« et seriez fáché si je ne le faisois pas, queje me vois obligée 
« d'obéir à vos ordres quoique avec une peine infinie. Mais 
« ce que je vous demande, c'est que je ne me mèle des affaires 
« qu'en particulior avec le roi , et que cela ne paroisse pas 
« au dehors pour que le roi n'en ait pas moins de gloire. 
« Je crains très-fort que vous ne vous repontiez de ce que vous 
« faites présentement : car quoique assurément je ne veuille 
« faire que ce qui est meilleur pour le service du roi, quand 
« on a mon âge et mon peu d'expérience, je vous avoue qu'on 
« peut craindre de faire bien des choses mal à propôs. Mais 
« au moins si cela arrive, vous ne pourrez vous en prendre qu'á 
« vous-mêine, puisque c'est vous qui l'aurez voulu, et que je 
« ne fais en cela que marquer à V. M. qu'on ne sauroit n i 
« avoir plus de deference pour elle, ni l'aimer plus tendrement 
« que je le fais (1). » 

Le lendemain même du jour oü Marie-Louise écrivait cette 
lettre, Philippe V représentait à son grand-père toutes les rai
sons qu'il avait de ne pas lui céder au sujet de Rivas. 11 af-
fectait de croire que le but principal de Louis XIV était la 
révocation de Fincapable Canalès, et i l s'engageait à remplacer 
ce personnage par un autre au gré du roi de France (2). 
Louis XIV ne prit pas le change et demanda purement et 
simplement la réintégration de Rivas dans toutes les fonctions 
de sa charge; i l alia jusqua inviter la reine à user de tout 
son pouvoir en favour de son ennemi (3). Philippe voulait 

(i) I.a reino d'Espagne à Louis XIV, A. E. Esp., t. l « , f" ;¡0. 
(-2) Mu'lippe V á Louis XIV, 26juillet. Ibid., I" S I . 
(3) Louis XIV mi roi et à la reine d'Espagne, 6 aoflt not; \ re l i . d'Alcala, 1. 2460 et 

A. E . Esp., t. I4Í , 1'° « . 



MA LH Kl" KS D li I / l íSl 'ACiNE. m 

obéir. .Alarie-Louise au contrairc demeura inébranlable; ni la 
prière de Louis XIV, ni réloquencc dc Gramont, ni les re-
montrances de son mari no produisirent rien sur elle; loin de 
là, elle eut quelques conferences avec des grands comme 
Aguilar, Veraguas et Castel-Rodrigo qui profitaient du mé-
contentement oíi ils la voyaient pour lui conseiller de ne plus 
souffrir que la France gouvernât TEspagne. L'ambassadeur 
ne savait oü donner de la tête : un jour, i l demandait que 
Louis XIV écrivit des grosses dents, et le lendemain i l sou-
haitait qu'on fit paHe de velours. Bref, sans les malheurs 
de la guerre, i l eüt rencontré une résistance invincible, et par 
rentêtement de la reine I'influence française eüt été sérieuse-
ment compromise en Espagne. Mais deux événements sur-
vinrent qui rnirent Philippe V à la discrétion du roi ele France 
et permirent à celui-ci de rétablir son autoritc, comme l'année 
précéclente, par un coup d'éclat. 

I I I . 

Dès le mois de juin 1704, la Catalogne avait été sur le point 
de se soulever tout entière, à la nouvelle de l'approche d'une 
llotte anglaise; le vice-roi Velasco avait écrit que, sans un 
secours visible du ciel, tout aurait été perdu (1). A la fin de 
juillet, la flotte anglaise, forte de 90 voiles, parut de nouveau 
dans la Méditerranée; Barcelone était en danger. Si le roi de 
France ne massait pas ses troupes sur la frontière espagnole, de 
telle sorte qu'elles pussent la franchir au premier signal, la 
revolution et la guerre civile éclataient dans le nord-est de la 
péninsule (2). 

Quinze jours plus tard, on apprenait que Gibraltar, cette 
place réputée imprenable, était aux mains des Anglais, sans 
qu'il leur en eüt guère coüté que la peine d'y monter par un en-

(1) Velasco au marquis <lc Rivas, 7 juin í'Ol. A. E . Esp. , Ibid. , t. 110, f° 209. 
(2) Philippe V è Louis XIV, 2 i juillet 1704. Ibid., t. m , I" 38. 
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droit presque inaccessible : « Voilà reffet do la belle adminis
tration de M. de Canalez et du sicur Orry, s'ecrie Tambassa-
deur dans sa dépêche à Louis XIV; ils mériteroient tons deux 
en bonne justice qu'on leur fit couper le cou Dieu veuille 
que le peuple ne s'émeuve pas, et ne s'en premie à la reine et 
à son mauvais gouvernement (1)! » 

A cette nouvelle foudroyante, Philippe veut assembler une 
junte; Gramontlui indique, comme devant la composer, le car
dinal Porto-Carrero, le comte de Montellano et les membres du 
Despacho ordinaire; la reine ose encore faire rejeter le cardinal 
et Rivas! Mais lelendemain, elle-même est vaincue; ellerecon-
nait qu'il n'y a de recours qu'en Louis XIV, puisque lui seul a 
des troupes; elle capitule entre les mains du due deGramont; 
elle fait venir Rivas, lu i dit qu'elle oublie le passó et qu'elle 
veut même être sa caution auprès de Philippe. Canalès est dé-
pouillé de son titre, tandis qu'Orry est rappelé par Louis XIV : 
« Nous nous remettons entièrement entre vos mains, écrit 
Philippe à ce dernier; nous espérons tout d'un grand-père que 
nous aimons et respectons autant que nous faisons et ferons 
toute notre vie (2). » Cependant i l supplie son aíeul de lui 
laisser Orry. 

La partie n'était que trop belle pour le roi de France; les 
souverains de I'Espagne étaient à sa merci; i l pouvait dieter 
ses lois; e'est ce qu'il fit par sa lettre du 20 aoút. Après avoir 
indiqué les mesures urgentes qu'il convenait de prendre sur les 
frontières de la Castille et de l'Estramadure, i l continuait par 
ees paroles sévères : 

« Vous me demandez mes conseils; je vous ccris ce que je 
« pense; mais les meilleurs deviennent inútiles lorsqu'on at-
« tend, à les demander et à les suivre, que le mal soit arrivé : 
« i l est souvent plus facile de le prévenir que d'y reméclier; et 

(I) I.c (luí; (lo (Jraraont à Louis XIV, le 10 aoüt 1704. Ibid. , t. 141, ^372. 
(-2) Mimoircs de N o a ü l e s , p. 175, d'aprcs les lettres de Gramont, 11 et 13 aoút. I'hi-

lippc V á Louis XIV, 10 et 11 aoút 1704; Marie-Louisc à Louis XIV, 11 aoüt I70í; A. K. 
Esp. , 1. 141, I'08 91, 03, 06. 
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« je prévois avec douleur d'étranges embarras, si vous n'éta-
« blissez un orclre dans l'administration de vos affaires. 

« Vous avez donné jusqu'á present votre confiance à des gens 
« incapables ou intéressés. Je vous demande de vous défaire 
« de Canalez; je rappelle Orry : j ' y tro uve de la resistance 
« et de l'opposition de votre part. Vous voyez le fruit de leur 
« travail, par Tétat de vos armées et celui de vos places. II 
« semble cepenclant que Tintéret de ees particuliers vous oc-
« cupe tout entier, et, dans le temps que vous ne le devriez être 
« que de grandes vues, vous les rabaissez aux cabales de la 
« princesse des Ursins, dont on ne cesse de me fatiguer. 

« Je suis persuadé ele votre sincérité; et si malheureusement 
« vous perdiez cette vertu qui vous étoit si naturelle, je crois 
« que vous aimez assez votre État pour ne me point tromper à, 
« votre propre prejudice. Je crois done, puisque vous m'en as-
« surez, que vous voulez effectivement suivre mes avis. Pro-
« fitez, je vous prie, de ceux que je vais vous donner encore, 
ce avec la même arai ti é et la mème tendresse pour vous, dont 
« je ne me lasserai point de vous faire ressentir les effets. 

« I I est impossible que vous puissiez réuss.ir, tant que le dé-
« sordre règnera dans vos affaires au point oü i l est présente-
« ment. Établissez un conseil sage et éclairé : le due de 
« Gramont vous nommera ceux que je crois capables de le 
« composer. Ne différez point à les assembler; consultez-les 
« sur toutes Ies matières de guerre, de finance et de poli-
« tique; servez-vous de leurs lumières et de leur expérience, 
« et ne donnez point d'ordres dont ils ne soient instruits. 

« Quand je verrai cette forme de conseil bien établie, je 
« vous enverrai plus hardiment les secours dont vous avez 
« besoin. Avant qu'elle le soit, je n'ai que trop sujet de re-
« garder comme perdues les .troupes que je fais passer en 
« Espagne. Tout ce que je fais pour vous me paroit inutile et, 
« quoique je désire passionnément vous soutenir, vous me . 
« réduirez enfin à ne le pouvoir faire. Faites voir qu'il y a un 
« roi et un conseil en Espagne, que vous y commandez et que 
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« des particuliers qui ont abusó do voire confiance ne sont pas 
« les maitres de la monarchic (1). » 

Louis XIV voulait non seulement que le Despacho subsistàt, 
mais qu'il comptât un plus grand nombre de membres. II 
désignait pour le composer : l'archevéque de Seville, Arias, le 
marquis de Mancera, le comíe de Montellano, le due de Mon-
talto, le comte de Monterey, le marquis del Fresno, le due 
de Gramont', ct, comme secretaire unique, le marquis de 
Rivas. 

11 pensait qu'ainsi plus de grands personnages prenant part 
aux affaires, le gouvernement aurait moins d'ennemis et plus de 
partisans actifs. Philippe croyait au contraire que la nomina
tion de nouveaux conseillers surexciterait sans profit la jalousie 
de tous ceux qui seraient tenus à récart;.Medina-Celi, Vera
guas, Aguilar et quelques autres, se chargèrent de lui donner 
raison par leurs murmures de jour en jour plus violents (2). 

Mais i l n'était plus question pour Philippe V de résister aux 
volontés de Louis XIV; quoique três mécontent, i l nomma ceux 
qu'on lui désignait, à l'exception clu marquis del Fresno, dont 
i l ne voulait point entendre parler, et le Despacho recommença 
à fonctionner régulièrement. 

Philippe V y montra parfois les qualités d'un roí. On lui 
lisait un jour une consulte du Conseil de guerre; l'avis de 
tous les opinants n'allait qu'á conelure que le mal était grand, 
ce qu'on ne savait que trop, sans que personne proposât de 
remede. Le roi d'Espagne, qui présidait, se tourna vers Tam-
bassadeur et lui dit tout haut : « Due de Gramont, i l en 
est ele mes aonseillers d'État de la guerre, comme des mé-
decins de la comédie de Moliere, qui ne traitent en leurs con
sultes que du chemin que leur mule a fait pendant le jour, 
et nullement de la maladie du malade qui souffre et qui a be-
soin d'etre secouru promptement. » Peu s'en fallut que ram

i o J.ouis XIV à Philippe V, le -20 aoíit 170Í. A . E . Esp. , f,. H i , f" 8G. 
(i) Philippe V n Louis XIV, le 3 septembre I"0i et le due de Gramont au mime, 8 sep-

tembre. Ibid. , t. 142 of l i t . 
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bassadeur n'éclatát de rire, tandis que les nobles conseillers se 
regardaient stupéfaíts (1). 

Le Despacho lui-môme ne fut pas un instrument toujours 
commode; on ne put de longtemps lui arracher la creation 
d'une garde du corps; et i l n'y eut aucun moyen de lui pro
poser une réglementation nouvcllc du commerce des Indes, 
qui eüt fait passer aux Français les avantagcs dont les Anglais 
et les Hollandais avaient joui jusqu'á la guerre. La chambre 
de Séville n 'admit.méme pas que les galidns d'Amérique fus-
sent escortés par des vaisseaux français; n'avait-elle pas hélas! 
le souvenir de Vigo pour couvrir son refus (2)? 

IV. 

Louis XIV, dans sa lettre sévère du 20 aoút 1704, n'avait fait 
qu'une simple allusion à laprincesse des ürsins, suffisante tou-
tefois pour montrer à la reine qu'il savait à quoi s'en teñir sur ses 
véritables dispositions. Un discours véhément de Marie-Louise 
au due de Gramont avait d'ailleurs dissipé les dernières illu.-
sions qu'on eüt conservées : « Dites-moi done, s'était-elle 
écriée, quels sont les griefs du roi centre M1"0 des Ursins? 
Qu'a fait cette pauvre femme, pour avoir .été traitée aussi in-
dignement? car enfm, i l n'y a pas d'exemple qu'une personne 
de sa qualité, que nous honorions le roi et moi de notre amitié, 
puisse avoir reçu un traitement semblable sans en savoir la 
raison. » Comme Tambassadeur répondait de son mieux : 
« Mais, reprit-elle, toutes Ies accusations que Ton a faites contre 
elle au roi mon grand-père sont fausses; et n'est-il pas triste 
que lui . qui est le plus sage et le plus prudent de tous les 

(1) Gramont à Torcy, 2) aoütlTOk A. E . Esp. , t. 142, f° 3S. — II fait l 'éjogc des qualitòs 
solides de Vliilippe V dans ses d é p ê c h e s des!0', 8 et 18 septembre 1T01. 

(2) Dépêches de Gramonl, 1" et 8 sept. Il)id. ,t . 112, ros 63 et 96. Louis XIV à Philippe V, 
29 septembre 1704. Arch. d'Alcala, 1. 2460 — Le commerce des Indos a vivement préoc-
e u p é le gouvcrnement trancais; on tronve aux affaires é trangères (Espagne) un grand 
nombro de volumes renfermant les m é m o i r e s qui le concernent. 
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hommes, ajouteplus de foi aux discours haincux dc gens pleins 
de gangrène, qu'á ceux de son petit-ills, qu'il sait bien qui lui 
ressemble pour être la vérité mcme, et qui a connu la recti
tude de la conduite de Mm<! des Ursins? Est-il possible que le 
roi ait si peu d'éganls pour nous, pour ajouter une foi entière 
aux discours des autres et si peu aux nutres? Non, due de 
Gramont, je ne vous mens pas, je ne puis me consoler. » A ces 
mots elle fondit en larmes (1). 

Cependant Louis XIV paraissait inflexible. Le 14 juillet, i l 
écrivait à Châteauneuf que la prolongation du chagrin de la 
reine le mécontentait, qu'il dormait lieu à des intrigues sus
ceptibles de la separer de la France, qu'il fallait done, coúte 
que coúte, finir l'affaire. « Les justifications de la princesse 
des Ursins sont absolument inútiles au bien général ¡des af
faires et vous pouvez juger que je n'aurois regardé le compte 
qu'elle m'eüt rendu de l'état de l'Espagne que comme un ré-
cit oü la passion et l'intérét auroient eu beaucoup plus de part 
que la véri té . . . Faites bien comprendre à la reine que lors-
que j ' a i pris la resolution de rappeler la princesse des Ur
sins, et ensuite de la faire repasser à Rome, je ne Tai fajt 
qu'aprés de longues délibérations, et pressé par des raisons 
si fortes, qu'i l m'a été impossible de changer de sentiment. 
Faites-lui connoítre que les intrigues, ni les cabales dos en-
nemis de la princesse ne m'ont point déterminé par de fausses 
suppositions contre elle. Enfin expliquez-lui que je décide de 
toutes choses par moi-mème, et que personne n'oseroit me sup-
poser des faits contraíres à la vérité, Tapprenant toujours dc 
plusieurs endr-oits différents, avant de prendre un dernier partí 
sur de te!les matières (2). » 

Enfin, le 20 septembre suivant, inquiet des embarras que 
la reine pouvait causer, i l résolut de lui adresser lui-méme 
une lettre des plus fortes qui brisãt toutes ses résistances. Nous 
savons par une note de Torcy qu'il en écrivit de sa propre 

(1) Gramont à Torcy, 28 ma¡ 1704. A. E . Esp. , t. 141. 
(2) Louis X I V à Châteauneuf, 14 juillet. Ibid . , t. 140, ('" 203. 
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main lo brouillon et la copie, ct qu'il en pesa tons les termes. 

« A Fontainelilcau, le 20 septembre i'O't. 

« Les suites que je prévois deviennent trop sérieuses pour 
ne pas m'expliquer à V. M. avec la sincérité qui m'est na-
turelle, et avec la liberte d'un grand-père qui parle à sa petite-
fille. Je vous donnai la princesse des Ursins par I'estime 
que j'avois pour elle, qui me fit croire qu'elle seroit capable 
de former Tesprit d'une jeunc princesse , et de lui inspirer 
tous les sentiments propres à remplir un aussi grand per-
sonnage que le vôtre. Je jetai les yeux par la suite sur un 
ambassadeur qui avoit toujours paru le meilleur de ses amis, 
afín qu'ils concertassent avec plus de facilité sur tous les 
moyens de nous servir. Vous savez combien je désirai que 
vous donnassiez votre conñance à la princesse des Ursins, 
et que je n'oubliai rien pour vous y porter. Cependant, ou-
bliant nos intérêts communs, elle s'est livrée tout entière à 
une inimitié que j'ignorois, et n'a songé qu'á contredire ceux 
qui ont été charges de nos affaires. Si elle avoit eu un fi-
dèle attachement pour vous, elle auroit sacrifié tous ses res-
sentiments , bien ou mal fondés, contre le cardinal d'Estrées, 
au lieu de vous y faire entrer. Les gens comme nous, doi-
vent s'élever au-dessus de ees démèlés particuliers, et se 
conduire par rapport à leurs propres intérêts et à ceux de 
leurs sujets, qui sont toujours les mêmes. I I falloit done rap-
peíer mon ambassadeur, vous abandonner à la princesse des 
Ursins et la laisser seule gouverner vos royaurnes, ou la 
rappeler elle-même. C'est ce que j ' a i cru devoir faire, dans 
l'espérance que vous déféreriez à mes sentiments, et que, la 
princesse des Ursins s'éloignant, vous perdriez une partie 
des impressions qu'elle vous a données. II n'est pas vrai 
qu'on Fait jamais soupçonnée d'aucune intelligence avec 
nos ennemis communs. Elle veut, par ces suppositions, se 
faire un mérite auprès de vous. On Taccuse d'avoir voulu 
gouverner I'Espagne, de ne vous avoir pas inspiré tous les 
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sentiments qu'il semble que vous deve/ avoir pour moi, 
d'avoir eu des amis et des ennemis dans une place oü elle 
ne devoit avoir d'intércts que les vòtres. On l'accuse de con-
tinuer dans I'absence mêmo, avec plus d'aigreur et moins de 
ménagements, ce qu'elle faisoit auprès de vous. 
« Je juge des conseils qu'elle vous donne par 1 evénement. 
Vous vous ctes sou vent opposée à ce que j ' a i proposé; vous 
n'avez pris nulle coniiance dans mes ambassadeurs; vous 
aimez et vous haissez ce que la princesse des Ursins vous 
inspire; vous voulez à quinze ans gouverner une grande 
monarchic, peu affermie, sans conseil. Pouvez-vous en pren
dre de meilleurs et de plus désintéressés que les miens? Et 
si la princesse des Ursins agissoit droitement, pourroit-elle 
vous en donner d'autres? Si elle se conduisoit ainsi, vous 
verriez si j ' a i des ressentiments centre elle, si je suis capable 
de me laisser prévenir, et si j 'agis par d'autres vues que 
celle de nos avantages, qui ne peuvent être différents. 
« Je sais que votre esprit est fort au-dessus de votre age : 

je suis ravi que vous entriez dans les affaires; j'approuve que 
le roi votre mari vons confie tout : mais vous aurez encore 
longtemps besoin Tun et I'autre d'etre aidés, puisque vous 
ne pouvez avoir ce que l'expérience seule peut donner. Je 
ne saurois vous servir autant que je le voudrois, si nous 
n'agissons de concert, si vous ne vous confiez à, mes ambas
sadeurs, qui n'ont nul intérêt en Espagne. Quand vous au
rez des raisons ou des inclinations particulières, mandez-les 
moi directement: je m'y rendrai ccrtainement, si elles ne 
sont point dangereuses; car je ne desire rien tant que de 
vous faire plaisir, et de vous marquer ma tendresse dans 
les plus petites dioses, comme je crois le faire dans les 
grandes (1). » 

Cette lettre si pressante et composée avec un soin sijaloux, 
ne fut point envoyée (2). Que s'était-il done passé dans I'esprit 

(1) A. E . Esp. , t. 1M, f»lS7. . 
(-2) « Cettc lettre ne fut pas rendue. » A. E. Esp. , t. 14i, f0157. (Xolc dc la main dc Torcy.) 

I.'abbé Millol s'esl trompé en supposant 1c contraire. 
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de Louis XIV? Était-il lui-même victime de quelque intrigue? 
Une main mystérieuse avait-elle arrêté la lettre prête à partir? 
Ou bien, en voyant sa pensée se préciser par la peine même 
qu'il avait prise pour la formuler, le granel Roi avait-il reconnu 
qu'il faisait fausse route? N'avait-il pas osé couronner la po
litique de rigueur qu'il suivait depuis plusieurs mois? Et, 
plutôt que de frapper un dernier coup, aliait-il se résoudre à 
détruire l'effet des premiers? 

V. 

La plupartdes contemporains, — etSaint Simons'estfaitleur 
écho, — ont cru qu'il y avait eu, sitôt après la disgrace de la 
princesse des Ursins, une intrigue ourdie entre elle, la reine 
d'Espagne et Mm0 de Maintenon pour circonvenir Louis XIV et 
l'amener peu à peu à changer de résolution. C'est aussi l'opi-
nion qu'a adoptée M. Combes. De la lecture des Mémoires de 
Noailles, les seuls qui aient été faits sur des documents aussi 
variés qu'authentiques, i l ressortait cependant une impression 
toute diffórente. On y voyait Louis XIV, éclairé par les actes et 
par les lettres de Marie-Louise, instruit par les rapports de ses 
ambassadeurs, Gramont et Tessé, arriver de lui-même à la 
conviction, nous demandons pardon pour la vulgarité des ter
mes, qu'il ne viendrait pas à bout de la reine d'Espagne s'il 
ne lu i rendait la princesse des Ursins. Or, i l fallait qu'il vlnt à 
bout de Marie-Louise, car précisément à la fin du mois d'aoüt, 
la défaite d'IIochstaedt et la perte de l'AUemagne, tout en obli-
geant le roi de France, vaincu lui aussi, à le prendre demoins 
haut avec les Espagnols, faisaient de l'union intime avecla cour 
d'Espagne une nécessité absolue. Puisque la reine ne cédait 
pas, et cela le due de Gramont le répétait tous les jours, i l fal
lait que Louis XIV cédât : on n'a point assez remarqué que le 
due de Gramont envoyé en Espagne pour y continuer la polh 
tique des d'Estrées, en était réduit à dire, — toutes ses dépê-

PHILII'PE V. 13 



194 CONDUITE D E MADAME DE MAINTENON. 

ches du mois d'aoüt 1704 en font foi, — que les conseils de la 
princesse des Ursins seroient indispensables pour ramener 
la reine au point que désiroil la cour de France (1). Dès 
lors, à quoi bon désespérer Marie-Louise par une letíre comine 
celle du 20 septembre? Louis XIV Técrivit pour rester fidèle 
à lui-même, et, quand i l l'eut écrite, i l en craignit Teffet et re-
nonça à Tenvoyer. Mais, par politique et par fierté, i l ne voulut 
pas paraitre changer d'avis du jour au lendemain; tout en mé-
nageant la princesse et la reine, au lieu de les accabler, i l con
tinua quelque temps encore à soutenir qu'il ne renverrait pas 
la premiere à Madrid; i l lui fallait voir si Marie-Louise ne se 
contenterait pas de savoir sa favorite bien traitée et justiflée; 
i l lui fallait eníin prendre un supplément d'informaüons sur 
les dispositions de la cour d'Espagne, et les teñir d'un témoin 
impartial; c'est pourquoi, avant de rien résoudre sur le fond 
des choses, i l envoya à Madrid le maréchal de Tessé. 

Quant à Mme de Maintenon, bien loin de contredire en quoi 
que ce soit les vues de Louis XIV, elle travailla de son mieux 
à les faire accepter. Le 19 septembre 1704, Marie-Louise lu i 
écrivait pour démentir tous les bruits qu'on faisait courir sur 
sa conduite et pour la supplier « de faire connoitre au roi, si 
juste et si équitable, la vérité à Tégard de madame des Ur
sins (2). » Or, comment répondait-elle à une lettre, d'oü i l res-
sortait d'ailleurs qu'elle n'avait encore rien fait en faveur de la 
princesse? Par une admonestation assez rude, écrite quelques 
jours après cette lettre du 20 septembre que Louis XIV avait 
renoncé à expédier. Elle y disait textuellement à la reine qu'elle 
n'avait d'autre conseil à lui donner « que de se confier dans 
les personnages principaux que le roi son grand-père lui en-
voyoit et d'agir avec eux d'un si grand concert qu'aucune ca
bale, ni aucun discours, ne le pút troubler (3). » Elle ajoutait 

(1) Mémoires de Noailfes, p. 173. — Sur r i n í l u e n c c de la ba ta iüe d'Hocfistaecit, voir 
Combes, p. 185 et les Mémoires de Saint-Phil ippe, t. I , p. 301. 

(â) Marie-I.ouise à M™» de Maintenon, l'J septembre « O í . A. E . Esp. Mémoires et Docu
ments, 1.128. 

(3) M",c de Maintenon à Marie-Louise, 5 octobre 170». Geflfroy, t. I I , p. 3 í . 
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mème que Famitié de la reine pour la princesse des Ursins 
devait avoir ses bornes et ne troubler n i son repos, ni son in
telligence avec le roi son grand-père. En mars 1705 seüle-
ment, Marie-Louise pourra se réjouir que Mme de Maintenon 
rende en fin justice k la princesse des Ursins (1). A partir de 
ce moment, mais non pas jusqu'alors, elle parlera librement 
de Faffection qu'elle a conservée à son ancienne camarera et 
de la haine qu'elle porte au due de Gramont. 

La première marque de retour que le roi de France donna à 
la princesse des Ursins fut la promesse de s'intéresser auprès 
du Pape en faveur de son frère Fabbé de la Trémoille qui bri-
guait le chapeau de cardinal. On lui fit dire aussi que son 
propre avantage était d'encourager la reine à plus de soumis-
sion et de déférence. Elle n'y manqua pas; et le due de Gra
mont fut tout surpris des attentions que la reine lui témoigna 
tout à coup. « Vous ne serez pas fàché, sire, écrit-il à Louis XIV, 
le 30 septcmbre, (Fapprendre que la reine m'a fait conduire ce 
matin par le roi dans son quarto secreto, et que, comme elle 
apprend à jouer de la guitare, elle a voulu à toute force que 
j 'en jouasse devant elle; le guitarin fmi qui ne m'a pas paru lui 
déplaire, nous sommes entrés ensuite dans de grands éclaircisse-
ments, et la conversation pendant plus d'une heure et demie a 
été de la dernière vivacité de part et d'autre; conclusion, Sire, 
elle m'a fait Fhonneur de me dire qu'elle n'avoit jamais sou-
haité que la parfaite union, qu'elle la désiroit de mème, et que, 
si quelqu'un des gens qui avoient Fhonneur de l'approcher 
étoient jamais assez osés pour lui proposer le contraire, elle 
leur cracheroit au nez, et les feroit rentrer en terre... (2). » 
La réconciliation sembla parfaite entre le roi, la reine et Fam-
bassadeur qui déclara triomphalement que « Philippe V étoit 
ravi de leur triple alliance ». 

La récompense ne se fit point attendre; Louis XIV ordonna 
au maréchal de Tessé de se rendre à Toulouse et d'y conférer 

(1) Marie-Louise à M",e de Maintenon, 4 mars noy ; loe. cit. 
(2) Le due de Gramont à Louis XIV, 30 septembre no t , A. E . Esp. , t. 142, f0 167. 
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avec la princesse des Ursins. Ce maréchal allait en Espagne 
remplacer à la tete de Tarmée le due de Berwick et le prince de 
Tserclaés, accuses par Philippe V, Tun de perpétuelles contra
dictions dans ses opérations et dans ses rapports, Fautre d'in-
capacité (1). Le roi de France avait si grande confiance dans les 
lumières de Tessé qu'il l'avait autorisé à modifier, comme i l 
l'entendrait, ses instructions relatives à la guerre (2). Tessé 
n'était point cependant un grand général; brillant et spirituel 
comme le due de Gramont, i l écrivait lui aussi de sémillantes 
dépêches qui contrastaient tout autant que celles de l'ambassa-
deur avec la gravité des circonstances. « Vous êtes d'étrangcs 
gens, Messieurs les Ministres, écrit-il a Torcy après sa première 
entrevue avec la princesse; vous êtes aimables quand i l vous 
plait; vous égorgez quand vous voulez, et puis Fon baise encore 
les mains qui nous ont pendu; vous entendez assez le français 
pour que celui-là vous soit intelligible. Cela s'appelle que si 
vous faites un pas, Ton en fera au moins deux, et je vous pro-
mettrai une réconciliation bien fidèle si vous pouviez me pro-
mettre de bonne foi que vous me croirez dans ce que je vais 
vous dire, et qui est vrai, comme i l est vrai que vous m'avez 
permis de compter sur rhonneur de votre amitié... Je n'ai 
jamais pu entamer Mmc des Ursins sur M " d'Estrées, elle né-
glige de les nommer, et se croyant par eux vivement offensée 
elle ne veut ni s'en plaindre, ni les accuser... Est-ce dissimula
tion, vertu, vanité, grandeur d'áme, foiblesse, décidez, Mon
sieur, car pour moi je ne le puis, ni ne le veux (3). » 

Le maréchal arrive à Madrid et y donne de visu des nou-
velles de la princesse; on laisse k penser quel accueil lui est 
fait. Pour la première fois depuis la disgrace, Marie-Louise 
écrit à son grand-père, sans autre fin que de Tentretenir de • 
M™0 des Ursins; elle le fait avec effusion; elle rie demande 

(I) Pliilipe Y à Louis XIV, 19 seplembrc 1704. A, E . Esp. , t. 141, f" 172. 
(-2) Dépôt de Ia guerre. Cliamillard à Tessé , 11 mal 1703. T. I l l , u v lellre, n0 1883; c i tóe 

par Combes, la Princesse des Ursins , p. 169. 
(3) Tessé à Torcy, 20 octobro 1704. A. E . Esp. , t. 139, f" 103. 
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qu'unc faveur pour la princesse, la permission d'aller à Ver
sailles et de parler au roi; son innocence éclatera sur le champ, 
ainsi que la noirceur de ses ennemis (1). 

Louis XIV fait cette première concession, la plus grave de 
toutes, puisqu'elle rend seulc toutes les autres possibles. La 
reine en éprouve une joie si grande, qu'incapable de Texprimer, 
elle charge le due de Gramont qui en a été le témoin de la dé-
peindre lui-même à son maitre (2). 

Tcssé, la cheville ouvrière de toute Tentreprise, se met alors 
sérieusement à l'oeuvre. I I va démontrer à Torcy et à Mrae de 
Maintenon quo les deux cours trouveront leur avantage au 
retour à Madrid de la princesse des Ursins : « Que le roi me 
la rende, s'est écriée la reine, que Mme de Maintenon et M. de 
Torcy m'y servent et me donnent cette satisfaction que je de
mande à genoux, et ils verront si ce n'est pas eux qui gou-
vernent (3)! » 

Ni l'un ni Tautre ne s'inclinent du premier coup devant 
cet argument. A la fin de novembre encore, ils déclarent 
« qu'il est inutile de songer au retour de la princesse des 
Ursins en Espagne; que, quand même elle n'y feroit que du 
bien, le changement de résolution du roi lui feroit perdre tout 
crédit (4) ». 

Tessé cependant est obligé de quitter le 20 novembre Madrid, 
« ce labyrinthe de difficultés (5),' » pour se rendre à Salaman-

(1) L a reine d'Espagne i Louis XIV, 2 novembre 1704. A. E . Esp. , t. l i í , f" 242. 
(2) La m ê m e au m ê m e , iljid., f 250; — Louis XIV á la reine, « i novembre 1704. 
(3) Tessc á Torcy, 12 novembre 1704. A. E . Esp., 1.139, f» 123; et Tessé à M™ de Mainte

non, 18 novembre 1704 : « La reine me disoit l i ier: Quand on m'óta madame des Ursins, 
qui me tenoit l ieu de tout, je pris le parti de vouloir m'adresser à M'"c de Maintenon, 
pour me conduire, et je la priai de tout mon cceur de le faire; je fus sensible à ce qu'elle 
ne me lit point de r é p o n s e et ma téte s'égaroit , e t c .» Ccttcphrase etcelle que nous avons 
citec prouvent que la reine n'était pas d'accord avoc Mm" de Maintenon pour mener 
Louis XIV o ú elle voulait. 

Tessé promel à Torcy • qu'on lui dressera une statue s'il fait repasser les Pyrenees au 
lieu des Appennins. » II dit que son voyage à Toulouse « lui a facilite à Madrid des cho. 
sos indicibles » etc, etc. 

(•») Torcy à Tessé , 29 novembre 1704. A. E . Esp. T. 139. Et i l ajoute positivement: « Je 
puis vous assurer que ce sont les sentiments oú je vois le roi el madame de Maintenon, 
qui m'a fait l'honneur de m'en par ler . » 

(S) Tessé à Torcy, 28 novembre 1704. Ibid. , f» 1G8. 
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que, d'oti i l doit réorganiser Farmée. Mais i l n'abandonne pas 
la partie. I I reste en correspondance avec la reine d'Espagne: 
i l la conjure de ne rien précipiter (1). I I presse au contraire 
Mme de Maintenon et Torcy : « A moins que dans la conduite 
de M"10 des Ursins, dit-i l à la première, i l n'y ait des dio
ses qui ne sont pas venues à ma connoissance, i l me paroit 
qu'auprés d'un roi indécis, qui ne peut prendre jamais sur 
lui de dire : « Je le veux! » et qui est éperdument amoureux 
de sa femme, qui n'oublie rien pour se faire aimer, i l me pa
roit, dis-je, gu'un premier mobile qui pouvoil lout mettre 
en mouvement étoit nécessaire, c'est de cela dont nous man-
quons, et supposant encore une fois la fidélité de la princesse 
des Ursins, elle pouvoit en teñir l ieu; et jamais un ambassa-
deur de France, quel qu ' i l puisse être, ne fera le même per-
sonnage (2). » II écrit au ministre presque dans les mêmes 
termes (3), et concluí qu'i l n'y a que deux partis possibles : 
« ou renvoyer Mae des Ursins, en prenant avec elle de 
bonnes mesures d'intelligence, se l ivrer à elle, la regarder 
comme le premier ministre, et que M . Vambassadeur de 
France soil son três humble serviteur; ou ne laisser nul es-

(1) Tessé à la reine d'Espagne. Rambuteau, p. 20fi, 217 etc. 
(2) Tessé à M,ne de Maintenon, 28 novembre 1704. Ilaml)utcau, p. 210. Voir aussi le de

but de la lettre. 
(3) T e s s ó á Torcy, 11 d é c e m b r e 1704. A. E . E s p . , t. 189, f» 178 : « Ajoutcz à cola un roi i r -

réso lu á un point incomprehensible, incapable de vouloir parler d'aueun detail, lequel 
avec de l'esprit naturel etbeaucoup de sens, ne vcut et nc peut mettre en neuvre ni l'un 
ntrautre; une reine jeune, aimable et é p e r d u m e n t aimee d'un roi qui n'a .¡amáis 
connu de femme qu'elle, qui no voit ni ne decide que par elle. Vous lui ótez sa dame 
d'honneur avec ée la t et on lui fait entendre dans ees tcmps-là qu'il ne eonvient point 
qu'une jeune reine de seize ans gouvernc, que ce n'est point aux femmes à se m é l e r 
d'affaires d'Etat, qu'il faut qu'un roi gouvernc seul avec son conseil ct qu'il étoi t lionteux 
pour la gloire du roi d'Espagne et pour la sienne propre, qu'une femme, c'est-á-dire sa 
dame d'honneur, paroisse gouverner l'Élal. La dame d'honneur partie , la reine cmel le-
ment b l e s s é e , arrive un nouvel ambassadeur ; c'est le pauvre due de Gramont. Je ne sais 
s'íl a desire i'ambassade, mais j'aimerois mieux étre quinze-vingt qu'á sa place. II ttouve 
!> Victoria la proscrito qui s'on alloit, il ne sait s'il la ^oit voir ou l 'éviter. Enfin il la vit, 
et cette visite se passa si de travers de part et d'autre, qu'il n'en r é s u l t e ni confiance, ni 
instruction... On lui en veut à Madrid... Dans tout cela j'arrive comme un diable à miracle 
ayant lieureusement passé à Toulouse... II n'y a sorte d 'honnétetés qu'on ne me fasse. L a 
reine me donne audience quasi tous les jours, me comble au sujet de ma grandesse,... 
Je pars t ranspor té de joie de quitter Madrid et de ne plus voir tous ees contrastes... 
.rexhorte la reine à vouloir se m é l e r d'affaires... El le refuse; de m ê m e à l'ambassa-
deur. » 
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poir qu'clle revienne jamais!... Mais de toutes façons, le ro i 
ne se dé terminera jamais que par la reine qui n'a que seize 
ans, qui ne peut savoir ie fond des affaires et qui veut avec 
raison se faire aimer de ses sujets. Après cela, de vous dire 
qui déterminera la reine, je l'ignore, et Dieu seul le peut sa
voir (1). » 

N'était-ce pas dieter la conclusion? Au surplus, Louis XIV 
lui-même comroençait à croirc qu'elle s'imposait. 

VI . 

Tandis que ce revirement se faisait dans Fcsprit du roi de 
France, le due de Gramont, malgré les sages avis qui lui 
venaient de Versailles, s'engageait de plus en plus dans la voie 
qui avait conduit au précipice Louville et les d'Estrées; i l 
s'obstinait à vouloir que Louis XIV gouvernât absolument 
TEspagne par Tintermédiaire unique de son ambassadeur et 
qu'il tiràt son petit-fils « de Tesclavage » oü i l vivait (2); i l 
entamait centre Marie-Louise une lutte acharnée et ne crai-

(1) Tessé ajoute, c ó r a m e prouve de la d é p e n d a n c c du rol , cette curieuse anecdote : « Un 
homme assez familier avec le roi lui dit, la campagne passéc : s ire, avouez la v é r i t é ; vous 
aimez les Français . — Oui, lui répondi t le roi d'Espagne. — Mais, si la reine vous disoit de 
les chasser, le feriez-vous?— Oui, r é p o n d i t le roi. • 

Le memo lui dit : • Sire, est-il vrai que sur quelque petite brouillerie entre la reine et 
vous, elle vous lit sortir de son lit, et que vous passâtes la nuit sur une chaise? — Oui, 
dit le roi d'Espagne, cela est vra i ; et i l n'y a qu'un tel qui le puisse savoir. » Ce tel-Ià a 
é té c l iassé depuis. Croyezque tout ce que .¡'ai l'honncur de vous dire est l 'Évangile. « 

Torcy répondit à T e s s é que ses renseignoments n'étaient que trop conformes à ce 
qu'on savait déjà, et que, si pén ib les que pussent étre certains détai ls , i l avait eu la har-
die.sse de lire cette let lrc t o u t e n t i é r e a u roi de France. 

(2) Le due de Gramont au due de Noailles, 45 janvier non. Papicrs de Noailles. 
Louis Paris, t. I I , p. 14S. « Le roi ne sera jamais le maitre de ce pays-ci qu'cn dée idant 
sut tout par l u i - m ê m e qui est tout ce que le roi son petit-fils desire pour se tirer de 
I'esclavagc oil i l est et les Espagnols ne demaudent autre chose que d'etre gouver-
n é s par leur Roi guide par les sages conseils de VAbuelo qu'ils regardent comme un 
Dieu quine peut errer II faut que le roi porte par une autori té absolue le correctif 
n é c e s s a i r e , toute I'Espagne pense comme moi et est à la veille de débonder si le gouver-
nement despotique de la reine subsiste, et i l n'est ni petit, ni grand, qui n'en ait par 
dessus la t è l e ; et le roi d'Espagne et tout ce que vous connoissez ici d 'honnétes gens 
ne respiront que les ordres absolus du roi pour s'y soumettre aveuglément . . . . L'Espa-
gne est perdue sans ressource si le gouvernement reste comme i l est et que le roi notre 
maitre n'en prenne pas seul le timon. » 
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gnait pas d'induire le roi d'Espagne à une demarche aussi 
singulière que peu digne d'un roi. Comme ses prédécesseurs, 
Gramont allait se briser contre la ferme volonté de la jeune 
souveraine. 

Depuis que la mission du maréchalcle Tessé avait rouvert la 
question de la princesse des Ursins, Philippe V n'avait pas 
cesse de corroborer par quelque lettre adressée à son a'ieul ou 
à Mme de Maintenon les démarches de sa femme en faveur 
de l'exilée. Le 19 décembre enfin, i l s'était déterminé à de-
mander positivement à Louis XIV qu'il la renvoyât à la reine 
et à lui : « Vous avez commencé, disait-il, à lui rendre jus
tice; i l faut qu'elle soit complete et aussi publique qu'a été 
son rappel (1). » 

Cinq jours après , le 24 décembre, i l accompagnait d'un 
mot de sa main (2), pour certifier l'exactitude de tout ce 
qu'elle contenait, une dépèche du due de Gramont que Tam-
bassadeur annonçait en ees termes solennels : « Sire, je vous 
envoie une lettre de votre petit-fds dont je m'assure que le 
style et Tentière métamorphose vous surprendront; elle a été 
écrite en cachette et remise en mes mains par le fidèle la 
Roche.... (3). » Et à Torcy : « Je vous envoie, Monsieur, la 
dépêche la plus importante que le roi recevra peut-être ja
mais et celle qui vous surprendra le plus; comme nous avons 
besoin du dernier secret, i l faut qu'il n'y ait que vous qui la l i -
siez au roi dans son cabinet ou chez Mmc de Maintenon (4). » 

Philippe en effet sy accusait, la rougeur au front, de 
s'étre laissé mener par une enfant de quinze ans et promet-
tait de régner désormais par lui-inême, sans suivre d'au-
tres avis que ceux de Louis XIV. 

On doit rendre à la cour de France la justice de reconnaitre 
qu'elle ne se fit pas un instant illusion sur Tavenir du nou-

(1) Philippe V à Louis XIV, A. E . Esp., t. 114, f« 344. 
(2) Le mi'me au niôme, 24 d é c e m b r e . Ibid., f0 3S4. 
(3) Gramont au r o i , * ; d é c e m b r e 1704.Ibid., t. 139, f02 
(4) Gramont à Torcy. Ibid. , (" 205. 
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veau commerce inauguré entre les deux rois. La dépècho que 
Torcy écrivit de sa propre main, pour que le secret ne püt être pé-
né t rées tun chef-d'oeuvre de prévoyance. Louis XIV y disait au 
due deGramontqu'il doutait dela fermeté de son petit-ills, qu'un 
jour, peut-ètreprochain, ilferaità la reine Taveu de tout ce qui 
s'était passé, l'attribuerait aux efforts de l'ambassadeur dont 
le crédit serait perdu, et se soumettrait plus humblement que 
jamais à l a direction de sa femme, devenue d'autantplus dan-
gereuse qu' elle aurait été menacée. Au moment méme oü Philippe 
paraissait désapprouver la conduite de la reine, ne lui don-
nait-il pas une nouvelle marque de sa déférence entière à ses 
volontés, en écrivant au grand Dauphin pour le prier d'insister 
auprès du roi sur le retour à Madrid de la princesse des Ur-
sins? « Ces contradictions, ajoutait Louis XIV, ne faisoient 
que trop voir qu'il ne seroit pas sur de se laisser conduire 
par les premières apparences d'une fermeté dont on n'avoit pas 
encore vu l'effet. » I I ne convenait pas cependant que le roi 
d'Espagne füt informé de ce que son aíeul pensait sur son 
sujet : « Bien loin d'en proflter, la connoissance qu'il en au-
roit, contribueroit encore à le décourager; et les reproches 
trop fréquents d'une timidité qu'on ne peut vaincre abattent le 
coeur au lieu de l'élever. » Gramont devaít done se borner à dire 
au jeune prince que Louis XIV avait appris avec plaisir la 
disposition oü i l était de se conformer en toutes choses à ses 
conseils, et, quant à lu i , tâcher de se servir du pouvoir de 
la reine," plutôt que de songer inutilement à le détruire (1). 

Par malheur, le due de Gramont s'était lancé à corps perdu 
dans Fintrigue qu'il avait ourdie. « Les cornesme viennent à 
látete , écrivait-il un jour, de l'irrégularité du procédé de tout 
le monde, et de tous les mauvais manèges que je vois ici de-
puis le matin jusqu'au soir (2). » Sans se douter que son pro
cédé était plus irrégulier que celui de tous les autres, i l per

i l ) Louis XIV à Gramont, Ifl janvicr 170;;. A. E . Esp . , t.139, i» 207-1!). 
(2) Gramont à Torcy, 31 d é c e m b r e 1704. Ibid. , t. un, f° 133. 
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sista dans son dessein d'excitcr le roi centre la reine et de se 
servir de lui pour battre en brèche la princesse des Ursins; 
i l parvint en effet à le decider à ecrire secrètcment contre elle 
à Louis XIV. 

Or, tout juste au même moment, le roi de France consen-
tait à recevoir la princesse et à l'entendre en particulier. Elle 
se justifiait d'autant plus aisément que Louis XIV, vaincu 
plutôt par la mauvaise volonté de la reine que par ses instan
ces, était résolu à donner raison à la Camarera. Pouvait-il 
faire autre chose, quand i l échappait au due de Gramont lu i -
même des aveux comme ceux-ci : « La reine d'Espagne veut 
avoir Mme des Ursins, en coutât-il le culbutement de cent 
monarchies (1);' » e t : « s'ü éloü dans la nature de Mmc des 
Ursins de pouvoir revenir i c i avec un esprit d'abandon et 
de dévouement entiers aux volontés et aux intentions du 
roi , et que Vambassadeur deS. M . et ellene fussent qu'un, 
rien alors ne pourroit être meilleur que de la faire reve
n i r (2). » Tel était précisément le plan auquel Louis XIV venait 
de s'arréter (3). 

Tandis que le due de Gramont se réjouissait, assez indis-
crètement d'ailleurs, avec le due de Noailles, du triomphe 
qu'il avait remporté sur le faible esprit de Philippe V et qu'il 
se vantait d'avoir fait une chose aussi difficile que « de 
prendre la lune avec les dents (4), » i l apprenait brusque-
ment que Louis XIV « croyoit nécessaire de renvoyer la 
princesse des Ursins en Espagne, » ct qu'il chargeait son 
ambassadeur de donner lui-même à Marie-Louise une nouvelle 
qu'elle désirait avec tant ardeur (5). Du moins, i l s'exécuta 
de bonne grace; i l avait reçu la dépêche du roi de France 
le 21 Janvier, à neuf heures du soir; sur-le-champ i l se 
renditchez la reine: « I I y avait bien quinze jours, raconte-t-il, 

(1) Le due de Gramont à Torcy, 19 .fanvier 170S. 
(2) Le m ê m o au due do Noailles, IK janvier 1705. Louis Pàris, t. I I , p. 
(3) Louis XIV au due de Gramont, 13 janvier 1705. Ibid. , p. ISO. 
(i) Gramont au due de Noailles, lettre c i tée . 
(S) Louis XIV au due de Gramont, 13 janvier 170S. Louis Paris, 1.11, p. 130. 
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qu'elle ne me regardoit pas, et qu'á peine me faisoit-elle la 
révérence. J'entrai dans le quarto secret, après en avoir fait 
demander la permission; j'eus l'honneur de lui dire comme 
au roi queje venois savoir, comme c'étoit le jour de l'ordinaire, 
s'ils n'avoient. point de lettres à me donner pour V. M. lis 
répondirent que oui et qu'ils alloientme les chercher. Comme 
la reine me donna un instant après celle de V. M. je lu i dis 
que j'en avois déjà la réponse dans ma poche, etque vous aviez 
le don de repondré d'avance à cequ'onvous écrivoit, et moi 
votre chétif ambassadeur celui d'avoir toujours cherché avec 
empressement les moyens de lui plaire, chose à laquelle j ' a -
vois eu le malheur de ne pas réussir, bien que ce ne füt pas 
ma faute; ensuite je lui préscntai la lettrc de V. M. qu'elle l u t 
avec beaucoup d'empressement, puis resta ce qui s'appelle en 
êxtase et pâmée et peu s'en fallut qu'elle ne me sautât au collet 
en presence du roi . La parole revenue et versant un torrent de 
larmes, que neme dit-elle point pour V. M. et que n'ajouta-t-
elle pas ensuite d'obligeant pour moi et quelles assurances ne 
me donna-t-elle pas de sa parfaite et sincère réconciliation, à 
quoi je répondis, Sire, dans les termes respectueux et soumis 
que je devois. Voilà ce qui regarde les mouvements de la 
reine. Ceux du roi furent différents; i l fut frappé comme d'un 
coup de foudre, devint pâle comme un mort, e t i l l u i fut im
possible d'empecher de marquer sa surprise et sa peine. Aussi 
pensoit-il lui bien différemment de la Reine sur le retour 
de Madame des Ursins. Vous savez, Sire, ce quej'ai eu l'hon
neur de vous mander à ce sujet. Je supplie V. M. à genoux 
qu'il n'y ait qu'Elle et Madame de Maintenon qui aient con-
naissance de ce particulier-là. Le roi votre petit-fds m'en avoit 
fait la confidence et i l mourroit de douleur si la Reine en 

pouvoit jamais avoir ia moindre connoissance Le retour 
ele Madame des Ursins est admirable pour la Reine, le roi 
l'appréhendoit et la plus saine partie de l'Espagne le verraavec 
douleur et en murmurera fortement (1). » 

(l) Gramont au roi , 22 janvier 170;;. A. E . Esp. , t. l i s , f" 22-;. 



204 S U R P R I S E DE L O U I S XIV. 

On devine si Louis XIV fut surpris et vexé riu résultat im-
prévu de sa résolution; i l écrivit à Philippe V, secrètement 
lui aussi, le 16 janvier 1705. 

« J'ai reçu votre lettre du 23 du mois passé par le P. de la 
« Chaise. Soyez assuré que je vous garderai le secret et que 
« jamais personne ne saura ce qu'clle contient. Si je Tavois re-
« çueplus tõt, je ne serois pas clans l'embarras oü je suis. Vous 
« aurez v u , par les lettres que j ' a i écrites à la reine et àvous 
« en réponse de celles oü vous me demandiez la princesse des 
« Ursins avec empressement, que je lui ai déclaré qu'il fal
te loit qu'elle retournât en Espagne, que vous le désiriez tous 
« deux avec tant d'empressement queje ne pouvois, par Ta-
« mitié quej'ai pour vous, refuser une chose qui paraissoitvous 
« faire un si grand plaisir et que je croyois qui seroit utile 
« dans les suites. Elle me parut surprise et même fàchée; 
« elle m'a dit que son voyage d'Espagne ne convenoit à per-
« sonne, que sa santé étoit mauvaise, que la force lui man-
« quoit et qu'ellc mourroit en Espagne. Ncanmoins elle m'a 
« promis d'y aller, mais qu'elle riemandoit du temps, la sai-
ce son n'y étant pas propre. 

« Votre lettre m'a été rendue trop tard; elle a causé le 
« contre-temps oü nous nous trouvons. Mandez ce que vous dé
te sirez en Pétat oü est cette affaire. Jene songe qu'á vous faire 
« plaisir et ayant du temps devant nous, son depart étant éloi-
« gné, j 'aurai le loisir de savoir vos intentions, ne songeant 
« qu 'á plaire à V. M. en tout ce qui dépendra de moi, ayant 
« pour elle la même tendresse que j ' a i toujours ene. 

« Je réponds par la même voie du P. de la Chaise pour 
« qu'on ne sache jamais le sujet de votre lettre et de ma ré-
« ponse. 

« Croyez que je ne souhaite ríen tant que de vous voir un 
« grand roi et heureux. I I faut que vous travailliez pour y 
« parvenir et que vous vous accoutumiez à parler en maitre, 
« à ne craindre personne, à vous faire aimer et craindre quand 
« i l est à propôs. 
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« Je nc saurois finir sans vous assurer encore de ma tendré 
« amitié qui durera tout autant que ma vie. 

Louis. 

« Puisque vous m'ouvrez votre coeur et que vous voulez un 
« commerce secret avec moi , i l faut que je sache au vrai ce 
« que vous pensez sur la reine et jusqu'oü va la confiance que 
« vous avez pour le due de Gramont pour vous pouvoir parler 
« juste. » 

. L. (1). 

Par une coincidence bizarre, Philippe V avait répondu d'a-
vance aux deux questions que posait ce post-scriptum : Selon 
lu i , Marie-Louise « étoit par elle-même naturellement comme 
elle devoit être à l'égard de Louis XIV et en tout, » mais elle 
était gâtée par les mauvais conseils, par ceux surtout du due 
de Veraguas; i l y aurait done urgence à se débarrasser de ce 
personnage en le nommant ambassadeur à Paris au lieu du 
due d'Albe qui recevrait en échange la Présidence des Ordres. 
Quant au due de Gramont, « c'étoit un fort honnête honíme, 
qui n'alloit qu'au bien du service, et qui méritoit une foi en-
tière : « N'en ajoutez aucune, disait encore Philippe V, aux 
lettres que je serai obligó de vous écrire par la voie publique 
pour ne point troubler la paix (2). » Puisque S. M. croyait de
voir renvoyer Mmfi des Ursins « baste pour elle, on s'en accom-
moderoit, » pourvu qu'Orry ne revint pas parce qu'il lui tour-
nerait la tete (3). 

Le contraste entre les lettres secretes et les lettres publiques 
clatées du même jour était presque comique; les secondes en 
effet étaient au ton de celles de la reine dont les actions de 
grâces étaient de vrais dithyrambes (4). Mais Louis XIV avait 

(1) Arch. il'Alcala, 1. 2*00. La copie de cette lettre comme celle des aulres lettres se
cretes manque aux Affaires é trangéres . 

(2) Philippe V à Louis XIV, 13 janvier 1703. A. E . Esp., t. 152, f" 22. 
(3) Le m é m e au m ê m e , 22 janvier 1705. Ib id . , f" 43. 
(4) Philippe V et Marie-Louise, 22 janvier et 23 janvier 1703. A. E . Esp. , t. 152. Marie-

Louise est si heureusc qu'elio demande la Toisou d'or pour Gramont. 



206 RÉPONSE D E L O U I S XIV. 

une trop haute opinion de la dignité royale pour se borner à 
trouver plaisantes ees écritures en partie double; i l ne put cn 
dissimuler son sentiment à son petit-fils : « Etant maitrc et 
roi, lui écrivit-il, i l convient moins au rang oü vous êtes qua 
quelque état que ce soit de chercher des clétours pour expliquei-
vos véritables sentiments. La crainte de' quelque embarras do
mestique est une raison trop foible pour vous obliger à dé-
guiser la vérité que V. M. a toujours aimée. I I vaut mieux es-
suyer quelque contradiction et parler en maitre que de vous 
contraindre àécrire de deux manières entièrement opposées (1). » 
Quels inconvénients d'ailleurs entrainait une pareille facón 
d'agir! Philippe ne voulait plus de la princesse des Ursins et sa 
lettre secrète arrivait quand on la lui avait rendue, croyant lui 
plaire. Peu s'en était fallu qu'il n'en advint de même pour 
Orry. 

Louis XIV ne pouvait-il cependant changer encore une fois 
de résolution, et reteñir sous quelque prétexte M106 des Ursins 
à Versailles? Pousse par le due de Gramont (2), Philippe V osa 
le demander. Jamais i l n'avait désiré le retour de la princesse ; 
jamais les Espagnols ne I'avaient rcgrettce; jamais ils ne se-
raient heureux de la revoir; pourquoi, en gardant un secret 
inviolable sur la démarche de son petit-fils, Louis XIV ne don-
nerait-il pas spontanément à l'ancienne camarera de Marie-
Louise un poste honorable auprès de la duchesse de Bourgogne? 
Elle y serait fort à sa place (3). 

Le roi de France, impatienté, fit savoir à son petit-fils qu'il 
n'entendait pas « avilir son gouvernement » et qu'il ne songeait 
désormais qu'á tirer avantage du retour de la princesse des 
Ursins à Madrid (4). 

Au surplus la comedie se denouait bientôt, comme i l l'avait 
prévu, par une amende honorable du roi d'Espagne à la reine 
sa femme. La lettre oü Philippe V fait sa confession à son grand-

(i) Louis XIV A Philippe V, 1" février ITOS. A. E . Esp . , t. 152, 1° 35. 
(i) Le due do Gramonl il Louis XIV, 5 février 1703. Louis Pãris, t. I I , p. I S l . 
(.'!) Philippe V à Louis XIV, 3 février 1703. A. E . Esp . , t. 152, f" 63. 
(4) Louis XIV à Philippe V, IS février 1703. A. E . Esp. , t. 13-2, f» 73. 
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père est des plus curieuscs et jette un jour singulier sur le ca-
ractère de celui qui Ta écrite. U y demandait pardon de la légè-
retc quilavait entrainé àfairetantdechosescontreunepersonne 
qu'il estimait et qu'il aimait; i l osait compter sur la tendresse 
d'un a'ieul qui était le meilleur de ses amis; i l avouerait done 
« son foible ». Jamais i l iVavait pensé qu'il fut contre son ser
vice que la princesse des Ursins revint; toujours au contraire 
i l I'y avait crue fort utile, et cette raison jointe à l'amitié qu'il 
avait pour cette dame lui faisait souhaiter ardemment de la 
revoir. Pourquoi done avait-il écrit contre elle? Parce qu'il 
s'était imaginé que quand elle serait à Madrid, la reine, « cette 
princesse qui fait tout son bonheur, ne seroit pas tant avec l u i ; » 
elle aurait plaisir à entretcnir Mme des Ursins, ce qui l'éloigne-
rait du roi « quoiqu'innocemment ». Cette pensée était d'au-
tant plus mal fondée qu'il avait éprouvé tout le contraire autre
fois; cependant elle l'avait aveuglé. Le due de Gramont s'était 
aperçu de ce sentiment secret et i l avait poussé Philippe à le 
faire connaitre par des lettres particulières au roi son grand-
père : 

« Mon aveuglement, dit le roi d'Espagne, me fit donner de
dans à bras ouverts, et e'est dans cet aveuglement que par 
Tempire que le due de Gramont avait pris sur moi en flattant 
ma foiblesse que je vous ai écrit tout ce que j ' a i fait non seule-
ment contre le retouí de la princesse des Ursins, mais aussi 
contre celui d'Orry et touchant le due de Veraguas. » Le pre
mier avait rendu des services qu'on ne pouvait trop payer; le 
second était fort attaché au roi son maitre et au roi de France. 
Revenu de son erreur, Philippe « se repentoit infiniment d'a-
voir été capable d'agir contre une dame à qui i l avoit tant 
d'obligations, qu'il n'oublieroit jamais et qu'il aimoit tant, et 
contre deux hommes pour qui i l avoit beaucoup d'estime ». Que 
Louis XIV lui pardonnât aussi « I'embarras oil i l avoit pu le met-
tre par ses contradictions, qu'il compatit à sa faiblesse! « Qu'il 
pressât le plus possible le départ de la princesse des Ursins et 
celui d'Orry; qu'il rendit sa conflance à Veraguas! qu'il rappe-
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làt le P. Daubenton qui se mêlait de plus d'affaires qu'il ne 
devait! qu'il le remplaçàt par un confesseur Jésuite qui se 
bornàt h donner I'absolution à son pénitent! qu'il ne consultàt 
pas sur tout cela le due de Gramont! qu'il lui défendit de par-
ler de ce qui s'était passé, et surtout que la princesse des 
Ursins n'en apprit jamais rien (1)! 

En presence de ces aveux humiliants et pitoyables, de ces 
cachotteries ridicules, de ees calomnies proférées par un roi 
contre trois des principaux personnages de son État, sans 
autre motif qu'une sotte jalousie à l'égard d'une vieille femme, 
que devait éprouver I'áme grande et virile de Louis XIV? Son 
coeur fut sans doute partagé entre une pitié dédaigneuse et 
une tendresse paternelíc, mais fmalement la tendresse l'em-
porta : « L'aveu que vous me faites de ce que vous ap-
pelez foiblesse est une marque de votre confiance en moi 
et je la dois attendre entière de Tamitié que j ' a i pour vous. 
Celle que vous avez pour la reine est si juste qu'elle excuse-
roit des fautes plus grandes que celles dont vous me par-
lez si vous étiez capable d'en faire et je suis bien éloigné de 
condamner votre inquietude fondee sur la simple idée que sa 
tendresse pour vous pourroit être partagée lorsque la princesse 
des Ursins seroit de retour auprès d'elle. De pareils sentiments 
ne doivent pas vous brouiller ensemble. Vous n'avcz aussi à 
craindre aucun reproche de ma part : je vous loue au contraire 
de me découvrir vos pensées les plus secretes, et je ne puis assez 
vous dire combien je suis touché de voir que vous me regar-
diez comme le meilieur de vos amis. Vous y êtes obligé par 
les sentiments que j ' a i pour vous. I I me semble que vous devez 
croire en me confiant ce que vous pensez, que c'est à vous-même 
que vous le communiquez et que nous devons être plus étroite-
ment et plus intimement unis que jamais père ne l'a été avec 
ses enfants. Je suis done persuade qu'aimant naturellement la 
véritó vous me la direz toujours; et je vous le demande pour 

(i) Philippe V á I.ouís XIV, 10 mars 1703. A. E . Esp . , t. 1S-2, f° 159. 
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votre propre intérêt, car i l est três difficile de réparer les fausses 
demarches qu'on fait en ne la suivant pas (1). » 

Le roi de France accordait à son petit-ñls tout ce qu'il avait 
demandé, le retour d'Orry, le rappel du P. Daubenton, la pre
messe de hàter le depart de la princesse des Ursins, en un mot 
tout ce que le due de Gramont avait déconseillé. 

La cabale de Fambassadeur était enticrcment vaincue; i l 
avait voulu ruiner Finfluence de la reine, et la reine était plus 
maitresse de Fesprit du roi qu'elle ne Favait jamais été; i l avait 
combattu le retour de la princesse des Ursins, elle revenait 
triomphante; i l avait demandé le renvoi cFOrry; Orry était rap-
pelé à Madrid comme le ministre nécessaire; i l s'était lié avec 
le P. Daubenton; Daubenton était chassé; i l avait prétendu 
que Louis XIV gouvernât directement FEspagne, ct Louis XIV 
lui-même, instruit par Fexpérience, lui écrivait ees sages pa
roles : « Quand je connoitrois parfaitement FEspagne, quand 
je serois instruit des détails du gouvernement de cette monar-
chie autant que de ceux de mon royaume, que les Espagnols 
me seroient aussi connus que mes propres sujets, je ne pour-
rois encore assurer qu'il fallüt suivre mes avis de point en 
point en toute occasion. I I y en auroit plusieurs oü les affaires 
auroient entièrement changé de face lorsque mes lettres arri-
veroient; et la même décision qui auroit été bonne quelques 
jours auparavant nuiroit peut-être aux affaires si elle étoit 
suivie lorsqu'on la recevroit à Madrid (2). » 

I I ne restait plus au due de Gramont qu'á quitter la place : 
« Sire, écrivit-il au roi, retirez-moi promptement d'ici; je ne 
vous y suis plus propre, et j ' y ruinerois dorénavant les affaires 
au lieu de les accommoder, quelque zèle que je puisse avoir et 
quelques droites que soient mes intentions (3). » 

Louis XIV aecueillit cette requête d'autant plus volontiers 
que Fambassadeur, égaré malgré tout son esprit dans les in-

(1) Louis XIV à Philippe V, 23 mars 170S. Arch. d'Alcala, 1. 2160. 
(-2) Louis XIV au due, de Gramont, 15 févr ier 1705. A. E . Esp . , t. 140, f" 4 i . 
(3) Le due de Gramonl à Louis XIV, 23 mars 1"05. A. E . Esp . , t. 146. 

HIILIPPE v. 14 
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trigues de la cour, n'était même plus capable cle donuer des 
renseignements suivis et concordants entre eux. I I s'étonnait 
lui-même de ses propres variations et s'en excusait en compa-
rant les gens du pays aux vents qui changent d'un jour à l'au-
tre (1). S'il passait â tout moment d'un parti à l'autre e'est, 
disait-il, qu'il était nécessaire ele se gouverner selou les occur
rences et de changer de conduite à mesure que les autres en 
changeaient (2). Belles phrases qui cachaient mal la precipita
tion et la légèreté de jugements sans cesse dementis par les 
faits! 

Louis XIV designa pour succéder à ce grand seigneur, trop 
mobile et trop passionné, un simple conseiller d'Etat, un légiste 
froid et réíléchi, Amelot, marquis de Gournay, qui s'était déjà 
distingué dans trois ambassades à Venise, en Portugal et en 
Suisse. 

Mais avant de partir, le due ele Gramont rédigea d'une plume 
qu'on eút dite empruntée à Louville, et expédia au marquis de 
Torcy une sorte de testament de son ambassade qui est bien 
le document le plus malveillant, le plus hautain, le plus 
méprisant que le ministre trançais eút encore reçu d'aucun de
sea agents sur letat tie la cour d'Espagne (3). 

V I I . 

Quelques difflcultés qui eussent marqué l'ambassade de 
Gramont, comme. cellos du cardinal et de l'abbé d'Estrées, i l 
ne faudrait pas croire que Louis XIV eút un seul instant 
cessé, je ne dis pas d'avoir la haute main sur le gouvernement 
ospagnol, de cela on a eu la preuve par tout ce qui précède, 
mais d'intervenir, autant qu'au début du règne, dans les dé-
tails mêmes de Tadministration. 

(D Gramonl à Torcy, 21 d ó c e m b r e m%. I l j iü . , t. as. 
(i) he memo a» mftme, â decembre n O i . Ib id . 
(3) On trouvera cc document à l'Appendice, 11O H . 
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Sans multiplier dcs exemples qui fatigueraient le lecteur, i l 
est bon de le montrer en quelques mots, avant de raconter 
I'essai du nouveau système qu'inaug'ura le roi de France, au 
milieu de Tannée 1705. 

Nous voyons Louis XIV faire récompenser par son petit-fds 
1c marquis de Villadarias, capitaine-général d'Andalousie, si
gnaler la pénurie des places de Fontarabie, de Saint-Sébastien 
et de Pampelune, inviter le roi d'Espagne à choisir Févêque 
de Ceuta comme Inquisiteur-général, proposer de faire passer 
le fils de San-Estevan de la vice-royauté de Navarre à celle 
de Valence, ordonner de lui-même les mesures militaires les 
plus importantes (1), recevoir d'Espagne des pétitions et des 
remerciements, prétendre enfln que tels de ses edits, ceux qui 
concernent le duel notamment, aient un certain effet dans les 
États de Philippe V (2). 

Celui-ci dans ses lettres, rend compte des moindres mouve-
ments de ses troupes; i l no déplace ni un officier supérieur, 
ni un fonctionnaire de haut rang, sans la permission de son 

(i) Comme la levee du s iògc dc Gibraltar. Louis XIV à Philippe V, lâ avril 1703. Arcli. 
tl'Alcala, 1. mo. 

(•2) La lellre que Louis XIV ócrivit sur le duel à Philippe V est part icu l iérement inte
ressante par les idees gu'elle exprime sur le devoir dcs rois et la maniere deservir.Dieu 
qui leur est propre : « Nos progrés r é p o n d e n t jusqu'á present à ce que j'ai toujours sou-
hai té . Leur continuation Torcera enfin nos ennemis à reconnoitre la justice de noire cause, 
•le l'espcre des benedictions que Dieu répand sur nos armes. II n'est pas necessaire de 
vous exhorter à lui rapporter la gloire de tous nos avantages : vous y ê l e s assez disposé 
de vous -méme . Les rois inarquent la reconnoissance qu'ils ont de ses b ienfa i í s en faisant 
observer ses lois. 

• II faut bien des a n n é e s avant que vous puissicz reformer les abus autorisés en Espagnc. 
Ce n'est pas m è m e un ouvrage ;\ entreprendre pendant la guerre; mais ne souffrez pas, je 
vous prie, qu'ii s'en inlroduise de nouveaux que vous pouvez cmpôcher . Un de ceux que 
j'ai eu le plus de soin de supprimer dans mon royaume a é té celui des duels. Je crois 
qu'il seroit difficile à V. M. de faire p r è s e n t e m e n t la m ê m e chose en Espagne. Elle doit 
cependant avoir cette vue pour des temps plus tranquilles : vous pouvez t é m o i g n e r en 
tout temps riiorreur quo vous avez pour ce crime. M e n ne le fera mieux connoitre que
st vous refusez à l'avenir loule sorte d'emplois à ceux de mes sujetsqui auront contrevenu 
sur eel article á mes ordonnances. Je vous demande et pour vous etpour moi de prendre 
cette resolution et de le déclarer. » 

Les faits cites sont extraits des lettres de Louis XIV à Philippe V, 8 juin 1704, l'>r et 
15 mars 1705; Arch. d'Alcala, 1. 2íC0; du m ê m e au due de Gramont, 28 d é c e m b r e 1704. 
A. E . Esp. , 1.145, f° 113; du marquis de Castel-Itodrigo à Louis XIV, 10 décembre 1704. Ibid., 
1.145, f» 127. 
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a'ieul (1); enfin i l proteste à tout instant « de son obéissance 
entière (2). » 

Si quelques Espagnols acceptaient volontiers cette autorité 
si grande de Louis XIV, la plupart la souffraient impatiem-
raent (3). Le marquis de Saint-Philippe était Tccl-.o de ces der-
niers, lorsqu'il écrivait clans ses mémoires, précisément à 
Tannée 1705 : « Le plus grand malheur que souffrit alors I'Es-
pagne fut qu'ayant un roi pieux, juste et ami de la vérité, elle 
n'osait paraitre, parce qu'elle offensaitles oreilles des Français. 
lis venclaient chèrement les conseils, les secours qu'ils don-
naient; et plus ils paraissaient prendre d'intérét íi l'Espagne, 
plus ils conflrmaient Ies puissances maritimes dans le projet 
inhumain de continuer la guerre, parce qu'ils voyaient qu'ils 
cherchaient à la dominer; peut-être les Anglais et les Hollan-
dais n'auraient-ils jamais pris les armes, si TEspagne se füt 
maintenue dans l'indépendance (4). » Saint-Philippe se trompe 
sur ce point, les documents diplomatiques de 1701 et de 1709 
le démontrent, mais beaucoup de ses compatriotes se trom-
paient avec lu i , et leur erreur, qui provenait de leur flerté 
nationale, peut aisément se comprendre et s'excuser. 

Sans les divisions profoncles qui avaient discrédité les Fran
çais, le mode de gouvernement qu'avait adopté Louis XIV, sur 
les instances des Espagnols eux-mêmes, eüt été bon et füt 
demeuré populaire. La presence de Mmo des Ursins qui devait 
par la suite ôtre utile à la cause française, lui fut d'abord fatale, 
en créant à la cour d'Espagne une influence rivale de celle 
que I'ambassadeur exerçait légitimemont au nom du roi son 
maitre. Les scandaleuses intrigues des Français firent oublier 

(I) Par exemple le prince <Ie Tscrclaes et le marquis de Bedraar, viee-roi de Sicile. 
(â) Philippe V à Louis XIV, 19 scptembre, 9 ct 24 oclobre -1704. A. E . Esp., t. MS, f« iTá, 

•HO et 223. 

(3) Sauf à en proliter quand ils 1c pouvaient. Le marquis de Castei-nodrigo va jusqu'á 
écrire ;i l.ouis XIV : • Señor , todos los vienes p ú b l i c o s y particulares desta Monarquia 
emanan de v. M. christianissima como autor de su major felicitad. . A. E . Esp., t. 14», 
f» isn. 

(4) Mémoires de Saint-Phi l ippe, t. I , p. 301. 
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Ies services três réels que le roi de France rendait à l'Espagne (1); 
elles donnèrent matière aTopposition des partisans de la maison 
d'Autriche ct aux réclamations justifióes des plus fidèles ser-
viteurs de Philippe V; c'est ainsi que se fontia une opinion 
publique anti-française dans un royaume qui avait d'abord 
salué avec joie lavènement des Bourbons et s'était, on peut le 
dire, jeté aux pieds de Louis XIV (2). 

(1) « Bien qu'il n'v ait pas un grand nombro de François dans la maison du roi d'Espa-
Siic, lo pon qu'il \ en a ont le diablo au corps else mangcnt le cceur.» Gramont á'foruy, 
lu oclobre l 'Oi . A. E . Esp . , t. IVt, C 237. 

(-2) Cos idees sont admirablcment d é v e l o p p é e s dans I'lnslruclion que Louis XIV donna au 
marquis do Bonnac, on 1711, el qu'on Irouvera à la fin du volume. Appcndice 1. 
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LOUIS X I V GOU VERNE L'ESP AGNE PAR L'INTERMEDIAIRE D'AMELOT 

E T DE LA PRINCESSE DES URSINS. — L E S REFORMES S'ACCOM-

PLISSENT; MAIS L E S DESASTRES DE LA GUERRE COMPROMET-

TENT L E TRONE DE PHILIPPE V E T FORCENT LOUIS XIV A ABAN-

DONNER L'ESPAGNE. — AMBASSADE D'AMELOT. 

(1705-1709.) 

CHAPITRE PREMIER. 

Le ministère d'Amclot et de la princesse des Ursins. État de l'Espagne et projets d'Amelot. 

(1705.) 

L'état de l'Espagne, au milieu de l'année 1705, ne justifiait 
que trop le mécontentement des Espagnols. 

Depuis des mois, toutes les forces militaires du royaume 
s'épuisaient en vains efforts devant Gibraltar; les Anglais y te-
naient plus ferme que jamais et menaçaient l'Andalousie d'une 
invasion bien plus dangereuse que celle .de 1702. Toutes les 
ressources dont disposait Philippe V allèrent se fondre à cette 
extrémité de la Péninsule, jusqu'au jour oü i l fallut, sur l'ordre 
de Louis XIV, lever le siège, tandis qu'á Fautre bout, en Catalo
gue, la révolte grondait, sans que rien, sinon la présence de 
quelques régiments français à Ia frontière, put faire espérer 
de la dompter le jour oú elle éclaterait. 
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L'armée française avait été battue à Hochstaidt, et nos esca-
dres, vaincues elles aussi, ne somblaient pas en état de proteger 
les côtes de l'Espagne. Le trone de Philippe V paraissait à la 
merci d'une tentative bardie de Tarchiduc Charles. 

Or, en avril 1705, non seulement les vieilles troupes navaient 
reçu ni les armes, ni les munitions, ni les vétements nécessaires 
pour la campagne, mais les recrues nfétaient pas faites; bien 
plus, Philippe V n'avait pas encore designé, pour diriger le 
département de la guerre, le successeur de l'incapable Canales, 
disgracié depuis scpt mois (1)! 

Si d'importantes réíbrmes financieres avalent été préparées 
par Orry, elles n'avaient point encore été exécutées, et par 
conséquent les revenus de Philippe V n'étaicnt pas plus abon-
dants que ceux de Charles I I . 

Enfm, presque rien n'avait été fait pour donner à la monar-
chie espagnole plus cTunité etde cohésion en face des ennemis 
qui la menaçaient. On avait créé le Despacho pour le mettre au-
dessus des conseils et pour imprimer un mouvement unique à 
toute la machine gouvernementale; on sait par quelles discor
des avait été paralysée Taction de ce conseil supreme. 

I . 

Le jeune roi pleurait quand on lui mettait sous les yeux ce 
tableau trop réel de l'état de son royaume; mais i l était im-
puissant à prendre une resolution forme, à s'appliquer aux 
affaires sérieuses; en face de la reine, i l scmblait un enfant de 
six ans, tant i l était limide et soumis (2). 

Marie-Louise, on Ta vu par maint exemple, avait plus d'es-
prit et d'énergie que n'en comportait son áge. Elle était fière, 
superbe, parfois hautaine, au besoin dissimulée, quand elle vou-
lait coúte que coúte atteindre un but proposé. Elle n'aimait, 

(I) Le due de Gramont à Louis XIV, 9 avril 1703, t. 146, f° 2(ii. 
(•2) Le clue de Gramont au roi, 9 avril 1705. ibid., t. i ít í , el C 233. 
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à seize ans, ni la musique, n i la comedie, ni la promenade, ni 
la chasse; la politique était son tout. Même dans l'amour pas-
sionné qu'elle portaít à son mari entrait l'idée três arrêtée de 
maítriser le roí. Au deineurant, elle avait Fame généreuse et 
capable de sacrifices héro'íques. 

Farm i les grands qui rentouraicnt, la reine marquait une 
confiance particulière au due dé Veraguas et au comte d'Agui
lar; tous deux se resscmblaient; ils étaient intelligents, or-
gueilleux et três Espagnols; partisans dela maison de Bour
bon, ils souffraient avec peine l'intervention, trop fréquente à 
leur gré, du roi de France dans les affaires de leur patrie; ils 
étaient Tun et Tautre fort ambitieux; Aguilar aspirait secrète-
ment à devenir premier ministre. 

Le nonce Acquaviva, bien que ses mceurs répondissent peu 
au caractere sacré dont i l était rcvêtu, exerçait cependant sur 
la reine, et par elle sur les affaires, une três réelle influence. 
C'était un politique fin et subtil. 

Au-dcssous de ees personnages s'en agitaient d'autres dont 
les ambitions rivales demandaient toutes quelque satisfaction. 

Le clue de Medina-Celi était le plus redoutable; « glorieux 
comme Lucifer, » i l n'y avait rien qu'il ne jugeâtinférieur à ses 
talents et à sa clignité; mécontent de tout ce qui se faisait sans 
lu i , i l avait, i l est vrai, des vues sur toutes choses, mais le plus 
souvent chimériques. Tout l'orgueil des grands se résumait 
en lu i . 

Le connétable de Castilíe n'avait pas été gagné par la pen
sion de sept mille écus que lui avait accordée Philippe V; i l 
était toujours, au fond de lame, partisan de la maison d'Au-
triche. 

Autant en pouvait-on dire des marquis de Palma et del Car
pio, personnages mediocres, mais populaires dans une partie 
de l'Espagne par la haine qu'ils. montraient contre tout ce qui 
portait le nom de Français. 

Les deux personnages qui avaient eu la part principale à I'é-
tablissement de Philippe V et qui avaient gouverné pendant les 
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premières années de son règne, Porto-Carrero et Arias, étaient 
tombés dans une sorte de disgrace. Le premier n'avait pas, 
tant s'en faut, manifesté les talents supérieurs qu'on était en 
droit d'exiger d'un premier ministre; néanmoins les services 
qu'il avait rendus à la maison de Bourbon, sa probité, son at-
tachement à son maitre auraient dú lui valoir en tout temps 
un traitement distingué, un rartg à part dans l 'État; au granel 
seandale de ceux-là même qui avaient été ses adversaires, on 
le laissait vivre à l'écart dans la retraite, obscure pour un 
homme tel que lui , de Tarchevéché de Tolède. 

Plus heureux, Arias, le politique le plus fort qu'il y eút 
en Espagne, avait encore sa place au Despacho, mais i l la de-
vait exclusivement à Louis XIV; ni le roi, ni la reine ne lui té-
moignaient la moindre attention particulière. Oblige par le 
pape à donner sa démission de président de Castillo quand i ! 
avait reçu Tarchevêehé de 'Séville (1), i l vivait généralement 
dans son diocèse, oü i l édiflait tout le monde par ses vertus 
privées. 

Après les confidents de la reine, les adversaires de Philippe V 
et les disgraciés, faisons une revuc rápido de ceux qui, en 
Fabsence de M'"0 des Ursins avaient part au gouverncment. 

Le comte de Montellano, successeur d'Arias à la présidence 
de Castille, était un homme de valeur, tres dévoué à Philippe V, 
plein de respect pour Louis XIV, à qui i l eút volontiers confie, 
autant qu'il dépendait de lui, le timon de la monarchie. 

Le cluc de Montalto, remarquable surtout par la grande con-
naissance qu'il avait des affaires, était d'un caractère faible et 
vacillant; Monterey, malgré un sens politique incontestable, 
tournai tà tous les vents; i l voy ait des inconvénients k tout et 
par là même ne remédiait à rien. 

(1) L c pape avait refuse à Arias l'aulorisalion de sé journer liabituellement hors de son 
d iocèse : « Je ne vois pas le moyen d'y remedier, avait écrit à ce propôs Louis XIV, 
ne croyant pas que le pape ait le pouvoir de dispenser un évêgue de résider dans son 
diocése, . . . II me semble que le besoin de l'État seroit une forte raison pour autoriser son 
séjour a u p r é s du roi son raaitre; mais je ne puis decider sur une pareille maticre. » 
Louis XIV au due de Gramont, 30 novembre « 0 4 , et à Philippe V, 1G novembro 1703. Arch. 
d'Alcalo, 1. a u » . 
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Le marquis de Mancera, doué d'une rare finesse et tres fidèle, 
restait, ce qui ne peut surprendre d'un homme de quatre-vingt-
onze ans, três attache aux anciennes régies de gouvernement 
et três ennemi des nouveautés. 

Le due de Medina-Sidonia, galant homme, incorruptible et 
capable, aimait de tout son coeur le roí son maítre; i l ne le 
quittait pas plus, disait-on, que Tombre le corps. Mais laprin-
cesse des Ursins et la reine le hai'ssaient parce qu'on avait pré-
tendu que la duchesse sa femme voulait être camarera mayor; 
aussi avaient-elles toujours empêché Philippe V de donner à 
Medina-Sidonia aucune marque de faveur. 

Villafranca n'était guère moins zélé pour la personne du 
roi son maitre; c'était un homme sage et vertueux; non seu-
lement i l acceptait, mais i l désirait que Louis XIV gouvernât 
TEspagne. Le due de Sessa, tres bon homme mais dénué d'es-
prit, pensait comme lui . San-Esteva^i, qui affichait une ardeur 
extreme pour la France et pour les Français, ne cherchait 
qu'A, faire son chemin. Castel-Rodrigo, três fíatteur, ti^ès cour-
tisan, était peu sur au fond. Benavente, au contraire, ennemi 
de Tintrigue, ne connaissait que son devoir et son roi . 

Le marquis de Rivas enfm n'avait pas cessé de développer, 
depuis l'avénement de Philippe V, les qualités éminentes que 
dês 1701 on remarquait en l u i ; personne plus que lu i n'était 
capable de travail; nul n'était doué d'une facilité, d'une péné-
tration, d'une mémoíre plus étonnantes; les affaires Ies plus 
épineuses semblaient un jeu pour un ministre aussi intelligent, 
aussi actif, aussi résolu. Mais les qualités de son coeur gâtaient 
à tel point celles de son esprit que l'on comprend les contradic
tions des agents français qui parlaient de lu i dans leurs lettres, 
les frequents mécontentements de Philippe V, et les disgraces 
enfm que Rivas eut à souífrir. « I I était né fourbe, » dit de 
lui le due de Gramont; i l ne savait pas ce que c'était que se 
conduire avec droiture; i l donnait des paroles, mais ne faisait 
pas profession de les garder; i l était intéressé, et jamais I'a-
vantage de l'État n'entrait en balance avec le sien; i l voulaít 
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s'élever et s'enrichir, le reste lui importait peu. Si rintórêt 
du roi et celui de Rivas cussent toujours étó d'accord, nul 
n'eüt été meilleur ministre; mais quel danger de eonfier un 
poste elevé à un tel homme dans un temps oü les troubles 
publics pouvaient à tout moment mcttre en opposition Tun et 
Tautre intérêt! 

Telle était, rapidement esquissée, la situation du royaume, de 
la cour et du gouvernement espagnols au moment oü le roi de-
France se próparait à inaugurer dans la Péninsule un système 
politique nouveau. 

I I . 

Louis XIV avait reconnu qu'il ne lui était plus possible de 
gouverner TEspagne sans la princesse des Ursins. II devait 
dès lors chercher k lui faire oublier sa disgrace momentanée, 
à la gagner, à la séduire. « Elle parut au bal, dit Saint-Si-
mon, à còtc de Mme de Maintenon. Elle ne se montra jamais 
que le roi ne fút tout oceupé d'elle, de Tentretenir, de lui faire 
remarquer les dioses, de rechercher son goút et son appro
bation, avec un air de galanterie, de ílatterie mêine, qui ne 
se démentit pas un seul instant (1). » Du moment qu'il s'a-
gissait de mettre un terme aux intrigues de la cour de Madrid 
et de remplacer les tiraillements des années precedentes par 
une direction unique et forte, i l importait de laisser la prin
cesse choisir ses hommes, ou comme le dit fort bien M. Com
bes, se composer son ministère (2). L'ambassadeur de France 
serait, sous ses ordres, le premier ministre de la monarchie 
d'Espagne. Elle connaissait Amelot et elle fut heureuse que 
Louis XIV le lui accordàt: « CTétait un homme d'honneur, de 
grand sens, de grand travail et d'esprit, disent unanimement 
Saint-Simon et Saint-Philippe. I I était doux, poli, liant, assez 

(1) Sauit-Simon, l . III, p. 103. 
(2) Combes, la Princesse des Ursins, i>. 194. 
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ferine, de plus homme fort sage et fort modeste... Partout i l 
avait réussi. I I était de robe, conseiller d'État, par conséquent 
point susceptible de Toisón ni ele grandesse. I I était sans famiile 
et sans autre protection à Paris que celle de son mérite (1). » 
Enfin ses instructions lui ordonnaient de se conformer aux 
vues de la camarera mayor; après avoir rappelé tout ce qui 
s'était passé à son égard, elles portaient: « S. M. a depuis été 
si contente de Tesprit solide de la princesse des Ursins et de la 
connoissance qu'elle a de l'État et des affaires de l'Espagne 
qu'elle a cru ne pouvoir mieux faire que de la renvoyer inces-
samment à Madrid. Le sieur Amelot est témoin de la promesse 
solennelle qu'elle a faite au roi d'agir en tout d'un parfait 
concert avec Tambassadeur de S. M. Celui-ci devra repondré 
par une entière conflance (2). » 

Louis XIV lui rendait aussi Orry, que, dans le premier mo
ment, à ce que prétend Saint-Sirnon, i l aurait voulu pendre (3). 
L'instruction d'Amelot diten effetque le peuple espagnol le hait, 
que Louis XIV avait compté le reteñir à Paris, qu'il n'accordait 
son rctour quaux instances de son petit-fils et aux reclama
tions de Mmo des Ursins, et sous la condition qu'i l füt en 
tout subordonné à Tambassadeur (4). 

Louis XIV laissait à la princesse, avec le caractère public 
d'envoyé du roi Jacques I I I d'Angleterre, et aux appointements 
de 6.000 livres, un colonel irlandais, spirituel et sensé, le che
valier du Bourck qui était destiné à surveiller en Espagne les 
intérêts des Jacobites liés à ceux de la maison de Bourbon, et 
à éclairer Chamillard par ses rapports, « véritable gazette du 
temps (5) ». 

Les secrétaires d'État de la guerre et de la marine, Cha-

(1) sainl-Simon, t. l it , p. I G i . 
(2) Instructions d'Amelot, 2 í avril 1703, A. E . Esp., t. 147, f » 8-21.. 
(3) Saint-Simon, t. I l i , p. 163 et 182. 
(4) Instructions d'Amelot, v article. 
(5) Combes, op. cit. p. 195. Voir dans les Lectures hislorigues à la Sorbonne et à l'Ins-

Ulul , du menie autenr, 2 vol. in- í", 1883 et 1884, l ' intéressant travail in t i tu lé : Gazette 
liebdomadaire de la guerre de succession d'Espagne par le colonel chevalier du Bourck 
agent de Chamillard, t. I I , p. 111-137. 
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millart et Pontchartrain, devaient correspondre directement 
avec Amelot qui se trouvail done bien rócllement le delégué 
de la France au gouvernement espagnol (1). 

Quant aux Français plus ou moins honorables qui avaien 
pris la Péninsule pour theatre do leurs exploits et dont quel-
ques-uns décriaient la nation, Tambassadour devait les sur-
veiller, ne recommander que ceux qu'il connaitrait particuliè-
rement, empêcher aussi qu'on ne confiât des eniplois à ceux 
qui étaient sortis du royaume pour cause de duel (2). 

Enfm le confesseur du roi, le P. Daubenton, était remplacé 
par un autre jésuite français, 1c Pore Robinet, « bon reli-
gieux, écrivait Louis XIV, qui s'appliqueroit uniquement au 
soin de la conscience du roi et ne sortiroit pas des bornes de 
son emploi (3) ». 

La partie française du gouvernement et de Tentourage de 
Philippe V étant ainsi reconstituée, i l fallait en reformer la 
partie espagnole; mais là les changements ne pouvaient pas 
se faire en un jour; on devait se borner à profiter des occa
sions qui ne manqueraient pas de naitre; elles se produisirent 
en effet entre le commencement de mai, date de l'arrivée d'A-
melot, et le commencement d'aoüt, date du retour de la 
princesse des Ursins, de sorte que celle-ci trouva toutes dioses 
à peu prés à son gré. Les modifications principales portòrcnt 
naturellement sur le Despacho et la présidence du conseil 
de Castille. 

Le roi de France, qui avait exigé avec tant de vivacité que 
les fonctions de secrétaire du Despacho, partagées entre Rivas 
et Canales, fussent réunies entre les mains du premier, avait 
fait une concession de plus à la princesse des Ursins et à la 
reine, tant sur la fonction que sur le titulaire; i l admit qu'on 
la divisàt et que Rivas Tabandonuât. Le marquis de Mejo-

(lj Cotte oorrespondance se trouve aux Archives des miuistòres de la gucire ct des af
faires é trangeres . 

(i) Instructions d'Amelot, 14" article. 
(3) l-ouis x i v à Philippe V, 26 avril n o s . Archives d'Alcaia, 1. SífiO. 
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rada (1) fut, sur la proposition de Montellano, donnó pour 
successeur à Rivas; « i l était, dit Saint-Philippe, Iiomme de 
beaucoup d'esprit, d'un jugement solide, fertile en expédients 
et três versé dans les affaires, mais d'un caractère un peu 
írop dur (2) ». On détacha de son office le département des 
finances et de la guerre, qui fut offert à Don Manuel de Va
dillo; celui-ci refusa tout net, sans apporter Tombre naême 
d'un prétexte; Philippe V fut si irrite de cette attitude inso
lente qu'il le priva sur-lc-champ de tous ses emplois, et jeta 
les yeux pour le nouveau département sur « un nommédon José 
Grimaldo, que tout le monde disait fort habile et fort hon-
nète (3) ». « Droit, paisible et três attaché au roi (4), » 
Grimaldo devait, pendant de longues années, occuper son posto 
avec honneur. 

Parmi les membres du Despacho, Montalto et Monterey dc-
mandèrent leur retrai te, peu après l'arrivée d'Amelot, sous 
prétexte d' inñrmités; Louis XIV conseilla à son petit-íils de 
íáire un exemple en leur accordant un congé auquel, malgré 
cette prière, ils étaient loin de s'attendre (5). Montellano et 
Mancera, restant seuls au Despacho, en face de I'ambassadeur 
et des deux secretaires, n'osérent plus s'opposer à rien, le 
premier parce qu'il était vieux et sourd, le second parce qu'il 
craignait qu'on ne le congédiàt à cause de son grand âge (6). 
Amelot était d'avis de n'en point admettre d'autres, le choix 
ne pouvant tomber que sur Medina-Celi, Veraguas et Aguilar : 
« Les appeler tous trois seroit trop, di t - i l ; n'en appeler qu'un 
seroit donner aux autres un chagrin morte!; i l vaut mieux 
leur laisser à tous l'espérance (7). » 

I I importait surtout d'avoir un homme sur et dévoué à la 

(1) Don Pedro Fernandez del Campo. 
(2) Mémoires de Saint-Phi l ippe, I . I , p. 290. 
(3) Philippe V à Louis XIV, 8 juillet 170.). A. E . Esp., t. 153, 1° 36. 
(4) Mémoires de Saint -Phi l ippe , t. I, p. 20». 
(5) Louis XIV á Amelot, 14 juin I70;¡. Girardot, I. I, p. ;¡0. 
(6) Amelot au roi, 2 í juin 1703. Iciid., f» 1U2. 
(7) Mémc le l íre et M é m oir e s de Noailles, p. 184. 
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présidence de Castille, puisque presquc tout le gouvernement 
intérieur appartenait à celui qui en était revêtu. La princesse 
des Ursins avait d'abord convert Montellano de sa haute pro
tection; c'était elle qui l'avait fait nommer grand maitre de 
la maison de la reine; mais, depuis, Montellano avait paru 
s'éloigner d'elle ct, quand elle revint, i l offrit de lui-méme 
sa démission, en demandant de quoi vivre, car i l était pauvre. 
On le fit conseiller d'État et on le retint au Despacho; quant 
à la présidence, on la donna au corrégidor de Madrid, don 
Francisco Ronquillo, que le roi avait creé comte de Gramedo. 
« Les Français, écrit le marquis de Saint-Philippe, eurent grande 
part à ce choix; ils voulaient un president qui füt dans leur 
dépendance et qui leur dütson élévation. Ronquillo était d'une 
ñdélité inébranlable et tout dévoué au roi; mais son zèle se-
tendait quelquefois au dela des bornes, ce qui lui donna la 
réputation d'un homme trop rigide (1). » Les Français eux-
mémes, ajoute l'auteur espagnol, furent trompés dans Tespé-
rance qu'ils avaient conçue qu'il leur obéirait: i l se montra 
aussi incapable de ménagements pour eux que pour d'autres. 
I I était faible au fond, malgré cette rudesse apparente, re
marque le chevalier du Bourck, crédule, scrupuleux à Texcès, 
peu éclairé, aimant beaucoup la vertu mais s'en faisant une 
idée fausse, ne sachant pas discerner la véritable, et fait pour 
ôtre toujours la dupe des hypocrites (2). Hcureusement i l se 
laissait en général guidcr par Amelot. 

Pour en finir avec tous ees changements de personnes, nous 
dirons en peu de mots que la place de capitaine-général de 
Tartillerie fut donnee au marquis de Canalès, celui-là mème que 
Louis XIV avait fait sortir du Despacho comme incapable; que 
la présidence d'Aragon fut òtée au due de Montalto et donnée 
au comte d'Aguilar le père, que le connétable de Castille de-
vint grand maitre de la maison du roi, après avoir approuvé 

(1) Mémoircs dc Saint-Phil ippe, t. I, p. 303. 
(-2) Lc chevalier du Bourck à Voisin, 2!) juillot 1709; d'a pros M. Combos, op. cit., p. 
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un règlement par lequel on transférait au capitaine des gardes 
quelques-unes des pérogatives de cette charge, surtout la garde 
des clés du palais pendant la nuit (1). 

Toutes ees mesures furent prises, toutes ces fonctions furent 
conférées à la suite d'un accord entre Louis XIV et Mmo des 
Ursins; c'est le roi do France lui-même qui nous le dit : « La 
princesse des Ursins, raarque-t-il à Amelot, a propose ce que 
je vous ócris (2). » 

HI. 

Tels sont les hommes : quel sera leur programme? L'établis-
sement du système politique français par l'abaissement des 
grands, par la subordination des ordres religieux et la des
truction des institutions nationales des pays non-castillans. 

Les grands étaient comme partout, nous l'avons vu, les 
adversaires du pouvoir royal et ils s'étaient pour la plupart 
montrés hostiles à la France. Ce qu'ils détestaient chez les 
Français c'était peut-être moins Tiníluence étrangère que Fes-
prit monarchique. « J'ai pensé perdre à Madrid mes pou-
mons dans les conversations secrètes que j ' a i eues avec ces 
messieurs les grands, écrit Tessé à Mm!! de Maintenon 
Je ne pouvois leur ôter la prévention oü ils sont que le roi 
veut gouverner FEspagné, en changer les usages, et que son 
esprit monarchique veut se répandre sur tout, et de là t i -
rent des conséquences sans fin et sans bornes contre leurs 
privilèges et leurs máximes (3). » 

Amelot était venu, persuadé qu'on ne pouvait ríen sans 
eux, qu'il fallait leur faire agréer à force de raisons les nou-
veautés que Fon comptait établir; i l reconnut bientôt qu'il 
s'était trompé et qu'une indomptable fermeté viendrait seule 

(1) Mémoires ãe Noailles, p. 184 et 18G. 
(2) Louis XIV à Amelot, l i juin 1703. Gírardot, 1.1, p. Ii8.. 
(3) 28 novembro 1704. Lettresde Tessé , E d . Rambuteau, p. 200. 

PHILIPl'E V. 15 
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à bout de leui- opposition (1). C'était Tavis du maféclial de 
Tessé : « Je sais, dit- i l à Chamillard, qu'on écrira au roi de 
France qu'il faut contenter Ies grands; et moi je crois que le 
roi d'Espagne n'a d'autres ennemis qu'eux, et que tout sera 
perdu ou prêt à se perdre, quand le plus affectionné à nos 
affaires de tous tant qu'ils sont, sera au ministère (2). » 
Louis XIV et son ambassadeur eurent bicntôt pris leur parti; 
dès le 11 aoút le roi de France écrit à Amelot qu'il ne faut 
pas donner aux grands part aux affaires, mais les traiter avec 
tous les égards qui peuvent les flatter (3); et le 2 septembre 
i l donne à sa penséc une forme encore plus précise : « Le prin
cipe que vous établissez à l'cgard des grands est três veritable. 
I I convient comme vous elites de conserver toutes les preroga
tives extérieures de leur dignité, et en même temps de les 
exclure de toutes les affaires dont la connoissance peut aug
mentar leur crédit (4). » Une autre fois i l recommande de les 
empécher de faire un corps, de les detacher les uns des autres 
en leur parlant séparément, et, quand i l n'y a pas moyen de 
prevenir leurs representations au roi, de les amener du moins 
à Ies faire par l'intermédiaire de délégués et non pas en 
masse (5). La nomination de Ronquillo à la présidence de Cas-
tille fut surtout dirigée contre eux. 

Les idées françaises et par consequent la nouvelle dynastie 
avaient encore des ennemis redoutables dans la plupart des 
ordres religieux. On de vai t voir bientòt nombre de capucins 
parmi les soldats de I'Archiduc. La présence d'un confes
sem- français auprès de Philippe V et surtout les máximes 
gallicanes qu'on supposait, non sans quelque motif, à son 
entourage, expliquait leur méconlentement. Amelot préten-
dait leur ôter Fimpunité soit en les poursuivant directe-

(i) Mémoires de Noailles, p. 18i.' Amelot au roi. A, K. Esp., t. H I , (" -288. 
(-2) Louis XIV à Amelot, 2 septembre n o s , A. E . Esp. , t. 148, f° 130. 
(3) I.e m ê m e au mcme,20 septembi-e. Girardot, t. I, p. 03. 
(4) ;.etlre do Tessó à Chamillard, citoe plus liaut; Mémoires de Noailles, p. iSi i; ot 

.Maldonado Macana?., op. cit., p. 8S. 
(ft) Mémoires de Sain l -Phi l ippe , t. II, p. I(i. 
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ment, soit en obtenant du pape des brefs centre les coupa-
bles. Fait caractéristique :dès 1706, i l sut découvrir et associer 
à son gouvernement ainsi qu'á Padministration de Ronquillo 
le rógaliste D. Melchor Macanaz, si fameux quelqucs années 
plus tard. Rien de plus intéressant, s'il faut en croireson des
cendant M. Maldonado Macanaz, que les mémoires qu'il rédigea 
alors pour éclairer l'ambassadeur français sur la veritable si
tuation de TEspagne (1). 

Mais le plus grand obstacle que devait rencontrer Amelot, 
c'était l'esprit provincial, ou pour mieux dire l'esprit national 
de tous les anciens royaumes annexes depuis le seizièmc síècle 
à la couronne de Castille. On a vu, au debut de cet ouvrage, 
quelles forces avait conservées, ou plutôt reprises le provin-
cialisme cspagnol sous les derniers rois autrichiens. Or, 1'ex
tension des charges fiscales de la Castille aux provinces forales 
et, le cas édiéant, la suppression totale des privileges politiques, 
faisaient partió du programme d'Amclot et d'Orry. Tout le 
monde le savait, bien qu'Amolot ne l'cüt pas dit publique-
ment et semblàt attendre les succès de la guerre pour se pro-
noncer en ce sens. Mais les intéressés ne se dissimulaient 
pas le sort qui les attendait. Ce simple fait peut servir à le 
prouver. Le jour des Innocents de l'année 1705, un regiment 
français du maréchal de Tessé entra dans Saragosse pour se 

(i) Doux ó l u d e s fori ¡n léressantes out ótó cousacróes par M. Maldonado Macanaz à son 
ancñtre maternel, Don Rafael Melchor Macanaz. L'une, celle que naus citons ici , est int¡-
tu l ée : Don Rafael Melchor Macanaz, considerado como politico y como regalista, et fait 
parlie de la brochure que nous a v o n s c i t é e - .España y F r a n c i a en el siglo X V I I I . I/autreest 
une Biograpliie de Macanaz placeo en t é l e du premier volume de la Biblioteca j u r í d i c a 
de Autores españoles . M. Maldonada Macanaz p o s s è d e des m é m o i r e s manuscrits et inc-
dits de Macanaz. 

On lit dans la 1™ é t u d e , p. 85 : o Había intervenido D. Melchor Macanaz en los asuntos 
po l í t i cos dela Monarquia à partir de 1706,... encuya época había dedicado, por orden del 
Rey, algunas horas al dia à servir como de asesor en el gobierno al Embajador francés , 
Amelot de Gournay, y á D. Francisco Ronquillo... . Los borradores de las consultas que 
Macanaz entonces evacuo son muy interessantes; porque el hábi l cuanto modesto Emba
jador de Luis XIV, á diferencia de sus antecesores, los presuntuosos Cardenal d'Estrécs 
y Duque de Gramont,.... nose saciaba de indagar las causas complejas y oscuras de los 
malos de España, . . . . y era preciso satisfacerle à todo con datos y hechos íi con solidos 
razonamientos mucho hubo de trabajar Macanaz, asi para ilustrar al Embajador fran
c é s , y en realidad primer ministro de Felipe V durante los cuatro años de su legación 
etc., etc. » 
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rendre au siègc de Barcelono; le peuple s'arma, criant à la 
violation de ses fueros, se jeta sur les soldais, et, bien qu'eux 
ni leurs chefs surpris ne tentassent aucune resistance, en 
masacra un grand nombre; i l fallut toute rénergie du vice-
roi et de Melchor Macanaz, son secretaire, pour que les géné-
raux Legal et Tessé eux-rnêmes sortissent d'affaire sains et 
saufs. Afin d'éviter le châtiment des coupables, la cité ré-
clama le prii'ilége de la veintena qui les soumettait à sa j u -
ridiction, et profitant des circonstances politiques, leur assura 
une complète impunitó. Les Aragonais empéchaient que Tor 
de France entràt dans leur royanme, memo pour la solde 
des troupes, et cependant leurs fueros n'interdisaient que la 
sortie des métaux précieux; ils percevaicnt des droits de 
péáge sur les voitures de Fartillerie et traçaient eux-mêmes 
leurs itinéraires aux troupes. Ils témoignaient en un mot 
la plus profonde defiance à un gouvernement qui no pouvait 
s'inspirer que des principes d'une monarchic centralisée, hos
tile à tout privilège local cl à toute representation populaire. 

La tentative d'Amelot avait infiniment moins de chances de 
succès en 1705 qu'elle n'en aurait eu en 1701; Tenthousiasme, 
naturel au début d'un règne, était tombe; on n'avait plus 
la même conflance dans Tinfaillibilité de Louis XIV, ni le 
même espoir en Philippe V ; enñn la perte d'unc arinée en-
tièreausiège de Gibraltar, le défaut de ressources, les discordes 
de la cour, le mécontentement general, Ies conspirations, les 
manoeuvres des alíiés, la maladresse à chàtier et à pardonner, 
bientôt aprós la prise de Barcelone devaient paralyser Taction 
gouvernomentale : « Quelque terrible pcinture qu'on vous 
í'asse de l'Espagne à mesure que vous approchez de la fron-
tière, pouvait écrire Torcy à Amelot, je regarderai comme un 
bien que vous ne trouviez pas le mal encore plus grand quanel 
vous arriverez à Madrid (1). » Et en effet, à peine à son 
poste, l'ambassadeur faisait savoir « que TEspagne seroit ab-

( I ) Torcy ;\ Amclül, 10 mai ITOJ. A. E . Esp., t. U l , 1° -20. 
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solument perdue pour Philippe V si les dioses ciemeuroient 
encore trois raois dans l'affrcux désordre oúelles étoient (1). » 
Cependant i l se mit k l'oeuvre avec un courage indomptable, 
et à tra^-ers des dií'ficultés inouies i l accomplit tant et tant de 
reformes que Ton peut dire, sans crainte d'étre taxé d'exagé-
ration, que TEspagne moderne date de son gouvernement. 
Sous lui , tout changea ou tout commença de changer : ins
titutions, industries, lettres et arts de la France, s'introduisi-
rent dans la Péninsule, en renouvelèrent la forme politique 
et jusqu'á l'esprit. Sans les désastres de la plus terrible des 
guerres et sans un rappel anticipé, Amelot, quoique doué 
d'un moindre génie, eüt été, n'en doutons pas, le Colbert de 
l'Espagne (2). 

(1) Amclol au roi; â juin nü.">. Ihid., I" 87. 
(•2) 51. Maldonado Macanaz d it frós bien : • Apenas liay cosa que no cambio ú que no 

empiece á camhiar en la Poiiiiisnla desde aquella lecha, ideas, costumbres, instiluciones, 
háb i tos , caracler, lodo sufre aqui profunda trasformacion, etc. » etc. Op. c i í . , p. 77. 



CHAP1TRE I I . 

Les premiòres réformes d'Amelot. — Les premiers grands rcvcrs de Philippe V. — 
Mission du comte d'Aguilar à Versailles et dispositions de la cour de France. 

(FIN DE 1705.) 

On doit rendre cette justice à Philippe V et à la reine que, cette 
fois du moins, loin d'entraver en rien Taction de I'ambassa-
deur trançais, ils le soutinrent jusqu'au bout centre tous ses 
ennemis de France et d'Espagne. « Le roi et la reine me 
parlent de tout, même sur les grâccs que le roi doit distribucr, 
écrit Arnelot à Louis XIV. Ce prince me remet tous les jours 
les mémoires et les consultes qui regardent la guerre et les 
finances, et après que je les ai examinés avec le sieur Orry, je lui 
porte les reponses ou les' ordres tout dressés qu'il approuve 
oi'dinairement et les donne ensuite au marquis de Mejorada 
pour les faire expédier. Si tout cela est une comedie, ce que 
j'avouc que je ne puis me mettre dans la tete, i l n'v a qu'á 
souhaiter qu'elle dure et que V. M. et ses ambassadeurs soicnt 
toujours trompés de la même maniere (1). » 

_ La presence de Mm0 des Ursins devait encore confirmer 
ees bonnes dispositions; après s'étre fait longtemps attendre 
et prier, elle arriva à Madrid le 4 aoút 1705, et fut reçue, 
comme dit le grave marquis de Saint-Philippe, avec des dis
tinctions inusitées de souverains à sujet. Les détails de la re
ception qui lui fut faite et de la joie démesurée que fit éclater 

(!) Amclol au roi, 33 juin 170.';. A. E . Esp., t. 147, f" IMO. 
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la reine se trouvent dans les mémoires de Noailles et de Saint-
Philippe, dans les lettres du roi d'Espagne à son ai'eul et dans 
celles du marechal de Tessé; on pent en lire l'intéressant re
sume dans l'ouvrago de M. Combes; nous n'avons, quant à 
nous, qu'á signaler l'espoir que Louis XIV mettait en elle : 
« La princesse des Ursins, écrit-il à la reine, ne vous aura 
pas laissé douter de mes sentiments. Je vois avec un sensi
ble plaisir que la joie que vous avez eue de son retour soit 
toujours nouvelle; et je suis persuadé que son bon esprit, et 
la confiance que vous avez en elle peuvent beaucoup contri-
bucr au bon état des affaires (1). » 

Plus modeste et plus sage que le due de Gramont, Amelot 
n'avait pas precipité ses jugements (2); Torcy Ven felicita au 
nom du roi (3). Mais i l avait pris sans retard, d'accord avec 
Orry, les mesures les plus cssentielles. Un camp avait été 
formé devant Madrid, les survivances d'cmplois militaires 
avaient été supprimées(4),dcs charges d'inspectcurs de l'armée 
et de trésoricr pour la guerre instituées, Fintendance mi l i -
taire organiséc, deux regiments de dragons mis sur pied; et 
surtout cette garde du corps que personne n'avait osé former, 
l'avait été d'Espagnols, de Wallons ou Flamands et d'Italiens, 
c'est-á-dire de représentants de tous les États européens qui 
appartenaient à Philippe V. En revanche la garde de la Cu
chilla ou compagnie ele Bourgogne établie par Charles-Quint 
avait été abolie comme un souvenir injurieux pour le gouver-t 

(1) Louis XIV á la reine 20 septembre 170u. Ardi . d'Alcala, 2400. 
(2) Amelot au roi, 27 mai 1703 : « Jo demande encore du temps à V. M. pour lui rendre 

eompte de ce que je pense. » A. E . Esp. , 1.147 , f" 07. 
(3) Lettre autograplie de Torcy à Amelot, 14 juin 170S. « Lo Roy a reconnu, Monsieur, 

avec plaisir dans voire premiere lettre le style veritable '.d'un ministre c o n s o m m é dans 
les ambassades, et votre sagesse dans la retenue que ;vous avez á porter des jugements 
avant que d'avoir bien e x a m i n é les dioses par v o u s - m ê m e . • A. E , Esp. , t. 155, f019. 

(*) • II est três n é c e s s a i r e que le roi d'Espagne excite ses sujeis á servir dans les em-
plois de la guerre et qu'il y attache les principales r é c o m p e n s e s . Ccst par ce moyen 
qu'il re lévera le courage de la nation et que ses armées se rempliront de bons oflicicrsj 
ainsi j'approuve fort la resolution qu'il a prise de supprimcr les abus introduits de-
puis longtemps dans la distribution des commanderies des ordres militaires. » Louis xiv 
á Amelot, ICaoút lTOi . Ib id . , 1.155, f" 85. 
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nement français (1). Orryavait achcvé la revision ele tous les 
droits aliénés autrefois, mesure hardie qu'aucun souverain, de-
puis Ferdinand le Catholique, n'avait eu Taudace d'exécuter. 
Une junte nommée à cette fin s'était rnontróe inilexible dans ses 
décisions, mais si impartíale que le marquis de Saint-Philippe 
qui deteste Orry est obligó de reconnaitre Ies services qu'elle 
rendit : « Grâce à cette reforme, di t - i l , Orry, malgré sa viva-
cité naturelle et son entêtement pour ses idees, rétablit l'ordrc 
dans le Trésor royal (2). » Deux millions que Louis XIV en-
voya de France contribuèrent aussi a ce résultat (3). L'armée 
en éprouva une amelioration sensible : « Dcpuis le retour 
d'Orry et Farrivée d'Amelot, écrit le chevalier du Bourck, les 
troupes sontmieux payees, la desertion est un pen arrètéc choz 
nous et commence chez nos ennemis (4). » Le marechal de 
Tessé confirme son témoignage en disant: « Les affaires de la 
guerre, qui sontcelles qui méritent attention (les autres à pro-
prement parler ne sont que bagatelles), semblent prendre une 
forme; au moins sont-ellescn mouvement (5). » Et la princesse 
des Ursins, désqu'elle entre en Espagne, nese montrepas moins 
satisfaite : « Eh bien, Monsieur, écrit-elle à Chamillard le 
29 juillet, si je suis contente de pouvoir arriver lundi prochain 
à Madrid, et de n'avoir plus à marcher neuf ou dix honres par 
jour dans un pays oü la canicule tue jusqu'aux animaux, vous 
ne devez pas l'étre moins des opérations de vos nouvcaux ac-
teurs. Assurément les dioses ont changó du blanc au noir de-
puis qu'ils travaillent. Je l'apprends des Espagnols dans ton tes 
les villes oü je passe. lis en sont informes par les lettres qu'ils 
reçoivent de Madrid et par les ofliciers qui se répandent par-
tout pour travai Her aux recrues. J'en ai vu plusieurs, pleins 
de bonne volonté et de zèle, charmés d'avoir un peu d'argent 

()) Ces preinières ré fomies sont exposces dans les lettres de Philippe v à Louis XIV et 
dans une longuo dópéchc-d'Amelot á Torcy, 4 juin n o s . A. E . Esp. , t. t n , fotot. 

(i) Mcmoires de Saint-Philippe, t. I, p. i lâ. 
(3) I'liilippe V à Louis XIV. 
(i) t í i ju in n o s . Dépót do la guerre, t. i l l , 237« lettre, n» t88'¡. 
(,">) Lc l l rc du S juillet c i tóe plus haul. 
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et persuades qu'ils no retomberont plus dans le mépris et la 
misero oü iis ont été si longtcmps. Les pcuples prennent part 
à ees Jieureuses dispositions. On sent rcdoubler leur amour et 
leur fidélité pour le roi leur maitre, et tous ne désirent ríen 
tant que de voir l'autoritó absolue entre les mains de qui elle 
doit être. II ne faut maintenant qu'une chose, c'est que le roi 
d'Espagne puisse commander son armée, en Catalogue, aú 
mois de septembre prochain. Cela dissipera absolument tout ce 
qui reste d'intrigues dans le royaume. C'est un coup de par-
tie, dont le succès peut ôter à nos ennemis toute esperance de 
conquerir TEspagne, et qu'il faut tenter, en mettant en usage 
tout ce qu'il faut pour le faire réussir (1). » 

Les grands n'avaient pas tardé à reconnaitre le danger dont 
ils étaient menaces par l'énergie d'Amelot, etils commençaient 
à profiter de tous les prétextes pour marquei' leur opposition. 
Le premier fut l'introduction do garnisons françaises dans 
les places frontièrcs de Fontarabie et de Saint-Sébastien; 
Montellano lui-même s'éleva avec vehémence contre cette me
sure, et i l fallut que Philippe déclaràt que, Ies deux rois étant 
si étroitement unis, on ne devait point distinguer entre les 
troupes françaises etles espagnoles (2). Bientôt après, on reçut 
l'avis d'un complot formé contre la personne du roi. On avait 
lieu de supposer que l'Archiduc et l'Amirante étaient attendus 
à Madrid; qu'on pensait à enlever ou à tuer Philippe V et 
que le marquis de Léganès se chargerait d'exécuter cette tra-
hison. On n'avait pas de preuves absolues contre Léganès; 
néanmoins, comme i l était depuis longtemps suspect et avait 
toujours refusé ele prèter serment de fidélité, on s'assura de 
sa personne; le prince de Tserclaés, capitaine des gardes, 
Tarrèta et le fit conduire à Pampelune, d'oü on le transféra 
en France (3). Louis XIV approuva fort cette rapide exécution 

(1) M"'« des Ursina à Cliamillard, 29 juillo.t IIOS. Dúpôt do la guoi'ro, t. IV, n" 1880. 187» 
lottrc, c i í é e par Combes, p. 2(8. 

(2) Amelot au roi, 2 juin 1703, t. 147, f" M ct 87. 
(3) Amelot au rol , 2 juin 170S. Ibid. , f° 120; et du 10 juin , ibid., i» n a . 
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d'une décision énergique : « N'attendez point, je vous pric, mes 
conseils en de pareilles occasions oü le moindre délai est per-
nicieux. Vous savez combien je souhaite que vous agissiez 
par vous-même, et je serai ravi de n'avoir qu'a approuver ce 
que V. M. aura décidé. JHespère qu'elle se servira utilement de 
l'heureuse découverte de la conspiration pour intéresser en
core davantage ses fidèles sujets à sa conservation et pour se 
faire craindre des malintentionnés (1). » 

L'emprisonnement de Léganès ne pouvait manquer d'etre 
blámé; Philippe V fut si affecté des bruits quon répandit en 
France de l'innocence du personnage, qu'il pria son aíeul d'y 
mettre ordre par tous les moyens (2). La réponse de Louis XIV 
fut, suivant une remarque déjà faite par l'abbé Millot, une 
espèce d'hommage rendu par le monarque le plus puissant à 
la liberté des jugements publics : « Je souhaiterois qu'on 
pút faire cesser les discours dont V. M. se plaint; mais i l est 
impossible d'óter au public la liberté de parler : i l se Test at-
tribuée dans tous les temps, en tout pays, et en France plus 
qu'aillcurs. I I faut tàcher de ne lui donner que des sujets d'ap-
prouver et de loucr. J'espére qu'il en trouvera de fréquentes 
occasions dans la suite do voire rcgne (3). » 

Les grands cherchaient une Occasion de faire éclater leur 
mécontentement, et ils la trouvèrent dans une miserable ques
tion de cérémonial oü tous les torts élaient de leur côté. Le 
prince de Tserclaès, capitaine des gardes, avait rcçu la gran-
desse; en vertu de sa charge, i l dcvait, à la chapclle, se teñir 
debout derríòrc le roi, tandis que les grands étaíent assis; 
l'ayant fait granel, Philippe lui donna le droit de s'asseoir, et 
son fauteuil se trouva naturellement entre celui du roi et le 
banc des grands; là-dessus les grands déclarèrent qu'ils n ' i -
raient point à la chapelle, et trois d'entre eux seulement fmi-
rent par céder aux instances d'Amelot et de la princesse des 

(1) \MÚS XIV à Philippe V, 28 juin 1705. Arch. d'Alcala, 1. 2100. 
(2) Philippe V à Louis XIV, 14 aoút 1703. A. E . Esp. , 1. 153, f» 11)1. 
(S) Louis xiv à Pliilippií v, 0 septembre 170S. Arch. d'Alcala, I. âíOO. 
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Ursins (1). Louis XIV fut três fàché de cet incident : « I I est 
désagréable de donner lieu de croire au public qu'il y ait une 
division déclarée entre V. M. et les grands de son royanme 
et qu'ils ibrment ensemble un corps rebelle à vos ordres. Vous 
no pouvez cependant abandonner ce que vous avez fait (2). » 
Les explications du roi d'Espagne furent três solides. « Des 
gens qui chcrchoicnt noise jusque dans des dioses qui étoient 
à leur avantage, n'avoient-ils pas bien envie de gronder? N'au-
roit-ce pas été un bien plus grand sujet de plainte pour eux, si le 
roi avoit fait teñir debout le prince de Tserclaes, centre la 
preeminence qu'ont les grands de s'asseoir devant Sa Majesté? 
Ce diffcrend n'avoit nullement pour cause la légèreté du roi ; 
la mauvaise volonté des grands étoit scule coupable (3). » Le 
comte de Lemos ct le due de Sessa, capitaines des compagnies 
espagnoles, furent destitués à 1'occasion do cette affaire et rem
places par le jeunc comte d'Aguilar et le due d'Ossone. Louis XIV 
avail cependant raison de recommander d'éviter en de telles 
conjonctures les moindres malaclresses; n'était-il pas dange-
reux de faire connaitre les forces de l'Archiduc en Espagne (1)? 

I I ne fallait pas, d'ailleurs, suspecter les uns et les autres 
sans fortes raisons : « Je ne puis croire, écrivait-il, par exemple, 
que les avis donnés contre le due de Medina-Sidonia aicnt le 
moindre fondement. U a fait paroitre en toutes occasions trop 
de zèle et trop d'attachement pour la personne du roi, son 
maitre, pour laisser aucun lieu de soupçonner sa íidélité. Le 
due de Medina-Celi a de si grands, établissements en Espagne, 
que je ne puis croire qu'il s'expose jamais à les perdre, en 
prenant des engagements contraíres à son devoir. I I est cepen
dant de la prudence d'examiner dans les conjonctures présentes 
toutes les démarches de ceux dont les intentions peuvent pa
roitre suspectes. Mais i l est nécessairc aussi de ne pas porter 

(-1) Mémoires üe Noailles,T>. 4S3. 
(2) I.ouis XIV à Philippe V, 20 scptcmhre no;;. Arch. d'Alcala, 1. 2460. 
(3) Philippe V à Louis XIX, 4 octobro «OH. A. E . Esp., t. 134,1'" 7. 
(1) Louis XIV a Amclot, 28 juiu 1703. Girardot, 1.1, p. 63. 
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]a défiance trop loin. I I seroit dangcreux pour 1c service du 
roi d'Espagne de faire croire qu'il regarde tous les grands de 
son royanme comme autant d'ennemis domestiques. Ce seroit 
donner un trop grand avantage au parti de TArchiduc que 
de les considérer tous ou le plus grand nombre d'entre eux, 
comme attachés au parti de ce prince (1). » Le roi de France 
déplorait aussi « qu'en voulant abattre Tautoritó des grands, 
on n'eut pas eu soin de ménager cet étage do gens qui sc 
répandent dans toutes les maisons (magistrais inférieurs, prè-
tres et médecins), et dont Tempire est le plus absolu, quoique 
quelquefois i l ocíate le moins au dehors. S'il n'étoit plus temps 
de remédier au passé, i l falloit au moins conserver, s'il étoit 
possible, rinclination du peuple et de la moyenne noblesse (2).» 

Amelot aurait souhaité dompter l'opposition des moines, 
comme i l a.vait tenté de faire celle des grands; i l voulut les 
intimider par le prompt chátiment d'un Minime séditieux, au-
teur d'une conjuration à Grenade; mais le conseil de Castille 
décida que les juges séculiers ne pouvaient lui faire son procès 
sans un bref du pape. Le roi envoya un courrier demander 
ce bref; le souverain pontife le ródigea en des termes tels que 
les tribunaux ecelésiastiques se refusòrent au jugement. On 
s'indignait avec raison qu'il ne fút pas possible de faire 
mourir un moine chargé de neuf ou dix assassinats, et con-
vaincu de conspiration. « Ce fait trop criant, écrit Mmo des Ur-
sins à Torcy, donne aux autres moines la hardiessc d'etre les 
chefs de toutes les revoltes, ou de refuser Fabsolution à ceux 
qui ne se déclarent pas pour rArchiduc. » II y eut cependant 
parmi los ecelésiastiques des modeles de fidélité; trois évéques 
de Catalogne aimèrent mieux perdre leur siège que de prêter 

(l) I.ouis x iv íi Amelot, 37 ju i l l e l . Jbid., f» (>!>. — I.ouis x iv ecrit encore à propôs do Me-
(lina-Sidonia : « .1'approuve fort 1'avis de la princcsse des ürsins au sujei du due de Me-
dina-Sidonia, et ¡1 eftt é té bon de ménaser plus qu'on a fait ceux qui de tout temps 
avnicnt paru souliaiter le plus un prince de mon sang pour régner en Espagne. Ge n'est 
lias à moi, ni au roi mon petil-fils, à venger sur le due de Medina-Sidonia la conduite 
que son p è r e ct son oncle ont tenue à l'égard de Philippe IV. » A. E . Esp. , t. las, f° U 3 . 

(3) I.ouis XIV à Araelot, 2S octobre nos, iliid., en reponse à ])lusieurs lettros d'Amelot 
signalant l'ltostilité de ees sortes de personnes. Girardot, 1. I , p. « H . 
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serment à rArchicluc; les évêques de Murcie et d'Orihuela se 
mirent même à la tête des milicos et sauvèrent Alicante dont 
les rebellcs allaient s'emparer. Mais la majorité des moines, 
soit par des actes, soit par des ócrits, souftlait partout la sédi-
tion et principalement dans les provinces de Test (1). 

Des événements d'une gravité exceptionnelle devaient empé-
cher, pour le present, l'ambassadeur (Fexécuter la troisième 
partie de son programme, l'abolition des fueros deTAragon et 
de la Catalogue. Barcelone, en effet, était tombée aux mains de 
l'ennemi, le 9 octobre; la Catalogue entièrc avait reconnu 
Charles I I I ; centcinquante miquelets, commandés par un moine, 
avaient suffi à soulever vingt-deux petites villes d'Aragon; 
Valence, à son tour, s'était rangée du parti de rArchiduc; la 
province de Murcie et la Castillo elle-rnôme ne paraissaient pas 
sures (octobre-tlécembre): ce n'était plus de reformes qu'il s'a-
gissait, mais du salut mème de la dynastic. « La prise de Bar
celone, écrit Louis XIV le 25 octobre, auroit eu de três fâcheuses 
suites, quand mème les peuplcs d'Espagne auroient conservé 
pour le roi leur maitre le mème zèle et la même fidélité qu'ils 
témoignoient les annecs précédentes. U est par consequent en
core plus dangereux maintenantqu'on ne doit pas même compter 
sur leur indifférence. » Le roi de France concluait en disant 
que Philippe n'aurait qu'une chose à faire si les extrémités 
qu'on pouvait prévoir arrivaient : se mettre à la tète de son 
armée et combattre (2) : « Je compte assez sur son courage 
pour croire qu'il ne rega,rdera pas ses affaires comme per-
dues et que, s'agissant de conserver sa couronne, i l aimera 
mieux s'exposer à toutes sortes d'extrémités que de déses-
pérer trop légèrement de pouvoir se rnaintenir sur le trône... 
Je suis bien persuadé que les conseils que vous lui donnerez 
seront entièrement conformes à mes intentions, à son rang 
et à sa naíssance (3). » 

(t) Mémoires de NoaUles, p. 183, 186 ctl88. 
<2) Louis XIV à Amelot, 23 octobre 1705. Girardot.t. I , p. 104. 
(3)Le meme au m ê m e , 13 novembro 1703. Ibid., p. 108. 
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Amelot avait besoin cTentendre cc íier langage, car i l re-
présentait cléjà au roi- son maitre que lui seul pouvait sauver 
Philippe V. I I fallait une armée française pour reprendre 
Barcelone; si Louis XIV n'envoyait pas de troupes en Catalo-
gne, i l y avait lieu de prendre des à present des mesures 
pour se ménager une retraite sure, sans chercher davantage à 
se soutenir en Espagne. On disait déjà que la France n'avait 
laissé prendre Barcelone que parce qu'elle était d'accord pour 
une répartition avec les Allemands; si elle ne faisait pas un 
effort considérable pour la ressaisir, les Espagnols pren-
draient le parti de se soumettre à Charles I I I au fur et à me
sure que les Allemands avanceraient (1). Tous les Castillans 
bien intenüonnés suppliaient Philippe V « d'envoyer un homme 
de distinction de la nation pour représenter au roi de France 
plus en clétail l'état présent des affaires qu'il étoit presque 
impossible de peindre par de simples lettres et pour le con
jurer de ne pas abandonner l'Espagne (2). » Le 7 novembre, 
Philippe V cédait à leurs instances et faisait partir pour Ver
sailles le comte d'Aguilar, le íils, tandis que lui-même s'enga-
geait à prendre le commandement de rarméc : « Je n'ai qu'á 
louer un projet digne de votre naissance, répondit Louis XIV 
avec sa grandeur d'áme ordinaire;... lorsqu'il s'agit de dé-
fendre une couronne, i l faut, plutôt que de l'abandonner, 
perdre la vie; et je reconnois avec plaisir ees sentiments dans 
tout ce qui m'a été dit de Votre Majesté (3). » I I lui promettait 
en môme temps tie ne rien oublier pour le secourir. 

I I . 

Quelles étaient, en cette terrible occurrence, les véritables 
intentions de la France par rapport à l'Espagne? On víent de 

(1) Amclol à Louis XIV, 2 novembre I70.'¡. A. E . Esp . , t. 140, f» 3S. 
(•2) l.<! m ó m e au méme , O novembre. lliid., f> 41. 
(3) Louis XIV á l'hilipijC V, 26 novembre nos , Arcli . d'Alenla, 1. 2M0. 
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voir que beaucoup d'Espagnols croyaient à l'existence d'un 
traite de partage signé par Louis XIV et par rEmpereur. 
Une premiere fois, dans le courant de la même année 1705, 
le bruit du démembrement de l'Espagne avait déjà couru, et 
Philippe V avait même chargé Amelot de demander au roi de 
France ce qu'il y avait de vrai dans de telles rumeurs (1). 
Celui-ci avait répondu avec assez de sécberesse qu'il n'avait 
pas rintention de démembrer l'Espagne, mais « qu'il n'étoit 
pas extraordinaire que tout le monde pensàt qu'il n'achéveroit 
pas d'épuiser inutilement son royaume pour soutenir une na
tion qui sembloit courir volontairement à sa perte (2); » que 
« depuis quatre ans i l portoit seul tout le poids de la monar-
chie d'Espagne, que les Espagnols paroissoient dans l'indiffé-
rence sur ce qui les regardoit, et que le seul moyen d'é-
viter le démembrement, c'étoit de bien faire la guerre (3). » 

Le gouvernement trançais n'était pas absolument sincère en 
faisant cette reponse au roi d'Espagne, car, s'il était vrai qu'il 
n'eút pris l'initiative d'aucun traite de partage, i l en avait 
cependant entendu faire la proposition sans un déplaisir trop 
marqué; Torcy n'avait même point encore renoncé à I'idée 
d'un partage avantageux à la France. Dès le mois d'avril 1705 
quelques pourparlers, ofñcieux i l est vrai, avaient été entamés 
avec la Hollando; cette puissance consentait à reconnaltre 
Philippe V, moyennant la cession d'un certain nombre de 
places fortes aux Pays-Bas et surtout de grands privilèges 
commerciaux. Un mois plus tard, le 10 mai 1705, Torcy avait 
envoyé un agent diplomatique sérieux qui s'était vu demander 
en outre quelques compensations pour l'archiduc Charles. Bien 
que secretes, ees négociaüons avaient attiré l'attention et Marl-

(1) Amelot à Louis XIV, 22 mai 1703, A. E . Esp. , t. 147, f» H . 
(2) Louis XIV à Amelot, 1" juin 1703. A. E . Esp. t. 153, f° 16. II (lit dans la meme lettre ; 

« II faut aussi que le Roi Catliolique songe en mème temps que les bonnes dispositions 
de ses peuplcs changeront, si de sa part il ne pourvoit à leur sCtrelé. II est ob l igó à les 
defendre comme ils le sont à lui demeurer fldèles. Et s'il craint la perle ou la separation 
de ses États, il faut prendre dc meilleures mesures qu'il n'a pris jusqu'á present pour 
les conserver. » 

(3) Le m è m e au m ê m e , T juin 1703. Ibid., t. 1 « , i» 61. 
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borough s'en était montré fort irritó, mais, l'opinion publique 
Ty poussant, Heinsius avait passé outre; ot au mois d'octobre 
1705, c'est-á-dire au moment de la prise de Barcclone, ees 
trois solutions avaient été proposées au conseil des affaires 
étrangères : 1°Naples et laSicile à Tarchiduc Charles; les Pays-
Bas à un prince autrichien; tout le reste de la monarchic es-
pagnole à Philippe V; — 2o Félectorat de Bavière à Farchiduc 
Charles; Naples et la Sicile à FÉlecteur de Bavière; les Pays-
Bas au second fils de PÉlecteur de Bavière; le reste à Phi
lippe V; — 3o la Castille et les Indes à TArchiduc; les royau-
mes d'Aragon, de Valence, la Catalogne, Naples, la Sicile et 
et la Sardaigne à Philippe V; les Pays-Bas et le Milanais á 
un prince quelconque. 

Louis XIV ne rejeta pas à première vue ces conditions de 
paix; i l y proposa seulement certaines modifications, par 
exemple le partage des Pays-Bas entre la France et la Ilollande, 
ou la cession des Pays-Bas au due de Lorraine, la Lorraine étant 
donnée à la France. Un mémoire sur les consequences de la 
prise de Barcelone avait été soumis au conseil; la conclusion 
en était qu'il n'y avait que deux partís à prendre, « ou celui 
de faire un effort pour recouvrer Barcelone promptement, ou de 
faire la paix incessamment. » C'est vers cette dernicre hypo-
thèse que Ton penchait: « Dans cette alternative, disait-on, i l est 
nécessaire d'examiner s'il est possible que la France, en Vé tat 
présent des choses, puisse continuer de faire elle seule pour 
l'Espagne ce que toute l'Europe a cu de la peine à faire, 
lorsque ce corps languissant avoit encore quelque esprit de 
vie, et n'éíoit pas si rempli de mauvaises humeurs comme i l 
est aujourd'hui, excité par la presence d'un prince qui est 
venu pour renvahir et qui s'en est déjà ouvert Fentrée par la 
conquête de la Catalogne. On savoit si bien l'indolence des 
Espagnols et le mauvais état de leurs affaires, que lorsqu'on 
refusa le partage pour s'en teñir au testament de Charles I I , 
ce fut presque un sentiment universel qu'on alloit attacher un 
corps malade à un corps plein de san té; et les Espagnols 
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mème ne laissèrent pas de dire que la France ne devoit pas 
s'attendre à de grands secours de ]eur part; que Charles I I 
lui avoit laissé vingt-deux couronnes et que c'étoit à elle à les 
maintenir sur la tête de Philippe V (1). » 

On examinait enfin les chances de paix, et, la considérant 
comme possible, on engageait le roi à la négocier. 

Louis XIV entra de si bonne foi dans cette idee, qu'il refusa 
d'abord d'envoyer de nouveaux secours k Philippe V, sous 
pretexte que ses troupes, trop éloignées des frontières d'Es-
pagne, n'arriveraient pas à temps (2). Deux choses changèrent 
ees dispositions du roi de France : le rapprochement des 
Anglais et des Hollandais à la suite de leurs succòs dans la Pé-
ninsule, et la mission clu comte d'Aguilar. 

I I I . 

Ce pcrsonnage, que Saint-Simon accable de ses invectives, 
parce qu'il cut le tort grave à ses yeux de se lier intimement 
avec le due do Noailles, nous a laissé, dans trois longues dé-
pêches des 3, 12 et 20 décembre 1705, un récit de son am-
bassade, assez différent de celui qu'a écritTauteur des célèbres 
Mémoires. Nous y pouvons saisir sur le vif les dispositions de 
la cour de France à l'égard de l'Espagne, après que los soucis 
d'une longue guerre et les premiers revers de Philippe V 
eurent fait tomber les enthousiasmes et jusqu'aux esperances 
de 1701 (3). 

Bien loin que Louis XIV párút ne pas voir clair dans la si
tuation des deux puissances et se montrât prêt à soutenir coute 
que coüte le roi son petit-flls, « plutôt que de céder un moulin 

(-1) A. E . Esp., t. i&i, í» 38;;. 
(2) Louis XIV à Philippe V, le 2S octobre 1703. Arch. d'AIcala, 1. 2461). Saint-Simon se 

trompe done quand il rapporte (t. 111, p. 214), sur un mot do Cliamillard, qua l.ouis XIV 
ne voulait pas céder un moulin de toute la succession d'Espagne. 

(3) Saint-Simon, t. I l l , p. 214. Les d é p ê c h e s du comte d'Aguilar sontaux Archives de Si
mancas, Est. !. i3(H. Celle du 3 décembre nc coinpto pas moins de 79 pages in-f». 

PIIILIi 'PR v. ,fi 
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de la succession d'Espagne, » i l représenta, des la premiere 
audience au comte d'Aguilar « qu'ií lui était impossible d'en-
voyer une armée en Catalogue et que la France était au bout 
des sacrifices qu'elle pouvait faire ». Le roi était parfaitement 
d'accord avec son gouvernement, tout au moins avec ceux des 
ministres qui mettaient la main aux affaires d'Espagne : Torcy, 
Pontchartrain fils et Chamillard. Tous trois témoignèrent d'une 
ardente affection pour le roi d'Espagne, mais déclarèrcnt à 
son envoyé « que les forces des plus grandes monarchies out 
des limites, et que, bien malgré soi, on se verrait forcé de ne 
pas faire ce qu'on voudrait ». 

Heureusement pour Philippe V, l'entourage et la famille de 
Louis XIV étaient plus fáciles n émouvoir que le roi et ses 
ministres. Aguilar ne tarda pas à s'en apercevoir; aussi fut-
ce de ce côté que três habilement i l tourna ses batteries. 

II alia tout d'abord trouver M1110 de Maintenon, sachant qu'il 
pourrait parler librement à celle qui, depuis si longtemps, se 
faisait dans ses lettres à la reine d'Espagne et à la princesse 
des Ursins, Finterprète ou l'écho des volontés de Louis XIV. 
Ne venait-elle pas d'ailleurs de recevoir presque coup sur coup 
deux lettres suppliantes de Philippe V, oü, non content de 
faire appel à ses bons offices, 1c roi d'Espagne ne dédaignait 
pas de lu i exposer tout au long les raisons politiques et mi -
litaires de sa demarche auprèsdu roi (1)? L'épouse de Louis XIV 
affecta cependant au premier moment de ne pas vouloir s'en-
tretenir d'affaires avec l'ambassadcur, s'excusant sur son in 
capacité des dioses de la guerre. Aguilar insista pour parler; 
Mmo de Maintenon n'insista pas pour qu'il se tüt; toutes les 
questions qui touchaient au gouvernement de l'Espagne furent 
abordées, toutes les personnes qui y participaient passées en 
revue; Mm0 de Maintenon elle-môme avait entrepris le panégy-
rique d'Amelot, lorsque Louis XIV, en entrant dans sa cham
bre, vint mettre un terme à ce long entretien. Elle s'était ex-

(l) « ocloljre el S novembro 1TOS. A. E. Es¡>. Jlómoires ct Documents, i. 9». 
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priméc en termes si tendres sur Ies jeunes souverains de 
l'Espagne que le comte d'Aguilar en eonçut bon espoir. 

A priori, i l en fondait un moindre sur les intentions du 
due d'Orléans. Quelle ne fut pas sa surprise lorsque ce prince 
Fabordant par deux ibis, « protesta avec les expressions les 
plus fortes du dévouement passionné qu'il portait aux intéréts 
du roi, son neveu! » Bien plus, « après toutes sortes de confi
dences singulièrcs et de inflexions sur l'état présent des dio
ses, » i l demanda sous le plus granel secret à Tambassadeur 
« s'il croyait qu'il serait du goüt de S. M. C. ct du peuple es-
pagnol que ce füt lui , due d'Orléans, qui commandât dans 
la Péninsule les troupes unies de France et d'Espagne? » 

Ce n'était pas la premièrc fois qu'une pareille idee traver-
sait l'esprit du prince. Déjà, en 1701, i l avait demandé le 
même commandement; Louis XIV lui avait répondu (jue le 
ro i cVEspayne en ponrrait prendre queU¡ue ombrayc (1). 
Au commencement de 1705, le due d'Orléans était revenu à 
la charge; le rui de France s'ctait montré moins affinnatif; 
aussi le cinc s'était-il imaginé qu'une démarche faite par la 
cour d'Espagne triompherait des dernières hésitations du sou-
verain (2). 

Pris au dépourvu, le comte d'Aguilar répondit qu'il était con-
vaincu que S. M. C. serait fort touchée du désir de son oncle et 
três heureuse de l'avoir pour général. Quant à la nation, .un 
tel choix serait pour elle une grande consolation et une grande 
joie, car elle y verrait la preuve la plus évidente de l'intérét que 
la France prenait à la défendre. Le due d'Orléans demandaalors 
à son interlocuteur s'il pourrait répéter ees paroles au roi de 
France, en encitant l'origine. « Certainement, repartit Aguilar, et 
d'ailleurs je Ies redirai moi aussi à S. M. T. C. » L'ambassa-
deur s'engagea en finissant à envoyer, si Louis XIV le voulait 
bien, un courrier exprés au roi d'Espagne pour lui demander 

(1) Lettre du due d'Orléans à M"lc de Maintenon, citce dans les Pieces justiHcalives des 
U é m a i r e s de Noailles. Ed. Uichaud, p. 40». 

(2) Le comte d'Aguilar à Philippe v, 3 decembro I T O J . Simancas, Est., I . 4301. 
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son consentement forme!. Quelle fut la réponse de Philippe V? 
nous l'ignorons. Toujours est-il qu'Aguilar ne fut pas désa-
voué, et que le due d'Orléans obtint le commandement d'une 
armée, non pas encore en Espagne, mais en Italic, dans les 
États du roi son neveu. 

Tandis que le due d'Orléans faisaií auprès du comte d'A-
guilar la démarche qu'on vient de dire, le due de Bourgogne 
en tentait une analogue auprès de Louis XIV lui-même. Ce 
prince, qu'un scrupule, três legitime chez un jeune homme 
séparé du trone par un a'feul jaloux de son autorité et par un 
père tenu dans reffaccmcnt, empêchait souvent d'appuyer de 
sa recommandation les désirs d'un frère tendrement aimé (1), 
n'avait point hésité cette fois. Dès qu'il avait appris le mal-
heur de Philippe V, surmontant sa timidité, i l s'était jeté aux 
pieds du roi, l'avait conjuré d'envoyer une armée au secours 
de l'Espagne et de lui en confier le commandement, afín qu'il 
Texerçât sous les ordres de son frère cadet (2). 

Mais, de tous les princes de la famille royale, celui dont 
l'intervention fut la plus active et. la plus utile auprès de 
Louis XIV, ce fut cet, apathique grand Dauphin, ce Monsei-
gneur, qui ne savait d'habitude remplir ses iettres au roi son 
fils que des plus fútiles details de la chasse au loup. Dcvcnu 
un autre homme i l prit à part pendant plusieurs heures le 
comte d'Aguilar et se fit rendre compte de toutes choses; i l 
exigea qu'on lui dit la vérité sur ce qui s'était passé à Bar-
celone; ce mallicur étail-il le résultat d'un simple accident, ou 
au contraire de Timprévoyancc, des mauvaises mesures, de 
l'impuissancc? I I demanda qu'on lui répétât les arguments dont 
s'était servi Louis XIV et se chargea de les réfuter; bref, i l 
défendit la cause de son fils « avec autant d'amour que d'effi-

(l) Par esemplc dans I'alTaire de !a princesse des Ursiiis, mnign'; les instances du roi 
el de la reine d'Espagne. « C'est a u r o i ct non pas à moid enjuger, » répète- t - i l souvent 
l.e due de Bourgogne à Philippe V, 13 janvier-nos. Areli. d'Alcala, 1.8514. 

(i) l.e due de Bourgogne à Philippe v, 2(¡ novembre 1705; Alcala, 1. afilí; le comte d'A
guilar à Philippe V, 12 d é c e m b r e 1703; Simancas, Est. , I. 1301. 
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cace, con igual amor que eficacia; » et promit de faire de 
mème chaqué fois que l'occasion s'en présenterait. 

Le comte d'Aguilar n'avait pas négligé d'ailleurs de causer 
souvent avec les ministres de la guerre et de la marine, et 
i l était arrive, non sans peine, à leur persuader que l'Espagne 
avait encore des ressources sufñsantes pour entreprendre le 
siège de Barcelone, pourvu qu'elle füt aidée par des régiments 
et des vaisseaux français. 

Tant de sollicitations triomphèrent enfin des répugnances 
premieres de Louis XIV. I I autorisa le comte d'Aguilar à con-
sulter Vauban sur la façon dont i l conven ait de mener le siège 
et à s'entendre avec Chamillard et Pontchartrain sur le nombre 
et la nature des secours nécessaires pour le terminer heureu-
sement (1). I I écrivit lui-même à son petit-ills que ses vosux 
étaient accomplis, mais apparemment i l n'aimait pas qu'on le 
pressât si fort, car i l pria le roi d'Espagne de s'abstenir désor-
mais d'envoyer des gens exprés pour représenter ce qu'il vou-
drait faire savoir. Ses lettres et son ambassadeur ordinaire Ten 
instruiraient aussi bien et avec moins d'éclat (2). 

IV. 

Tandis que la prise de Barcelone produisait à Versailles ces 
divers mouvements, Madrid n'était pas moins agité. Aguilar, 
le père, et Medina-Celi exposaient à Amelot en termes fort 
durs les griefs des Espagnols. lis voulaient qu'on profltât du 
départ du roi, lorsqu'il se mettrait à Ia tête de ses troupes, 
pour organiser, sous le nom conservé du Despacho, un veri
table conseil de régence. Medina-Celi prétendait que Tambas-
sadeur de France n'entrát point dans ce conseil, à moins que 
Tambassadeur d'Espagne à Paris ne fút admis au conseil de 
Louis XIV. 

(1) Le comte d'Aguilar au roi d'Espagne, 12 dccembre nos. Simancas, Est. I. 4301. 
(2) Louis XIV à Philippe V, le e d é c e m b r e 170S. Arcli. d'Alcala, 1.2400. 11 répète Ia m ê m c 

cliose avec plus d'énergie dans sa lettre à Amelot, du m ê m e jour, Girardot, t. 1, p. 146. 
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Amelot et la princessc des Ursins tremblaient à la pensce 
des dangers qu'un tel gouvernement ferait courir à la cause 
française ainsi qu'á leurs reformes à peine ébauchées. Aussi 
jugeaient-ils que la reine seulc devait, comme les années pré-
cédentes, être chargée du gouvernement en l'absence du roi . 
Mais la princesse, craignant le retour des accusations qui avaient 
naguère prévalu contre elle, désirait qu'Amelot restât à Ma
drid, tandis que Fambassadeur faisait observer que sa place 
était auprès de Philippe V. Le marechal de Tessé, dans une 
lettre adressée à Chamillard, paraissait convaincu que Fambas
sadeur ne pouvait quitter la capitals, oü i l était Fame de tout: 
« La reine et la princesse des Ursins, disait-il, sont comme 
en France nos généraux courtisans, qui, pétris de bonnes in 
tentions, préfèrent la vie tranquille au travail (1). » 

La décision fut, suivant Fhabitude, remise à Louis XIV. Ce 
"prince se montra íbrt,surpris « que le roi d'Espagne passant 
seulement en Aragon, i l íüt plus nécessaire cl'établir une sorte 
de régence à Madrid, qu'il Fétoit d'en établir une dans le 
royaume d'Aragon, lorsque le roi faisoit son séjour en Cas-
tille. » Néanmoins, puisqu'on lui donnait Fassurance qu'un tel 
établissement était nécessaire, i l consentait à examiner la ques
tion dans les termes mêmes oil on la lui posait. Quant à ce qui 
le concernait, peu lu i importait que Fambassadeur suivit le 
Roi Catholique à Farmée ou qu'il demeuràt à Madrid. Le ser
vice du roi d'Espagne serait assuré dans Fun et Fautre cas. 
Mais la gloire de Philippe ne soufírirait-elle pas « si on le 
laissoit à Farmée seul, sans conseil, de manière à faire croire 
au public que toutes les affaires de la monarchie seroient por-
tées à la connoissance de la reine et que le roi ne s'en méle-
roit plus? » Était-il convenable qu'il parút le simple général 
de Farmée? Ne dirait-on pas que Fautorité souveraine résidait 
dans la reine seule, quand on verrait Louis XIV laisser son 
ambassadeur auprès d'elle? Tous les bruits qui avaient couru 

(l) Tessó à chamillard, 8 d é c e m b r e 1705. M é m o i r e s de Noailles, p. 188. 



R l i G E N C E DE LA R E I N E D ' E S P A G N E . 247 

sur Marie-Louise et sa prétendue avidité de gouverner ne se 
renouvelleraient-ils pas plus forts que jamais? 

Nonobstant toutes ees considerations, le roi de France s'en 
rapportait exclusivement au jugement de la princesse des Ur-
sins; i l Fautorisait à composer à son gré le Despacho de la 
reine d'Espagne et à déterminer clle-même « la manière dont 
le Roi Catholique gouverneroit ses affaires » pendant qu'il com-
manderait l'armée : « Je suis si persuadé de la droiture de ses 
intentions, disait Louis XIV à Philippe V, queje crois que vous 
ne pouvez vous tromper en suivant ses avis (1). » 

I I fut done réglé que la reine aurait la régence et qu'A-
melot resterait à Madrid : « C'est la plus grande marque que 
je pourrai jamais donner au roi de mon obéissance, écrivit 
Marie-Louise à son aíeul. Je n'ai jamais aimé le gouvernement. 
Je n'en ai que trop connu Ies peines et r i en ne m'y a paru 
agréable. Le temps malheureux oú nous sommes me rendra cet 
emploi encore bien plus fâcheux, etje vous avoue que je I'au-
rois trouvc insupportable si votre ministre dans lequel je mets 
une entière confiance ne m'aidoit et ne m'étoit témoin auprès 
de vous de ma conduite. I I vous dirá sans doute que j ' a i été 
bien mal connue quand on me représentoit comme une prin
cesse qui aimoít à se mêler d'affaires. Plút à Dieu n'avoir que 
celles dont la plupart des femmcs sont chargées, e'est-a-dire 
n'avoir à penser qu'á des bagatelles qui m'amuseroient, et qui 
me feroient passer une vie moins agitée que celle que je 
passe (2)! » 

Nous savons par le due d'Albe que Louis XIV fut si tou-
ché des sentiments de la reine qu'íl en conçut un désir plus 
vif de secourir énergiquement l'Espagne (3). I I l'écrivit d'ail-

(1) Louis XIV à Amclot, 21 decembre IfOS. Girardot, 1.1, p. l-2í. 
(2) L a reine d'Espagne à Louis XIV, 28 févricr i ~M. A. E . Esp . , t. I(¡3, f» 180. 
(3) Lo due d'Albe au marquis de Mejorada, 12 mars 1706. Simancas, Estado, 1. 4303. « La 

de quedar Ia Reyna nuestra Señora con el absoluto mando de la Monarchia que en la cons
t i tuc ión presente era el mas fuerte sacrificio que'podia liacer S. M. 4 la voluntad del rey 
nuestro Señor, y al Consuelo de sus Vasallos., s. M. Chml> me dijo como havia recivido carta 
de la reyna nuestra S e ñ o r a en que le mostraba su espír i tu , y su pena, y que uno y otro le 
obligaba á que se aplicasen los medios para que se consiguiese la seguritad y quietud. • 
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leurs à la reine elle-même, en excitant encore son courage : 

A Versailles, le 14° mars n O G . 

« Je ne suis point en peine des affaires que le roi d'Espa-
« gne laisse à Madrid, depuis que je sais qu'il vous en a con-
« fié le gouvernement pendant son absence. J'étois bien per-
« suadé qu'en l'acceptant vous préféreriez la satisfaction de l u i 
« plaire à celle que vous auriez trouvée dans une vie paisi-
« ble, et oceupée seulcmcnt du soin de savoir de ses nouvelles. 
« II y a des temps oü i l n'est pas permis de consulter sa 
« propre inclination. Votre Majesté pourra suivre celle qu'elle 
« a pour le repos, lorsque les affaires seront plus tranquilles; 
« mais i l faut présentement employer, pour les intérèts du roi 
« votre mari, les heureux talents que vous avez, et vous en 
« servir pour contenir les peuples dans le devoir, et pour ani-
« mer leur zèle en faveur du roi leur maitre. L'expérience du 
« passé m'assure que vos soins et votre application aux af-
« faires ne réussiront pas moins dans les conjonctures pré-
« sentes; et si les succès du roi mon petit-fils sont tels que 
« je l'espére des bénédictions de Dieu sur les mesures que j ' a i 
« prises, cette campagne doit terminer les agitations que vous 
« avez jusqu'á present souffertes. Je n'ai rien oublié pour faire 
« en sorte que les événements soient heureux; et je puis vous 
« assurer que ma tendresse étant égale pour vous et pour le roi 
« mon petit-fils, je souhaite autant pour vous que pour lu i -
« même, que vous le revoyiez bientôt plein de gloire, et triom-
« phant de ses ennemis (1). » 

C'étaient hélas des desastres qu i , clans cette année 1706, 
attendaient les souverains de la France et de l'Espagne, mais 
ils devaient aussi s'élever en quelque façon au dessus d'eux-
mêmes et leur grandeur d'áme allait paraitre dans tout son 
éclaí. 

(l) Archives d'Alcala, I. MOO. 
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Les desastres de 1706. — Héroisme des Kspagnofe. — Premiers découragements 

de la France. 

(1705.) 

I . 

Quoiqu'il importât de frapper un coup décisif pendant l 'hi-
ver on avait perdu beaucoup de temps en incertitudes et en 
alarmes. Le maréchal de Tessc était depuis le commencement 
de novembre en Aragon; mais la révolte de Valence, la sedi
tion de Saragosse, le manque d'argent, d'artillerie et de 
voitures, l'avaient jeté dans le désespoir, si tant est que le 
désespoir püt entrer dans un coeur aussi léger. Qu'on en juge 
par cette lettre qu'il écrit àTorcy, le l°r janvier 1706. « Vous 
preñez mon style pour des réalités, et parce que je ne saurois 
gagner sur moi d'etre affligé, ni de paroitre embarrasse, vous 
me croyez bien aisé dans ma taille. Voilà comme vous 
êtes, Messieurs tous les ministres : quand on vous afflige de 
dioses ou malheureuses ou désespérées, Ton vous met au dé
sespoir; quand on a l'honneur de vous écrire gaiement, vous 
en tirez des augures favorables pour les affaires. Oh bien! je 
vous assure que rien n'est moins gai que ce qui se passe. Me 
voici sur l'Ebre, ayant des quartiers sur la Cinca, et à bien 
plus de cent lieues de la frontière de Portugal toute ouverte 
et oü Ies ennemis ont une grande armée, que j 'a i bien vue et 
comptée, et à laquelle pourtant on n'a pas voulu avoir de foi. 
J'ai devant moi la Catalogne, en adoration du petit souverain 
qu'elle s'estfait; sur ma droite le royaume de Valence totale-
ment révolté, et au milieu celui d'Aragon qui ne demande pas 
mieux que de l'étre, qui refuse tout et qui nous assomme. 
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« Quand je m'aviserois de mo plaindrc et de pleurcr, i l n'en 
seroit n i plus ni moins, de sorte Monsieur, que, ne fut-ce que 
du bout des dents, je me suis résolu de rire, et quand je dc-
vrois ne pas retrouver mon bonnet, que je vous ai dit que j ' a -
vois jeté par-dessus les moulins, mon parti est pris (1). » 

Le maréchal regardait les projets formés à Madrid comme 
« des visions de gens qui se noient, et qui croyant se repren-
dre oü ils peuvcnt ne font que se noyer. » 11 supposait que 
toute l'Espagne était disposée à changer de maitre et ne vou-
lait point faire d'efforts. « Regardez l'Espagne, écrivait-il à 
Chamillard, comme un pays oú i l faut quasi une armée clans 
chaqué province; et vous ne vous tromperez pas (2). » N'agis-
sant pas lui-même, i l dissuadait Philippe V de venir sc mettre à 
la tête de l'armée (3). » Louis XIV, ccpcndant, ne pouvait s'em-
pêcher de soupçonner son petit-íils de prolonger son séjour à 
Madrid, faute d'avoir le courage de quitter la reine. Dès le 
10 janvier, vi écrivait k Amelot: « Je souhaite que la présence 
du roi mon petit-fils à la tete de son armée change la face 
des affaires ct qu'elle produisc le bon effet qu'on en doit at-
tendre, mais je ne vois pas encore qu'il se presse de mar
cher comme sa gloire et ses intérèts le demandent. Vous me 
parlez avec incertitude de son départ de Madrid et je ne puis 
empêcher qu'il ne me revienne que l'on emploie secrètement 
plusieurs moyens différents pour romprc ce voyage. Je veux 
que vous n'oubliiez rien pour le pressor. Je regarderois comme 
les plus grands ennemis du roi d'Espagne ceux qui le retien-
droient à Madrid dans le temps que les étrangers et ses pro-
pres sujets s'unissent pour lui enlever sa couronne. Je suis 
persuadé que lorsqu'on le verra commander ses armées, le 
zèle de ses peuples se ranimera et qu'il trouvera plus de fldé-
lité dans la nation espagnole qu'elle n'en montreroit peut-être 
si elle le voyoit abandonner la défense de son État, de sa cou-

(I) Lotlros de Tessó, Ed. Kambuteau, p. â7l . 
(â) M í m o i r e s de Noailles, p. l!>â. 
(S) Philippe V á I.ouis XIV, 29 janvier HOtí. A. E . Esp. , 1.1(¡3, 1° SO. 
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ronne et de sa propre persoime et cn remettre le soin à ses 
genéraux (1). » Ce faisant, i l perdrait absolument toute re
putation (2). 

Amelot affinnait que Philippe V désirait vraiment aller à 
ra rmée ; que la reine et la princesse des Ursins voulaient 
qu'il s'y rendit; qu'il ne fallait point croire ce que d'autres 
mandaient sans doute de Madrid; que le maréchal de Tessé 
écrivait peut-être au roi de France le contraire de ce qu'il 
ccrivait au roi d'Espagne; qu'il nc perdait, quant à lu i , au-
cune occasion de donner à S. M. C. les conseils qu'il croyait 
les plus propres à lui élever l'esprit et à le iairc penser en 
roi (3). Philippe V lui-même ne cessait d'écrire qu'il ctaitprét 
« à courir oü sa gloire et son devoir I'appcloíent (4). •» Mal-
gré tant de protestations, ce fut sculement le 27 février que 
le roi d'Espagne pút dater une lettre d'Alcala, sa première 
étape (,")); i l y avait trois mois que Louis XIV le sommait de se 
mettre en route. 

Une autre difficulté nc tarda pas à surgir entre Philippe V 
et son a'ieul. Le maréchal de Tessé, inquiet des consequences 
probables d'une entreprise sur Barcelone, disait depuis long-
teraps qu'il valait mieux reprendre d'aborcl Girone et Valence. 
Autrement, en cas de malheur devant Barcelone, Philippe ne 
pourrait rentrer en Castillo que par la France. Cette prevision, 
que l'événement devait justifier, expliquait dans le présent les 
hesitations du maréchal. Pour y mettre fin, le roi d'Espagne, 
humilié sans doute des reproches que lu i faisait Louis XIV, 
prit sur lui de s'occuperavant tout de la reduction du royanme 
de Valence. I I écrivit au maréchal de Tessé de le venir joindre 
sur la frontière de cette province avec ses vingt bataillons et 
ses neuf escadrons, comptant ensuite sur la flotte française 
pour assiéger Tortose qui lui donnerait, du côté du sud, l'en-

(1) Louis XIV -i Amelot, 10 Janvier noo. Girardot, 1.1, p. 12í) . 
(2) Le mime au memo, 17 Janvier l'Oü. A. E . Esp. , t. !.*!">, í" 218. 
(3) Amelot á Louis XIV, 2S Janvier, 3 ct 10 février 1100. Ibid. , 1.13", f01-2S, 103, 200,etc. 
(4) Philippe V á Louis XIV, 17 février 1700. Ilml., t. 163, f" 148. 
(s) Louis XIV lui en fait compliment dans sa lettre du l i mars 1700. 
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trée de la Catalogne (1). Cctait le plan que dcvait adopter 
l'année suivante le due d'Orlóans, non saris succès. Mais le roi 
de France fut três mécontent d'un changement aussi grave 
fait sans son ordre; sur le champ i l écrivit àsonpetit-fils avec une 
raideur extreme « qii ü souhaitoit pour le bien des affaires 
que Tessá n'eüt point obói, que si rnalheurcusement i l I'avoil 
fait, le Roi Catholique ne sontirnit que érop le prejudice de 
ce contre-lemps (2). » Le marechal de Tessé reçut de son 
côté les ordres les plus formeis : « Je suis persuadé, lu i 
disait en substance Louis XIV, que le parti le plus sage et 
le plus sur est celui que vous proposez, ct que dans une 
guerre ordinaire i l faudroit s'assurer de TAragon et de 
Valence, tandis que par la prise de Girone on assureroit une 
communication libre avec le Roussillon; mais dans la conjonc-
ture presente, tout cela ne decide rien. L'archiduc resteroit à 
Barcelone. L'Angleterre et la Hollande lu i préparent un puis
sant secours, avec lequel, si vous lui en donniez le temps, i l 
pourra se remettre en campagne et occuper toutes mes troupes 
pendant que les Portugais pénètrcront dans TEstramadure et 
la Castille, sans trouver do resistance. Legal a ordre de dispo
ser toutes choses pour entrcr en Catalogne Jes premiers jours 
de mars : je vous ordonne de le joindre, en que/que état que 
soient les affaires de Valence et d'Aragon. Les vivres etles 
munitions arriveront bientôt par mer. Quand méme la flotte 
commandée par le comle de Toulouse seroit obligee de se 
retirer, s'il en arrive une des ennemis beaucoup plus nóm
brense, sa retraite n i les troupes que les ennemis jetteront 
dans Barcelone, ne vous empécheroient pas de prendre cette 
place, dont la garnison doit être fort affoiblie par celles de 
Girone, Lérida, Tortose etc. (3). » 

Ces ordres arrivèrent quand Philippe V et Tessé étaient déjà 
en marche; aussitòt ils changèrent de route. Comme si cette 

(1) Wiüippe V á Louis XIV, l â février 1700. A. E . Esp . , 1.103. 1'° 1-21. 
(a) Louis xrv à Philippe V, « i février ITOS. A. K. Esp . , (. «¡3, P l i ( ¡ . 
(3) l.ouis XIV à Tessó, 13 février 1708. Mémoircs de Noai lks , p. 19-2. 
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obóissance n'était point un hommagc sufíisaut, Philippe se ré-
pandit en excuses au sujet de sa propre resolution, en tcraoi-
gnages d'admiration sur cclle de Louis XIV (1). Quant à Tessc, 
i l declara que « si Ton tenoit un consistoire pour décider de 
rinfaillibilité du Roi, comme Ton en a tenu pour cello du Pape, 
i l décideroit pour celle do S. M. Ses ordres, disait-i¡, ont con-
fondu toute la science huinaine (2). » L'entreprise de Barce-
lone, demandée par la cour d'Espagne en novembre 1705, fut 
done décidéc par celle de France en févricr 170G; et c'est 
elle qui , en dernier ressort, doit en porter la responsabilité. 
Quand on commande aussi impérieusement, on doit assurer le 
succès; i l était parfaitcment vrai que le siego de Barcelone était 
1c seul événement qui put décider quelque chose; mais alors i l 
ne fallait point laisser passer le moment favorable, ettout le mois 
de mars s'écoula sans qu'on fit ricn! Legal n'avait point d'artil-
leric et lailotte française n'arrivait pas. Philippe V en était na-
vré : « Ce retardement, écrivait-il à Louis XIV, est d'autant 
plus désagréable à mon impatience qu'il peut apporter un 
grand prejudice, comme vous le connoitrez mieux que moi, au 
succès de l'entreprise de Barcelone. Tout étoit disposé de mon 
colé pour y marcher avee toute la diligence que vous dési-
riez et i l nc depondrá pas de moi que nous ne nous y ren-
dions bientôt, puisque je vais me porter toujours sur la 
Sègre et y établir mon pont en attendant d'autres nouvelles du 
sieur de Legal ou de votre flotte. Car si j'apprends positivement 
qu'clle est arrivéc devant Barcelone, je ne balancerai pas à y 
marcher, vu la foiblesse de PArchiduc (3). » 

Bref, on ne fut devant Barcelone qu'au commencement d'avril. 
Cependant l'armée était bonne : quarante bataillons et trente-
six escadrons la composaient; le comte de Toulouse avait une 
flotte de trente vaisseaux. L'Archiduc était dans la ville avec des 
forces três inférieures, et la place était en si mauvais état qu'on 

(1) Pliiüppc V à Louis XIV, 11 mars 170(j. A. E . Esp., i. m, f" 239. 
(2) Tessé á ChamiJlarfl, ti avril 1706. Mémoire.s de Noailles, p. loâ . 
(3) rliilippe V à Louis XIV, 18 mars 1"00. A. E . Esp., t. l o t , í" 28-2. 
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pouvait se flatter de la reprendre en moins de temps que les An
glais ne l'avaient prise (1). Déjà Amelot, escomptant le.succès, 
envoyait au marechal de Tessé ses instructions pour Tabolition des 
privilèges de la Catalogue (2); déjà Louis XIV voyait Tarchiduc 
prisonnier et la guerre terminée d'un seul coup par cette cap
ture (3); déjà la citadelle de Barcelone, le Mont-Joui, était tom-
bée aux mains de Parmée franco-espagnole et trois brèches 
étaient faites au corps de la place; lorsque, tout à coup, le 10 
mai, le comtc dc Toulouse, averti que la íloüo ennemie appro-
chait, beaucoup plus forte que la sienne, reprit la route de 
Toulon! 

Tessé perdit l á t e t e ; l'opinion commune et les ordres positifs 
de Louis XIV luí díctaient un assaut qui eút presque à coup súr 
mis la place au pouvoir de Philippe V; au lieu de le dormer, i l 
leva le siège dans la nuit du 11 au 12, abandonnant son artil-
lerie, ses munitions et ses blesses (4). Un marechal français 
consommait la ruine d'une entreprise que la retraite d'un ami-
ral français avait commencée! 

La douleur de Philippe V fut amère; i l cüt volontiers risqué 
sa vie plutòt que de quitter la place; Tessé et tous les officiers 
généraux, excepté Legal, lui avaient demandé s'il voulait sacri-
íier, sans autre profit que sa gloire personnelle, Farmée entière 
de son a'ieul; devant un tel argument, devant un tel accord i l 
avait cédé; i l avait ordonné la retraitc; mais tous los chemins 
de la Catalogne étaient coupés; i l avait faliu se resondre, quoi-
que avec un extreme chagrin, à prendre la route du Roussillon : 
« J'espóre tout, disait le roi d'Espagne en iinissant sa lúgubre 
« narration, dans les extrémités oü je suis réduit des bontés de 
« mon cher grand-pére qui ne m'abandonnera pas. Pour moi 
« je suis dans une douleur que je ne puis vous exprimer d'a-
« voir été obligé de laisser TArchiducdans Barcelone etjen'au-
« rai aucun repos que je ne le combatte partout oü i l sera. Don-

(i) M é m o i m s de Noaillcs, p. d!>2-lS)3. 
(-2) Ainclol à Tessc, 11 avril 1706. A. E . Esp. , t. l'.S, f« 189. 
(3) Louis XIV à Philippe V, 10 avril 1700. Ibid., t. ISí , t° âS. 
(i) Mémoires de Noailles, p. 192-103. 
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« nez m'en, jo vous prie, les moyens et laissez faire après un 
« prince qui se souviení qu'il est votre petit-fils, qui sait fort 
« bien ce qu'il doit à son sang et à lui-même, qui répandra jus-
« qu'a la dernière goutte de -son sang devant que d'abandonner 
« le trone oú après Dieu vous Tavez placé et si généreusement 
« soutenu (1). » On a prétendu qu'Amelot était Tauteur des let-
tres courageuses par lesquelles Philippe V avait identifié sa 
cause avec cclle de TEspagne et juré de n'en pas sortir vivant. 
L'ambassadeur n'était cependant pas là pour lui dieter les lignes 
qu'on vient de lire ni tant de lettres aussi belles qu'il écrivit 
avant de rentrer à Madrid; la vérité est que le jeune prince 
trouva dans son ãme les sentiments qui lui permirent de suppor
ter noblement de tragiques aventures, et les termes éloquents 
dont i l se servit pour les exprimer. 

Ainsi Philippe V était réduit à sortir de son royaume, à faire 
le tour des Pyrénées et à passer par Pampelune pour revenir à 
Madrid; i l ordonna au due de Noailles, qui commandait en Rous-
sillon, de Paccompagner, promettant de le renvoyer, dés qu'il le 
pourrait, là oü Louis XIV le jugerait à propôs. 

IL 

La situation de PEspagne semblait vraiment désespérée. Pen
dant 1'absence du roi, son mari, la reine avait, elle aussi, couru 
de grands dangers. Depuis plusieurs mois Philippe V suppliait 
son a'ieul d'envoyer des renforts à Farmée d'Estramadure (1); 
mais Chamillard représentait qu'on ne pouvait sufíire aux perpé-
tuelles demandes de PEspagne, qu'il avait envoyé des armées 
sur toutes les frontièrcs, que trois d'entre elles, celles de Flan-
dre, d'Italie et de Catalogne étaient supérieures à celles de Pen-
nemi; que les Espagnols devaient du moins teñir tête à eux seuls 
aux Anglo-Portugais qui opéraient sur les limites de la Castille 

(i) Philippe Y ¡x Louis XIV, IR 20 mai 1700. A. E . Esp., 1.164, 1° 100. 
(•2) voir les Icltres de I>i]¡lii)pe V, noveiubre et dócembro nos; jamier ct fóvriev 1706. 
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et du Portugal (1); aussi Louis XIV avait résisté jusqu'en fcvrier 
aux prières de son petit-flls; alors seulement i l avait consenti 
à mettre en branle quelques regiments, tout en avertissant le 
roí d'Espagne qu'ils ne pourraient-être en Estramadure avant la 
fin de mai : « Publiez cependantque je vous les envoie, ajoutait-
i l , et qu'ils entrei'ont incessarmncnt en rampagne. Le bruit de 
leur approche ne sauroit étre qu'avantageux au bien de vos af
faires (2). » Berwick, créé marechal, devait commander cette 
armée; i l arriva k Madrid dès 1c 11 mars. H empècha d'abord 
les ennemis de mettre le siege devant Badajoz; mais ils se reje-
tèrent sur Alcantara ilont le gouverncur se rendit au bout de 
cinq jours, sans même que la breche fút faite. En cette dange-
reuse occurrence, la reine montra autant de courage et de pre
sence d'esprit que quatre années auparavant lors de la deséente 
des Anglais prés de Cadix. Elle se rendit à Thótcl de ville de 
Madrid, harangua les magistrats et obtint d'eux un secours de 
six mille pistoles (3); comme de coutume aussi, elle se tourna 
vers le roi de France : « Je puis vous assurer, lui disait-elle, 
après lui avoir exposé Textrême péril oú elle se trouvait, que 
cependant Dieu me donne assez de courage pour prévoir toutes 
les suites Ies plus fàcheuses sans rrfen Jaisscr abattre, connois-
sant qu'il fauttout recevoir de sa main. Ce queje lui demande 
avec plus de ferveur, e'est la conservation de la vie du roi mon 
mari et celle de Votre Majestc'( 1). » 

Le 25 a m i , de nouveaux courriers envoyéspar le marechal de 
Berwick annonçaient la prise de la Moraleja et de Coria, la mar
che des ennemis sur Plascncia et l'invasion de la Castille. In-
dompbible dans son énergie, la reine decreta farmement de 
tout le royaume « pour pouvoir opposer au moins quelque chose 
aux ennemis. » « Ce n'est que des milicos, écrivait-elle à 
M""5 de Maintenon, mais on n'a rien de mieux. » Et cette reine 

(1) I.fi due d'Albo au maniuis de Mejorada. Simancas. Est. 1. 4303. Lelire du 18 f¿-

(•2) l.iíiiis XIV ¡i Philippe V, 10 fcvrier 1703. Arch. d'Alcala, 1. 2lt;o. 
(.'i) Mcmoircs de Noailles, p. U S . 
(í) l.a reine d'Espagne á Louis XIV, 18 avril nOf!. A. E . Esp., (. 104, f» 101. 



V A I L L A N C E DE LA R E I N K . •̂>-

de dix-sept ans, qui en quelques heures avait pourvu à tout, 
ti'ouvait encore en elle les forces nécessaires pour relever les 
courages abaltus : « Les ennemis nous ieront apparemment 
du mal, disait-ellc encore à Mmc de Main tenon; ils obligeront 
à prendre des partis; mais que lo roi prenne vitement Barce-
lone et vienne avec de bonnes troupes sures, françoises, je 
Vitus assure qu'il fera repentir les Portugais de lours inso
lences. Enfin, vous vous moquerez peut-ètre de nous, mais ni la 
princesse des Ursins, ni moi , ne perdons pas< courage, el je 
voas conseüle d'cn (aire autant. Nous sommes prêtes à tout 
événement; nous pren*Irons les partis qui seront nécessaires, 
mais i l ne faut pas croire pour cela que I'Espngno soit penlue. 
Auimez le roi , animez ma soeur, etanimcz-vous vous-mème, 
¡o vous p r i e ; car i l ne sort de non de se bien afiliger qu'a sc 
faire xnalado, et voilà ce qu'il ne faut pas dans aucun de vous; 
nous aurons soin de vous donner de nos nouvelles souvent, car 
les affaires le deinandent ainsi, et surfout conservez-vous et au 
norn de Dieu que ceci ne vous donne point la flèvre (1)! » 

Louis XIV ne pouvait s,ernpêcho], d'admirer tant de fermeté, 
de prudence et de belle humeur : « Je serois surpris de toutes 
les qualités que vous faites paroitre dans un temps aussi diffi
cile, écrivait-il à Marie-Louise, si je faisois seulement attention 
à voire age et au peu d'expérience qu'il vous a perm is d'acqué-
rir, mais vous m'avcz accoutumé à ne pas compter les années 
pour jtiger de votre sagesse et de vos talents. Le zèle de vos peu-
ples que vous animez doit faire connoitre à vos ennemis qu'ils 
s'abusent de croire les Espagnols infideles à leur roi (2). » 

Amelot était moins optimiste dans ses jugements sur les 
Espagnols. I I les méprisait si fort qu'il prétendait qu'on leur 
ferait accepter jusqu'au démembrement de leur pays... Dès 
qu'il y aura ici une armée de France supérieure aux Portugais 
ou capable au moins de les contenir chez eux, ees gens-ci ne 
sont nuUement à emindre par eux-mêmes. l is n'ont n i coii-

(1) La memo à M"" de Mahitenon, K avrill700. A. E . Ksp., 1.104, (« m. Mom. et D o c , 1.138. 
(-2) I.ouis XIV à la reine d'Espagne, 0 mai 170fi. Arcli. d'Alcala, 1. 2«>0. 
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rage, n i force et ne montrent en tout que foiblesse et Icl-
cheté... Es font tout le mat qu its sont capables de faire, la 
douceur et les ménagements ne les engageront jamais à ôtre 
de bons sujeis; ce n'est que par la vigi^eur et la fennelé du 
gouvernement qu'on en viendra à bout et le r o i d'Espagne ne 
sera jamais véritablement ro i , s ' i l n'est en état de se faire 
craindre (1). » 

Étrange aberration d'un esprit éclairé! Parlementaire et lé-
giste, Amelot ne voyait clans les hommes que matière à admi-
nistrer, et ne sentait pas les grands mouvements qui, en cer-
taines occasions, entrainent un peuple noble et fier. Cette page 
était écrite un mois tout juste avant le magnifique effort des 
Castillans qui devait assurer à jamais la couronne sur la tete 
de Philippe V! 

Un rayon d'espérance et de joie devait luiré une fois encore 
dans la correspondance de Marie-Louise. Le 8ma i , « la prise 
du Montjoui et la bataille gagnée en Italie étoient cause que sa 
lettre n'étoit plus si triste (2); » et le 12, la retraite des Anglo-
Portugais lui donnait un peu de repôs du còté de Madrid (3). 
Combien elle préférait la gloire de son mari à sa propre sécu-
ri té, les lettres oü elle relate ees deux événements en font foi. 
Qui n'eút souscrit en les lisant, à ees mots de Louis XIV : « Plus 
vous ôtes sensible à mes intérèts et à la gloire du roi mon 
petit-fils, plus je le suis à ce qui regarde personnellement 
V. M. . . Je souhaite que le peril oü vous avez été serve seule-
ment à embellir Phistoire de votre vie. Je sais que l'Espagne 
vous metdéjàau nombre de ses plus grandes reines (4). » 

Ni le roi de France, ni la reine d'Espagne ne se doutaient, 
hélas! qu'á l'heure ou ils échangeaient ees lettres et ees espé-
rances, le siège de Barcelone était levé et Philippe hors de 
son royaume. Comment allaient-ils supporter la fatale nouvelle 
d'un désastre aussi peu attendu? 

(1) Araolot au roi, S mai 1706. A. E . Esp. , t. ISI), f» 12. 
(â) I.a reine d'Espagne à Louis XIV. le 8 mal 1706. A. E . Esp., t. 104, f» 10-2. 
(3) I.a minie a» mê ine . Ibid. , f m o . 
( í ) Louis XIV à la reine d'Espagne, 23 mai 1706. Arch. d'Alcala, 1. -im. 
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I I I . 

Le vieux roi l'apprit le premier; par une coincidence déso-
lante elle arriva à Versailles le même jour que celle du désastre 
de Ramillies (1). Ni Tune ni l'autre ne purent triompher de la 
grandeur d'áme de Louis XIV : « Votre douleur est três juste, 
écrivit-il aussitòt à Philippe V; mais je suis bien aise de voir 
qu'elle n'abat pas votre courage : i l paroit autant dans les ad-
versités que dans les conquêtes; et le malheur que vous avez 
eu de lever le siège de Barcelone n'est pas irréparable, puisque 
je vois que vous pensez comme vous le devez, étant du sang 
dont vous êtes, et dans le rang oil Dieü vous a placé. J'espére 
qu'il voudra bien maintenir son ouvrage, etje n'oublierai aucun 
des moyens qu'il m'a donnes pour vous soutenir. Le due de 
Noailles vous informera de ce que j ' a i dessein de faire pour 
vous. Je vous dirai seulement, en général , que j'envoie mes 
ordres pour faire avancor jusqu'á Bayonne trente bataillons et 
vingt escadrons qui se rendront à Pampelune avec toute la di
ligence possible. Vous ne devez point hasarder de passer à Ma
drid seul et peu accompagné; vous êtes dans une conjoncture 
oil tout defend de la conservation de votre personne: ainsi 
vous devez seulement marcher jusqu'á Pampelune avec quel-
ques régiments de cavalerie et de dragons, et vous y attendrez 
le reste des troupes. J'espére que leur valeur et leur zèle pour 
V. M. rendront les efforts de vos ennemis inútiles. 

« Nous n'avons pas été heureux en Flandre; i l faut se sou-
mettre aux jugements de Dieu et croire que si nous profltons 
des disgrâces qu'il nous envoie, elles nous procureront des biens 
solides et éterneis. Soyez bien assuré de mon amitié tendré et 
constante pour vous, et croyez qu'en quelque occasion que ce 
spit, je vous en donnerai toujours des marques essentiel-
Ies (2). » 

(1) L a bataille fut perdue par Villcroi le 24 ma¡ nOG. 
(2) Louis XIV, à Philippe V, 29 maí 1706. Arch. d'Alcala, 1. 3460. 
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Le 21 mai seulement, Marie-Louise avail appris à Madrid Tar-
rivée de la flotte ennemie d ovan t Rarceloue el la retraite du 
comte de Toulouse. Aussitot Mmo de Maintcnon avail reçu la 
conildence desadouleur : « .Mon Dieu, Madame, n'aurons-nous 
jamais que des peines et no verrons-nous point la fin de nos 
malheurs qui ne sont déjàque trop long's... Je tâche à prendre 
courage, mais je vous avoue que j 'en ai beaucoup moins sur ce 
qui regarde Jc roi que sur le reste, el ees contre-temps du côtó 
oü est ce prince m'eflraient el rn'inquiétent bien plus que quand 
on croyoit avoir bientôt les ennemis aux portes de Madrid, quoi-
que ce fút un assez grand événement. Toute ma consolation est 
comme je vous ai dit plusieurs ibis dans le Seigneur el dans le 
roi mon grand-père qui suivra à ce que j 'espére ce que lui ins-
pirera la tendresse qu'il a pour le roi son petit-fds. Pour à Ma
drid, je n'ai de consolation que dans la princesse des Ursins, et 
que ferois-je sans elle qui est une bonne amie, un bon conseil, 
et en laquelle on trouve tout ce qu'on cherche et tout ce que 
Yon trouve si rarenient (1). » 

Le 24 mai, douze jours apres révénement, les premiers bruits 
dela levée du siege coururent dans la capitale; la reine im
plora par M"10 de Maintenon le secours de Louis XIV" : « Je 
« ne me donne point rhonneur d'écrire au Roi sur les niau-
« vaises nouvelles que nous avons apprises aujourd'hui. Je 
« n'ai pas le courage d'etre la premiere peut-ètre à lui appren-
« dre tous nos malheurs. Je voudrois pouvoir vous los cacher 
« à vous-môme sachant combien vous y serez sensible. Mais, 
« Madame, ilfaut pourtant que vous nc les ignoriez pas, puis-
« que nous devons espérer, lo roi et moi, noire unique secours 
« dans les bun tés du rui notre grand-père... Rien peut-il être 
« plus cruel que tout cela? Ce n'est pourtant pas ce qui m'af-
« flige le plus. C'est le risque oü est la personne du roi que je 
« vois plus exposé que jamais sans pouvoir avoir aucunes nou-
« velles de lu i , ni sans pouvoir l'aider en rien. Je me vois 

(1) L a reine á M'"0 de Maintenon, 21 mai « 0 6 . A. E. Esp. Mum. et Doc., 1.1-28. 
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« d'ailleurs dénuée de tout sans savoir quelle sera ma dcstinée, 
« ni pouvoir prendre aucun parti que triste et hasardcu.x. Nous 
« vous dépêchons ce courrier pour vous apprendre notre état 
« et pour vous prier, après l'avoir representé au roi, qu'il m'aide 
« de ses sages conseils et de sa protection. Je les suivrai autant 
« qu'il me sera possible et si nous sommes assez malheureux 
« pour perdre la couronne qu'il nous avoit procurée, je veux 
« au moins avoir la consolation de suivre en tout ses préceptes 
« et de mériter par là la continuation de son estime et de son 
« amitié. Continuez-moi la vôtre, ma chère Madame, je vous 
« conjure. J'en connois tout le prix et quoique reine régnante 
« ou dépouillée vous aurez toujours en moi une amie sincere, 
« reconnoissante et pleine de tendresse. Mnnscigneur avoit trop 
« contribué à faire roi son íils pour que je puisse douter \\e 
« Textrême déplaisir qu'il aura en recevant ees méchantes 
« nouvelles. Faites-lui-en, je vous prie, des compliments et 
« faites-lui bien connoitre que mes sentiments pour lui sont 
« aussi tendres que respectueux (1). » 

Le 20 mai encore, les nouvelles les plus contradictoires cir-
culaient dans Madrid et la reine se reprenait à espérer la prise 
de Barcelone (2); ce fut seulement le 6 juin qu'elle sut toute la 
vérité de la bouche même de Philippe V, arrivé subitement à 
Madrid, après une marche d'une rapidité prodigieuse (3). 

Amelot, persistant dans son erreür sur les dispositions des 
Espagnols, avait, dès la première rumeur de la levée du siège 
de Barcelone, écrit à Louis XIV pour le conjurer d'empécher 
Philippe V de passer par le midi de la France. « Ce seroit, di-
sait-il, livrer l 'Espagneál 'Archiduc (4). » Mais avec unedécision 
rare le roi d'Espagne avait pris son parti : le ton de ses lettres 
témoigne de la vigueur de ses résolutions. 

(1) La reine à M»« de Maintenon, 2* mai 1706. A. E . Esp. , Mém. et D o c , 1.128. 
(2) L a m ê m e à la m ê m e , 26 mai 1701; Ib id . ; ct au roi de Franco, 2<¡ mai 1706. A. E . Esp . , 

t. 163, f° 227. 
(3) La m ê m é à Mm« de Maintenon, 5 juin 1706. Loe. cit. — Philippe V, à Louis XIV, 

6 juin 1706. A. E . Esp. , t. l O i , f» 282. 
(4) Amelot á Louis XIV, 21 mai 1706. A. E . Esp . , t. 159, i" 61. 
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A Karbonnc, cc 27 rrmi nofi. 

« J'ai prié le due de Noailles de dépêchcr ce courrier à 
« V. M. pour lui rendre compte de mon voyage. Je lui dirai 
« seulement que je suis parti ce matin de Perpignan en chaise 
« de poste et que je compte de continuer ma route de même, 
« croyant qu'il n'y a rien de plus important que de me re-
« montrer au plus tòt en Espagne, et que je ne puis non plus 
« m'y rendre trop tôt pour la défendre moi-même contre les 
« efforts de nos ennemis, et répandre jusqu'á la dernière 
« goutte de mon sang plutôt que de I'abandonner. J'espére 
« toujours de vos bontés que vous voudrez bien me mettre 
« en état de réparer le malheur qui m'est arrive, et je vous 
« assure que j 'en brúle d'envie et d'impatience, et que je 
« n'aurai point de repos que je ne me revoie à la tete d'une 
« armée et aux mains avec mes ennemis (1). » 

Trois jours après, i l se décide à franchir les Pyrénées et à 
pousser droit à Pampelune. 

A Navarrcns, ce 31 mai 1700. 

« Ce qui m'a déterminé à faire la diligence que j ' a i faite, 
« et à prendre le chemin que je prends, est qu'il me semble 
« par toutes sortes de raisons qu'il n'y a rien de si important 
« que de me faire voir au plus tôt en Espagne. Premièrement 
« i l faut détruire les mauvaises impressions que ma retraite 
« par la France y aura faites, et puis, plus tôt j ' y rentrerai, 
« et moins la nouvelle du siège de Barcelone aura-t-elle 
« eu le temps d'y faire un mauvais effet. D'ailleurs, je erais 
« qu ' i l n'y auroit rien de si dangereux dans eette con-
« joncture que de montrer de la méfiance aux Caslülans, 
« quand ils ont fait voir de leur côté tant de fldélité et de 
« zèle, et que je ne puis mieux les confirmer dans leurs 
« bonnes intentions qu'en me jetant entre leurs bras, dans 
« un temps aussi épineux que celui-ci avec une entière 

(1) A. E . Esp., t. Ifi't, f" 230. 
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« confiance. Je me suis done déterminé à prendre le che-
« min de Pampelune préférablement à celui de Baj'onne, 
« parce que le premier est de beaucoup plus court, que la 
« Navarre est tranquille, et que Fescorte de huit cents hom-
« mes que j'aurois pu avoir en allant par Bayonne ne suffi-
« roit pas si TEspagne étoit révoltée, et est de trop quand 
« elle ne Pest pas (1). » 

Ainsi Philippe V avait deviné, par une intuition de son coeur 
royal, ce dévouement des Castillans que l'ambassadeur s'obs-
tinait à nier. Le 2 juin i l arrivait à Pampelune et s'excusait 
encore une fois auprès de son ai'eul de n'avoir pas attendu 
ses ordres pour faire ce qu'il avait fait; i l n'avait pas lieu 
de s'en repentir puisqu'on le recevait avec de grandes accla
mations. II comptail, sitôt à Madrid, reprendre le commande-
ment des troupes et combatiré l'Archiduc quelque part qu'il 
íut; que Louis XIV ordonnât done aux siennes de pénétrer en 
Aragon par Jaca et de passer au plus tôt en Castille. « Je vous 
supplie de donner vos ordres pour cela au maréchal de Tessé, 
et de vouloir bien soutenir votre petit-fds qui veut se sacrifier 
pour la défense de sa couronne avec d'autant plus de joie qu'il 
croit qu'en la defendant, i l vous rend le plus grand service 
qu'il vous puisse rendre (2). » 

Philippe V fut à Madrid le 6 juin. Trois heures après son 
arrivée, i l en faisait part « à son bon grand-père », et se mon-
trait justement fier d'avoir accompli en onze jours ce hardi 
voyage de Perpignan à Madrid (3). 

I V . 

Le roi d'Espagne n'était cependant entré dans sa capitale 
que pour en sortir et pour ordonner à la reine d'en faire au-
tant. Les événements, en effet, se précipitaient de telle sorte 

(1) A. E . Esp. , t. 164, f» 248. 
(2) Philippe V à Louis XIV, 2 juin 1708, t. 16í , 1" 203. 
(3) Philippe V à Louis XIV, le G juin 1700. A. E . Esp., 1.164, f" 282-
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qu'il n'était plus possible de teñir cornptc dcs males instructions 
de Louis XIV qui prescrivaient pour séjour à Philippe V lar-
mée, à Marie-Louise, la capitale (1). 

Le maréchal de Berwick, hors d etat dc rien tenter d'efficace 
jusqu'á l'arrivée des troupes françaises, n'avait pu que retarder 
la marche des ennemis. Ceux-ci avaient pour général un émi-
gré protestant, Ruvigny, devenu Milord Galloway et pair d'An-
gleterre, singularité d'autant plus remarquable, suivant une 
observation de Tabbe Millot, que Tarméc française était com-
mandée par un Anglais refugié, devenu pair et maréchal de 
France (2). Les Anglo-Portugais, après avoir pris Salamanque, 
marchèrent sur Madrid oil Galloway fit proclamer FArchiduc 
le 25 ju in 1706. Les habitants nc cédèrent qu'à la force et 
montrèrent par tous les moyens qui restaient à leur faiblesse 
rattachement qu'ils conservaient à leur souverain legitime. On 
vit des traits qui rappellent les plus célèbres de Fantiquité; 
c'étaient des coups de stylet qui toutes les nuits étendaient 
sur le pavé les soldats isolés; c'étaient des bruits trompeurs 
semés exprés pour entraíner les généraux à de fausses démar-
ches; c'était encore cette conduite fameuse des courtisanes les 
plus corrompues qui allaient dans le camp du Mançanarès com-
muniquer aux soldats ennemis les maux hideux dont mouru-
rent plus de six mille d'entre eux (3). 

Cependant Philippe V et sa femme se montraient dignes des 
marques les plus rares d'une íidélité fanatique : Fun était à la 
tète de ses troupes, k quelques lieues de Fenneini; Fautre s'était 
retirée à Burgos, dans la vieille patrie du Cid, séjour incom
mode et bien moins súr que Pampclune, mais du moins en 

(1) Louis XIV ¡i la Iteinc, 14 juin nOtí. Ardí . d'Alcala, . üíGO. Le roi éorit le rnéme 
jour á Amelot: » Je vols par la leltre que la Reine m'écrit ciu'ellc songe à se retirer á 
Pampclune ou à Fontarabie, mais il faut la detourner de ce projet. » Le roi á l 'armée; 
la reine danssa capitalo jusqu'á la dernióre e x . t r c m i ( é ; c e s m ê m e s i n s l r u c t i o n s s o n t r é p é t é e s 
dans la lelire dn 2í ju in . On voit que Ies eonseils énerg iques n'ont pas fait défaut du 
i'rtté de la France. A. E . Esp . , t. K 3 , P'VSS et 264. 

(4) Mémoircs de Noailles, p.i!)5. 
(3) L ire au sujet de lous ees fails le curieux récit de Saint-Philippe, Mémoires, t. i l , 

p. 18. 
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terre castillane; elle y réunissait autour d'elle les inembres 
fidèles des conseils de la monarchie; le roi et la reine avaient 
envoyé leurs pierreries en France pour se procurer quelque 
argent; ni les souffrances physiques, ni les défaites, ni les 
traliisons multíplices nc pouvaient dompter leur courage (1). 
« Me voici arrivée en cette ville, écrit Marie-Louise à Louis XIV, 
« oü le roi avoulu queje vinsse; je souhaite que ma présence 
« produise Teffet qu'il s'en est proposé. J'ai souffert toutes les 
« incommodités imaginables, tant par la chaleur et la poussière 
« excessive que par les mauvais gites que j ' a i trouvés, ayant 
« été obligee d'étre dans des maisons tambantes; celle oü je 
« suis maintenant n'est guère moins délabrée; mais tout cela 
« n'est pas grand chose si le roi votre petit-fils peut vaincrc 
« ses ennemis. 

« Les peuples de ce pays ont montré beau coup de joie de 
« me voir; cependant je ne répondrois pas que si on les som-
« moit pour reconnoitre rArchiduc, la crainte ne les obligeât 
« de le faire. Ja i reçu hier une lettre d'une ville appelée Pa-
« lencia, qui se trouve à quarante lieues de I'armée portugaise, 
« et qui me demande si elle doit lui donner robéissance sur 
« une simple lettre que les habitants ont reçue des généraux. 
« Vous croyez bien quelle a été ma réponse; mais cela me con-
« firme dans Topinion que la plus grande partie de nos sujets 
« quoiqu'ils nous aiment ne laissent pas de trembler. 

« Le roi votre petit-fils vous informe de tout ce qui se passe 
« d'ailleurs; c'est ce qui m'oblige à ne vous en point parler. 
« Je me donnerai l'honneur de vous dire que j ' a i appris avec 
« joie que Yon avoit levé le siège d'Ostende et que Ton espéroit 
« qu'on en feroit autant de. celui de Níeuport; íes favorables 
« succès donneroient le temps de respirer en Flandres et pour-
« roient arrêter la rapidité de Ja fortune de nos ennemis. I I 
« faut avoir autant d'élévation d'áme et de grandeur de courage 
« que vous en avez pour soutenir tout ce que vous soutenez. 

(l) Philippe V expose ees faüs et les raisons de sa conduite dans une lettre à Louis XIV 
(latee du camp de Nuestra Sefiora de Sopetran le 27 juin 170C. Ardí . d'Alcala. Est. , I . 2374. 
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« J'avoue à V. M. que quand je fais reflexion à la peine que 
« vous avez pour 1'amour de nous que je ne saurois être sensible 
« à autre chose. J'espére un jour que Dieu nous consolera 
« tous Je ne puis m'empécher de vous demander quel a été 
« le dessein de mon pèrc, en abandonnant Turin et les autres 
« places : prétend-il par Ik faire quelquc coup extraordinaire 
« contre nous et contre lui-même, ou bien venir a la raison? 
« L'incertitude oü j 'en suis me fait penser mille dioses diffé-
« rentes, qui tantôt m'affligent et d'autres fois me ílattent. Que 
« je plains ma mère dans des états si violents (1)! » 

Accablée de maux, Marie-Louise, s'affligeait de ceux d'autrui, 
même quand ils étaient mérités. L'exil de la reine douairière 
que Philippe V avait fait sortir de Tolède, parce qu'elle était 
soupçonnée de connivence avec Tennemi, ne lui arrachait que 
des paroles de commisération (2); et la blessure du due d'Orléans 
devant Turin lui causait une peine extrême (3). Enfin sa vail-
lance était telle qu'elle la communiquait aux autres. Par une 
feinte gaieté elle combattait le chagrin de celle qu'elle appelait 
« sa bonne et aimée amie, » M"'0 de Maintenon : « Permettez-
moi de vous dire, lui mandait-elle, que vous poussez un peu 
trop loin votre mélancolie. I I faut vivre longtemps pour voir 
la fin de nos malheurs et pouvoir jouir du repôs apròs tant de 
peines. Peut-ôtre ce temps-là viendra-t-il plus tót qu'on ne 
croit. Espérons en la bonté de Dieu et ne désespérons de 
ríen (4)! » 

Oui, M'00 de Maintenon avait le droit de s'écrier dans une 
lettre à la princesse des Ursins : « Quel spectacle de voir cette 
reine éprouver à dix-huit ans le renversement d'un royaume, 
et se voir errante, chercher quelque lieu oü Fon veuille la rece-
voir! mais i l est encore plus étonnant qu'elle soutienne l'état oü 
elle est avec tant de soumission et de courage (5). » 

(I) r.a reine d'Espagnc à f.ouis XIv, C juillet í70(¡. A. E. Esp., t. -íes, f» 1-2. 
(8) I.a n i êmo à M"* de Maintenon, as aortt HOG. Ibid. , loe. c i l . 
í'i) l,a nutinc à la meme, 7 octobro ITOG, loe. cit. 
(ii) La meme à la m è m e , 6 aoút 1700, loe. c i l . 
(S) Mmft de Maintenon à la princesse des Ursins, 18 juillet 1706; GeflVoy, t. I I , p. i » . 
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Gopendant les mauvaises nouvelles se succédaient. Tolède et 
Alcala prêtaient obéissance à l'Archiduc; le peuple de Saragosse 
se soulevait et obligeait la municipalité à le reconnaitre; le mu-
nitionnaire-général passait à rennemi; le comte de Santa-Cruz 
livrait Carthagène; le comte de Galvez, frère du due de I ' ln-
fantado, le comte delasAmayuelas, le comte d'Oropeza, le comte 
de Haro, le comte de Lemos, le patriarche des Indes, Benavidès, 
rancien grand-inquisiteur Mendoza, se rangeaient publique-
ment sous le drapeau de Charles I I I ; Medina-Celi ne se rendait 
à Burgos qu'à petites journées, ce qui faisait dire au comte de 
La Corzana, compagnon de Galloway, qu'il ne se pressait pas 
parce qu'il attendait l'Archiduc; la plupart des grands s'étaient 
retirés dans leurs terres afín d'y voir venir les événements (1); 
enfln i l n'étaitpas jusqu'á Porto-Carrero qui ne parüt embrasser 
la cause autrichienne. Depuis plusieurs mois déjà ce prélat était 
devenu suspect. « Tanclis que l'archevéque de Grenade, écrivait 
Amelot, a de son propre mouvement tiré une contribution vo-
lontaire de son clergé, le cardinal Porto-Carrero ne donne pas 
signe de vie. I I est ulcéré d'avoir quitté le pouvoir et ne Ta 
quitté que parce qu'il n'étoit pas le maitre absolu (2). » Lorsque 
Tennemi approcha de Tolède, i l ne marqua aucune inquiétude, 
et, lorsqu'il y entra, « ce cardinal donna les mains à l'accla-
mation de l'archiduc Charles (3);» Saint-Philippe va jusqu'á pré-
tendre qu'il i l lumina son palais, chanta le Te Deum dans sa 
cathédrale, et donna un banquet superbe à tous les officiers oü 
Ton but à la san té de Charles I I I (4). Le marquis de Mancera, 
si connu lui aussi par son dévouement à la maison de Bourbon, 
faisait preuve d'une regrettable faiblesse; après avoir reproché 
au roi son maitre, à la veille du départ de Madrid, Fignorance 
oü Fon avait tenu lui et ses collègues des affaires de I'État, i l 

(1) Amelot !i Louis XIV, 4 juilletlTOG; A. E . Esp. , 1.1(50, f» (>; Louis XIV à Amelot, S juiltet. 
Ibid. , t. iotí, f" 4; — L a reine d'Espasne à Mmo de Maiiitenon, 6 juillct 1700. — Mémoi re s de 
Saint-Phi l ippe, t. I I . 

(2) Amelot au roi , 10 février dlOB. A. E . Esp-, t. Vi l , i° 200. 
(3) Le m ê m e au m ê m e , 3 octobre 1700. Ibid. , I. 161, f° 40. 
(4) Mémoire de Saint-Phil ippe, 1.11, p. tía sq. 
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se sauvait en France, et adressait à Louis XIV une lettrc pi-
toyable pour lui demandei' quelque secours; sinon i l serait ré-
duit à mendier et à passer scs derniers jours dans un hòpi-
tal (1); le due de Gramont appuyait cette demarche par une 
lettre à Torcy (2), mais Amelot la llétrissait en termes sévères : 
« I I est vrai, écrivait-il à Louis XIV, que lorsque le roi d'Espagne 
parla aux grands, suivant I'avis de tous ses ministres, pour leur 
expliquer Fétat des choses, le marquis deMancera seul répondit 
três mal à propôs que comme ils n'avoient eu aucune connois-
sanee des affaires ni des resolutions qui se prenoient, ils n'é-
toient pas en état d'en dire leur sentiment. I I y a là-dessus trois 
choses à remarquer. La premiere, que le marquis de Mancera 
étant ministre du Despacho avoit plus de tort que les autres de 
parler ainsi. La seconde, que le Roi ne leur demandant pas 
leur avis, cette plainte étoit hors de saison, et la troisième c'est 
que le marquis de Mancera fut le seul qui répondit de cette 
maniere et qu'ayant quatrõ-vingt-onze ans, d'autres disent qua-
tre-vingt-seize on ne s'arréte guère à ce que dit un homme par
venu kla décrépitude. V. M. peut juger du cas que Tondoitfaire 
de la té te de ce ministre par l'indigne foiblesse qui Ta poussé à 
se retirer en France et à vous demander du pain, comme si 
les ennemis étoient à ses trousses, et pendant qu'il passe pour 
un des hommes d'Espagne qui a le plus d'argent comptant. Tous 
les ministres du Roi votre petit-fils qui sont ici ont honte en ap-
prenant cette démarche et n'ont pu Texcuser qu'en se disant 
les uns aux autres qu'on s'apercevoit depuis longtemps que le 
marquis de Mancera radotoit (3). » 

Le roi de France apprenait ees defections avec la philoso
phic d'un homme qui n'est point habitué à compter sur le dé-
vouement désintéressé d'autrui : « Je suis persuadé, marque-
t- i l à Amelot, que vous n'attendiez pas beaucoup de fruit du 
discours que le roi d'Espagne a fait aux grands. J'ai vu par 

(l) l.c marquis do Mancera à Louis XIV, 4 j u i l l e t n o ( ¡ . A. E. Esp., t. 160, P íi. 
(i) l.c chic do Gramont à Torcy, 1 juillct. Ibid, f" 21. 
(;t) Amelot an roi, âO juillct 1700. A. E . Esp., t. 100, f0 UO. 
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cTautres Icltres qu'ils s etoientseulement servis decette occasion 
pour reprocher comme ils ont fait en d autres rencontres Je peu 
deconñance queleRoi leur maitre leur témoignoitdepuis long-
temps, et même que Jes plus gens de bien appelés à cette as-
semblée s'étoient plaints du mépris qu'on avoit toujours fait de 
leurs avis. » II excusait mème 1c vieux Porto-Carrero : « Ja i vu 
avec déplaisir que le cardinal Porto-Carrero s'étoit dédit de la 
promesse qu'il avoit faite. Je ne doute pas que les conseils de 
sa famille et de ceux qui lui sont le plus attachés l'aient détourné 
de satisfaire à la parole qu'il avoit donnée. Ils lui auront appa-
ramment représenté I'incertitude des aífaíres, le roi d'Espagne 
fuyant de sa capitale, PArchiduc s'avancant et nc trouvant nul 
obstacle à ses progrès dans aucun des États de la monarchie, 
et Tarmée de ses alliés aux portes de Madrid. Ils lui auront 
dit que ce seroit une imprudence dans ees circonstances de 
donner lieu de Paccuser d'avoir violé la foi publique, enfin ils 
se seront servis de la reflexión ordinaire aux Espagnols qu'il 
faut songer au lendemain; je crois que ees considérations au
ront ébranlé le cardinal Porto-Carrero, naturellement foible, et 
j'attribue son changement à sa timidité, plutôt qu'á quelque 
infidélité de sa part en vers le Roi son maítre. . . Ríen ne fait 
mieux voir qu'il croit Ies affaires portees au point d'une prompte 
revolution, que le refus qu'il a fait de suivre le Roi six semaines 
après avoir promis de sortir de Madrid avec la reine d'Espagne. 

« On ne doit pas douter aussi que les grands d'Espagne re
tires dans leurs terres n'y soient allés dans Fintention d'at-
tendre tranquillement chez eux cette révolution, que les mieux 
intentionnés regardent peut-être avec indifférence (1). » 

Ce n'est pas la première fois, ni la dernière, que nous ver-
rons le plus absolu des rois de France raisonner avec ce par-
fait sang-froid sur les sentiments des sujeis à l'égard de leurs 
souverains et concevoir sans s'indigner qu'ils puissent dans les 
cas douteux aller oü leur intérêt les appelle. Ce monarque qui 

(I) Louis XIV à Amclot, 5 juillet 1700. A. E . Esp. , 1.186, f 4. 
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incarne un principe a plus que tout autre le sens des nécessités 
historiques et de ce qu'on pourrait nommcr les fatalités de 
l'heure présente : i l sait mieux que personne que tous les 
droits du monde peuvent et doivent céder devant des circons-
tances plus fortes qu'eux; sa foi même dans la Providence, 
qui le mène à voir dans le fait accompli l'expression de la vo-
lonté divine, le soutient danscette croyance et Télève pour ainsi 
dire au-dessus du dogme même de la légitimité, tel que Tont 
formulé certains doctrinaires plus royalistes que Louis XIV; i l 
était, n'en doutons pas, capable d'inventer cette pensée, si heu-
reusement exprimée par un historien moderne, qu'il y a dans 
Fhistoire cies légitimités successives. On en aura la preuve la 
plus évidente quand nous traiterons des renonciations qu'il 
imposa quelques années plus tard au roi d'Espagne son petit-
fils. 

Cependantle peuple castillan, si calomnié par Amelot comme 
par ses prédécesseurs, réparait par les prodiges d'un zèle ad
mirable les fautes et les trahisons des grands. L'ambassadeur 
français n'en revenait pas, mais i l enregistrait consciencieuse-
ment dans ses lettres les témoignages de son erreur passée; 
un jour c'étaient les principales villes d'Andalousie, Seville, 
Grenade, Cordoue et Jaen, autrefois capitales de royaume, qui 
convenaient de mettre quinze mille hommes sur pied, pour se 
défendre jusqu'á la dernière extrémité; une autre fois, c'é
taient Ies habitants d'Alhalla qui arrêtaient dans leur fuite le 
comte de Lemos et sa femme, voulant les lapider pour chàtier 
leur trahison; ceux de Colmenara voulaient incendier la maison 
du comte de Fuensalida dont le pêro, à la fin du régne de 
Charles I I , avait refuse de se prononcer en faveur des droits 
du due d'Anjou; à Salamanque, les femmes et les enfants se 
soulevaient contre les soldatsde l'Archiduc; à Madrid, quelques 
Valenciens et Catalans qui avaient crié « Vive Charles I I I ! » 
étaient assommés par des gens du peuple; dans les campagnes, 
les paysans, conduits par leurs curés, attaquaient les convoís 
et rendaient ia vie presque impossible à l'envahisseur. « J'a-
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voue à V. M., écrivait Amelot, que je n'aurois jamais cru en 
aucun temps ce queje vois des peuples de Castiile (1). » 

Louis XIV aurait souhaité que son petit-flls répondit avec 
élan à ees manifestations de lidélité : « J'apprends avec plaisir, 
écrit-il à Amelot, le 25 juillet, que les deux Castilles et l 'An-
dalousie donnent de nouvelles marques de leur zèle et de leur 
àttachement aux intéréts du roi mon petit-flls. Jene sujs point 
en peine des termes que vous aurez fait insérer dans les répon-
ses que le roi d'Espagne leur a faites. Maisj'ai sujet de l'étre 
de la manière dont i l répond lui-même à ceux dont i l a reçu 
quelque service. L'état oü i l se trouve présentement l'oblige à 
ménager bien des gens qui lui seroient inútiles s'il étoit paisi-
ble possesseur de son royaume. Une seule parole dite a pro-
pos engage quelquefois plus que des recompenses effectives, 
que Ton ne peut pas donner en toutes occasions et à toutes 
sortes de personnes. Un silence obstiné est au contraire regardé 
comme une sorte de mépris, et plus les sujets ont de courage, 
plus üs sont sensibles à la peine de se croire méprisés de 
leur madre. Je sais que le roi d'Espagne éloigne de lu i , par ce 
silence continuei, ceux qui lui seroient le plusattachés et quoi-
qu'on ne le puisse attribuer qu'à sa timidité, elle est considérée 
comme mépris et elle produit le même effet. On doit aussi la 
regarder comme un défaut essentiel dans un roi qui règne de-
puis six ans (2). » 

Malgré tout, le dévouement des Castillans porta ses fruits; le 
5 aoüí, Madrid rentra sous la domination de Philippe V et en 
manifesta une joie extreme. Quelquesmaisons de gens attachés 
à TArchiduc furent pillées; le peuple en brüla les meubles 
pour montrer qu'il voulait punir les traitres et non profiter 
de leurs dépouilles (3). Philippe ne souffrit pas qu'une nou-
velle proclamation fut faite en sa faveur et Louis XIV l'en ap-
prouva « car elle auroit été entiérement contraire au droit de 

(1) Araelotà Louis X I Y , 12 el23 juillet 1706. A. E . Esp. , t. lt¡0, l'os 50 et 112. 
(2) Louis X I ? á Amelot, 2:; juillet 1700. Girardot, t. I , p. 139. 
(3) Mémoires de Noailles, p. 190. 
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souveraineté qui n'avoil jamais cessé en sa personne (1). » 
C'est encore la reine qui, à propôs de ees événements, trouva 

le mot vrai et partí du coeur : « On a bien vu, en cette occasion, 
écrivit-elle, qu'aprés Dieu c'est les peuples à qui nous devons 
la couronne... Nous no pouvons compter que sur eux, mais, 
grâce à Dieu, ils font Je tout (2)! » 

V. 

Une tàche bien difficile était réservéc à Amclot avant la fin 
de cette triste année 1700 : celle d'amener le jeune monarque 
rentré dans sacapitale, au bruit des acclamations populaires, 
à accepter avec les négociations de la paix, l'idée du démem-
breinent de ses États. 

Deux fois, dans le courant de 1706, Louis XIV avait voulu faire 
la paix. La première fois au mois cTavril, i l l'espérait presque 
favorable. I I comptait positivement sur la défection du due de 
Savoie; ce prince recevrait la plus grande partie du Milanais, 
còderait à la Franco Nice ct la Savoie, et se chargerait de dé-
fendre fltalie du nord contre TAutriche; les régiments français 
retires de cette region iraient ren forcer les autres armées et 
les rendraient supérieures à celles de fennemi; Louis XIV 
comptait que raffection de Marie-Louise pour son pero laporte-
rait à ne point s'opposer au démembrement du Milanais (3). 

Au mois d'octobre, après une guerre marquée en Espagne 
par la prise de Madrid, aux Pays-Bas par Ia défaite de Ramil-
lies, en Italic par le désastre de Turin, les conditions devaient 
ôtre tout autres. Dès le 10 octobre, Louis XIV fit pressentir à 
son pctit-fils cette dure vérité (1), et, le 24, i l avertit officielle-
ment Amelot de ses intentions : « La guerre, lui mandait-il, 
devient tous les jours plus difficile à soutenir par l'épuisement 

( i ; r.ouis XIV à Amelot, 22 aoCU 1700. Girardot, t. I , p. 147. 
(2) La reine d'Espagne à M™" dc Maintonoii, 3 novembre 1700; loc. c i l . 
(») Louis XIV à Amelot 11 avril 1700. A. E . Esp. , I. ISS. (' 395. 
(4) Louis XIV à Pliilippc V, 10 octobrc 170(). Arch. d'Alcala, 1. 2400. 
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des forces, par la lassitude des peuples, et par les revolutions 
arrivées dans plusieurs des principaux États de la monarchic 
d'Espagne. J'ai fait jusqu à présent tous les efforts possibles 
pour en maintenir l'union. L'Espagne m'a peu secouru. I I est 
três difficile de réparer les pert.es passées. Après avoir soutenu 
la guerre pendant six ans, i l est bien plus à propôs de songer 
enfin à la paix. J'avois tenté différentes voies pour disposer les 
dioses de manière qu'on püt parvenir à la conclure prompte-
ment, et même avant que le bruit se répandít de ees négocia-
tions secrètes. Comme elles n'ont pas réussi , j ' a i jugé qu'il 
convenoit de faire voir à toute TEurope que je ne prétends pas 
éterniser la guerre, et, qu'ayant pris les armes par la seule 
nécessité de ma propre defense et de celle du roi mon petit-
fils, j 'étois prêt à les quitter toutes les fois qu'on pourroit con
venir de conditions propres à rétablir solidement le repôs gé-
néral. Jc propose pour cet effet aux Anglois et aux Hollandois 
d'envoyer incessamment des plénipotentiaires dans un lieu 
dont on conviendra pour traiter, et le choisir dès à présent en
tre Mons et Bruxelles, afin d'épargner les longueurs que les 
difficultés préliminaires ont toujours apportées aux négociations 
des grands traités. 

« Vous informerez le Roi mon petit-flls de cette proposition, 
et vraisemblablement elle sera devenue publique ici lorsque 
vous en recevrez la nouvelle. Je vous ferai savoir les réponses 
de l'Angleterre et de la Ilollande, aussitôt queje les aurai re
cues. Si la proposition est acceptéc, je vous instruirá! de celles 
qu'il conviendra de faire pour la paix; sinon, i l faudra songer 
uniquement à faire de nouveaux efforts pour soutenir la guerre, 
et pour animer les peuples d'Espagne à leur défense. 

« Au reste, après les malheurs arrivés, le Roi d'Espagne doü 
s'attendre à de grands démembrements de la monarchie, 
lorsqu'il sera question dé traiter avec ses ennemis, et i l est 
nécessaire que vous ayez soin de l'y préparer (1). » 

(1) Louis XIV à Amolot, 24 octolire 1706. Girardot, I . I , p. 16!. 

PHILIPPE V. 18 
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Sitôt que le due d'Albe eut appris la resolution de Louis XIV, 
i l vint le conjurer de ne la point exécuter; le roi de France ne 
put que lui répondre qu'il était hors d'état de soutenir plus 
longtemps une guerre aussi pesante (1). 

Philippe V reçut avec fermeté la communication d'Amelot, 
mais i l témoigna dans une lettre à son a'icul « qu'il n'étoit pas 
aussi peu sensible qu'on I'avoit quclquefois accuse de Têtre 
I I lui représenla combien i l souffrirait de voir démembrer ses 
Etats « avant mème d'avoir goúté la douceur de les posséder; 
« combien les sentiments, qu'il avoit dans le cosur et qui sont 
« ordinaires au sang de Louis XIV », lui en rcndaientla pensée 
odieuse. 

S'agissait-il de faire la paix ou de la faire bonne? N'était-
ce pas affaiblir la France que d'affaiblir l'Espagne inaintenant 
que les deux monarchies étaient si unies? Louis XIV enfin 
voulait-il soutenir ou ruiner son ouvrage (2)? 

Amelot de son côté pria le roi son maitre d'user de généro-
sité à l'égard de l'Espagne et de ne pas admettre surtout que 
la Castillo et I'Aragon íbrinasscnt deux royaumes séparés, 
bien que la France y trouvàt peut-ètre son compte dans l'a-
venir (3). 

Les ennemis, par leurs exigences arrogantes, devaicnt faire 
triompher les voeux de Philipi^e V : les Anglais et les Hollan-
dais rejetèrent le projet de conferences mis en avant par 
Louis XIV. Le due d'Albe, aussi heureux de cette nouvelle 
qu'il avait été aflligé de la precédente, supplia son maitre, à 
la prière de Louis XIV, de demander à ses sujets les derniers 
sacrifices puisqu'il s'agissait de leur propro défense. S'ils Ies 
refusaient à leur souverain legitime, ils seraicnt obliges d'en 
faire pour l'Archiduc de plus considerables; et ils n'échappe-
raient pas davantage au démembrement de leur patrie, puis-

(I) Louis XIV íi Amelot, 2 novembro. ILml., p. Utt, ct Icltrc du due d'Allio; Arcli. do Si
mancas, Est. 1. « 0 3 . 

(-2) l'liilippo V à l.ouis XIV, 11 novembre 170G. A. E . Esp., t. ití:>, f»321. 
(3) Amclol au roi, lo 11 novembro 1706. Ibid. , t. ie-2. 
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qu'il faudrait bien que Charles I I I payât le due de Savoie en 
Italie, les Hollandais aux Pays-Bas, les Anglais aux Indes (1). 

Le roi de France lui-même corrobora par cette lettre, toute 
plcine de sentiments élevés, les avis du due d'Albe et ceux 
d'Arnelot: 

A Versailles, le 28» novembro 1706. 

« Vous avez dü juger de la nécessité de la paix puisque je 
songeois à la conclure dans la conjoncture présente. Les né-
gociations ne sont pas heureuses quand elles ne sont pas 
secondées par les événements de la guerre et j'avois au moins 
autant de répugnance que vous-môme à consentir à la di
vision liécessaire des États unis à votre couronne. T a i long-
temps avant vous les sentimenls que votre naissance vous 
inspire et vous leur donnez un nouveau degró de vivacité 
par la conflance entière que vous me témoignez. Mais j e 
cleoois à mes peuples et au soin que j e suis oblige de 
prendre de leur conservation les demarches que f a i fa i 
tes pour f lu i r bienlòt une guerre três onéreuse à mon 
royanme. Mes oí'fres pour conférer de la paix ont été inútiles 
et mes ennemis, éblouis de leurs succès, se flattent d'en 
obtenir encore de plus grands à l'avenir. lis refusent de 
trailer. Ainsi je suis libre des engagements que j'avois bien 
voulu prendre et maitre de suivre entièrement ce que ma 
gloire et nos intérêts demandent que je fasse encore pour 
V. M. Je ne suis plus oceupé que de faire de nouveaux efforts 
pour obliger nos ennemis à se repentir de leur opiniâ-
treté (2). » 

Du moment qu'on ne pouvait plus compter sur la paix, i l 
fallait faire la guerre avec vigueur (3). 

Anaelot et Philippe V ne demandaient pas mieux; le premier 
soutenait un travail immense et disait du second qu'il mon-

(1) Le roi à Amclot, 28 novembre 1106. Girardot, t. I , p. 169. 
(2) Arch. d'Alcala, 1. 2460. 
(3) Louis XIV à Philippe V, le íi d é c e m b r o nos , Arch. d'Alcala, 1. 2460 
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trait plus d'énergie, de hardiesse et d'initiative qu'a aucune 
époque de son règne (1). « Le roi, écrivait de son côté la prin-
cesse des Ursins à Mm<! de Maintenon, est d'une vivacité et 
d'une application à ses affaires merveilleuse. Ce n'est plus ce 
prince qu'il falloit exciter à en prendre soin et à agir en mai-
tre : i l sent qu'il Test présentement, et i l le sent avec plaisir; 
i l veut tout savoir, raisonne sur toutcs sortes de matières avec 
tout le sens possible, explique à ses ministres des difficultés 
qui Ies embarrassent; etaprés leur avoir demandé leur senti
ment, s'il n'en est pas content, et qu'il croie mieux penser 
qu'eux, i l décide hardiment et si bien que ces messieurs en 
restent surpris et charmés (2). » 

L'armée 1707 allait done s'ouvrir sous des auspices un peu 
moins sombres : « Dieu veut affaiblir nos ennemis, disait 
Louis XIV, après nous avoir éprouvés par les événements de 
la dernière campagne. I I faut, par notre soumission, obtenir de 
lui de nouvelles gráces et mériter qu'il les répande sur l'ap-
plication que vous donnez à vos affaires (3). » 

(1) Amelot à J.oiiis XIV, 2í) novembre i l í X i . A. E . KSJI. , t. )C-2, f" 97. 
(-2) l-c fl déccml irc ITOü. Mémoires de Nuuíl lcx, p. 1(17. 
(3) Louis XIV à I'liilippe V, 18 novcinbrc 170Ü. Arch. d'AU-ala, I. 2MÍ0. 
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Succès du roí d'Espagne. — Princiijales réformes accomplies par Amelot après la rentrée 
de Philippe V à Madrid et la victoire d'Almanza. 

(1706-1707.) 

Philippe V, en rentrant à Madrid, s'était trouvé dans la 
nécessité de poursuivre et de châtier légalement ceux qui 
avaient adhéré à la cause de TArchiduc. 

La princesse des Ursins et Amelot le poussaient à user de 
rigueur; ils voulaient qu'on recherchàt avec soin ceux des Cas-
tillans qui n'avaient pas été íidèles; jaloux de diminuer le 
mérite de ceux-là même qui l'avaient été jusqu'au sacrifice, ils 
prétendaient que Ia haine des Aragonais, des Catalans et des 
Portugais, si naturelle aux Castillans, avait été le seul mobile 
de leur conduite et qu'il n'y avait nulle raison de les ménager 
plus que les autres (1). 

Louis XIV jugeait de leur conduite avec des sentiments plus 
généreux et plus dignes d'un roi : « Vos ennemis, mandait-il à 
son petit-fils, ne doivent plus espérer de réussir, puisque leurs 
progrès n'ont servi qu'à faire paroitre le courage et la fidélité 
d'une nation toujours également brave, et constamment atta-
chée à ses maltres. Vos peuples ne se dístinguent point des 
troupes réglées, et je comprends aisément que tant de preuves 
de leur amour pour vous augmentent la tendresse particulière 
que vous avez toujours eue pour eux. Elie leur est due; et je 
vous exhorterois à leur en donner de fréquents témoignages, si 

(1) « Ce sont là les raisons qu'al léguait la princesse des Ursins à Amelot pour lui prou
ver qu'on pouvaitne pas ménager Ies Castillans. » Mémoires de Saint-Phi l ippe, t. IÍ, p.69 
et 0*. — Amelot à Louis XIV, 24 aoüt nOO. A. E . Esp. , 1.160, f0 242. 



278 CHATIMENT DES C O U P A B L E S A MADRID. 

je ne savois que vos sentiments sur ce sujet sont entièrement 
conformes aux miens (1). » 

A l'égard des coupables, le roi de France conseillait de la 
modération et de la lenteur à punir; i l était bon de savoir qui 
avait manqué à son devoir, i l ne Tétait pas de montrer tout 
ce qu'on savait; d'ailleurs i l ne convenait pas de donner lieu à 
l'Archiduc, maítre de plusieurs provinces, d'uscr de représailles 
à Fégard des serviteurs de Philippe V (2). En revanche, i l était 
légitime et nécessaire de profiter des circonstances pour exé-
cuter les reformes devant lesquelles on avait reculé l'année pré-
cédente. 

I . 

Philippe V, heureusement, fut plus sensible aux conseils de 
son a'ieul qu'á ceux d'Amelot et de la princesse des Ursins. 

Tandis que la camarera chassait du palais trois cents da-
mes qui avaient refusé de suivre la cour à Burgos, ou dont 
les parents avaient témoignéquelque sympathieàrArchiduc (3), 
le roi savait pardonner. II maintenait dans sa charge un con-
seiller de Castille, un descendant de Christophe Colomb, La 
Reategui, bien qu'il eút rendu la justice au nom de l'Archiduc, 
parce qu'au sein même du tribunal autrichien, i l avait été utile 
au parti du ro i ; i l traitait avec la même indulgence d'autres 
seigneurs rebelles; i l imputait la conduite de Porto-Carrero à la 
faiblesse d'un vieillard qui avait craint les vengeances de Char
les I I I , et ne se souvenait que des services éminents qu'il avait 
rendus A la cause des Bourbons (1); enfin, sur Pa vis formei de 
Louis XIV, i l est vrai, i l ordonnait que les pensions de la reine 
douairière, exilée à Bayonne, lu i fussent régulièrement payées 
et qu'on la traitât avec tous les égards imaginables (5). 

(1) Louis XIV à Philippe V, fü aoút 1706. Arch. d'Alcala, 1. 2M)0. 
(2) Louis XIV à Amelot, IS , 29 aoút, 6 septerobre 1706. Girardot, t. I , p. 1«>, H9, ISt . 
(3) Saint-Simon, t. I l l , p. â&S. 
(4) Saint-Phiiippe, t. 11, p. 6 â ; Combes, op. cit., p. 261. 
(5) « II no convient pas au roi d'Espagnc de laisser dans la misero la veuve d'un roi 

dont i l doit honorer la m é m o i r e . » Louis XIV à Amelot, fi septembrc, 3 et 10 octobre 1706, 
Girardot, t. I , p. 149,1B7,160. 
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Quantauxréformesàappliquer, elles devaient, selon Louis XIV, 
porter sur deux points : la reduction du nombre des conseillers 
de chaqué tribunal, afín d'abréger les délibérations et de centra-
liser davantage le pouvoir; Tapplication aux grands du décret 
sur les revenus et les biens aliénés préparé par Orry en 1705. 
La revocation des conseillers qui avaient reconnu TArchiduc 
íburnirait un moyen facile d'exécuter la premiere mesure; et 
pour les grands on n'avait plus à compter avec eux, « puisque 
chaqué ordinaire apprenoit que quelques-uns des plus considé-
rables manquoient à leur devoir, qu'aucun ne se signaloit par 
un zèle particulier, que leur foiblesse enfin et leur incapacite de 
faire dumal avoient éclaté à tous lesyeux pendant la crise (1). » 

Conformément à ees instructions, Philippe V rendit d'abord 
deux décrets : par Tun i l déclarait prives de leurs emplois tous 
ceux qui, centre ses ordres formeis, avaient assiste aux conseils 
ou siégé dans les tribunaux, même inférieurs, pendant que 
le marquis de Las Minas avait commandé à Madrid; par I'autre, 
i l constituait une Junte chargée ele punir selon les lois ceux 
qui s etaient rendus coupables d'une faute plus grave que la 
simple désobéissance (2). 

Puis d'autres ordonnances modifièrent comme i l suit l'orga-
nisation des conseils. Celui de Castille, qui était composé de 
vingt conseillers, fut réduit à seize, chiffre tout juste suffisant 
pour le nombre des affaires qui y étaient portées et décidées. Ce
lui d'Aragon, de seize conseillers futramené à huit; celui d'íta-
lie, de douze à huit, parce qu'il n"y avait que quatre conseillers 
qui eussent failli à leur devoir; celui des Indes de vingt-qua-
tre à huit; celui des Finances de vingt-huit à dix, parce qu'il 
s'était trouvé un pareil nombre de conseillers fidèles; mais les 
deux premières places qui viendraient à vaquer ne devaient 
pas être remplies, de sorte que dorénavant i l ne resterait que 
huit conseillers des finances. Le conseil des Ordres, au lieu de 

(1) Amelot au ro¡ , 23 aoüt 1006. A. E . Esp. , 1.160, f» 242. — Louis XIV á Amelot, 6 septembre 
et 3 octobre. Girardot, 1.1, p. V i l ct 1S8. 

(2) Amelot à Louis XIV, 3 octobre 1706. A. E . Esp., t. 101, 1» 40, 
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huit conseillers n'en compta plus que six. Plusieurs secrétai-
reries furent supprimées, grâce à la fusion ele deux en une. 
Bref, si les ordonnances de 1706 ne supprimèrent pas le ré-
gime polysynodique, du raoins ellcs en atténuèrent les incon-
vénients. La subordination des conseils au Despacho avait déjà 
donné plus d'uniíó au gouvernement; la diminution du nom
bre de leurs membres rendit plus rares les discussions stériles 
et fortifia Taction de ees corps, chacun dans sa sphère (1). 

Du conseil des Finances dépendaient trois cent quatre-vingt-
deux agents subalternes comrnis à l'examen et à la revision des 
comptes; on en retrancha cent quarante-deux. Dans les autres 
services, les suppressions d'emplois furent moins nombreuses 
et Philippe V gracia la plupart des petits fonctionnaires qui 
avaient été entrainés par Texemple de leurs supérieurs à servir 
l'usurpateur (2). 

Le dernier de tous ees décrets, celui qui ordonnait que, vu 
l'état de la monarchic, tous les droits et impóts aliénés par 
Philippe V et par ses prédécesseurs seraient perçus par la cou-
ronne pendant une année, fut signé le 21 novembre 1706 et 
expédié à Louis XIV (3). 

Ce prince recommanda de suivre en l'appliquant les régies 
de la plus stricte justice « persuadé que quelque pressant que 
püt étre Tétat des affaires, le roi d'Espagne ne voudroit pas 
s'emparer sans droit du bien des particuliers pour l'employer 
à son service. » I I lui paraissait aussi tres difficile d'étendre 
ce décret aux royaumes de Naples et de Sicile. En effet, tous 
les droits et domaines qui avaient appartenu autrefois aux rois 
de Naples et de Sicile avaient été vendus à des particuliers. Si 
on entreprenait de priver ceux-ci de leurs biens, on les excite-
rait à une révolte qui serait bientôt soutenue par les ennemis. 
Enfin i l fallait prévoir que plusieurs grands prendraient pre
texte de la nécessité oü ce décret les réduirait pour se retirer 
dans leurs terres; ils pourraient étre plus dangereux parmi 

(1) Amelot à Louis XIV, S octobre 1106. A. E . Esp. , t. Ifii, f° 133. 
(2) Louis XIV à Amelot, 17 octobre 1708, Girardot, 1.1, \i. 161. 
(3) Ce d é c r e t se trouvo à la Bibliotl iéque N1" 51ss. Espagnc. n" 270. 



EMPRUNT AII CLERGÉ. 281 

leurs vassaux qu'a la cour, et par consequent i l importerait de 
les surveiller (1). 

Le flue de Medina-Celi ne devait pas tarder a justifler ces 
fàcheux pronostics. I I fit sur le champ rédiger un mémoire 
tendant à prouver que ses biens ne devaient pas ètre soumis 
au décret du 21 novembre. L'argumentation à laquelle i l avait 
recours ne laissait pas que d'étre insolente. Descendant des an-
ciens rois de Castille, i l avait des droits, disait-il, à la couronne 
d'Espagne; i l consentait à ne pas les faire valoir, mais en dé-
dommagement i l exigeait qu'on iui laissât, libres de toutes 
taxes, ceux des biens de la couronne qui étaient venus entre 
ses mains (2). Pour contrebalancer aux yeux du peuple Teffet 
de cette opposition égoi'ste, i l combattait du même coup un 
impôt onéreux et três impopulaire qui existait depuis 1341 : 
c'étaient les alcavalas, ou droit de dix pour cent sur la va-
Icur de toute inarchandise, payable par le vendeur. Philippe V 
fut obligé de faire quelques concessions à Medina-Celi, mais Fé-
dit de revocation n'en suivit pas moins son cours. 

On se rappeüe eiifin que le programme d'Amelot comportait 
la restriction des immunités juridiques et fmancières de l'É-, 
glise; en 1705, i l avait attaqué vainement les premières; en 
1706, i l n'osa pas heurter de front les secondes. Du moins cher-
cha-t-il à faire contribuer l'Église à la défense du royaume, 
et voici comment i l s'y prit. 

On avait grande opinion en Espagne de l'importance des r i 
ch esses en argenterie travaillée que renfermaient les églises, 
et d'autre part on les considérait comme sacrées. Louis XIV 
croyait qu'on s'exagérait beaucouplavaleur des sommes qu'elles 
représentaient, mais i l pensait aussi qu'on pouvait tirer parti 
de l'idée que le public s'en faisait, à condition de respecter, 
en les utilisant, tousles scrupules des Espagnols (3). 

(1) Louis XIV à Amelot, 19 d é c e m b r e 1706. Girardot, t. I , p. l i t . 
(2) Mémoire do don Luis Francisco de Lacerda, due de Medina-Celi, tendant à prouver que 

ses biens ne doivent pas ctre soumis au décret du 21 novembre 1TO6 ordonnant la res
titution à la couronne des droits qui en ont été s é p a r é s . • Bibl iothéquc nationale. Mss. Es 
pagne, n0153. 

(3) Louis XIV à Amelot, 30 Janvier 170T. Girardot, t. I , p. 183. 



282 EMP RUNT AU C L E R G E . 

Partant de cette donnée, Amelot conçut 1c plan d'un emprunt 
de quatre millions, gagé sur Targenterie des églises, la resti
tution de celle-ci étant assurée à des dates fixes par des assigna
tions sur des fonds certains. Le roi de France approuva pleine-
ment l'opération : « Suivant ce projet, écrivit-il à Amelot, 
rÉglise ne court aucun risque; et quand mème i l y auroit 
quelque peril pour les sommes qu'on lui demande, i l vaudroit 
mieux les perdre pour soutenir la religion en Espagne que de 
laisser ees mêmes biens et toutes les richesse des Eglises ex-
posées comme clles le seroient au pillage des troupes auxiliaires 
de l'archiduc (1). » 

Le cardinal Porto-Carrero opposa pourtant une assez longue 
résistance au projet d'Amelot; mais finalement l'Eglise d'Es-
pagne se laissa taire, ce qui était d'autant plus heureux que 
Feffet moral de ce sacrifice devait être grand.«Les peuples seront 
encore plus fidèles, disait avec i-aison Louis XIV, quand ils 
verront le clergé concourir à la défense de leur roi légitime, et 
ses ennemis achèveront de connoitre qu'ils ne peuvent rien es-
pérer des dispositions prótendues de la nation espagnole en leur 
í'aveur (2). » 

Les resultáis obtenus par Amelot à la suite des premiers 
succès remportés par Philippe V étaient done considerables; la 
naissance du prince des Asturies et la victoirc d'Almanza al-
laient lui permettre de completer son oeuvre par une reforme 
plus fondamentale, Tassimilation des provinces [orales à la 
couronne de Castille. 

I I . 

L'année 1707 s'était ouverte en France et en Espagne par 
deux événements heureux, raccouchement de la duchesse de 
Bourgogne qui donna le jour au due de Bretagne, et lagrossesse 

(1) I.e memo au mfinie, 8 février, 1707. Ghardot, t. [, p. 
(2) ).e mimo au m é m e , 7 mars 1707. Ibid. , p. 187. 
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de la reine d'Espagne. « I I y avait quarante-six arts, écrit 
Amelot, qu'une pareille béncdiction du cíel ne s'étoit vue dans 
la maison royale d'Espagne. Le peuple a été transporté de joie 
et en a fait des demonstrations extraordinaires. Dans Finstant 
que la nouvelle s'en répandit par la ville, toutes les boutiques 
portátiles dont la grande place est remplie et qui étaient pleines 
de fruits, de légumes et de beaucoup d'autres denrées, furent 
renversées par les gens à qui elles appartenoient, et toutes leurs 
marchandises abaiidonnées à ceux qui les voulurent ramassei\ 
La nuit, toutes les maisons furent illuminées, et, comme i l n'y 
avoit point eu d'ordre pour cela, ce fut aux dépens des particu-
liers, ce qu'on dit qui n'étoit jamais arrive (1). » « Tout Madrid, 
écrit encore la príncesse des Ursins, est persuadéque l'Espagne 
aura le prince qu'elle désire depuis tant d'années; et si nous 
sommes assez heureux pour que cela soit, j 'appréhende effecti-
veraent que la plus grande partie des bous Castillans ne devien-
nent fous et je le crains furieusement (2). » Lorsque la reine 
accomplit la célèbre fonction de se rendre publiquement et so-
lennellement à Atocha, le peuple de Madrid sortit en foule pour 
Tacclamer; i l fallut faire mettre cies barrières dans toutes les 
rues, depuis le palais jusqu'á TÉglise : « 11 y avoit des trom-
pettes d'espace en espace, et des hautbois; toutes les rues étoient 
tendues de belles tapisseries, les balcons couverts de riches 
tapis de différentes couleurs, de même que les fenêtres depuis 
le haut jusqu'en bas; i l y avoit dans de certaines places oü Ton 
passoit, de Fargenterie, des miroirs et des tableaux attachés sur 
des taffetas cramoisis, qui faisoient un três bel effet; plusieurs 
fontaines étoient ornées avec des statues qui reprósentoient di
verges choses, au milieu de verdure qu'on y avoit mise entre-
lacée de fleurs. Un peuple infini chantoit les louanges du roi et 
de la reine : les uns pleuroient de joie et demandoient au Ciel 
que Leurs Majestés eussent cinquante enfants qui durassentplus 
que le monde; les autres rioient et faisoient des grimaces três 

(d) Amelot à Louis X I V , 30 Janvier « 0 7 . A. E . Esp., 1.166, 1'° 143. 
(2) La pr íncesse des Ursins à M™4 de Maintenon, 19 janvier, t. Hf, p. 380. 
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ridicules; i l y en eut de si transportés en voyant la reine, qu'ils 
poussèrent la folie jusqu'á lui dire qu'ils l'aimoient plus que 
Dieu (1). » 

La grossesse de Marie-Louise entrainait naturellement cer-
taines mesures dont la décision fut, comme toujours, remise à 
la cour de Versailles. La premièrc fut Fautorisation donnée à 
Philippe Y de séjourner à Madrid. Louis XIV lui avait d'abord 
enjoint de se rendre à Tarmée, quelques raisons contraíres 
qu'Amelot püt faire valoir (2); le danger que de trop grandes 
inquiétudes feraient courir à la reine le determina à revenir sur 
cette première résolution (3). 

Pour lever tous les doutes sur la naissance d'un enfant si 
utile à la dynastie, i l fut décidé que les grands offlciers des 
maisons royales et les presidents des conseils assisteraient aux 
couches de la reine, ainsi que des représentants du due de 
Berry, du due d'Orléans et des princes du sang de France inté-
ressés à la succession; lamême formalité ne devait pas être pra-
tiquée à l'égard du grand Dauphin et du due de Bourgogne, 
parce que la succession du roi d'Espagne ne pouvait jamais les 
regarder (4). 

Le choix d'un accoucheur, d'une garde et d'une nourrice ne 
tient pas moins de place que les affaires de l'Etat dans la cor-
respondance des deux cours. Là encore se manifestait la riva-
litó des Espagnols et des Français. La cour de France, toujours 
sage, conseillait à Philippe V de chercher parmi ses sujets (5). 
Le roi d'Espagne, la reine et la princesse des Ursins préten-
daient qu'en Espagne i l n'y avait point d'accoucheurs, mais seu-
lement des sages-femmes, toutes ignorantes et inhábiles; que 
les gardes n'étaient pas plus capables et qu'elles rendaient tous 

(1) La princesse des Ursins à M™" de Mahilenon, l i lévrier 1707. Bossange, t. lit, p. 3S0. 
(â) Louis XIV à Amelot, 17 et 43 janvier 1707. Girardot, I , 180. 
(3) La princesse des Ursins à Mmt de Maintenon, 4 et 7 fevrier 1707. Bossange, t. I I I . 

p. afti et39S. Louis XIV & Philippe V, 17 f é v r i e r n o i . Arch. d'Alcala,). 24G0. 
('*) Lo roi à Amelot, H juillet 1707. A. E . Esp. , t. 1G8, f 17-2. 
(S) Philippe V à Louis X I V , 28 fevrier, 4 avril 1707. Ibid., t. 172, l'« 111 et 217; Mmf: des 

Ursins à Mms do Maintenon, 4 mars; Bossange, t. H i , p. 415. 
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les enfants cagneux, à force de les mal emraailloter: que Ies 
nourrices enfln, à part íes Biscayennes, étaient infectées des 
vices les plus grossiers et des maladies les plus honteuses (1). 

Le Despacho, consulté sur cette grave matière, admit que 
raccoucheur et la garde fussent français, tandis que la nourrice 
serait prise en Biscaye. 

La question du nom et celle des parrains n'était pas moins 
delicate. La cour d'Espagne proposait le nom de Louis et de-
mandait Louis XIV comme parrain, la duchesse de Bourgogne 
comine marraine. Ce nom de Louis n'allait pas sans causer 
quelques scrupules au roi de France et â M""' de Maintenon; il 
est trop français, disaient-ils, et déplaira peut-êtreaux Espa-
gnols. Mais, avant la maison d'Autriche, i l n'y avait eu en 
Espagne ni Charles, ni Philippe; les Espagnols seraient heu-
reux qu'un descendant do saint Louis pritce roi pour patron; 
Ies « francs Autrichicns » seuls se plaindraient; pourquoi n'avoir 
de ménagements que pour ecs gens-Ià? Ainsi raisonnaient 
Amelot et la princesse des Ursins (2). 

Le ciei niême, aux yeux de tous, se chargea de trancher la 
question en faisant naitre le prince des Asturies le jour de la 
Saint-Louis, le 25 aoüt 1707. La princesse des Ursins annonça 
la nouvelle à Versailles par une lettre qui est un cri de triom-
phe (3). 

La satisfaction de la cour de France en la recevant ne fut 
guère moins grande que celle de la cour et du peuple de Ma
drid : « Vous avez pu juger de ma joie, écrivit Louis XIV à 
Philippe V, quand j'apprendrois la naissance d'un prince votre 
fils. Elle se renouvelle en vous félicitant sur cet heureux événe-
ment. I I neme laissoità désirer que la santé de la reine, etvous 
m'avez fait un sensible plaisir de m'assurer qu'elle est aussi 
bonne que son état le peut permettre. J'ai remercié Dieu et je 

(1) Mme des ü r s i n s à Mmc de Maintenon, 4, 7 et 28 fevrier 1707; Bossanse, t. I I I . 
(2) LouisXlv à P h i l i p p e V, 11 juillet, Arch. d'Alcala, 1. 2460; à Amclot, 4 septembre; Gi-

rardot, t. I , p. 233. Mmc de Maintenon à Mme des ürs ins , 17 septembre; Bossange, 1,166; et 
M™» des Ursins à Mme de Maintenon, 26 septembre 1707. Bossange, I. IV, p. 77. 

(3) Mme des Ursins à M'"" de Maintenon, 26' aortt 1707. Ibid. , t. IV, p. 62. 
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le fais remercier par des prières publiques dans tout mon 
royaume de cette bénédiction qu'il repand sur nous. J'espére 
que V. M. s'en attirera de nouvelles par rétlucation chrétienne 
et convenable à un roí, qu'elle aura soin de donner au prince des 
Asturies. Vous êtes assuré par avance de la tendresse que j ' a i 
pour lu i . Elle ne diminuera pas celle que j ' a i pour vous et pour 
la reine. Je crois même que ce nouveau lien augmente encore, 
s'il est possible, Tamitié parfaite que j 'a i pour vous deux (1). » 

Comme le due d'Orléans devait représenter Louis XIV à la 
cérémonie du baptúmc du prince des Asturies et que la presence 
de ce prince était nécessaire à r a rmée , on dut la différer jusqu'á 
la fin de la campagne; elle n'eut lieu que le 8 décembre, jour de 
la Conception. Mmo des Ursins porta le jeune prince « dans une 
chaise toute de glaces et de brocards d'or ». Les corridors du 
palais qu'on traversa étaient ornes des plus bolles tentures, la 
chapelle des plus riches tapis. Deux évêques assístaient Ic car
dinal Porto-Carrero dans lafonction; tous les grands y étaient; 
six des plus considérables portaient les objets nécessaires au 
baptême. On remarquasurtout les magnifiques presents du car
dinal; i l en fit à tout le monde, avee une politesse, une galan-
terie, une générosité également raros; i l dópensa ¡i cetefl'et plus 
de cent rnille ecus. Aussi sa reconciliation avee Philippe V et la 
reine fut complète; le roi, pour Thonorer particulièrement, 
avait ordonné aux colonels de ses gardes cspagnoles et Aval-

lonnes de faire prendre les armes à leurs soldats et de rappeler 
lorsque Son Eminence entrerait et sortirait du palais. Porto-
Carrero fut si touché de cello extreme distinction, qu'il donna 
cent pistoles à chacun des gardes (2). 

Louis XIV avait engagé son petit-fils à exercer sa clémence à 
l'occasion de cet heureux événement, persuado que l'existence 
d'un héritier nó en Espagne sufíirait à rattacher beaucoup de 
mal intentionnés à la dynastie nouvelle (3). 

(1) l.ouis XIV à Philippe V, 7 septembre, Arch. d'Alcala, I. 2400. 
(â) Itclalion de tout ce qui s'est passe à la c é r é m o i i i e (lu haplême de M*' le priucu des 

Asturies. A. E . Ksp., t. i H , C 8U. 
(3) l.ouis XIV à Amelol, u septembre 1T07. cirardot, t. I, p. 234. 
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I I I . 

Le succès des armes de Philippe V n'y devait pas moins 
contribuer. 

On avait fait beaucoup á Madrid pour le préparer. Amelot 
avait rctabli les troupes dès les premiers mois de 1707. Par les 
mesures que Ton a vucs, i l s'était procuré les fonds nécessaires 
à leur entretien. De plus, au mois de mars, les galions du 
Mexique étaient arrivés à Brest, chargés d'un million d'écus; 
Louis XIV avait eu l'idée d'en reteñir une partie, mais Phi
lippe V avait réussi à Ven dissuader, se fondant sur la méfiance 
que les Espagnols ressentaient à regard des Français (1); i l 
offrait d'aüleurs en dédommagement à son ai'eul un million de 
livres venu sur les memes vaisseaux pour le roi d'Espagne. 

Louis XIV accepta ce present, faible rémunération de toutes 
les dépenses qu'il faisait pour son petit-fils (2). L'année même, 
Chamillard avait envoyé en Espagne 20 bataillons d'infaníerie 
et 20 escaclrons de cavalerie, 6,000 sacs de farine ou de blé, 
620,000 rations d'avoine et 200,000 rations de biscuit. I I avait 
enfm ratiñé un traité pour Ia solde des troupes avec le marquis 
de Santiago, riche munitionnaire espagnol (3). 

L'heure de Taction decisive approchait: cléjà les deux armées 
de Berwick, de Las Minas et de Galloway se trouvaient en pre
sence. « Je suis dans l'attente d'une bataille, écrit Philippe V 
à Louis XIV, le 18 avril; ainsi V. M. peut croire Tinquiétude oü 
je suis, quoiqu'on m'assure de toutes parts que nos troupes sont 

(1) Philippe V à Louis XIV, 28 mars 4707. A. E . Esp. t. 172, l'° 196. 
(2) Le m ê m e au m ô m e , 4 avril 1707. Ibid. , p 218. — Louis XIV répond le 11 a v r i l : « Vous 

jugez avec beaucoup de raison des inconvén ient s qu'il y auroit à reteñir ici Ia moindre 
partie del'argcnt venu des ludes pour le compte des sujeis de V. M. J'ai p e n s é comme vous, 
ct le sieur Amelot vous aura dit qu'ils auroient une e n t i é r e l iberté d'en disposer á leur 
volonté. Je suis persuade que cette bonne foi doit contribuer inliniment à établ ir la con-
liance si i i écessa ire entro la Franco et l'Espague. » Le 19 avril , ¡1 n'accepte le p r é s e n t d'un 
million qu'afln do s'en servir pour la defense du roi d'Espagne. Arch. d'Alcala, 1. 2460. 

(3) Letlres do Chamillard ct d'Amclot, Depot de la guerre, c i tées par Combes, op. cil . , 
p. m. 
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bien supérieures en nombre et en qualité à celles des ennemis. 
Suivant les dernières nouvelles que j ' a i cues et qui sont du 
13 de ce mois, les deux armées n'étoient qu'^i quatre lieues 
Tune de Fautre, dans cies plaines oü ríen ne pouvoit les empé-
cher de se joindre. Ainsi j 'en attends des nouvelles à tous 
moments; je crois que M. le due d'Orléans, qui doit arriver ici 
aujourd'hui, sera bien fáché de ne s'y pas trouver. Pour rnoi, je 
vous avoue que je voudrois bien y ctre, et i l est bien heureux 
pour moi que l'Archiduc n'y soit pas non plus, puisque s'il y 
étoit je serois inconsolable, ne désirant ríen plus ardemment 
que de me rendre digne du sang dont j ' a i Thonneur d'etre 
sorti (1). » La bataille s'engagea liuit jours après; ce fut cello 
d'Almanza, et Philippe put expédier ce bulletin de victoirc à 
un prince qui n'était que trop désaccoutumé d'en recevoir. 

De Madrid, 1c 28 avril no". 

« J'envoie au plus vite Valouse à V. M. pour lui porter l'a-
« gréable nouvelle que les ennemis ayant attaqué notre armée 
« le 25 de ce mois, ont été défaits à plate couture. Vous pouvez 
« juger de la joie que me donne un si heureux succès, mais je 
« puis vous assurer qu'elle est encore augmentée par celle que 
« vous en ressentirez, par la tendresse et la reconnoissance que 
« j ' a i pour vous, qui vont au dela de tout ce que je puis vous 
« dire (2). » 

Une lettre du 2 mai donna tons les details sur la bataille et 
sur ses conséquences; les Franrais et les Espagnols avaient fait 
9,000 prisonniers, dont 800 ofiieiers, pris 102 drapcaux ou 
étendards, tout le canon et presque tout le bagage; l'infanterie 
ennemie était détruite, la journée lui ayant coüté 15,000 hom-
mes; lacavalerie en fuite. Les officiers français s'étaient admi-
rablement conduits; Berwick, pour prix de sa victoire, avait 
demandé la grandesse avec la permission de la transmettre à 

(1) A- E . Esp. , I . 178, f» 238. 
(3) Ibid. , I" a » . 
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celui de ses fils qu'il voudrait; Philippe espérait que son a'ieul 
n'y verrait pas d'objection, « malgró la peine qu'il avoit à voir 
multiplier ees sortes de grâces dans son royaume; » enfin « les 
fort beaux projets » du due cTOrléans, à Texécution desquels on 
aliait s'adonner, ne manqueraient pas d'amener I'expulsiontotale 
des ennemis (1). 

Les resultais de la victoire furent, en effet, considérables, 
au moins dans les premiers temps; chaqué lettre d'Espagne en 
annonçait quelqu'un : « Je nc me donne pas souvent Thonneur 
d'écrire à V. M. de crainte de l'importuner, écrit la reine à 
Louis XIV, etj'attends toujours quelque occasion de le faire. Le 
retour des royaumes de Valence et d'Aragon me la fournit aujour-
d'hui et c'estavec bien du plaisir queje viens m'en réjouir avec 
vous. Je vous assure que c'est une grande joie pour le roi votre 
petit-fils et pour moi d'avoir à vous mander de ce pays-ci des 
nouvelles qui puissent vous réjouir, après que FEspagne vous a 
donné tant de peines. En vérité, nous ressentons les choses qui 
nous arrivent, tant heureuses que malheureuses, encore plus 
vivement par rapport à vous que par rapport à nous-mêmes. 
Après avoir remercié Dieu des heureux succès qu'il nous donne 
dans cette campagne, nous devons aussi en remercier V. M., 
puisque c'est à ses troupes à qui nous en avons I'obligation (2). » 
Et LouisXIV peut repondré le 13 juin : « Je vous dois à chaqué 
réponse queje fais à vos lettres de nouveaux compliments sur le 
bon état de vos affaires. Ce style est bien différent de celui des 
années précédentes, et j 'espérc en la protection que Dieu nous 
accorde que je n'aurai plus d'occasion de le changer (3). » 

IV. 

Le lendemain même du jour oü i l avait appris la victoire 
d'Almanza, le roi de France marquait à son petit-ñls que « la 

(1) Philippe V à Louis XIV, le 2 mai 1707; A. E . Esp. , t. 174, f" 276. 
(2) L a reine d'Espagne à Louis XIV, le 29 mai 1707, A. E . Esp. , 1.172, f» 360. 
(3) Louis XIV à Philippe V, le 13 juin 1707. Arch. d'Alcala, 1. 2íC0. 

rmui 'PE v. 19 
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perte des ennemis et la conjoncture oü elle arrivoit lui donnoit 
les moyens de rétablir son auto rite sur toutes les parties de 
l'Espagne (1); » i l lui conseillait de supprimer les privileges 
d'Aragon et de Valence, d'y ótablir un nouveau système de 
gouvernement, et d'en tirer désormais tons les secours que ees 
deux royaumes pouvaient fournir (2) ; n'était-il pas injusto que. 
les peuples les plus fidèles restassent de beaucoup les plus 
chargés (¡3)? Amelot n'avait pas besoin d'étre poussé dans cette 
voie, car i l y marchait de lui-môme sans la moindre hésitation; 
jamais, pensait-il, le roi d'Espagne ne serait plus en état de 
faire tout ce qui lui conviendrait; le moment était venu de 
mettre l'Espagne entièrc sur le pied de la Castille (4). 

Un obstacle bien imprévu allait se dresser devant 1' am Otís-
sadeur : Fattitude singulière du due d'Orléans. Ce prince était 
arrivé à l'armée de l'Est, vingt-quatre heures après la victoire 
d'Almanza. I I avait poursuivi le cours des succès de Berwick, 
repris Valence et Saragosse, soumis rapidement les. royaumes 
de Valence et d'Aragon, envahi la Catalogue, oü la prise de 
Lérida dovait bientòt achever de le mettre en evidence. 

Avant mème qu'il eút í'ranclü la frontière d'Espagne, beau
coup de gens avaient conjecture, voire espéré, qu'en dehors du 
commandement militaire, i l joueraitun ròle considerable dans 
la Péninsule (5). Louis XIV, sensible aux inquietudes d'Amolot 
et de la princesse des Ursins, avait exig<; de son neveu la pre
messe « qu'il sé renfermeroit simplemcnt à la connoissance des 
affaires qui regardoicnt la guerre et qu'il n'entreroit dans 
aucun detail de cellos de la cour et du gouvernement (G). » 

Mais le due d'Orléans no faisaitpas la guerre dans des condi
tions ordinaires; i l la faisait dans un pays soulevé centre son 
maitre légitime; i l nc luttait pas seulement contre un ennemi 

(1) ho mime au mismo, !> mui 1707. Arcli. d'Alcala, 1. a « » . 
(2) Lu niAme au m è m e , 80 mai 1707. ibid. 
(i!) Louis XIV à Amclot, 27 ju in 1707. Cirardot, t. I , p. 21-2. 
(i) Amclot à Louis XIV, 13 juin 1707. A. E . Esp. , t. IBS, 1° âââ. 
(S) Le mó.me au mfimo, 4 avril , 1707. ILid . , t. -tin, f» 1(18. 
(tí) Louis XIV a Amclot, 18 avril 1707. lljid., I. 173, f" 73. 
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national; i l combattait un parti dans une guerre civile; chacune 
de ses actions militaires entrainait des consequences politiques. 
Comment n'etre pas tenté de les réglcr soi-même, de se poser 
en médiateur entre ceux au nom de qui on remportait la vic-
toire et ceux sur qui on la remportait? Tentation pardonnable 
après tout cliez un liomme supérieur et dénué de partis pris, 
qui voyait les fautes oú la rancune et I'esprit de vengeance en-
trainaient un gouvernement plein de bonne volonté sans doute, 
mais aussi de faiblesses. 

A peine la campagne était-elle commencée que les questions 
politiques se posaient. Malgré quelques réserves de pure forme, 
le due d'Orléans les tranchait en souverain. Entré àSaragosse, 
le 25 mai 1707, i l recevait des magistrats un acte solennel de 
soumission au nom de la ville et de tout le royaume d'Aragon; 
le 2(5, i l prenait sur lui de proclamer un pardon général de la 
part du roi d'Espagne, à la seule condition que les bourgeois 
apporteraient leurs armes au Fort de Tlnquisition. I I établis-
sait une imposition genérale et gardait I'argent recueilli pour 
fairc subsister sa propre arméc. I I cassait tous les tribunaux et 
suspendait tous les magistrats etofficiers publics, pour les rem-
placer par des magistrats provisoires nommés par l u i ; i l dési-
gnait jusqu'aux alcaldes des villages. Enfm, i l autorisait ees 
révoltés de la veille à frapper leur monnaie aux coins de Phi
lippe IV et de Charles I I , sous prétexte qu'ils n'en avaicnt 
point de Philippe V (1)! 

Même conduite à l'égard des Valenciens; même indépen-
dance de sa part; pour eux,même douceur et mêmes espérances 
de pardon (2). 

Le due d'Orléans soutenait-il done Ies fueros de Valence et 
d'Aragon? Allai t - i l s'en faire l'avocat auprès de Philippe V (3)? 
Non. Comme Louis XIV, comme Philippe V, comme Amelot, 

(1) Lo due d'Orléans ix Louis XIV, â'j mai 1707; à Cliamillarü, 5 juin 1707 ; à Philippe V, 
aü mai 1707, 31 mai 1707, 9 juin 1707. Archives nationales, K. K. 1321-1322. 

(2) Le due d'Orléans à Amelot, 11 ju in 1707; ibid. — Amelot, à Louis XIV, 13 juin 1707. 
A. E . Esp., t. ICS, f" 222. 

(3) Comme l'ont soutemi La Bcaumtcllc et M. combes. 
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commela princesse des Ursins, it voulait qu'on les supprimàt; 
nombre de textes décisifs sont là pour le prouver (1). 

Le seul différend qu'il y eút entre lui ct le gouvernement es-
pagnol portait sur la date de la promulgation des mesures pré-
parées contre les deux royaumes reconquis; i l prétendait qu'on 
attendit, pour les faire connaitre, la prise de Lérida ou la repar
tition des troupes dans leurs quartiers d'hiver (2), tandis que 
Philippe V voulait agir sur riicurc. 

C'était se donner un rule facile etagréable que de se promener 
en distribuant des pardons à travers des pays vaincus et de dé-
fendre tout haut, sous un pretexte, des privilèges qu'on atta-
quait tout bas dans des lettres secretes. On s'acquérait ainsi 
une popularité donton privait le gouvernement. « Les princes, 
surtous leshommes, veulent être aimés, dit Saint-Simon (3). » 
Tout retentissait des louanges du due d'Orléans; lui-mèrnc 
était ílatté ct séduit; aussi ne se gênait-il pas pour blàmer 
publiquement la conduite du gouvernement madrilène (4). 

Celui-ci, à tor tselon nous, mais en fin de compte dans laplé-
nitude de son droit, n'avaitpas cru devoir s'arréter aux objec
tions du due d'Orléans. Sans attendre la soumission complète 
du pays, i l avait, au commencement dejuillet, promulgué à Va
lence et à Saragosse la Constitution de Castillo, qui devait être 
désormais la loi unique et genérale du royaume d'Espa-
gne (5). 

Tout en continuant à en porter le litre glorioux, 1'Aragon et 
Valence cessèrcnt de former des rovaumes pnrüeuliers, car ils 

(1) I.c due d'Orlcaus ;'i Amclol, 7 mai i"(n : « Je n'oublicrai pas de livúler tontos les ar-
chives et les fueros. . Au m^me, 2 juin : • 11 est absolument néces sa ire de réduirc l'Ara-
pron sous les lois de la Castille. » A Chamillard, 1c U juin : • Je liendrai bon pour Ja sup
pression des privi lèges , mais ¡1 me parottque l a b r i s u e est forte dans lec'onseil d'Espagne 
en faveur des Aragonais et des Valenciens. » A Philippe v, le âl ju in : « J'aurois craint de 
laisser aux Aragonais l ' e s p é r a n c e d c la conservation de leurs lois ct de leur gouvernement 
qu'il est absolument n é c e s s a i r e que V. M. change pour les mettre aux m é m e s lois que la 
Castille, etc., e t c . » Archives nationales, K. K. ia2l-l322. 

(S) be due d'Orléans à Philippe V, 31 mai 1707. Arch, nat., loe. cit. 
(3) Saint-Simon, t. V, p. â. 
(i) Philippe V s'en plaint dans ses lettres á M"e de Maiittenon. 
(5) be due d'Orléans à Philippe v, 11 juillet 1707. 
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perdirent les institutions politiques, judiciaires et financières 
qui leur étaient propres. 

Lc Conseil cTAragon, siégeant à Madrid, fut supprimé, le 
fameux Tribunal de la Manifestation, à Saragosse, fermé (1). 

Tandis que jusqu'alors les vicc-rois de ces deux pays, habi
tues à se voir opposer les prívilèges et les immunités comme 
un rempart infranchissable, n'osaicnt ríen entreprendre sans 
s'étre au préalable assures de Tassentiment du public, ils 
reçurent et possédèrent désormais une autorité despotique; 
ils purent ordonner tout ce qu'ils jugeaient nécessaire an ser-
vico du roi et cxercèrent, dans l'étendue de leur circonscrip-
tion, la plenitude du pouvoir royal (2). 

Le régimes des audiences royales fut étendu aux deux royau-
mes par l'établissement de cellos de Saragosse et de Valence (3). 

C'ctaient des tribunaux comparables aux bailliages et aux 
sénóchaussees de France, présidés par un Ilégent et composés 
d'alcal des maj/ors, de fiscaux, de procureurs, d 'écrivains et 
cValguazils, de même que les autres tribunaux, mais qui 
comptaient moins de procureurs et d'écrivains que les tribu
naux souverains. 

Chaqué audience jugeait en première instance de toutes les 
matièrcs civiles et criminelles à cinq lieues à la ronde de l'en-
droit oü elle résidait, à la réserve des affaires qu'on appelait 
de cour, et par appel de toutes les sentences des alcaldes 
ordinaires et des autres juges, bayles,. corregidora, regi-
dors (4). 

Enfin, en matière de finances, les Aragonais etles Valenciens 

(1) Abbé do Vayrac, É i a t j>Téssnt de l'Espagne, t. I , p. 07-98. 
(2) l.e litre de vice-roi ne se donnait qu ' i celui qui commandait dans un royaume, ex

cepté à celui de Barcclone, celui de capitaine gónéra l à celui qui commandait dans 
une province, celui de gouverneur à celui qui commandait dans une place. Quoíque la 
qualitc de vice-roi cüt quelquc chose de plus éclatant que ce] le de capi ta ine-géncral , ils 
é ta icnt pourtant é g a u x en pouvoir et en juridiction et e x e r ç a i e n t une autori té absolue. 
Abijé de Vayrac, É l a t present de l'Espagne, t. I I I , p. 213. 

(3) Avant le s o u l è v e m e n t de 170S, i l n'y avail en Espagne que quatre audiences royales 
cellos de Cálice, de Seville, de Mayorque et des Canaries ; en 1707, on crea cellos de Sara
gosse et de Valence, cu n i H , celle de Barcelone. Abbé de Vayrac, É t a t present de l 'Es-
Vagnc,t. Ilí, p. 270. 

(4) Abbé de Vayrac, E t a t present de l'Espagne, t. I I I , p. 271. 
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furent soumis aux mcrnes irnpôts que les Castillans, mais ils 
conservèrent leurs inonnaies nationales (1). 

Ainsi qu'il fallait s'y attendre, les partisans de rancien ré-
gime protestèrent énergiquement. I I est fàcheux pour l'honneur 
du due d'Orléans, qu'au lieu de s'inclincr devant le fait accom
pli, i l ait jugé bon de prendre en main les reclamations des 
mécontents et de les porter à Philippe V. Dès le 11 juillet, i l 
protestait dans une lettre adressée à Amelot contre l'iniquité 
d'un décret qui confondait dans un même traitement Ies bons 
et les mauvais, et demandait qu'on en rendit un second qui 
accordât quelque distinction à la noblesse fidèle, ainsi qu'aux 
parties du royaume qui n'avaiont pas prêté obedience ¡i Far-
chiduc (2). Bien plus, lui général français au service du roi 
d'Espagne, i l osa se faire Finterprète de la noblesse d'Aragon, 
et transmettre à Philippe V ses plaintes et ses voeux (8). L'année 
suivante enfln, i l rédigea sous forme de mómoires un plan de 
gouvernement pour les pays reconquis. Une partie de leurs 
fueros devait leur ôtre rendue; les deux audiences de Va
lence et de Saragosse seraient fondues en un seul tribunal 
qu'on établirait à Tortose; les corregidors seraient supprimés, 
et Ton se contenterait de la magistrature des alcaldes; ceux-ci, 
chefs des officiers municipaux, dépendraicnt directement des 
vice-rois par qui ils seraient nommés. On tiendrait compte des 
voeux légitimes de la noblesse; pourquoi ne pas la gagner au 
lieu de la combattre'í Elle serait un appui plus súr que la masse 
du peuple (4). 

Un tel projet élait entièrement contraire aux vues d'Amelot; 
aussi n'en eut-il cure. I I maintint envers et contre tous sa 
Pragmatique de 1707. Par cet acte, la royauté espagnole se 
rapprocha sensiblement de la royauté française, une et centra-

(l) Abbé de Vayrac, É l a í p r é s e n t de VEspagne, t. I l l , p. 371. — Cet ouvragc, bien qu'il se 
rapporte ¿i l'ctatde l'Espagnc en 1717, contient (Tiltiles details sur la periode p i v c ó d e n t e , 
notanunent sur les réformus d'Amelot et d'Orry. 

(i) Le due d'Orléansà Amelot, l l juillot 1707. Arel), nat., loe. ci l . 
(3) 1.0 due d'Orléans A Philippe V, 11 juil lel 1707. Ibid. 
(i) l.c due d'Orléans à Pliilippe V, 1« juillet 1708. Ilild. 
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lisée. C'est pourquoi les conséquences politiques de la bataille 
d'Almanza doivent étre placées au rang des fails les plus im-
portants qu'un travail comme celui-ci ait pour but demettre en 
lumière. 



CHAPITRE V. 

Dissentíments entre les cours de France et d'Espagne au eujct des affaires de Rome et 
d'ltalie. — La France abandonne I'ltalie. — PoUti<iuc religicuse d'Amelot. 

(1707-1708.) 

Après I'echec complet de la campagne de 170G, Louis XIV 
avait vu se préciscr dans son esprit Jes ligncs d'une politique 
nouvelle qui s'ctait déjà présentée à lui vers la fin de l'année 
1705 et qui devait faire naltre entre la cour do France et celle 
d'Espagne de regrettables divergences. 

La France était épuisée par la guerre qu'elle soutcnait au 
delà de toutes ses frontières, aux Pays-Bas, en Allemagne, en 
Italic, en Espagne et sur mer. Chamillard pouvait écrire dès 
1707 que « la bonté naturelle des Français coütoit au roí 
cent millions et cent mille hommes ». 

Leurs sacrifices d'autre part et leur moderation, loin de leur 
valoir la reconnaissance des Espagnols, étaient contestés et 
dépréciés; on pouvait se dernander si cette fusion intime des 
deux peuples qu'on avait espérée en 1701 s'accomplirait jamais; 
si, par consequent, i l était à souhaiter pour la France que 
Tempire espagnol, rendu plus puissant par une meilleure or
ganisation politique, demeurât aussi vaste qu'au temps de la 
Maison d'Autriche. 

L'attitude de FEurope enlln ne permettait pas de croire que 
la guerre finlt sans un partage de la monarchie de Philippe V. 

Dès lors pourquoi ne pas proceder immédiatement à ce par
tage? Pourquoi ne pas laisser TEmpercur prendre possession 
de I'ltalie, tandis qu'on soutiendrait énergíquement Philippe V 
en Espagne? Peut-être déterminerait-on ainsi la Maison d'Au
triche à traiter sur la base de Yuti possidetis; Louis XIV en 
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tout cas lui donnerait un gage important de ses intentions pa
cifiques; i l la mettrait, par la concentration de ses troupes au 
delà des Pyrenees, hors d'état de conquérir la péninsule Es-
pagnole; enfin la France dépenserait moins d'argent et sacri-
fierait moins d'hommes. 

Cette politique avait un côté spécieux; elle reposait cepen-
dant sur une illusion. Rien n'est plus dangereux que de fournir 
des gages aux ennemis; c'est les exciter à demander quelque 
chose de plus. Si Louis XIV voulait donner l l tal ie à l'Empe-
reur, i l ne fallaitpas la lui laisser prendre; le roi de France lui-
méme n'avait-il pas écrit que « le seul moyen d'avoir une bonne 
paix, c'est de bien faire la guerre »? 

On conçoit quels douloureux soupçons et quelles colères agi-
téreñt l'áme du roi d'Espagne quand i l devina, par Ies faits 
qui se déroulèrent en 1707, les intentions secretes de son aieul. 
Celui-ci ne les lui avoua jamais franchement, et couvrit tou-
jours Tabandon de Tltalie de prétextes que raffaiblissement et 
les défaites de la France ne rendai en t hélas! que trop plausi
bles. 

I . 

L'évacuaüon du Milanais fut le premier pas fait par Louis XIV^ 
dans la voie qu'il s'était tracée. Craignant l'opposition de son 
petit-iils, i l osa disposer sans son aveu et même sans son avis 
d'une province et d'une armée qui lui appartenaient. 

I I résolut de négocier avec le due de Savoie la libre sortie 
des troupes franco-espagnoles. A cet effet, i l envoya directe-
ment ses ordres au prince de Vaudemont, gouverneur du Mi
lanais : « Je suis persuadé que vous les approuverez, écrivit-
i l au roi d'Espagne, mais i l est nécessaire qu'il en ait un 
témoignage assure de la part de V. M. et qu'elle ratifie, par un 
pouvoir qu'elle m'enverra, ce qu'il a fait ou ce qu'il pourra 
faire encore en exécution de mes ordres (1). » 

(1) Louis XIV à Philippe V, 27 íévrier 1707. Arch, d'Alcala, 1. 2400. 
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La seule explication que le roi de France donnât d'un parti 
aussi grave était Timpossibilité d'envoyer des armées en Italic 
et en Espagne; mieux valait retirer volontairement ses troupes 
du Milanais par une convention qui permit de s'en servir 
ailleurs, que de les laisser écraser par le due de Savoie et par 
l'Empereur : « II falloit, disait encore Louis XIV, choisir entre 
deux partis, ou celui d'envoyer une nouvelle armée assez su-
périeure à nos ennemis pour réparer les pertes de la campagne 
dernière, ou celui de vous maintenir en Espagne. II était im
possible de faire en memo temps Tun et Fautre, et je riaipas 
hésité à préfúrer voire conservation sur le tróne à toute 
autre consideration. » 

Philippe V ne pouvait pas laisser scs troupes, quand 
Louis XIV retirait les siennes; i l envoya le pouvoir demandé; 
mais i l fut peiné et blessé que son a'ieul « ne lui eút fait part 
de la négociation qu'aprés que tout avoit été conclu |(1) ». II 
demeura prés de six mois sans s'expliquer avec lui sur les 
sentiments qu'il avait éprouvés; i l s'y décida seulement quand 
les bruits qui coururent sur Naples et la Sicile lui firent craindre 
pour ces deux royaumes le sort de Milan; encore s'excusa-t-il 
humblement de représenter à son grand-pòrc ce qu'il se per-
mettait de penser sur ses propres intérêts (2). 

I I ne lui entrait mème pas dans 1'imagination, disait-il, que 
Louis XIV pút songer à les abandonner; mais il n'avait pas la 
môme confiance dans les ministres français, « non qu'ils man-
quassent de fidélité ou d'affection, mais par la lassitude oü ils 
étoient de soutenir la guerre au milieu de tant d'embarras, par 
la craintc d'etre blàmés du public, par le désir enfm de re-
donner la tranquillité au roi leur maitre en faisant la paix ». 
Aussi Philippe demandait-il en gráce que sa lettre ne leur 
fút point communiquée, que Louis XIV la gardàt pour lui seul, 
en exceptant pourtant Mmo de Maintenon, si sage et si désin-
téressée. 

(i) Amclol á Louis XIV, lo 21 mars 1707. A. E . Esp. , t. 1(¡7, f" ¡)8. 
(i) Philippe V à Louis XIV, 18 jui l le l 1707. Arch. d'Alcala, 1. 2«i0. Minute aulORi'aplie (lettre 

sccròle) . 
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Quelle surprise avait été la sienne quand i l avait appris tout 
à coup qu'il y avait un traité fait pour abandonner le Mi-
lanais sans qu'il süt seulement qu'il eüt été commencé! La 
perte d'un État aussi considérable que celui-là le touchait d'assez 
prés pour qu'il püt espérer d'etre informé de ce qui le concer-
nait. I I avait toujours craint qu'il fallüt en venir à le céder; 
malgré sa repugnance, i l l'aurait fait, i l aurait obéi à la raison. 
Louis XIV en avait-il douté? ou bien avait-il cru son petit-fils 
incapable du secret nécessaire? « Vous pouvez juger si ees re
flexions durent m etre sensibles et mesurer ma douleur à l'envie 
que j ' a i de mériter votre estime, puisqu'il paroissoit en cette 
occasion que vous ne m'en jugiez pas digne. » Qu'á l'avenir 
du moins, Louis XIV consentit « à lui faire part de tout ce 
qui regarderoit ses royaumes ». Qu'il n'abandonnat pas à l'en-
nemi Naples et la Sicile, oú i l ne voulait pas méme laisser 
passer des troupes espagnoles! qu'il pardonnât enñn à un petit-
fils qui l'aimait avec tendresse de lui parler si librement : 
« J'ai cru que je ne pouvois mieux faire que de vous ouvrir mon 
cceur, et que j ' y étois même obligé, vu la matière dont i l s'a-
git, pour vous, pour moi, et pour mes propres sujets, qui se-
roient au désespoir s'ils voyoicnt faire une paix aussi contraire 
à. leurs esperances qu'au zèle et à la fidélité qu'ils me témoi-
gnent, et dont je ne puis trop leur marquer ma reconnois-
sance. » 

La réponse de Louis XIV est certainement une des lettres 
les plus belles qu'il ait jamais écrites; elle était conñdentielle 
et tout entière de la main du roi. 

I I entrait d'abord dans les sentiments de son petit-fils et 
l'approuvait d'étre aussi touché qu'il l'était de la perte du Mi-
lanais : « I I y a des occasions, disait-il, OÍÍ l'indifférence n'est 
pas permise et j'aurois été moins affligé de la perte de cet 
État que de vous y voir insensible. » Chaqué fois que Philippe 
lui ouvrirait son coeur, « i l n'y auroit rien dans le sien qu'il 
ne füt maitre de pénétrer ». 11 lui savait toutes les qualités 
d'un bon flls jointes à celles d'un roi sage et prudent. S'il ne 
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les avait pas mises à l'ópreuvc lors do l'óvacuation du Mila-
nais, « c'est qu'il ne convenoit pas, par rapport à Favenir, 
que le roi cTEspagne parút avoir la moindre part à Fabandon 
de cet État ». Louis XIV avait cédé à la nécessitó des temps 
en retirant sos troupes; mais Philippe avait conservé ses droits 
et Ton ne pourrait citer contre lui aucun consentement. Si 
le roi de P'rance n'avait point envoyé d'armce en Italic, ce n'é-
tait pas par condescendance pour ses ministres, mais par Fex-
trême difficulté de satisfaire aux dépenses les plus essentielles : 
« «Ten vois croitre ]'embarras et je suis assure, connoissant vos 
sentiments, que vous ne pouvez désapprouver que je considere 
souvent ce queje dois à des sujets fidcles que lour zele ct les 
longues guerres que j ' a i soutenues ont épuisés. 

« Vous connoissez les devoirs (fun roi et vous ¿tes touchó 
« de Vamour des peuples que vous ne gouvernez que de-
« puis sept cms; entrez aussi dans ce que je dois penser 
« pour une nation distinguée par son attaehement à ses rois, 
« pour un pays qui nous a donné la naissance, oil je règne 
« depuis un si grand nombre d'anndes, qui doit passer à 
« mes enfants, pcut-êtve aux vúlres, ainsi que nos ancètres 
« me rout laissó. 

« Je vous assure que ces reflexions que vous devez fa ire 
« aussi me touchent in/iniment davanlage que les repvésoi-
« talions que vous craignez de la part de mes ministres. 
i II iríest aisé, quandje veux, de lew imposer silence el de 
« les borner à la simple execution denies ordres, mais je 
« ne puis et ne dois pas ('aire taire la voix de mes peu-
« pies qui s'elave dcvanlDieu, s i je neglige de les soidager 
« dans lews maux. » 

Ceux que la guerre. leur faisait souffrir augmentaient tous 
les jours. L'entrée du due de Savoie en Provence apportait 
une nouvelle désolation. S'il échouait dans ses desseins, le prin
cipal fruit que Louis XIV en attendait serait de voir ses enne-
mis plus disposés à la paix qu'ils ne Favaient été jusqu'alors. 
« U est temps de la conclure, disait-il en terminant, et vous-
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môme vous ne me conseilleriez pas d'en perdrc l'occasion quand 
elle se présente ra (1). » 

Voilà ce qu'écrivait ce prince que íant de livres représentent 
encore comme sacriflant sans scrupule les intérêts de la France 
à ceux de sa dynastie, ses sujets à son petit-fils! 

Louis XIV avait opposé un refus inflexible à. tout envoi de 
troupes dans le royaume de Naples; i l n'avait pas même ac-
cordé à Philippe V les vaisseaux nécessaires pour y transporter 
un corps d'armée de 1,200 homines, renfort insuffisant, disait-
i l , et dépense superllue (2). Les conséquences de cet abandon 
ne se firent pas attend re. Les Impériaux envahirent le royaume 
etle conquirent toutentier dans le courant du mois d'aoút 1707. 
On ne fit rien mème pour sauver Gaete oú la résistance s'était 
concentrée; la Sicile se trouva par là même dangereusement 
menacée. 

En même temps, le due de Savoie venait mettre le siège de-
vant Toulon : « Vous trouverez ci-joint, Monseigneur, écrit de 
son style pittoresque le due de Gramont au due d'Orléans, les 
nouvelles que j ' a i ele Toulon qui sont três bien détaillées, par 
lesquelles vous verrez que notre acharné beau-père fait la 
guerre à la maniére du bonhomme Mahomet et qu'il n'est rien 
de sacre pour lu i . Nous en voilà réduits à l'huile de lampe 
pour nos salades, car pour celle de Provence, i l est bien 
sür que nous n'en táterons de nos jours. Ce que je vous mande 
là ne laisse pas d'étre affreux, puisqu'il est impossible que 
l'État ne s'en ressente vivement (3). » L'affaire heureusement 
ne tourna pas s imal , et, dès le 4 septembre, Gramont pou-
vait écrire plus cavalièrement encore : « Le beau-père se retire 

(<) Louis XIV à Philippe V, le i " aoüt 1707. Archives d'Alcala, 1. s*S0. 
(2) Philippe V demande le í23 avril (A. E . Esp. , 1.172, f0 255) que ses troupes de Lombardia 

soient envoyées à Naples, disant qu'il faut tres peu d'hommes pour défendre ce royaume 
dont la l ldéütées t a s s u r é e ; il réi tère sa demande le 2 mal (ibid-, S" 270). Louis XIV refuse 1c 
11 avril et le 9 mai . (Arch. d'Alcala, 24G0). Le 15 aoút, Philippe V demande qu'on défende 
Gaete et la Sicile (A. E . Esp., 1.173, i»20i ) , le 10 octobre qu'on se mette en mesure de re-
prendre Naples oil les Impériaux sont déjft menaces (ibid., 1.174, f02(i); le 31 oclobre et le 
7 novembro, après la pene de Gaete, qu'on protege au moins la Sicile. Louis XIV refuse 
le 24 octobre et le 21 novembre. 

(3) Le 28 aoút 1707. A. E . Esp., 1.177, f» 114. 
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un peu plus vite que le pas, un doigt au cul et Fautre à la 
bouche (1). » La Provence était sauvée et Tinvasion repoussce 
sur toutes les frontières : on était si accoutumé aux revers, 
qu'on se réjouissait presque de n'avoir perdu en une année 
que Naples et Milan. 

L'attitude du Souverain Pontife allait achcver de ruiner la 
cause dc Philippe V en Italic. 

I I . 

Le pape Clément X I , timide, indécis, effrayé par la presence 
de l'armée impériale, avait, bien qu'au fond i l füt favorable à 
la maisón de Bourbon, donné passage aux Allemands lorsqu'ils 
avaient marché sur Naples. Aussi bien n'aurait-il pas pu le re
fuser impunément. Depuis que les Impériaux étaient maitres 
dc ntal ie , i l cédait à toutes leurs volontés. 

La peur n'ótait pas la seule raison de sa conduite. Le pape 
était inquiet, et non pas sans motif, des tendances gallicanes 
d'Amelot et d'Orry. Ce qu'il eút accordé à d'autres à ti tro de 
secours extraordinaires justifiés par une impérieuse necessito, 
i l le refusait à leur gouvernement, parce qu'il y voyait un cm-
pièternent du pouvoir civil sur les privileges ecclcsiastiques. 
Des raisons analogues à celles qui avaient amoné la révolte de 
1'Aragon et de la Catalogne expliquaicnt la resistance du pon
tife aux dcsirs de Philippe V. Cetait la grande difficulté, le 
grand danger même, de Fajuvre tentée par Amelot; transformer 
en pleinc guerre le régime de l'Église et celui de l'État, c'était 
rejeter parmiles partisans de rArchiduc tous ceux que lechan-
gement atteignait dans leurs principes ou dans leurs intéréts. 
Comment ètre surpris, quelque bien que Pon puisse penser par 
ailleurs des máximes gallicanes, que le pape fit tout ce qui dé-
pendait de lui pour empêcher qu'elles ne s'introduisissent en 
Espagne? Or i l faut reconnaitre, — et Louis XIV lui-même Ta 

(I) I.c í soptpmbro, A. E . Esp. , 1.177, f» 148. 
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fait, — que, de 1705 à 1709, le saint siège eút três réellement 
lieu dc craindre la destruction des prérogalives et des droits 
dont i l jouissait traditionnellement dans la póninsule Ibérique. 

Le due d'Uzeda, ambassadeur de Philippe V auprès de la 
cour de Rome, avait demandé son rappel dès le mois d'oct'obre 
1707, et Philippe três irrité centre Clement XI était tout p rê tà 
le lui accorder. Louis XIV qui, dans cette affaire, ne cessa de 
recommander la moderation, se háta d'écrire à Amelot pour 
Yen détourner. Selon lui , le pape serait moins touché du rappel 
de rambassadeur que soulagé de n'avoir plus auprès de lui un 
témoin des ménagements sans bornes dont i l usait à Pégard 
des ennemis du roi d'Espagne. I I était souvent rctenu par la 
crainte des reproches, par Pennui d'une audience oü i l était 
obligé de les essuycr, par la peine de voir sortir d'auprés de 
lui un ministre mécontent; ees petites considérations faisaient 
quelqueíbis plus sur lui que d'autres beaucoup plus importantes. 
S'il arrivait d'ailleurs que la dureté du gouvernement des A l -
lemands produisit quelque mouvement dans le royaume de 
Naples, ne fallait-il pas qu'il y cut en Italic un Espagnol, 
homme dc distinction et de confiance, à qui les gens bien in-
tentionnés pussent s'adresser. Qui done, mieux qu'un ambas
sadeur à Rome pourrait faire ce personnage (I)? 

Loin de s'apaiser, la querelle du pape et du roi Catholique 
ne faisait pourtant que s'enveniiner. Elle portait principale-
ment sur la question des immunités ecclósiastiques. On se 
souvient qu'avant la bataille d'Almanza, on avait obtenu du 
elcrgé, exempt d'impóts, quelques subsides par voie d'em-
prunt, procédé qui sauvegardait le principe de Pimmunité. 
x\près la victoire, Amelot et la princesse des Ursins voulurent 
faire un pas de plus. lis proposèrent de demander à tous, Jai
ques et ecclésiastiques, un don, soi-disant volontaire, auquel 
pas un la'ique imposé et pour ainsi dire aucun ecclésiastique 
ne pourrait se soustraire. C'était, pour le pouvoir civil, un ache-

(1) Louis XIV à Amelot, 15 novembre 1707. Girardot, 1.1, |). i ra . 
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minement vers le droit de taxer le clergé comme les autrcs 
ordres. 

Le pape protesta et, par un bref adressé à rarchevéque de 
Saragosse, défendit aux cleros de rien donner sans son agré
ment. Comme le remarquent justement les Mémoires de Noa li
les, cétait renouvMer le différend de Boniface VIH et de 
Phüippe-le-Bel (1). 

No pasrompre avec Rome, maintenir ses droits en principe, 
dissimuler la personne d'un roi Bourbon et par conséquent sus
pect , derrière un conseil espagnol, telle í'ut la ligne de conduite 
tracée par Louis XIV au gouvernement de Madrid : « Je suis 
tres éloigné, disait-il, de donner au roi d'Espagne des conseils 
capables d'altérer la bonne intelligence qu'il souhaite avec rai-
son d'entretenir avec Sa Sainteté, mais je crois aussi que sa 
conscience ne doit jamais Vempócher de soutenir avec fermelé 
les droits de sa couronne, qu'elle lui reprocheroit au contraire 
de les abandonner, et que le respect dú au chef de FÉglise 
n'est point incompatible avec la ferineté qu'on doit avoir pour 
s'opposer aux entreprises de la cour de Home lorsqu'elles sont 
injustos. Si toutelbis le conseil de Castillo peut les arréter en 
suivant les regles observécs en Kspagne, i l est encore plus à 
propôs de laisser agir ce tribunal que de l'aire intervenir le roi 
Catholique (2). » 

Malheureusement, à Rome et à Madrid, on se montrait moins 
disposé à la conciliation. Le nonce se faisait fort d'obtenir du 
pape en six semaines rautorisation de lever sur le clergé telle 
contribution que le roi voudrait pourvu que le gouvernement la 
demandàt. Amelot répliquait avec aigreur «• que la cour de Rome 
alloit perpétuellement à ses fins, qu'elle vouloit en cette occa
sion proflter des besoins du roi d'Espagne pour le faire renoncer 
à un droit naturel et légitime et l'assujettir à un nouveaujoug-
moyennant une somme d'argent (3). » 

(1) Mémoires de N o a ü l e s , p. 202. 
(-2) Louis XIV à Amelot, 8 janvicr 1708. Girardot, t. I , p. 21H. 
(,'¡) Amelot au rol, 26 mars 1708. A. E. Esp., t. 179, t» isa. 
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Louis XIV estimait avec Amelot que la prétention clu pape 
ótait déraisonnable, mais i l n'en concluait pas comrae lui qu'elle 
fút contraire à Tusage d'Espagne : 

« II est certain, lui mandait-il, que jamais i l ne s'est trouvé 
« de conjoncture oú le clergé düt avec plus de .raison, aider à 
« soutenir la guerre, et que les trésors de TÉglise ne peuvent 
<( être mieux employés que lorsqu'il s'agit de défendre non 
« sculement la patrie mais encore la religion; aussi> le roi 
« d'Espagne et ceux qui lui sont fidèlement attachés ont raison 
« d'etre oífensés des plaintes de la cour de Rome; mais avant 
« que de décider si elles sont absolumént injustes et de prendre 
« un parti extreme sur ce fondement, i l faut examiner l'usage 
« du royaume d'Espagne; chaqué pays a les siens, el si les 
« pretentions du Pape semblenl blesser la raison, on ne cloit 
« pent-élre pas en concliu-e que ce soil une enlreprise nouveüe 
« par rapport à l'Espagne. II me paroit done que le meilleur 
« parti à prendre ctoit celui que lo roi mon petit-fils a pris de 
« renvoyer cette affaire au Conseil de Gastille. Vous avez bien 
« fait d'en parler au nonce comme à votre ami; mais d'ailleurs 
« i l est à propôs de laisser aux Espagnols le soin de dis-
« cuter cette affaire avec la cour de Rome, et de soutenir 
« leurs usages s'ils sont contraíres aux prétentions de cette 
« cour. 

« II est aussi de la prudence du roi d'Espagne de défendre 
« ses droits, sans en venir à faite rupture avec le pape. L a 
« fermeté a ses bornes; et je ne croirois pas qu'il füt présente-
« ment de son intérêt de faire sortir de Madrid le nonce de Sa 
« Sainteté. 

« Si Fon trouve dans les recherches que Ton fait présente-
« ment que la permission clu pape soil nécessaire pour un 
« donatifvolontaire, bien different d"une imposition sur le 
« clergé, il vaudroit mieux, en ce cas, en demander laper-
« mission, que Sa Sainteté ne refuseroit pas, que de s'engager 
« dans une affaire difficile, oü l'usage seroit contraire à la 
« prétention du roi Catholique; mais i l doit se régler sur ce 

r n i L i P P E v. 20 



306 R E S O L U T I O N D O C O N S E I L D l ' C A S T I L L E . 

« sujet suivant la réponse que lui remira le Conseil de Cas-
« tille. 

« Je vous répéteraí seulemenl, en yénéral, (¡ue loute ncp-
« lure avec la cour de Rome ue peul jamais produirc aucune 
« ulüiló;}Q la croirois plus fàcheuse que jamais pour lo roi d'Es-
« pagne; dans la conjoncture presente des affaires, et, par con-
it sequent, je lui con.seille d'avoir toujours en vuc de l'éviter: 
« quoique extérieurernent i l fasse paroitre toute la fcrmeté né-
« cessaire pour le maintien de ses droits. 

« J'ordonne au cardinal de la Trémoille de se plaindre au 
« pape des obstacles que S. S. semble apporter à la bonne vo-
« lonté du clergé d'Espagne. Je me remeis cependanl à voire 
« sagesse de parlei* de maniere que le pape n'eüt pas lieu de 
« croire que j'excite le roi mon petit-fils à se porter aux der-
« nières extrémités et à rompre avec Sa Sainteté (1). » 

Le Oonseil de Castille avait deja pris sa résolution lorsque 
ees instructions parvinrent á Madrid et i l s'était montré plus 
gallican que Louis XIV. Tous les ministres espagnols avaient 
etc scandalises d'une enlreprise qui tendait àenlever aux ecclé-
siasticpies la liberte de lai re jiour leur prince ce qu'ils pouvaient 
Taire sans contredit pour de simples parliculiers; le cunseil en-
gageait le roi à demandei- au papo l'approbalion pure et simple 
de l'emprunt, à propôs duquel i l avait adressé des remonlran-
ces; sur í'autre point, i l ful d'avis que le fiscal suppUúl contre 
les lettres circulaires adressées jiar la congregation de Tim-
munité et par le nonce aux evoques d'Espagne (2). Philippe ne 
voulut pas decider sans savoir le sentiment de son conl'esseur, 
mais permit au due d'Uzcda de quitter Rome. 

Louis XIV écrivit sur-le-champ à Madrid et à Rome pour 
qu'on ne considéràt point ce rappel comme reffet du mécon-
tentement du roi d'Espagne à regard du pape; i l inclinait à 
croire que le souverain pontile avait raison sur le fond des 

i l) Louis XIV à Ainelot, í) nvril noíí. (Ürardol, t. I I , | i . 30. 
1-2) Mi'moirca de Noaillos, p. SOâ. Supplier Iciiait lien daus une cerla'mc mesure de notre 

appcl comme d'abus. 
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dioses, parce que les cvêques d'Espagne n'avaient pas eu une 
entière liberté sur le donatif, et que dès lors S. S. avait pu le 
regarder comme une véritable imposition (1). En outre, de l'a-
veu du due d'Uzeda lui-même, les précédents étaient favora-
bles aux pretentions de Clément X I . « Comme ce point de 
dispute, disait-il done, regarde purement la coutume d'Es
pagne, i l convient, ainsi que je vous Tai déjà mandé, que 
vous le laissiez trai ter suivant les usages de ce royaume. I I est 
certain que ceux de France sont différents; mais je ne préíends 
•pas les introduire en Espagne, et con firmer par les demar
ches queje ferois la crainte imaginaire que la cour de Rome 
s'est formée de mes desseins (2). » Loin de là ajoutait 
Louis XIV, — et ceei sans doute n'était destiné qu'íi Amelot tout 
seul : « II n\ís( d'aucun avantage, ni pour moi, ni pour mon 
royaume, que les rois cVEspagne reçoivent indépendamment 
du Pape les dons du clergé de leur État, et, quoique la cour 
de Rome soil persuadúe que je préíends introduire en Espa
gne les máximes de Erame, ü est, de loutes façons, plus 
avanlageux à mes intéréts que mon royaume continue ti 
jouir seul des prerogatives que les autres nations n'ont pas 
conservées (3). » 

On se conforma aux idees de Louis XIV; mais le conseil de 
Castille passa encore quelques mois à préparer une consulte 
sur la lettre du pape au nonce accordant la permission du don 
volontaire. « Si V. M., écrit Amelot, ne savoit pas déjà ce que 
c'est que la lenteur des conseils d'Espagne, elle en verroit ici 
un échantillon, et elle connoitroit à quoi Ton s'expose quand 
on veut se gouverner par la voie des tribunaux (4). » 

La question fut enfin réglée dans les derniers jours de j u i l -
let : ainsi la première tentative faite pour introduire en Es
pagne les principes de l'Église gallicanc avait échoué; et 

(1) Louis XIV à Amelot, 16 avril 1708. Girardot, t. I I , ]>. .'¡2. 
(2) L c m é m c au m ê m e , 28 ma¡ . Ib id . , p. K i . 
(3) Le memo au m ê m e , 11 ju in . Ibid., p. K0. 
(4) Amelot ;\ Louis XIV. A. E . Esp. , t. 181. 
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sur ce point Louis XIV avait combaliu les vues particulières de 
son représentant à Madrid. Le ministre Tavait un moment em-
porté chez Amelot sur Tambassadeur. Les affaires de Philippe V 
en Italie ne s'en étaient pas trouvées mieux (1). 

I I I . 

Tandis que Louis XIV ne faisait rien pour les rétablir, le roi 
d'Espagne au contraire cherchait tous les moyens de relever sa 
puissance en ce pays. 

Jamais i l n'avait complètement perdu 1'esperance de detacher 
de la ligue son beau-père, le due de Savoie; ce ful à lui qu'il 
s'adressa toutd'abord, au commencement de 1708. Marie-Louise, 
par la lettre la plus tendré el la plus louchante, essaya d'émou-
voir le coeur, malheureusement impitoyable, de son père : 
« Pourquoi croyez-vous, mon cher papa, lui disait-elle, que je 
« n'ai plus d'arnitié pour vous et que même je vous ai oublié... 
« J'cn suis tres ofíensée, étant aussi eloignee que je la suis d'une 
« pareille chose, car je puis vous assurer que je vous ai toujours 
« airné tendrernent. 

« I I me semble que c'est bien plutôt à mo i à vous fairc des 
« reproches, puisque vous falles de voire mieux pour m'arracher 
« lacouronne, elainsi vous neme donnez guère des marques de 
« la lendresse que vous devriez avoir pour moi. Jusqu'a quand, 
« mon cher papa, prétendez-vous persúcuter vos fdles en leur 
« faisant souffrir tout ce qu'on peut imaginer? Rien peut-il être 
« plus cruel que de se voir faire la guerre par un père qu'on 
« aime? Finissez mesmalheurs, aimez un enfant qui le mérite : 
« i l ne tient qu'á vous de me rendre la princesse du monde la 
« plus heureuse, me le refuserez-vous? Aurez-vous un coeur as-
« sez dur pour cela? Non, mon cher papa, je ne puis croire une 
« pareille chose, et j'espére que vous vous laisserez à la fin tou-

(1) Amclol ;> Louis XIV, G aodt « 0 3 , 1.181, p. «:). 
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« chor par une filie qui est pénétrée de douleur de tout ce qui se 
« passe, qui vous airae véritablemcnt et qui souliaite vos avan-
« tages. Vous les y trouverez si vous voulez être de nos 
« amis. » 

Marie-Louise, en effet, promettait àson père de lu i céder tout 
le Milanais, « qui seroit bien aisé à reprendre » dès que le due 
de Savoie s'entendrait avec les Espagnols; elle se chargeait en 
outre de lui obtenir des deux rois le titre de roi de Lombardie; 
c'était toute la vengeance qu'elle voulait tirer des maux qu'elle 
avait soufferts à cause de lu i . 

« Faites que votre réponse, ajoutait-elle, soit ma consolation, 
« et qu'elle me marque votre tendresse que je mérite tant, mon 
« cher père, par celle que j ' a i pour vous. Je crois que vous ne 
« laisserez pas que d'etre étonné en songeant à votre Louison, 
« qui est le nom que j ' a i cu longtemps, de lire une letlre comma 
« celle-ci, mais malgré moi vous me faites devenir sérieuse. 
« Je la suis tant parce que je vous mande aujourd'hui qu'il me 
« semble qu'il ne m'est plus permis de vous appeler mon cher 
« papa. Soyez-le pourtant et moi votre Louison et aimons-nous 
« comme deux bons amis (1). » 

Cette lettre qui avait été écrite à Finsu des ministres, fut por-
tée au due de Savoie par un gentilhomme romain qui la lui re
mit en main propre. Ne fallait-il pas que ce prince íut, suivant 
l'expression du maréchal de Tessé, « un vrai fagot d'épines (2)»? 
U ne jugea même point à propôs de répondre aux vues politi
ques de « sa pauvre Louison ». 

Philippe V alors se retourna vers son aieul; i l le supplia de 
lui envoyer quelques troupes et quelques vaisseaux pour gar-
der la Sicile; i l lui représenta avec insistance les dispositions 
plus favorables du royaume de Naples; i l chargea le prince Pio 
qu'il destinait à surveiller, de Sicile, les intéréts espagnols en 
Italie, d'obtenir de Louis XIV '« qu'il voulüt bien donner la 

(1) La minute autographe de cette lettre se trouve aux archives d'AIcala avec cette men
tion : « Cette lettre a é t é écrite, le 31 jaiyvier ct est partie le 3 fcvrier à six heures du 
matin. » 

(2) Tessé á M " " des Ursins, 24 septembre 1708. E d . Rambuteau, p. 285. , 
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moindre marque qui pút détromper les llaliens de la perni-
cieuse opinion oú ils éloienl que le roi de France les avoil 
abandonnés et peut-étre mème s,y éloit engage (I). » Si 
Louis XIV, se fondant « sur le besoin qu'il avoit de toutcs ses 
troupes en tant de difícrents endroits (2), » lui refusa encore 
une fois tout secours materiel; du moins, sensible à Targumen-
tation de son petit-fils, i l commença à porter son attention sur 
le mécontentement du peuple et de la noblesse dans le royaume 
de Naples. C'est ainsi qu'il empêcha que cet Ktat fút remis entre 
les mains du pape : « I I ne seroit pas prudent en cette conjonc-
ture, disait-il, de faire oublier les mauvais traitcments des A l -
lemands et la haine qu'ils inspirent (3). » 

Bientôt enfin i l se laissa induirc à ce projet de diversion en 
Italie, dont Saint-Simon a mis en lumiòre avec un rare bonheur 
les avantages probables; mais, comme Saint-Simon Ta parfai-
tement vu et montré, « il ne fit que Vaccepter lard et avec 
peine (4) ». Ce projet, en effet, était contraire ala politique que 
Louis XIV avait inaugurée Tannée précédente; s'il l'adoptamo-
mentanément, ce fut en partió pour condescendre aux vues de 
son petit-íils, sans qu'il en coútàt à la France autre chose que 
renvoi d'un arnbassadeur; en partió pour montrer aux ennemis 
qui venaient de rejeter ses propositions de paix, qu'il pouvait 
revenir sur des concessions déjà faites et Ies menacer denouveau 
ailleurs qu'en Espagne. Ce revirement se produisit au mois de 
juin 1708 : « Le roi d'Espagne, écrit Louis XIV le 11 de ce mois, 
doit engager les princes d'Italie à désirer, pour lours propres 
intérúts, que les Etats dependant de Ja monarchic d'Espagne 
ne changent pas de maitre (5). » Et le 17, i l ajoute qu'il íkut 
s'efforccr de gagner le pape par des graces faites à sa famille, 
et surtout ne pas se brouiller avec lui au sujet des affaires ec-

(1) Philippe V à Louis XIV, 43 mai noa. A. E . Esp. , t. m, f» 310. 
(3) J.otiis XIV doniio la prenvc qu'il disait vrai dans ses lellros des '» el H juin. Arch. 

d'Alcala, 1. 2MiO. 
(3) l.ouis x i v à Amelot, i I ju in « 0 8 . Girardot, t. I I , p. 40. 
CO Sainl-Simou, t. IV, p. 2H-212. 
(3) l.ouis XIV à Amelol, i l ju in 1708. Girardot, t. I I , p. 49; voir aussi letlrc du 4 juin. 
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clésiastiques de l'Espagne, « alors qu'il est ie seul prince ita-
lien qui ne reconnoissc pas la qualité que I'Archiduc a 
prise (1) ». 

Cependant TEmpereur faisait passer k la diète de Ratisbonne 
un décret qu'il faisait bientôt afficher dans Rome et par toute 
ritalie. II y déclarait que Thommage du royaume de Naples au 
saint-siòge était abusif; que Naples et la Sicile n'en relevaient 
point; que le pape n'avait aucun droit à la nomination des bé-
néñces dans ees royaumes; qu'il voulait, lui Empereur, ren
tier dans tous les droits de l'Empire en l'Italie, reprendre les 
fiefs usurpés et examiner l'aliénation des autres; bref, y rede
venir le maítre (2). On se repentit alors d'avoir tant fait centre 
Ja puissance française et si peu centre l'Autriche; Venise fut 
la premiere à exciter le pape sur le danger commun, et celui-ci 
protesta qu'il se ferait moine plutôt que de reconnaitre I'Archi
duc (3). Bien plus, ce fut Rome qui fit des ouvertures au roi 
de France. Louis XIV montra d'abord dela défiance (4). « Dans 
cette situation des affaires, écrit-il à Amelot, le roi d'Espagne 
devroit trouver en Italie autant d'amis qu'il y a de princes, que 
lours intérêts unissent naturellement aux siens; mais leur foi-
blesse est si grande qu'ils aimeront mieux se laisser ruiner par 
les contributions continuelles que les Allemands leur imposent, 
que d'employer comme ils auroient pu le faire ces mêmes som-
mes à leur defense commune. » Toutefois, i l recommanda Ten-
tente du roi d'Espagne et du souverain pontife : « Ils ont tous 
deux les mêmes ennemis à combatiré, par conséquent l'union 
doit ôtre sincère entre eux, et comme la perte que l'Espagne a 
faite du royaume de Naples et du duché de Milan a donné à l'Em-
pereur les moyens d'attaquer Ies Etats du saint-siège, Sa Sain-
teté doit ôtre persuadée qu'elle perdroit le reste sans que le res
pect dü à l'Église püt arrêter les Allemands, si le roi Catholique 

(1) Louis Xrv à Amelot, 17 juin. Ibid. , p. .'¡3. — 23 ju /n , ¡>. .10. 
(2) Saint-Simon, t. IV, p. 210. 
(3) Amelot à Louis XIV, 23 juilletlTOS. 
(4) Louis XIV à Amelot, 2a juin 1708. Girardot, t. II p. 37, 
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achcvoit de perdre les Etats qu'il possòdc encore on Kalie. U est 
done de leur intérêt coram un d'agir de concert pour se défendre 
contre les mémes ennernis, et de prévenir toute sorte de contes
tation pour s'attacher uniquement au bien essenlicl de leurs 
États (1). » Enfln, le prince de Yaudemont ayanl redigé se-
crètcnient un mémoire sur la ligue d'Italie, « qui nc laissoit 
rien à dósirer sur son utilité, sa possibilite et son execution 
prompte (2), » le maréclial de Tessé se cbargea de le presenter 
à Torcy qui le lut au conscil; « i l y fut applaudi et determina 
le roi (:{). » Celui-ci rcçut aussitòt l»1. nonce et Tambassadeur de 
Venise; au bout de quelques jours, Tessé était declaré plénipo-
tentiaire clu roi à Rome et pour toute I'ltalie, avec pouvoir de 
prendre le caractère d'ambassadeur ei- au besoin de general en 
chef; i l était autorisé à offrir aux princes d'Italie vingt millc 
homines de pied et quatre millc elievaux. 

Louis XIV fit part de cette résolution à son ambassadeur à 
Madrid : « Des lettres continuent de me faire voir que I'aversion 
contre les Allemands augmente en Italic, et par conséquent 
les dispositions que les Génois témoignuient à se défendre aug-
mentent aussi à proportion. Comme le pape persiste à dunner des 
marques de fermeté, j 'a i cru qu'il convenoit à mes intends et, à 
ceux du roi mon petit-íils de fortifier ees premieres demonstra
tions, et de faire connoitre aux princes d'Italie qui voudront 
songer véritablement à leur défense, qu'ils rece\'ront de ma part 
les socours que la situation présente des affaires me permettra 
de leur donner. 

« J'ai jugó qu'il étoit nécessaire de leur faire porter cos assu
rances par une personne distinguée et capable par son expé-
rience de trailer les plus grandes affaires; aussi j ' a i choisi le 
maréchal de Tessé pour renvoyer de ma part auprès des princes 
d'Italie. I I doit partir dans le commencement du mois prochain, 
et comme, me servant, i l servira le roi mon petit-fils, i l est à 

(i) Louis XIV à Ainelot, !) jtiillct 1708. Girardot, t. I I , p. UO. 
1-2) Saim-Simoii, t. IV, p. âli. 
(;t) 



M i G O H I A T I O N S D E T E S S K E . N I T A L I E . 313 

propos que les ministros d'Espagne en Italic aient ordre d'a-
gir de concert avec lui pour le suecos des affaires dont i l sera 
chargé (1). » 

L'événeinent ne tarde pas à prouver coinbiea le roi de France 
avait raison de ne pas faire fond sur l'énergie des Italiens. Tessé 
devaitallcrà Gènes, à Florence et à Rome : dès les premiers pas 
de sa mission i l prévit los déceptions qui Fattendaient. « Toutes 
los puissances de l'Italie, écrit-il à la princesse des Ursins, dont 
vous connoissez la léthargic, Fincertitude et Fimpuissance, ne 
laissent pas de voir le précipice oü elles sont prêtes de tomber, 
mais cela no veut pas dire qu'elles veuillent faire tout ce qu'il 
faudroit pour s'en tirer (2). » A Genes, i l est surpris « de la 
fureur des partís qui oceupent tous les particuliers, les uns pour 
la France, les autres pour la maison d'Autriche, pour la Hol-
lande, l'Anglcterre, et toules les parties du monde ; Ton est tou-
jours prêt de s'étrangler comme si chaqué particulier y avoit 
son propre intérèt (3). » I I voudrait bien detacher de la coalition 
le due de Savoie, c'est là le morceau capital; « mais un prince 
qui n'a ni confesseur, ni ministre, ni maítresse, ne laisse pas 
d etre un fagot d'épines que Fon ne sait par oü aborder (4). » 
II a cependant Fordre de lu i offrir une couronne; mais le due 
de Savoie ne se laissera pas plus séduire par les premesses du 
premier écuyer de sa filie aínéc que par les cajoleries de sa filie 
cadette. A Florence, Tessé a menti tant de fois en vingt-quatre 
heures pour le service de la duchesse de Bourgogne, qu'elle en 
devroit demander pour lui pardon à Dieu; i l a prodigué tant 
d'assurances d'attachement passionné à M. le grand-duc et à 
Mmo la grande princesse, « qu'il a été tenté à la fin de les dé-
sabuser et de les assurer qu'en France ce n'étoit point Fusage 
de s'aimer tant (5). » Toutes les fois que le grand-duc a parlé 
du roi ou que Tessé lui en a parlé, ce vieillard plein de di-

O) Louis XIV á Amelot, 20 aoüt 1708. Girardot, 1.11, p. 74. 
(2) Tessé à la princesse des Ursins, S i scpteml>re 1708, Ilambuteau, p. 28S. 
(3) Tessé i M. de Caumarlin, 24 septembre 1708. Ib id . , p. 288. 
(4) Tessé à la princesse des Ursins, lettre c i tée . 
(B) Tosse à la duchesse de Bourgogne, 9 octobro 1708. Ramhuteau, p. 291. - . 
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gnité a ôté d'une main son chapean el de rautre sa calotte (1); 
mais, en dehors de ces respects, on n'a rien obtenu. Enfin a 
Rome « ce labyrinthe de politique (2), » on va, pour gagner du 
temps, lui crécr mille difficultés sur le cérémonial : « J'ai deux 
maitres de cérémonie, Madame, qui me font enrager. Us se sont 
rendus maitres de moi au point que, pour faire unpas de plus 
ou de moins, ce sont des querelles qui recommencent tou-
jours (3). » 

Qu'attendait-on ? Tout simplemcnt que les affaires mi l i -
taires do Flandre et d'Italie eussent tourné dans un sens ou 
dans I'autre. Or, la Sardaigne tombe aux mains des ímpóriaux, 
« par Finíidélité de ceux qui devoient être les plus attaches au 
roi d'Espagne (4) »; la Sicile est menacée par Ies vaisseaux an
glais, dès le mois de septembre (5); Lille capitule en octobrc; 
Minorque est enlevée presque au méme moment; href les échecs 
les plus graves se succèdent, « autant de prétextes pour se sou-
mettre aux volontés deTEmpereur (G) ». 

Aussi, vers le milieu de septembre, Amelot ne croit déjá 
plus que le pape veuille cntrer dans la ligue; et le 8 octobre, 
i l dit que les nouvellcs qui lui arrivcnt d'Italie ne donnent 
pas lieu de compter sur le suecos des négociations du maré-
chal de Tessé (7). Cependant Louis XIV espérait encore (8). 

Deux mois se passerenten vains pourparlers : « La grande 

(1) Tessó á Pont cliarlrain, O nclobrc 1"0S; iim)., p. â!)3. 
(2) Tessó ¡i M»" dos lirsins, a oc.tobrc-nos; id. , p. 2!i3. 
(M) Tessé á la (lucliesso do Itourgognc, S3 oclobrc: ¡Iml., p. 308. — Coito lottrc (lonno los 

(Uitails les plus nmusuiils sur !a reception do Tessé á Komc. 
(i) I.ouis XIV íi Amolot, 8 octohro 1708. Cirai'dot, t. I I , p. 82. 
(5) I.ouis XIV à Amolot, a i septemlire 1708. Ci iardol , l. H, p. 79, f" 28. 
(6) Mêmo Icttrc : <• 1.a perto de la Sicile, si olio arrive, apportcra de grands changemeiits 

aux projets du pape, el les autres princes d'Italie peu disposes à se ligucr pour lour de
fense commune, prendronl encore ce nouveau pretexte pour se soumcttre aux vo lontés 

de remperour. » 
(7) Amelot à I.ouis XIV, 47 septembre e l8 octobre 1708. A. P.. Esp. , t. 18-2, f" 44 el M't. 
(8) > J'ai prévu tontos les dil'Dcultcs quo le maréelfal de Tessé trouveroil, soil de la part 

du pape, soit de ccllc des princes d'Italie, à les unir ensemble par une ligue nóoossairo á 
leurs intéréts communs; mais la connoissance des diflicultés ne doil t>as empéoher <|u'oii 
ne lente do Ies stirmonler, et quand j'cssaierois inutilement d'associer les princes d'Italie 
pour lour défense mutucllo, i l n'y auroit nul inconvenient à leur faire ouvrir les youx 
sur leurs véri tables i n l é r é l s . » — I.ouis XIVà Amelot, ("octobre t70S. Gintrdot, t. II, i). 81. 
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affaire, écrit Tessé à la princesso des Ursins, seroit de faire 
prendre un parti à ia Republique de Venise, ou au père de 
nos maitresses. La première dont vous connoissez l'incertitude 
et les máximes paroit reculer au lieu d'avancer, et Fautre ne 
dorme nul signe de vie, quoiqu'au fond i l soit mécontent de 
I'Empercur. Mais en se boudant et se chagrinant, ne s'aimant 
ni peut-être ne s'estimant, ils se réconcilient toutes les fois 
qu'il s'agit de nous nuire. Quant aux Gênois, au grand-due et 
au due de Parme, ils feront ce que les autres princes d'ltalie 
voudront; cepenclant le temps presse, et le marquis de Prié 
plénipotentiaire de l'Empereur, est attendu dans celte cour; 
s'il venoit seul, nous essaierions de combattre ses raisons, 
mais Varmée le suit, et i l ne faut qu'un brouillard pour 
dissiper cells dupape (1). » 

L'Empereur, qui avait compris le danger, avail done envoyé 
sur-le-champ une armée considérable en Italie : i l ne restait 
au roi de France q u à en faire autant et le plus vite possible, 
sans quoi i l était clair que les Italiens n'entreraient pas dans 
une alliance qui n'aurait d'autre résultat que de les faire 
maltraiter et écraser par Farmée impériale. C'est ce que Tessó 
(lit sans dé tour à Pontchartrain, rnais i l sent bien qu'il se 
heurte centre cette mauvaise volonté dont parle Saint-Simon : 
« L'on voitles chosesde loin si différemment de ce qu'elles sont, 
que je ne suis pas surpris que ceux qui ont tant travaillé à 
perdre Vltalie riaient pas présentement grand goút à y re
porter des forces. 

« Mais, comme dit la coméclie, i l faut qu'une porte soit ouveiie 
ou fermée : i l est certain que le pape a présentement sur pied 
entre vingt-deux et vingt-quatre mille hommes, et qu'il est 
résolu de pousser cela jusqu'á trente. I I est encore certain que 
cette levée est aussi belle qu'une nouvelle levée peutl 'é t re; il 
ne s'agit que de fortifier par douze ou quinze mille Fran
cois cette levée qui est faite; auquel cas, outre la certitude 

(1) Tessé k Mm<!dos ürs ins , l í oclobro 1708. Rambuteau, p. âíH. 
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du recouvrement du ro3rauiTic de Naples, jo n'ai que fairc de de-
mander de ligue ni aux Véniticns, ni aux Gènois, ni aux autres 
puissances d'Italie, car el/es seroní iro/j lieureusesd')/ entrer. 

« Mais, si Ton attend à envoyer ce sccours que la ligue soit 
faite, ü vaut raieux dire au Papo el à rEylise entiòre de se 
tirer (Vembarras conirne ih pourront, et de ne jamais penser 
à remettre lo pied en Italic, car le Pape tout seul ne [era 
rion f/ue se [aire donner les élririéres. 

« Je sais qu'ilest audésespoir epion luí refuse des armes, 
et la proposition qu'il avoit faite de soudoycr à ses dépens 
douze- millo hommes des troupes du roí paroissoit un projet 
raisonnable; en un mot i l n'y a qu'un partí à prendre, et le 
temps presse : c'est ou de faire passer des troupes pour joindre 
à celles du Pape, auquel cas Ton voit dans l'avenir un suc-
cès au moins tres apparent, ou renoncer à jamais à Tltalie, 
et laisser le Pape, TÉgliseet ladite Italic à son peu de mérite, 
sans jamais songer à y mottre les pieds (1) .» 

Louis XIV n'envoya pas les troupes; i l arriva ce que Tessé avait 
prévu; l'arrnée impérialeoccupale territoire pontifical, y exerça 
toutes les violences, et le pape n'cut d'autrc ressourceque de 
reconnaitre FArchiduc comme roí Cai/mlif/uc; encore ne vou-
lut-il pas lui donner le titre de roi d'Espaipie. Tessé, outré de 
voir sa mission aboutir ¡i un si pitoyable résultat, se répan-
dit alors en grossières invectives con tro le souverain pontife 
et lui adressa mème trois lettres de la dernière insolence aux-
quellesilse plutàdonner la plus grande publicite (1). Oubliait-
il done qu'il avait ecrit lui-méme « (pie le pape tout seulne 
pouvoit que se faire donner les étrivières, » et que sans auxi-
liaires français« un brouillard suffiroit à dissipar son armée? 
Pourquoi d'ailleurs s'indigner que Clément X I , contraint par 
Toccupation totale de ses États, reconnüt FArchiduc comme 
roi catholique, alors que le chef de la maison de Bourbon, 
Taíeul de Philippe V, Louis XIV, de qui les provinces fron-

(1) Tessó á Pontchartrain, 19 octobre. Uamhuteau, p.2!),'i. 
(á) Lettres de Tessé; cid. Kamlmleau. Introduclion, p. XXIII . 
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tières soules avaient vu I'ennemi, était, nous le verrons bien-
tot, decide à e u faircautant pour obtenir la paix? 

Aussi ce prince, plus juste et moins personnelJement atteint 
que son petit-fils, admcttait-il les excuses du pape : « Les né-
gociations de TEmpereur à Rome, écrivit-il à Amelot, ont été 
soutenues de tant d'exactions et de violences dans TÉtat ecclé-
siastique, qu'il y a lieu de croire que le pape acédéá l a force, 
comme plusieurs lettres le portent, et queS. S. a fait son accom-
modement aux conditions que ce prince a voulu luiimposer (1).» 
Prévoyant même le cas oü Clément XI serait obligó d'envoyer 
un nonce á Barcelone, i l dissuadait d'avance son petit-fils de 
chasser celui qu'i l avait auprès de lu i : « Ce seroit un avantage 
pour ses ennemis d'a voir un ministre du pape auprès de l'Ar-
chiduc, dans le temps qu ' i lny en auroitpas auprès du legitime 
roi d'Espagne. Les peuples en tireroient des consequences 
fácheuses, et je crois, par la même raison, qu'il doit examiner 
avec beaucoup d'attention s'il retirera de Rome le due d'Uzeda, 
ouplutôt s'il ne convient pas â son service dele fairedemeurer' 
en cette cour pour ne pas laisser la place entièrement libre à 
celui que l'Archiduc nommeroit comme ambassadeur auprès 
dupape (2). » La seule politique que, selon le roi de France, i l 
fallut suivre était derépandre danstoutel'Espagne que le pape 
n'était pas libre, qu'il ne cèdait qu'á la force, de faire faire au be-
soin des prières publiques pour sa délivrance; et de ne pas don-
ner surtout aux Espagriols un prétexte de croire que le pape 
leseüt relevés du serment de fidélité : « Rien ne seroit plus dan-
gereux dans un pays oü Ton a laissé introduire la pernicieuse 
máxime que les papes ont le pouvoir de dégager les sujets de 
cette obligation essentielle envers leur suzerain (3). » 

Ces conseils modérés ne furent pas du goüt de Philippe V; 
i l réunit une junte dont l'avis unanime fut de faire sortir du 
royaume le nonce du pape, de fermer le tribunal de la noncia-

(1) louis XIV ú Amelot, 7 jan vier 1709. (¡irardot, t. 11. 
(2) Mcme Ictti-o. 
•(3),Louis XIVá Amelot, 28 janvior ot20 févrior 1709. Girardot, t. ir, p. 115 et 1-22. 
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ture, et de ne plus envoyer d'argent à Rome pour lexpódition 
des benefices. Tout s'exécuta, malgró les représentations de 
Louis XIV qui craignait que les Espagnols, accoutumés à recou-
r i r à l a juridiction du nonce, n'aimassent mieux s'adresser à ¡a 
nonciature de Barcelone quede s'en passer tout à fait(1). I I 
semble que le public approuva la conduite du monarque espa-
gnol; mais le roi de France se borna à accepter le lait accom-
compli, sans vouloir rompre lui-mème avec le pape, pour faire 
l'office de médiateur au jourvoulu : « Les temps viendront, dit-
i l , oü Ton en cormoitra l'utilité (2). » 

En attendant, la divergence des vues demeurait complete 
entre les deux cours de France et d'Fspagne, au sujet des af
faires de Rome etdes affaires genérales de ITtalic. 

I I í'aut en conclure que, dans Fesprit de Louis XIV, I'ltalie 
était, quoi qu'il arrivât, irrévocablement perdue pour I'Espa-
gne : i l le lui fit bien voir lors des négociations d1 Utrecht. 

(1) Mémoires de Noai l le» , p. i i i ; mimo lotlr«<lc l-ouis x i v . *> f ivr icr . 
(3) I.nuis XIV A Amelot, 11 mars c l l i uvril, (ürardol, 1. II, |). la'ioMHV. 



CHAPITRE VI . 

Hevers et déconrageinent do la France : ses concessions a u x a l l i é s . — E t a t de la Prance et 

de l'Espagne en 1709. — Louis X I V se rúsout à abandonner l'Espagne. — Pin de l'am-

l)assade d'Amelot. 

(1708-1709.) 

L'annce 1708 n'avait été marquee pour la France que par 
des écheos : échecs politiques, ócheos militaires. 

Ses plans, en apparence les mieux conçus, n'avaient abouü 
qu'á des désaslres. Telle oette expedition du prétendant Stuart 
en Écosse, soigneusement préparée, acceptée avec joie par tous 
les Fraileáis, aecueillie avec enthousiasme par Philippe V, et 
qui, par la maladie impossible à prévoir de- Jacques I I I , avorta 
misérablement, sans que la flotte eüt perdu de vue les còtes de 
France (1). Telle surtout cette lamentable campagne de Flan-
dre, faite par les plus belles troupes que Louis XIV eút levées 
depuis 1701, dirigée par deux grands généraux, Vendóme et 
Berwick, et qui n'eut d'autres resultáis que la défaite d'Oude-
narde, la prise de Lille, Finvasion de la France, le déshonneur 
immérité et presque la disgrâce d'un héritier du trône, jusque-
là populaire (2). 

(1) Oulre les sources françaises connues sur cello expedition d'Écosse, nous devons 
citer les lettres <lu ducd'Albc jjendant le mois de mars 1708; arch, de Simancas. Est. 
430S; celle du 13 donne des details curieux sur les bonnes dispositions des Écossais . 
Celles du 26 mars et du 2 avril se bornent àraconter les faits tels (jue les p r é s e n t e n t Saint-
Simon, dans ses Mcmaires, Louis XlVet le due de Bourgogne dans leurs lettres. Pour 
l'approbation du roí d'Ksiiagne, ¡cttrc du 19 mars 1708; A. E . Esp., t. 184, i» iíUi : * J'ai 
r e ç u avec autant d e j ó l e quo d'admiration la nouvelle de la resolution que V. M. apr i sc 
de secourirle roi d'Angleterre ct de le laire passer en É c o s s e ; ¡1 ne se pouvoit ríen de 
plus glorieux que de songer á renverser les vastes projets de nos ennemis par une 
cntreprise aussl éc la tante que l'est cello de remeltre sur le Irdne un roi qu'ils ont eux-
m é m e s d é p o s s é d é si injustement, ct j 'espére que Dieu voudra bien Ijénir des desseins 
qui tendeut si fort à sa gloire. » 

(2) Sur cette campagne, qu'il n'est pas de notre sujet de raconter, la conespondance 
duduc de Bourgogno etde Philippe V fournit des documents ¡ntéressants qui permettent 
de préciser les responsabi l i t é s du prince trançais. Archives d'Alcala, 1. 2314. 
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I . 

A prés tant de revers, il ne restait plus à Louis XIV qifà 
demander Ia paix. 

Dcjà, dans le courant de 1708, i l l'avait implorée, le mot n'est 
pas trop fort, par Tintermédiaire peu glorieux d'un individu 
nomrné Pettekum, resident du due do Holstein-Gottorp. Mais, 
quelque canal qu'on ernployât, les Ilollandais faisaient mème 
réponse : i l fallait avant tout, et pour conditionsjiréliminai-
res, qu'on rendu l'Espagne, les Indos, le Milanais, les Pays-
Bas et qu'on acceptàt le traite de commerce. 

Louis XIV avait consenti à ouvrir des conferences sur ce fonde-
ment; i l avait envoyé le président llouillé avec mission d'obte-
nir une suspension d'armes pendant laquelle on traiterait. I I de 
vait demander pour le partage de Philippe V Naples, la Sicile, 
la Sardaigne et les présides de Toscano : encore sur la Sar-
daigne et les présides pourrait-il ceder; les Ilollandais auraient 
pour leur barriere les conditions les plus avantageuses el pour 
Icur commerce i Is seraient mi'eux tniités que les Français eux-
mémes. On ferait la part large aux allies : le traite de Kyswick 
servirait de base aux négociations avec rEmpereur; la succes
sion protestante serait reconnue en Anglcterrc. 

Arrivé le 17 mars au Mcerdick, Eouillii y avait rencontré deux 
Ilollandais sans pouvoirs; il passa outre, croyant qu'on allait 
trailer sur les bases contenues dans la réponse transmise par 
Pettekum. Errcur : les Ilollandais demandèrent si Louis XIV 
était bien assure que Philippe V ratiíierait le traité? D'ailleurs 
eux ne s'engageaient nullement à fournir un dédommagement 
au due d'Anjou. En Allemagne, ils voulaient remonter au traité 
de Westphalie; peut-être reprendrait-on l'Alsace. L'Angleterre 
demandait Dunkerque; le Portugal quelques districts et villes 
frontiòres; l'Électeur de Brandebourg le titre de roi, Nelif-
clnYtel et Valengin; le due de Savoie, tout ce qu'il avait conquis; 
la Ilollande, un traité de commerce écrasant pour la France 
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et une barriere de l;i íleuse à la mer, comprenant Lille. Enfin, 
011 laissait entrevoir comine probables la cession de Toul et de 
Verdun au due de Lorraine et, la réintégration des protestants 
refugies. 

Ces conditions inouíes, Louis XIV les avait acceptées presque 
toutes : seulement, en Allemagne i l ne voulait point revenir au 
dela du traité de Ryswick; i l réclamait Lille pour la France; 
Naples et la Sicile pour Philippe V. Les Hollandais ne voulu-
rent rien entendre; ils exigeaient Fabandon de toute la mo
narchic d'Espagne, avant d'accorder aucune suspension d'ar-
mes. Qu'allaient être leurs exigences après les désastres de 
1708 (1)? 

Dès le mois d'aoút, Philippe V avait eu vent des concessions 
faites par Louis XIV, et, sans les bien connaítre, i l protestait 
contre toute politique d'abandon, jurant de ne quitter le troné 
d'Espagne qu'avec la vie : « Je vous avoue, écrit-il à son 
grancl-père, que je ne puis désirer la paix que conforme à 
notre gloire et à nos intéréts. Les sentiments qu'on a toujours 
admirés en vous me persuadent assez que vous ne la voulez 
non plus qif à ees conditions, et je me flatte trop de plus de 
vos bontés pour moi pour pouvoir seulement m'imaginer que 
vous voulussiez m'abandonner. Ainsi, j ' a i une entière conflance 
en vous; mais je n'ai pas la mêmc en bien des gens qui clési-
rent la paix à quelque prix que ce soit et je crains íbrt qu'ils 
se servent de l'occasion du contre-temps que nous venons d'a-
voir en Flandre pour en augmenter la nécessité. (Je vous ouvre 
mon coeur comme je Tai deja fait plusieurs fois et je ne crois 
pas que vous le trouviez mauvais puisque je ne puis mieux 
avoir recours qu'á vous qui avez tant de bonté pour moi et en 
qui j ' a i toute ma conflance.) J'espére que vous écouterez 
plutôt la grandeur et la bonté de votre coeur qui vous parle 
pour moi; mais, quoi qu'il arrive, je crois que vous me rendez 
assez justice pour cr oiré que je ne quitter ai VEspagne 

(\) l'r. Masson, J o u r n a l do Torcy, I n U o ü u c t i o n , pagos xxv-xxvn. 

pinupi1',; v. 21 
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qu'avec la vie, que je ne suis point capable de redescendre 
du trone oil Dieu a daiynú me ¡diré morder, el qui m'appar-
tient si legitimement, tant qu'il me realera une goiUtc de 
sang dans les veines, el que je nwurrai plutôt d la tete de 
mes troupes en defendant mes Elats que de les abandonner 
lâchemenl. Je ne serois pas digne de Thonneur que j ' a i d'étre 
votre petit-íils si je ne le faisois, et je suis persuade que vous 
ne rne conseillerez pas le contraire. Aussi est-ce bien, je vous 
assure, ma resolution (1). » 

A ce moment, la partie ctait engagée en Flandre; Louis XIY 
attendait uh combat « qui devoit vraisemblablement décider 
du sort et de la durée de la guerre; » aussi pút-il repondré 
quoiqu'en termes vagues d'une maniere assez rassurante (2). 

Mais quand tout fut accompli, quand les malheurs se furent 
aceumulós sur les malheurs, i l fallut bien que Tambassadeur 
fit part à Philippe V d'une resolution presque inevitable. Le 
prince écouta cette communication douloureuse aved un cou
rage impassible; i l se borna à rcnouveler sa réponse qu'il 
ne eesserail pas vivant de régner sur VEspagne : « Ce que 
je puis dire à V. M., ajoutc Arnelot, a])rès Pavo ir rapportée, 
c'est que le roi d'Espagne est si éloigné de lo ule ostentation el 
si ferine dans ce qu'il a résolu que V. M. doit compter que. si 
le cas arrivoit, i l feroit certainement ce qu'il a dit (.'>). » 

Sur ees entrefaites, on apprit à Madrid la prise do Lille. 
La reine parut fort abattue, mais le courage du roi no diminua 
pas (4). 11 essaya même de relover celui de Louis XIV. La si
tuation des ennemis, netait pas, disait-il, aussi avantageuse 
qu'ellc le paraissait, et il s'clToivait de le prouver. Préoccupé 
surtout des divisions qui avaient éclató entre les généraux 
trançais et qui ctaient effect.h'cment la cause de nos rovers 
pendant cette campagne, i l prenait sur lui de conseiller au 

(I) l'llilippe V à Louis XIV, lo Gaoút 1708. Arch. d'Alcala, ]. 24(!0. 
(â) Louis XIV i Philippe V, 3 septembre 1708. Arch. d'Alcala, 1. 2iG0. 

Atuclot à Louis XIV, 8 oclolirc et ;> novenilire 1708. A. E . Esp . , t. 18-2, f" i24 et t. 183, 
I" 10. 

( í ) l.e mime au m ê m e , 12 novenihrc. Ibid., f" «7. 
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Hoi son grand-père de los rappeler tous et de les rcmplacer 
soit par le prince de Conti « fort capable de commander vine 
armée et tres aimé du peuple, » soit par le prince de Vaude-
mont « qui connaissoit bien la Flandre, et en Italie s'étoit 
montré três bon général. » I I n y avait pas, au surplus, « d'autre 
raoyen pour rabattre Torgueil des ennemis et l'insolence avec 
laquellc ils parloient, que de continuei- la guerre avec la cler-
nière vigucur. » Avait-on jamais vu préliminaires de paix pa-
reils à ceux que les Anglais et les Hollandais avaient osé pro
poser? « Je ne veux pas seulement croire, marquait encore 
Philippe à son ai'eul, que vous puissiez les écouter, vous qui 
par vos aclions vous éíes rendu le plus glorieux Roi clu 
monde. Mais je suis outre qiion puisse seulement s'imaginer 
qtion iriobligera à sortir cTEspagne, tant que f a u r a i une 
goulle de sang dans les veines. Cela narrivera certainemenl 
pas; le sang qui y coule nest pas capable de souffrir une 
pareille honlc. Je ferai tous mcs efforts pour me maintenir sur 
un trone oü Dicu nVa place et oü vous m'avez mis après l u i , 
et rien ne pourra m'en arracher ni me le faire céder que la 
mort. Je ne doute pas que vous n'approuviez ees senti
ments mais souffrez, je vous supplie, que je vous prie ins-

tamment d'écouter votre coeur, l'amour que vous avez pour 
la gloire, et même celui que vous avez pour le bien de la 
France, qui vous parlent en ma faveur, et de penser que ceux 
qui vous conseillent le contraire ne connoissent pas ses vérita-
bles intérêts, puisqu'il ne peut y avoir de plus grand malheur 
pour elle que de perdre l'union de l'Espagne. Ce qu'il y a de 
certain, e'est que, quelquc chose qui arrive, je ne verrai pas ce 
malheur, puisque, ou je me maintiendrai sur le trone, ou je le 
quifterai avec la vie (1). » 

Amelot et la princesse des Ursins pensaicnt comme Phi
lippe V qu'on pouvait encore se défendre et que tout était pré-
férable aux conditions honteuses faites par les ennemis. 

(I) Philippe V á Louis XIV le 12 novembro 1708. Archives d'AIcala, 1. 3460. 
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Mmo des Ursins, donl réncrgic seleva alors jusqu'á riió-
ro'ísme, soutenait par ses lettres Io courage de Torcy, tàchait 
d'en redonner à iMrac de Maintenon, et gagnait à sa cause 
le due de Noailles pour qu'il lappuyàt à Versailles. Elle l'ex-
hortait à s'y rendre au plus tõt : « M"10 de Maintenon n'a 
pas moins besoin de vous. Elle vous ouvrira son cceur sur 
tout ce qui so passe et ce lui sera un soulagement. Je suis 
três aise en mon particulier de vous y avoir pour le bien pu
blic, car un homme qui le desire autant que vous faites, qui 
aimez tant Leurs Majestés et qui êtes si jaloux de leur gloire, 
parlerez plus franchement qu'un autre à Madame votre tante. 
Par tout ce qui me revient de votre cour, on y est dans un dé-
couragement affreux et i l semble que Ton soit prét à tout sa-
crifier pour avoir une paix, d'oü Ton croit tirer du repôs, mais, 
Monsieur, je ne puis m'empócher de croire tout Jc contraire. 
Je suis persuadée que le Roi seroit tourmenté tout le reste de 
sa vie, s'il voyoit son petit-fils détrôné, par avoir fait un traité 
avec des ennemis assez insolents pour lui avoir impose une pa-
reille loi . I I peut se ressouvenir qu'il y a déjà longtemps qu'on 
lui représentoit tout perdu s'il n'en venoit là. et qu'il n'y avoit 
plus d'argent dans le royanme pour soutenir la guerre. S. M. 
a connu le contraire et elle peut juger si de si mauvais avis 
que j'apprends que Ton répète continuellement doivent ètre 
crus et suivis; ee qui est de três vrai, e'est que la Ligue, qui 
est bien informée de tous les mauvais discours que tiennent les 
François sur la situation oü ils disent qu'est le royaurne, croit 
pouvoir meltre le pied sur la gorge. Jinlin, Monsieur, i l faudroit 
changer les craintcs en viguour pour faire aussi changer la 
conduite de nos ennemis. A quoi sert une armee de cent mille 
hommes, si on ne se fait pas respecter (1)? » 

Amelot, de son cõté, afíirmait à Louis XIV qu'il avait encore 

(i) J.a princesso des Ursins au due de Noailles. i novembre 1708. A. E . Esp. Mémoires el 
(Icicunieiils, I. l i ' i , fa139. — Toutos les letlvcs de la princesse des Ursins au due de Noailles 
pendani cetle pmode de crise sont fort belle ; el d'iino vraic femme d'Éfnl. — \ oir é g a l e -
meiil, une ledro d'elle á Torcy, 23 novemlire. A. E. i;s¡>.. I. )R'¡. f" m i . 
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des ressources sufflsanles poui" une campagne (1); enfm, par 
une démarclie bien rare de sa part, i ! prenait sur lui d'écrire 
directement à Mme de iMaintenon et de lu i soumeítre un mé-
moire oü i l représeníait que la paix, aux conditions voulues 
par les alliés, était pour la France plus dangereuse que la 
continuation de la guerre. I I reconnaissait d'abord que la France 
avait, dcpuis huit ans, fait des efforts prodigieux pour I'Espagne, 
et que le Roi était en droit de trailer, à quelque condition que 
ce füt, pourvu que la France y trouvát son avantage; mais 
c'était la súreté mème et Tintégrité du royaume qui seraient 
compromises si TArchiduc montait sur le tróne d'Espagne. 
Sans doute, i l fut un temps oü la France soutint victorieuse-
ment la lutte contre toutes les puissances de l'Europe coalisées 
y compris I'Espagne; mais I'Espagne n'était pas alors ce qu'elle 
est aujourd'hui : « Les soins que le Roi s'est donné par ses gé-
néraux et par ses ministres pour tirer les Espagnols de leur in
dolence, ou pour mieux dire de leur léthargie, et pour les mettre 
en état de raider à les défendre n'ont pas produit à la vérité 
tout ce que S. M. en devoit raisonnablement attendre; mais i l 
y a cependant un grand changement. » 

Si la ligue se trouvait, fortifiée par I'Espagne, si Ies An
glais et les Hollandais, devenus maitres des richesses des 
Indes, animaient tout ce grand corps et le faisaient mouvoir 
avec l'argent du Mexique et du Pérou, i l était visible que la 
France aurait plus à craindre alors qu'ellen'avait sujet d'appré-
hender aujourd'hui. La paix mettrait fin à la querelle pré
sente, mais n'éteindrait pas la haine des ennemis qui pren-
draient le premier prétexte pour recommencer la guerre, afín 
de réduire la France sur le pied du traité des Pyrénées, ou 
peut-être de Westphalie. En tout cas, on serait à leur merci, 
réduit à briguer les suffrages des membres de la Republique 
de Hollande et de chaqué prince de l'Empire, pour détourner 
Forage dont on serait toujours menace. 

(i) Lcltre déjá citce du 2 i)Ovemi>re * 
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Et quand on devrait ceder l'Espagne par un traite, le devait-
on faire par des próliminaires? « Cela s'appeloit cominencer par 
juger le plus grand procos du monde avant même que d'en 
parler... Quelle figure feroit ici le roi d'Espagne, si Ton savoit 
qu'il étoit décidé qu'il cèdcroit l'Espagne et les ludes à FArchiduc? 
De quel air pourroit-il regarder ses sujets, comment pourroit-il 
leur commander, et comment pourroient-ilslui obéir? Quel parti 
prendre pour ce prince? Que deviendroient ceux qui lui sont 
affectionnés? Que deviendroient ses troupes? Quels ministres 
voudroient s'attacher à sa fortune?... A quoi no seroit point ex-
posée la famille royale? » 

Eníin, même un traite signé, que ferait-on si Philippe per-
sévérait dans les sentiments généreux qu'il témoignait tous les 
jours? Quelles mesures y aurait-il à prendre? A quoi S. M. se 
déterminerait-elle (1)? 

Tels étaient les arguments d'Amelot, tels les sentiments de 
la cour d'Espagne; et cependant les lettres de France conti-
nuaient à ne parlor que de la paix. Louis XIV ne répondait 
aux insinuations de son petit-flls que par des considérations 
générales (2); et si l'élévation des sentiments que manifestait 
Philippe V augmentait faflection qu'il lui portait, elle ne le 
déterminait point k modifier sa politique. Le 10 décembre, aprés 
la prise de lacitadelle de Lille, ilécrivitpositivement à Amelot: 
« Je dois songer plus que jamais à rendre eníin la paix à mon 
royaume. Conduisez-vous sur ce principe, ct, sans alarmer 
inutilement le roi et la reine d'Espagne, évitez aussi de leur 
dojiner de fausses esperances dont ils pourroient dans la suite 

(1) (¡irardol, t. 11, p. 101-10:;. 7 (lócombrc nos. 
(2) « Les mauviita sucecs som onliimircmcnl al lr iburs a m (¡ómiraux charges de la con-

diiUe des armi'cs; ot l'on nul>lic ce qu'ils out fait de mieux dans les temps precedents, 
pour les eondamner plus a i sément sur les faulos presentes. Mais le public se trompe 
souvent dans ses jtisemeiits; et la prévention ¡e porte aussi í'acilcment à blámer ceux <¡ui 
sont en place qu'á louer ceux qu'il n'a point vus oceuper des emplois propres à faire 
coimoilre leurs talents. Vous avez dft remarquei- cetto \ é r i t é depuis que vous régnez. II y 
a longlemps que j'en fais l ' expér i ence , et je souhaite que la vólrc devienne aussi longuc. 
.le n'ouldicrai rien innir y contribucr, et pour vous donner <le nnuvellcs preuves de la 
tendré .'iniitié que j'ai pour vous. I.ouis XIV á l'liilippe V, le 2(¡ novembro 1708. Arch. d'Al-
cala, 1. atix). * 
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me faire de justes reproches. Les sentiments qu'ils témoignent 
Tun et 1'autre sent três louables, mais i l s'agit de voir s'il 
sera possible de les soutenir (1). » 

La France était-elle done bien incapable d'un suprême effort? 
Était-elle résolue à abandonner le roi qu'elle avait fait et 
soutenu durant tant d'années? 

I I . 

Le marquis de Saint-Philippe affirme dans ses Mémoires que 
Louis XIV ne voulut jamais sincèrement abandonner I'Es-
pagne, ni faire la paix aux conditions que les alliés préten-
daient lui imposer en 1708 et 1709 : « Louis XIV, di t - i l , ne 
désirait pas la paix dans la conjoncture présente, et jamais i l 
n'eut véritablernent envie d'y entendre; mais i l feignait de la 
vouloir pour tromper les ennemis et se délivrer des impor
tunes sollicitations de ses courtisans, interprètes des voeux pu
blics. Ce prince ne fit part de ce secret à personne qu'au 
Dauphin et à son petit-ills, en les prévenant que, quelques 
apparences qu'ils vissent d'une paix prochaine et d'un dessein 
formé d'abandonner I'Espagne, ils devaient être persuadés de 
la résolution contraire oü i l était de continuer la guerre (2). » 
Sur cette seule autorité, corroborée des défiances de Stahrem-
berg et de Marlborough, M. Combes, dans son Histoire de la 
prmeesse des Ursins, a édiflé tout un chapitre destiné à 
prouver que Louis XIV n'a pas eu un instant l'idée de sacrifier 
son petit-fils et le fruit de huit années de soúffrances et de 
combats (3). 

Nous sommes d'un avis tout opposé; ees lettres secrètes, 
faites pour détromper Philippe V des assurances ofñcielles 

(1) Louis XIV à Amelot, le 10 U é c e m b r e 1708. Girardot, t. ir, p. IOC. 
(2) Mémoires de Saint -Phi l ippe , t. I I , i>. 202-263. 
(3) Combes, la Prineesse des Ursins, eh. XXVI. 
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données aux ennemis et à la France, nous Ies avons enes 
entre les mains: elles disent le contraire de ce qu'on leur fait 
dire; elles ferment à l'espérance la porte étroite que les 
lettres destinées à être lues par les ministres laissent entr'ou-
verte; et cela par la raison três simple que, si Ton ne voulait 
point placer Philippe V dans la situation la plus cruellcment 
embarrassante vis-à-vis de ses propres sujets, on entendait ce-
pendant ne lui laisser à lui aucune illusion. 

Tous les développcments qui vont suivre serviront à rendre 
cette vérité certaine (1). 

Quelle était, au mois de Janvier 1709, la situation de la 
France? Nous n'entreprendrons pas de le. dire avec tous les 
détails qu'un pareil sujet comporterait s'il n'avait été déjà 
traité ailleurs avec succès (2). II nous suffira de rappeler ici 
que ce ne fut pas seulement sur les champs de bataille que 
Louis XIV eut à combatiré pour surmonter les rudes cpreuves 
dont son rògne flnissant faillitôtre accablé. Les Mémoires de 
Noaüles nous le disent : « Tout devenait cabale autour du 
trône, tandis que la France était. déchirée par la guerre la plus 
affrcuse. Les intrigants et les fanatiques semblaient réunis, 
quoique divises entre eux, pour agrandir et envenimer les 
plaies de l'Etat; les bons citoyens se rongeaient le cceur en 
silence, à. la vue de mille désordres, présagos de nouvelles ca
lamites. On peut s'en rapporter à M"10 de Maintenon qui écri-
vait au due de Noailles (12 aoüt 1708) : « Tout est affliction 
d'esprit, dans les affaires temporelles, dans celles de TÉglise, 
dans les grands, dans les petits, dans les hommes, dans les 
femmes, dans les biens, dans le ropos, dans Ies araitiés, dans 

(i) Telle asi , (Tnilleurs, I'opimoii de l'abbó Millol dans les Mémoi re s de Noailles; i l a 
<HI entre les mains la pluparl des documents que nous avons consultes n o u s - m è m e . 
Comme toujours l'ahbé Millot, s'en tient à l'opinion la plus sure; il ne jugo qu'aprés 
avoir lu conscicncieuscment des pieces Ires nombreuses et três diverses. Saint-Philippe 
el Saint-Simon parlent bien souvenl sur des oui-dirc. 

(4) Tons les liisloriens de la succession d'Espagne l'ont fail, l.e pins rtoent d'entre 
eus, M. le marquis de Courcy, a su lirer de Saint-Simon, qu'il suit p e u t - é d e troii aveu-
s l é m e n l , un tableau vivant c l généralemet i l cvact des dcrnicrcs annees du r è g n c de 
l.ouis XIV. L a Coalition de 1701 contre la F r a n c e , I. I, liv. II, cliap. i. 



S I T U A T I O N D E L A F R A N C E . 329 

les sociétés, dans les families : tout est affliction d'esprit (1). » 
« Qui, Madame, écrivait-elle encore à la princesse des Ur-

sins; i l y a une discorde insupportable pour les gens de bien 
et une liberté de parler qui n'a plus de bornes. M. de Chamil-
lard ne peut revenir de celle qu'il a trouvée à Tarmée, et, 
quoiquc je sois presque toujours enfermée ici, je suis três 
étonnée de celle qui règne à la cour : i l n'y a pas unejeune 
femme qui ne decide sur la guerre, qui ne juge de tous les 
partis qu'on prencl, qui ne bláme toutes les démarches qu'on 
fait, et qui ne touche toutes sortes de cordes, quelque délicates 
qu'elles soient et quelque respectables que soient les personnes; 
on passe pour collet monté quancl on y trouve à rediré, ou 
qu'on donne quelques avis à celles à qui on s'intéresse (2). » 

Le ministère, Beauvilliers, Pontchartrain, Torcy, Chamil-
lard, avait de rudes adversaires : d'abord cette cabale que 
Saint-Simon appelle « des seigneurs » et qui comptait le due 
du Maine, les maréchaux de Boufflers, d'Huxelles, dTIarcourt, de 
Villeroy, parmi ses membres les plus actifs. Mm0 de Maintenon, 
la duchesse de Bourgogne, et par suite le roi, la voyaient, disait-
on, d'un oeil assez favorable. Puis la cabale de Meudon, « sous 
le patronage plus ou moins avoué du dauphin; » le due de 
Vendóme et son frère le grand Prieur, le prince de Conti, la 
duchesse de Bourbon, le marquis d'Antin, les princes et prin
cesses de la maison; de Lorraine, en étaient les plus ardents 
meneurs. « Fort peu de ees personnages, dit Saint-Simon, 
paroissoient à découvert. Un três petit nombre n'avoit en vue 
que le bien de TÉtat dont la situation chancelante étoit donnée 
par tous comme leur seul objet, tandis que la plupart n'en 
avoient point d'autres que soi-méme... Tout cela entretenoit la 
guerre civile des langues. » 

Elles n'épargnoient point les ministres; Chamillard était 
devenu le bouc émissaire chargé de toutes les fautes et de tous 
les revers. Comme le due de Beauvilliers, qu'inspiraient Fó- • 

(1) Mémoires de Noailles, p. 208. 
(2) M™6 de Maintenon à M™ des Ursins, 23 septembre 1708. Bossange, 1.1, p.32S. .; 
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nelon et le due de Chcvreuse, Chamillard voulait la paix à 
tout prix. I I y avait longtemps que TEspagne lui était à charge, 
et, quand une victoire y était remportée, i l ne trouvait point 
un mot de felicitations ni pour Amclot, ni pour la princesse 
des Ursins, comme s'il eüt désiré au fond de I ame quelque 
défaite décisive qui le débarrassât du fardeau trop lourd dont 
Louis XIV avait charge ses faibles épaules. Ses lettres ne sont 
ni d'un homme d'Ktat, ni d'un vaillant coeur; elles semblent 
de pitoyables complaintes, à côté de celles d'Amelot ou même 
de Torcy. 

Reconnaissons d'ailleurs qu'un Colbert n'eüt point envisagé 
sans frémir les travaux et les responsabilités d'une function 
qu'en des temps bien moins difficiles il avait partagée avec 
Louvois : la guerre et les finances, quand la France était épuisée 
etl'Europe unie contre elle, c'eütété trop pour tout le monde, à 
plus forte raison pour un Chamillard, qui ne dépassait pas la 
moyenne d'un administrateur subalterne. Les dií'ñcultés finan-
cières étaient les plus pesantes. « On pouvait, dit M. de Courcy, 
avoir beaucoup de bons soldats enleur [u-ocurant des uniformes, 
des vivres en suffisance, des armes et quelques douceurs pour 
alléger le poids de leur rude service; mais on ne savait oil 
trouver do Targentpour payer tout cela, et le contròleur general, 
toujours en quête de charges nouvellos, était sans cesse aux 
abois (1). » Chamillard avait creé des privileges, des empluis 
personnels ou héréditaires, lucratifs ou hunorifiqucs, dont la 
vente avait produit de grosses sommes; instituo des loterics 
sous 1c patronage de la duehesse de Boiirgogne, et invité les 
fonctionnaires à prendre des billets; rétabli la capitation pour 
toute la durée de la guerre; refondu Jes monnaies cinq fois en 
six ans; contráete des emprunts; exigé des anticipations de 
paiement; imposé lourdement les maisons decampagne; taxé 
les baptêmes et les manages, etc., etc. « L'état de mes finances, 
s'était écrié Louis XIV, ne me permet pas de continuer une 

(\) Do Courcy, op. cit., I . r, i>. m . 
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pareille guerre. » Par toutes les recherches que j ' a i pu faire, 
écrit Vau ban dans la Dime royale, «j'ai fort bien remarqué que 
dans ees derniers temps, prés de Ia dixième parlie du peuple 
est réduite à la mendicité et mendie effectivement; que, des 
neuf autres parties, i l y en a cinq qui ne sont pas en état' de 
faire Faumóne, parce que eux-mêmes sont réduits, à três peu de 
chose prés, à cette malheureuse condition; que, cies quatre 
autres parties qui restent, trois sont fort malaisées et embar-
rassées dedetteset de procès, et que, dans le dernier dixième..., 
on nepeut pas compter sur cent mille families. » 

Enfin Chamillard fut remplacé au controle général : « I I est 
difficile, écrit-il lui-môme, de comprendre qu'un homme qui a 
été bien des années en Purgatoirc puisse se trouver en un 
quart d'heure dans une situation aussi différente; lorsque rous 
en serez pleinement convaincu, vous ajouterez à ce que vous 
avez vu par vous-mume un nouveau mérite de ce que j ' a i sou-
tenu pendant tant d'années le sacrifice de mon repos et de ma 
liberté qui n'avoit d'autre motif que celui de ne point aban-
donner un maitre à qui je clois tout dans une conjoncture aussi 
embarrassante que celle dans laquelle S. M. se trouvoit (1). » 
I I n'était pas d'ailleurs trop mécontent de son oeuvre : « C'est 
un grand miracle comment en ma qualité cie contrôleur-gé-
néral j ' a i pu fournir à S. M. les moyens de soutenir sept an
nées et demie de guerre et les dépenses de huit années et demie, 
après avoir été chargé des finances dans un état qui ne donnait 
aucune espérance d'arriver jusques en l'année 1708. » 

La nomination de Desmarets au controle general avait rendu 
quelque crédit au gouvernement et facilité certaines operations. 
Mais, comme le dit Mm0 de Maintenon, si habile qu'il fút, i l ne 
pouvaitpas faire de miracles. Car les billets de monnaieavaient 
perdu 80 pour 100 de leur valeur primitive; le Trésor avait 
émis pour 423 millions de bons qui arrivaient à échéance et 
qu'on ne voyait aucun moyen de rembourser. Desmarets ne 

(1) Chamillard à Amolot, C avril 1709. A. E . Esp., t. 18í, 1° 209. 
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savait plus de quel bois faire fleche; en 1710 seulement, par 
des mesures hardies, voire mêmc violentes, i l ouvrira au Trésor 
de nouvelles sources de revenus; en 1709, la paix devait pa-
raitre indispensable à quiconque connaissait Tétat de nos 
finances. 

Le souci des affaires religieuses n etait guère moindre, par 
Ia division funeste qu'elles entretenaient dans les esprits, 
quoiqu'elles eussent une influence moins directo sur les reso
lutions à prendre à l'égard de l'Espagne. Pendant des années, 
la guerre civile des Camisards, soutenue par l'étranger, avait 
ensanglantó le Midi ; et voici qu'á leur tour les difficultés nées 
du jansénisme touchaient à leur paroxysme; comme au temps 
de sa minorité, Louis XIV allait voir un archevêque de París 
en lutte ouverte contre l'autorité royale. 

Kníin la nature même se déclarait contre la France; l'hiver 
fut impitoyable: « Une gelée qui dura prés de deux mois, avait 
dès les premiers jours rendu les rivières solides jusqu'á leur 
embouchure et les bords de la mer capables de porter des 
charrettes qui y voituraient les plus grands fardeaux. Un faux 
dégel fondit les neiges... II fut suivi d'un subit renouvellement 
de gelée aussi forte, trois autres semaines durant..'. Cette se-
conde gelée perdit tout. Les arbres fruitiers périrent... et tous 
les grains dans la terre. On ne peut comprendre la desolation 
de cette ruine générale (1). » 

Après l'hiver, la famine et les insurrections : « Je croyois la 
guerre le plus grand de tous les lléaux, peut écrire Mrae de 
Maintenon; et la peste dont on nous menace m'effraie moins 
que la famine présente; si vous voyiez no Ire ótat de prés, vous 
nous plaindriez davaníage et nous blàmeriez moins : y a-t-il 
quelque courage, Madame, quand on voit l'armée et les peu-
ples mourir de faim?... Le pain encherit tous les jours à Ver
sailles et à Paris, et toutes les petites villes se révoltent quand 
on leur demande un grain de blé pour Paris (2). » 

(I) Siunt-Simon, I. IV. p. iSO. 
(â) Mmc do Maintenon à M"14 dos Ursina, W mai noil. 
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La multitude criait: « Du pain! »jusque sous les fenêtres du 
ro i ; des placards insolents couvraient les socles de ses statues ; 
des lettres anonymes lui signifiaient qu'il existait encore des 
Ravaillac et des Brutus; et on lui adressait la paraphrase cé
lebre de Toraison dominicale appelée le Pater Nosier de 
Louis XIV : « Notre Père qui êtes à Versailles, votre nom n'est 
plus gloriflé! votre royaume n'est plus si grand! votre volonté 
n'est plus faite sur la terre ni sur ronde! Donnez-nous notre 
pain qui nous manque de tous còtés! Pardonnez à nos ennemis 
qui nous ont battus et non à vos généraux qui les ont láissés 
faire! Ne succombez pas à toutes les tentations de la Maintenon ; 
mais délivrez-nous deChamillard (1)! » * 

De toutes parts arrivaient d'effrayantes nouvelles, « dont la 
malveillance et la crédulité augmentaient en les exagérant la 
gravité douloureuse (2). » On racontait que la place manquait 
dans les hôpitaux; que les routes étaient seméesdes cadavres 
de paysans morts d'inanition; qu'on s'entretuait pour se dis-
puter un morceau de pain. Fénelon traduisait, avec plus de 
justesse peut-être que de patriotisme, les sentiments du grand 
nombre dans les reflexions suivantes : « Le gouvernement est 
une vieille machine qui va encore de l'ancien branle et qui 
achèvera de se briser au premier choc... Les peuples craignent 
autant les troupes qui doivent les défendre que celles des en
nemis qui veulent les attaquer... et i l n'est plus permis de 
compter sur leur patience, tant elle est mise à une épreuve 
outrée... Les fonds de toutes les villes sont épuisés, on en a 
pris pour le roi le revenu de dix ans d'avance... On tue tous 
les chevaux des paysans; c'est détruire le labourage pour les 
années prochaines, et ne laisser aucune esperance pour faire 
vivre ni les peuples, ni les troupes... Les intendants font autant 
de ravages que les maraudeurs; ils enlèvent jusqu'aux dépôts 
publics... On ne pent plus faire le service qu'en escroquant de 
tous còtés; c'est une vie de bohêmes et non pas de gens qui 

(I) Courcy, op. dt . , t. I , p. 138-13!!. 
(â) Ibid., p. 140. 
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gouvernent. I I paraít une banqueroute univcrscllc de la nation;... 
elle tombe dans Fopprobre. Les ennemis disent hautement que 
le gouvernement d'Espagne que nous avons taut méprisé n'est 
jamais tombé aussi bas que le nòtre! » 

Louis XIV, cependant ne sentait diminuer en lu i ni r i n t c l l i -
gence, ni le courage. A soixante-clix ans, i l Iravaillait chaqué 
jour comme i l avait promis de le faire à vingt-trois. Ses minis
tres nous disent qu'i l lisait non seulement les lettres qui lu i 
ótaient adressées, mais jusqu'aux dépêches qui Tétaient à 
chacun d'entre eux et que rien ne lui échappait (1). « Notre 
roi , disait Mme de Maintenon aux Dames de Saint-Cyr, est 
le seftl qui se possède toujours avec la même égalité d!hu-
meur, d'esprit et d'occupation... Sa piété, son courage aug-
mentent avec les revers : i l ne transpire rien de la douleur 
dont i l est déchiré. . . Et si vous pouviez voir quels sont 
ses travaux et ses chagrins! I I est toute la journée dans son 
cabinet à faire des comptes; i l ne les quitté point qu'il ne les 
ait achevés, et i l ne s'en décharge point sur ses ministres. I I 
ne se repose sur personnedu règlement de ses armées, i l pos
sède le nombre de ses troupes et cie ses régiments en detail 
comme je possède les bandes de vos (passes. I I tient plusieurs 
conseils par jour oü Toa traite d'affaires fâcheuses, de la guerre, 
de la famine et d'autres afflictions, etc., etc. (2). » Certes l'abbé 
Millot a raison lorsqu'il avance dans les Mémoires de Noailles 
que Louis XIV « méritait alors, soit pour la France, soit pour 
l'Espagne, des succès plus heureux qu'on n'en avait eus aux 
époques les plus brillantes de son règne. » Mais, quelle que fút 
son énergie personnelle, pouvait-il être insensible aux souf-
frances de ses sujets, ou demeurer sourd aux clameurs de I'o-
pinion publique? Quelque idee qu'il eüt de I'importance poli
tique dont était pour la France Fétablissement d'une dynastie 
française en Espagne, ne devait-il pas parfois être saisi de 
scrupules et se demander avec anxiété s'il avait en vue le bien 

(1) Lcttre autogr. de Chamillard au due d'Orléans, 18 juin nos. A. E . Esp. , t. 177, f» 219. 
(2) Extrai ls cites par Laval lée : Hisloire de S a i n t - C y r , p. 213. 
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de FÉtat ou celui de sa famille, s'il n'était point aveuglé par son 
affection pour ses petits enfants? Gette douleur des maux de ia 
France et de ceux dcs particuliers, i l la ressentait vive et poi-
gnante. Les Mérnoires des Dames de Saint-Cyr nous ont con
serve le souvenir de la sensibilité que montrait ce prince, si 
impassible devant sa cour, lorsqu'il voyait sous ses yeux les 
Jilles de tant d'officiers tués à son service. Qui peut lire sans en 
être touché le récit de ses visites à la royale maison de Saint-
Louis et dcs consolations qu ' i l savait donner de sa propre 
bouche à ees orphelines de jour en jour plus nombreuses (1)? 
Saint-Simon Ta dit : « Ses ministres virent couler ses larmes; » 
et Foratoire de Saint-Cyr aé t é le témoin de ses pleurs en même 
temps que de ses prières (2). Ne sont-ce point là des preuves 
sufflsantes et de Textrême misèrede la France, et de la sincérité 
des intentions pacifiques du roi? 

I I I . 

L'Espagne, si desolée qifelle fút, était cependant moins 
profondément atteinte que la France. Elle avait d'ailleurs sur 
ce dernier royaume la supériorité d'une nation habituellement 
pauvre sur une nation subitement appauvrie : elle était plus 
rude et plus resístante. Surtout elle savait pourquoi elle com-
battait : elle no faisait pas la guerre pour un intérèt politique 
plus ou moins intelligible aux masses; elle luttait pour avoir un 
roi de son choix et pour maintenir Fintégrité de son territoire; 
c'était à son service enfm que la France s'épuisait. 

Cependant Louis XIV, alarmé par les bruits que semaient les 
alliés, en était venu à se demander si la Castille et l'Andalousie 
n'étaient pas au fond aussi mal disposées que la Catalogne et 
l'Aragon, si les grands et la noblesse n'étaient pas unanimes à 
désirer un changement, si Philippe V en un mot n'était pas 

(1) l .avallée, I l i s lo ire de la maison de S a i , i l - C y r . p. 210. 371. 
(2) Saint-Simon, Paral lé lo , ct Lavalléo, op.cit . , 318. 
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s 

abandonné d'avance par ses sujets au cas oü lui-rnème viendrait 
à retirer sa main. I I prétendait qu'Amclot ncgligeait de rinfor-
mer et peut-être lui cachait sciemment Ja vérité; plusieurs dc-
pêches signées de lui ou de Torc3r sommèrent Tambassadeur de 
rendre un compte exact de tout ce qu'il savait ou conjecturait 
sur la situation de FEspagne : Amelot le fit dans trois longue? 
lettres du 7, du 14 et du 21 Janvier 1709 (1); elles nous aideront, 
nous aussi, à mieux connaitre Fétaf oü cet ambassadeur pre
mier ministre avait amoné ce royaume qu'il administrait depuis 
quatro ans. 

Quand i l était arrive à Madrid, i l n'avait trouve ni troupes, 
ni armes, ni artillerie; à peine avait-on pu mettre en campagne 
au mois de septembre 1705 six bataillons complets; la inaison 
du roi était réduitò à une telle pauvreté que les domestiques 
n'étaient pas payés et que les gardes du corps allaient manger 
la soupe qu'on distribuait aux portes des couvents. A Fbeure 
présente, S. M. pouvait disposer de 73 bataillons et de 135 es-
cadrons, vôtus, armés et soldés. Sa rnaison no manquait plus 
de rien; ses finances, quoique fort au-dessous du besoin, étaient 
dans un ordre qui n'avait pas encore été connu en Espagne; 
n'avait-on pas pu, l'annéc même, soulager le trésor français 
d'une dépense de trois millions? 

L'autorité royale était mieux établie qu'ellc ne l'avait été 
depuis Philippe I I . Le pouvoir des conseils avait été réduit à 
de justes bornes. Les grands avaient été soumis. lis croyaient 
autrefois pouvoir tout faire impunément; Philippe V leur avait 
montré « que la justice est également faite pour les grands et 
pour les petits (2); » le chàtiment du comte de- Pinto qui, dans 
un accès de colére, avait hlessé un homme du peuple, en avait 

(1) Toi'cy à la princesse des L'rsins, i jaiivicr I70!i: « M. rambassadeur on inslruit le roi 
IrAs superflcidleftionl pendant, que de In part des ennemis il revicnt de tous c ó l é s que 
Imite I'Espagne es t t l i sposée i la révolte, e t c . » T o r c y à Amelot, 11 levricr 1700 :« lui explique 
qu'on s'est plaint qu'il ne dit rien dans ses dépêe l i e s , qu'ellcs ne resscmbloient pas à 
eolios qu'il eiivoyoil de Suisse, etc. • A. E . Ksp., 1.182, f" á l â ; el t. 18!), f" 100, r.ouis XIV à 
Amelot, i l dócembre 1708. Girardot, I. 11. p. 100; et Amelot à Louis XIV, -21 janvier, A. K. 
Ksp., I. two, I" US. Amolot so inontre três Ijlessé de re reproche. 

(i) l'liilippe V » Louis XtV, 2" fóvricr 1708. A. E . Ksp., t. 18¡, I" i->2. 
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fourni une preuve éclatante. L'Église elle-mêrne avait dú con-
tribuer de ses ressources pécuniaires au salut de la monar-
chie. 

Les provinces, quoi qu'on put dire, étaient fldèles. Sans doute 
des pays déjà pauvres par eux-mêmes avaient singulièrement 
souffert de ia guerre, des contributions et de la disette; s'il se 
manifestait çà et là quelque mécontentement particulier, fallait-
i l en ètre surpris? Et jamais le mécontentement n'allait jus-
qu a la désobéissance. 

Sans doute aussi quelques seigneurs, outrés de n'étre plus 
Ies maltres, se plaignaient sans cesse, criant qu'on ne respectait 
ni les usages, ni les lois, n i les tribunaux, et que tout périrait 
si Ton ne prenait d'autres mesures. lis avaient rebattu de toutes 
ees plaintes les oreilles du due d'Orléans qui malheureusement 
ne les avait écoutés que trop favorablcment; ils avaient même 
été sur le point de dépêcher à Louis XIV un homme de leur 
conflance. Mais quoi? fallait-il en revenir à rancien régime, et 
se remettre à la discretion de gens qui , en temps de paix ne 
laissaient pas à Charles I I de quoi s'aller promener à Aranjuez 
ou à l'Escurial? Les grands et les conseils gouvernaient tout 
alors. 

Qu'il y eüt des choses à reprendre dans le gouvernement, 
cela était certain; pouvait-il en être autrement après tant d'an-
nées d'anarchie et au milieu d'une crise aussi terrible? Mais 
la plupart des plaintes de ceux qui le censuraient étaient fáciles 
à réfuter. 

N'avait-on pas un ro i , trop faible peut-être, mais équitable 
jusqu'au scrupule? I I décidait toujours contre lui-même dans 
les cas douteux; i l soulageait ses peuples autant que le permet-
taient les circonstances; i l déchargeait d'impóts tous les lieux 
qui avaient été atteints par l'invasion; i l récompensait ceux de 
ses sujets d'Aragon, de Valence et de Catalogne qui étaient 
restés fldèles dans la révolte générale; i l répandait justement 
ses grâces, sans avoir de favoris; i l était dévoué à ses sujets 
jusqu'á vouloir rnourir à leur tête, plutôt que de les abandonner. 

PIHLIPPE V . 22 
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Quelle reine pouvait èire comparée à Marie-Louise? Qui étail. 
moins soucieuse de ses intórôls et de ses plaisirs? Qui les sacri-
fiait aussi volontiers au bien de l'Élat? Bienfaisanle pour les 
aulres, acccptait-elle pour elle-mèmc le moindre present, 
rnênie du roi son man'? 

Et la princesse des Ursins? Quelle femme avait jamais montré 
aulant de courage? Quelle favorite autant de désintéressement? 
Elle ne se laissait mème pas payer de ses appointements et elle 
étail si géuéreuse qu'elle falsait du bien môme à ses ennemis. 

Quant à lui . Amelo! , i l avail supporté un travail excessif; i l 
étail entró dans tontos los affaires, colics de lambassade, cellos 
de l'intérieur, cellos de la guerre; jamais i l ne s'était accordó 
un instant de relàcbe. Et cependant il n'y avait cu sorte do 
discours, de tentativos el d'artifices qu'on n'employíit pour 
rinürnider et pour Tobliger à clianger de conduilc. Mais quand 
on ágil avec des intentions purés, qu'on n'a d'intéróf et de regle 
que son devoir, qu'on peut se flatter d'avoir acquis quelque 
connaissance par un long usage, et que Ton suit les ordrcs d'un 
inaitre à qui Ton est pleineinent d(':voué, un ne se laissc point 
('braider par la crainto, ni par le faux espoir dc conteuler tout 
le monde, et Ton suit son objet avec courage, malgré les obsta
cles qui se présentent. 
. Aujourd'hui, S. M. 0. élait entourée dc conseillers en majeure 

partió intelligenls et srtrs. Le president do Caslillc, Don Fran
cisco Ronquillo, étail foujours animé d'un grand zele; i l avait 
plus de connaissance que n'imporle qui du detail des tribunaux 
do Madrid el, do la police g é n é n d e parce qu'il avail, é l é pendant 
quator/.e ans Cfirregidor do la capitale; bien qu'il manquàt de 
souplesse et de largeur d'espril, i l faisaif sa, charge dans toutc 
son étenduc el étail inéhranlablo dans son devoir. 

Le due de Medina-Sidonia, grand écuyer, servait son inaitre 
avec une rare exactitude; le due de San-Juan, secretaire d'État 
de la guerre, avec une ardeur passionnée; c'était un esprit 
mediocre, mais capable des details dont i l élait charge, les plans 
de campagne roulant sur les généraux. Le due de Veraguas, 
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dont le genie ctait fort supérieur à celui de tous ees personnages, 
les égalait par son dévouement à Leurs Majestés. 

Deux membres du Despacho seulement se signalaient par 
leur esprit de contradiction : 1c comte d'Aguilar et le due de 
Montellano. Le premier avait beaucoup de connaissances et une 
réelle valeur, mais i l voulait qu'on le crút comme un oracle, 
n'écoutait jamais ce qu'on lui répondait et ne pouvait pas souf-
frir que les Français se mèlassent des affaires d'Espagne. Le 
second, qui no manquait ni d'esprit ni de finesse, blâmait 
souvent le gouverncment dont i l faisait partie et prétendait que 
e'etait par zele, dans l'espérance que ses discours reviendraient 
aux oreilles du roi , comme s'il n'était pas plus simple de 
parlor au Despacho. 

Ces deux ministres, le due de Montalto et le comte de Mon
terey, formaient toute la cabale opposante. Leur principal grief 
ctait la suppression des privileges de rAragon. Mais n'était-il 
pas inevitable qu'il y eüt une opposition, surtout tant que l'am-
bassadeur de France gouvernait FEspagne? Bien que devenue 
plus forte depuis la malheureuse campagne de Flandre, cette 
opposition n'était pas, en somme, três redoutable. En dehors de 
la cour, elle no s'appuyait que sur les grands. Les dispositions 
du peuple et de la moyenne noblesse étaient toujours favorables 
à la dynastie; aucun soulevement n'était à craindre pour le 
présent. 

Seulement si Louis XIV retirait ses troupes, les Espagnols 
les plus fidèles croiraient qu'il abandonnait définitivement leur 
roi, et, quoique avec douleur, se détacheraient d'un prince qu'ils 
verraient hors d'état de se maintenir (1). 

Amelot ne se trompait pas; le gouvernement dont i l était 
Fame avait assez de vigueur, de prévoyance et d'activité pour 
braver de nouveaux orages, pourvu que, d'une manière ou 
d'uneautre, la France continuât à le secourir. Les allies le com-
prenaient si bien que, sebornant à une faible defensive en Ca-

(1) Amelol A Louis XIV, 7, 14 et 21 Janvier no». A. E . Esp. , t. 189, i"' % 30 el a;;. 



340 P H I L I P P E V A B A N D O N N È P A R L O U I S X I V . 

talogne, ils rassemblaicnt leurs plus grandos forces dans les 
Pays-Bas, persuades qu'ils accableraient TEspagne par leurs 
efforts contre la France. 

IV. 

Pcu s'en fallut qu'ils no reussissent. Cost en avril 1709 que 
Louis XIV prit la resolution formelle d'abandonner Philippe V. 
Dès le V , i l 1'avcrtit que « les pretentions des ennemis étoient 
bien hautes et que les difficultés de conclure la paix n'étoient 
pas moindres que cellos de soutenir la guerre (1). » Le 15, i l 
ajouta qu'il fallait la conclure à tout prix, et que par conse
quent son petit-fils ne devait point ôtrc surpris de lout ce tjuil 
enlendrait dire des conditions propoaóes dans les conferences 
de Hollande; plus la paix serait retardée, plus sa situation 
deviendrait mauvaise (2). Ces phrases menaçantes, Louis XIV 
les développait dans ses lettres à Amelot. Les ennemis, plus que 
jamaisenflésde leur bonhcur, continunientàdemanderpour fon-
dement du traite que rEspagnc, les Indes et les Pays-Bas fussont 
cédés k rArchiduc. Au moment oil la négociation semblait rom-
pue, ils avaienl avcrti le president Rouillé de passer plus avnnt 
dans le pays, de sorte qu'il y a va it lieu de croire qu'ils vou-
laient trailer sérieusement. Rien ne serait plus difficile que la 
position du roi d'Espagnc pendant la négoeiaUou d'un pared 
traité; mais i l fallait qu'il comprit « qu'il étoit plus sage de 
conserver une partió de ses Etats que de les perdre entièrement 
par une resistance mal placee (3). » 

Ni ees avis, ni ees róilexions nc íiivnt la moindre impression 
sur I'ámc ilu roi d'Espagnc. II declara que « loin de souhaiter la 
paix aux conditions honteuses qu'on la publioit, i l l'envisageoit 
avec horreur, et que les difficultés de la conclure n'étant pas 
moindres, suivant l'expression de Louis XIV, que celles de sou-

(\) Umis XIV à Miilippc V, \ " avril 170!>. Arch. d'Alcala, 1. -2'(60. 
(i) l.n )iu'<m<> móme, I S a v r i l l"0!l. fhid. 
(S) Luuis XIV á Amelot, i " avril no'.l. üirardot, t. I I , p. 130. 
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lenir la guerre, i l lui sembloil qu'il n'y avoit pas à balancer à 
prendre ce dernier parti ». « Le mien est pris i l y alongtemps, 
ajoutait-il, et rien au monde n'est capable de m'enfaire changer. 
Dieu m'a mis la couronne d'Espagne sur la tête; jc la soutiendrai 
tant que j'aurai une goutte de sang dans mes veines : je le dois à 
ma conscience, à mon honncur et àTamour de mes sujets. Je suis 
sur qu'ils ne m'abandonneront pas, quelque chose qui m'arrive,' 
et que, si j'expose ma vie à leur tête, comme j ' y suis résolu, 
jusqu'á la dernière extrémité pour ne les pâs quitter, ils répan-
dront aussi volontiers leur sang pour ne me pas perdre. Si j 'étois 
dune lâcheté pareille à celle de céder mon royaume, je suis 
certain que vous me désavoueriez pour votre petit-fils : je bride 
d'cnvie de le paroitre par mes actions comme j ' a i l'honneur de 
Fêtre par mon sang. Ainsi je ne signerai jamais, quoi qu'il m'ar
rive, de traite indigne de moi. Je connois trop votre grandeur 
d'áme pour pouvoir douter que vous n'approuviez ees sentiments, 
et je suis persuadé que je ne puis mieux vous marquer ma ten-
dresse pour vous qu'en tâchant de me rendre digne de l'honneur 
que j ' a i d'etre sorti de vous. Je ne quitterai jamais l'Espagne 
qu'avec la vie, et j'aime sans comparaison mieux périr en y dis
putant le terrain pied à pied, à la tête de mes troupes, que de 
prendre aucun autre parti indigne de moi et qui terniroit, si je 
I'ose dire, la gloire de notre maison que je ne déshonorerai cer-
tainement pas si je puis, avec la consolation qu'en travaillant 
pour mes intérêts je travaillerai aussi pour les vôtres et pour 
ceux de la France à qui la conservation de l'Espagne est abso-
lument nécessaire (1). » 

Cette lettre si noble était bien l'oeuvre de Philippe V; voici en 
quels termes Amelot, à qui quelques auteurs ont cru pouvoir 
l'attribuer, en annonce l'envoi : « I I est dix heures du soir, Sire, 
et j 'arrive du Buen-Retiro. Le roi d'Espagne m'a fait voir une 
lettre qu'il écrit à V. M. sur ce qui regarde les conférences de la 
paix, dont j'avoue queje n'ai pu m'empécherd'étresurpris . J'ai 

(1) Philippe V à Louis XIV, 1" avril 1109. Minute autogr. Arch. d'Alcala, 1. 2Í50. 
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pris la liberté de lu i marquer qu'elle me paroissoit cxtrêmemcnt 
forte. I I m'a dit que c'étoit là ses véritables sentiments; qu'il ne 
croyoit pas en honneur et en conscience devoir les déguiser à 
V. M. (1). » 

Louis XIV admirait de tels sentiments, mais i l craignait qu'ils 
n'eussent d'autre résultat que d'empécher les allies d'accorder 
aucune compensation à Philippe V. Aussi ne cessait-il de lu i 
répéter que les changemcnts de la part des peuples n'étaient 
que trop fréquents, qu'il n'acceptait les conditions douloureuses 
qui lu i étaient faites à lui-même que dans la vue de conserver 
à son petit-flls quelques-uns de ses États, que ses sujets eníin 
étaient réduits par la disette à un point oü i l n'était plus guère 
permis de délibérer (2). L'heure était venue de céder ou de tout 
perdre (3). 

Le doute n'était plus possible; Philippe V se voyait abandonné 
par la France. Ce prince alors, par une résolution spontanée, 
digne de celles qu'il avait prises en 1706, decida de se jeter dans 
les bras des Espagnols. Et ce peuple, de son côté, eut un de ees 
réveils héro'iques qui prouvent que si indifférent, si engourdi, 
si usé qu'il paraisse, si accablé qu'il soit par la succession des 
mauvais gouvernements, i l garde à travers les involutions et les 
intrigues politiques, assez de vigueur, de vaillance et de fierté 
nationale, pour se dévouer tout entier au salut de la patrie, au 
triomphe de celui, quel qu'il soit, qui la personnifie à une heure 
donnée de l'histoire. A cent ans de distance, Philippe V et Fer
dinand VII en ont fait la plus decisive expérience, sans avoir par 
eux-mêmes rien de ce qui peut exciter l'enthousiasine des peu
ples. Du moins le premier méritait-il leur estime. 

Déjà le bruit s'était répandu à Madrid que le roi de France 
traitait pour la paix et qu'il cédait à l'Archiduc l'Espagne et les 
Indes. La plupart des seigneurs éclataient en plaintes véhémentes 
contre Louis XIV etse montraient, comme le due d'Arcos, d'au-

(1) Amelot à Louis XIV, 17 avril 1709. A. E . V.sp., t. 100, f» 186. 
(2) Louis XIV à Philippe V, 29 avril 1709. Arch. d'Alcala, I. 24G0. 
(3) Louis XIV à Amelot, mcme date; Girardot, t. I I , p. 136. 
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taut plus disposes H sesacriiier pour leur maitrc legitime, qu'en 
le faisant ils agiraient contre les intentions cle la France. Jamais 
on ne vit les grands plus assidus au palais; jamais i l n'y eut 
dans Madrid tant do demonstrations de joio et d amour, tant 
d'applaudissements pour Lours MajestésCatholiques (1). Philippe 
parla en particulier à p l u s i e u r s , ministres ou grands; i l leur 
exposa Tinquiétude oü le jetaient les bruits publics et sa ferme 
resolution de ne point renoncer au trone d'Espagne; i l leur dé-
clara qu'il comptait sur lour íidélité comme sur celle du peuple; 
puis i l leur demanda conseil. Tous protestèrent qifindépendam-
ment de leur devoir etde leur affection pour sa personne, ils no 
souffriraient point que FAnglcterre et la Hollando clisposassent 
de la monarchic espagnole; que si le roi de France était forcé de 
retirer ses troupes, on s'efforcerait d'y suppléer; et que la na
tion entière, les grands comme les petits, prendrait les armes 
pour défendre son honncur et son roi (2). 

Philippe V n'avait pas consulté son grand-père sur cette dé-
marche , mais i l se hàta de la lu i annoncer. 

A Madrid, ce 29" avrtl 1709. 

« J'ai vu clans la lettre que V. M. m'a fait l'honneur de m'é-
crire le 15 de ce mois, avec une peine queje ne puis assez lu i 
exprimcr, que Fctat oü la France se trouve présentement ne 
lui permet pas d'aspirer à une paix glorieuse, et ma tendresse 
et ma reconnoissance pour vous me font ressentir vivement 
le chagrin que je ne doute pas que vous rfen ayez. J'envisage 
avec une vive douleur que la nécessité de faire la paix vous 
puisse obliger à ne pas suivre les mouvements de votre cceur 
qui vous parlent en faveur du plus tendré et du plus recon-
noissant de vos enfants, mais je ne saurois douter en memo 
temps que vous ne souhaitiez toujours que je reste sur le trone 
d'Espagne oü c'est vous, après Dieu, qui m'avez place et oü 

(1) Amelol il Louis XIV, 22 ct 30 avril 1709. A. E . Esp. , t . 193 et 202. 
(2) Mcme d é p ê c h e du 30 avri l . analyscc dans les Mémoires de Noaillcs, p. 212. 
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« vous m'avez soutenu jusques ici si gcnéreusement contre tous 
« les efforts de nos ennemis. Ces raisons me font croire que si la 
« force vous oblige à m'abandonner, ce que j ' a i pourtant encore 
« bien de la peine à m'imaginer dans la vue des bontés que vous 
« avez pour moi et de votre grandeur d'áme, vous ne pourrez 
« qu'approuver que je cherche par moi-mème les moyens de 
« soutenir la résolution queje vous ai deja mandé que j ' a i príse 
« et dont rien ne sera jamais capable de me faire changer. 

« C'est dans ees vues que j ' a i commence ees jours-ci à pren-
« dre mes mesures pourm'assurer de l'esprit et des dispositions 
« de mes sujets et que j ' a i parlé sur cette matière à quelques-
« uns de mes ministres. Je continuerai à prendre toutes les 
« précautions possibles pour me parer du coup qui me menace 
« et j 'espére que les ennemis verront qu'il ne dépend pas de 
« leur volonté de m'arracher la couronne, ni d'óter aux Espa-
« gnols leur roi légitime, puisque je vois tous les jours avec 
« plaisir que leur zèle et leur affection pour moi augmentent 
« au lieu de diminuer. Je me flatte que vous me rendez assez 
« de justice pour être bien persuadé que la juste envie de régner 
« ne me fera jamais rien faire qui ne soit selon ce que je vous 
« dois aussi bienqu'á la France, puisque rien ne pourra jamais 
« effacer de mon coeur les sentiments que j ' y ai si profondé-
« ment gravés pour vous, non plus que le souvenir de toutes 
« les obligations que j ' a i à votre royaume, et qu'une des sa-
« tisfactions que j 'aurai en me maintenant sur le troné sera de 
« pouvoir vous marquer un jour et à vos sujets jusques oü 
« vont ma tendresse et ma reconnoissance (1). » 

Amelot lui-même n'avait été instruit qu'aprés coup et par la 
princesse des Ursins de la conversation du roi avec les seigneurs 
espagnols; mais bientôt la reine lui donna une audience en pre
sence de Philippe et lu i parla à coeur ouvert. Elle dit qu'ils avaient 
agi comme ils l'avaient fait en prévision d'un abandon par la 
France; que les seigneurs avaient paru sincères, puisqu'ennom-

(l) Minute autograplie. Arch. d'Alcala, l.24U0. 
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mailt Ics sujcts qu'on pourrait charger du gouvernement, ils 
avaient propose, chacun séparémení, des hommes qui n'éíaient 
point de ieurs amis; elle témoigna la plus vive reconnaissance 
à regard de Louis XIV et ia plus grande satisfaction des ser
vices qu'ils avaient reçus de Tambassadeur, assurant « qu'ils 
n'oublieroient jamais I'obligation qu'ils lui avoient d'avoir 
mis les affaires dans l'état oü dies étoient dans le continent de 
l'Espagne. » Le lendeinain, Philippe et Marie-Louise appelèrent 
de nouveau Amelot ct lui dircnt qu'ils comptaient se remettre 
entre les mains des Espagnols, que cette necessite rompait les 
anciennes mesures et entrainerait des changements dans le 
gouvernement. Amelot répondit « qu'ilpouvoit s'assurer d'avoir 
bien servi son maitre puisque ses petits-enfants étoient con
tents de lui »; i l rappela avec éloquence tout ce qu'il avait fait 
depuis 3 705, montrant en peu de mots combien sous son admi
nistration l'Espagne s'était transformée; i l ajouta qu'il avait 
toujours compté que le travail immense dont i l avait été forcé 
de se charger par la nécessité du temps s'achéverait avec la 
guerre et qu'il serait Fhomme du monde le plus satisfait si cela 
finissait par une paix solide qui les laissát tranquilles sur le 
troné; i l les supplia enfln de prendre garde au choix de leurs 
nouveaux ministres; ils connaissaient le génie des principaux 
seigneurs, leurs idees, leurs passions et leurs intérêts; le temps 
était venu de s'en souvenir etd'en faire un juste discernement. 

La reine s'attendrit lorsque l'ambassadeur parla du roi de 
France et de l'union qui devait être perpétuelle entre les bran
ches de la maison royale. 

Le roi prenant à son tour la parole dit « qu'il craignoit plutôt 
d'avoir trop attendu à suivre le parti qu'i l prenoit aujourd'hui, 
mais que, comme i l l'avoit fait par respect pour son aíeul , i l 
n'avoit pas lieu de s'en repentir ». I I finit en demandant à 
l 'ambassadeui'l 'état de ses revenus et des forces dont i l pouvait 
disposer (1). 

( i ) Amelot ¡t Louis XIV, 30 avril IIOO. A. E . Esp. . 1.190, T05 202-2-21. 
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Amelotcomprit qu'il allait êtrc exclu du Despacho et réduit aux 
fonctions de Tambassade; aussi représenta-t-il à Louis XIV que 
le bien du service et la dignité de la couronne demandaient 
qu'on luí accordât d'avance son congé pour cause de maladic, 
congé dont i l n'userail qu'au temps con venable; d'ailleurs i l 
ne se sentait pas le courage de présider à l'abandon de l'Espa-
gne après avoir durant quatro années soutenu les Espagnols 
fidèles par la promesse qu'on ne se résoudrait jamais à une telle 
extrémité (1). 

Amelot ne devait cependant quitter Madrid que quatre mois 
plus tard, sans que Philippe V lui eút permis de déposer au-
cune de ses multiples fonctions. I I partit dans les premiers 
jours de septembre 1709, accompagné des témoignages de 
regrets et de reconnaissance que lui avaient prodigués ceux à 
qu'il s'était clévoué sans réserve. Philippe ct Marie-Louise au-
raient voulu pour le récompenser, alors qu'il n'acceptaitrien pour 
lui-même, décerner la gran desse au prince de Chaláis qui allait 
devenir son gendre. Louis XIV n'y voulut jamais consentir, 
malgré les prières, aussi pressantes que réitérées, de ses petits-
enfants. 

Peut-être ne voulait-il pas approuver publiquement par une 
distinction aussi éclatante la conduite de celui qui incarnait 
alors la politique de l'union entre la France et l'Espagne. Peut-
être était-il réellement irrité de la façon dont Amelot avait jus-
qu'á la dernière heure et malgré ses ordres soutenu son role de 

(1) DósIo lSfévr icr , lorsquc les bruits d'abandon avaient commenced se repandre, Amelot 
avait écrit à TorcyíA. U. Esp., 1.189, f° i8 i ) quo. ce qui pouvait lui arriver de plus Iieureux 
c'était d'etre rappelé : « II est certain que. ma vue est e x t r è m e m e n t affaiblic, q u e j e com
mence à devenir sourd, et que mes jambes sent tres souvent enl lécs . Je no suis point 
payé depuis três lonj lcmps de mes appointements, et c ó s a m e l e sieur Bernard m'en l'our-
nit ici la valeur, je lui doisactucllement plus de 160 m. livres pour lesquellcs, s'il voulait 
me trailer à la rigueur, lorsquejeretournerai à Paris, ¡1 faudraít que je vendisse mes torres 
et mes maisons pour le satisfaire. » Amelot dit en confidence á Torcy que si le roí veut 
abandonner l'Espagne, il le supplie d'envoyer un autre ambassadeur : « J'ai c o n s i d é r é que 
rambassadeur du roí travaillc depuis pres de quatre ans à rétablir les affaires du roi 
(l'Espagne dans ce pays-ci, qui s'est fait un point principal d'assurer que la France n'a-
bandonneroit jamais l'Espagne et qui s'cst efforcé d'engager mille gens par toutes les 
voics praticables à s'allacliei' à la fortune de leur roi legitime seroil bien moins propre 
qu'un autre á e x é c u t e r . l o plan d'une retraite pour laquelle il faudroit teñir des langages 
tout opposes. » 
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ccmseiller du roid'Espagne, parfois au detriment de ses devoirs 
d'ambassadeur. Peut-ètre enfin Amelot fut-il desservi par Torcy, 
mécontcnt de Topposition evidente d'un de ses agents et, se-
rait-il défendu de le soupçonner, jaloux comme ses collègues 
d'un homme qui pouvait aspirer à le remplacer si jamais 
Louis XIV revenait à l'idée de maintenir coúte que coüte une 
dynastic française à Madrid? Quoi qu'ií en soit de ees hypothèses, 
cet homrae si intelligent, si actif, si énergique, « dont on pou-
voit dire sans le flatter qu'il avoit conservé l'Espagne (1) », cet 
ambassadeur qui doitgarder devant l'histoire Thonneur d'avoir 
fondé I'linion séculaire de deux grandes nations, ne fut reçu 
que quelques minutes par le roi qu'il avait glorieusement servi 
et se vit reduit à l'emploi de simple conseillcr d'État, lui qui 
avait véritablement régné sur un vaste royaume, lui dont le 
retour à Paris avait fait trembler tons les ministres trançais (2)! 

(1) JI»"'des L'rsins á Jl"'» de Mainlcnon, 2(í aoi'it 1709. Bossaiige, I. IV, p. 31,';. 
(2) Saint-Simon (I. V, p. 23-24) dit quo tons les ministres s'attendaient à voir Amelot 

prendre lour place ct qu'on le pcrdit en l'aceusant de j a n s é n i s m e . II n'est pas vraiscm-
l)Ialjle que Louis XIV ait songó à prendre Amelot pour ministre en un moment oil ce 
choix eút sufíi à remiro vahíos loutes les premesses qu'il avait faites aux ennemis rela-
tivement ¡i l'Espagne. 
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L O U I S X I V A B A N D O N N E L ' E S P A G N E E T C E S S E D E L A GOUVERNER, 

M A I S I L Í Í E F U S E D E L U I F A I R E L A G U E R R E . — L E G A T I O N D E BLÉ-

C O U R T ; M I S S I O N S E X T R A O R D I N A I R E S D E S D U C S D E NOAILLES 

E T D E V E N D O M E . 

(1709-1710.) 

CHAPITRE PREMIER. 

Louis X I V abaiKlonne l 'Espagne à ses propres forces. 

(1709.) 

La separation de la France et de TEspagne, décidée en prin
cipe depuis le mois d'avril 1709, alia s'accomplissant peu à peu. 
Chacun des deux rois s'efforca par des motifs et par des moyens 
différents de prouver aux allies qu'elle était réelle et defini
tive. 

Tandis que Louis XIV se préparait à retirer ses troupes de 
la Péninsule, Philippe prenait, avec Tautorisation de son grand-
père, Tinitiative d'une négociation secrète et séparée avec les 
Hollandais. I I en confiait la direction à un homme intelligent 
ct sage, le compte de Bergeick, surintendant général de ses 
finances aux Bays-Bas (1). La France ne devait avoir aucune 

(1) Don Juan do Boeckhovc, comte lie B c r g e ¡ c k , c o n s e i l I e i ' e t ministre des guerras, surin
tendant general des finances du roi d'Espagne en Flandre. Saint-Simon fait de luí le plus 
grand é loge , que confirmont tontos les lettres de Bergeiek t r o u v é e s par nous à Alcala. 
Ellos pronvent autant d'intelligencc que de sagesse. 
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part à ees pourparlers qui furent longtemps cachés même à 
Amelot (1). 

I . 

A partir du mois d'avril une véritable animosité contre la 
France et ses ministres semble inspirer les instructions du 
roi d'Espagne à son agent. Peut-être faut-il supposer que cer
tames de ces lettres étaient destinées à passer sous les yeux 
des négociateurs liollandais. On demeure cependant surpris de 
quelques-unes des expressions dont se sert Philippe V. 

« Comte de Bcrgeick, lui écrit-il le 15 avril , comine je vois 
« toutes les lettres que vous écrivez ici à votre correspondant 
« ordinaire, j ' a i apprispar celle du 30e mars avec quelle i m -
« pi'udence le président Rouillé a fait usage de ce que vous lui 
« aviez confié dans votre entrevue à Hall et le mauvais succès 
« qu'ont eu ses propositions. Après cette demarche que je ne dois 
« attribuer qu'á renvie qu'il a eue de se rendre maltre de toute 
« Ia négociation ou à la fureur qu'ont les ministres de France 
« de fairc la paix aux clépens de l'Espagne, je me sens oblige 
« de vous ordonner encore plus précisément de ne communi-
« quer qu'au roi mon granel père en adressant vos lettres à 
« Mm0 de Maintenon (2), les dioses que vous ne pourrez abso-
« lument vous dispenser de lui faire savoir. 

(1) Dans sa lettre du 2:; févricr 1709 (A. E . E s p . , t. IÍIH, f'Mtó), Philippe ccr i l á Louis XIV : 
« J'aivu avecbeaucoup de plaisir que V. M. avoit approuvé les ordres secrels que j'avois 
d o n n é s au comte de Bergeick. Je me llattc qu'clle sera bien p e r s u a d é e que j 'ai eu en los 
lui dormant autant en vuo ses intérêts que les miens propros ct que je n'ai c h e r c h é en 
cela que les nioycns de pouvoir la soulagcr des peines qu'ello souffre pour ramour de 
moi. » \.CÍ as févricr, Louis XIV met Amelot au couraut de la n é g o c i a t i o n de Bergeick qui 
doit offrir aux Hollandais tous les avantages possibles pour leur commerce. Bergeick a 
lait partde cette mission à Louis XIV, jugeant bien que, sans son nom.r ien ne pourrai l se 
I'aire. Amelot doit garder 1c si lence jusqu'á ce que Philippe lui ait par lé (A. E . Esp . , 1.138, 
f" 241). L e i " avril 1709, Louis XIV écrit à Amelot : « J'ai é t é bien aise d'apprendre que Ic 
Koi m. p. f. vous eüt e x p l i q u é lu i -même ce qui regardoit Ies ordres qu'il avait e n v o y é s au 
comte de Bergeick. l i n e convenoit pas, après les marques qu'il vous a d o n n é e s de sacon-
llance depuis que vous e t e s a u p r é s de lu i , qu'il vous fit plus louglemps un mystcre d'une d é -
marche aussi importante que celle qu'il a faite pour eutamer une n é g o c i a ü o u avee mes 
ennemis sans ma participation. » Girardot, t. I I , p. 130. 

(2) Constalons une fois de plus que e'est par ce canal qu'on fait parvenir à Louis XIV ce 
qu'on veut cacher aux ministres. 
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« Jo voudrois roôme en suivant mes premièrcs idées que 
« vous pussiez persuader aux Ilollandois que mes intérêts au-
« jourd'hui sont différents de ceux dela France, que les pro-
« positions que vous leur avez faites viennent de moi ct que, 
« si clles leur paroissent aussi avantageuses pour leur suretc 
« et pour leur commerce que j ' a i cu intention de les rendre, 
« ils doivent compter que rien au monde ne m'empéchera 
« jamais de leur teñir la parole que je leur donnerai. 

« Tâchez done, conformément àmes intentions, d'entrer dans 
« un traité avec eux qui ne soit su que de moi et de vous. 
« Faites leur comprendre qu'aprés la paix je serai leur plus 
« íidèle ami, s'ils m'y engagent en répondant comme ils doi-
« vent aux avances que je leur fais et qu'une parfaite intelli-
« gence entre nous est le plus sur moyen d'établir le repos de 
« FKurope et leurs convenances particulières, puisque le roi 
« des Romains n'a point d'enfants ct qu'on ne sait encore si 
« FArcliiduc en aura, au lieu que mon fils ayant été reconnu 
« pour héritier présomptif de FEspagne par un concours una-
« nime de tous les États du royaume, son titre est désormais 
« ineffacable et pourroit ctre par consequent dans la suite des 
« temps la juste cause d'une nouvelle guerre. 

« Ajoutez à ees raisons qui me paroissent assez solides pour 
« mériter Fattention d'une Republique éclairée et judicieuse 
« que la France en m'abandonnant ne me fera point consentir 
« à quitter une couronne que Dieu seul me peut ôter, qu'on 
« se trompe três fort si Fon croit que je ne puisse pas soute-
« nir la guerre en Espagne plusieurs années aidé de mes seuls 
« sujets, que je suis sur de Famour de mes peuples, que ce 
«; sera certainement un nouveau motif pour eux de redoubler 
« de ñdélité et de courage quand ils verront que le roi mon 
« grand-père m'abandonne et qu'en un mot les Espagnols 
« peuvent bien désirer que la France riait aucune part au 
« gouvernement d'Espagne, en quoi je suis fort accord 
« avec eux, mais qu'ils ne veulent point d'autre roi que 
« moi. 
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« Votre habileté et votre zele pour mon service me dispen-
« sant d'entrer dans un plus grand detail, i l ne me reste qu'á 
« souhaiter que vous ayez une occasion assez favorable pour 
« exécuter ce que je vous ordonne et pour faire un bon usage 
« des pouvoirs que je vous ai envoyés (1). » 

II parait même que Philippe chercha à étendre sa négocia-
tion séparée et qu'il songea k traitor aussi avec TAutriche, 
car à cette lettre du 15 avril en étaitjointe une seconde de 
même date ainsi conçue : 

« Comte de Bergeick , ayant lu dans votre lettre du 80° mars 
« que le roi des Romains aimeroit peut-être moins TEspagne 
« et les Indos pour son l'rére (juc les Etats d'Italic qui sont 
« beaucoup plus à sa bicnséancc (it la mèmc chose m'étant 
« revenue d'ailleurs, je no sais si vous ne devriez point tàchcr 
« d'engager le prince Eugène à le fortifier dans cette disposi-
« tion. C'est une idée que je me contenterai de vous donner 
« laissant à votre bon esprit le soin d'en trouver les moyens 
« et vous assurant que j approuverai tout ce que vous ferez 
« pour y réussir. II est certain qu'un Prince pouvant étre en 
« mrme temps Kmpereur et roi de Naples, la rnaison d'Autri-
« che nc sauroit prendre Falternatif sans préjudicier à ses in-
« térêts (2). » 

Le roi d'Espagnc consentait done alors à cette cession des 
États d'Italic, centre laquelle i l devait plus tard protester avec 
tant d'énergic. 

II ressort des lettres du comte de Bergeick que le president 
Houillé fit une premiere fois échouer le plan de Philippe V en 
déclarant maladroitcment que l'agenl espagnol était d'accord 
avec l u i ; cependant, les Hollandais lui avaient avoué que les 
avantages proposes par le roi d'Espagne étaient trop grands 
pour n'étre pas pris en sérieuse consideration; ils avaient seu-
lement demandé ctu temps, parce que, disaient-ils, dans une 
Hépubliqueon ne pouvait changer d'avis du jour au lendemain; 

il) A i r h . d'Aoala, 1. SKiO. 
(i) ibid. 
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i l fallait se dormer le loisir de retourner Fopinion publique. 
« I I importe, ajoute Bergeick, de leur bien faire comprendre 
le détachement de V. M. d'avec la France. » D'ailleurs i l se 
monírait beaucoup moins vi f que son maitre à Fégard des 
Français; i l avait été à Versailles; i l avait vu de prés Fétatdes 
finances et la misère populairc; et i l en concluait « que la FYance 
était hors d'état de continuei- la guerre, que des ministres 
français avaient parfaitcment raison de vouloir faire la paix, 
et qu'il les comprenait d'autant mieux qu'i l succombait l u i -
môme à cette affreuse situation (1) ». 

I I . 

Louis XIV était prêt en efíet à passer par toutes les volontés 
des allies: « / / désiroit la paix si sincòrement, écrit Torcy 
dans ses Mémoires, (jue la relation da president Rouillé ne 
ful pas capable de le rebuter (2). » Bien plus, i l consentit à 
laisser partir Torcy pour La Have, avec pleins pouvoirs pour 
signer la paix aux conditions suivantes : rétablissement des 
traités de Westphalie; abandon aux Hollandais d'Ypres, Me-
nin, Furnes, Condé, Maubeuge, Tournay; démolition de Dun
kerque; restitution de Lille à la France; cession du royanme 
de Naples à Philippe V. Sur tous les autres points, les allies 
décideraient comme ils voudraient. « Du 6 au 28 mai, la desti-
née de FEurope s'agita à La ílaye. A Fleinsius étaient venus 
se joindre Marlborough et Eugène de Savoie. Le trio des enne-
mis de la France était au complet. Derríère eux, ápres à la 
curée inattendue, jappaient les ministres de tous les petits 
princes achetés par la grande alliance. C'était comme un vol 
de corbeaux sur le généreux cadavre de la France. Chaqué jour 
une prétention nouvelle surgissait; chaqué jour on tcntait cFar-
racher une nouvelle ville ou une nouvelle province (3). » On 

(1) Bergeick á Philippe V, 20 avril 1709. Arcli . d'Alcab, 1. 2400. 
(2) M é m o t m de Torcy, E d . Micliaud, p. B60. 
(3) F. Masson. J o u r n a l de Torcy, I n l r o d u c ü o n , p. xxix. 

Piiiuppi; v. 23 
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voulait que Louis XIV fit la guerre a son petit-fils, ct en écliange 
de tout cela que lui prometfait-on? Un armistice de deux niois! 
Écoutons-en le douloureux récit fait par Louis XIV lui-mème 
â son ambassadeur Amelot : « J'ai diffr-ré de repondré aux plus 
hnportants articles de vos Icttres du 30 avri l , du (! et 13" do 
inai, attendant que jc susse certaincmcnt I'effet que produi-
roient les propositions de paix queje laisois faire à mes enne-
mis. Ellcs ne pouvoient demeurer secrètcs; je ne Tai pas mème 
demandé, étant nécessaire que toutes les puissances engagées 
à me faire la guerre soient convaincucs qu'il ne tient pas à moi 
de la terminer. Je ne suis done pas étonné qu on ait bienti.'it 
appris à Madrid que j'offrois de retirei" mes troupes d'Lspagne 
et que je consentois à la cession que le roi mon petit-fds 
feroit de cette monarchic et des Indes, réservant pour son par-
tage les royaumes de Naples et de Sicile. J'ajoutois à cette 
offre celle d'un grand nombre de mes places que les Hollan-
dois me demandoient dans les Pays-Bas sous le nom de bar
riere, nécessaire selon eux pour la sureté de leur État. Je leur 
accordois tous les avantages qu'ils me demandoient pour leur 
commerce. 

« Je consentois ¡i toutes les pn-teiilifins formées par les An-
glois, et contenues dans les derniòrcs adresses du ptirlement 
d'Angleterre, mème à démolir Dunkerque, aussi bien qu'á com-
bler le port de cette ville. 

« J'accordois eníin à TEmpire Strasbourg, fortiíié comino i l 
est, pour ôtre rétabli dans Fétat de ville libre et impériale. 

Jugcz par ees ofíres combieu je jugeois la paix nécessaire à 
mon royaume. Je ne doutois pas aussi qu'elles ne fussent 
acceptées, car ellos surpassoient inliniment les esperances que 
mes ennemis devoicnl raisonnablement former en commençant 
la guerre. Toutefois la coníiance qu'ils ont cue en leurs forces 
est telle qu'aprés avoir constamment rejeté la proposition de 
laisser au roi d'Espagne le royaume de Naples et de Sicile, ils 
ont eníln donné un projet d'articles préliininaires dont le fonde-
ment est que le roi mon petit-íils abandonnera dans l'espacc do 
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deux mois la monarchic entiòrc, sans reservei* pour lui 1c 
moindrc partage; que TArchiduc la possèclera ainsi réunie et 
sans autre démembrement que ceux qu'ils ont eux-mêmes 
accordés au due de Savoic ct promis au rol de Portugal. 

« Pendant cot inlcrvalie, ils ont demandé d'etre mis en pos
session des places que j'oflVois de coder en France, et la dé-
molition de cclles que je consentois de raser, s'engageant seule-
nient pendant ces deux mois à suspendre les hostilités qu'ils 
prétendent recommencer apròs l'expiration de ce terme, si pour 
lors le Roí Catliolique n'est pas encore sorti de TEspagne. Ils 
fondent ees injustes demandes sur le motif qu'ils ont eu lors-
qu'ils se sont unis pour me faire la guerre. Leur unique but 
étoit, ainsi qu'ils le disent, d'empecher qu'un prince mon petit-
tils demcuràt maitre de la monarchie d'Espagne. lis en tirent 
la consequence qu'ils nc doivent pas deposer les armes lors-
qu'ils sont prêts de parvenir au termo, et de recueillir le fruit 
de taut de dépenses qu'ils ont faites. 

« Celles que j ' a i faites de mon côté pour soutenir le roi mon 
petit-fils ont été si excessives, qu'étant désormais impossible de 
les continuer, je promettois de retirer mes troupes et d'aban-
donner absolument I'Espagne à ses propres forces. Mais ces 
offres n'ont pas suffi pour conclure la paix. 

Les ministres de l'Empereur, ceux d'Angleterre, ceux de Hol
lando ont unanimement répondu que leurs maitres ne vouloient 
pas demeurer engages dans la guerre, quoiqu'ils fissent peu de 
cas ele celle d'Espagne, pendant que mon royaume jouiroit de 
la paix; qu'elle devoit étre genérale et que par conséquent je 
devois répondre du consentement que le roi mon petit-fils don-
neroit à renoncer à sa couronne dans Pespace de deux mois, 
ou bien promettre de me joindre à eux pour I'y contraindre par 
la force. 

« I I n'y a point de situation si pressante qui puisse être capa
ble de m'obligcr à prendre im tel parti. Celui d'accepter la 
suspension d'armes pendant deux mois étoit aussi impraticable, 
puisque si le Roi Catholique se maintient en Espagne pendant 
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cet intervalle, j'aurai cédé et demoli mes places, ct que le troi-
sième mois commençant, mes cnnemis recommenceront à me 
faire la guerre avec les nouveaux avantages qu'ilsauront acquis. 
Car i l m'est impossible de cròirc qu'aucune raison puisse en
gager le roi mon petit-fils à sortir volontairement hors de son 
royaume. » 

Mais, tout en refusant de telles conditions, Louis MV élait 
résolu à prouver à tons la sincérité de sos intentions paciliques 
et surtout à montrer qu'il était vrai dans sa promesse d'aban-
donner TEspagne; i l terminait done sa dépêche en annonçant 
le rappel de ses troupes : « Je vois par vos lettres, principale-
ment par votre dépêche du 20° de ce mois, que les Espagnols 
s'attendent á cette résolution et qu'ils n'en seront pas étonnés. 
Je crois même que leur zèle en sera plus animé lorsqu'ils se 
verront chargés seuls de la défense du roi leur maltre, de la 
reine sa femme et de leurs enfants. Mais je doute comme vous 
que les effets répondent à la bonne volonté de la nation. Quoique 
ceux qu'elle veut tenter cmpêchent la conclusion de la paix, je 
ne puis m'opposor à son zèle, ni presser le roi mon petit-fils de 
sacrifier ses intércls et sa couronne au bien ct au repos (.run 
pays oü i l a reçu la naissanco. Je ne puis aussi condamner le 
parti qu'il prend de se livrer cnlièrcment aux Espagnols et tie 
se gouverner uniquement par leurs conseils, puisque c'est dé-
sormais d'eux seuls qu'il doit attendre des secours pour se 
maintenir sur le trône (1). » 

Un mot personnel du roi de France à son pclit-iils confirmait 
ces tristes nouvelles; on y sent, comme dans beaucoup d'au-
tres du même temps, que Louis XIV n'a plus le courage de dé-
velopper ses raisons devant Philippe V et qu'il ne peutquelui 
donner, avec une apparentc sécheresse, les résultats de ses dé-
solantes rétlexions (-2). 

(t) Louis XIV A Amdot, 3 juin i - O í ) , (ürardol, l . I I , ]>. n-2. 
(•2) Louis XIV ¡i IMiilippc V, 3 ju in . Arcli. (l'Ak'ala, 1. - I ' M ) . 
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I I I . 

I I était vrai que I'Espagne s'attendait à être abandonnée par 
la France et que la conduite du marechal de Bezons en Aragon 
lui avait fait prévoir le depart prochain des troupes françaises. 
Philippe V suppliait son grand-père de Ten avertir au moins à 
temps pour qu'il pút prendre ses mesures et garnir ses places 
de regiments espagnols (1). Ne rece van t même pas de ce côté 
des assurances assez certames, i l avait envoyé des ordres au 
comto d'Aguilar qui lui enjoignaient de prendre le comman-
dcment de toutes les troupes indigenes et d'en disposer, sans 
se conformei' nécessairement aux instructions du marechal de 
Bezons. « Le roi d'Espagne, écrivait Amelot à Bezons, se trouve 
dans une situation si cruellc qu'il ne faut pas s'étonner de ses 
inquietudes... Nous sommes dans des conjonctures bien épi-
neuses dont i l faut que nous tàchions de sortir avec honneur 
s'il est possible et sans commettre le service et la réputation 
du roi notre maitre... Si nous nous séparons des Espagnols 
par la nécessité des conjonctures, táchons d'avoir raison dans 
les procédés et dans Texécution de ce que le roi notre maltre 
aura été forcé de promettre à ses ennemis (2). » 

Ces conseils n'étaient pas de trop; le maréchal de Bezons, 
ami du due d'Orléans et mécontent des soupçons que Pon éle-
vait alors sur l'attitude de ce prince, n'était guère disposé à 
adoucir dans rexecution les ordres pénibles qu'il recevait de 
France. 

Cependant Philippe V se voyait três embarrassé par le rap-
pel des régiments français; n'ayant point d'infanterie à mettre 
en campagne, i l conjurait Louis XIV de lui laisser une ving-
taine de bataillons; i l ne demandait ce secours que le temps 
d'assembler de ce côté-là un corps d'infanterie espagnole et se 

(1) Philippe V à Louis XIV, 20 raai 1700. A. E . Esp., t. 190, f» CO; ct Amelot à Louis XIV 
G mai. A. E . Esp., 1.101. L a princesse des Ursins auduc de ¡N'oailles, 10 mai etlO ju in . A. E . 
Esp. Mém. et doc , 1.125. 

(2) Amelot au marécha l de Bezons, 10 j u i n 1700. A. E. Esp. , 1.191, f" 133. 
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chargeait de le payer (1). Amelot jugeait que l 'intéret mème 
de la France exigeail cetíe concession. Scion lu i , PEspagnc ris-
quait d'etre perdue avant six mois si toutes les troupes se reti-
raient, parce que les ordres pour de nouvelles levées s'exécute-
raient mal ; l'Espagne perdue ovan) la conclusion de la pai.x, 
i l fallait s'altcndrc que rarinéc de rArchiduc renfoi'Cée par les 
troupes espíigriolcs tornbcndt aussitijt sur nos fronticros : alors 
on aurait besoin contre elle d'un plus grand nombre de batail-
lons que n'en dcinandait Philippe V pour continuei' une diver
sion utile à notre defense (2). 

Louis XIV sentit la force de ees raisons, y ajoula tout ce que 
latcndres.se palernelle pouvait lui inspirei-, mais ne se rendi! 
point (3). « II n'est plus question, répondit-il, de consuller mon 
amitié pour le roi mon petit-fils et de la prendre pour la regie 
do ma conduite. L'état de mon royaume ne me le permet paá... 
Au milieu de tant de fléaux dont i l plait à Dieu de Taffliger, la 
guerre me devient absolument impossible à soutenir. II ne 
s'agit plus de ma volonté, ct, convine je tiens lieu de père ti 
mes sujeis, je dois pré [emblement à loute autre considera
tion so no cr à lew conserva lion. Kile depend de la pair, et ji-
sais que je ne puis parvenir à la conclure aussi longlcinjis que 
le roi mon petil-fils demeurera, mailre de TEspagnc. J'ai j-ejetó 
la proposition odieusc de contribuer k le dépossáler de son 
royaume; mais si jeconlimic à lui donner les motjens de s'// 
maintenir, je rends la paix impossible, el j'autorise les faux 
bruits répandus, pour [aire douler de la sincérilé de mes 
intentions... Cest seideme/d, en rappelant mes troupes que 
je puis detruire c.elle opinion. Je suis oblujé de la detruire 
pour avoir la pair, el la paia; est absolument necessaire à 
mon royaume. » 

Toutela politique de Louis XIV en 1709 ticnt dans ces quel-
qucs lignes. 

(1) Pllilippo V à Louis XIV, 16 ju in 1709. A. E . Esp., t. 100, f" 110. 
(2) Amclol 4 l.OuisXIV, 13, n e t 24 juinl70!>. Ibid. , t. 101, f«» l i » et 208. 
(3) Mimoircs dcNoailles, p. 21S. 
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« I I falloit dos motifs aussi puissants, conclut-il, pour me 
«lólcrminer h rappeler loutes mes troupes. Je m'attendois dès 
loi-s aux representations que le roi d'Espagne me vient de faire. 
Plut à Dieu qu'il cut eu pour les appuyer ties raisons que j e 
n'avois pas prévues, ou qu'étant sou tenues pai' des faits nou-
veaux', j'eusse óté obligó de céder. Je me serois laissé persua
der avec un extreme plaisir et eertainement i l en seroit bien 
convaincu s'il voyait avec quelle repugnance j e vous écris cette 
dépêclie et combicn j 'ai résistó à prendre une résolution auss i 

contraire aux mouvements du sang et k la manière dont j ' a i 
toiijours pensé. Mais i) y a des conjonetures oü i l faut sacrifier 
ses sentiments au bien public : cellc oü je me Irou ve Texige. 
Je confirme done les ordres que j ' a i déjà donnés au marécluü 
de Bezons de ramener généi'alement tontos mes troupes dans 
mon royanme (1). » 

A peine le courrier charge de cette lettre venait-il de partir 
que Louis en reçut doux du roi et de la reine d'Espagne qui l'at-
tendrirent au point de lui faire changer une résolution si for-
tement motivée. Marie-Louise lui marquait que les ennemis ar-
riveraient indubitablement à Madrid, qu'elle devait accoucher 
en juillet ou au commencement d'aoút, qu'elle était hors d'état 
de se déplacer : « Que devienclrois-je, moi et mes enfants? Cela 
ne seroit-il pas capable de nous faire mourir? et pourriez-
vous me mettre dans un tel risque, quand i l dépenel de vous de 
ne m'y pas hasarder (2)? » Une lettre de l'ambassadeur, écrite 
le même jour, afñrmait que le danger était réel et pressant. 

Cette considération frappa tellement Louis XIV qu'il re
tracta ses ordres deux jours après les avoir renouvelés: « J'a-
vois pris ce parti, écrit-il à son petit-ñls, malgré moi et par 
la seule nécessité. Mais, quelque pressante qu'elle soit, votre 
súreté l'emporte encore sur toute autre considération (3). » I I 
ne faut pas croire cependant qu'il changea de politique. 11 est 

(1) Louis XIV à Amelot, 2* juiii 1709. Girarciol, í. I I , p. 1W; ct Louis XIV á Philippe V n i è m c 
jour; Ardi . d'Alcala, I. 2400. 

(2) L a reine d'Espagne à Louis XIV, 17 ju in 1709. A. E . Esp . , t. 90, f 120. 
(3) Louis XIV à Philippe V, 20 juin 1709. Arcli . d'Alcala, 1. 2400. 
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dit, en effet, aussi formellement que possible, dans la réponsc 
adressée à Amelot: Io que les troupes ne resteront en Espagne 
qu'un mois ou six semaines au plus : « Comine je ne le fais 
que par rapport à sa personne, je ne pi'étends lui laisser les 
troupes qu'il me demande, que pour lui donner le temps de 
pourvoir à sa süreté; » 2o que cette marque d'amitié doit 
determiner Philippe V à en donner une plus grande à son a'íeul, 
à sa maison ct au pays de sa naissance; qu'il fasse reflexion 
« qu'il est impossible que cette guerre fmisse tant qu'il de-
meurera sur le trone d'Espagne. La déclaration est dure à faire, 
mais elle est veritable, et i l est nécessaire qu'il soit informé 
de cette vérité (1) ». 

La mesure prise par Louis XIV ne lui était done inspirée 
que par des raisons purement personnelles. Elle n'avait pour 
but que la súxeté de ses petits-enfants. Loin qu'on en puisse 
inférer que le roi de France était au fond de Fame resolu à 
soutenir quand même le trone à demi-renversé de Philippe V, 
on pourrait plus légitimement en conclure qu'il offrait à son 
petit-fds, en lu i laissant ses troupes pour six semaines, un 
moyen de se retirer en France sans risquer de tomber entre 
les mains de ses ennemis (2). 

<1) Louis XIV à Amelot, 2G ju in: Girardol, t. If, p. 152. 
(2) Nous sommes sui' ce point (Tunc opinion tout o p p o s ú c à cello qu'a soutcimo M. Com

bes. 



CHAPITRE I I . 

Louis X I V cesse de gouvemer FEspagne. — Legation de Blécom-t. 

(1709-1710.) 

L'abandon de I'Espagne à ses propres forces au point de 
vuc militaire, devait être nécessairement completé par un 
abandon politique. I I n'eüt été ni juste, ni sensé, de vouloir 
Ja conduire, du moment qu'on cessait de la défendre. Amelot 
Tavait dit à Louis XIV et celui-ci en était tombé d'accord (1). 

I . 

Tel n'était point Favis de la princesse des Ursins. Méme 
après le départ d'Amelot, elle devait rester auprès de Leurs 
Majestés Catholiques pour contrebalancer Tefíet des discours 
de certains Espagnols trop animes centre la France et leur 
ouvrir les yeux sur les pièges qu'on leur tendait (2). Tel était 
du moins le motif qu'avait fait valoir l'ambassadeur pour que 
Louis XIV la laissât à Madrid. En réalité elle se servit beau-
coup plutôt de son influence pour battre en brèche les exhor
tations du roi de France dont l'attitude, trop faible à son gré,-

(1) Le G mai 1709, Amelot écrit au roi (A. E . Esp. , t. 1ÍM), que de quelque m a n i è r e que 
les dioses tournent, il faut établ ir une nouvelle forme de gouverncment. « si le roi d'Es-
pagne dcmeurc sur le t r ô n e , ou a toujours dit et i l convienlqu'il é tab l i s se un gouverne-
ment certain, c o m p o s é de minislres espagnols, et qu'on connoisse que V. M. n ' c s t e n t r é e 
par son ambassadeur dans lo detail et la direction des affaires que par la n c c e s s i t é indis
pensable d'unc guerre dont V. M. supportoit prcsque tout le poids. Si au contraire S. M. C. 
est forcee d'abandonncr I'Espagne ou qu'clle execute la resolution qu'elle a prise de se 
défendre jusqu'i l ' cx trémité avec ses seules forces, en cas quo V. M. retire ses troupes, i l 
y a beaucoup plus de raison encore de mettre dós á present lo min i s tère sur un autre 
pied. » Le 3 juin 1709, Louis XIV convient de cotle n é c e s s i t é . 

(2) Amelot au roi , 30 avril 1709; loe. cit. 
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Findignait littéralcment. Si dans ses lottres à Mno do, Maintenon 
elle laissait percer sous sa doulcur une ironie souvcnt amé re, 
elle se contenait rnoins encore Í IVOC le due de Noaillcs : « Vous 
voyez done, Monsieur, lui écrit-elle le lOinai, que le roi d'Es-
pagne est bien servi par tout ce qui depend de lu i . Cepondant 
cela no sufíit p.'is pour nous tranquillisei', puisque nous devuns 
lout ci"iindre d'ailleui's. S. M. G. <.'n est pénétrée de doiilcur. 
mais elle est bien résolue, quui qiTil puisse arriver, de périr 
plutòten défendantrEspagncque eren sortir par un traite quelle 
trouveroit, honteux pour sa gloire. Le voyage de M. de Torcv en 
Hollando produit ici un três mauvais effet, parce (ju'on (•roil (pie 
lui at lous les emires miimlres veulenl, une ¡xtii: à (jiie/'/ite 
•prix que ce puisse aire (I). » VA le 10 juin : « Le voyage dc 
M. de Torcy et tout ce qui nous revient de la Cour de Franco 
ne donne plus lieu de doutor à celle-ci qu'clle sera bicntòt 
abandonnée. Les démarches do M. le maréchal de Bosons qui 
sóparo les troupes espagnoles ct qui laisse les françoises dans 
l'inaction ne le confirme cpie trop. II est vrai que ce maréchal 
prend le prétexte de ne puuvoir agir ¡i cause que le pn't 
manque absolument ct qu'il ne pout niettre ses troupes en 
quarlier en les avançant dans ia Catalogne, coinnie ellos sont 
en Aragon, de craintc qu'cllcs no vnourusscnt de faini, on 
qu'elles ne désertassent; nos inagasins sont tres bien reniplis 
et on auroit de bonnes raisons pour le convaincrc s'il vouloit 
l'ótre. On perd néanmoins une occasion infiniment favorable 
de pressor FArcliiduc, quand de voire côté, Monsieur, vous pour-
ricz agir; et rien n'est plus mortiliant que dc inanqucr à une 
pareille conjoncturc, quand on so voit le plus fort (2). » Quinze 
jours plus tard, quand le rappel est decide, ello proteste en
core plus liaut, et en termes plus durs : « Vous n'avez pas été 
le premier, Monsieur, à m'apprendre que vous étiez à Madrid, 
ayant vu par plusieurs Icttrcs guon vous y envoyoit de Ver
sailles pour persuader le roi d'Espagne d'abandonner sa 

(I) A. v.. v.sri., Múmoircs el Docunients, t. f- ] n . 
(âj Ibiil. , (« Hii. 
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nwnareltie on signant le traite dc paix par une si juste et si 
idoriousc condition pour hii que celle-là. Je n'ai pas ajouté 
grande ib i à cette nouvellc, non pas que j'ignorasse les pré-
tentions des ennemis qui ont su metlrc une si forte terreur 
en France qiion se eroit com me obligó de subir leurslois, 
mais persuadée qu'on no voudroit pas vous charger d'une. 
commission aussi odicusc et si peu de A'otre goút, s'il étoit 
possible qu'on pút penser assez mal de S. M. C. pour la croire 
capable de perdre sa couronne que l'épée à la main. » 

L'ordrc que le roi avait donné de retirer toutes sos troupes et 
qui alla.it laisser les fronlières de Catalogue sans infanterie 
espagnole, parce qu'on s'était reposé sur la francaise, no pouvait 
manquer disait-elle encore, de provoquei' de ce côté une nouvelle 
invasion, à moins que S. M. C. no trouvàt dans les bataillons 
qu'elle formait présentcment, assez de valour et de íldélité pour 
supplécr ¡i lour inexpórience. Le bàton de marechal de France 
que venait de rece voir M. de Bosons pour faire repasser Tarmée 
qu'il commandait lui coñtait cher; quoi de plus désagréable, 
eneffet, pour un honnète homme, que d'etre employe ase rendre 
odieux à toute une nation. « Car vous pouvez facilement vous 
imaginer, Monsieur, que l'ancicnne antipathic se réveillera dans 
celle-ci et qu'elle regard era désormais la nòtre comme une 
ennemic dont elle se déíiera éternelloment. Vous m'avouerez 
que chacun eút bien mieux trouvé son compte à s'accordei" 
ensemble en supportant ses défauts, puisque cette union (que 
toute l'Europe craignoit si fort) a formé cette terrible ligue et 
que, si elle eút duré , nous n'eussions ríen eu à craindre. Je 
vousavoue quej'ai souvent souhaité qu'on voulút écouter plutôt 
vos conseils sages et sinceres que ceux de gens qui représen-
toient au roi la nécessilé de faire une honteuse paix et 
qui ont empêché qu'on ne s'appliquát comme on le devoit 
à chasser VArchiduc de Barcelone. Je rióse mexpliquer da-
vantage, mon cher neveu, sur le passé, le present et moins 
encore sur Vavenir. Voire esprit pénólrant ne vous en fera 
que trop voir... Dieu veuille, ál 'avenir, inspirer tout ce qui sera 
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de mieux et que nos nmlheurs puissent ctro diininués par 
une conduite uniforme et opposes à celle qui nous prdci-
pite (1). » La princesse des Ursins était persuadée que la po
litique suivie par la cour de Versailles était aussi fatale à la 
France qu'á l'Espagno : « On nous pen Ira, disait-elle, el je 
crains que noire perte ne fassc celle de la France (2). » Aussi 
elle lutta jusqu'au bout aíin d'obtenir quYm changeát de 
máxime : « En vérité, nous soinines tous bien malheureux, avec-
cette difference toutcfois que nous nous roidissons contre le 
malheur, au lieu de nous en laisser accabler. On a perdu vingt 
occasions de vous donner des moyens pour pouvoir agir, et en 
vous les reiusant vous avez perdu des conjonctures si favora
bles, que vous eussiez selon toute apparence oblige TArí-hiduc 
íi repasser les rners. On ría point voulu comprendre que c é -
toit le veritable moyen de lout finir. I I n'a pas tenu à vous, 
Monsieur, ni á tant que now sommes ici d'en faire connoitre 
Vimporlance à Versailles oü il semble que la fatalité ait voulu 
la perte des deux monarchies ou du moins de la plus grande 
partió. S i Von vouloil encore a present prendre d'autres 
máximes, les ennemis seroient moins fiers et moins injus-
les (I!). » 

Elle n'hósila meme pas à faíre connailre ses sentiments au 
roi Louis XIV (-1), et déclara « qu'elle perdroit plutõt la vie que 
de donner au roi et à la reine d'Espagne un eonseil contre 
ce qui lui paraissoit de leurgloire (5). » L'événcment a donné 
raison à la princesse des Ursins; les historiens auraient beau 
jeu aujourd'hui à so prononcer pour elle et contre Louis XIV. 
Et cependant, si la princesse des Ursins avait été à Versailles, 
i l est iníiniment probable qu'elle aurail. parlé comme tousceux 
qui y voyaientalors les choses de prés et qu'elle aurait conclu à 
la nécessité de la paix. Ce n'estpas la France qui par ses pro-

(1) La princesse des-Ursins au due de Noaillcs, 2 í j u i n 1T0». A. E . Esp. , t. |2.J, f" l.';3. 
(-2) \a. mftmc au'.mftme, 3 juillet. 
(3) l.a memo au môine, jui l le l . Ibid. , f» M'ú. 
(i) l.a m é m e au m è m e , 2t aoílt. Ibid. , f" n;>. 
(S) M"" des Ursins à .M»« de Mainlenon, 18 juillot. Bossango, t. IV, [>. M l . 
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pres forces a maintenu Philippe V sur le trone d'Espagne : ce 
sunt les alliés qui, par Icurs folies exigences, ont prolongó la 
guerre de telle sorte qu'ils ont laisse à des circonstancespoliti
ques nouvellcs le temps de se produire; et ees circonstances 
étaient íelles que la dépossession de Philippe V eút été plus 
dangereuse a la súreté de TEurope que nuisible à la grandeur 
de la France. Sans la mort de PEmpereur Joseph Ier, la pr in-
cesse des Ursins aurait pu s'honorer par un courage indompta-
ble : elle n'aurait pas sauvé la cause de ses maitres. 

I I . 

Cependant Louis XIV avait designé Blécourt, jadis Phumble 
collaborateur du due d'IIarcourt, pour succéder à Amelot, avec 
la qualité de simple envoyé. L'état des affaires, disaient ses 
Instructions, exigeait queles functions de principal ministre du 
roi d'Espagne et d'ambassadcur du roi de France qu'Amelot 
avait réunies en sa personne, fussent entièrement séparées. 
Comme i l fallait avant tout dissiper la jalousie que les ennemis 
avaient toujours eue de l'union trop étroite des deux monar
chies, le role du représentant de la France devait se borner à 
observer et à faire savoir Vexacte vérité. 

Blécourt pouvait s'en rapporíer à Amelot sur les personnes 
qui allaient composer le nouveau gouvernement; mais i l ne 
devait pas, quant à la politique genérale, suivre ses conseils. 
Amelot n'avait pas perdu Pespoir de maintenir le roi d'Espa
gne sur le t rône; or, ce n'était plus de cela qu'il s'agissait 
maintenant, mais uniquement de faire la paix; Blécourt n'au
rait pas d'autre vue; par conséquent i l se bornerait à répéter 
tels quels et mot pour mot, les ordres qu'il recevrait de 
Louis XIV, si pénibles qu'ils pussent étre pour Leurs Majestés Ca-
tholiques. Tant que la princesse des Ursins serait à Madrid, 
Blécourt devrait vivre dans la plus grande union avec elle; 
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mais tout faisait prévoir qu'ellc n'y rosterait pas longtemps (1). 
Le maréchal de Bezons rcçut en même temps l'ordre de sor
t i r d'Espagne sans plus tarder. 

Le due d'Uzeda ayant formé un projet qui semblait assurer 
le retour du royanme de Naples à Fobóissance, Louis XIV re-
íüsa éncrgiquement d'y prêter les mains. 

En revanche, i l enjoignit à son petit-fils de faire évacuer et 
de livrer au due de Bavière cinq places que les Espagnols oc-
cupaient encore aux Pays-Bas (2). 

Blécourt prit possession de sa charge au commencement de 
septembre 1709. 

On conçoit que les ordres qu'i l apportait avec lui ne fus-
sent pas de nature à calmer le mécontentementdes Espagnols. 
A vrai dire, leur haine contre les Français s'était partout ré-
veillóe ; ils menaçaient de les égorger et de saccager leurs mai-
sons; les moindres prétextes étaient mis en avant pour jus-
tifler les actes les plus violents. Les ministres jusque-là les 
plus dévoués à la France se laissaient entraíner par ce mou-
vement populaire, ou comme Bedmar et Ronquillo, réagissaient 
de toutes leurs forces contre le système politique d'Amclot, 
dont ils détruisaient Toeuvre pièce à pièce. La princesse des 
Ursins, qui avait demandé sans l'obtenir l'autorisation de se 
retirer (3), assistait navrée à ce travail de désorganisation; 
elle se tenait à l'écart, au point de passer plusieurs semaines 
sans voir Blécourt (4); néanmoins, on continuai! à la teñir pour 

(1) Tnstruclions remises ;t Blccouri , 21 jui l lct iW!), A. E . lisp., t. i<>2, [<• 79. Instructions 
c o m p l é m c n t a i r e s au m é m e , 9 septembro. Ibid. , f" ass. 

(2) Louis XIV à AmeIot,19 a o ü t 1709; Girartlot, t. II , p. iGi ; cu répo i i s e aune lettre d'Amelot 
duMaoiU, A. E . Esp, , t. 192, f» 171. 

(3) Mmo des Ursins á Mmo de Maintenon, 20 aoút 1709;. Bossange, t. IV, p. 313. 
(4) B lécour t áTorcy , 11 novembrenOO, A . E . E s p . , 1.191,0'l'i. — Dans un M é m o i r e d ' A m e l o t 

'it Blécourt (Ibid., 1.193, f" 9), il est dit : « Si Mme la princesse des Ursins demeure à Madrid 
i l n'y aura ríen de mieux <Tiie d'agir de concert avec elle, de commencer par luí 
donner part de tout, et de proflter de ses conseils ct de Pcxtrcme confiance quo I . L . 
MM. C C . out justement en elle. Si M. de B l é c o u r t ne connoit pas á fond M"10 des Ursins, 
¡1 s'apercevra b ien lô t que r i cn n'esl plus é l o i g n é do la v é r i l é q u e les i d é e s qu'on a vouht 
donner du g é n i e et de la conduite de cette dame.',11 trouvera qu'on ne pout penscr plus 
noblement qu'eile fait, agir avee plus de d é s i n i é r e s s e m e n t , ni so conduire en to.ut avec 
plus de zè l e pour le service du roi , etc. Si Mm<!la princesse des Ursins se retire, M. de 
B lécour t s e r á c e r t a i n é m c h t pr ivé d'un grand secours et d'unc grande consolation. » 
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responsable de tout; ceux même à qui elle avait rendu les plus 
grands services se déchainaientcontre elle (1). 

Quant à Louis XIV, i l disait qu'á ce regime on n'en avait 
plus pour longtemps et que Philippe V tomberait du trône 
sans qu'ilfút besoin de lui faire la guerre (2). Ce malheur, i l 
en était réduit à le désirer; i l avait avoué au com te de Ber-
geick, venu à Versailles en juil let 1709, que tous ses minis
tres (3) l'avaient poussó à retirer brusquement d'Espagne ses 
troupes et son ambassadeur, de manièrfe à rendre la chute de 
Philippe V certaine et immediate. Torcy avait déclaré au 
même personnage « que les allies ne feroient jamais la paix 
tant que Philippe V seroit sur le trône », et qu'il lui fallait 
bien souhaiter maintenant ce qui jadis l'eüt mis au désespoir. 
Tous, écrivait Bergeick, aiment Philippe V, mais ils sont con-
vaincus qu'en continuant la guerre ils perdront non seulement 
lu i , mais la France, et i l ajoutait ce mot décisif : « Tavoue à 
V. M. que je serois dans le même esprit. si f é to i s F r a n 
çois. » 

La situation financière de la France paraissait si grave à 
ce ministre de Philippe V, qu'i l n'avait su que répondre aux 
arguments de Louis XIV et de Torcy; i l s'était borné à les 
prier de trailer séparément en laissant le roi d'Espagne setiref 
d'affaire comme i l le pourrait. 

Bergeick, en effet, persistait à croire qu'á force de privilèges 
commerciaux aux Indes, l'Angleterre et la Hollande consenti-
raient à faire la paix avec le roi son maítre. « Vous savez com
bien je le souhaite, lui avait dit Louis XIV, et ce queje vou-
drois faire pour cela! » 

Afln de convaincre les étrangers de la séparation des deux 
nations, le roi do France avait permis que les agents de Plii-

(1) Blccourt à Torcy, l l n o v c m b r c 1709. A . E . Esp. , [t. 4, f0 d i . 
(•2) Mémoires de Noailles, p. 213; — Amelot ;\ Louis X I V , 20 a o ú t 1709, A. E . Esp . , t. 1M, 

fo 04a, _ j.etircs do Louis XIV à Blécourt , octobre et novembro 1709, uotammcnt ccl le du 
4 novcmbre. Ibid. , t. 193, f» 138. 

(3) C'est dono à tort quo M. Masson, dans son Introduction au journal de Torcy, semble 
dislinguer la conduitc de Torey de ce l lede Beauvillicrs et de Cbevreuse qu'il qualilie de 
Ircmbleurs. 
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lippe V usasscnl dans lews dópêciios d'expressions blessantcs 
à l'égard de son gouvemement(l). 

Bergeick avait alors écrit aux Elals-généraux de Hollando, 
à Marlborough et au grand pensionnaire Heinsius; d avail ex
cede encore les offres convenues avec son maítre; et malgré 
tout cela d craignait que les allies no répondissent que cette 
lettre avait été dictée à Versailles, que la nation espagnole 
n'y avait aucune part, qu'ils n'en voulaient point à FEspagne 
et qu'au contraire ils faisaient la guerre en sa faveur pour 
réunir toute la monarchic et la délivrer de l'oppression oü 
elle gémissait sous un gouvernement français : « C'est sur 
cela, Sire, marquait Bergeick à Pliilippe V, qifon auroit dú 
guérir et rectifier leur impression, i l y a longtemps; mais ceux 
que S. M. T. C. a envoyés auprès de V. M. ont tenu jusqu'á 
présent une conduite fort opposée à cela, mème contre I'inten
tion de S. M. (2). » 

Aussi croyait-il nócessaire que tons les Français fussent 
renvoyés de Madrid avec une anirnosité extérieure; que la 
princesse des Ursins se retiràt elle-même au moins jusqu'á la 
conclusion de la paix; que le roi d'Espagne enfin se conflât 
exclusivemcnt à ses sujets. Pour mieux tromper les ennemis, 
i l avait prié Louis XIV de témoigner après son depart quelqiie 
mécontentement de la conduite pen françai se de Bergeick (3); 
Louis XIV s'y était prêté : « Enfm, disait encore Bergeick, 
quoique V. M. trouvera dans cette lettre et dans celle que j ' é -
cris au pensionnaire d'Hollandc, les termes les plus forts con
tre la France, tout a été, Sire, vu et approuvé par S. M. T. 
C. et son Conseil, el M. de Torcy en a tenu copie (4). 

Vraiment les allies n'avaient pas tout à fait tort de croire que 

(1) Bergeick ;\ Philippe V, 13 juillet 170!). Arch. d'Aleala, 1. 2400. 
(-2) Ceci nous conlirme dans notro opinion sur les causes de la d e m i - d i s g r á c c d'Amelol. 
(3) I.ouisXIV écr i t le mime jour, l i aoút , à Philippe V : Le C " de Bergeick execute les 

ordres que vous luí avez donnés Sovoz persuade (ju'il est n é c e s s a i r e pour vous qu'il 
paroisse que votrecause est uniquement celle de Ia nation espagnole et que mes nitévcts 
sont enticrement séparés de ceux de V. M. » Arch. d'Aleala, 1. 2460. 

(t) La lettre à Heinsius contient en effet nombre d'exprossions comine c e l l e - c ¡ : «Jc 
dois à présent servir 1'Espagne controla France, etc., etc. » Bergeick A Philippe V, i a aoút 
1709. Arch. d'Aleala, 1. 2460. 
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les lellros de Bergdck étaient diclées k Versailles et qu'on 
jouait dcvant eux une comedie convenuc! 

U est certain qu'ils ne se laisscrent pas prendre aux avances 
du roi d'Espagne. Celui-ci alors se tourna d'un autre côté et se 
rattacha à Fespoir si souvent déçu d'amener à lui son beau-
pcrc, le due de Savoie. Victor-Amédée donna, parait-il, quelques 
réponses favorables, et Philippe V se vit déjà en situation d'o-
bliger TAngleterre et la Hollando à sortir de la coalition. I I 
écrivit à ce sujet à Louis XIV une lettre toute pleine d'enthou-
siasme et d'illusions (1) : le roi de France les rabattit en peu de 
mots et i'événement prouva qu'il n'avait que trop raison (2). 
Le bruit ne courut-il pas en octobre que le due de Savoie comp-
tait sur le troné d'Espagne pour lui-mêmc (3) ? 

HI . 

On a vu que Louis XIV avait accordé k Philippe V que les 
troupes françaises demeurassent en Espagne jusque vers le 
milieu du mois d'aoút. Le jeune roi fit tout au monde pour que 
son grand-père transformât cette concession passagère en une 
mesure definitive et lui envoyât un general de premier ordre 
pour les commander. I I demanda d'abord le due de Vendóme 
en qui, malgré la campagne de Flanclre, les Espagnols et lu i -
même avaient la plus grande confiance (4); puis, i l se rabattit 

(1) Philippe V à Louis XIV, 30 aoüt 1709, Arch, d'Alcala, I. 2íG0. — II afiirme d'abord quo. 
Ic due di; Savoie consent à entrer en n é g o c i a t i o n s ; il é n u m è r e ensuite les avantages d'un 
irailé avce lui ; puis il expose les conditions d e m a n d é e s par le due : la cession du Mila-
nais, une a m u e suflisante pour en cliasser les Allemands, Ies moycus do faire subsister 
ccs troii]>es, oniin des garantios pour l'avenir. Ce traite permettra de repousser les con
ditions humiliantes des e o a l i s é s . 

(2) Louis XIV à Philippe V, le 9 septembre 1709 : « Vous tirez des consér iuences três 
justes de 1'utilité dont une alliance avec le due de Savoie seroit p r é s e n t e m e n t au bien 
des aíTaircs, mais jo le crois peu d i sposé à traiter et à romprc ses engagements avec nos 
eimemis. J'ai cependant approuvé la n é g o c i a t i o n , et vos ministres à Gônes contimienl á 
la suivre. » Arch. d'Alcala, 1. 2460. Le m ô m e jour, Louis XIV éer i t á Bléeourt « qu'il ne 
faut pas laisser l'illusion au roi d'Espagne que la négoc iat ion e n t a m é e avec le due de 
Savoie réuss i s se . » A. E . lisp., t. li>8. 

(3) Louis XIV à Dlécourl , 7 octobre 1709. Ibid. , t. 193, f» 61. 
(4) Philippe V à Louis XIV, I S juillet 1709. A . . E . Esp. , t. 196, f 17*. 

P H I L I P P E v . 2 ' í 
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sur le prince de Vaudemont ou 1c marechal de Benvick (1). 
Mais, en refusant le due de Vendóme, ce n etait pas sa personne, 
si désagréable quelle lui fvit alors, que le roi de France repous-
sait : c'était le principe mêmc, contrai re à sa politique, de 
l'envoi (Tun general trançais. Aussi n'en accorda-t-il aucun; 
le marechal de Bezons lui-mòme avait ordre de ne rien tenter 
de décisif contrc I'ennerni. L'occasion de livrei' balaillc se pre
senta; les Espagnols la desiraient avec une extreme ardour, 
croyant la victoire iniaillible; les forces (ranco-espagnoles 
éteiont en effettrès supéi-ieurcs à celles de Stahromberg; cepen-
dant Bezons battit en rctraite. Jamais Philippe ne fut aussi 
indigné qu'en recevant cette nouvelle : « Le roi d'Espagnc, 
Sire, écrivit Amelot à la veiile do son depart, est outré de dou-
leur et de colère, et je puis dire à Vutre Majestc que je ne Tav^is 
jamais vu en cet état (2). » Et Paudtassadeur ajnutc que I'on 
ne peut attendre d'un pared acte que désordre, confusion, cla-
meurs contre la France et peut-étre la ruine cntière des affaires 
du roi cTEspagne. « J'avoue à Voire Majestc, dit Philippe V à 
Louis XIV, que je ne m'attendois pas à ce qui me donnc au-
jourd'hui l'occasion do lui ccrire, puisque j ' a i toujours bien 
cru que le marechal de Bezons nc chorcheroil pas Ies ennemis, 
et mérne qu'il les eviteroit autant que rhonneur de la Franco el 
de l'Espagne ct la süreté de nos Etats le lui permettroient; mais 
que je nc me suis jamais imaginé qu'il passal par-dessus ees 
considérations comme il vient de faire, en laissant les ennemis 
attaquer trauquillcmcnt Balaguer an dclà de la Sègre, et bien 
loin que dc'vouloir les attaquer, quoique de beaucoup infericurs 
•a noivo, arm6c, se retiranl de devant eux, repassant la Noguera 
qu'il avoit passee pour s'approchc.r d'cux, et disant hautement 
que son dessein est de passer aussi la Cinca, ce qui exposeroit 
Lérida aux entreprises des ennemis. Je ne puis seulementpenser 
que vous lui ayez donné de pareils ordres, puisque vous n'avez 
laissé les troupes que vous avez bien voulu faire rester en ce 

¡l) l.« m6niG au raómo, 16 aoül . Arch. d'Alcala, 1. 2H¡0. 
(3) Amelot A I.ouis XIV, l « scplcmbrc. A. E . Esp . , t. 192, f» 270. 
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pays-ri que pour la defense do nos Éíats, et non pour une ma-
nanivre lionteuse, indigne du nom franeois. Elle m'a si fort in
digné que, quand je Tai apprise, je n'ai pas balancé un moment 
à me resondre à aller me mettre moi-même a la tete de la rmée 
pour réparer cot affront et soutenir votre honneur et le mien 
qui sont inseparables de la conservation de ma couronne, et je 
pars (lemain pour m'y rendre (1). » Philippe quitta en effet 
.Madrid le 2 septembre et fut le 12 à Tarmée d'Aragon. 

Louis XIV ne Ten blâma pas, mais i l justifia la conduite du 
rnaréclial de Bezons (2); et, quand, après cinq semaines de 
vains efforts pour combattre, Philippe fut oblige de revenir 
dans sa capitale sans avoir rien fait (3), le roi de France reitera 
ses ordres an marechal pour qu'il repassàt lafrontiòre; et cette 
ibis, malgré les protestations de Philippe V qui prétendit ne 
pas s'y être attendu, i l tint la main à ce cju'ils fussent stricte-
ment executes. N'avait-il pas laissé ses troupes trois mois au 
delà du tenue qu'il avail; primitivement fixé (1)? I I ne voulut 
même pas, par un subterfuge que lui indiquait son petit-fils, 
autoriscr la desertion d'une partie des soldats et des officiers 
subalternes que Ton reconduisaiten France et qui avaient offert 
leurs services aux officiers recruteurs-du roi d'Espagne (5). 

Depuis plusieurs mois, Louis XIV avait cessé d'intervenir 

(1) Philippe V à Louis XIV, -1" septembre 170!). A. E . Hsp., I. 197, 1'° SI). 
(2) Louis XIV :i Philippe V, 17 septembre 170!), Arch, ri'Alcala, 1. 2460. 
(3) Philippe V ii Louis XIV, le 11 octobrc 1709. Arch. d'AIcala, I. 2874. Après avoir expose 

les raisons qui I'out o m p è c h c de combattre, ¡1 ajoute : « Ainsi voyaut que je n'avois plus 
rien à fairc, j'ai qui t té l'armco avec un grand regrei de voir linir de cctle maniere une 
campagne oii ¡1 a oté entre les mains de M. de üezons d'achever la guerre d'Espagne en 
un jour. J'ai encore appris à l'armée des circonstances de cette journce qui sont bien 
aflligeantes pour moi, puisqu'il paroit eomme certain que les ennemis é t o i e n t perdus, 
si le marechal avoit voulu combattre. » 

(4) Louis XIV á Philippe V, le 12 octobrc 1709. Arch. d'AIcala, 1. 24G0. Le mcmc au m ê m e , 
le 11 novciubre : « Vous n'ignoriez pas la necessite oil je me trouvois de rappelcr d'Es
pagne mes troupes, puisque j'en avois pris la resolution il y a plus dc quatre mois, etc. » 
Arch. d'AIcala, 1. 24G0. 

(3) Philippe V à Louis XIV, le 18 novembre 1700 (A. E . Esp. , I . 197, f» 100) : « Plusieurs 
soldats et bas officiers do vos troupes sc sont offerts à ceux qui étoient charges de la 
levée de ces nouveaux corps. lis les out a c c e p t é s croyant que ni vous ni moi ne le trou-
verions pas mauvais. Cependant le marechal de Bezons écr i t fort vivement sc plaignant 
de ce qu'on fait prendre parti á ses soldats par force, co qui est bien é lo igné dc la vér i lé 
Ces François apparemment, sur le bruit que vous alliez faire la paix, out pris la r é s o l u -
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dans les affaires intérieures de l'Espagne. Blécourt n'avait 
même pas accompagnó Philippe V à l'armée (1); ses lettres se 
bornaient à mentionner les nouvelles; et le roi dans les siennes, 
au lieu d'indiquer en toute circonstancc, comme il Tavait fait 
jusqu'á la fin de Tannée précédente, les resolutions à prendre 
et les nominations à faire (2), se contentaitd'expriiner en termes 
vagues 1c désir qu'on nc défit point en quelqnes jours tout ce 
qu'Amelot avail, fait en quatre ans. L'Espagne ótait done bien 
vraiment laissée à elle-même et son roi libre d'agir comme i l 
l'entendait. Sur un point sculeinenl, 1c plus grave de tous i l 
faut le dire, la cour de France cherchait encore à faire prévaloir 
sa volonté : les conditions do la paix. 

IV. 

Elie vou 1 ait alors obtenir du roi d'Espagne le cruel sacrilice, 
qu'elle avail deinandé au mois d'aoiif precedent, des places de 
Luxembourg, de MODS, de Namur, de Charlerui et de Nieuport. 
II s'agissait, on s'en souvient, de los remettre à rélecteur de 
Baviòre, en cxémition des traites antérieurs et connne coinpen-
sation des portes que lui avait causees ['alliance de Philippe V. 
Louis XIV y tenait si fort, qu'il alia jusqu'á ineimcer son petit-
fils de joindre ses troupes à cellos des ennemis s'il n'expédiait 

lion de roster en Espagne, croyanl no ríen faire oontre voire service on mo servant II 
n'en paroilra pas moins quo vous m'abandoniiez puisque vous rctiroz vos troupes ct qu'il 
nc depend pas de vous qu'il y en a i l quelqiics-une^ qui dósortent comme ¡1 arrive ordi-
nairement dans tontos les ar inées . » 

(1) l.a cause occasionnelle on ful memo asscz comique. Itlécourt ótait sans douto afOisé 
irune mauvaise santó. Or, á peino cst-il arrive que le roi decide de courir á l'armcc; ce 
déparl próe ip i l é mel le pauvre Blécourt au d é s o s p o i r . H óm't à Torcy le l01 septemhre 
(A. E . Esp. , I . 193, f" 2) : « Vidlà ce que j 'appréhendois arrive, de no pouvoir suivre le roi 
d'Espagne à la tôte de ses ar inées , á cause de mes sueurs! » Que fairo en ce cas impróvu? 
— Reste/, done, lui répond l.ouis XIV. 

(i) On trouve en nos, comme les annees j )róoédenles , do nombreuses preuves de la 
connaisance qu'a Louis XIV du personnel adnúnis traUf de l'Espagne; il recommande le 
M" do Bedmar, lait maintcnir 1c M" de l ialbazós comme vice-roi de Sici le; lo m" de 
Montreal lui demande sa protection pour avoir un emploi; Linares donne pari à Torcy 
de sa nomination à la v i c e - r o y a u t é de Sardaigne, etc., etc. A. E . Esp. , t. 181, f" s, n a 
188; I. 182, f» i , ole, ele. 
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pas Irs on Iros nécessaires (1). Co n'étaient là d'ailleurs, nous le 
savons par le journal de Torcy, quo do, values paroles. Mais, 
pour le determiner, i l lui envoya un négociateur fort délié et 
três capable d'affaires, lo siour d'Iberville (2). 

Celui-ei devait reprósent(?r au roi d'Espagne les services 
qu'avait rendus rElectcur, ot luí déinontrer que la justice c 
même l'intérét cxigeaient qu'il achevât de se dépouiller en sa 
l'aveur (3). 

Philippe objecta que l'affaire était trop importante pour qu'il 
üt se resondre sur-le-champ, demanda une copie du traite fait 

par Louis XIV avec l'Électeur, et, n'ayant pu l'obtenir sous 
prétexte qu'il était dangereux pour lui de fournir à ses minis
tres la preuve d'un demembrement accepté jadis à leur insu, 
se décida à consulter son conseil sur le fond même de la ques
tion (4). 

Tout naturellement les ministres espagnols conclurent à la 
negative, et lo roi d'Espagne dut pour le présent se borner à 
représenter au due de Bavière que ce qu'il demandait « ne lui 
seroit d'aucune utilité et seroit entièrement opposé aux intéréts 
de l'Espagne ». 

« Mes ministres, lui disait-il, n'ont pu comprenclre quelle 
utilité vous pourroit revenir à présent de la possession des 
places que vous me demandiez qui ne pourroit durer que três 
peu de temps, puisque la paix que le Roi mon grand-père juge 
d'etre dans la nécessité de faire changeroit selon toutes les 
apparences cette disposition, et qui dérangeroit cependant en
tièrement par la situation oü je me trouve les inesures que je 
suis obligé de prendre pour parvenir aussi à la mienne. » I I 
lui promettait d'ailleurs de lui donner, quand i l le pourrait, 

(1) Louis XIV à Philippe V, le 9 septembre 1700. Arclt. d'Alcala, 1. 2'iCO. 
(2) Journa l de Torcy, é d . Fred. Masson; 12 et IS novembro, p. 18 et 24. 
(3) bouisx iv à Philippe v, 22 novembre 1700. Arch. d'Alcala, 1. 2460. Cette lettro expose 

toutes les reclamations do l'Électeur et les reconnaí t justes. — Mémoire pour servir 
^'instruction au Sr d'Iberville allant á Madrid par ordre du roi . A Versailles, le 17 novem
bre 1709. A. E . Esp. , t. 107, f° IGi . 

(*) l.ettres de Philippe V à Louis XIV, du 2 et 27 janvier 1710. Ibid., t. 203, f » 4 et S i : et 
surtout J o u r n a l de Torcy, 9 janvier 1710, p. 90-103. 
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des marques essenlielles de son amiíió et de sa reconnais
sance (1). 

Si la mission d'Iberville n'avait point abouti en ce qui con-
cernait I'objet particulier qui Tavait rnotivée, ello avait eu 
toutefois des resultais d'une importance incontestable, car elle 
avait fourni au gouvernement espag'nol I'occasion d'une nou-
velle ct grave démarcbe auprès du roi de France. 

Le chef de cc gouvernement ótait, depuis le départ d'Amelot. 
le due de Medina-Gel i . Charge spccialemcnt des affaires étran-
gères, cct ancien opposant jouait de fait le personnagc de pre
mier ministre. Iberville avait dú rentretcnir longucment et à 
plusieurs reprises, do I'affaire des Pays-lias; on s'ólaií. élcré 
peu à peu à des considérations beaucoup plus genérales sur la 
situation respective de la France et de l'Espagnc (2). 

Medina-Celi avait déclaré qu'elle no pouvait pas se prolonger 
telle quelle plus longtemps ct que la France devait choisir entre 
l'alliance effective de l'Espagne etlaguerrc avec cette puissance. 
II ne parlait pas ainsi de gaicté de coeur, disait-il, mais l'état de 
l'Espagne était leí, les Espagnols ótaient si exasperes de se voir 
abandonnés par Louis XIV', après s'étre livrés à lui , que nul 
gouvernement ne pourrait les empècher de se ruer contre la 
France et de s'unir aux alliés pour porter la guerre en Guienne 
et en Languedoc (3). 

N'y avait-il là qu'une vaine rodomontade d'un seigneur in
solent et fantasque tcl qu'était Medina-Celi ? Gardons-nous de 
le croire. Le sage, le moderé, le pacifique Blécourt faisait en
tendre dans ses dépèches les mèmes avertissements. Huit 
jours avant d'Iberville, i l écrivait à Torcy, riosanl Vécrire cm 

(1) Philippe V à l'óJeclour de fiavierc, 27 jai ivicr 1710. Areli. d'AJcala, 1. 257í. 
(â) II est ahsolument faux qu'lbcrville ai l romniuni([uc au due de Medina-Celi de soi-di-

sant n é g o c i a t i o n s secretes de Torcy avec les Hollaiidais. C'est sur cette supposition gra
tuito, empruntee aux Mómoires doSaint-Philippe (t. I I , p. 312), que M. Combes bàtit l'his-
loirede latrahisondoMedina-celi q u i a u r a i t l i v r é le secretaux Anglais ; or, ees concessions 
secrè te s aux Hollandais a t t r ibuées à Torcy soul préc i sé incnt colics que Bcrgcick avait 
faites au nom de son niaitre Philippe V. Sur la conversation d'IbervtUe et de Medina-Celi, 
voir Méinoires de Noailles, p. 22à et Journa l de Torci/, p. -118. 

(3) Iberville à Torcy,5 et 7 Janvier 1710.'A. E . Esp. , t. « 8 , f'»a et t l . 
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roi, que « SÍ 011 no secouvoü l-Espagne, on alloit tout sim-
p/ement 1'avoir sur les bras comine enneniie(l). » 

Moins pessimistes et moins hardis dans leurs paroles, la 
princesse des Ursins, le roi et la reine n'étaient au fond ni 
moins animes que leur ministre, ni moins prêts à la résis-
tance. 

La premiere parlait à d'Iberville une demi-heure durant de 
son respect pour Louis XIV, de son zèle, de son obéissance, 
« excepté le seu-l point de conseiller au Roi Catholique cfa-
bandonner VEspagne, que sa conscience, son honneur et les 
obligations qu'elle avoit à Leurs Majestés Catholiques ne lu i 
permettroient jamais. » 

La reine déclarait avec une franchise brutale « qu'elle ne 
comprenoit ríen à la máxime de cerlaines personnes de la 
cour de France qui prótendoient dósarmer les ennemis par 
la jjil¿ó(2). » Le mot était dur, mais caractéristique; Iberville, 
subjugue comme ses predécesseurs, jugea « que tout ce qu'on 
disoit de Tétendue d'esprit de la reine étoit encore au-dessous 
de la vérité. » 

Que réclamait done la cour de Madrid? Le rétablissement de 
l'union, ni plus ni moins. Le roi et le due de Medina-Celi pré-
tendaient que Louis XIV fit une diversion puissante du côtó de 
la Catalogue; qu'on y envoyàt le due de Vendóme, puisque le 
roi de Prance ne l'employait pas chez lu i ; que l'armée française 
eníin entreprit le siège de Girone, afín que TArchiduc fút 
obligó de repassei- la mor (3). 

Telles furent les demandes precises que d'Iberville apporta 
à la cour de Versailles, vers la fin de jan vier 1710. 

Corroborées du refus de ratifier le trai té conclu avec l'électeur 
de Bavière, elles ne pouvaient manquer de s'imposer à 1'atten
tion de Louis XIV. Ce n'était pas que. la guerre avec l'Espagne 

(1) Blécourt à Torcy, 30 d é c e m b r e 1709. Ihid. , t. m, 1" 264. 
(2) Iberville á Torcy, 31 d é c e m b r e 170!). Ib id . , f«2S9. 
(3) Iberville à Torcy, 7 Janvier 1710. — Philippe V à Louis XIV, 0 Janvier 1710, A. E . 

Esp., t. 203, f° 14. 
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lui parüt fort à craindre, com parco à cclle qu'il soutenait depuis 
huit ans. Mais si la separation deja eí'í'ectuée des deux puissances 
ne désarmait pas TEurope, à quoi bon la prolonger? C etait jouer 
un rôle de dupe que de sacrifier à I'espérancc d'une paix qui 
fuyait toujours les seules chances qui restassent de Tavoir 
acceptable. Le roi de France lui-même commençait à montrer 
de rirritation contre ceuxqui, selon lui , « avaient gàtó toutes 
les affaires par rcnvic extreme qu'ils avaient fait voir aux en-
nemis de conclure à quclque prix que ce fut (1). » 

Dans le conseil du 27 janvier, i l traita durernent à ce propôs 
et Beauvilliers ctTorcy. De son l i t , M"10 de Maintenon intcrvint 
et le pressa de songer à íinir une affaire aussi importante quo 
Fétait celle de la paix; « i l résista, se débattit, mais enfin se 
rendit (2). » 

A.vant de donner une réponse déiinitire à son petit-fils, i l 
décida d'attendre qu'on füt éclairé sur les intentions des IIol-
landais. Si elles étaient pacifiques, on les eüt traversées en en-
voyant un général au roi d'Espagne; si au contraire les ennemis 
ne cherchaient qu'á amuser par de feintes négociations, la 
France tenterait en Catalogne la diversion demandée (3). 

Les réponses des Hollandais arrivèrent dans la nuit du 
15 février 1710; elles dépassaient en insolence tout ce que 
Louis XIV avait rcçu jusqu'alors; elles disaient positivemcnt 
qu'il n'y aurait point cie paix, tant que Philippe V serait sur le 
trone et que c'était à Louis XIV de Fen faire descendre, soit 
par la persuasion, soit par la force (4). 

La cour de France voulait-elle et pouvait-elle aller jusque-là? 
Les ministres, nous le verrons, ne reculaient pas, sauf un seul, 
devant une telle extrémité. Mais Funion de FEspagne et de la 
France netait pas une union politique; elle ne reposait sur 
aucun traité d'alliance formelle entre les deux gouvernements; 

(1) J o u r n a l de Torcy, 27 janvier 17M, p. 133. 
(2) Ibid. 
(3) J o u r n a l de Torcy, 29 janvier 1710, p. 120-1:27. — Louis XIV à Philippe V, 4 février 

1710. Arch. d'Alealo, 1. -2400. 
(*) J o u r n a l de Torcy, 10 février 1710. 
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elle ne tenait qua la parenté des princes; au-dessus des mi
nistres, i l y avait la fainille royale. Quelles étaient, à l'égard de 
Philippe V, les dispositions des membres qui la composaient? 
C'est la question qu'il importe d'étudier, avant d'exposer la 
série difficile à suivre des revirements tragiques par lesquels 
devait passer, durant toutel 'année 1710, la politique française 
en Espagne. 



CIIAPITRE I I I . 

Les dispositions <lc la cour do France à l'égard de l'Espagnc. —Le* allié? reulcnt obliger 

Louis X I V à declare)' la guerre & Philippe V. — Hesitations et revirements de la poli-

tiípto française. 

(1710 .1 

Lc premier personnage de la four de Franco apròs le Roí, 
sinon par le rang, du rnoins par la puissance, c'csl .MMC de 
Maintenon. U est juste que nous coinnieiH-ion.s par elle la ra-
pide revue que nous noua proposons de íaire. 

I . 

Si jamais Mm0 de Maintenon a eu une politique à elle, ou 
seulement une opinion nettement arrètée sur les affaires de 
TÉtat, c'est bien de 1706 à 1710, au milieu des circonstances 
cruelles que traversèz^ent alors la France et FEspagnc. Malgré 
les répugnances de Louis XIV , les supplications de la reine 
d'Espagne, les exhortations de la princesse des Ursins, inva-
riablement elle a voulu la paix, et finalement à quelque con
dition que ce fút, au prix même de la guerre avec Philippe V. 

Dès 1706, les pamphlets contemporains la moatrent décou-
ragée, tremblante, pusillanime (1). Elle-mème se sent « frap-
pée, abattue, stupide (2) ». Tandis que la princesse des Ursins, 

(1) Voir notamment á la Bihl iot l iéquc nalionalc un curioux recueil de dix-liuit pani-
phle ts, de l 'année nort (L 1). 37. 403». nósorve). I.e pamplilct qualrc fait dire à Louis x iv 
par Mm" de Maintenon 

Quittez la trnhisou, ]e fer ot le feu de guerre. 
Donnez un blanc-sigmi aux ennemis pour faire 
Des articles de paix; et vous pourrez, Louis, 
Trouver gráce et repôs apròs taita inoui's. 

(â) M™» do Uainlenon au due do Noailles, i s juin 1708 : « Pour rao!, mon cher due, j'ai 
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plus énergique et plus haute que jamais, reclame impérieu-
sement la continuation de la guerre, à partir de 1708, Mmo de 
Maintenon ne prend la plume que pour représenter la situation 
lamentable de 3al? rance: elle necraint pas d'accuser la divergence 
qui existe entre ses vues et celles de la princesse des Ursins : « Je 
suis bien malheureusc en politique; car je ne me souviens point 
d'en avoir eu sur Tunion des deux nations que je crois três 
difficile à taire. Vous nous voyez bien des troupes, beaucoup 
d'argont, et un nombre suffisant d'cxcellents généraux; vous 
voyez les ennemis embarrasses et las de la guerre : malheur 
à ceux qui voient tout le contraire! Vous voyez l'Archiduc se 
promenant au bord de la mer, au mois de janvier dans le des-
sein d'accoutumer les Catalans à une promenade qui le mette 
en ctat de se sauver par quelquc miserable barque qui pour-
roit bien périr; je le vois aller vers la mer pour apercevoir des 
premiers une puissante flotte qui lui amène quarante mille 
hommes commandés par le prince Eugène Vous voyez 
une paix glurieusc qui nous mettra tous en repôs et en joie, 
et j 'en crains une plus triste que la guerre (1). » 

A peine veut-elle continuer à écrire, ne pouvant rien com-
muniquer que de três affligeant : « Vous avez raison de dire 
qu'il faut regarder tout ce qui nous arrive comme venant de 
Dieu. Notre Roi ctait trop glorieux; i l veut I'humilier pour le 
sauver. La France s'étoit trop étendue et peut-être injustement; 
i l veut la resserrer dans des bornes plus étroites et qui en seront 
peut-être plus solides. Notre nation étoit insolente et déréglée; 
Dieu veut la punir etl'abaisser (2). » 

La conclusion de ees lettres trop humbles et trop découra-
gées sera naturellement qu'il faut traiter : « Vous pensez qu'il 
faut périr plutôt que de se rendre; je pense qu'il faut céder à 
la force, au bras de Dieu qui est visiblement centre nous, et 
que le Roi doit plus à ses peuples qu'à lui-même. Ce ne seront 

é lé frappóe, abattuc, stupide jusqu'ici, je roprends courage et j c me retrouvo un peu pc-
tile-fille d'Agrippa. » 

(1) Mm> de Maiulcnon à la princesse des Ursins, 2-2 janvier 1708. Gcffroy, t. I I , p. 1S2. 
(a) La menic à la m ê m e 23 decembre 1708. Ibid., l. I I , p . l S S . 
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point mes avis qui ferunt la paix ou la guerre; je les dis libre-
ment parce queje coiinois leur peu do valour (1). » 

Elle voit et prévoit tous les maux : lo triste état de Farmée 
d'abord : « Quand M. le marechal de Boufilers revint à la cour 
après la perte de Lil le , i l no put soutenir les discours qu'on 
tenoit sur les propositions de la paix, et partit pour al ler en 
Flandre tout plein de courage. Quand i l a vu nos troupes, nos 
magasins et nos fourrages, i l en a pensé mourir de douleur et 
convient présentcment qu'il faut faire la paix à quelque prix 
que ce soit (2). » Cela même est peu de chose à còté du reste : 
« Je croyois la guerre le plus grand de tous les iléaux; et la 
peste dont on nous menace rn'offraio inoins que la. famine pré
sente; si vous voyiez notre état de prés, vous nous plaindriez 
davantage et nous blàmeriez inoins; y a-t-il quelque courage, 
Madame, quand on voit l a rmée et les peoples mourir de 
faim (3)? » Tant de chagrins et de torrours irritent la. princess*; 
des Ursina : « On vous fait craindre, Madame, le scorbut et la 
peste; comment n'y ajoute-t-on pas que le ciel lombera? 
Pardoimez-moi si je ne me rends pas sur la nécessité que vous 
trouvez k soumcttre tout aux luis que la Ligue veut imposer 
au plus grand monarque du monde. Je no puis me i'eprésenter 
le chagrin mortel qu'il aura après les avoir subios sans res-
sentir une douleur inconcevable (4). » 

.Mmfl de Maintenon en était venue à désirer la défaite presque 
autant que la victoire afín d'cn finir plus tôt; quand elle ap-
prendra Villa-Viciosa elle no saura si elle doit se réjouir (5); 
M™" des Ursins n'avait pas tort quand elle l'accusait de sou-
haiter la dépossession de Philippe V; no ravouait-clle pas im-
plieitement, même quand elle protesta it? « Je suis bien éloignée 
de ce sentiment là, et i l y a peu de personnes qui achètent 
plus cher que moi do voir leur règne affermi; mats il est vrai, 

(1) L a m é m e á la m ô m e , á7 avi'il 1709. Ilj id. , (. I I , p. -203. 
(2) 18 mars « 0 9 . 
(3) 16 mai « 0 0 . 
(4) 3 ju in 1700. Bossange, t. IV, p. n- l . 
(») J o u r n a l de Torcy, 10 d é c e m b r e 1710. 
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Madame, queje n<> voudrois pas pour cela la destruction de 
la France (1). » 

Tout est l i i ; W'" do Mainteuoa se plaçait au point de vuc dc 
la France cpuiséc; la princcsse des Ui'sins au point de vue des 
intérèts de Pldlippe V : « Je nc crois point, Madame, lui écri-
vait encore Mmc de Maintenon, que nous pensions differemment 
quand je crains plus la perle de la France que celle de I'Es-
pagne; mais vous ne ci'oyez pas comme moi que nous soyons 
sans ressources (2) Je suis bien assurée que si vous étiez 
ici vous changeriez de smliment. Mais enfin, Madame, vous 
dies Françoise aussi bien qiiEspagnole (3). » En ctait-elle 
bien sure, et ne lui avait-elle pas dit une ibis : « Le roi et la 
reine d'Espagne ont bien des raisons de vous aimer; la passion 
que vous avez pour eux vous fait cesser d'etre Françoise (4) ? » 
Ellos en vinrent à s'écrire « des letlres à, feu et à sang (5). » 

Bien qu'elle connút ees dispositions de Mmo de Maintenon, 
la reine d'Espagne ne se lassait pas de la conjurer, au nom 
de I'amitié dont elle avail dorme tant dc preuves au Roi et 
à elle-même, d'intervenir en leur faveur auprès de Louis XIV. 
C'est à elle qu'elle s'adressait pour que le Roi de France laissât 
ses troupes en Espagne; i l n'y allait pas moins, disait-elle, que 
de sa vie (C). Elle lui demandait« par pitié » d'empécher qu'on 
ne rappelât la princesse des Ursins en même temps qu'Amelot. 
Que ferait-elle privée de la Princesse, sans savoir à qui se fier 
pour elle et pour son íils, sans avoir personne qui Taidât à 
soutenir tant de malheurs (7)? De quels termes pressants elle 
savaít aussi se servir pour obtenir à cet ambassadeur qui avait 
si bien mcrité de la France ct de l'Espagne la juste récom-
pense qu'elle s'indignait, non sans raison, de lui voir refu

to 10 aoiil i m 
(2) S mars 1710, GelTroy, t. Ií, p. 2iS. 
(3) 6 juillet 1710. Il i id. , t. I I , p. 248. 
(4) 2S novembre 1700. 
(5) 14 scptemljrc 170fl. Gftffioy, t. I I , p. 2-27 et note. 
(0) L a reine d'Espagne à M""5 de Maintenon, 17 juin 1709, loe. c i l . 
(7) La m ê m e à la m é m e , 20 aodt 1709. Ibícl. 
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ser (1)! Elle nc mcltait pas moins d'énei'gie à sulliciter renvoi 
du due de Vendóme en Espagne : c'élail Vobjet d'unc lettre 
suppliante que d'Iberville devait remottre à Mmo de Maintenon, 
en même temps qu'il porterait à Louis XIV les demandes offl-
ciellesdu gouverncment cspagnol (2). 

Mme de Maintenon pourtant d emeu ra it inébranlable; elle dis-
suadait Torcy de conclure aucun traite avec la cour d'Espu-
gne (3); elle disait au maréchal de Villars « qu'il n'y avoil 
plus d'autre parti à prendre que de Taire la guerre à Phi
lippe V (4); » la premiere, elle osait ouvrir un tel avis devnnt 
le l io i . Ses idees étaient si eonnues que le pensionnaire ílein-
sius pressait son agent Florisson, s'il venait à la cour, de s'a-
dresser à elle « parce qu'il savait qu'ellc voulait la paix el quelle 
s'était opposée à la rupture du traite de partage (5). » Brcf, le 
roi et la reine d'Espagne n'avaient pas à Versailles de plus 
grand enneini politique que leur íimie Mmc de Maintenon (6). 

I I . 

Monseigneur au contraire était resté pour son fds préféré 
l'appui le plus sur ct le plus constant. En 1709, après la dé-
couverte des intrigues du due d'Orléans, « i l s'étoit signalé 
entre tous pour sévir au plus fort; » i l avait montré jusquci 
de la furie, nous dit Saint-Simon. Lors même que le Roi edt 
rendu ses bonnes grâces au due d'Orléans, après le renvoi de 
M™0 d'Argenton, et qu'á l'exemple du maitre, la plupart des 
princes furent revonus à l u i , « seul Monseigneur demeura le 
même qu'il étoit à son égard (7). » 

(1) La reino d'Espagne à M",c de Maintonon, 170!). Ardi . d'Alcala, 1. 257'*. 
(2) La m ê m e à la m ê m e , 10 janvicr 1710. Arch. d'Alcala, I . 2o7i. 
(3) Journa l de Torcy, ft aoút 1710, p. 241-243. 
(*) Ibid., 7 et 9 mai 1710, p. 177. 
(5) Ibid., 26 janvier 1710, p. 122. 
(6) Remarquons que dans ectte circonstance, Ia seule o ú M'"0 de Mainlenon ait eu une 

atlilude politique nettement d é t c r m i n ó e , l'opimon soutenue par elle n'a pas próvalu. 
(7) Saint-Simon; I. V, p. 11; 133 et 200. — Le due d'Albe à Grimaldo, 2S ct 29 juillel , 

3 aoitt 1709. Arch. d'Alcala, 1. 2975. 
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Au conseil, i l s'opposera sans trêve ni relâche à tout ce qui 
pourra concluiré à faire la guerre au roi d'Espagne (1); à la 
dernière extrémité seulement, et devant l'avis unanime des 
membres du conseil, i l laissera insérer comme concession su
preme dans les instructions des Plénipotentiaires français la 
promesse d'un subside aux alliés. Quand les conferences se-
ront rompues, i l insistera avec force pour l'envoi du due de 
Vendóme en Espagne, et son avis triomphera (2). 

Le due de Berry, quoiqu'il fút sur le point de se marier, 
était encore trop enfant de caractère et d'esprit pour exercer 
une influence quelconque sur les resolutions du roi son grand 
père : « Voici, écrit précisément à cette époque la duchesse 
d'Orléans, les amusements ordinaires du due de Berry; i l 
tire des coups de fusil, joue aux cartes, cause avec des jeunes 
femmes qui n'ont pas le sens commun et fait le goinfr.e 

« J'allois oublier les glissades sur la glace (3) ». « I I n'est 
pas étonnant, disait-elle encore, que le due de Berry seconduise 
comme un enfant; i l ne parle avec personne de raisonnable. 
Nuit et jour, i l est dans la chambre de la duchesse de Bour-
gogne, oú i l fait le valet de chambre de ses dames.. L'une se 
fait apporter une table par lui , Fautre son ouvrage, la t roi-
sième lui donne une autre commission; i l se tient debout, ou 
bien est assis sur un petit tabouret, tandis que toutes les jeunes 
dames sont étendues ou bien dans une chaise à bras, en echarpe, 
ou bien sur un l i t de repos (4). » 

La guerre avait cependant relevé quelque peu le personnage 
du due de Berry. Cette même campagne de 1708 qui avait 
coüté au due de Bourgogne presque toute sa réputation, l'avait 
grandi. I I y avait prouvé sa bravoure et n'avait eu à supporter 
aucune des responsabilités du commandement : « Le métier 
ele la guerre, ócrivait-il au roi son frère, est plus difficile que 

(1) Voir ci-dessous, fin du chapitre HI el chapitre IV. 
(2) J o u r n a l de Torcy, 30 jui l let lVIO; p. 234. 
(3) Madame à la duchesse de Hanovre, 7 février 1709. Jíeglé, t. I I , p. 
(4) La m ê m e à la m ê m e , 9 mars mo. Ibid. , p. 48. 
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celui de la chasse; mais j 'cspére m'y rendre encore plus ha
bile par mon application que je ne suis à Fautre, et je vous 
assure que je n'ai point de regret à 3a plaine Saint-Denis ou à 
Fontainebleau (1). » Les premiers succès avaient excité son 
enthousiasme (2); au milieu des revers, i l avait fait tout son 
devoir; a son retour, les compliments ne lui avaient pas man
qué. Aussi demeurait-il fort belliqueux; en 1709, i l avait dé-
ploré le dessein formé par Louis XIV d'abandonner Philippe V 
et applaudi à la résolution prise par son frère de se défendre 
jusqu'á la mort : « Si vous saviez, lu i mandait-il, ce que j 'a i 
souffert à cause de vous du parti que Ton étoit forcé de pren
dre à votre égard si la paix s'étoit faite, je crois que vous en 
seriez touché. Je vous assure que c'étoit bien par néccssité que 
le roi se seroit résolu de vous abandonner, car son amitié pour 
vous est toujours aussi grande, mais, Dieu merci, nous n'en 
sommes pas là et j'espere que cela ne sera jamais. J'ai été 
transporté dejoie du parti que vous avez pris si cela arrivoit, 
car i l est noble et digne de vous (3). » 

II est permis de croire qu'en 1710 les sentiments du due 
de Berry n'avaient pas varié. 

Tout au rebours de son frère cadet, le due de Bourgogne 
n'avait pas cessé de se transformer depuis le jour oü Philippe V 
l'avait quitté : « C'est un prince três merveilleux, disait de lui 
au roi d'Espagne de Maintenon, et en qui Dieu a fait des 
miracles et un changement admirable. V. M. peut se souvenir 
qu'il étoit três vif, pour ne pas dire colère; i l est tres modéré. 
I I aimoit le jeu et le gros jeu : i l ne joue plus que par com
plaisance et d'une manière plus parfaite que de ne pas jouer 
du tout parce qu'elle est sans affectation. I I aimoit la pro-
priété et employoit ses menus plaisirs à acheter mi l le dioses 
qu'il étoit ravi d'avoir; i l donne tout aux pauvres avec une 
application et un ordre admirables. I I se cache le plus qu'il 

(1) I.c due de Berry à Philippe V, 2a juin 1708. Arch. d'Mcala, 1. 25ii. 
(-2) Le memo au m6me, 1 juillet 1708. Ibid. 
(3) Le mérne au ruóme, 3 juin 1709. Ibid. 



L E D U G D E B O U 11 G O G N E E N d 7 0 8 . 385 

peut; mais, comme cela est difficile à une personne de son 
rang, i l est déjà connu de toute la France sur ce pied là, et 
par conséquent aimé et estimé de tout le monde (1). » 

L'opinion du due de Bourgogne comptait beaucoup plus que 
celle du due de Berry, non seulement parce qu'i l avait le droit 
de la faire entendre au conseil, mais parce que Louis XIV, 
bien que les scrupules de conscience du prince son petit-fils 
Timpatientassent parfois, avait cependant pour ses vertus et 
pour sa raison de la considération et presque du respect. Si 
dans les premiers temps qui avaient suivi la campagne de 
Flandre, i l lui avait témoigné quelque sévérité, i l n'avait pas 
tardé à reconnaitre que le due de Bourgogne, responsable pour 
une part des revers de 1708, ne Tétait pas seul; d'autres plus 
àgés et plus experts que lui étaient par suite plus coupables. 
Sans doute, le due de Bourgogne avait fait preuve d'un génie 
militairc médiocre; i l avait été dupe de frequentes illusions; 
sans doute, n'ayant ni l'expérience, ni les qualités nécessaires 
pour commander lui-même, i l aurait dú déférer plus volon-
tiers aux conseils du due de Vendóme et surtout ne jamais 
désobéir à ses ordres positifs; sans doute enfin, i l avait aggravé 
son cas par des puérilités et par cies paroles malheureuses, 
dont on abusait contre lui , que cependant Fénelon lui-même 
tenait pour authentiques puisqu'il les lui reprochait (2). Mais 
que dire du due de' Vendóme? Soit présomption, soit negli
gence, soit dégoüt, — à moins qu'on ne préfère soutenir avec 
Saint-Simon que ses fautes étaient volontaires et avaient pour 
but de perdre Théritier nécessaire de la couronne, — n'avait-il 
pas commis des erreurs, impardonnables puisqu'elles n'avaient 
pas l'inexpérience pour excuse ? A partir du jour oü i l avait 
été conseillé par Berwick, le due de Bourgogne n'avait-il pas 
eu presque constamment raison contre Vendóme? Les derniéres 
operations que ce général avait exécutées malgré eux, en 

(1) Mm« de Maintenon à Philippe V, octobre 1707. GelTroy, t. I I , p. U S . 
(2) F é n e l o n , Correspondance, lettres du 20 septembre, du 15 et du 23 octobre 1708. 

CEuvres, t. I l l , (¡05-613. 
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vertu ele son autorité supreme, n'avaient-elles pas eu des con-
séquences désastreuses? Enfm Louis XIV lui-même n'avait-il 
pas eu tort d'associer deux personnages incapables de s'en-
tendre, de mal définir les limites de leur autorité, d'exiger 
qu'on en réferât sans cesse à Versailles, créant ainsi trois com-
mandements rivaux et causant des retards irreparables (1)? 

Tout cela, Louis XIV Tavait senti, et si le due de Bourgogne, 
par un sentiment d'humilitó chrétienne excessif chez un prince, 
ne l'avait pas dit publiquement, i l l'avait du moins fait entendre 
à son a'ieul et à sa femme (2). Aussi, tandis que le monde se 
déchaínait contre luí, avait-il reconquis la coniiance du roi. 
Lui-même avait cruellement soufíert des accusations dont i l 
était Fobjet; i l brúlait du désir d'e/Tacer sur un champ de ba-
taille ses fautes et ses malheurs; son esprit était devenu plus 
personnel, plus vigoureux et plus mür (3); de toutes façons, 
l'avis qu'il devait émettre sur les affaires de l'Espagne était au 
nombre des plus considérables. 

L'opinion générale est que le due de Bourgogne voulait la 
paix à tout prix; i l est certain qu'il la voulait, mais non pas 
plus que le roi, ni à d'autres conditions. Si le 25 mai 1709, i l 
écrit au roi son frère qu'il faut que la France cesse de secourir 
l'Espagne sous peine de se voir ramenée par les allies au traite 
des Pyrénées, s'il dépeint avec les plus vives couleurs les souf-
frances que le froid et la famine ont fait endurer au royanme, 
s'il énumère les consequences fatales qu'une campagne mal-
heureuse de plus entrainerait avec elle, n'est-cc pas au mois 
de juin que Louis XIV se decide k retirer ses troupes de la 
Péninsule? Quand le cluc de Bourgogne expose à Philippe V 
les conditions rapportées de La Haye par Torcy, n'a-t-il pas 

(t) Nous no nous prononçons ainsi qu'aprés une é t u d o sórieuse de tous les documents 
politiques et mililaires re laüfs à la campagne de Flandre, et notamment des lettres du 
due de Bourgogne àP h iUppe V. Arch. d'Alcala, 1. isa. 

(2) Saint-Simon, t. IV, p. 507¡ M"'0 de Maintenon à la princesse des Urs ¡ns ,25 novembro 
1708. Bossange, t. I , p. 355. 

(3) M. JIonty, dans sa thèse brillante sur le due de Bourgogne, p. 30, soutient le con-
traire. Les lettres du due de Bourgogne á Philippe V no laissenl, selon nous, subsislcr 
aucun doute sur ce point. Cf. Saint-Simon, t. IV, p. 273. 
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soin d'ajouter « que le roi n'acceptera jamais, quoi qu'il lui en 
puisse arriver, de joindre ses forces à cedes des ennemis pour 
chasser d'Espagne son petit-füs; qu'ainsi malgré la situation 
extreme cm i l est, i l a refusé de trai ter; qu'il se tient quitte 
de toutes les offres qu'il a faites jusqu'á present et qu'il faudra 
tabler sur d'autres principes, lorsqu'il sera question de paix 
une autre fois (1)? » Et ne dit-il pas, parlant pour son propre 
compte, « qu'il s'estime bien malheureux que l'état dela France 
l'ait obligó de penser autrement que ne l'auroit voulu son coeur 
sur la soustraction de secours de la part du roi? » 

Combien ees sentiments sont vrais, on le voit encore à la ré-
ponse que fait le due de Bourgogne aux tendres reproches que 
lui adresse son frère : « Pensez-vous en vérité que dans les 
mauxqui nous pressent, j'oublie aussi ceux qui vousmenacent, 
et pouviez-vous soupçonner que I'absence eüt diminué en moi 
la tendresse que j ' a i toujours cue pour vous? Je vous puis as
surer qu'elle se fait bien sentir présentement et que je suis 
toujours touché comme je le dois et des succès et des malheurs 
qui vous arrivent. Je suis aussi un témoin íidèle de celle que 
le roi a pour vous, sur qu'il sacrifieroit encore une partie de 
ses conquôtes, et peut-être qu'il les sacrifiroit toutes pour mettre 
vos intérêts en súreté et vous conserver la couronne que Dieu 
vous a donnée (2). » Quel partage se fait dans son coeur et 
dans son esprit i l 1c clit à merveille : « Je me flatte que vous 
ne me croyez pas capable d'oublier jamais l'amitié cítroite qui 
nous a liés pendant notrc enfance et qui me fait pleurer si 
tendrement notre séparation; e'est cette même amitié qui me 
fait sentir maintenant combien i l est pénible d'etre frère et 
François tout en même temps et que nos malheurs aient été 
jusqu'au point de desunir en partie ces deux qualités. Mais ils 
ne désuniront jamais nos coeurs (3). » 

Aussi se réjouit-il quand Louis XIV consent à laisser quelque 

(1) Le due de Bourgogne à Philippe V, 3 j u i n 1709. 
(2) Le m é m c au m ê m e , a í ju in 1709. 
(3) Le m ê m e au m ê m e , 26 ju in 1709. 
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temps encore au roi cTEspagne les troupes nócessaires à sa 
sécurité personnelle et se reprend-il à espérer quand la lutte 
recommence opiniàtre sur les frontières de la Flandre (1). 

Mais après Malplaquet, après de nouvelles défaites, 1c due de 
Bourgogne pourra-t-il vouloir continuer la guerre quand 
Louis XIV et Monseigneur lui-mème ne prévoient plus que des 
désastres? « Voilà encore un de ees cas, écrit-il à Philippe Y, 
oü le devoir et le sangsont divisés et oü Ton souffre infmiment; 
mais la paix est devenue indispensable, et, plus on ira en avant, 
plus elle coütera cher. Peut-ètre, mon cher frère, que ees dis-
cours quoique véritables devroient être un peu adoucis; mais 
croyez que si je parle ici en prince françois à un frere qui ne 
peut qu'étre touché du triste état de la France, je ne pense pas 
moins en frère du roi d'Espagne qui sent vivement toutes ses 
douleurs et toutes les traverses qu'il rencontre (2). » 

Une fois encore, la vive imagination du due de Bourgogne 
lui représenla le succès comme possible lorsque la lutte acharnée 
de Charles XI I contre le tzar et la ligue du roi de Danemark, 
de l'électeur de Saxe et de Pélecteur de Brandebourg lui eurent 
fait croire que l'Empereur allaít être obligé de garder presque 
toutes ses forces en Allemagne (3). Mais les affaires de l'Europe 
septentrionale se calmèrent momentanément ct la diversion 
attendue ne se produisit pas. C'était précisément le temps oü 
Philippe V renvoyait d'Iberville à Versailles et réclamait par 
son intermédiaire une nouvellc expédition française en Cata-
logne. Comment le due de Bourgogne ne se füt-il pas prononcé 
pour la paix, quand l'unanimité des membres du conseil venait 
de voter en ce sens (4)? I I en avertit loyalement son frère, lui 
rappelant une fois de plus la règle de conduite qu'il s'était 
tracée : « Après les intérèts de la France, je n'en ai pas de 
plus chers que les vôtres (5). » Malheureusement, de l'avís de 

(1) Le m ê m o au m ê m e , 26 juin et 16 septembre « 0 9 . 
(2) Le m ê m e au m ê m e , 21 octobre 1709. 
(3) Le m é m e au mfime, 4 novembro n09. 
(4) Journa l de T o n y , 16 février « 1 0 . 
(3) Le due de Bourgogne à Philippe v, 9 février 1710. 
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tons, les intérêts de la France exigeaient le complet abandon 
de TEspagne (1). Le due de Bourgogne, d'ailleurs, repoussera 
avec autant d'énergie que Monseigneur toute idée de guerre 
centre Philippe V (2). Bien plus, à la fin de 1710, lorsqu'aprés 
la bataille de Saragosse tout le monde aura perdu courage, i l 
voudra lui que Ton reprenne en main la défense de l'Espagne, 
puisqu'on n'a pu amener les alliés à traiter à des conditions 
raisonnables; et quand son opinion aura triomphé, i l écrira à 
son frère ees mots qui, mieux que tous les commentaires, nous 
édifient sur ses dispositions véritables : « Dans les choses oil 
f a i pu croire les intérêts de la France différenis des vóíres, 
je me suis attache à la France préférablement à l'Espagne; 
mais, pour le fond du coeur, i l a été toujours le même, et ce 
m'est une sensible joie que, les intérêts se réunissant, le devoir 
et ramitié puissent tendré à un même but... Je puis vous 
assurer que, dans les situations oú nous nous sommes trouvés, 
vous en auricz fait autant que moi; mais je puis vous assurer 
aussi que je n'ai jamais été que jusqu'oü j ' a i cru que I'exacte 
justice pouvoit me 1c permettre (3). » 

Est-il possible dc mieux dire ce qu'on pense ct ce qu'on veut, 
d'unir plus parfaitement les sentiments cFun tendré frère à 
ceux d'un bon Français? 

Obtenir la paix au prix de l'abandon de l'Espagne, mais non 
pas d'unc guerre contre Philippe V, telle était au commence
ment de 1710 I'opinion du due de Bourgogne; c'était, nous 
Favons dit, celle de Louis XIV et du grand Dauphin. 

I I I . 

I I était un prince qui, semble-t-il, aurait dü être consulté de 
préférence à tous les autres quand i l s'agissait de l'Espagne : 

(1) Louis XIV à B l é c o u r t , 3 mars 1710. A. E . Esp. , t. 198, f» 12-2. 
(2) J o u r n a l de T o n y , Ier et 26 mars 1710, p. 143 et 1S6. 
(3) Le due dc Bourgogne à Philippe V, 21 octobre 1110. 
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c'était le due d'Orléans, si intimemont melé pendant deux an-
nées aux événements militaires et politiques de la Péninsule. 
On sait quel triste motif réduisait ce prince au silence (1). 

On Faccusait d'avoir trahi le roi qu'il avait cu mission de 
défendre, d'avoir cherché à le supplanter; et, pour cela, fomenté 
la revolte parnii ses sujete, negocié avec ses ennemis. 

Sans être aussi coupable que Font cru la plupart de ses con-
temporains et presque tous les historiens, le due d'Orléans 
l'était pourtant. 

Nous avons vu qu'en 1707 et 1708 ce prince avait acceplé 1c 
role dangereux chez tout general, à plus forte raison chez un 
homme jouissant de droits éventuels k la couronne, d'intermé-
diaire entre le gouvernement et les mécontents; non seulement 
i l s'était plaint beaucoup plus que de raison de la façon dont 
les affaires étaient conduites, mais i l avait eu sa politique à lui 
en face de celle d'Amelot et de laprincesse des Ursins. Bientòt 
méme, en 1709, i l avait prété Foreille aux perfides conseils de 
FAnglais Stanhope (2) et formé le projet de prendre la place de 
Philippe V sur le troné d'Espagnc, au cas oü ce prince aban-
donnerait son royaume (3); i l avait envoyé en Espagne, avec 
une lettre de créance, un agent nommé Flotte qui semblait, 
aussi bien que Regnault le secretaire du prince, n'avoir d'autre 
mission que de lui recruter des partisans (4); i l avait eafin reçu 
une adresse signée de plusieurs nobles Espagnols qui ne vou-
laient voir à leur tête ni Philippe V, ni Farchiduc Charles (5). 

Qu'importait après cela qu'il eüt refuse de négocier avec 
FAngleterre et la Hollande, malgré les avances qui lui avaient 

(1) Le sujot de la conduitc suivie par 1c due d'Orléans en Espagne est beaucoup trop 
délicat et beaucoup trop é t e n d u pour que nous le traitions incideinment. Nous ne don-
nons ici que les conclusions de l 'é tude tres minutieuse que nous avons faite des nombreux 
documents trouvés par nous aux Archives d'Alcala. 

(2) Les depositions de Flotte, corroborées par un passage du Journal de Torcy, 19 d é -
cerabre 1710, pormettent d'aflUnicr que l'initiative du projet est venue de stanhope et non 
du due d'Orléans. 

(3) Tous les documents sans aucune exception contiennent cette restriction qui a l tónue 
s i n g u l i è r e m e n t la culpabilité du due d'Orléans. 

(i) J.a lettre do créence de Flotte est aux Archives d'Alcala, 1. 2975. 
S) Cette adresse se trouve aux m é m e s Archives, 1. 2975. 
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été faites (1); que, de l'avcu des témoins les plus dólavorables 
et des dénonciateurs eux-mémes (2), i l eút toujours spécifié 
qu'il ne tenterait rien pour lui-même avant la chute irrémé-
diable de Philippe V; que, dans le courant de 1709, i l eút 
même obtenu de Louis XIV l'autorisation plus ou moins vague 
de sauvegarder dans la Pcninsule ses droits et ses intérêts (3)? 
Aux yeux de Philippe V, i l était criminei; Flotte et Régnault 
pouvaient être sans scrupules jetés dans la prison d'État de 
Ségovie; ceux qui les avaient écoutés méritaient d'étre con-
damnés comme traitres et rebelles. 

Les explications et les excuses que Louis XIV et Mm0 de Main-
tenon elle-même, cette prétendue ennemie du due d'Orléans, 
donnaient à la conduitc du prince, ne faisaient qu'augmenter la 
peine du roi d'Espagne en lui rendant suspectos les intentions 
de son grand-père (4). Le due d'Orléans lui paraissait capable 
ties plus noirs forfaits : n'allait-il pas lui imputer, contre sa 
personne, la plus lache des tcntatives d'empoisonnement (5)? 
Toutes les convenances empêchaient Louis XIV de rien de-
mander au due d'Orléans qui concernât la cour d'Espagne, et 
le due d'Orléans de prononcer un seul mot qui tendit à l'abandon 
de Philippe V. 

« Madame, » quoique indignée des accusations portées contre 
son fds, n'en rendait pas responsable le roi d'Espagne; elle 1c 
considérait comme irrémédiablement subjugué et réservait toute 
sa haine à la princesse des Ursins. Aussi, tout Allemande 
qu'elle lut, elle continuai! à souhaiter le succès de Philippe V. 
La fldélité des Espagnols excitait d'ailleurs son admiration (6). 

En résumé, ni le Roi, ni Monseigneur, ni le due de Bourgo-

(1) Les d é p o s i t i o n s de rlotte n'ont jamais varié sur ce point. 
(2) Miguel Pons et Los Cameros, dont les lettres se trouvent à Alcala. 
(3) L a demi -corap l i c i l é de Louis XIV est p r o u v é e non seulement par les depositions de 

Flotte, ce qui est peu, mais par deux assertions du due d'Albe; par les el'forls que lit le 
Roi pour étouffer 1'affaire etpour excuser le duc.d'Orlcans; par les mesures qu'il prit, en 
1709 m ê m e , pour faire reconnaitre les droits eventuels du due d'Orléans au trône d'Espa
gne ; enlin par quelques paroles de lui qui ne peuvent être i n l e r p r é t é e s en un autre sens-

(4) Huit lettres de Louis XIV, dont trois secretes, sur ce sujet. Arch, d'Alcala, 1. 2460. 
(5) Cest l'affaire du cordelier Lemarcliand. 
(6) Madame à la duchesse de Hanovre, H ju i l . 1709 et 27 avril 1710; Ja;glé, t. I I , p. 28 et SO. 



392 D I S P O S I T I O N S D E S M I N I S T R E S . 

gne, ni le due de Berry, n'étaient disposés à admettre que la 
France pút jamais tourner ses armes contre le roi d'Espagne; 
l'honneur mettait lo due d'Orléans dans Timpossibilité de parler 
autrement qu'eux, à supposer qu'il parlât; « Madame » n'avait 
pas voix au chapitre, mais ses dispositions n'étaient pas con
traíres à Philippe V. Seule, Mmo de Maintenon n'aurait pas 
reculé devant une guerre qui faisait horreur à Louis XIV. 

Parrni les ministres, Desmarets, Pontchartrain et Torcy lui-
même inclinaient à croire qu'elle avait raison. Beauvilliers et 
Voysin pensaient au contraire cornme le roi et les princes. 

Voyons maintenant tous ces personnages aux prises avec les 
cruelles réalités des conditions de paix proposées par les plus 
impitoyables des ennemis. 

IV. 

Nous avons laissé le récit des événements au moment oíi la 
cour de France venait de recevoir presque simultanément au 
début de Tannée 1710 les prières déjà menaçantes de TEspagne 
et Ies sommations outrageantes de la Hollando. Les unes et les 
autres firent Tobjet des délibérations du conseil le 16 février. 
Pour y répondre, Torcy se boma à exposcr letat des affaires. 
I I était déplorable. L'argent manquait absolument; le crédit 
était perdü. Les troupes ne se rétablissaient point. Les officiers 
et les soldats périssaient de misère : nuls magasins, nul moyen 
d'en faire. On ne savait comment l'armée subsisterait pendant 
la campagne. On doutait mème si elle pourrait y entrer. Point 
de généraux pour la commander. La blessure de Villars lui 
permettrait-elle de servir? Et d'ailleurs les malheurs de l'année 
précédente, la journée de Malplaquet surtout, ne lui avaient-ils 
pas fait perdre la conñance du soldat? 

Lui-même, quelque opinion qu'il eút de son génie, pressait 
pour la paix. I I convenait que c'en seraitfaitde l 'État, s'il per-
dait une seule bataille. On apprenait en même temps que les 
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ennemis, imitant les exemples que Louis XIV leur avait donnés 
autrefois, voulaient se mettre en mouvement dès les premiers 
jours d'avril. lis avaient des provisions en abondance et des gé-
néraux expérimentés. 

En face cl'une telle situation, tous, princes et ministres, bais-
sèrent la tête; I'avis pour la paix fut unanime (1). Le 3 mars, 
Louis XIV écrivit à Blécourt qu'il était cntièrement clécidé à 
abandonner TEspagne, qu'il fallait obtenir de Philippe V une 
cession volontaire, qu'il était même inutile de s'occuper davan-
tage d'un accommodement pour le commerce français dans 
rinde, puisque c'est avec l'Archiduc reconnu roi quecette ques
tion devrait être traitée (2). 

Notons toutcfois que, même alors, le ro i , Monseigneur ét le 
due de Bourgogne avaient declaré qu'il ne pouvait être ques
tion de faire la guerre au roi d'Espagne (3). 

Un mois plus tard tout était renversé. Les conférences tenues 
à Gertruydenberg n'avaient fait que révéler l'outrecuidance et 
la fureur des ennemis, sans avancer d'un pas les affaires de la 
paix. Au conseil du 15 mars, « tous les avis se retrouvèrent 
unanimes et chacun jugea qu'il ne fallait songer qu'á se cléfen-
dre (4). » Louis XIV orclonna à la princesse des Ursins de rester 
à Madrid, et laissa entendre à son petit-fds que, clès que la rup
ture des conférences serait certaine et le public convaincu de la 
fierté et de l'injustice des alliés, i l lui enverrait le due de Ven-

(1) J o u r n a l de Torcy, 19 fúvrier n-lO, p. 13S. 
(2) Louis XIV à Blécourt , 3 mars 1710. A. E . Esp . , t. 198, f° 122. 
(3) J o u r n a l de Torcy, l01, mars; p. 143.. 
Au conseil du 26 mars, Torcy proposa de demander aux a l l i é s Naples et la Sicile pour 

Philippe V avec promesse de lui faire la guerre s'il refusaitce partage; cet avis fut forte-
ment appuyó par Desmarets et par le Chancelier. Beauvilliers s'opposa vivement à la pro
position « et parla longtemps et avec é l o q u e n c e sur l'injustice de faire la guerre au roi 
d'Espagne... M«r 1c due de Bourgogne soutint parfaitement bien lesraisons de M. de Beau
villiers, parlan! sur les guerres injustes en prince rempli de p ié té et des m á x i m e s do notre 
religion. I I ne m'appartient pas de juger s'il les appliquait en leur place. 

« Monseigneur ditqu'on savait bien que pour lui il n'était point harangueur, qu'il s'ex-
pliquerait en peu de paroles et qu'il était de I'avis que favais ouvert. Cependant soit qu'il 
ne l'eút pas bien entendu, soit que les discours tenus dans la suite lui fissent prendre un 
autre parti, i l concluí qu'il n e f a l l a i t j a m a i s promettre de fa ire laguerre au r o i d'Espagne 
pour quelque cause que ce put être. » { J o u r n a l de Torcy, 2G mai 1710, p. 153-1S7). 

(4) J o u r n a l de Torcy, IS mars; p. 130. 
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dome (1). En attendant, i l allait mettro sur pied une armée 
aussi considérable que possible. 

S'il est vra i , comine 1c pretend Torcy, que « la princesse des 
Ursins avait cherché tous les jours quelques nouveaux subter
fuges pour éviter de sortir de Madrid (2), » i l faut avouer qu'elle 
n'avait pas trop mal calculé ct que révénement lui donnait raison 
dans ses affaires privóos comine dans les affaires genérales. 
Du nioins ne tergiversait-ello pas comino le ministre trançais. 

Philippe V affecta, à l'égard du comte de Bergeick, d'avoir 
pris de lui-mêmc la resolution de oonserver la princesse des 
Ursins auprès de lui : « Les alliés auront tort, ajoutait-il, d'en 
prendre le moindre ombrage. Si jc voyois la moindre disposi
tion de leur part à traitor avec moi , je leur donnerois des sü-
retés bien plus grandes de Tamitié sincère que vous leur avez 
offerte par mon ordre, mais quand ils íbntdifflculté de conclure 
la paix avec la France uniquement parce que le roi mon grand-
père ne veut pas concourir avec eux à me détròner, je ferois bien 
mal de rien faire qui me fút préjudiciable et qui püt leur en 
faciliter encore davantage les moyens (3). » Le roi d'Espagne 
cependant comptait toujours sur le succès de ses propres négo-
ciations avec les Hollandais; i l avait même éte décidé k Madrid 
que, si Louis XIV reconnaissait TArchiduc en qualité de roi 
d'Espagne, le due d'Aibe sortirait immédiatement de Paris et 
se rendrait dans les Pays-Bas pour être plus à portée de suivre 
les pourparlers; à la vérité Bergeick n'était pas même écouté à 
La Haye (4), et les armées françaises demeuraient encore la 
plus solide garantie de Philippe V. Aussi, peut-on conjccturcr 
sa joie, lorsqu'il apprit Tinsuccès des conferences de Gertruy-
denberg : « Je vous avoue, écrivit-il à Louis XIV, que la rupture 

(1) I.ouis XIV à Philippe V, 17 mars 1710. Ardi . d'Alcala, 1.2400. — Cctte lettre est confirmee 
le31 mars par une dópeche du roi à B l é e o u r t : « Quoiquc les conferences subsistent tou
jours, je n'en attends aucun el'fet, et je fais tous les préparat i fs n é c e s s a i r e s pour mctlrc en 
campagne une armée cons idérable . » A. E . Esp., 1.198, f° 197. 

(2) Journal de Torcy, 8 janvier l7 l0 ; et Louis XIV á la princesse des Ursins, 17 mars 1710. 
A. E . Esp,, t. 203, f° IOS. 

(3) Philippe V au comte de Bergeick, at mars 1710. Arch. d'Alcala, 1. "2574. 
(4) J o u r n a l de Torcy, 8 avril 1710, p IGâ. 
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ne m'en paroit pas moins utile pour les intérêts de la France que 
pour les miens, puisque je ne saurois envisager les conditions 
que les ennemis vouloient I'obliger d'accepter sans la regarder 
com me continuellement exposée à lours invasions (1). » 

II insistait done énergiquement sur la nécessité de faire partir 
au plus tôt Vendóme, si aimé et si estimé des Espagnols, et 
d'entreprenclre sans tarder davantage le siège de Girone, rien 
ne devant plus, selon l u i , détourncr les ennemis de leurs inso
lentes pretentions que de voir TArchiduc hors d'Espagne (2). 

Malheureusement la France, tout en reconnaissant l'impos-
sibilité de traiter avec Ies allies aux conditions indiquées à Ger-
truydcnbcrg, n'osait pas encore renouer franchement avec 
FEspagne. Elle flottait indécise entre deux politiques et n'avait 
que de trop bons prétextes à mettre en avant pour éviter de se 
prononcer. Elle prétendait que le roi d'Espagne n'avait fait 
aucun préparatif pour une campagne qui devait pourtant dé-
cicler de son sort (3); elle se plaignait des vexations vraiment 
insupportables qu'on faisait endurer aux négociants français 
dans la Péninsule (4); elle voyait enfln les ennemis à la veille 
d'assiéger Douai (5). 

Aussi le conseil délibéra-t-il de nouveau le 21 et le 23 avril sur 
les affaires d'Espagne (6). Torcy proposa, afín de paraitre entrer 
dans les vues des allies, que Ton demandát aux Hollandais « de 
quelle manière ils voulaient que le roi se joignit à eux pour 
faire la guerre au roi d'Espagne. » Get avis, soutenu par Des-
marets et par Pontchartrain, contredit par Beauvilliers et par 

(1) Philippe V á J.ouisXIV, 31 mars 1710. A . E . Esp. , t. 203, f° •)!!).' 
(2) Philippe V ii Louis XIV, m ê m e lettre; ct J o u r n a l de Torcy, 10 avril, p. ICS. 
(3) ha roi à Blcconrt, 31 mars et l i a v r i l 1710. A. E . Esp. , 1.198. 
(1) Les Icllres do Blécourt sent remplies de fails qui prouvont jusqu'á l 'évidence les mau-

vais traitements i i i l l igés aux négoc iants français , et Tínjustíce du conseil des I n d e s á leur 
égard. 

(5) J o u r n a l do Torcy, 14 avril, p. 160. 
(6) J o u r n a l de Torcy, 21 avri!, p. 167. Cost dans la s é a n c e du 23 (ibid., p. 108), qu'il fut 

question « des consultations qu'on prétendoi t que le roi de son c ô t é otM. le due de Bour-
gogne du sien avaient faites en Sorbonne sur la justice ou r injust ice de faire la guerre à 
l'Espagne pour donner la paix a l a Franco. Ccs p r é t e n d u e s c o n s u l t a t i o n s furent é g a l e m e n t 
désavouées . Elles s'étaient bornees aux deux confesseurs. » 
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Voysin, fut rejeté grace à lenorgiquc intervention dc Monsei-
gneur et du ducde Bourgogne : « Lcur raison éíait, dit Torcy, 
qu'il ne fallait jamais laisser aux ennemis une occasion de sup-
poser que le roi pourrait se résoudre à faire la guerre au Roi 
Catholique. » Mais on décida d'autre part qu'on ne secourrait 
pas I'Espagne en Catalogne et que le Roi écrirait fortement à 
son petit-flls sur les rnauvais traitements infligés par les Espa-
gnols aux negotiants français (1). I I le fit en effet le 28 avril. 
Après avoir informé Philippe V que le siège de Douai rendait 
impossible toute diversion du côté des Pyrénées, Louis XIV 
ajoutait : « Profitez cependant, autant qu'il vous sera possible, 
« de la foiblesse de TArcliiduc, et songez que votre sort est 
« entre vos mains. La campagne que vous allez faire en déci-
« dera; et si elle est glorieuse pour V. M., nos ennemis en se-
« ront moins difficiles sur les conditions de la paix. U seroit 
« inutile de vous dire encore à quel point elle est nécessaire à 
« mon royaume; et je crois que vous savez queje l'expose aux 
« plus grands perils, en rejetant les propositions odieuses qui 
« m'ont été faites à votre prejudice. 

« Je vousavoue quej'avois lieu de croire que, risquant tout 
« pour vous, mes sujets ressentiroient au moins en Espagne les 
« effets de la reconnoissance dont vous m'assurez, et que je 
« crois être véritable; Us éprouvent cependant des traitements 
« que j e riaurois p a s soufferts sous le règne de votre prédé-
« cesseur. J'ordonne à Blécourt de vous en parler fortement. 
« Vous me ferez plaisir de l'écouter avec attention et de lui 
« rendre une réponse décisive; car i l ne sufñt pas que vous disiez 
« que vos ministres agissent sans vos ordres. J'ai trop bonne 
« opinion de vous pour admettre une pareille excuse; elle ne 
« vous seroit pas honorable, comme elle ne seroit pas conforme 
« aux sentiments d'estime et d'amitié que je conserverai tou-
« jours pour vous (2). » 

Philippe V se sentit touché, au vif par ces reproches : « Je ne 

(i) Journa l de Torcy, 43 avril, p. 168. 
(-2) Archives d'Alcala, 1. 2460. 



R E P R O C H E S D E L O U I S X I V A P H I L I P P E V . 3 9 7 

puis croire, disait-il après setre excusé, que vous ayez assez 
mauvaise opinion de moi pour pouvoir penser que je souffre que 
ceux de mes ministres qui sont à portee d'attendre mes resolu
tions soient assez téméraires pour agir sans mes ordres. G'est 
moi qui leur ordonne toutcequ'ils doivent laire, etje tache de 
donner mes ordres avec justice et avec le plus de prudence 
qu'il m'est possible, mais je ne puis empêcher que ceux qui sont 
éloignés et qui se croient obliges de prendre des résolutions 
précipitées, sans attendre les miennes, n'en puissent prendre 
de mauvaises. En ce cas là, je sais bien les en punir, et c'est 
dans un de ees cas là que j ' a i désapprouvé ce qu'on avoit fait à 
Cadix contre les capitaines des vaisseaux françois (1). » 

I I déplorait pour finir ['abandon de rentreprise sur Girone; 
mais ses plaintes n'y faisaient rien; i l se retrouvait, comme au 
début de l'année, livré à ses seules forces : « Vraiment, pouvait 
écrirc la Palatine à la duchesse de Hanovre, on a grand tort de 
croire que le ro i , — je dis notre ro i , et non le roi d'Espagne, 
— ne veut pas de la paix (2). » 

V. 

Philippe V donnait au même moment la preuve qu'il ne se 
livrait pas sans réserve à ses ministres, en faisant arrêter le 
plus illustre et le plus grand d'entre eux, le due de Medina-Celi. 
II n'est point de notre sujet d'examiner les causes de cet acte 
d'autorité; la plupart sont restées mystérieuses. Les événements 
de la guerre et la mort de l'accusé empêchèrent d'instruire à 
fond son procès, bien que cinq commissaires, tirés du conseil 
de Castille, eussent été charges de cette tache délicate (3). Des 
papiers, conservés aux archives d'Alcala, nous ont apprisj usque 
dans les détails riiistoire de la captivité de Medina-Celi sans 

(1) Philippe V à Louis XIV, l i mai 1710. A. E . Esp, , t. 203, f» 170. 
(2) Madame à la duchesse de Ilanovre, Jwglé , t. I I , p. SO; 27 avril 1710. 
(3) Philippe V à Louis XIV, 30 jii in 1710; A. E . E s p . , t.20i, f" 193. 
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nous éclairer sur ses causes (1). Seule une pièce, postérieure 
à la mort du due confirmerait d'unc façon ceríaine 1'hypothèse 
de sa trahison; c'est la déclaration d'un capitaine , récemment 
arrive de Barcelone, et communiquée à Torcy par le due de 
Noailles le 10 mars 1711 (2). Mais qu'est-ce que ce capitaine? 
Que peut signiíier une déclaration isolée dans un temps oü 
nombre de personnes pouvaient être tontees ou de tromper 
Philippe V pour l'inquiéter, ou de se faire valoir auprès de lui 
par de tellcs dénonciations (3)? 

II paraitrait naturel de supposer et certains historiens ont 
effectivement affirmé que Meclina-Celi avait été emprisonnó à 
l'instigation du gouvernement trançais (4). Meclina-Celi n'en 

(1) Archives d'Alcala, 1. 297:;. 
(2) « Pour ce qui est de ['affaire de M. d e M e d ¡ n a - C c l i , y c s t - i l d i t , c'est l ' éréquc deSigucnza 

qui a oté l'imo et le mobile de toute rintriguc; une lettre de col é v é q u e au comte do la 
Corcane lui mandait que les affaires de l'Arehiduc é ta i ent en lion tra in; que I'iiilippe V 
devait se mettre on campagne, mais que ce serait pour être l é m o i n de sa d é r o u t e , car 
Viliadariassavait ce qu'il avait à i'airc;Moscosiie, nom sous lequel ou dés igna i t Las Torres, 
Medina-Celi, Astorga et Medina-Sidonia étaient du complot; l'Arehiduc serait bientót à Ma
drid; tout ce qü'ils regrettaient, c'était el n i ñ o ; rintriguc était si bien n o u é e que, selon le 
comte do la Corcane, on était sür d'avoir le due d'Anjou mort ou vif; l'emprisonnement de 
Modina-Coli, tout en ieur causantbien du chagrin ne les avait pas dúcouragés etc. » A. E . 
Esp., t. 206, f» 32. 

(3) C'est sur une dénonc ia t ion de ce genre que repose selon nous loute riiistoire de la 
prétondue tentative d'empoisonncment du roi d'Espagne par le due d'Orléans. 

De tous l e s f a i t s à l'appui de l'hypotlicse de la trahison de Mcdina-Ccli, que cite M. Combes 
d'aprés Saint-Philippe, dans son Hisioire de la princesse des Ursins , un scul nous parait 
admissible: la révélal ion aux ennemis de l'entrcprise projetée conlro la Sardaignc. Sur 
ce point en effet l'autorité de Saint-Philippe est cons idérab le . Cet historien était originairc 
de Tile; i l y comptait des parents et des amis nombreux; de Genes oíi ¡I représenlai t le 
roi d'Espagne, i l surveillait ce qui se passaiten Sardaignc, et c'est do là qu'en 1710 i l pre
para l'entreprise donl il devait ê tre un des chefs. 

(4) Combos, la Princesse des Ursins, chap. XXXII : « II est un point, dit-i l , qu'il ne faut 
pas laisser ínaperçu, c'est que le due de Medina-Celi ful. arrêté sur la dénonc ia t ion 
du gouvernement français. • II n'exisle aucune trace de cette d é n o n c i a t i o n ; tout d é -
montre au contraire que Louis XIV fut três surpris de la nouvelle et qu'il ne sut jamais 
le (in mot de l'alfairc : « Les lettres d'Espagne, écr i t Torcy dans son journal à la date du 
4 mai, apprirent que le roi d'Espagne avait fait arrêter le due de Medina-Celi; mais le 
vérilable motif en demeurait caché. Ce prince ne l'expliquail pas m ê m e dans la lettre 
qu'il é c r i v a ü de sa main au ro i . > Il se bornait à dire que le due abusait de sa conOancc 
pour agir contre son service. (Philippe V à Louis XIV, 2( avril 1710 el Blécourt au mcme, 
A. E . Esp. , t. 203 et 199.) Aussi le roi de France écr i t à Blécourt le lendemain m ê m e du 
jour o ú on avait appris la chose : « Le bruit de l'emprisonnement du due de Medina-
Celi c o m m e n ç o i t à se répandre avant que j'eusse r e ç u la lettre que vous m'avez écri te le 21 
du mois dernier. Elle me confirme une nouvelle que f a u r o i s eu peine à croire. Mais elle ne 
m'informe pas des raisons secrétes qui auront determiné le r o i d'Espagne à prendre 
une résolut ion aussi violente contre un sujet d u r a n g et de la consideration du due de 
Medina-Celi. II faut qu'eí les soient bien pressantes et l'intérél du R o i Catholique demande 
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ctait-il pas vcnu à teñir un langage offensant pour Ia France? 
Était-il possible de le main teñir au pouvoir si Fon voulait 
conserver ou rétablir quelque intimité entre les deux cours? 
Tous les documents, sans aucune exception, démóntrent ce-
pendant que Louis XIV, loin d'avoir pris l'iniative de l'arres-
tation de Medina-Celi, en fut on ne peut plus surpris et n'en 
connut jamais les motifs. Ou Philippe avait mis en prison son 
premier ministre sur de simples soupçons qu'il ne put éclair-
cir, ou i l manqua de confiance à l'égard de son a'ieul : c'était 
l'opinion de celui-ci (1); nous penchons plutôt pour la pre-
mièrc hypothèse. 

La chute de Medina-Celi, au lieu d'avoir arnené un rap
prochement entre le gouvernement trançais et le gouverne-
ment espagnol avait done fait naítre entre les deux une diver
gence nouvelle. On se montrait en France de plus en plus 
disposé à conclure la paix coüte que coüte. Le maréchal de Vi l -
lars pressait le Roi « de la faire à des conditions dures, 
même en déclarard la guerre au roi d'Espagne, plutôt que 
de tout perdre; » Mme de Maintenon se montrait persuaclée qu'il 
n'y avait plus d'autre parti à prendre. 

Gcnéraux et diplomates déclaraient « qu'il était temps de se 

qu'il en instruise le public . Quokjue Io credit de chaqué grand en particulicr soit me
diocre, il y a des conjonctures oú cliacun se croit in téressé à se maintenir nuituellemenl, 
ot l'on no doit m é p r i s e r personne dans les temps dü'Ucilcs. • (5 mai 1710. A . E . Esp. , t. 199 
f» 64). L e m é m e jour Louis XIV écrit à son petH-lils qu'il l'aut qu'il ait des preuves bien 
evidentes contre Medina-Celi et qu'il est n é c e s s a i r e de faire connaitre aux Espagnols Ies 
correspondances criminclles qu'il a sans doute entretenues (Arch. d'Alcala, I. 2ifi0). 

ftuelques mois plus tard, Mcdina-Ccli n'était plus; et Louis XIV é e n v a i t à Blécourt : 
. L a mort du due Medina-Celi est une occasion de faire connoitre son crime au public, 
car s'il étoit aussi coupable envers le roi son maitre qu'il y avoit lieu de lo croire par 1c 
traitement qu'il a e s s u y é , plusieurs do ses plus grandes torres devroient 6tre r é u n i e s à la 
couronne d'Espagne. Vous me ferez savoir ce que vous apprendrez suppose que vous 
puissiez élre instruit de ce que j ' a i i g n o r é j u s q u à present sur ce sujet. (Louis XIV à Blé
court, 12 févricr 1711. A. E . Esp., t. 20S, f» 129). • Enfin, le 26 février 1711, Torcy disait 
positivement à V e n d ó m e : « On a toujours la i s sé ignorer à S . M. quel étoit le crime du 
due de Medina-Celi . » (A. E . Esp., t. 20J, f° 176). — Je sais bien que M. Combes, qui a 
comiu par Ies Mémoircs de Noailles, une partie de la lettre du S mai 1710, ['explique 
par l'astucieux désir qu'avait le roi de France de mieux (romper le peuple espagnol sur 
son intervention dans cette affaire. Mais e'est vraiment avoir trop d'esprit; les lettres de 
Louis XIV à son petit-lils n'étaient pas d e s t i n é e s au peuple espagnol; ct les Hois ne se 
donnent guórc la peino, quand ils sont d'accord, do jouer la comedie entre eux. 

(1) Torcy á V e n d ó m e , 26 février 1711. 
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determiner, si même i l n'otait pas trop tard. » Louis X I V 
lui-même se sentait ébranlé (1). 

I I remit done en deliberation dans 1c conseil du 11 mai 
cettc terrible question dc la guerre centre Philippe V qu'on 
n'osait jamais trancher définitivement ni dans un sens, ni 
dans l'autre (2). M. de Beauvilliers proposa qu'on offrit de Tar-
gent aux ennemis pour la dépense de la guerre qu'ils seraient 
obliges de í'aire en Espagne, si le Roi Catholique n'acceptait 
pas le partage qu'on lui désignerait. Torcy declara que « si 
Ton pouvait iaire Ia paix à ce prix l'état des affaires Fexigeait ». 
Voysin representa « qu'une négociation entamee sur un pared 
principe pourrait conduire par degrés àfaire la guerre au Roi 
Catholiciue ». Cependant i l se rendit à Favis dont Torcy lu i -
même « était bien fâché d'etre (3) ». Uesmarets y adhéra sans 
difficulté; quant au Chancelier, i l alia plus loin, disant « qiTil 
trouvait peu de difference entre le parti de fairc la guerre ati 
roi d'Espagne ou de donner de l'argent à ses ennemis pour 
le détrôner,.... qu'ayant pensé, i l y avait longtemps déjà, qu'il 
fallait employer toute sorte de moyens pour sauver la France, 
quand même i l s'agirait de faire la guerre au Roi Catholique, 
i l pensait à plus forte raison qu'il fallait promettre des sub
sides aux ennemis, s'il était possible de signer la paix à ce 
prix. » Restait à recueillir les opinions des membres de la fa-
mille royale. « Le due de Bourgogne biaisa lorsqu'il fallut 
dire son sentiment. La conscience, dit-il , cmpêchait presque 
également, et de faire la guerre au roi d'Espagne, et de donner 
aux ennemis de Fargcnt pour lui arracher la conronne. Cepen
dant le bien de l'État demandait la paix. » I I n'osait done 
pas s'opposer à l'avis commun (4). 

Le Dauphin, si dévoué qu'il füt aux intérêts de son fils, s'y 

(1) Journa l de Torcy, 1 e l 9 mai 1710. 
(2) J o u r n a l de Torcy, 11 mai. 
(3) II en est cependant et ne se distingue g u è r e de eeux iiue dans sa preface M. Fréd. 

Masson qualilie de < trembleurs ». 
(4) Malgré les commentaires malveiilants dc Torcy, il est visible que ce prince a dit 

(out simplement que sa conscience et ses sentiments personnels s'opposaient á ce 
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(•-.on forma lui-mème. Do van t une telle unanimité, le roi ne 
put qu'ordonner à Torcy de rédiger en ce sens une lettre aux 
plénipotentiaircs. Elle fut faite le jour mème et portée au roi 
diez Mmo de Maintenon. « I I parla pour lors des scrupules 
du Mgr le due de Bourgogne, et ne loua pas la manière d'at-
tirer toujours la conscience, bien ou mal, à toutes les affaires 
d'État (1). » 

Le 1er juin, nouvelle lettre des plénipotentiaires et nouveau 
conseil. Le roi demándales avis et ordonna à Torcy de parler 
le premier. Le ministre répondit « que le sujet de la délibération 
ótait le rnême qui oceupait depuis un an, que tout ce qu'on ^ 
pouvait dire lui paraissait épuisé; que S. M. persistant dans ^ 
la ferme resolution qu'elle avait prise de rejeter toute propo
sition de faire la guerre au roi d'Espagne, directement ou in-
directement, i l n'y avait plus qu'á chercher les moyens d'en-
tretenir la négociation le plus longtemps qu'il serait possible, 
mais sans esperance de la terminer heureusement, peut-être 
même de la prolonger, à moins que la marche de l'armée 
du roi pour secourir Douai nc produisit quelque événe-
ment assez heureux pour changer la face des affaires. » 

Louis XIV fit alors à son ministre et au parti de la paix le 
plus grand sacrifice qu'il eüt encore accepté. I I declara, en 
effet, que quoique la matière eüt été souvent traitée, i l fallait 
encore en raisonner, móme sur le principe de conclescendre 
à la eondition dure que les ennemis exigeaient pour la sü-
relé de rarticle d'Espagne. 

« Alors, ajoute le journal de Torcy, chacun dit son avis : les 
uns parlant plus, les autres moins. Tout se récluisit à accepter 
'offre des iles de Sicile et de Sardaigne pour le Roi Catholique. 

qu'on fit la guerre (Tunc i a ç o n quekonque au roi d'Espagne; mais tout le monde decla
rant que l'intérct de l'État ex ígea i t qu'on d o n n á t de l'argent aux ennemis pour la faire, 
il n'osait pas prendre sur lui de s'opposer à l'avis commun. 

(i) Torcy, et plus encore M. Frédéric Masson, se moquent de ees scrupules de cons
cience. Nous ne voulons pas prétendre qu'ils ne fussent pas exageres. Mais nous avouons 
que nous vivons dans un temps oil nous serions si heureux de voir Ies princes éviter 
par conscience des gucrrcs injustos, que nous ne sommes pas tentes de tourncr en 
ridicule eeux qui é p r o u v e r a i e n t cos sortes de scrupules. 

P H I L I P P E T . 20 



402 S U B S I D E S P R O M I S P A R l . O U I S X I V A U X A L L I E S . 

Offrir aux alliés uno sormne cunsidórablo pendant la durée 
de la guerre, s'ils étaient obliges de la /aire, pour mettre TAr-
chiduc en possession do TEspagne. 

En cas de refus, savoir enfin des deputes de Hollando, de 
quelle manière lours niailres prétendaient done quo le roi so 
joignit à, eux pour foreer le roi , son petit-fds, à rononoer à la 
couronne d'Espagnc, et réduire à cette question le principal 
de la iiégociation (1). » Le due de Beauvilliers et le, due tie 
Bourgogne Ibrmulèrent encore quelques objections, mais sans 
allerjusqu'á émettre une opinion contraire à cello dela ma-
jorité. 

Les deputes do Hollando parurent d'abord goúter ces propo
sitions; mais ils dirent qu'ilsavaient besoin do nouvcaux ordres 
et demandèrent qu'on leur promit, comine garantió, un certain 
nombre de places; ils s'expliquérent un peu plus clairement 
sur les demandes ultórieures ot parlèrent notamment de la 
cession de FAlsace. « L'état des affaires étai t te l , reprend en
core Torcy, que le récit de cette conférence parut en quelque 
façon une bonne nouvelle, malgró la hauteur et l'injustice des 
demandes des ennemis. I I était impossible de son teñir plus 
longtemps la guerre. Les troupes, découragóes, mal ou point 
payees, désertaient en foule, et ün'tj avai íp lus de conditions 
que le roi ne voulúl accepter, pourvu que rexécution iut pos
sible. 

« En lui lisant la lettre, je lui dis que le principal, pour son 
service, était de séparer ses ennemis et de laisser reposer ses 
sujets; que les cessions qu'il ferait par lapaix n'ernpécheraient 
pas que la France ne füt toujours le plus puissant royanme de 
l'Europe; que le repos de plusieurs années rétablirait ses for
ces, pendant que cellos de ses ennemis s'affaibliraient, que la 
division se mettrait parmi eux après la paix, que les guerres 
intestines s'allumeraient dans lours États; que les Provinces-
Unies no seraient pas moins exposées que TAngleterrc aux di-

(1) J o u r n a l de Torcy, l c | , ju in , p. 192. 
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visions domestiques;... que co sera it alors que la France trou-
verait des conjonctures heureuses pour se vcnger d'un traite 
forcé dont, en vórité, l'obligation me paraissait três semblable 
à la promesse qu'un liomme fait à des voleurs au coin d'un 
bois, et que je ne croirais jamais que la conscience düt obliger^ 
à teñir de telles promesses, quand le temps serait arrivé do s'en 
relever; qu'il ne convenait pas d'en parler ainsi à d'autres qu'á 
S. M., mais que je concluais de ees principes qu'il fallait tout 
accorder présentement pour se tirer du precipice et réserver 
ses esperances pour l'avenir. 

« Get avenir paraissait incertain au roi par rapport à son âge. 
II me le témoigna par quelques paroles, et le voyant encore 
plus clairement dans ses yeux, j'eus peine à lid cacber Tim-
pression que sa reflexion faisait sur mui. Un autre peut-être 
eút cherché à faire sa cour par des larmes feintes. Je retins celles 
qui voulaient se répandre naturellcmcnt, et, continuant mon 
discours, je dis à S. M., que je serais d'avis d'accorder aux 
ennemis mi million par mois íanl que la guerre cVEspagne 
durerail. 

« De sacri/ier encore FAlsace, de la donner même à M. le due 
de Lorraine si, moyennant cette nouvelle cession, i l n'était 
plus question des demandes ultérieures; en fin, d'accorder Va
lenciennes aux Hollandais pour Tequivalent et raugmentation 
de la barriere qu'ils demandaicnt. 

« La somme d'un million par mois paraissait difficile au roi, 
dans l'état oü ótaient ses finances. Mais i l était encore plus 
difficile de trouver des fonds pour soutenir la guerre, l'année 
suivante. S. M. remit à délibérer et à prendre sa résolution 
dans le conseil. M81' le due de Bourgogne étant arrivé lorsque 
je finissais la lecture de la lettre, le roi m'ordonna de lui remire 
cornpte de ce qu'elle contenait, el je le trouvai facile sur to utes 
les offres qiCil y avail à faire pour finir la guerre (1). » 

Voilà done oü Ton en était arrivé! Ni le roi, ni le due de 

(l) J o u r n a l de Torey, 21 ju in , p. 203-208. 
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Bourgogne, iVhésitaienl plus k fa iro les frais d'une guerre 
destinée à détrôncr Jeur pctit-fiis ou leur frère. Qui suutiendrait 
encore que Louis XIV nc voulut jamais abandonner TEspagne? 

Mais tant de concessions no devaient servir de ríen. Le 28 
juin de nouvcllcs lettrcs de Hollande íirent savoir « que les 
allies voulaient une paix genérale, qu'ils ne i>rétendaient pas 
fairc la guerre à TEspagne pendant que la France se rait en 
paix; qu'il n'y avait done pour la fairc d'autre condition qiiuii 
engagement precis de la part, du roí de faire seul, la guerre 
au Roí CalhoUque, et de Fobliger à ceder l'Espagne et les 
Indes, dans l'espaco des deux rnois prescrits par les prélimi-
naires; quela t rêve durerait pendant ce termo, et qu'elle fini-
rait aussitôt qu'il serait expiré (1). » 

G'était de la folie de la part des allies, et i l semble que la 
Providence voulut alors leur porte et not re salut. Louis XIV, 
sur le conseil de Beauvilliers appuyé par Torcy, leur fit une 
dernière avance, en se désistant de toute demande de dédom-
magement pour Philippe V, s'ils se désistaient eux-mêmes de 
leur pretention insensée (2). lis refusèrent et déclarèrent « qu'ils 
ne voulaient point unir leurs forces à cedes de S. M. pour dé-
trôner le Roi Catholique; que ce serait à elle seule à le faire;... 
qu'il n'y avait qu'á prendre ouàla isser , et qu'ils ne donnaient 
aux plénipotentiaires que quinze jours pour s'expliquer (3). » 

Après l'indignalion que produisit la lecture de cette lettre, 
i l fallut délibérer sur le parti à prendre. Torcy conclut qu'il 
n'y avait que de la bassesse à laisser plus longtemps les plé
nipotentiaires en Hollande et qu'il fallait les rappeler. Us de-
vraient écrire une lettre au Pensionnairc et y montrer que la 
demande de conditions impossibles équivalait à une rupture. 
Si on cherchait à les reteñir, ils pourraient rester. On ne les 
retint pas, et le 25 juil lct ils se mirent en route pour Paris (4). 

(1) J o u r n a l de Torcy, 28 juin , p. 213. 
(2) Ibid. , aojuin, p. ait . 
(3) Ibid., 10 juillet, p. 222-223. 
(i) ibid. , 10 juillet, p. 223, et 20 juillet, p. 230. 
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Le 30, It-1 roi leur donna audience k Marly, puis i l l int con-
seil : on n'avait plus 1c choix entre les divers partis. Torcy 
insista pour qu'on nommât un ambassadeur à Madrid, pour 
qu'on y envoyàt un général frança is, et pour qu'on fit une cam-
pagne en Catalogue. Louis XIV conscntit à tout. I I demanda 
sculement si Philippe V voulait encore le due de Vendóme. 
Monseigneur lui répondit que, depuis peu, le roi son fds lui en 
avail écrit; le due de Bourgogne, comme i l 1'avail promis à 
son frèrc, eut la générosité d'appuycr la candidature de celui 
qui avail tenté de le perdre d'honneur. Pour Tambassade, on 
proposaTabbé de Pomponne, beau-frère de Torcy; le ministre 
refusa et mi l en avant le nom de Polignac dont les conferences 
de Gertruydenberg venaient de faire connaitre les grandes 
qualités. On decida enfin de charger le due de Noailles du 
siège de Girone. C'était renouer complètement avec l'Espa-
gne (1). 

Le soir niênie, Torcy en informa Blécourt : « Comme toute 
apparence de paix, lui écrivit-il, est. à present rompue, M. le 
marechal d'IIuxellcs et M. Fabbé de Polignac étant de retour 
de Gertruydenberg, Vintention du roi est de renouer une 
intelligence plus étroite que jamais avec le roi son petit-
fils (2). » 

I I écrivil aussi à la princesse des Ursins, et lui proposa Po
lignac pour ambassadeur; i l Tinvitait à indiquer d'autres can-
didats si celui-là ne lui convenait pas; Pambassadcur quel qu'il 
fút n'entrerait plus au Despacho (3). Le ministre adressa enfm 
une troisièmc lettre au due d'Albe qui, bien que gravement. 
malade, trouvadans son patriotisme assez de force pour tracer 
une réponse toute débordante de la joie que lui causaít l'union 
renaissante des deux couronnes (4). 

Torcy aurait voulu, semble-t-il, aller plus loin encore, et 
profiter des circonstanccs pour conclure avec l'Espag'ne un 

(1) J o u r n a l de Torcy, 30 juillct 1710. 
(2) Torcy à Blécourt, 30 juillet 1710. A. E . Esp., t. 200, f S8. 
(3) Le niõnie à la princesse des Urs ins . Ib id . , f" SO. 
(4) Le due d'.UIjc à Torcy, -1" aoúl 1710. Ib id . , i° 70. 
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traite d'alliance fonnelle qui no permit plus de f'aire la paix 
sans cette puissance. Lo due. de Beauvilliers end que l'éiat des 
affaires deinandait qu'il y cút une porte toujours ouverte à la 
négociation et que ce scrait la tenner que s'unir avec l'Espagne 
par un traite. Mmo de Maintenon intervint avec une énorgie qui 
ne lui était pas habituelle; le projet, un nioment caressé par 
le ministre des ;iffaires étranü'óres, n'eut aucune suite ( i ) . 

V I . 

La reine d'Espagne, regente depuis que Philippe Y a va it re-
joint Tarinée, c'est-á-dire depuis le eommeneement de mai, 
n'avait pas attendu ce dernier cuurrier pour exprinier la joio 
que lui causait la rupture des conferences de Gertruydenberg 
et pour[réclamer Vendóme une Ibis de plus. 

A Madrid, l " aoút 1710. 

« Le sieur de Blécourt m'ayant communique la resolution 
« que V. M. a prise de rappeler ses plénipotentiaires, sur les 
« propositions barbares que les allies ieur ont faites en dernier 
« lieu, j ' a i cru devoir vous marquer, par un exprés, lextrémo 
« reconnoissance que j 'en ai, et la sincère disposition oil nous 
« sommes d'aider la France, en tout ee que nous pourrons, à 
« soutenir une guerre que la témérité de nos ennemis rend 
« tons les jours plus néce.ssaire et plus juste de notre part. II 
« y a longtcmps que nous prévoyons quelle devoit être la fin 
« des conferences de Gertruydenberg, persuades que les An-
« glois et les Hollandois ne veulent ni le roi votre pctit-fds en 
« Espagne, ni la France en état de tirer un jour vengeance 
« de la tyrannic qu'ils exercent à son égard. Nous avons vu 
« par cette raison, avec un déplaisir infmi, le parti que vous 
« avez pris de nous abandonner pour ainsi dire, croyant par 

(1) Voir dans le Journal de Torcy, 3 aoüi mo, 1c h-cs C.UVÍCUK vecit do eel ¿pisodo. 
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« (.'cttc conduitc porter à des sentiments plus moderes un en-
« nemi que la bonne fortune aveugle, et qui ne reconnoit plus 
« d'autrc loi que celle de la force, qu'il a malheureusement en 
« main. Aujourd'hui que nous devons attribuer à un artifice 
« toutesles insinuations qu'on nous a faites d'affecter unedésu-
« nion qui nous a causé tant de mal, tàchons, je vous supplie 
« tres humblcmcnt, de regagner par une route tout opposée ce 
« que nous avons perdu; et n'ayant plus qu'un même intérêt, 
« eíforçons-nous de tirei', pas des mesures mieux concertées 
« que par le passé, les avantages que nous pouvons espérer de 
« I 'linion effective des deux couronnes. Nous ne vous serons 

« point à charge; mais nous demandons cornme une chose 
« absolument nécessaire pour persuader aux Espagnols que 
« nous aliens agir avec lo même esprit, de nous envoyer au 
« plus tòt 1c due de Vendóme pour commander notre armée en 
« Catalogue. Leroi , qui eonnoit parlui-même combien i l a be-
« soin d'un bon general, le souhaite avec passion; et je puis 
« vous assurer que cela (era le meilleur effet du monde, même 
« par rapportà la France, dans le cceur de nos sujets. On ne 
« pent ètre plus sensible que je la suis aux bontés de V. M. , et 
« je vous prie de Têtrc un peu aussi à la tendresse que le roi 
« etmoi avons pour vous (1). » 

Quelle difference entre cette lettre et celles des premières an-
nées! C'est la jeune reine, maintenant, qui semble faire la leçon 
a son a'ieul septuagónaire, et celui-ci parait faible à còté de 
eelle-là. C'est que la jeunesse et l'intérét le plus puissant l'ani-
maient; c'est que la fortune, cornme i l arrive souvent, servait 
mieux son audace que la raison du vieux roi. Mm0 des Ursins 
triomphait, elle aussi, etfaisaít observer qu'on en revenaitcníín 
à la politique qu'elle n'avait jamais cessé de préconiser (2). 
« Que je suis contente, écrivait-elle à Torcy, de vous voir par
lor aujourd'hui comme j 'a i toujours pensé. Ceux qui ont cru 
que le salut de la France dépendoit de faire pitié aux Ilollan-

(I) La reino d'Kspagnc à Louis XIV, 1" aoút 1710. Arch- (i'Alcala, I. 2;¡"4. 
(-2) M'»« des Ursins á Torcy, í aoílt n i o . A. u. Esp. , t. 300, f" W . 
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dois ne se figuroient-ils point á quelle oxtmnilc i l falloit qu'ellc 
fút réduite pour toucher le eceur de ees impitoyables ennemis. 
Je vous plains bien, Monsieur, d'avoir étó obligó de vous con-
former k un sentiment si detestable. Malheureuseinent, ees rnau-
vais politiques nous ont conduits an bord du precipice et. ont 
rendu la France si méprisable que, vous aurez bien de la peine 
à persuader aux princes dont vous me parlez que nous puis-
sions n'y pas enti'ainer ceux qui prendroient nos intéivts (1). » 
Elle accept ait le projet d'entente personuelle entre elle et lui 
que Torcy proposa i l pour resserrer par l;i bunion des deux 
États (2); elle faisait en fin l'éloge de Polignac, mais elle le re-
fusaitcoróme ambassadeur; Leui-s Majestés, disait-elle, el c'éfait 
vrai (3), redemandaient Amelot; pour elle, elle aura it. désiré le 
cardinal Gualtieri, dont on aurait pu fairc plus tard une sorte 
de premier ministre, qui cut élé comine un médiateur éntreles 
deux nations; mais ce dessein ne pouvait êlre exécuté dans le 
moment (4). II y avait, disait-elle, tant de raisons pour ap-
puyer le choix d'Amelot, qifelle ne pouvait en conscience com
batiré le sentiment de Leurs Majestés Catholiques. 

« L'honneur et la conscience, fait observer Torcy, sont de 
beaux termes, mais l'un et l'aufre ne règlent pas toujours la 
conduite de ceux qui les profèrent, et souvent la. bouche et le 
coeur ne s'accordent pas (5). » 

Le sage ministre a grand raison, mais nous ne pouvons nous 
empôcher de remarquei' à notre tour qu'à riieure inème oü i l 
écrivait à la princesse des Ursins qu'il voulait s'entendre avec 
elle, bien plus, qu'il avait toujours pensé comme elle (6), i l la 

(i) La princesse des Ursins à Torcy, ISani'it. 1710. A. E . Esp., 1. 200, p. 21!). II s'agit des 
princes du Word, rol dc Pologne, czar dc Moscovie, roí de Dauemark, é lcc teur dc Bran-
dobourg; voir Journal de Torcy, 27 juillct, p. 230. 

(9) La mfime au mfcrac, v scptembre 1710. Ibid. , t. 201, f" 13. 
(3) Philippe V à Louis XIV, 24 aoClt 1710. Ibid. , 1. 203, 1° 329. 
(*) L a princesse des Crsins à Torcy, 18 aoút , loc. cit. 
(5) J o u r n a l de Torcy, 30 ot 31 aotlt, p. 831. 
(6) La princesse écri l à Torcy dans sa lettre du I " septembrc: • J'ai cru que vous vouliez 

la porte de L L . MM. CO., depuis plusieurs annces; j c 1'ai souffert avec une extreme impa
tience et je vous avoue que dans ce temps-lí i je me déliois autant de cc que vous me 
mandicz que do tout ce que vous me taisiez. Vous faites cesser ees opinions en moi 
Eu l é p o n s c A une loltrc o i l Torcy lui a dit qu'il avait toujours p e n s é comme elle. 
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(léchirait dans son Journal intime et hú imputait, ainsi qu'à 
Amelol, tous les malheurs de I'Espagne. « On voyait clairement, 
dit-il, que Mmc des Ursins ne le faisait deinandcr que par rap
port à elle-mcme, et parce qu'elle voulait avoir, clans la personne 
de l'ambassadeur de France, un valet, et non un surveillant 
pour éclairer sa conduite. » 

I.e due d'Albe demanda en effet le renvoi d'Amelot à Ma
drid (1), et pressa même sa nomination; mais, selon Torcy, i l 
en était honteux et fáché, car i l n'ignorait pas combien elle se-
rait désagréable à la nation espagnole. Louis XIV aurait ce-
pendant rendu Amelot à son petit-flls, si par une fatalité sans 
precedents, tout ne s'était trouvé remis en question à Theure 
jnême oü tout semblait définitivement réglé. Philippe V venait 
d'éprouver au nord de TEspagnc un desastre si grave qu'on 
pouvait se demandei* si tout n'était pas perdu pour lui dans ce 
royaume (2). 

V I I . 

Le due de Vendóme avait accepté, dès le 9 aoüt, le comman-
dement de Tarmée d'Espagne (3); mais, en attendant son ar-
rivée, celle-ci s'était fait battre à plate couture. Le 27 juillet, 
elle avait éprouvé une première défaite à Almenara; le 19 aoüt, 
Villaroel et le marquis de Bay avaient laissé Stahrembcrg pas
ser l'Ébre à Pina, et, le 20, s'étaient vus attaqués devant Sa-
ragosse par des forces légèrement supérieures. Que s'était-il 
passé dans cette bataille? Y avait-il réellement eu trahison de 
la part de Villaroel etde quelques grands ? Toujours est-il qu'une 
terreur panique s'était répandue parmi les troupes; que des 
partisans secrets de l'Archiduc avaient fait courir le bruit qu'on 
voulait sacrifier l'armée à la politique de Louis XIV, pour que 

(1) Le due d'Albe à Torcy, 31 aoüt 1710. A . E . Esp. , t. 200, f" 229. 
(2) J o u r n a l de Torcy, 30 et 31 aoút, p. 251. 
(3) Le duo do V e n d ó m e à Torcy, 9 aoüt 1710. A. E . Esp. , I. 200, f» 110. 
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son petit-íils eút un pretexte honntMe de quitter l'Espagne; et 
qu'enfm les soldais s'étaient disperses ¡m prender choc : « Honte 
auxvaincus! s'éorie le marquis de Saint-Philippe, moins pour 
la circonstance de leur déla i to que pour n'avoir pas com-
battu (1). » 

La route- do Madrid était encore une fois ouverle; le roí ct la 
j'ég'ente allaient être de nouveau ehassés de leur capilale. Ce 
grave événenicnt l'ut connu à Versailles le 2 septembre, et fit 
l'objet des deliberations de la jeurnée du 3. Les avis se trouvè-
rent conformes. On se decida k ne pas revenir jusqu'á plus 
ampie informé sur les résolutiuns déjà prises, (in ferail passer 
au plus tôt à Pampelune ce qu'il y avait de troupes françaises 
sur la frontière. Le vice-roi de Nava ire n avait-il pas écrit qu'il 
n'avait que trois cents homines dans cette place? II clait de la 
dernière importance de lagarder, non seulemenl pour conser
ver au roi d'Espagne une communication libre avec la France, 
mais encore pour assurer Bayonne et pour fermer aux ennemis 
Tentree qu'ils s'ouvriraient dans les provinces du royanme s'ils 
se rendaient maitres de Pampelune. Malheureusement, deux 
bataillons seulement se trouvaient en 6tat d'etre envoyés au 
vicc-roi de Navarre. Le roi donna l'ordre de les faire marcher 
quand mê me. II persista aussi dans la resolution de fortiiier 
Farmée de Catalogue dès que la campagne en Dauphiné scrait 
finie, et de mettre alors le due de Noailles en état de faire une 
.diversion considérable en Roussillon (2). Tel était d'aillcurs Fa-
vis du due de Vendóme, qui avait appris a Bayonne la déroute 
de Saragosse; elle lui paraissait la conséquence des fautes qu'on 
avait faites, les Imit jours de marche avant la bataille n'ayant 
été quhen í i s s u c o n t i n u e i de m a u v a i s e s manoeuvre s et de p u e -

r ü i t é s . On pourrait encore reméclier à tout; i l répondait memo 

(1) Mémoires de Saint -Phi l ippe , ). I I , p. 3S2. Mâmoircs de Noailles, p. 22o. L'liypo-
tln'so do la tcaliison n'est, cn sov^me soutcnuc que dans le pamphlet do Hillv.-Morilz ;i (]ui 
M. Combes I'a empruntOe. Philippe V au conlrairc dans sa letlrc du 2 í aoíit, quatro jours 
après \a hataille, so lone do la Odélité do ses troupes et n'attribuc leiir déi'ailo qn'á co 
fail, que rinfauterie ó t a i t c o m p o s é e oxclusivcmcnt de nouvelles recrues. A. U. Esp., t. 203, 
f» a » . 

(i) J o u r n a l de T o n y , 3 septembre, p. 233. 
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que les choses changeraicnl de face si Fon donnait au due de 
Noailles les moyens d'agir coiame on l'avait projeté (1). Noailles 
enfin écrivait à \"oysin que le seul moyen d'obliger Stahrem-
berg à quitter la Castillo et l'Aragon, était d'cnvoyer en Roussil-
lon assez de troupes pour menacer la Catalogne, base de ses 
operations (2). 

Mais le parti de la paix ne devait pas laisser passer une pa-
reille occasion sans tenter un supreme effort; et, chose étrange, 
e'est ce même Torcy qui, quinze jours auparavant, écrivait à Ia 
princesse des Ursins qu'il avait toujours pensé córame elle, et 
au due de Noailles : « Je vous avoue que je suis du nombre 
des imbéciles qui croient que vous pourriez contribuer davan-
tage à la paix que les négociations ne l'ont pu íàirc (3); » e'est 
ce même Torcy qui déclarait, le 3 septembre, que «le siège de 
Girone n'était pas une entreprise aussi aisée qu'elle le parais-
sait dans les discours des spéculatifs, et que le seul parti à 
prendre était eclui de fa i re promptement la paix (4). » C'est lui 

(1) Y c n d ô m c à Louis XIV, 2 septembre 17)0. A. E . Esp., t. 200, f" 307. 
(2) Mémoire de Noailles, p. 2¿u. J.'aljbé Millot rend ¡el u » tres juste lioramagc à la eam-

pagne par laijucllc Noailles sauva le Languodoe d'une invasion en aoül 1710. II est intéres-
sant de rapproelier de la lettre de M,n" de Maintenon, c i tée i). 220, cetle lettre inedite de la 
reine d'Espagne au due de Noailles, au moment oil 11 arrive à Bayonne pour eonférer avec 
Vendóme : « Mon cousin, je voudrois bien que vous eussioz pris votre vol depuis Bayonne 
jusques lei pour venir nous voir, car ce n'est pas marcher ce que vous faites, c'est voler 
quand 11 s'agit de servir le roi inon grand-pèrc ou nous; 11 ne tiendroit qu'á moi de vous 
donner loutes les louanges qui vous sout dues pour tout ce que vous faites pour la France 
et I'Espagne, mais je mc contente de la p u b l i e r à lout autre que vous. Jo suis persuade' 
que vous aurez ressenti vivement la pcrte de la liataillc mais, commc vous dites tort bien, 
it ne faut se ressouvenir de dioses si tristes que pour tàclier d'y remédier et c'est ce que 
te Itoi et moi nous faisons. Si 1'on pouvoit faire entrer par la Navarre quelques troupes 
pour grossir un peu notre a n n é e , cela nous feroit un grand bien, en attendant que 1'on 
vous en envoyât du DaupUiné un nombre plus considerable pour agir de la maniere dont 
vous l'oxpliquez. Je voudrois fort que les ennemis ne pussent pas se l'imaginer. Nous 
garderons un secret impenetrable de noire part à cet égurd, mais croyez qu'il n'y a per-
sonne dans Madrid, oil 1'on aline á raisonner sur toutes sortes de matières , qui ne parle 
de tons les projets qn'on devroit fairc et en Itoussillon et ailleurs. Soyez persuade, jo 
vous prie, que j'ai toute la reconnoissance que je dois de l'affection que vous avez pour 
nous et que celle que j 'ai pour vous est éga l e à 1'cstime veritable que j'ai pour voire per-
sonne. M. le due d'Orlcans n'a point cu de patente parce qu'on a cru que cela é to i t plus 
honorable pour lui. Pour M. de Vendóme, que nous avons trós grandcenvie d'obliger,nous 
verrons ce qui conviendra davantagc. » Archives d'Alcala, 1. 2574. 

Le due de Noailles à Voisin, 2 septembre 1710; lettre c i tée dans les Mémoires de Noai l 
les, p. 227. 

(3) Torcy á Noailles, 15 aoüt 1710; c i tée dans les Mémoires de Noailles. Ibid. 
(4) J o u r n a l de Torcy, 3 septembre 1710, p. <¡S<>. 
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•qui allait confier au due de Noaillos vine mission bien différente 
de celle qu'il réclamait. 

« On s'était borne à croire, écrit-il dans son journal, sur Ies 
lettres du roi d'Espagne que d'Aubig-ny eomposait en style de 
román, que ce prince se ferait effectivernent hadier on jnèces 
et que, oomme Artamène ou comine Orondatc, i l répandrait 
son sang jusqu'á la dernière goutte pour Ia dófense de sa eou-
ronne plutôt que de souscrire à quelque honteux tirité. Les 
assurances réitórées que Uma des Ursins Tavait engage 
d'en renouveler, ou dans ses lettres, ou dans le pen de discours 
qu'il tenait étaient regardées com me une barrière qu'il n'était 
pas permis de franchir, e.i jamais le roi n'avait voulu essayer 
de pressor un peu davantage le roi son pctit-fils, en lui repré-
sentant l'incertitude de son état et l'utililé qu'il trouverait à 
se contentor d'un partage modique plutôt que de se voir m l u i t 
à une vie privée (1). » 

Après la bataille de Saragosse, Louis XIV crut qu'on pour-
rait essayer ce que jusqu'alors i l avait jugó impraticable. « II 
résolut, dit encore Torcy, de faire une demarche quil au-
rail dú tenter il y avait déjà long temps. » C'était de persua
der au roi d'Espagne d'abdiqucr volontairement, moyennant 
la promesse d'une compensation quelconque. La commission 
n'était ni facile, ni agréable; le roi tie France la confia de 
lui-méme au due de Noailles : « Si vous pouviez réussir, lui 
marqua Torcy dans ses Instructions, vous abrègeriez bien des 
peines et des embarras, et le royaumo vous devroit beaucoup. » 

(1) J o u r n a l de Torcy, 3 ct 4- septembre n v s ; p. 'lorcy ajoulc niccliamnioiit fine 
ce prince n'avait pas osó ócr ire de son chef aprés la bataille de Saragosse, et (|u'il avail 
attendu son retonr à Madrid pour y reccuoir la loi do ses goumrnanlcs ct s a m i r ce qu'il 
devait mander. 11 a tort, en vér i té , de se moquer de Pliilippc V : nous avons vu (pie plu-
Sieurs' des lettres oíi il aflirmait ses coui-ageuses resolutions é ta i ent da l ée s du champ de 
bataille, ot là ¡1 n'avait auprós de lui ni la prineesse des Ursins, ni Anielot, ni d'Aubigny; 
enfln I'issuo m ê m e de la mission de Noailles ne devait-elle point prouver que le ministre 
françals so trompait sur la force des sentiments du roi d'Espasne? i l n'y a point d'illusion 
a se faire, à partir de 1706, i l n'y a do politique suivio et toujours identique á elle-mcme 
que du c ô t é de la cour do Madrid; á Versailles, on cliangcait au g r é des úvéncments , et 
Torcy, son Journal en fait foi, variait comme les aulres ministres. Sans Philippe V, sans 
la prineosse des Drsing, ta p a i \ e ú t é l ¿ conclue aux conditions les plus lionteuses et Torcy 
Itii-inéine y e ú t prôté les mains. 
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Lc due de Nuailles commencerait par se rondre un compte 
exact des forces et des ressources du roi d'Espagne; s'il re-
connaissait que les esperances don! le jeune prince se repais-
sait encore étaient fausses et chimériques, i l devrait, sans perdre 
de temps, mettre à profit la vérité dévoilée, et lui proposer ce 
partage modique et mal assure de la Sicile ct de la Sardaigne. 
Sans doute ees deux lies ne pouvaient compenser la perte 
d'une des premières couronnes du monde; mais n'y ayait-il 
pas moins de proportion encore entre le rang d'un roi qui pos-
sèderait ees deux lies, et la vie privée d'un prince dépouillé 
de ses États, sans esperance de pouvoir jamais remonter sur 
le trône dont ses ennemis l'auraient chassé! « Celui qui règne, 
quoique sur une petite étendue de pays, peut, par sa sagesse 
et par sa bonne conduite, se faire considerei' des autres na
tions de FEurope; et lorsqu'il voit devant lui une longue suite 
d'années, i l peut espérer des conjonctures favorables pour ren-
dre sa fortune incilleurc. Un prince réduit à la condition d'un 
particulier est bientôt oublié : ses vertus sont comme enseve-
lies; i l devient inutile au reste de la terre, souvent à charge à 
son propre pays; et, loin de trouver des occasions de faire 
valoir ses droits i l ne laisse à sa postérité que de vains titres 
et de vaines prétentions. » 

Le due de Noailles ouvrirait done les yeux du roi et de la 
reine d'Espagne sur la vérité de leur situation; i l leur laisse-
rait ensuite sentir Tembarras de cherchcr des remedes aux 
malheurs dont ils étaient menacés; i l ne ¡ w o p o s e r a i t a u c u n 

e x p e d i e n t p o u r d o u c i r ces m a l h e u r s ; au contraire, parlant 
séparément à Tun, à l'autre, à la princesse des Ursins, i l l e u r 
r e p r é s e n t e r a i t l e u r p e r t e c o m m e c e r t a i n e et i m m i n e n t e ; i l 

leur inspirerait le désir de mettre fin aux calamités de la guerre, 
en acceptant un partage. 

I I leur ferait entendre qu'il n'était pas question d'abattre le 
courage, ni d'éteindre le zèle des peuples; si le roi d'Espagne 
prenait le parti d'abandonner sa couronne, sa résolution reste-
rait dans un profond secret; ce prince ne la conflerait qu'au 
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Roi, afm que S. M. pút renou^r el oonclure la paix, en lui 
procurant le partagc le plus avanta^cux possible. 

Le du(' de Noailles aurail la liberté ireiiipluyer auprcs de la 
princesse des Ursins les considerations partieuliòres suit rt'es-
pérance, soit de crainlc, qu'il jugcrait propres à la toucher 
personnellement; i l pourrait mème lui dire, mais à la der-
nière cxtrémité, q n ' o n l a r e n d r a i t r e s p o n s a b l f í des m a u v a i s 

c o n s e ü s qui entraineraicnt 1c roi d'Espagne dans le precipice, 
lorsqu'il restait encore une voic pour lui conserver quelques 
Etats. 

Le négociateur, enfin, devrait confier au due de Vendóme, 
mais sous un secret inviolable, l'objet de sa mission. 

Ainsi la France avait laissé l'Espagne à ses seules forces mi l i -
taires; elle l'avait abandonnéepolitiquementet livrée au gouver-
nement de ses propres homines d'Ktat, memo les plus hostiles 
au système français; elle avait offert de Targentaux alliés pour 
les aider à détròner le petit-íils de son roi ; elle leur avait fait 
entendre qu'elle joindrait au besoin ses troupes aux leurs; et 
maintenant elle s'efíbrçait d'arracher au roi d'Espagne une abdi
cation soi-disant volontaire; elle lu i envoyait pour l'y determiner 
un diplómate habile, un ami souvcnt écouté : c'était bien la de
sertion la plus complète de la politique adoptee en 1701. Était-
elle déñnitive? Touchait-on au terme de cette uniun ties deux 
peuples si longtemps rêvée, si péniblement atteinte? La maison 
d'Autriche allait-clle reprendre possession ú o l'Espagne? Du 
rapport qu'allait fairc le due de Noailles dépendait la réponse à 
ees questions. L'heure était solennelle dans riiistoirc de la 
monarchic espagnole. 



CHAPITUE IV. 

Louis X I V procódc à une enquête sur la situation politique et militaire del'Espagne et se 
décide à renouer avec cettc puissance. — Missions extraordinaires des dues de Noailles 
et de Vendóme. 

(1710.) 

Le due de Noíiilles ólait à Val lad olid lorsqifil rcçul les ins
tructions de Torcy. 

Philippe V, en eft'et, dont la position •s'clait encove aggravée 
(lepuis la hataillo de Saragossc, avait dü chereher un refuge 
dans cette vil lo. avec la reine sa fenirne; peut-étre allait-il fal-
loir reciüer jusqu'á Burgos (1). 

L'ennemi était pour la seconde fois maitre de la capitale. 
Les lettres Ies plus decouragées venaient de France. Torcy 
raillait la confiance que le roi d'Espagne conservait et l'assu-
rance oü i l seniblait étre que l'Archiduc « on avançant en Es-
pagne s'avancait vers sa perto (2) ». Louis XIV, de son côté, 
marquait à Blécoui't qu'á ré t ranger on regardait Philippe V 
comme perdu, que Ton comptait sur des intelligences secrètes 
pour consommer sa ruine, que si elles étaient telles qu'on le 
prétendait, i l ne connaitrait son état véritable que lorsqu'il ne 
serait plus temps de se garantir du danger (3). 

Les événements ct les avis de la cour de France venaient 
done, à ce qu'il paraissait, rendre plus facile la tache du due 
de Noailles, que lui aplanissaient encore les bontés du roi et 
de la reine d'Espagne. 

[ (1) L a reine dut, en el íet , se retiver à Vittoria. 
4 (2) Journa l de Torcy, 20 septembre 1710, p. 209. 
j (3) Le roi á Blúcourt, 13 septembre 1710; A. E . Esp,, t. 201, f" 7. 
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Tout ce que l'envoyé extraordinaire do Louis XIV imagina 
de plus capable de toucher ces inalheureux souverains, i l le 
mit en oeuvre. 

I I leur representa que les Espagnols depuis longtemps igno-
raient la guerre et la politique; qu'on devait être sensible à 
leurs demonstrations d'attachement et d<! zèle, sans les croirc 
suffisantes pour soutenir un K M ; qu'on pouvoit même re-
garder ces demonstrations annxno Teflet d'un orgueil na
tional qui craignait de se démentir; que peut-être la nation 
céderait sans peine à la force, quand elle pourrait le faire sans 
déshonneur; que Tincapacité des sujets pour le gouvernement, 
les justes soupçons que Fon avait eus centre plusieurs, la dure 
nécessité de se servir d'eux; la faiblesse de troupes battues, 
sans discipline, sans experience, sans chefs hábiles; le manque 
de vivres et d'argent, tout enfin donnait lieu do craindre la 
plus funeste revolution; si Stahremberg joignait les Portugais, 
i l pouvait forcer le roi de se réfugier dans les montagnes sans 
espérance de retour; la diversion même de Catalogne pourrait 
être inutile; une bataillc perdue en Estramadure oil Ton so 
proposait de rassembler toutes les forces de la monarchie, ne 
laisserait plus espérer ni retraite, ni partage. Quelle confiance 
pouvait-on avoir dans des peuples désarmés? On périrait avec 
eux et on entrainerait dans la même ruine les personnes les 
plus respectables et les plus chèrcs. N'y aurait-il pas plus de 
sagesse, de la part du roi, plus de genérosité même, à prendre 
son parti dans une occasion si pressante et à se contenter 
d'une partie de ses biens en cédant le reste qu'á risquer évi-
demment de tout perdre, en s'obstinant à vouloir tout conserver? 

Pour frapper davantage, Noailles dit encore que plusieurs 
personnes respectées en France par leurs vertus étaient d'avis 
qu'on pouvait déclarer la guerre au roi d'Espagne s'il refusait 
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ce qui lui serait offert dans le traite. Les sentiments de ten-
dresse et de reconnaissance qu'il avait pour son a'ieul ne de-
vraient-ils pas determiner Philippe à le tirer de la situation 
cruelle 011 i l se trouvait à cause de lui (1)? 

Ces raisonnements n'etaient pas sans réplique, Noailles le 
savait bien. L'attachement et le zèle cies Espagnols, i l pouvait 
le constater de ses yeux, n'étaient ni superficiels, ni à la merci 
de quelques sommations des ennemis. Ce n'était pas seulement 
le peuple, comme en 1706, qui faisait son devoir; la noblesse 
et les grands ne se montraient pas moins fidèles. Pas un ele 
ees derniers n'était resté à Madrid; ceux qui avaient óté exilés 
en 1706 pour n'avoir pas suivi leur maitre l'avaient cette fois 
accompagné à Valladolid. Le due de l'Infantado lui-môme, qui 
était encore en exil, avait demandé et obtenu Tautorisation de 
rejoindre Philippe V (2). 

Les einplo3rés subalternes, les vieillards, les malades même, 
avaient quittó la capitale, plutôt que de s'y soumettre à l'enne-
mi ; beaucoup avaient mieux aimé faire le voyage à pied que 
de ne pas suivre la cour. 

Scellant enfin par un acte solennel leur réconciliation avec la 
dynastie et avec la France, les grands avaient tenté auprès de 
Louis XIV une elémarche restée célèbre, en lu i envoyant, avec 
la permission de leur souverain, une adresse suppliante (3). 
lis se mettaient, disaient-ils, aux pieds de S. M. T. C. et, avec 
la plus profonde vénération, recouraient à sa générosité pour 
obtenir le prompt secours qu'ils attendaient d'elle. 

S'il était possible que l'intérót de son État obligeât Louis XIV, 

(1) Mémoires de Noailles, p. 22!). 
(2) Philippe V à Louis XIV, 8 et 13 septembre 1~10. A. E . Esp . , t. 203. Vendóme consta-

tait Ies m ê m e s faits dans ses lettres à Louis XIV : « Jl n'est re s t é personne à Madrid et 
e'estunc chose é tonnante que l'affection que les peuples ont marquee au roi d'Espagne 
en cette occasion; i l faut le voir pour le croire; i l n'est pas r e s t é un seul grand, et jusques 
aux banquíers el aux orfèvres , tout est sorti de Madrid. Je ne suis point surpris de l ' a m i t i é 
que tout le monde a marquee au roi d'Espagne, car c'est un prince qui par sa b o n t é et sa 
c l é m e n c e attire Ies coeurs de tout le monde; je connoissois déjà loutes ses bonnes qua-
l i tés , mais pour la reine j'avoue qu'elle est fort au-dessus de tout ce que j'en avois cn-
tendu dire; il ne faut que la voirun moment pour en être charme. » (23 septembre « 1 0 . 
Ibid., t. 201, f» 190.) 

(3) On trouvera à l'Appendice (n" III) 1c lexte authentique de celte adresse. 

P H I L I P P E v. 27 
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souverain étranger, à repondré par une fin de non-recevoir à 
Fexpression de tels sentiments, Tlionneur n'exigcait-ilpas, en 
revanche, que Philippe V restàt uni jusqu'a la mort avec ceux 
qui montraient une pareille ardeur pour sa défense? Pouvait-il 
se détacher d'une telle nation, quoi qu'il en düt résulter pour 
lui-même? D'ailleurs, la partie était-elle irrévocablement per
due? Les troupes manquaient de discipline; on allait les disci
plinei'; Parmée d'Aragon avait souffert, mais celle d'Estrama-
dure était entière; i l n'y avait pas de bon général espagnol; 
Vendóme n'était-il pas là? On devait regarder comme un bon-
heur que les Anglais eussent determiné l'Archiduc à marcher 
sur Madrid : i l y connaitrait la disposition des pcuples. Les enne-
mis avaient pris de fausses mesures; pourquoi n'cn pas profi-
ter? quels progrès solides pouvaient-ils faire sans places, sans 
magasins, ayant contre eux la population, éloignés de plus de 
quatre-vingts lieues de leur base d'opération? La diversion des 
troupes françaises en Catalogue les obligerait à revenir sur 
leurs pas. Et si l'Archiduc perdait une bataille au coeur de l'Es-
pagne, pourrait-il s'en relever? Tels furent les arguments que 
le roi et la reine d'Espagne ne cessèrent d'opposer à ceux du 
due de Noailles (1). 

La proposition d'accepter la Sicile et la Sardaigne l'ut cons-
tamment rejetée par eux, comme un piòge des allies, tendant à 
dépouiller entièrement Philippe, qui n'aurait aucun moyen de 
garder un tel partage. Encore si on proposait ritalic!. . . Ce mot 
échappé au hasard de l'improvisation donna lieu au négociateur 
d'insinuer que peut-être on obtiendrait Naples, si Ton ctait sür 
que le roi d'Espagne voulút entrer dans le traite de paix. Mais 
la réponse défmitive et réíléchie de Philippe V fut qu'il ne cè-
derait jamais volontairement ni l'Espagne, ni les Indes. I I la 
fit connaitre à son ai'eul par une lettre autographe : « Quelques 
raisons que le due de Noailles m'ait pu dire, lui écrivait-il, et 
quelques malheurs qu'il m'ait fait envisager, je préfèrerai tou-

(i) U é m o i r e a de Noailles,, p. 229-230. Le rapport de Noailles sur sa mission est aux 
Affaires é trangéres Esp. , t. 20), fo» 279-300. 
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jours le parti de me soumettre à ce que Dieu voudra bien dé-
eider de mon sort, en combatíant, à celui de le décider par 
moi-même, en eonsentant à un accommodement oü mon hon-
neur et ma gloire paroissent aussi interesses, et à abandonner 
des peuples sur lesquels mes malheurs n'ont produit, jusqu'á 
present, d'autre eff'et que d'augmenter leur zèle et leur affec
tion pour moi (1). » 

I I répétait ensuite à Louis XIV tout ce qu'il avait dit au due 
de Noailles et s'efforcait de lui prouver que I'attaque de la Ca
talogue, abandonnée par les troupes ennemies et exposée à tout, 
suffirait à délivrer le reste de la monarchie de la presence des 
allies. I I conjurait enfin son grand-père d'autoriser le due de 
Noailles à se rendre personnellement à Marly, afín d'y exposer 
au naturel et de vive voix, ce qu'il avait vu; i l n'était pas possi
ble d'écrire assez longuement pour rendre compte de tout et pour 
détruire toutes les objections; le due de Noailles avait en outre 
reçu la confidence « d'une chose trop importante pour être 
mise sur le papier », qui nc pouvait être connue que du roi, et 
pour laquelle un secret impénétrable était nécessaire. 

Ainsi, la démarche tentée par le gouvernement français pour 
obtenir de Pliilippe V une abdication volontaire n'avait abouti 
qu'á une demande de secours plus solennelle que toutes les 
précédentes; non seulement le roi, mais les grands, venus pour 
ainsi dire à résipiscence, suppliaient Louis XIV de rétablir 
entre les deux monarchies un accord dont, une année aupa-
ravant, ils avaient vu la rupture avec joie. Comme au début de 
la guerre, ils ne trouvaient d'autre recours que la France. 
Louis XIV ne pouvait repondré avant d'avoir reçu les rap
ports de Noailles et de Vendóme sur les forces réelles de l'Es-
pagne. 

(1) Philippe V à Louis XIV, 23 septembre 1H0. A. E . Esp., t. 203, f» 37-1. 
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I I . 

Précisément, le mèmc courrier qui lui apporla la lettre de 
Philippe V lui en remit une fort importante du due de Ven
dóme. 

Celui-ci, arrive depuis le 20 septembre à Valladolid, s'était 
bientót rendu compte des ressources militaires qui restaient 
au ROÍ Catholique. I I les avait trouvécs plus ahondantes et plus 
solides qu'on ne se les était imaginécs de loin. Outre les gardes 
espagnoles et wallonnes, au nombre de plus de quatre mille 
hommes, i l restait de larmée d'Aragon cinq mille cavaliers 
et huit mille fantassins; sur les frontières de la Vieillc-Castille 
et du Portugal, huit bataillons et douze escadrons; autant cn 
Andalousie; en Estramadure, trente-deux bataillons et trente-
cinq escadrons. I I était vrai que les ennemis avaient cntière-
ment dégarni la Catalogue, et, par suite, la diversion demandée 
pouvait y'produire de grands cffets. En outre, étant données 
les dispositions des Espagnols, i l fallait à FArchiduc, pour les 
Cüntenir, au moins cinquante mille hommes de troupes étran-
gères. D'oü pourrait-il les tirer? On avait lieu de croirc que la 
cour de Londres était lasse de le secourir et on cn cilait comme 
preuve un mot signifientif échappé à Stanhope. Faire le siège 
de Girone, temporiser partout ailleurs, et laisser le vainqueur 
se détruire lui-mêmc, tel était en substance le conseil que 
donnait le due de Vendóme (1). 

Les lettres d'Espagne furent lues au conseil du 5 octobre; 
la délibération fut remise à Tarrivée du due de Noailles. 
Torcy, toujours enclin à la paix, proposa « de faire connaitre 
au roi d'Espagne que Louis XIV ne regardait pas comme une 
dernière réponse celle que Sa Majesté Catholique avait faite à 
la proposition du due de Noailles; que les sentiments élevés 

( l) V e n d ó m e au roi, 95 septembre 1H0. A. E . E s p . , t. 201, f» iW. 
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qu'elle témoignait seraient dignes de louanges si elle avait des 
forces égales à son courage, mais que, n'étant pas en état d'a-
gir sans le secours de la France, i l fallait aussi considórer Fé-
tat présent du royanme; qu'il était tel que la paix était abso-
lumcnt nécessaire, et qu'il était de la prudence du Roi de 
me se pas plonger de nouveau dans la guerre sans prévoir 
quelle en serait la fin; qu'ainsi S. M., prête à donner des se
cours, devait y attacher pour condition nécessaire que le roi 
d'Espagne promettrait de se contenter d'un partage tel que 
le Roi le pourrait obtenir, toutes les fois que S. M. lui deman-
derait de s'en contenter pour le bien de la paix. I I paraissait 
bon au ministre d'augmcntcr les alarmes qui avaient obligé la 
reine àsc retirer à Vittoria; si cette princessepassait en France, 
i l ne serait pas difficile de persuader au roi, son mari, de se ré-
soudre à sauver au moins quelque partie de sa monarchie, s'il 
ne pouvait conserver cclle dont i l était encore en possession (2).» 
Cette proposition parut prématurée. 

Le 14 octobre au soir, Noailles était à la cour. L'heure avan-
cée ne lui permit que de demeurer quelques instants avec le 
roi, mais i l l'assura dans ce court intervalle que les affaires du 
Roi Catholique étaicnt en bon état. « I I ne tint qu'au roi, ajoute 
avec une malice un peu jalouse Torcy dans son J o u r n a l , de 
croire que ce prompt rétablissement était dú aux bons conseils 
de celui qui lui en rendait compte, car i l parlait facilcment, ct 
la crainte de déguiser ou d'affaiblir ce qu'il croyait vérité Tem-
portait aisément à franchir les bornes de la modestie. I I ne 
pouvait done se refuser la justice de dire qu'il avait tout fait, 
que les bons partís, les arrangements sages et prudents lui 
étaient entièrement dus. I I aurait peut-être rendu la même 
justice à tout autre qu'à lui , s'il eüt cru que quelqu'un dans le 
monde l'eüt égalé en prévoyance, en activité et généralement 
en toutes les qualités propres à l'administration. des grands 
États qu'il prétendait posséder dans un clegré éminent. Avec 

(1) Journa l de Torcy, 3 octobre 1710, p. 281-282. 
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cette conflance fondée sur de Tesprit, des connaissances, et 
sur la favour que son alliance lui avait ar-quise, i l ne doutait 
de rien, et persuade que les affaires du roi d'Espagne étaient 
en bon état, il assurait que la perte de la bataille do Saragosse 
était le plus grand bonheur qui pút arrivcr au Roi Catholi-
que, parce que, depuis cet événement que le vulgaire avail 
cru malheureux pour ce prince, i l avail connu le zèle de ses 
sujets infiniment plus ardent pour lui qu'il n'aurait jamais 
osé le croire (1). » 

Que Noaillesait cherché à se faire valoir, nous n'y contredi-
sons pas; Torcy pourtant a tort dele railler, car en fin de compte 
toutce que ce personnage avait affirmé se trouva vrai, et, lors-
que Vendóme eut été vainqueur à Villa-Viciosa, Noailles pul 
lui écrire en toute sincérité « qu'a son dernier voyage i l avoif 
été assez hardi pour oser prédire l'événement au Roi, et asscz 
téméraire pour le déclarer publiquement à lout le salon de 
Marly, peuple vraiment endurci et encore plus incrédule (2). » 

Ce fut le 15 octobre 1710, que le roi de France eut avec le 
clue de Noailles la conversation décisive dont dépendait le sort 
de FEspagne. II réduisit à trois les partis diflerents qu'il y 
avait à prendre : ne rien faire et laisser Philippe V libre d'agir 
à son gré ; porter ses forces en Navarre; opéror une diversion 
en Catalogue. A ne rien faire, disait Louis XIV, on perdrait 
TEspagne àcoup súr et sans en retir cr ãuc.un fruit; les eimeniis 
en deviendraient plus arrogants et lapaix plus difficile; d'autre 
part, les forces de Philippe V étaient assez considerables pour 
triompher si elles étaient soutenues par les siennes; il décida 
done, en premier lieu, qu'il recommeneerait à secourir efíicacc-
ment le roi d'Espagne; c'était le point essentiel. 

Maintenant de quel côté agiraient ses troupes? En Navarre, 
c'était porter le remède là oü le mal était le plus pressant, mais 
paralyser ensuite l'armée française; le due de Noailles fit res-
sortir avecbeaucoup deforce les inconvénicnts de ce parti. En 

H) J o u r n a l de Torcy, 14 octobre 4H0, p. 28(1. 
(2) Noailles ¡\ Vendóme, S janvier n u ; Mémoires de Noailles, p. -¿'('Z-
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Catalogue, au contraire, on attaquait l'ennemi au coeur de sa 
puissance; on faisait des conquêtes utiles au roi d'Espagne s'il 
était vainqueur, utiles à la France s'il était vaincu; la France 
aurait là un boulevard contre l'invasion; de plus, si les fron-
tières cie Dauphiné et de Provence étaient encore une fois mena-
cées, on trouverait une armée relativement proche pour les 
défendre (1). 

Ces raisons déterminèrent Louis XIV; i l enverrait une armée 
au secours de Philippe V et cette armée opérerait en Catalogue. 
I I fit part de ees résolutions au conseil du 19; i l les avait prises 
à lui seul, et n'en fut pas moíns applaudi par chacun (2). I I dé-
clara qu'il ne s'expliquerait point sur le secret particulier du 
roi d'Espagne que le due de Noailles avait été charge de lui 
confler (3). 

I I I . 

Un courrier partit, le 21, porteur de la bonne nouvelle (4). Le 
due de Bourgognc s'était hátó de l'annoncer à son frère : « I I 
me paroit, lui disait-il, que Ton ne sauroit rien faire de meil-
leurdans laconjoncture présente... Vos'intéréts sont les nôtres, 
j 'en suis plus convaincu que jamais et c'est ce qui fait ma 
joie (5). » Celie de Philippe V fut extreme, et ses remerciements 
ne furent pas indignes du service capital que lui rendait son 
ai'eul. 

Celui-ci, de ce moment, se montra inébranlable et rien ne 
fut plus capable de le détourner de la décision qu'il avait prise. 
Une occasion s'étant présentée de rouvrir les négociations avec 
la Hollando, Torcy pensa qu'il fallait clemander pour le roi d'Es
pagne un partage composé des royaumes de Naples et de Sicile, 

(1) J o u r n a l de Torcy, lii octobre 1710, p. 287. 
(2) Journa l de Torcy, 19 octobre 1710, p. 288. 
(3) Le 21 octobre 1716. Arch. d'Alcala, 1. 2400. 
(4) Le due de Bourgognc à Philippe V, 21 octobre et 17 novembre 1710. Alcala, 2514. 
(») Le 6 novembre 1710. A. E . Esp., t. 202, f» 18. 
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puisqu'on avait su, par le due de Nuaillcs, que Philippe V en 
avait été tenté. Louis XIV rejeta cette proposition (J). II nc vou-
lait plus entendre parler des préliminaires, ni s'engager à 
contraindre son petit-ñls (2). 

On sait comment le combat de Brihuega et la bataille de Villa-
Viciosa (8 et 10 décembre) vinrent donner à cette politique 
nouvelle la justification du succès le plus éclatant : « Jamais 
victoire n'avait été plus compléte, écrit Torcy, et cette journée 
changeait sans contestation toute la face des affaires d'Espagnc, 
en même temps celles de toute l'Europe... Elle mettait la cou-
ronne sur la tete du Roi Calholique (3). » 

Cette victoire, marque-t-il encore, fit un extreme plaisir au 
Roi et à Monseigneur. La joie fut moindre de la part de beau-
coup de gens qui, regardant la conservation de l'Espagne comine 
un obstacle invincible à la paix, déploraient les avantages que 
le roi d'Espagne remportait. Ces raffmernents de politique 
avaient fait tant d'impression sur Mme de Mainfenon, qu'elle 
ne savait si elle devait se réjouir ou s'aflliger d'un avantage 
aussi considérable. « Enfm elle comprit que puisque, nos en-
nemis ne pouvaient être íléchis par nos malheurs, i l pouvait 
étre bon d'avoir du bonheur en quelque endroit de la torre (4). » 
Louis XIV fut pleinement satisfait et ses sentiments se mon-
trent au vif dans la lettre qu'il se hâta d'écrire à sun petit-íils. 

A Versailles, le á(¡ décemhrc 1"I0. 

« L'importance des événements dont vous m'informez vous 
« assureroit de ma joie quand même vous ¡gnoreriez le tendré 
« intérêt que je prends à votre gloire et à vos avantages... J'y 

(1) J o u r n a l de T o n y , â novembre, p. 290. 
(â) I b i d , t décembre , p. 312-314. 
(3) Ibid. , 24 et 2tí d é c e m b r e , p. 322 et 323. Le meme jour, í « decembre, Tnrey éerit à la 

princesso des ürsins : « Jamais changementdans les affaires d'une monarcliie n'est arrive 
plus heureusement et plus promptement. » A. E . Esp. , t. 202, f"2C3. 

(4) Jowí-na! de Torcy, 10 d é c e m b r e , p. s m a o . — ha letlre de la reine d'Espagnc qui an-
nonee à Louis XIV la •victoire de Brihuesa est du 12 décembre m o . A. E . Esp., t. 203, 
f» « 8 , ct la relation de la victoire de Villa-Viciosa par Philippe V est d u l i d c c c m b r e ; Ibid. , 
f» m 
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vois les heureux cffets de votre attention à savoir les mou-
vements de vos ennemis, de votre diligence à profiter de 
leur separation, enfln de votre valeur lorsqu'il a été question 
de les combatiré et de donner Texemple à vos troupes animées 
déjà par l'honneur de la nation cspagnole et par votre pre
sence. Dieu a béni tant de bonnes qualités que vousemployezà 
défendre une cause juste et des peuples íideles. Je vais avec 
plaisir joindre mes actions de graces à cedes que vousTendez 
à sa divine bonté. J'espérc quaprès avoir livré entre vos 
mains les principales forces de vos ennemis, V. M. lui devra 
bientôt la parfaite tranquillité de l'Espagne et que son repos 
contribucra plus que tout autre moyen au rétablissement 
de la paix genérale (1). » 
La lettre que Louis XIV adressa à la reine montrait déjà 
les peines du passé oubliées, ólant effacées par des événe-

ments aussi heureux (2) ». Le due de Vendóme reçut tous les 
témoignages imaginables dela reconnaissance des deux rois; le 
due de Bourgogne lui-même le complimenta. Enfln la prin-
cesse des Ursins ne fut pas négligée dans ce tribuí de félicita-
tions; ne les méritait-elle pas autaní que qui que ce ftit?'Louis XIV 
rhonora d'une lettre de sa main (3); Philippe V lui décerna 
peu après le titre á ' A l í e s s e (4); et Torcy dut s'incliner devant 
la justesse de ses vues. U était équitable que cette fois, du 
moins, la France rendít hommage à l'Espagne. Sans la fidélité 
des Espagnols, sans laténacité de Philippe V, de Marie-Louise 
et de la princesse des Ursins, la paix eüt étépeut-étre conclue 
depuis plusieurs mois aux conditions les plus honteuses pour 
la maison de Bourbon. 

On était entré dans l'ére des succès; en même temps que 
Vendóme triomphait à Villa-Viciosa, le due de Noailles avait 
tenté en Catalogue la diversion décidée à Versailles. Le 15 

(1) Louis XIV à Philippe V, 20 d ó c e m b r e 1710. Ardi- d'Alcala, 1. 2400. 
(2) Louis XIV á !a reino d'Espagnc. Ibid. 
(3) A. E . Esp., t. 203, 26 dócembre 1710. 
(4) Combes, la Princesse des Ursins, p. 410-417. M. Combes appelle á ce p r o p ô s le due de 

V e n d ó m e « ce ftls valeureuz de Louis X I V cí de M,m de M o n t e s p a n ! » 
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décembre, i l avait investi la place de Gironc et le 27, ouvert 
la tranchée; de terribles orages, suivis d'inondations, avaient 
en queíques jours détruit le fruit de ses travaux; à force d'o-
piniâtreté, Noailles avait tout reparé; le 25 janvier 1711, la 
ville fut prise (1). Les ennemis se retiraient précipitamment 
sous Barcelone; pour en finir avec l'Archiduc, il ne restait plus 
qu'á le chasser de cette ville; Vendóme proposalt d'entreprendre 
immédiatement le siège et répondait du succès (2). 

Vers la môrne époque, le parti hostile à Marlborough I'em-
portait en Angleterre; la division commençait à s'insinuer 
entre cette puissance et ses alliés. Le silence que le roi gar-
dait depuis six mois à l'égard des Hollandais, rinterdiction 
du commerce avec eux, les ressources en homines ct en ar
gent qu'on avait trouvées, donnaient de tous côtés une meil-
leureopinion des affaires dela France « les d e m o n s t r a t i o n s <lc 

fa iblesse é t a n t , dirons-nous avec Torcy, u n m a u v a i s m o y e n 

p o u r fléchir les e n n e m i s a u s s i b i e n que p o u r a c q u é r i r des 

a m i s (3). » 

Ainsi Tannée 1710 finissait bien autrement qu'elle n'avait 
commencé; elle demeure dans notre histoire comme une éter-
nelle leçon pour les peuples vaincus; elle leur enseigne que 
dans les situations désespérées, le seul remède est de résister 
quand même, puisqu'il n'y a pas d'autre moyen de donner aux 
circonstances favorables, qui dans le perpétuel changement des 
choses ne peuvent manquer de se produire, le temps de naitre 
et de porter leurs fruits. 

(1) La corrospondance du due de Noailles aveele roi ct la reine d'Rspagne pendant tnulr 
la durée du s iège se trouve aux archives d'Alcala. 

(%) J o u r n a l de Torcy, 28 et 31 dòoembrc 1710, p. 33í-3á¡;. 
(3) J o u r n a l de Torcy, 31 d é c e m b r e 1H0, p. 327. 



CHAPITRE V. 

L'Espagne et la France apzès la victoire de Villa-Viciosa. — Louis X I V détermine la ligne 
de oonduite qu'il suivva jusqu'á sa mort h l 'égard de l'Espagne. 

(1711) . 

Ce n'était pas tout pourtant d'avoir vaincu; le succès inême 
imposait à Louis XIV des obligations nouvelles à l'égard de 
l'Espagne et surtout celle de rcgler défmitivement la nature 
des rapports qu'il comptait désormais entrelenir avec cette 
puissance. Pouvait-il, après l'avoir abandonnée, la remettre en 
tutelle? Le supporterait-ellc, apròs avoir joui de son indépen-
dance et l'avoir défendue par la force centre l'ennemi? N'étaient-
cc pas ses troupes, sinon ses généraux, qui avaient triomphé à 
Villa-Viciosa? Louis XIV aliait-il, d'autre part, simplement traiter 
avec l'Espagne comme avec une nation amie, mais tout à fait 
étrangère, et, par suite, absolument libre chez elle? Étant don-
nées les dispositions de Philippe V, une telle politique n'était-elle 
pas bien dangereuse? Philippe aurait-il done le droit et le 
pouvoir de rejeter indéfmiment la paix sans que la France qui 
s'épuisait à 1c servir pút jamais la lui imposer? I I y avait évi-
demment un moyen terme à trouver; c'est à le chercher que 
Louis XIV passa les six premiers mois qui suivirent Villa-
Viciosa. 

I . 

Tant que le due de Vendóme était là, l'éclat de ses succès et 
la reconnaissance des Espagnols faisaient de lui le représentant 
accepté de Louis XIV. II parut naturel ele lui confier non seule-
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ment les affaires militaires, mais aussi colics qui touchaient au 
gouvernement de l'État et aux négociations (1). 

Parmi ees dernières, ií en était une à laquelle Louis XIV 
tenait particulièrement et qui déplaisail fort à Philippe V : 
c'était la cession à Télecteur de Bavière des quatro places que 
l'Espagne avaít conservóos dans les Pays-Bas. Lo 17 novembre 
1710, le roi de France rappela en termes éloquents au roi cVEs-
pagne toutes les prornesses qu'il avait faites à un prince dépouillé 
de ses États pour l'avoir soutenu, et lui montra que la conjonc-
ture était plus favorable que jamais pour Ies exécuter (2). 

Louis XIV réitéra ees instances le 7 Janvier, et blâma, non sans 
vivacité, des refus déguisés qui ne convenaient ni à réquité 
naturelle, ni aux intérêts du roi d'Espagne (3). 

Cependant le 30 Janvier, Philippe V, tout en s'nn remettant 
à son grand-père (4), lui écrivait encore une lettre secrete pour 
lui représenter les inconvenicnts d'une pareille cession; cette 
lettre, fondée sur le secret confié au due de Noailles, ne devait 
être vue que du roi et de Mme de Maintenon (5). Chose singulíère! 
Vendóme, chargé d'obtenir de Philippe V la cession de ses places, 
écrivait, en même temps que lui à Louis XIV, pour le supplier 
de réfléchir encore avant de fairc usage du pouvoir que lui 
adressait son petit-flls. Les ennemis, disait-il, paraissaient tenir 
beaucoup trop à voir ces quatre places entre les mains de 
l'électeur de Bavière (6). 

Philippe V s'était mis en tete de donner une autre destination 
h ce qui lui restait des Pays-Bas et c'était le secret qu'il avait 
confié au due de Noailles. Le roi de France, qui avait une 
extreme confiance en son ministre et ne lui cachait rien, 
eomme on Ta vu en diverses circonslances, se decida à la lui 
faire connaitre; i l lui communiqua même la lettre secrete du 

(1) Leltros de Vendóme, m o et m i , A. E . Esp . , t. ao-t. 
(2) Arch. d'Alcala, 1. 2*60. — Diverses Icltres de Louis XIV á Vendóme, novembre 1710 á 

jan vier m i , A. E . Esp., t. S03 et 20S. 
(3) Ibid. 
(4) Philippe V à Louis XIV, SO janvier l U f , A. E . Esp . , t. 211, f" 31. 
(.»;) J o u r n a l de Torcy, 10 février, p. 372. 
(6) Le due de Vendóme A Louis XIV, 30 janvier I 7 i i . A. E . Esp,, l . 20.>, f" li(!. 
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roi d'Espagne, à condition qu'il la lui rendit pour la brúler, 
sitôt qu'il l'aurail lúe (1). 

Philippe avait done reçu une lettre du prince Eugène, du 
moins se croyait-il assure que récrilure était véritablement de 
lu i . Le porteur de cette lettre, qui n'avait pas fait connaitre son 
nom, avait demandé au roi d'Espagne de la part du prince 
Eugène la souvcraincté des Pays-Bas. On ne disait pas quelles 
étaient les offres du prince Eugène pour mériter cette récom-
pense : mais i l était facile de conjecturer qu'il ne pouvait faire 
moins que d'abandonner l 'armée des coalisés. I I paraissait fort 
surprenant qu'ayant toute sa fortune entre les mains de l'em-
pereur, Eugène voulüt s'exposer à se perdre absolument en 
écrivant une lettre qui, découverte, le rendrait criminei d'État, 
et en faisant une demande que désapprouveraient l'Angleterre 
et la Hollande, cette dernière surtout qui souhaitait que les 
Pays-Bas appartinssent à un prince assez puissant pour les 
conserver. I I n'était pas vraisemblable que le prince Eugène, 
sage, éclairé, instruit non seulement de l'état des affaires, mais 
des desseins les plus secrets des puissances dont la ligue était 
composée, pút croireque le seul consentement du Roi Catholique 
lui sufflt pour devenir souverain des Pays-Bas. L'Espagne n'y 
possédait plus que quatre places. Toutes les autres étaient 
entre les mains de ses ennemis. Le prince Eugène connaissait 
bien leurs forces puisqu'il en avait le commandement. Comment 
pouvait-il espérer que, malgré ees forces, i l se mettrait en pos
session de ce que le roi d'Espagne lui aurait cédé, et du reste 
des provinces dont l'Espagne n'était plus maitresse? Cette idée 
était absurde, et le caractère du prince Eugène n'était pas celui 
d'un étourdi. Qui aurait préféré ce fan torne d'établissement à 
tous ceux, grands et solides, qu'il avait acquis au service de 
l'empereur? Car i l jouissait de plus de 500,000 écus de revenu; 
i l disposait, comme président du conseil de guerre, de tout ce 
qui avait rapport aux affaires militaires; i l était consulté sur 

(l) J o u r n a l de Torcy, 10 février, p. 372. 
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toutes les questions politiques et se trouvait le premier person-
nage cl'un granel empire; bien plus, i l avait la conflance de 
toute l'Europe coalisée, commandait ses armões, s'acquérait à 
leur tête une gloiz^e incomparable; et i l eüt perdu tout cela, 
sans compter l'honneur, pour obtenir une souveraineté d'un 
prince qui ne pouvait pas la lui donner! 

Ces raisons frappèrent tellement Torcy qu'il ne crut pas un 
seul instant au séricux d'une telle proposition; i l conclut, ou 
qué la lettre n'était point écrite de la main du prince Eugène, 
dont le roi d'Espagnc ne pouvait cornialtre si parfaitement 
l'écriture, que le porteur par consequent était un imposteur; 
ou bien que, si le prince Eugène l'avait écrite véritablement, 
c'était un panneau grossier qu'il avait tendu au roi catholique, 
dans la vue d'engager ce prince à lui répondre favorablemcnt 
et de se servir ensuite de cette réponse pour faire voir à l'élec-
teur de Bavière que la France et l'Espagne, sous de belles 
paroles, ne songeaient effect!vement qu'á le tromper, puis-
qu'elles consentaient à donner à un ennemi qu'elles croyaient 
utile de gagner, les mêmes provinces tant de fois promises 
k l'ÉIecteur pour récompenses de ses services et de la pertc de 
ses États. Get artifice était assez conforme à la manière de 
penser du prince Eugène et fort propre à être goüíé par les 
Allemands et par les Hollandais (1). 

Malheureusement le roi d'Espagne était du bois dont on fait 
les dupes, et i l s'était hâté d'écrire au cornte de Bergeick qu'il 
traitát avec le due de Noailles, « cette chose si essentielle et si 
importante qu'il la regardoit comme décisive ».I1 lui avait en-
voyé un plein etabsolu pouvoirdc traiter avec le prince Eugène 
pour le gouvernement général de tous les Pays-Bas, avec la 
même pension et la même autorité dont jouissait l'électeur de 
Bavière; en outre un second plein pouvoir, pour céder en toute, 
souveraineté et propriété audit prince Eugène les États de 
Flandre, de Hainaut, Brabant et Gueldre espagnole, avec toutes 

(l) J o u r n a l de T o n y , 10 février m i . 
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les places de guerre situées clans ees pays. Enfm, pour gagner 
Louis XIV à cette belle négociation, i l lui promettait les duchés 
de Luxembourg et de Limbourg qui feraient à l'avenir partie 
intégrante de la France (1). 

Louis XIV jugeait comme Torcy qu'il y aurait folie à entre-
prendre une négociation avec le prince Eugène sur une base 
aussi incertaine ct i l répondit, en ce sens, au roi d'Espagne par 
sa lettre secrete du 11 íevrier. 

« Comme je n'ai appuyé les instances de l'électeur de Bavière 
« qu'autant que j ' a i cru qu'il convenoit à votre honneur et à 
« vos intérêts de lui accorder une demande juste, je vous assure 
« aussi que je ne ferai d'usage du pouvoir que vous me conflez 
« qu'autant que ees mèmes considérations me 1c permettront. 
« Enfm, je ménagerai les marques de votre bonne volonté pour 
« lui de manière que si elle n'a pas lieu présentement, i l con-
« noisse qu'il ne le doit attribuer qu'á la mauvaise foi de nos 
« ennemis. 

« lis different beaucoup à lui rendre la réponse qu'il attend 
« et je ne serai pas surpris si elle n'est pas telle qu'il s'en est 
« flatté. 

« C ' é t o ü p e u l - e t r e dans l a v u e de le d é l a c h e r de nos i n l é -

« r e í s q u ' o n v o u s a f a i l l a p r o p o s i t i o n d o n t vous m e f a i t e s 

« s o u v e n i r p a r v o t r e l e t t r e secrete d u 30° J a n v i e r . Ces a r t i f i c e s 

« s o n t f a m i l i e r s à nos e n n e m i s e l l o r sque le s u c c è s ne r é p o n d 

« p a s à l e u r a t i e n t e , i l s s a v e n é g a r d e r le s i l ence . 

« Au reste, je sais ce que le comte de Bergeick me repré-
« senteroit sur les inconvénients de la cession des places de 
« Flandres. I I s'en est sufflsamment expliqué et ses raisons 
« seroient bonnes si d'autres plus fortes ne décidoient contre 
« son sentiment (2). » 

En conséquence, Louis XIV remerciait Philippe V d'avoir 
donné son consentement éventuel à la cession de ees quatre 
places à l'électeur de Bavière, mais i l lui assurait et à Vendóme 

(1) Voir toutes ees p i è c e s à l'Appendice, n0 IV. 
(2) Arch. d'Alcala, 1. 24C0. 
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en même temps, qu'avant d'en faire la remise, i l éclaircirait en
core tous les points qui lui paraissaient douteux ( ] ) . Le roi de 
France, en effet, était plus agité par cette affaire qu'il ne le 
vou lai t paraitre (2). 

I I craignait surtout les conséquences militaires que pourrait 
avoir l'évacuation de ees places et principalement de Namur 
par les garnisons françaises. Ce fut seulement à la fin de mai 
qu'on trouva le biais qui permettait d'accorder des intérèts 
aussi divers : TElecteur aurait la souverainetc des quatre places, 
mais demanderait au roi d'y laisser ses troupes et ses officiers 
jusqu'á la fin de la guerre. Le 31 mai, Louis XIV écrivit à son 
petit-fils que le moment était venu de teñir ses premesses; le 
22 ju in , i l le remerciait de n'avoir point suscité de nouvelles 

ifficultés : « Je n'ai point difiere, lui disait-il, à faire savoir 
à l'électeur de Bavière le consentement que vous donnez à lui 
céder les Pays-Bas. I I ne convenoit plus de retarder Taccom-
plissement de votre parole. J'avoue que j'avois peine à voir 
que depuis sept ans i l pouvoit en demander Texécution et 
qu'elle n'étoit suspendue que par la crainte qu'il avoit eue de 
nuire à vos intérèts. I I étoit juste de faire attention à cette 
longue déférence. » Le 3 juillet, le traite qui mettait Telecteur 
de Bavière en possession des Pays-Bas était signé par le roi de 
France; le 20, celui-ci demandait à Philippe V d'expédier au 
plus tôt les actes nécessaires pour relever de leur serment les 
habitants de ees provinces; mais il fallut altcndre jusqu'au 
27 janvier 1712 les dernières ratifications de TEspagne (3). 

I I . 

La mort de l'empereur Joseph Ior vint dans le courant de 
l'année ouvrir un champ nouveau aux espérances de la maison 

(i) Louis XIV à Vendóme, i a fúvricr n u , A. E. Esp. , t. 20S, f" ião. 
(i) J o u r n a l de T o n y , « f é v r i e r , p. 379. 
(.i) J o u r n a l de Torcy, 87 ot S8 mai m i ; p. Í3!)-*H; — Lettres de Louis XIV á Philippe V. 
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de Bourbon : « I I ne faut pas beaucoup de discours, écrit sur-
le-champ Torcy à la princesse des Ursins, en vous apprenant 
que Tempereur est mort à Vienne de la petite vérole le 17 de 
ce mois. Vous comprendrez aisément toute Timportance de 
cetíe grande nouvelle que le roi fait savoir au roi d'Espagne 
par un courrier exprés (1). » En effet, l'archiduc Charles, frère 
de Josepli, héritait de ses États; i l aspirait à la couronne im-
périale; l'Europe allait-elle laisser se refaire la monarchie de 
Charles-Quint? Ne \-aIait-il pas mieux pour elle voir à Madrid 
un prince français, à condition que la monarchie espagnole 
íut démembrée et à jamais séparce de la monarchie fran-
çaise? 

Louis XIV estima qu'il fallait profiter d'une pareille conjonc-
ture pour tenter auprès de TArchiduc une demarche solen-
nelle en lui proposant la paix. 

II adressa au due de Vendóme une longue instruction oü 
étaient déduites loutes Ies consequences que pouvait produire 
la mort de TEmpereur et toutes les raisons que l'archiduc Charles 
devait avoir de trailer. I I trouverait des ennemis en Allemagne; 
les princes protestants, en particulier, lui disputeraientTEmpire; 
ses allies s'opposeraient à ce qu'il sortít de Barcelone; en fai-
sant la paix séparément, i l assurcrait son retour et on lui pro-
curerait la pluralité des suffrages, en agissant au besoin sur 
les électeurs de Bavière et de Cologne. Le roi était d'avis que 
son petit-fils sacrifiât tout pour conserver l'Espagne et les In-
des : « Je comprends, disait-il, que l'Archiduc ne fera pas les 
premieres propositions : i l ne faut pas aussi qu'elles soient 
faites en mon nom, parce que je dois me réserver la liberté 
d'agir du còté de TAllemagne, et de susciter des ennemis à 
ce prince, s'il refuse que je devienne son ami. I I est done né-
cessaire que les propositions soient faites de la part du Roi 

des 31 mai, 22 juin , 20 jui l let ; Arch. d'Alcala, 1. aitíO; — Cantillo, T r a í a d o s de P a z , p . Sí 
(Madrid, 184.1). 

(1) Torcy ;i la princesse des Ursins, 20 avril 1711, A. E . Esp., t. 20G, f0 221. — Sur le m ê m e 
sujet, interessante letlre du due de Bourgogne a Philippe V, 26 avril n i l . Arch. d'Alcala, 
1. 2314. 

P H I L I P P E V . 28 
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Catholiquc. Elles lui seront honorables, car i l est glorieux 
pour lui de soutenir, dans la personno mcme tie son ennemi, 
la splendour d'uiie maison unie à la noire par les plus étroites 
liaisons du sang, at de travaillcr en inênie temps pour l'inté-
rêt dela religion dans TEnipire (1). » 

Ces rai sons frappèrent tenement Philippe V, qu'il su i vi t sans 
tarder le conseil de son aieul : « II m'a paru, lui disait-il, que 
le rneilleur moyen et le plus noble pour le sonder ct voir s'il 
voudroit entrer en nógociation avec moi, étoit de lui écrire 
moi-niérac une lettre de ma main, telle que vous le verrez par 
la copie que 1c due de Vendóme vous en envoie et que je ne 
hasardois ríen en faisant ce pas-là. Je Tai fait d'autant plus 
volontiers qu'il sied toujours bien à un prince catholique de 
regarder la conservation de la religion qui est lo principal 
motif de malettre, préférablernent à des ressentimenls parlicu-
liers; et quand même cette lettre ne devroit avoir aucun el'iet 
et que TArchiduc n'y répondroit pas, je serois toujours fort nise 
d'avoir fait connoítre à toute FEurope que je cherche à aider 
mon ennemi, quand l'intórét dcl'Egliseest attache àson eleva
tion (2). » «La lettre était fort bien, marque Torcy dans son 
Journal, et elle étoit toute du Roi Catholique sans secours (3). » 

Mais, si éloquentc qu'elle füt, i l n'y avait guère d'appnrence 
qu'elledonnât de'grands fruits; TArchiducdépcndait trop de scs 
alliés et puisque les motifs de religion ne Tavaient pas em-
pôché d'entreprendre la guerre, i l était pen probable qu'ils lo 
déterminassent à la finir. De fait, i l renvoya la lettre touto 
cachetee. 

Si l'espérance d'un traite direct avec rAutriche s'évanouis-
sait, en revanche i l y avait lieu de croire, depuis les premiers 
mois de 1711, que l'Angleterre était disposée à négocier sur les 
bases de la conservation de l'Espagne et des Indes par Phi-

(1) Louis XIV au ciucjde Vemlómc, 3 mal 17H. A. i ' . , Esp., I. 20ü, f" 2 K ) > ] . 
(2) Philippe V ;\ I.ouis XIV, le IS mai n u . A. E . Ksp., t. 211, f" 207. 
(3) Journa lde Torcy, 2S mai n i l , p. a t . — I.eitre <lc Turoy à Vendúmc, du 28 mai 1711. 

A. E . Esp. , t. 207, f» 95. On pent la lire dans lea Mémoires de Noailles, p. ãíO-âil; — l'oi'igi-
nal do coito lettre se trouve aux archives d'Alcala, 1. 2MÍ0. 
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lippe V (1). Elle se conlentcrait pour elle-même de Gibraltar, 
de Port-Mahon et d'avantages commerciaux. Vendóme fut chargé 
d'obtcnir ees concessions du roi d'Espagne, ainsi que de lui 
í'aire entendre, peu à peu, les conditions genérales auxquelles 
on sei'a.it obligó de signer la paix (2). C'était là encore une 
mission difficile : Vendóme et Noailles en firent Texpérience; 
et Louis XIV put se convaincre du péril extreme oü la France 
pourrait se trouver s'il ne gardait pas la haute main sur les 
affaires de l'Espagne, au moins en ce qui concernait les négo-
ciations. 

Philippe se plaignit tout d'abord « de la nécessité de laisser 
aux Anglois un pied en Espagne comme Gibraltar, et un port 
aussi considérable et aussi proche que celui de Port-Mahon, 
quand i l nc pouvoit faire fond sur la parole d'ennemis qui 
avoiont etc si acharnés k le vouloir détrôner ». II céderait cepen-
dant sur ce point s'il n'y avait pas moyen do faire autrement. I I 
savait bien aussi quedes privilèges commerciaux devaientêtre 
la base du traite, mais i l ne consentirait pas à hasarder Ies 
Indes pour satisfaire les Anglais, et par suite i l ne leur aban-
donnerait aucunc ville, aucun poste en Amérique (3). 

A ees doléances, Louis XIV répondait avec bonté: « C'est avec 
une peine infinie, disait-il à son petit-fds, que je vous fais des 
propositions que nous trouvons toujours dures quand i l s'agit 
de céder quelque partió des États que Dieu nous a donnés. Mais 
i l y a des occasions oü i l faut savoir perdre; ct si vous étiez 
possesseur tranquille de l'Espagne et des Indes, vous n'auriez 
pas à regretter les places que vous auriez cédées aux Anglois 
pour Ies engager à faire la paix. Je me servirai dans cette vue 
du pouvoir que vous me donnez. Dieu veuille qu'il réussisse! 
car i l me paroit, suivant ce que je vois de la disposition de 
vos affaires, que la paix n'est pas moins nécessaire à V. M. 
qu'elle l'étoit I'annce dernière, et que la conjoncture est seu-

(1) Torcy A Vendóme, 23 et 2G fóvrier 1711, A. E . Esp. , fe 20S, P» 144 et 170. 
(2) Vendóme à Torcy 13 mars, ct Torcy à V e n d ó m e , 16 mars 1711. A. E . Esp., t. 2CS, f° i 
(3) Philippe V à Louis XIV, 10 juin 1711. Arch. d'Alcala, 1. 2460. 
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lement plus favorable pour traitor plus avantageuserncnt. Ré-
glez-vous done sur ce principe, et comptez qu'il n'y a pour 
vous de bons conseils à suivre que ceux qui avanceront la paix 
en vous maintenant sur voire trone (1). » Aussi rexhortait-il 
non seulement à céder à rAngleterre, mais encore à trailer avec 
le Portugal (2) et à régler ses différends avec le Pape (3). Le 
due de Bourgogne faisait entendre à son frère les mêmes aver-
tissements avec autant de raison que de tendresse (4). 

Torcy se montrait plus rude et plus ironique : « U n'y auroit, 
écrivait-il à Vendóme, qu'íi louer le zèle des Espagnols pour 
conserver les provinces et les places qui appartiennent à la 
couronne d'Espagne, si los moyens répondoient à leurs dis-
cours. Mais en se contentant de dire qu'ils aimeroient mieux 
périr que de laisser une place aux ennemis, le roi d'Espagne 
périra véritablement et la nation recevra un autre maitre. 
Comme S. M. C. a le principal intérêt à prevenir une pareille 
révolution, i l y a lieu de croire que la raison agira sur son es
prit et qu'il ne faudra pas employer les menaces que vous pré-
voyez sagement que le Roi doit éviter. Le mal est que les véri-
tés dites nuement paroissent des menaces, ct que, sans vouloir 
faire de la peine au roi d'Espagne, on sera peut-étre obligó 
de lui déclarer qu'il ne doit plus attendre de sccours de la 
France (5). » 

I I I . 

Si encore on eút poussé la guerre avec vigueur et justifié ses 
prétentions par de nouveaux succès! Mais i l n'en était rien. 
Après la victoire de Villa-Viciosa, le due de Vendóme avait 
pensé que le siège de Barcelone pourrait ètre tenté dès la fin 
de Thiver. Cette proposition transmise à Versailles et portée au 

(1) Louis XIV à Philippe V, 22 j i i in mi . Arch. d'AUala, 1. 24i¡0. 
(2) Louis XIV à Vendóme, 15 j u i n m i . A. E . Esp . , t. 207, f» 110. 
(3) Lettrea de Louis XIV et de Torcy, mai n i l . Arch. d'Alcaia, I. 2460 et A. E. Esp., f. 207. 
(4) Le due de Bourgogne à Philippe V, 11 mai et 22 juin n i l . Arch. d'Alcaia, 1. 2314. 
(5) Torcy à Vendóme, 31 a o ú t 1711. Ibid., t. 208, f» 272. 



P R O J E T D U S I E G E D E B A R C E L O N E . 437 

Conseil du 31 dccembre y avait été regardée comme Teffct de 
la conflance ordinaire de ce général , qu'on n'osait pas cepen-
dant traiter de téméraire depuis lesderniers événements (1). Le 
ROÍ lui-même avait demandé comment, sans flotte, on ferait 
le siège d'une place maritime oü les ennemis, maitres de la 
mer, pourraient librement faire entrer des secours. 

Le tout était de savoir s'ils voudraient proíiter decette liberté, 
car la division commençait à régner entre eux. L'Empereur pré-
tendait laisser à ses alliés le soin de secourir l'Espagne et ceux-
ci trouvaient qu'ils payaient cber le plaisir de donner un trone 
à l'Autriche. Torcy et Vendóme croyaient done qu'on avancerait 
assez Tentreprise avant qu'ils se fussent mis d'accord pour qu'il 
leur füt ensuite impossible de s'y opposer; le due d'Albc s'en mon-
trait convaincu (2). Noailles, au contrairc, estimait que la France 
n'était pas en situation d'envoyer des armements assez puis-
sants, sur ten-e et sur mer, ni des vivres assez abondants, pour 
qu'on réussit, en 1711, là oil on avait échoué en 1706 avec tant 

(1) J o u r n a l de Torcy, 31 dcccmbrc 1710, p. 32?;. 
(2) J o u r n a l de Torcy. Ibid . — Lfittrcs de V e n d ó m e à Louis XIV, à Torcy, á Voisin; A. E 

Esp., t. 205. — Lettres du due d'Albe à Grimaldo, arch, de Simancas, Est., 1. 4308; 9 janvier 
1711: le due d'Albe envoie à la cour d'Espngne une lettre venue de Bruxelles, qui est, dit-
i l , le sujet de toutes les conversations, et qui montre le trouble que la bataille de Vil la-
Viciosa a mis parmi les a l l i és : liruxellcs, le 2» janvier 1711. « Nous recevons de la Hol-
lande des lettres de lamentations sur le mauvais succés d'Es])agne; on marque que le ré-
sultat de la conference entre les bauts a l l i és a])rès l'advis de la bataille d'Espagne est qu'on' 
y auroit réso lu d'abandonner absolmnent la pretention disant que chaqué cavalier trans-
mis en Cathaloigne en estat de service c o n t é à l'Estat 1800 florins, et un fantassin 300 et 
qu'il en faudroit envoyer (¡ à 7000 hommes pour y rétablir !eur affaire, ct qu'encor ils de-
veroient-ils desja estre lá-bas , chose impossible. Ces mesmes lettres nous disent la grande 
courteresse de moyen de l'Estat... On ne voit plus que des plaintes et des invectives contre 
leurs chefs de n'avoir d o n n é les mains á la paix honorable pour ieux et liontcuse pour 
les autres qu'on leur o f fro i t .»La lettre du 20 janvier confirme la procedente :« La ynquie-
tud que se mantiene en Inglaterra y en Holanda sobre la batalla de Villaviciosa es grande 
y como cada dia se confirma su perdida, por mas que han afectado ygnorarla, y dimi
nuirla, se a l i an s in saver s i lian de abandonar o socorrer el archiduque, y verdaderamente 
si la armada de Francia se pone con el tiempo que se cree en campaña se verán muy em
barazados. » Le 29 janvier, i l envoie à Grimaldo la « Traduction d'un m é m o i r c p r e s e n t ó 
aux É t a l s - g á n é r a u x p a r le comle de Zinzendorf, ambassadeur p l é n i p o t e n t i a i r e de l ' E m -
pereur à l aHaye , le 28° d é c e m b r e 1710; » et la copie d'nne lettre écrite de Hollande, le 
22 janvier : «. Je vous diray qu'on a beau tourner en ridicule la prétendue victoirc du 
comte de Stahremberg et les ré jou i s sances qu'on en a fait et fait faire tant à La Haye 
que dans les principales villes des Pays-Eas et ailleurs, nos zé les ne se rebutent point e tc .» 
lis continuent à soutenir que ce général fugitif est vainqueur; mais de tclles extravagances 
ont produit sur le peuple un effet tout o p p o s é à eelui qu'on avait cherché , etc., etc. 
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de moyens accumulés. Son plan consistait a rcssorror l 'Archi-
duc dans Barcelone en s'cinparant de Tarragone et de tous Ies 
cháteaux qui tenaient encore; I'Archiduc no voudrait pas, sans 
doute, être bloque comine un simple gouvcrneur de place et 
exposé chaquéjour ase voir assiéger; i l prendrait de lui-même 
le parti de se rembarquer. Alors les Catalans, sevoyant al>an-
donnés, feraient une resistance moins acharnée : « Vos raisons 
paroítroient bonnes, lui répondait Vendóme, à tout autre qu'íi 
celui qui apris Vérue après un an de campagne, dans le coeur 
de l'hiver, avec des bataillons dont les plus forts n'avoient pas 
deux cents hommes. Voilà ma réponse quant au repos et au 
rétablissement des troupes. A Tegai'd des autres i'aisons, songez 
que j ' a i pris Barcelone avec une armée entièrc dedans, sans 
être à moitic investi, étant assiégé moi-mème dans nion camp 
par six mille hommes de troupes régiées et plus de quarante 
mille s o u m e t t a n s , qui tiroient des coups de fusil toutes les 
nuits, dont les bailes s'aplatissoient contre les murs de ma 
maison. Ces deux actions ne peuvent s'effacer de ma mémoire.» 
Du reste, i l avouait que, vu la difficulté des transports, rentre-
prise devait être reculée au mois de mai; i l aceeptait le plan 
de Noailles, à condition que Barcelone iüt toujours 1(! but de 
cette campagne : « Les grandes entreprises, ajoute-t-il, ne soiit 
presque du goút de personne; et je gagerois, sans le savuir, 
qu'il y aura eu des gens dans votre armée qui auront tmuvé 
le siège de Girone impossible. Vous avez la bonne volunté et le 
courage qui sont nécessaires pour exécuterde grandes dioses : 
opposez votre fermeté d'esprit pour résister à tout le monde 
et k vous-méme; car j ' a i senti plus d'une Ibis que si je m'é-
tois laissé aller k nion propre tempérament, et si je n'avois 
combattu contre moi-même, les moindres difficultés m'auroient 
arrêté. Mais, Dieu merci, je n'ai envisagé les plus grandes que 
pour les surmonter, et j ' a i eu assez de pouvoir sur moi-même 
pour en venir k bout. Uscz-en de même. » 

II écrivit le même jour au roi que la conquête de Barcelone 
lui paraissait indispensable; que l'Arcliiduc étant lo maitre 
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<ie celte ville, Philippe V ne pouvait se dire roi d'Espagne; 
* qu'aprés les derniers avantages remportés sur les ennemis, i l 

serait plus honteux de ne pas faire le siège que de le lever : 
« En tout cas, disait-il, si ce malheur nous arrivoit (ce que 
je rcponds sur ma tèle qui n'arrivera pas), je réponds à V. M. 
que nous ne perdrons pas notre canon, et que le roi d'Espa
gne ne retournera point à Madrid par la France (1). » Toujours 
en veine de hardiesse, i l conseillait, du mêmc coup, de ha-
sarder une bataille dans le nord de la France; sinon, on se
rait bientòt réduit à combatiré entre la Somme et Paris (2). 

Malgré tant de belles paroles, Vendóme, entré à Saragosse 
le l janvier, y était encore au commencement de mars sans 
avoir fait un pas en Catalogue. Noailles l'avait dependant con
juré de marcher (3). Sept mille hommes de rcnfort avaient été 
envoyés à rArchiduc, tandis que Louis XIV s'élait vu obligó 
de retirer d'Espagne quatre bataillons pour renforcer Bervick 
en Dauphiné. Philippe V lui-même, malgré les supplications 

^ de Vendóme (4), nevoulait plus se mettre à la tête de l'armée, 
à cause de la grossesse de sa femme. Aussi l'idée de finir promp-
tement la guerre de Catalognc se dissipait de jour en jour : « A 
la veri té, écrivait Torcy au due de Noailles, le 15 juin 1711, 
les miracles arrives m'avoient rempli d'espéranccs pour les suites, 
mais je vois que les choses ont repris leur premier cours et que 
les Espagnols sont revenus au penchant naturel qui depuis long-
temps a fait pcrir toutes leurs affaires. La seule esperance qu'on 
puisse avoir est done réduite au parti que rArchiduc prendra 
d'abandonner la Catalogue (5). » En effet, au mois de juillet, Ven
dóme se limitait à des plans plus modestes que ceux de Noailles : 
« Je ne hasarderai rien mal à propôs, mandait-il au ro i ; et 
quoique nous soyons supérieurs aux ennemis je prendrai sur eux 

: (J) Le due de V e n d ó m e au due de Noailles et à LouisXIV, 13 janvier ni l , extraits des 
Mémoires de Noailles, p. 236, 237; ees m é m o i r e s donnant une analyse rcmarquablement 
csacte de la eorrespondance de Vendóme. 

\ (2) V e n d ó m e à Louis XIV, 30 janvier 1711. A. E . Esp., t. 20;;, 1° 100. 
(3) Noailles à V e n d ó m e , G levrierl711. 

3 (*) Vendóme à Torcy, 24 mai 1711. A. E . Esp. , t. 200, f» 130. 
( S > ) Torcy au due de Noailles, 13 juin 1711. A. E . Esp., I. 207, f" 18o. 
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tous les avantages que jo pourrai prendre (1). » Ccttc campagne 
annoncée à grand fracas ful stérile en cvénements. Cela n'avail 
pas empêché Vendóme qui se plaignait de rinaction des autres ct 
trouvait qu'on ne faisaií pas assez grand, d'appuyer de tout son 
crédit le projet formé par Philippe V dune expedition sur le 
royaurne de Naples; Louis XIV Tapprouva en principe, mais 
declara ne pouvoir fournir ni vaisseaux ni argent (2). Ainsi la 
bataille de Villa-Viciosa fut bien loin de produirc tontos les 
consequences militaircs qu'on avait été en droit d'en attendre. 
« Dieu veuillc, pouvait encore écrire Torcy, que le roi d'Espa-
gne se mette enfln en état de profiler d'un reste d'annéo qu'il 
étoit capital pour lui d'employer tout cntière plus iitilonienf 
qu'elle ne Ta été. L'air de supériorité qu'il avoit repris rendoit les 
ennemis plus traitables. La vacance de TEmpire et rirruption 
apparente du roi de Suède leur eausoient des embarras très-
propres à faciliter le rétablissement do la paix.... Je regrette 
tous les moments qui s'échappent (3). » 

IV. 

Ainsi FEspagne n'avait, depuis sa victoiro, avancé ni les 
affaires de la paix, ni cellos de la guerre; cellos du gouverne-
ment allaient encore plus mal, ct i l était temps do mottre un 
ternie au régime incertain qui se prolongoait depuis Villa-
Viciosa. 

(1) V e n d O m c à Louis XIV,.';juil let I ' l l . M é m o i r e s d c Noailles, p . m . 
(2) Sur ce projet consulten0 lettre de Philippe V à Louis XIV, du t í mars mi . A. E . Esp. , 

t. 211, f na. « Le due d'AIbc intormera V. M. de la resolution que j 'a i prise de profiler 
des dispositions favorables o ú le royaume de Naples se treuvo p r é s e n t e m e n l etc. »; et let-
tie de h m i s XIV ;\ Philippe V, du 23 mars n i l (Arch. d'Alcala, 1. 2400) : « Le projet dont 
vous m'informe-/! par votre lettre du i l * de ce mois me parait d'une telle u l i l i t épourvotre 
Bervica que je vous conseille do no rien nég l iger pour rexcctiter. • 2" journal de Torcy, 2â 
mars i m , p. 303, donuant toute la deliberation du Conseil sur ce point; — 3" lettre du 
due d'Albo 1 Grimaldo du 20 mars 1711; Arch, de Simancas, 1. 4308 : ío puedo asegurar á 
V. S. que en Rey Cristianísimo trovo una grande inc l inac ión á sostener el Reino do Nápoles , 
y no menor en todo este ministerio et",. » letlres de Vendóme à Louis xiv cl á Torcy, 
mars mt. A . E . E s p . , t. 206. Mémoires de Noail lcs, p. 238. 

(3) Torcy au due de Noailles, 27 juillet m i . A. E. Esp. , t. 208. 
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Le due de Vendóme, provisoirement chargé, comme on l'a 
vu, d'assister PJiilippe V de ses avis, s'entendait bien avec la 
princesse des Ursins et r6gla.it avec elle les questions pendan-
Ies (1). Chose curieuse! C'était Alberoni qui travaillait à les unir. 
Elle s'mtéressait à hii , le recommandait à Torcy et lui obtenait 
une pension, grandissant elle-même, comme i l arrive souvent 
dans les cours, 1'instrument desa ruine future (2). Cette union 
était sans doute un bien. Malheureusement, comme le note en 
passant le chevalier du Bourck, « le génie de Vendóme no le 
porloit pas k entrei* dans le detail des affaires de gouvernernent;... 
et les gens qui étoient auprès de lui ne connoissoient pas le 
terrain (3); » de sorte que, son insouciance naturelle aidant, 
i l laissait fairc tout ce qu'on voulait. C'est ainsi que, désap-
prouvant au fond la conduite suivie en Aragon, i l ne fit r i en 
cependant pour cnipècher la princesse des Ursins et le roi de 
mettre leui's plans à execution. On avail, dês le móis de jan-
vier, songé à donner une forme au gouvernernent de ce 
royanme, perdu après la bataille de Saragosse et reconquis 
pour la seconde fois. Mais, après cinq semaines de séjour 
dans la capita le de l'Aragon, rien n'était commencé, et qui 
plus est, les gens de TArchiduc gouvernaient encore (4). Seu-
lement le roi avait décidé de rétablir dans leur intégrité tou-
tes les dispositions prises par Amelot après la bataille d'Almanza. 
Tout le monde le savait el en parlait, si bien que Philippe V 
s'était alienó les coeurs, avant même d'avoir raffermi son au-
torité. En vain Louis XIV, tenant compte des conseils donnés 

(1) Torcy íi Vendóme , 23 févricr m i . A. E . Esp. , t. 204, f0 144. Le chevalier ilu Bourck à 
Torcy,34 janvier n i l ; A. E . Esp. , t.204,f» 140; et le chevalier deTorcy à Torcy, 15 et 21 mars 
1711. i lml. , t. sos : « II n'y a pas un mot de vrai dans ce qu'on dit de la brouille de la prin
cesse des Ursins et de M. le due do V e n d ó m e . » 

(2) Le chevalier du Bourck àTorcy , i " avril n i l ; ibid., f0180. Alberoni à Torcy, 8 avri l 1711; 
Ibid.jf" 10G. 11 le remercie de la pension qu'i l lui a d o n n é e s u r la demande de la princesse 
des Ursins. II est en outre question d'Alberoni dans les lettres do la princesse des Ursins 
au due de Noaillcs, !i septembre et 3 d é c e m b r e 1110. A. E . E s p . Mémoires et documents, 
1.12,»;. Dans l'une, elle demande si ce qu'on dit de lui est vra i ; dans l'autre elle dit qu'ellc 
travaille avec lui et lo tient au courant de tout. 

(3) Le chevalier du Bourck à Torcy, 31 janvier 1711. A. E . E s p . , t.204, f» 140. 
(4) Blécourt à Louis XIV, 15 février 1711, Ibid. , f 214. 
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jaclis par le due d'Orléans, représenlait que s'il était néces-
saire que 1'Aragon perdit, comineen 1707, ceux de ses privilèges 
qui étaienl onéreux au reste de la monarehie, peu importai! 
en revanche, au roi cl'Espagne, qu'il se gouvernât par ses pro-
pres lois ou par celles de la Castille; Philippe, roi de tous ses 
sujets au même titre, ne devait épouser ni les jalousies, ni les 
haines des Cnstillans; pourquoi souinettre les Aragonais au 
joug de lois qti'ils réprouvaient et de gouvernants qu'ils con-
sidéraient comme des étrangers? c'était une i'aute et une faute 
qui n'avait pas Texcuse de la nécessité (1). 

Le roi demeurait sourd à ees sages conseils et donnait tou-
tes les places à des Castillans; Vendóme trouvait que les Ara
gonais avaient raison de se plaindre, mais lui-môine ne sY>p-
posait à aucune des mesures capables de leur déplaire (2). 

La situation générale clu royaume n'était pas meilleure que 
celle de TAragon. Le due de Noailles avait poursuivi l'enquéte 
qu'il avait faite bien rapidement au mois de septeinbre 1710, 
et i l était maintenant édiflé sur les dispositions et sur les 
forces du gouvernement espagnol. Ce ne fut pas sans hésita-
tion qu'il aborda dans ses lettres à Torcy une míitière aussi 
délicate : « Je ne saurois mentir, lui disait-il, et i l y auroit 
trop de vérités k dire. » I I s'y decida pourtant, et fbui-nit au 
ministre les indications les plus précieuses (3). 

Pour tout ce qui concernait la France, i l ne prévoyait que 
difficultés et traverses. Que serait-ce si Ton parvenait à n'avoir 
plus besoin de ses secours? Les pretextes ne manqucraicnt pas 
alors pour effacer le souvenir des bienfnits. On dirait que 
Louis XIV n'avait cherché que son propro intérêt en soute-
nant son petit-fils sur le trône; qu'il avait évacué l'Italie sans 
la participation de Philippe V ; qu'i l avait abandonné ce 
prince quand i l avait cru y voir son prop re a vantage; qu'il ne 

(i) Louis x iv i lMécourt , 30 mars n i l -, t. aoo, A. E. Esp. , i" m. 
(â) ha chevalier du Dourck à T o i c y , IS fevrior 1711. ibid. , f° 230. — Louis XIV à B lmnir t , 

30 mars 1711; ibid. , t. 206, f° 68; lecl icval icr de Torcy à Torcy, i s mars n i l ; Ibid., f" 7a. 
(3) Lc l lrcs des 19 mal, 2 j u i n , o ju in , !«' juil let, S aoill 17H ; A. E . Esp.; i. â07, roiiy, 

183; t. 211, i'» 230; t. 208, f»9 et 208. Mémoíret de Noailles, p. 2 i l et suiv. 
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laissait à l'Espagne qu'unc part dórisoire dans les conférences 
pour la paix ct qu'il exigeait (Telle seule tous les sacrifices. 
Ces recriminations agissaient sur Philippe V lui-même, tant i l 
subissait les impressions qu'on voulait lui donner. 

Le roi, la reine etceux qui les entouraient étaient, en effet, 
toujours les mômes : capables de grandes resolutions, mais 
se laissant détourner du bien général par de petites raisons. 

Depuis la bataille de Villa-Viciosa, on n'avait fait que per
eiro un temps précieux. Ce n'était pas qu'on n'eüt travaillé; 
mais le travail ótait sans fruit parce qu'i l ctait sans ordre 
et sans regle. Ceux qui avaient rétabli les affaires, après la 
bataille de Saragosse, étaient devenus suspects; on les éloi-
gnait tant qu'on pouvait; les intrigues de cour l'emportaient 
sur tout le reste; on ne se fiait qu'á cinq ou six misórableSj 
dont i l n'y avait ni lumières, ni ressources à espérer. Les 
Espagnols étaient plus ulceres que jamais : ils murmuraient 
du peu de cas qu'on faisait d'eux, de la preference qu'on ac-
cordait aux Italiens et aux Flamands; ils s'attendaient à voir 
le gouvernement entre les mains de ees étrangers. Rien ne 
s'exécutait parce qu'on ne savait à qui s'adresser pour les 
moindres choses. Le mal paraissait incurable, mais i l impor-
tait que Louis XIV en füt instruit. 

Une confiance aveugle fondee sur les elerniers succès était 
la cause de Tétrange léthargie oü Ton était tombé; et, quoique 
Philippe eüt tous les sentiments qu'il devait à son grand-père, 
on le verrait peu traitable sur les conditions de la paix. Sans 
nommer les personnes, Noailles faisait entendre que la reine 
et la princesse des Ursins gouvernaient non seulement I'es-
prit clu roi, mais toutes les affaires; qu'elles n'avaient de con-
fiance en aucun ministre; qu'elles se flattaient de tout repren-
clre, de tout garder, tandis qu'on pouvait craindre encore de tout 
perdre. La reine, fièrc et courageuse, s'indignait des sacrifices 
qu'il fallait faire à la paix; la princesse entrait dans ses senti
ments, et, de plus, travaillait à se soutenir elle-même contre des 
factions redoutables; le roi n'agissait guère que par Timpul-
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sion de Tunc ct de Tautre; les rósolutioiis se prenaient au gré 
de leurs preventions, et dans Texécution i l fallait encore 
compter avec la lentcur espagnole (1). 

Que faire en presence do cette coníiance présomptueuse, de 
ees intrigues et de cette inertic? Conclure la paix au plus tòt. 
Pourvu que Philippe conservât TEspagnc ct les Indes, i l de-
vrait s'estimer fort heureux. C'ctait un assez bel apanage pour 
une branche cadette, et d'ailleurs, i l était de Fintéret de la 
France meme que l'Espagne perdit quelque chose, puisque 
Ton ne devait compter sur la cour de Madrid qu'autant qu'elle 
aurait besoin de nos secours. Un ambassadeur, capable de se 
faire craindre et respecter, se mêlant uniqueinent des affaires de 
la France, serait chargé d'obtenir Fadhésion du roi d'Espagne 
aux conditions de la paix. Le comte de Bergeick lui-mênie, 
après avoir vu les choses de prés, avait singulièrement ra-
battu de ses esperances passées, et ne croyait pas qu'il y 
eüt autre chose à faire que d'accepter sans le moindre délai 
tout traite qui laisserait à Philippe V le continent cspagnol et 
son empire colonial : « N'attendez rien de bon, disait Noailles, 
en finissant une de ses lettres, de cetle cour sur 1 aquello i l y a 
des ténèbrcs épaisses (2). » 

Tous ees renscignements, confirmes par ceux que fournis-
saient le chevalier de Torcy el. le condo de Bergeick (3), con-
duisaient Torcy à conclure avec le due de Noailles qu'il fallail 
faire la paix à tout prix et y contraindre l'Espagne : « On est 
trop heureux, disait-il, que les ennemis ne connaissent pas 
encore Fintérieur des inaux que vous voyez de prés (4). » 11 
íisait au roi, à, Mme de Maintenon, au due de Bourgogne, de-
venu le Dauphin depuis la mort de Monseigneur, les lettres du 
due de Noailles : « Ce sont les seuls, lui écrivait-il encore, qui 
sachent que vous me lesayez écriles. Je vous suis sensiblement 

(1) U i m a i r t s ác N o a ü l c s , \ Í . 2 i l -2 i2 . 
(â) ha due do Noailles à Torcy, íi aoftt i w . A. i;. Esp. , t. 208, f» 208. 
(3) Lcl lro du chevalier de Torcy au marquis de Torcy. Ibid., t. 207; Berfrcick à Torcy, 20 

juillet n i l . Ibid. , t. 208, f» m . 
(i) Torcy au due de Noailles, 31 m a i n i l . Ibid. , t. 207, f» 122. 
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obligé de tout ce qu'elles contiennent, je m'en doutois à pen 
prés, mais i l falloit le deviner par le soin qu'on a pris depuis 
plusieurs années d'empécher que toute vérité ne parvint jus-
qu'ici. I I falloit même en rejctev le soupçon comme tentation 
de Satan (1). » 

La première pensée de Louis XIV, bien contraire à celle 
qu'avaient exprimée les Instructions de 1700, avait été qu'un 
premier ministre était nécessaire pour rétablir Tordre en Es-
pagne et que jamais son petit-fils ne pourrait sen passer; seu-
lement, i l ne convenait plus que l'ambassadeur de France 
remplit de telles fonctions; d'autre part, un Espagnol refuscrait 
d'accepter les sacrifices indispensables au repos de l'Europe. 
Le z'oi de France estimait que seul un cardinal italicn réuni-
rait les conditions voulues. Cardinal, i l commanderait le res
pect à tous les Espagnols; Italien, i l subivait plus facilcment 
le démembrement inévitable de la monarchic; en outre, i l se-
rait au-dcssus des factions. Torcy avait été charge d'écrire 
en ce sens à la princesse des Ursins et de lui soumettre les 
trois noms du cardinal del Judice, du cardinal Acquaviva et 
du .cardinal Gualtieri (2). 

On devine les sentiments qu'éprouva la princesse des Ursins 
à la lecture d'une missive que Torcy sans doute n'avait pas 
rédigée sans une certaine malice. Sa réponse fut catégorique 
et ne se fit pas attendre : « P h i l i p p e V n e v o u l o i t p a s en 
t e n d r e p u r l e r ( T u n p r e m i e r m i n i s t r e ; i l se contenteroit 
d'appeler auprès de lui le comte de Bergeick qui lui donneroit 
ses conseils (3). » 

Son plan à elle, et par conséquent celui du gouvernement 
espagnol, était bien simple, faire revenir Amelot et lui rendre 
tous les pouvoirs dont i l avait joui jusqu'en 1709 (4). C'était 

(1) Torcy au due de Noailles, le 22 juin M i l . A. E . Esp. , t. 207, t° 206. 
(2) Torcy à la princesse des Ursins, 3 novembro 1710. Ibid. , t. 201, f0 308. 
(3) L a princesse des Ursins à Torcy, 13 novembro 1710. Ib id . , t. 202, f» 45. 
(4) Mémoires de Noailles, p. 2íS. Le Chevalier do Torcy à Torcy, 2 octobre 1710. Ib id . , t. 201, 

f 193 : « 11 court ici depuis liier un bruit que M. Amelot rcvient; je ne saurois assez 
vous t émoiguer la joic que f en aurois pour les intcrêts des deux couronncs. 11 a servi 
si utilement que je ne sais personne capable dc remettrc les finances du roi aussi 
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continuer sa propre dictaturo « l a f j / o i r e d ' o b é i r , disait Torcy 
avec exagcration d'aillours et malvcillance, a y a n t é t è l a seulc 

q i C A m e l o t se f i i t r ó s e r v ó e p c n d a n l le cou r s de son a m b a s -

sade (1). » 

Mais Torcy n'était pas disposé à soutcnir la candidature 
d'Amclot ct Louis XIV, do son cole, craignait, en renvuyant cot 
ambassadeur à Madrid, d'inquiétcr à la Ibis les Espagnols et 
les allies; les uns voyaicntcn lui la personnification du gouver-
nerncnt français, les aulrcs le symliole de l'union la plus 
étroite entre les deux monarchies. Aussi répondit-on qu'Ame-
lot ne retournerait en Espagnc que si Philippe V avait un 
premier ministre ótranger à la France; on ne pourrait plus 
de la sorte accuser le représentant da Louis XIV de gouverner 
l'Espagne (2). 

Ce système n'agréant pas à la cour de Madrid, on songea à 
confler l'ambassade au due de Noailles, sans lui enlever le 
commandement de son armée; Blócourt serait charge des af
faires courantes; Noailles n'interviendrait que dans les cas 
graves et connne conseiller extraordinaire. Le due de Noailles 
avait d'abord accepté cet arrangement; inais quand il eut vu 
les choses de plus prés, i l rcjela une charge aussi pcrilleuse, 
et se boma à rendre dans le present ti ais les services qu'on 
pouvait attendre d'un honune aussi capable et aussi zelé (3). 

La cour de Franco comprit, enlin, (¡ue le principal était d'a-
voir auprès de Philippe V un ambassadeur énergiquo qui 
lui fit accepter la paix, telle que Louis XIV était décidé 
à la signer; i l ne se mélcrait pas des affaires intérieures de 
FEspagnc. En revanche, on déclarerait aux allies qu'on n'ad-

promptement II ost soul iaitó par lous c e u \ qui vculent lo bien. » Torcy au clue de 
Noailles, 31 mai n u . Ibid. , t. 207, f» 122 : « Yous proposez avec boaucoup de raison de 
nommer un ambassadeur pour l'Espagne, mais songez, s'il vous plait que le Iloi est le 
maítre de choisir qui bou lui semble, pourvu que ce soil M. Amelol, que lout autre que 
M. Amelol dépla ira i t . e tc . . » 

(l) M6me lottre de Torcy. 
(á) Torcy à la princesse des Ui'sins, 3 novembre 17-10. 
(3) Mcmoire í do Noailles, p. 23íi-24i; Torcy au due de Noailles, 13 juillet i ' l l . Ibid. , 

t. 208, f" I I . 
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mettait pas d'autre partage pour Philippe V que TEspagne et 
les Incles, et on accorderait a ce prince tous les secours né-
cessaires pour conservcr cette portion essentielle de l'héritage 
de Charles I I (1). On demanderait enfin au gouvernement espa-
gnol de xivre dans une étroite union avec le gouvernement 
français, de suppriiner mêine, autant que possible, les plaintes 
et Ies recriminations inútiles. La cour de France s'engageait 
à, donner rexemple (2). 

Telles étaient done les resolutions auxquelles elle était ar-
rivée peu à peu; tel devait être le sens des instructions remises 
au marquis de Bonnac, désignè pour représenter Louis XIV au-
près du Roi Catholique. Cette ambassade marque, on le voit, une 
ère nouvellc dans Thistoire des relations des deux cours. Elles 
prirent alors le caractère qu'elles allaient, sauf de rares in-
tervalles, conservev jusqu'á la revolution française : union des 
deux families royales et des deux peuples; indépendance ré-
ciproque des deux couronnes et des deux nations. 

(1) Torcy à la princcsso des Ursins, 52 juin 1711. II)U1., t. 207, Io 211. Sur le partage du 
roi d'Espagne, Torcy no variait plus depuis Villa-Viciosa : « Si les Anglois font quelque 
ouverture pour la paix, écr i t - i l à Vendóme le 23 février (Ibid., t. 20í, f0 144), le roi d'Es
pagne doit étre assure que ce sera sur le fondement de le laisser maítre de l'Espagne et des 
Indes, car le Roi declaro cu loutes occasions que S. M. ne traitera que sur ce pied. » 
Et le 27 février (Ibid., f» 17G) : « H n'esl; question p r é s e n t c m e n l que d'assister le roi d'Es
pagne ct pour user du lerme à la mode, c'est le seul s y s t é m e que je vois que l'on se pro
pose. » Les allies cu Curent o f l i t í e l l ement avertis. (Journal de Torcy, 14 el IS janvier 1711.) 

(2) Torcy à V e n d ó m e , 20 février m i . Torcy rappelle á ce propos le silence du roi d'Es
pagne au sujet de Medina-Celi. 
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L O U I S X I V S E P R O P O S E D E M A I N T E N I R U N A C C O R D P O L I T I Q U E 

É T R O I T E N T R E L E S D E U X G O U V E R N E M E N T S D E L ' E S P A G N E E T 

D E ' L A F R A N C E , M A I S 1 L R E N O N C E A G O U V E R N E R L ' E S P A G N E 

E T F A I T D E L A S E P A R A T I O N D E S D E U X M O N A R C H I E S L A B A S E 

D E L E U I I D R O I T P U B L I C . 

(1711-1715. ) 

CIIAriTRE PREMIER. 

Louis X I Y olilige l'Bspagne à traiter, mais renonce à la gouverner. — Ambassade 

clu marquis de Bonnac. 

(1711-1713 . ) 

Rien de plus beau peut-ctre n'est sorti de la pensée de 
Louis XIV et de la plume de To rey que le large et magnifique 
debut des I n s é r u c é i o n s qui furent remises en 1711 au marquis 
de Bonnac. Le roi y caractérisait avec autant de grandeur que de 
justesse la politique qu'il avait suivie à l 'égard de l'Espagne 
pendant les onze premières années du règne de Philippe V. 
11 en indiquait avec précision les phases successives, les ex-
pliquait et les jugeait, de telle sorte qu'aujourd'hui, Thistorien 
pourrait se bonier à développer et à commenter par les faits 
chacune des affirmations du granel roi (1). 

(1) Voir Append ice I . 

PHIUPPE v . ?-9 
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Après avoir rappelé 1c desfeia qu'il avait eu d'abord do res
pecter l'indépendance des Espagnols; le désir inontré par eux 
de se conduire uniquement par ses ordres; lours bonnes dis
positions aí'faíblies, ainsi que les resultáis de la politique fran-
çaise annulés par Ies divisions survenucs entre Jes personnes 
qui avaient paru mériter la plus grande confiance; les refor
mes et I'administration d'Anielot; les malheurs de la guerre 
et les exigences des ennends enílés de leurs succès; enñn la 
séparation forcee des deux courunnes; Louis XIV marquait h 
son ambassadeur la conduitc qu'il devait suivre à l'avenir. 

I . 

Une étroite union, disait-il, était necessaire pour le bien de 
la France et de l'Espagne, mais elle ne devait avoir aucun carac-
tère de dépendance de la. part de la, seconde. Cinaque royanme 
devait se gouverner solón ses usages et sos máximes. Quand 
même le roí pourrait réglcr tuutes les affaires d'Espagne, d 
ne lui conviendrait pas de s'en charger. Ce sera i I fortifier inu-
tilement la jalousie des principales puissances de I'Europc, qui 
regarderaient l'Espagne comme absolument souruise à ses or
dres. Par les mêmes raisons, le marquis do Bonnac devait s'abs-
tenir d'assister aux séances du Despacho. 

Mais i l ne fallait pas non plus que les allies pussent se flatter 
d'avoir mis la division entre les deux rois. Les marques de 
l'union et de la confiance la plus parfaite étaient nécessaires 
même pour obtenir la paix. Or, cette confiance n'existait plus; 
depuis quelques annóes, 1c veritable état de la cour d'Espagne 
était soigneusement déguisé; le roi d'Espagne lui-même avait 
caché certaines dioses íi son a'ieul; tout ce qu'on savait, e'est 
que les intrigues passées continuaient et qu'elles nuisaient 
beaucoup aux intérêts do Philippe V. 

Le marquis de Bonnac chercherait à connaitre 1c fond des dio-
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ses, « car ce n'ctoit point une nouveauté de voir 1c sort des prin
ces reglé par les intrigues secretes de la cour. » 

Le gouvernement était censuré avec amertume par les Es-
pagnols. Leurs plaintes pouvaient n'étre pas fondées, mais 
elles prouvaient au moins du désordre dans Tadministration. 
Bien qu'il n'appartint pas k Tambassadeur de réparer le mal, 
i l devait s'en rendre compte; puisqu'on voulait soutenir l'Es-
pagne, ne fallait-il pas savoir quelles étaient ses ressources 
pour y proportionner ses assistances? 

Que le roi d'Espagne füt le premier trompé, cela était à 
craindre. L'excés de confiance lui paraissait une vertu, et, lors-
qu'il avait pris un parti, bon ou mauvais, i l s'opiniátrait dans 
son sentiment; i l était três difficile de le faire revenir d'une 
erreur. La reine le conduisait ct le conduirait toujours; si elle 
employait bien les talents que nul ne lui contestait, i l valait 
mieux que le roi füt rnenó par elle que par d'autres. 

La princesse des Ursins afíectait de s'ctre retirée des affaires, 
mais son credit n'était pas moindre que par le passé. Tout se 
décidait entre elle, le roi et la reine; ce conseil intérieur ré-
glait le sort de l 'État; les autres n'étaient que pour la forme. 
La princesse aimait la France et souhaitait de maintenir Fu-
nion des deux couronnes; mais, dans les cas particuliers, ses 
vues pouvaient être fausses, et i l était nécessaire, tout en lui 
témoignant une extreme deference, d'examiner ses opinions et 
d'approfondir par soi-mème la vérité. 

Les démarches faites pour la paix, le démembrement iné-
vitable de la Monarchie, avaient augmenté' les préventions des 
Espagnols contre la France. Leur ressentiment et leur opposi
tion étaient trop naturels en de telles circonstances pour qu'ils 
clussent les rendre suspects; mais i l ne fallait pas que le roi 
se laissât persuader par eux de ne pas trailer. I I importait 
qu'il fút convaincu que le moment le plus heureux pour lui 
serait celui oü i l signerait la paix. S'il ne regardaitque lui seul, 
s'il ne songeait ni au repôs de ses peuples, n i aux besoins de 
la France, qu'il süt bien que le roi son grand-père ne conti-
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nuerait pas la guerre pour procurer à l'Espagne quelques con
ditions un pcu plus avantageuses. 

Le marquis cle Bonnac nc devait pas peni re de vue un seul 
instant que son axnbassade n'avait pas d'autre fin que d'amener 
l'Espagne à conclure la paix. I I paraitrait désirer ardeniiuenl 
la splendour de la monarchie espagnole et le recouvrement des 
provinces que rennemi lui avait enlevées; m a i s d a n s le f o n d 
i l ne r e g a r d e r a i t p o i n t cet le p e r t e c o m m e u n m a l . 

Philippe demeurant possesscur seuloment de l'Espagne et 
des Indes, ses États en seraient mieux gouvernés; et 1 ' u n io n 

m b s i s t e r a i l p e u t - ê t r e b c a u c o u p p l u s ó l r o U e m e n t en t re los 

d e u x c o u r o n n e s que s i l r e c o u v r a i t p a r l a p a i x tons los 

É t a t s q u ' i l a v a i l p e r d u s . 

Torcy mettait le marquis de Bonnac au courant des négocia-
tions trop négligées de la cour d'Espagnc avec celles de Rome 
et de Lisbonne (1). I I lui communiquait aussi les instructions 
de Ménager, député du commerce de Rouen, qui aliait négo-
cier la paix à Londres (2). 

Louis XIV ordonnait à son ambassadeur de faire coimai Ire 
ses intentions à la prineesse des Ursins et au com te de Bergeick 
avant d'en parler au rui ; si ces deux personnages ne lui prê-
taient pas un secours assez eífectif, i l s'adresserait au due de 
Vendóme, qui écrirait à Philippe V ; au besoin, le due de Noailles 
lui-même viendrait representor au souverain le danger oú i l 
s'exposerait en laissant échapper l'occasion de faire la paix : 
« J'emploierois des moyens peut-ètre plus efíicaces, disait eníin 
le roi de France, s í j e v o i d o i s m e n a c e r le r o i d ' E s p a g n c d e 

t r a i l e r avec mes e n n e m i s à q u e l q u e p r i . v que ce p â t ê l r e , s ' i l 

d i f f è r o i t de se r e n d r e à l a n l de p re s san le s r a i s o n s (3). » 

Le marquis de Bonnac avait de l'esprit, de la sagesse, de l'expé-
rience, enfln, qu'il avait acquise à Cologne et à Dantzick, avant 

(1) « C'est travaUler pour son ennemi que ilc rompro avec, la cour à c Home, » disaii 
^rcy. 
;2) Inslruclions du raarciuis do Bonnac, s aoút n i i . A. E . Esp. , t. 209. 
3) i.ouis XIV au marquis de Bonnac, 7 scptcmbre n i l . Ibid., t. 203, i» 331. 

Torcy. 
(2)" 
(3) 
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de venir à Madrid. « C'était, dit M. de Courcj', un diplómate 
ingénieux, un observateur attcntif et sagace (1); » ses dépêches 
sérieuses, détaillées, conscicncieuses, révèlent en eí'fet ees qua-
lités, et lui valurent, outre les compliments répétés de Torcy, 
ceux de Louis XIV lui-même. I I devait remplir avec honneur 
une mission delicate et pénible par plus d1 un côté. 

I I . 

Les dioses marchèrent d'abord mieux qu'il n'avail osé Tes-
perer. Bonnac eut une première entrevue avec la princesse des 
Ursins et lui montra par le menu que la paix était au moins 
aussi onéreuse à la France qu'á l'Kspagne. Les Anglais de-
mandaient à celle-ci des places qu'ellc ne possédait plus et 
qu'elle aurait grand peine à reprendre; ils exigeaientde celle-là 
la demolition de Dunkerque, et, sous le terme indéfmi de bar-
rière pour la Hollando, cachaient des prétentions fort préjudi-
ciables. Ce qu'ils voulaient del'Espagne dans le Nouveau-Monde, 
intéressait moins les Espagnols que toutes les nations commer-
çantes; de la France, ils réclamaient I'Acadie, Terrc-Neuve et 
la baie d'Hudson. Enfin le commerce des nègres, dont ils 
prétendaient jouir exclusivement, appartenait aux Français. Ces 
arguments frappèrent la princesse des Ursins qui les fit valoir. 
Le roi et la reine se montrèrent touches des peines autant que 
de la tendresse de leur a'ieul. Bonnac fut invité à s'entendre 
avec le comte de Bergeick; celui-ci se laissa convaincre à son 
tour; quatre jours après l'arrivée de Fambassadeur, Philippe V 
envoya à Louis XIV le plein pouvoir nécessaire pour signer 
les préliminaires : « Vous connoítrez par là, lui écrivit-il, que 
« si je me suis opposé auparavant à la paix, ce n'a été que 
« parce que je ne pouvois Faccepter telle qu'on la proposoit 
« sans me couvrir d'infamie et préjudicier en même temps in-
« finiment à la France, puisque à mon avis sa conservation 

(1) De Courcy, Renoncial ion des Bourbons d'Espagnc ele , p. 00. 
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« dépend, si je Tose dire, de la mienne sur mon trone; et que 
« dès que je vois jour à la faire sans tornber dans de pareils 
« malheurs, j'embrasse avec joie un parti qui peut contribuer 
« à votre bonheur et en même temps au soulagement de tant 
« de peuples que la guerre fait gémir depuis si longtemps. Ce 
« n'cst pas que je ne ressente extrêmement la perto de tant 
« d'Etats qui s'ensuivra de cette paix, et vous jugerez aisément 
« combien elle doit m'étre sensible : j'espcre que vous me Ta-
« doucirez en ménageant mes inténHs le plus qu'il vous sera 
« possible et que je n'aurai pas lieu dc me repentir d'avoir mis 
« ma conflance en un grand-pòrc que je sais qui a toutes les 
« bontés imaginables pour moi et que j'aime de mon còté avec 
« une tendresse inexprimable. » 

Philippe V accordait aux Anglais Gibraltar, Port-Mahon, 
Yass i en to o n le commerce des nègrcs et une place en Amérique. 

Le gouvernement français avait cru que le roí d'Espagne ne 
céderait jamais sur ce dernier article et e'est pourquoi i l avait 
imaginé un nouveau plan de commerce que Philippe V rejetait 
absolument, parce qu'il le considcrait comme devant miner 
Cadix. Si les Anglais demandaient quclquc chose de plus que 
ne portait le plein pouvoir, 1c roi d'Espagne priait son grand-
père de lui en faire part avant de s'engager k ricn (1). 

L'Angleterre venait précisément dc rcpuusser le projet com
mercial dont Philippe V ne voulait pas non plus, et elle s'était 
aussi désistée de toute prétention sur aucune place espagnole 
en Amérique. Elle réclamait en échange la jouissance de 
l ' a s s i e n í o pendant trente ans, au lieu de dix; la cession d'un 
terrain sur les bords de la Plata pour y vendré les nègres sous 
la surveillance d'un officier espagnol; l'excmption des droits de 
Cadix pour les marchandises de provenance anglaise. LouisXIV, 
estimant que ees conditions étaientmoins préjudiciables que les 
précéderites aux intérêts de rEspagnc, crut devoir les accepter 
au nom de son petit-fils, malgré la prière formelle que celui-

(l) l'lilüiipo V à Louis XIV, 0 scplombre n u . Arch. d'Alcala, 1. 2iG0. 
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ci lui avait adressée de no rien conceder de nouveau sans son 
aven : « Si je vous engage à des conditions que vous n'avez pas 
prévues, se bornait-il à lui dire, vous verrez qu'elles ne sont 
pas cssenticlles, et qu'il étoit nécessaire de les accorder pour 
vous délivrer des instances opiniâtres que les Anglois conti-
nuoicnt de fairc pour obtenir quatre places dans les Indes. I I 
y a des occasions qu'il est important de ne pas laisser échap-
per : ainsi, ne soyez pas surpris si j ' a i interpreté votre pouvoir 
sans vous consulter. I I falloit pour avoir la réponse de V. M. 
perdre un temps précieux; et je crois travailler utilement pour 
vous, en cédant le moins pour conserver le principal que vous 
consentiez d'abandonner (1).» 

La lecture de la lettre de Louis XIV agita vivement le roi et 
la reine d'Espagne; Bonnac réussit bien k les convaincre que 
le cbangement en lui-même était avantageux; néanmoins cette 
dérogation à un principe qui leur tenait justement au coeur 
laissa dans leur ame un fond d'inquiétude et ils donnèrent à 
entendre qu'ils ne ccdaient que par respect pour leur grand-
père. 

Plus Fambassadeur étudiait le caractère des jeunes souve-
rains, plus i l se persuadait qu'on ne pouvait agir sur eux que 
par la raison et la douceur. Le roi ne se déterminait point par 
lui-même; la reine, maitresse absolue de son coeur et de son 
esprit, pensait avec hauteur et prenait son parti sur-le-champ; 
après avoir triomphe de tant d'infortunes, elle écoutait avec 
indifference, avec mépris mème, toutes les representations sur 
les malheurs qu'elle pouvait avoir à craindre : « C'est la 
crainte et non la pitié qui desarme les ennemis; » aimait-elle 
à répéter. La princesse des Ursins, beaucoup plus modérée 
dans ses sentiments, était seule capable d'adoucir ce qu'il y 
avait d'outré dans ceux de la reine. Elle n'avait pas toujours, 
sur les affaires genérales, les idées qui régnaient en France, 
mais elle se rendait lorsqu'on lui démontrait que les intérêts 

(•i) Louis XIV à Philippe V, 18 septombro 1711. Arch. d'Alcala, 1. 2460. 
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de l'Espagne n'élaient pas sacriflén. Elle était capable de servir 
três utilement si on ne la hcurtait pas et si on nc lui donnait 
pas lieu de croire qu'on voulüt agir sans son entremise. Au 
contraire, on risquait de tout gâter en interposant rautorité de 
gens comme le due de Noailles ou le due de Vendóme. La reine 
s'imaginait toujours qu'on voulait la séparer du roi ; la prin-
eesse des Ursins craignait de perdre son influence. Bonnac lui-
même ne réussissait qu a force de s'effacer. I I osait supplier 
Louis XIV de laisser a sos fietits-ení'ants toutes les apparences 
d'une complete indépendance et de bannir de ses lettres toute 
expression d'aiitorité (1). 

Ce conseil était d'autantplus sage qu'une influence rivale de 
celle qu'exerçait Tambassadeur grandissait de jour en jour à la 
cour d'Espagne et semblait y contrecarrer les intentions de 
Louis XIV. Le comte de Bergeick se faisait d'autant plus écouter 

(1) Ronnac à Louis XIV cl, Bonnac ¡VTorcy, 20 geptembre n u . A. E . Esp. , í. 200, f0' tsi; 
ct 129. — Peut-étrc lut-c.c colte a c c u s a ü o n de vouloir séparer la reino du roi qui donna 
naissance à ce liruit dont Saint-Siinoii s'ost fait l'óclio (VI, 107) que le due de Noailles 
fut rappelé d'Espagne el d i sgrac ié pour avoir voulu donner une maiiresse à Philippe V : 
cello accusation avail déjá perdu l.ouvillc. l.es Mcmoircs de Noailles no font auemie al lu
sion aux causes de ce rajipcl. Une lelirc du due d'Albc ('¡I mars 1711) ct une letire de son 
successeur 1c charge d'affaires Fé l ix Cornejo (8 scptenihre) sembleraienl indiquor qu'il 
y cut en effet quelque myslcre dans celte affaire, ou du moins qu'on voulut en voir : 
• Desdo antenoche se ha empezado á decir con mislerio qnc el Duque de Noailles tendrá la 
permission de venir á esta Corto; pero su familia lo niega, asegurando solo que pasaba ¡i 
Saragoza (ce qui élait vrai); » — • l.o que puedo añadir á mi prezedente se reduce á que el 
arrivo del Duque de Noailles ha aumcnlado notablemente los materiales a las conversa
ciones de estos cortesanos, teniendo á todos en gran confusion, y curiositad esta venida, 
por liaver sido en un tiempo en que se crcia era mas necesaria que nunca su persona en esos 
parages. . . . Arch, de Simancas, Est. 1. « 0 8 . Nous nc croyons pas à cette accusation p o r l é c 
contre le due de Noailles ni á sa disgnlco. E n effet : 1" le due de Noailles a quitté l'Espa
gne deux jours apres l'arrivce du marquis do nonnac (le b septembre 1711), c'est-á-dire 
quand sa presence n'y étai t plus n é c e s s a i r e , puisque Vendóme commandait l 'armée de 
Catalogue;Blécourt part leo septembre; 2' 1c comte d'Aguilar, son soi-disanl complico n'a 
pas d o n n é sa demission à ce moment mais seulement dans le couranl de d é c e m b r e ; 3 ° l a 
princesse des tlrsins qui.l'aurait d é n o n c é et fait disgracier, l u i é c r i t pendant tout le cours 
de « 1 1 , d o n i a e t de-1713, en termes;aussi amicaux que par l e p a s s é ( A . E . Esp., Mém.et doc. 
1.128); 4" i l n'fest pas d i sgrac ié par le roi d'Espagne; le 27 mars 1712, le 17 juillet 1712, le 
22 mai 1713,1a princesse des Ursins luienvoie des lettres de Philippe V et de Marie-Louise; 
ii" il n'estpas disgracié par I.ouis XIV qui consent à ê t r e le parrain de son fils : • Quoique 
je me sois d o n n é l'honneur, Monsieur, lui écr i t la princesse des Ursins, le 22 mai 1713, 
de vous t é m o i g n e r ma joio sur la naissance de M. le comte d'Ayen, je ne crains point de 
vous ¡mportuner en vous faisant un second compliment sur le plaisir que j'ai cu d'ap-
prendro que le roi vous avoit fail l'honneur d'en être le parrain, malgré la réso lu l ion 
que S. M. avoit prisedepuis plus de 20 ans de ne point lenir d'enfants. • Loe. cj'í., f" 2(>0. 
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qu'il parlait un langage plus fier et plus libre à l'égard de la 
France. 

N'avait-il pas conçu l'audacieux projet d'obtenir la restitution 
par la France du Roussillon à TEspagne? et bien que Bonnac 
lui etit répondu sans ambages « que si la France n'avoit pas 
le Roussillon, elle feroit la guerre à l'Espagne pour l'avoir », i l 
se réservait d'en entre teñir encore Torcy lui-même (1). 

Bergeick voulait toujours négocier directement avec la Hol
lando; i l s'opposait à 1'expedition des patentes nécessaires au 
due de Bavière dans les Pays-Bas. Mais surtout i l faisait grand 
bruit du désir exprimé par le roi de France que les plénipo-
tentiaires espagnols n'entrassent au congrès qu'aprés que les 
principaux articles de la paix auraient été arrétes entre les re-
présentants de la France et ceux des alliés (2). Bonnac objec-
tait que l'Angleterre et la Hollande avaient de bonnes raisons 
pour ne pas accorder sitôt des passeports aux plénipotentiaires 
espagnols, puisqu'elles ne reconnaissaient pas Philippe V. Ç'au-
rait été commencer la négociatíon par oü elle devait se ter
miner : en cas qu'ellefüt infructueuse, on aurait détrui tpar ce 
seul acte toute cause de guerre; comment et à quel titre la re-
commencer? « Mais, disait le roi d'Espagne, que penseront 
mes sujets s'ils voient que les intérêts de la monarchie soient 
uniquement entre les mains des ministres de France? — lis pen
seront, reprit l'envoyé, que si V. M. se repose sur le roi son 
grand-père du soin de soutenir la guerre, elle peut bien se tier 
à lui pour la conclusion de la paix. » Bergeick répliquait qü'on 
n'avait jamais vu une monarchie comme l'Espagne faire la 
paix sans Tintervention de ses ministres. « Vous devez pour-
tant savoir, répliqua Bonnac, que les ministres de Charles I I 
n'eurent d'autre part à la paix de Rysvick que de la signer. » 
La reine termina la dispute en conseillant d'écrire à Louis XIV 

(1) Bonnac à Torcy, 2 novembre •mi. A. E . Esp. , t.210, f" 1-2. 
(2) Louis XIV au marquis de Bonnac, 18 et 23 novembre n i l . Philippe V à Louis XIV, 

7 et 14 d é c e m b r e 1711. A. E . Esp. , t. 211, f0» 4S0 et 464. Dans cos deux lettres, le roi d'Es
pagne s'efforcc dc justifier Bergeick; i l nie qu'il veuillc traitor directement avec la Hol
lande; enfin, i l traite à fond la question de ses p l é n i p o t e n t i a i r e s . 



458 L E S P L É N I P O T E N T I A I R E S E S P A G N O L S . 

pour le supplier d'avoir autant < l'égards à la dignitó qu'aux in-
téréts de son petit-fds, ct d'cngagcr les allies à ne point faire 
attendre les passeports des Espagnols (1). 

I I I . 

Bien loin de s'y montrer disposes, les ennemis ne voulurent 
expédier ceux des plénipotentiaircs français qu'apres que 
Louis XIV eút declaré (pie l'abscnce des représentants de Phi
lippe V ne rctardcrait point le progrès de la négociation. On 
avait décidé de n'adrnettré ni les sicns, ni ceux des électeurs 
ele Bavière et de Cologne, jusqu'á ce que les articles concer-
nant leurs maitres fussent réglés. Louis XIV manda en con
sequence au marquis de Bonnac que les plénipotentiaircs es
pagnols devraient attendre leurs passeports à París , et qu'il 
fallait lu i envoyer, à lu i , un plein-pouvoir assez étenclu pour 
qu'il pút faire, au nom de Philippe, toutes les cessions néces-
saires en exceptant l'Espagne et les ludes. 

« Vous aurez appris, écrivait-il à ce dernier, par le sieur de 
« Bonnac, queje ne me suis pas trompé, quand j ' a i prévu les 
« difficultés que je trouverois à faire obtenir des passepoi'ts à 
« vos plénipotentiaircs. Je sais quclles sont les mesures que 
« ceux du bon partí en Angleterre sont obliges de garder, pour 
« assurer le succès de leurs bonnes intentions; etcomptez qu'ils 
« ont fait beaucoup de faire accepter les préliminaires avee 
« les termes que j ' y ai fait insérer exprés, pour assurer que 
« vous serez maintenu sur le troné d'Espagne. Mais ce seroit 
« tout perdre, que de vouloir achever avant le temps un ou-
« vrage bien commence. Ainsi V. M. ne doit pas être surprise, 
« si les passeports qu'elle souhaite sont encore différés. Ce se-
« roit une foible raison pour en presser l'expédition que de 
« dire qu'il est de Fintérêt des Anglois de mériter votre ami-

(l) Mémoires de N o a ü l e s , p. i t í i . B o n n a c à Torey, ib d é c e m b r e . t . 2 1 0 , ¡" iVi. 
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« tie : la nation n'cst pas assez unie pour être sensible à cette 
« consideration; et ceux qui vculent la paix croient faire assez 
« pour vous pour mériter de votre part quelque reconnoissance. 
« Ne parlez done, je vous prie, ni deTintérct qu'ils ont de mé-
« nager vos bonnes graces, ni de protestation qui ne convien-
« droit pas dans la conjoncture présente. 

« Faites partir vos plénipotentiaires quand vous le voudrez; 
« aussitót que les conferences seront ouvertes, je ferai les ins-
« tances nécessaires pour les y faire admettre; mais facilitez la 
« paix, et songez à l'état oü vous seriez si nos ennemis se réu-
« nissoient, et si je me voyois obligó de reunir toutes mes 
« forces pour soutenir leurs nouveaux efforts. 

« C'est pour prévenir ce changement que je vous ai fait 
« demander un nouveau pouvoir, car i l n'y aura pas un mo-
« ment à perdre lorsqu'on pourra conclure avantageusement. 
« Vous savez que le pouvoir que vous m'avez envoyé pour 
« traiter avec l'Angleterre seroit présentement contraire à vos 
« intérêts si je le faisois paroitre, et vous pouvez compter sur 
« ma tendresse que je ne ferai rien à votre préjudice (1). » 

Philippe V avait cédé même avant d'avoir reçu cette lettre, 
car, le jour même oü son grand-père la lu i adressait, i l lui 
écrivait qu'afm d'assurer « son repos et celui de tous les peuples 
compris dans cette cruelle guerre », i l lui expédiait un plein 
pouvoir qui permit de convenir des préliminaires avec les 
Hollandais aussi bien qu'avec les Anglais (2). 

Malheureusementjil était du caractère du roi d'Espagne, quand 
i l avait accordé quelque chose en gros de le reprendre en de
tail : avec ce prince, les questions restaient toujours ouvertes. 
Pour lui , toutes les chicanes étaient bonnes. Ainsi, comme on 
Ta vu, après clix ans de négociations, i l s'était décidé à céder 
les Pays-Bas à l'électeur de Bavière. I I expédia l'acte de ces
sion au commencement de janvier 1712 : i l était dressé en 
faveur clu roi de France! Cette fois Louis XIVs'indigna : « Je 

{i) Louis XIV à Philippe V , 28 d é c e m b r e 171-1. Arcli. d'Alcala, 1. 2460. 
(2) Philippe V à Louis XIV, 28 d é c e m b r e 1711. A. E . Esp., t. 211, f* 502. 
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vous demande do 1c changer au plus tòt, lui écrivit-il,... cest 
pour vous-même que je le souhaile, ct vous nc sauriez croire 
combien ees retardements à Teffet d'une promesse que vous 
avez faite nuisent à l'intérét et mème à Thonneur de V. M. 
Soyez persuade que jc suis également attentif à Fun et à 
Tautre (1). » De même, Philippe avail envoyé le plein pou-
voir demandé, mais i l Tavait rédigé en des termes tels que 
Louis XIV ne pouvait s'en servir; avant d'en donnerun second, 
conforme au modèle fait à Versailles, i l voulut connaitre les 
conditions que lui feraient les allies et savoir s'il ne pouvait 
conserver outreFEspagneetles ludes une portion do ritalie(2). 
Le roi de France ne fut pas plus satisfait : « L'inccrtitude 
dans ces occasions, marqua-t-il à son ambassadeur, devient 
unedécision. Quand j 'aurai fait tout ce que je croiraide plus 
convenable à ses intérêts, queje l'aurai averti comme j 'a i fait 
jusqu'á présent de tout ce qui se passe, que je lui aurai donné 
mes conseils et qu'il n'aura voulu ni les suivre, ni me répondre, 
je ne perdrai pas un temps précieux à solliciter une décision 
qui arriveroit trop tard. Faites-moi done savoir incessamment 
quelle est sa resolution ct, quelque parti qu'il premie, quand 
méme ce seroit encore celui de se taire, renvoyez le courrier 
que je vous ai dépèché, s'il est encore à Madrid lorsque vous 
recevrez cette dépêche. 

Je ne prétends pas u s e r de m e n a c e , mais i l est juste queje 
songe à m e s intérêts, si je ne suis pas secondé par le roi d'Es-
pagne, lorsque je travaille principalement pour les siens, etque 
son affermissement sur le trono me coütera les cessions que 
je ferai à mes ennemis par le traite de paix. Rendez-lui simple-
ment compte de ce que je vous écris, aussi bien qu'á la reine 
d'Espagne, et laissez-leur faire les reflexions qu'ils jugeront à 
propôs sur les conséquences. Mais ne manquez pas sur toutes 
dioses de m'informer de leur réponse ou de leur silence (3). » 

(i) Le 18 Janvier m a . Arch. d'Alcala, 1. 24CO. 
(¿) Voir notamment la lottre du H fcvrier n « . A. E . Esp., I. 212, (<• i Vt. 

Louis XIV à Boimac, 8 fóvrier « Í S . Ibid. , f» 78. 
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Cette dépêche était accompagnée d'une lettre de Torcy oü la 
mauvaise humour était encore plus visible, et qui se terminait 

i par ces mots : « La discretion de Mrae des Ursins en cette oc
casion n'est nullement approuvée (1). » 

Ainsi, tout en prótendant le contraire, la cour de France en 
arrivait fatalement aux menaces; celle d'Espagne les souffrait 
•avec peine. « On a pris en France, clisait la reine, une méthode 

'i dont on ne peut se défaire : on demande tout à l'Espagne, et 
Ton menace, au lieu d'apporter la raison de ses demandes (2). » 
On s'en prenait au marquis de Bonnac; on lui disait qu'on ne 
voulait plus trai ter avec l u i ; on lui cachait tout ce qu'on faisait; 

, on n'avait aucune reconnaissance pour Louis XIV; on accep-
tait sans examen tout ce qu'avançait Bergeick et, plus la France 

:. se plaignait delui, plus elle établissait sa faveur (3). 
\ Si telles étaient les oppositions qu'on avait rencontrées au 
1 sujet des préliminaires, quelles devaient-elles devenir lorsque 
' la mort du Dauphin et de son tils aíné allaient renclre néces-

i saires de nouveaux et cruels sacrifices de la part clu roi d'Es
pagne? Mais avant d'aborder cette question, i l nous faut mon-
trer en peu de mots comment Louis XIV avait accompli la se-
conde partie de son programme : s'abstenir désormais de toute 
immixtion dans les affaires intérieures de l'Espagne. 

II était clair que les habitudes prises neseraient pasdétruites 
en un jour. C'est ainsi que, comme au début du règne, certains 
hauts fonctionnaires, — le prince de Santo-Bueno par exem
ple, nommé vice-roi du Pérou (4), — faisaient part de leur no
mination à Louis XIV, le suppliaient de leur continuer sa protec
tion et promettaient cle ne rien oublier pour lui marquer leur 
zèle. Mais Louis XIV n'intervenait plus dans le choix des 
agents du roi d'Espagne; son ambassadeur n'assistait plus au 
Despacho; loin de dieter des résolutions, à la façon d'Amelot, 

(1) Torcy à Bonnac, 8 fevrier « 1 8 . A. E . Esp. , t. 212, 1» 78. 
(2) l í o n n a c á Torcy, 14 d é c o m b r o 1711. Ibid. , t. 210, f 0 1 « . 
(3) Bonnac à Torcy, I I janvicr 1712. Ibid. , t.212, f» 37. 
(4) Le prince dc Sanlo-Bueno à Louis XIV, 13 septembrc 1711. Ibid. , t. 209, f O l . 
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i l risquait à peine çà et là quelquc timide conseil. Le roi l u i -
même n'en donnait que rarement et avec reserve. Le marquis de 
Bonnac luí avait écrit que c'était un parti pris de ne plus mettre 
le gouvernement aux mains des Espagnols; que le malheur ou 
rinfldélité de ceux à qui on avait confié des emplois avait dégoúté 
des autres; que les grands, depuis qu'on employait des ctran-
gers, montraient une deplorable faiblesse; de telle sorte qu'on 
se félicitait de la méthode adoptée. Louis XIV répondait que si 
Ton netrouvait pas dans les grands le zele ou les talents néces-
saires, onpourrait éprouver la noblesse du second ordre. N'exci-
terait-on pas son émulation en faisant connaitre qu'on avait 
égard aux qualités personnelles et non à la naissance? Ne serait-
ce pas un moyen de diminuer encore le pouvoir des grands que 
de donner ainsi les emplois, non aux dignités, mais au mérite? 
Oes réfiexions três justes, le i-oi de France les consignait dans 
sadépêche à l'ambassadeur, mais simplernent, disait-il, à titre 
d'avis, en cas qu'ils pussent étre utiles au roi d'Espagne (1); 
et i l n'en écrivait pas lui-môme à son petit-flls. On peut done 
afflrmer qu'il était fidèle à sa premesse de laisser l'Espagne se 
gouverner elle-môme. Si imparfait d'ailleurs que lut le gou
vernement de Philippe V, i l était désormais trop impregné des 
máximes françaises pour que Louis XIV eút autre chose à 
faire qu'á les laisser agir suivant leur loi naturelle. Les enne-
mjs eux-mêmes reconnaissaient la transformation accomplie; 
et nous lisons ces mots dans une pétition du Conseil d'État 
des Provinces-Unies aux Etats-généraux, datce du 13 novem-
bre 1711 : « Le royaume d'Espagne, depuis que le due d'Anjou 
est monté sur le trone et Va g o u v e n i ó à l a m a n i è r e et se lon le 

g é n i e des F r a n ç a i s , a c o m m e n c e à se r e l e v e r de l a g r a n d e de

cadence o i l i l était tombé depuis la paix de Vervins sous ses 
trois demiers rois de la maison d'Autriche (2). » N'était-ce pas 
là un hommage, aussi sincère que désintéressé, rendu à Foeuvre 
du roi de France par ceux-là même qui l'avaient combattue? 

(i) Louis XIV à Bonnae, Soctobre 1711. A. E . Esp. , t. 209,MSG. 
(i) Cité par GirawJ, ¡e T r a i t d'Utrechl, p. GO. 
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CHA PITRE 11. 

Louis X i y décide Philippe V à renoncer h ses droits éventuels au trone de France. 

(1712.) 

S'il y a dans notre histoire un spectacle tragique, c'est assu-
rément celui des malheurs privés qui vinrent fondre sur la 
maison de Bourbon, à l'heure môme oü, sur les champs de 
bataille, la fortune, depuis si longtemps contraire, semblait de 
nouveau lui sourire. lis nous intcressent, à double titre, et par 
la douleur qu'ils causèrent dans le présent à la cour d'Espa-
gne, et par l'iníluence décisive qu'ils eurent sur les relations à 
venir des deux branches de la famille royale. 

I . 

Monseigneur avait eu la joie d'apprendre le triomphe de 
son fils à Villa-Viciosa et de voir clans la prise de Girone un 
premier gage de la réduction des rebelles Catalans; mais à 
peine avait-il survécu à ce retour de bonheur. Le 16 avril, le 
roi et la reine d'Espagne recevaient de leur ai'eul ees deux let-
tres oü perçait un sentiment vrai qu'attestent d'ailleurs les 
larmes ahondantes versées par le grand-roi devant tous ses 
ministres (1) : « J'ai perdu mon fils, écrivait Louis XIV à Phi
lippe V, et vous perdez en lui un père qui vous aimoit aussi tendre-
ment queje l'aimois lui-même. I I méritoit toute mon amitié, par 
son attachement pour moi, par son attention continuelle à me 

(1) « S. M. put à peine parler. Sa douleur et ses larmes lui coupaieut la parole chaqué 
fois ((u'cllc voulail s'expliquer. « J o u r n a l de Torcy , iS avril -1711, p. 42*. 
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plaire, et je le regardois comrne un ami à qui je pouvois ou-
vrir mon cceur et donner toute maconfiance. 

« Quoique jc trouve une sorte de soulagement à vous faire 
part d'une affliction aussi juste que la mienne et que vous ne 
ressentirez pas moins vivement que moi, ce n'est cependant 
que de Dieu que je puis espérer les secours nécessaires 
pour la supporter constamment. Je le prie aussi do consoler 
V. M. et si Tassurance de monamitié peut y contribuer, croyez 
que j ' a i pour vous la mOme tendresse, et que le seul plaisir 
queje puissc goüter est de relrouver aussi, de votre part, les 
mêmes sentiments quemonfils m'a témoígnés pendant lecours 
de sa vie (1). » Et i l disait à sa petite-fille : «Vous jugerez de 
ma douleur lorsque vous apprendrez la perte que j ' a i faite de 
mon fils. Je ne vous demande pas de vous y intéresser et jene 
puís douter de vos sentiments en cette triste conjoncture. Je 
vous prie seulement d'adoucir, autant qu'il dépendra de vous, 
la juste affliction du roi mon petit-fils. I I a perdu un père dont 
i l étoit tendrement aimé et que j ' a i toujours vu aussi exact à 
remplir ses devoirs onvers ses enfants qu'il étoit attentif à 
satisíaire aux devoirs qu'il me rendoit. Comme le temps ne 
dímínuera pas ma douleur, c'est de Dieu seul que je (his en 
attendre quelque soulagement et je le prie de vous comblcr 
de ses bénédictions que je regardcrai comme I'unique plaisir 
que je puisse ressentir en ma vie (2). » 

Philippe, de son còté, 1,émoigna une juste douleur dans sa 
réponse au roi de France. 

A Saragosse, le 28 avril M I . 

« L'unique consolation dont je suis capable dans la perte 
« que je viens de faire est de voir V. M. vouíoir bien confondre 
« sa douleur avec la mienne, et, malgré 1 etat oü me réduit 
« ma juste affliction, la vôtre me pénètre et m'inquiéte égale-

(I) Arcli . il'Alcala, 1. -2«j0. 
(4) Ibid. 
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mcnt. Je sens comme vous la nécessité qu'il y a de recourir 
à Dieu dans cette triste conjoncture, puisque de lui seul peut 
venir la force et la Constance nécessaircs en de semblables 
malheurs. I I a daigné me faire éprouver en peu de temps de 
bien difíerents événements, puisque à peine je sortois des in
quietudes infinies que rn'a données Fextrémité du mal de 
la reine, pour laquelle i l y avoit tout à craindre, que j 'ap-
prends que Monseigneur ne vit plus. Daignez juger de mon 
état douloureux. C'est à vous à qui j ' a i recours; je vous 
conjure de me teñir lieu de père, et que je puisse me flatter 
de rctrouver en vous la mème bonté, la même tendresse et 
los mêmes sentiments dont j ' a i cléjà reçu tant de marques, 
et V. M. rctrouvera toujours en moi la même vénéra-
tion, le même respect, et la même attention à lui plaire 
que j ' a i toujours eus et qui ne s'effaceront jamais de mon 
cccur. 
« L'état oü étoit encore la reine ne m'a pas permis de lui 
apprendre une si triste nouvelle; mais je me flatte que 
V. M. lui rend assez de justice pour ne pas douter de la 
douleur infinie qu'elle en ressentira (1). » 
Toutes les lettres de Madrid, qu'elles soient de Vendóme, de 

Blécourt, du chevalier du Bourck, de la princesse des Ursins 
nous prouvent qu'il n'y a nulle exagération dans ees paroles 
et que le chagrín de Philippe V fut três profond. Celles des 
dues d'Aibe et de Vendóme nous font voir le prix que les Espa-
gnols attachaient à la vie du Dauphin; le premier, dans la 
lettrc oü i l annonce à Grimaldo la maladie de Monseigneur, 
écrit : « A ne parler qu'au point de vue politique, sa vie est 
le premier de nos intérêts; h a b l a n d o so lo p o l i t i c a m e n t e , l a 

v i d a de M o n s e i g n e u r es e l p r i m e r obje to de n u e s t r o s i n t e 

reses. » Et le second, dans sa dépêche du 3 mai, marque k 

Torcy que b e a u c o u p d ' E s p a g n o l s se m o n t r e n t f o r t i n q u i e t s 

des c o n s é q u e n c e s que p o u r r a a v o i r l a m o r t de M o n s e i g n e u r 

(1) A. E . Esp. , t. 211, f» 181. 
30 
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q i C ü s c o n s i d é r a i e n f , c o m m e le v r a i p r o í e c í e w de P h i 

l i p p e V (1). 

Le due de Bourgogne s'ctait efforcé de les rassurer; i l avait 
prorais solennellement au roi son i'rcre, le jour oü i l lui avait 
annonce qu'il prenait le litre de Dauphin, de metí re ses inté-
réts irnmédiatement aprés ceux de la France et de mériter sa 
conflanco comme leur père l'avait mérilée (2). De co jour, en 
effet, i l n'avait cessé de prodigucr à Philippe V, surtout au 
sujet des nógociations, Ies conseils les plus formes et les plus 
sages (3); si parfois ils étaient un peu durs à entendre, le due 
de Bourgogne avait soin de les temperei- soit par de chers 
souvenirs eommuns entre eux (4), suit par des remerciements 

(1) Les leltrcs relatives á la morí de Monscigncur sont aux Affaires (Hrangéref, i:s|).i 
t. 200; celle de Vendóme, c i t é e i c ¡ , t. 207, 1'° 0; — celles du due d'Albo aux Archives de 
Simancas, Est. , 1. M08; — ellos sont datées des 13, 10 et 2t avril n i l . Dans eelle d» 21 
avril, lo due d'Albe dit que sa proprc maladie est aggravéc par le chagrin (¡ue lui canse 
la moi't de Monseigncur. Les details donnes sont exactement les n i é m c s que ceux qu'on 
ti'ouve dans Saint-Simon. J l é m c s reflexions p. ex., sur le tilre de Monseigneur etc. 

11 peut ¿Iré intéressant do savoir que la succession de Monseigneur fut, sur l'avis du 
chancelior, traitéc comme celle d'un particulier; que ses trois lils à celte occasion lirent 
assaut de g é n é r o s i t é ; <iuc Philippe V notamment proposa d'aliandoiinci' sa part á ses 
fréres, mais que le due de Itourgoguo lui assura en hicns mobiliers l 'équivaient de ce 
qu'il peedit en domaines. 

Philippe V A Louis XIV, le 10 ju in « 1 1 . (Arch. d'Alcala, I. 2¡<¡0) : « Le Sicur de lHécourt 
m'a parlé de voire parí sur la succession de leu Monseigneur. Je laisse á voire choix de 
me donner ce que vous jugerez à propôs de la part qui m'en apparlienl, à moins que rous 
n'aimiez micux que mes fréres enjouissent auquclcasje le ciderai. > Louis XIV ¡i Philippe V, 
ââ ju in I T U (ibid.) : a Je no pretends pas vous traitor différeinment de vos fréres dans le 
partage de la succession de mon lils et puisquo vous vous en remettez á moi, je ferai 
examiner comme entro particuliers ce qui doit appartenir à d iacun de vous. On \ous 
en rendra compte et vous d é c i d e r e z ensuite de l'usage que vous en voudrcz faire. » Sur 
cetle succession, voir le J o u r n a l de Torey, p. 4âS ct surlonl les lellros du due de l íour-
gogno à Philippe V des 22 juin et 13 juillet n i l . Arch. , d'Alcala, 1. i S H . 

(2) Lo due de Bourgogne à Philippe V, le 11 inai n i l . ibid. : • Ou¡, mon tres cher 
frérc, vous pouvez compter sur mon bou ca'ur; i l l'a toujoui s é t é ; les temps sont passes 
oíi ¡1 a agi contre ses sentiments naturels; et ils no reviendront jamais s'il plait á Dieu-
ce sera une grande joie pour moi de pouvoir contribucr à voire consolation Je sais 
qm vous aviez beaucoup de con/iance en l 'amilic de Monseigneur; i l ne l iendra pas à 
moi que j e ne la mirite aussi e l je ne saurois assez vous marquer combien j'ai do joic 
de \o ir nos intéróts se reunir de plus en plus. Aimcz-moi done toujours, mon Irés cher 
IVòrc, et soyez persuade que ma tendresse pour vous sera toujours telle qu'elle doit 
ê l r e ; que vos intéréts iront chez moi irnmédiatement aprés eeux de la France et que 
j'espire qu'ils ne se séparerout jamais. Je vous embrasse de tout mon eocur. • 

(3) Leltrcs des 3* juin , S, 3i aoút , 20 septembre, 20 octobre n i l , i et u Janvier 1712. 
— Arch. d'Alcala, 1. í í i n . 

(4) Par exemple dan» la lettre du 31 aoút , souvenirs du temps p; s sé ensemble à 
lonlaiiieblcau. 
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pleins cle noblesse : « Plus le sacrifice que vous faites pour 
les intérêts de la France est grand, lui disait-il, plus je dois 
vous en témoigner ma reconnoissance et le faire aussi au nom 
de tons les François (1). » 

Souvent encore i l lui parlait au nom du roi en même temps 
qu'au sien; i l disait « nous » sans hésiter (2); et en effet 
Louis XIV Favait en quelque sorte associe à la direction de 
l'État : « I I étoit, écrit Saint-Simon, devenu le dépositaire du 
cceur du roi, de son autorité dans Ies affaires et dans les graces 
et de ses soins pour le détail du gouvernement (3). » 

Cost au milieu de ees travaux que la mort vint surprendre 
rhéritier du troné de France. Le 8 février 1712, i l écrivit pour 
la dernière fois à son frère; i l lui annonçait la maladie de la 
duchesse de Bourgogne; le 12 cette princesse était morte, 
et, le 18, le Dauphin son mari succombait à son tour, em-
porté par le même mal. Quelle fut la douleur de Philippe V, 
i l est facile de le conjecturer si Fon songe que dix ans plus 
tard, ce prince accablé par les épreuves et par la maladie, la 
ressentait encore dans toute sa vivacité (4). L'Espagne aussi 
perdit beaucoup en la personne du due de Bourgogne, car i l 
eüt sincèrement cherché sa grandeur par l'union avec la 
France. Seuls les alliés purent se réjouir d'une mort qui, 
après celle clu due de Berry, devait livrer le gouvernement de 
la France au seul ennemi qu'y comptât Philippe V, et qui, dans 
le présent, les autorisait à émettre des prétentions nouvelles, 
également pénibles aux deux branches de la maison de Bour
bon. 

I I (5). 

Avant la mort du due de Bourgogne et de son fils ainé, le 

(1) Le due do Bourgogne á rhilippe V, 20 septembre 1711. 
(2) Le m ê m e au meme, 11 janvier 1712 : « Vous jugez bien par lã que nous n'avons pas 

d'envie de jeter ce qui vous appartient à la tête des allies etc. » 
(3) Saint-Simon, t. V I , p. 242-240. 
(4) Saint-Simon, t. x n , p. 23S. 
(í>) Cette partie de notre travail, qui concerne la r c n o n c i a ü o n de Philippe V étai t déjíi 
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due de Bretagne, i l avait etc question à Utrecht des mesures 
à prendre pour assurer la separation des deux couronnes de 
France et d'Espagne. Le 23 novembre, Bonnac écrivait à Torcy 
qu'il avait parló au comte de Bergeick et à la princesse des 
Ursins des p r e c a u t i o n s n é c e s s a i r e s p o u r s a l t s f a i r e les a l l i e s 

s u r l ' a s s u r a n c e q u ' i l s d e m a n d a i e n t que les d e u x pu i s sances 

ne s e r a i e n t j a m a i s r é u n i e s s u r l a l ê t e d ' u n m é m e p r i n c e ( I ) . 

Le 7 décembre, Torcy répondail qu'il fallait concerter des me
sures formelles; en efí'et, les propositions françaises, à Utrecht, 
contenaient le paragraphe suivant : « Le Hoi consentira v o -
l o n t a i r e m e n t e l de b o n n e f o i k prendre, de concert avec les 
alliés, t ou te s les m e s u r e s les p l u s j u s l e s pnur empècher que 
les couronnes de Franco et d'Espagne ne soicnt jamais réunies 
sur la méme tete, c ' es t -c i -d i re q u ' u n m é m e p r i n c e ne p u i s s e 

é l r e t o u t ensemble R o i de V u n e e l de V a u t r e . » Les propo
sitions des autres puissances, sauf celles de l'Empereur, étaient 
sur ce point identiques. La correspondance de Bolingbrocke 
prouve qu'on se contentait alors de cette séparation pure ct 
simple et qu'on devait se borner, dans les termes, à des prohi
bitions générales quoique absolues. I I y avait alors tant d'in-
termédiaires entre Philippe V et le trone de France (2)! La 
mort successive de deux héritiers présomptifs vint tout chan
ger; un seul prince, un enfant de deux ans, frèle, atteint 
de la maladie qui a emporté son père et son frère, prime 
par ses droits ceux de son onde le roi d'Espagne. 

Car ce prince en devenant roi d'unc autre nation n'est pas 
devenu élranger à la sienne; i l a gardé tous ses droits; 
Louis XIV les lui a conserves par un des actes les plus solen-

faito lorsque ont paru dans la liexme des Deux Mondes («i juillet, K aoút , ii> septcmbrc 
1888)les solides et judicieux articles que M. de Courcya depuis réunis cu volume. Nous é lant 
sorvis des mimes documents, aux Affaires é t rangères , nous arrivons aux memes conclu
sions. Nnanmoins HOBS n'avons pas cru devoir supprimer un ciiapitre, qui, pour étre moiiis 
neuf quit ne I'eút é té , n'en est i>as moins indispon sable dans une histoire des rclatiuns 
de Louis XIV ot de Philippe V. Nous nous soinmes bornes à y ajouter quelqucs cmprunls 
aux articles de M. le marquis de Courcy. 

(l) A. K. Esp. , t. ato, f 74. 
(») tiiraud, te T r a i U ffUlrechl, chap. vi. 
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neis de son règne, les fameuses lettres patentes de décembre 
1700 (1). Les alliés, qui ont vu dans ees lettres une raison suf-
fisante de declarer la guerre à la France, en un temps oü le 
cas qu'ellcs prévoyaient paraissait presque irréalisable, consen-
tiront-ils à traiter maintenant qu'il est à la veille de se pro-
duire? N'exigeront-ils pas du moins les garanties les plus 
explicites et les plus inviolables contre Tavènement du roi 
d'Espagnc au troné de France? Torcy n'en doute pas un ins
tant. Dès le 22 février i l écrit au marquis de Bonnac : « Vous 
pouvez juger de Taffliction générale du royaume après les mal-
heurs qui viennent d'arriver. Ce sont encore de nouvelles rai-
sons pour presser la paix. Dieu veuille que les ennemis n'en 
deviennent pas plus difflciles! On doit au moins s'attendre à 
de nouvelles demandes de leur part pour assurer que les cou-
ronnes de France et d'Espagne ne seront jamais réunies sur 
la même tê te (2). » Et cependant le due de Bretagne vivait 
encore; le 11 mars, i l n'est plus. Le roi lui-même annonce 
Févénement à Philippe V. 

« Les mauvaises nouvelles se succèdent et chaqué semaine 
« j ' a i à vous apprendre quelque nouveau malheur. Je viens 
« de perdre encore le Dauphin mon arrière-petit-flls et flls 
« ainé de votre frère. J'éspérais peu de conserver le due d'Anjou 

•« aujourd'hui Dauphin, mais i l s'est tiré plus heureusement 
« de la même maladie dont i l a été attaqué en même temps 
« que son frère. Jugez cependant du fonds que je puis faire sur 
« un enfant de deux ans. Nous ignorons les secrets de la Pro-
« vidence, mais V. M. est présentement regardée de toute l'Eu-
« rope comme prochain héritier de ma couronne et cette opi-

(1) Lettres patentes du roi pour eonserver au roi d'Espagne le droit do succession à la 
couronne de France. A. E . Esp. , t. 87, f» S30. « A ees causes,... de notre gráce s p é c i a l e , 
pleine puissance et autor i té royale, nous avons dit, déclaré et ordonné , . . . . que notre três 
cher et três a imé petit-lils le roi d'Espagne conserve toujours les droits de sa naissance 
de la m ê m e maniere que s'il faisait sa residence actuelle dans notre royaume; qu'ainsi 
notre cher et tres a i m é flls unique le dauphin,. . . et après lu i notre três cher et tros a i m é 
petit- í i ls le due de Bourgogne vienne à mourir, etc., etc en ce cas notre dit petit-fils 
le roi d'Espagne, usant des droits de sa naissance, soit le "vrai et legitime successeur de 
notre couronne et do nos États, etc., e tc . . » 

(-2) Torcy h Bonnac, 22 février n i 2 . A. E . Esp . , t. 212, í" 136. 
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« nion générale augmentera les difficulíés de la paix. Je suis 
« persuadé qu'au milieu de ees événements funestes, vous 
« sentez plus de tendresse que jamais pour voire farnille et 
« s'il est possible que vous vous intéressez encore plus v i -
« vement au bien d'un royaume qui pourroit vous appartenir 
« un jour. Je prie Dieu qu'il vous conserve el jc puis vous 
« assurer que ma consolation la plus parfaite sera do pouvoir 
« vous dormer des marques de l'ainitié tendré et veritable que 
« j 'a i pour vous (1). » 

Aux accents de sa tristesse Louis XIV n'a pu se défendre, 
tant les circonstances sont graves, d'associcr l'expression de 
ses anxiétés politiques (2). Celles-ci dominent nalurcllement 
chez le ministre des affaires ctrangèrcs; i l ordonne à Bonnuc 
d'éclaircir et de rapporter tout ce qui se dit à propus de ia 
mort du Dauphin et do la situation nouvelle faite à Philippe V : 
« I I est de la dernière importance que le Roi en soil informé, 
car i l s'agit de prendre des mesures bien sérieuses et bien dc-
cisives (3). » Mmo des Ursina reçoit les mêmes instructions; 
« Jusqu'alors, lui écrit Torcy, les affaires alloientà souhait du 
côlé de rAngleterre. Je vous avoue, Madame, queje commence 
à craindre du changement après ees tristes événements, ct 
que je ne puis encore prévoir les sürctés que le Roi et le Roi 
son petit-fils peuvent offrir... I I faut, dans ees occasions, faire 
de son mieux et s'abandonner ensuite à la Providence... J'ai 
écrit par ordre du Roi en Angleterre, que le Roi persisloit cons-
tamment dans la resolution de convenir de luules les sürelés 
nécessaires et possibles pour empôcher runion ties deux cou-
ronnes... L'affaire présente et ses suites méritent bien que le 
Roi et le roi d'Espagne y fassent les inflexions les plus sé
rieuses, et que Leurs Majestés Catholiques informent le Roi de 
ce'.qu'elles pensent. S. M. donne méme lieu au Roi Catholique 

(i) Louis XIV i\ Philippe V, lo l l mars 1718. Arch, d'Alcala, 1. 2K». 
(S) 1)0 Courcy, Rcnotwíatíon des Bowfcons d'Espagne, etc., p. SO. 
(3) Torcy * Boimac, i l mars i n * , A. E . Esp . , t. a ia . f» aos. 
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dans la lettre qu'elle lui écrit de s'ouvrir avec conflance sur 
l'intérét de la famille royale (1). » 

« L'affliction et l'horreur de ees coups redoubles furent i n -
concevables en Espagne (2); » dit Saint-Simon. Elles étaient 
encore augmentées par les bruits abominables dont le chargé 
d'affaires d'Espagne à Paris, Don Feliz Cornejo, se faisait, dans 
ses dépêches, l'écho trop complaisant. Toutes les infamies dont 
on accusa le due d'Orléans y étaient racontées en des termes à 
faire trembler pour la vie même de Louis X I V ; tous les mou-
vements du peuple et des courtisans, de façon à montrer comine 
probable un bouleversement politique complet après la mort 
du roi (3). Saint-Simon n'exagére pas : à la lecture de pareilles 
lettres, la consternation dut régner à la cour de Madrid. Phi
lippe V lui-rnême se crut perdu; e'est alors qu'il s'imagina que 

(1) T o r c y à la princesse des Ursins, i l mars m a . A. E . Esp . , t. 212, f0 231. 
(2) Saint-Simon, t. VI, p. 258. 
(3) Lettre de Don Felix Cornejo, 22 et 20 février , 12,22 et 28 mars 1712. Archives de Siman

cas, Est. I. 4309. — 22 f é v r i e r : « Bien que je no doute pas que le due d'Osuna et le ele de 
Bergeick n'en aient dé jà i n f o r m é Votrc Excel lence, je ne puis m ' e m p é c h e r d e lui dire que 
le peuple de Paris et beaucoup de courtisans ne peuvent se persuader que la mort des 
Dauphins ait é té naturel le; ils l'attribuent tous au diabolique artifice et au poison du 
due d'Orléans; ce qui fortifle cette opinion e'est qu'on ne peut oublier ['attentat qu'il a 
voulu commettre en Espagne et qu'on dit publiquement que ce prince entretient avec sa 
filie un abominable commerce. Ces íaits s u p p o s é s sont si horribles que, les verrait-on, 
on n'y devrait pas croire; aussi, je ne crois pas; mais le public, etc... En tout cas i l faut 
veiller attentivement sur la conduile du due d'Orléans... On m'assure que le roi a o r d o n n é 
à des hommes de confiance d'observer tous les mouvements du prince... Déjà des bruits 
de changements politiques circulent. On dit que le parlement compte reprendre son a n -
cienne autorité à la mort du roi. On assure que S. M. va former une Junte de douze m a -
réchaux pour gouverner l'État pendant la minoritc du jeune Dauphin, parce qu'on sup
pose que le ducado Berry scrait e n t i è r e m e n t soumis au due d'Orléans. » — 29 f é v r i e r 
« Beaucoup de personnes pensont que la mort du Dauphin altérera le sys tème actuei... On 
ne sait pas encore l'elTet produit sur les é t rangers . E n France, l'amertnme de tout ce q u ' i l 
y a de gens de distinction parait chaqué jour plus grande. Seul le peuple, en brute incor
rigible qu'il est, et qui trouve une égale distraction dans Ies é v é n e m e n t s tristes ou gais, 
ne se s o u v i e n t d é j à p l u s du lamentable d e s t í n desjeunesprinces. . . On continue à raconter 
les dioses les plus incroyables du due d'Orléans. . . Le roi l u i - m é m e commence à montrer 
plusde cons idérat ion pour le Par lement .» — 12 mars. • La mort du duo de Bretagne a j e t é 
dans toute la France une incertitude e l une confusion g é n é r a l e s . On commence à parler 
de la poss ibi l i té du retour de Philippe V en France. L a santé de Louis XIV est la p r i n c i -
pale e spérance de tous.» — 22 mars . * La duchesse de Venladour a s o i g n é seule le nouveau 
Dauphin et l'a arraché aux m é d e c i n s , ce qui l'a s a u v é . . . Seul le parti du due d'Orléans 
(qui est bien petit) a des sentiments bien di l férents du reste de la cour; on le voit ã 
l'attilude de ses familiers, mais tous ees gens - lá sont si suspects que leurs paroles ne 
comptent guére . . . Le due d'Orléans est três assidu á la cour et ne cesse de la faire au 
roi, ce qui n'augmcnte pas pourtant celle dont i l est cntouré . On m'assure qu'on l'a vu 
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le cordelier Le Marchand, soudoyé par le due d'Orléans, cher-
chait à rernpoisonner et qu'il fit courir le prince de Chaláis à 
sa recherche en France. La reine versa des torrents de lames. 

Mais I'un et Fautre ne mirent dans leurs réponses à leur 
a'ieul que I'expression de leur profonde douleur et ne laissèrent 
percer aucune intention dont les négociateurs pussent faire 
leur profit (1). Mmo des Ursins, après avoir entrctcnu Torcy du 
chagrin et des vertus de Leurs Majestés Catholiques, le renvoya 
au comtc dc Bergeick pour trailer les difficulties d'une situation 
dont le denouement lui paraissait dépendre avant tout de FAn-
gleterre (2). Or Bergeick, on le sail, n'était pas commode à 
manier quand i l s'agissait d'imposer quelque sacrifice au Roi 
son maítre; depuis l'ouverture des négociations, i l i f avail fait 
qu'entraver par là les desseins de Louis XIV (3). 

I I fallait cependant qu'on se hâtât : déjà les ministres an
glais avaient adressé des instructions additionnelles à leurs 
représentants à Utrecht (4). Leur première idee avail été de 
proposer que le droit de succession à la couronne d'Espagne 
füt expressément fixé dans le traite; que le cas oü Philippe V 
ou ses enfants seraient appelés de droit à la couronne de France 
fút assimile, sous tous les rapports, au cas de 1'extinotion de 
la branche espagnole de Bourbon; que le plus prochain succes-

à genoux devant sa filie, qui lui demandait quaud il mcncrnil los dioses à leur lin, ct qu'il 
lui a répondu qu'elle ne s ' impaüentá t pas, qu'il ne fallait pas les préc ip i lcr . . . Les m é m e s 
bruits de poison ont recommence ¡\ courir à p r o p ô s dc la mort du due de Rrctagne, 
malgré les,efforts du roi pour imposer le silence. » 28 mars. « Le due d'Orlcans a d o n u é à 
entendre que si le Dauphin vient à m o u r i r , i l nc restera pas un instant en Franco; il fait 
toutes les diligences possibles pour connaitre les auteurs des bruits qui courent contre 
lui . . . On d é s i r c do plus cu plus la mort du Dauphin... On pretend mente que S. M. T. C. a 
dit à quel point dc pareils discours le mortiOaicnt. » 

(1) Philippe V à Louis XIV, 6 et 33 mars 1712. A. E . Esp. , t. 218. 
(2) La princesse des Ursins ii Torcy, 0 et 22 mars 1712. Ibid., t. 213. 
(3) Par exemple, le 3 février 1712, Bergeick écr i t à Philippe V pour le dissuader de 

donner le nouveau plein-pouvoir que reclame Louis XIV et qui met la monarchic ent i ére 
á la disposition du gouvernement français , landis que le precedent exceptait FEspagne 
et les lndes ; le 29 février, i l le met en garde centre tout nouveau sacrifice commercial 
aux Indos el i Cadix; le 21 mars, i l declare impossible la cession dircetc des Pays Bas 

l'électeur de l iavière malgré la patente a c c o r d é e par Philippe "V aux instances de sou 
grand-pére, etc., etc. Archives d'Aleala, 1. 3S30. 

( « Correspondance de Eolingbrocke, t. n, p. 199; Giraud, le Tra i l é d'Ulrcclit, p. 90-93 
et Pieces justiflcatives du meme ouvrage, w 9. 
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seur à la couronne füt indique pour ce cas et que, si cela était 
praticable, les États d'Espagne eux-mêmes donnassent leur 
adhésion à cet arrangement. Mais cet expedient mème ne leur 
parut bientôt plus sufflsant; ils imaginèrent alors d'obliger 
Philippe V à renoncer pour lui-même et pour ses descendants 
à tous ses droits à la couronne de France; la succession de 
Louis XIV, en cas de mort du Dauphin, passerait au due de 
Berry, puis au due d'Orlcans et ainsi de suite au reste de la 
famille de Bourbon; les Cortés d'Espagne donneraient leur 
adhésion à Texclusion du trone d'Espagne de toute nouvelle 
branche de la maison de Bourbon; à l'extinction de la famille 
de Philippe V, elles choisiraient leur roi dans telle maison 
royale que bon leur semblerait; on leur indiquait cependant de 
préférence la maison de Savoie. Ainsi, dans ce système, la re-
nonciation devait ómaner de Philippe V, législateur souverain, 
et cette loi nouvelle de succession devait obtenir la sanction du 
pays. 

Torcy affecta de repondré par une fin ele non recevoir abso-
lue : « La France ne peut jamais consentir à devenir province 
de l'Espagne, et l'Espagne pensera de mème à l'égard de la 
France. I I est done question de prendre des mesures solides 
pour empêcher l'union des deux monarchies; mais on s'écar-
terait absolument du but qu'on se propose si Von contre-
venoit aux iois fondamentales du royanme. Suivant ees lois, 
le prince le plus proche de la couronne en est héritier néces-
saire;.... i l succède non comme héritier mais comme le mo-
narque du royaume... par le seul droit de sa naissance. I I n'est 
redevable de la couronne, ni au testament de son prédécesseur, 
ni à aucun édit, ni à aucun décret, ni enfin à la libéralité de 
personne, mais à la loi. Cette loi est regardée comme l'ouvrage 
de Celui qui a établi toutes les monarchies, et nous sommes 
persuades en France, que Dieu seul la peut abolir. Nulle re-
nonciation ne peut done la détruire, et si le roi d'Espagne 
donnoit la sienne, pour le bien de la paix et par obéissance 
pour le roi son grand-père, on se tromperoit en la recevant 
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Gomme un expedient suffisant 'pour prevenir le mal que Von 
se propose d'éviler (1). » On reconnait la théorie célèbre do 
l'avocat général, Jerome Bignon. Le plus simple et le plus sur 
était done, selon Torcy, de s'en teñir purement el simplement 
au testament de Charles I I . Si Philippe V était appeló au trône 
de France, le due de Berry deviendrait roi d'Espagne. La re-
nonciation d'Anne d'Autriche, ayant été annulée en 1703, le 
due d'Orléans succederait au défaut du due de Berry, après 
l'opüon éventuellc de chacun de ees princes pour la eouronne 
de France. 

Louis XIV et son ministre écrivirent dans le même sens à 
Madrid : « On a deja propose de la part de FAngleterre, mande 
le premier à son ambassadeur, mais à la vérité comme une 
simple idée encore mal digérée, que le roi d'Espagne trans-
portàt ses droits sur ma succession au due de Berry son irèro, 
en cas que le dauphin vint à mourir, mais cette proposition est 
si contraire aux lois fondamentales de mon royaume, qu'un pa-
reil engagement de la part du roi d'Espagne ne pourroit ja
mais subsister, et, bien loin d'assurer la paix, i l pourroit 
donner lieu à des guerrea dont personne ne verroit la fin. 

« Les seules mesures queje crois solides et que je proposerai 
sont que le roi d'Espagne promette formellement de suivre 
ponctuellement la disposition faite par le testament du leu roi 
Charles I I son prédécesseur Qu'il observe que ce ne seroit 
pas un expédient que mes ennemis reçussent que celui de 
laisser la monarchie d'Espagne à l'enfanl dont la reine est 
presen lenient grosse, soit que ce soit un fils ou une filie. lis 
objecleroient que la France et l'Espagne seroient toujours gou-
vernées par une même tête (2). » 

Torcy renchérissait encore sur l'impossibilité des renoncia-
tions. « Vous aurez su, Madame, écrivait-il à la princesse des 
Ursins, qu'il y a déjà eu quelques propositions faites pour en
gager le roi d'Espagne à renoncer par le trailé de paix à ses 

(1) Torcy i Bolingbrocko, 22 mars ma. Correspondance de Bolingbrocke, t. I I , p. 122. 
{i) Louis XIV au marquis de Bonnac, 48 mars 1714. A. E . Esp., t. 213, f0 48. 
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droits sur la couronne de France et à les transporter à M. le 
due de Berry. C'est un expedient qui ne pent jamais être 
bon, quand môme S. M. C. seroit assez mal conseülée pour 
Vaccepter. Les lois du róyateme S'IJ opposentet Vordre qu'elles 
établissent pour la succession à la couronne ne se peut ren-
verser pour quelque raison que ce puisse être (1). » 

Dans quelles dispositions ces lettres allaient-elles trouver la 
cour de Madrid? Comme toujours on y caressait de na'ives et 
glorieuses chimères. Le seul plan que la reine eüt conçu et 
qu'elle eüt inspiré à son mari était précisément celui que 
Louis XIV avait prévu et refuté d'avance dans sa dépéche du 
28 mars : garder Fun des cleux royaumes et laisser l'autre à 
Fun des infants en cas que le dauphin vint à mourir. Les Es-
pagnols, disait Bonnac, sont troublés, ernbarrassés et plus cir-
conspeets que jamais. lis seraient assez contents d'avoir pour 
roi le prince des Asturies qu'ils considèrent comme Espagnol; 
les grands s'accommoderaient de Flnfant qui va naítre parce 
qu'ils reprendraient le pouvoir; mais le peuple, qui souffrirait 
de leur gouverncment, ne pense pas de même. Quant au roi, 
i l est devenu Espagnol, et i l serait même embarrassé des cou-
tumes de France; cependant, si la nécessité Fy obligeait, i l 
consentirait peut-être à revenir. Seule la reine veut tout con
server et elle a imposé au roi sa maniere de voir (2)?' Régent 
d'Espagne et roi de France, régent de France et roi d'Es-
pagne, dans les deux cas Philippe gouvernerait les deux mo
narchies plus complètement que ne Favait jamais fait son 
a'ieul, le grand ro i ; et voilà tout ce que Fimagination des 
jeunes souverains avait inventé pour rassurer FEurope qui 
pendant dix ans n'avait songé qu'á les déposséder! 

lis avaient daigné cependant « faire travailler par les plus 
hábiles gens de leur royanme à examiner toutes les precau
tions à prendre pour prévenir la réunion des cleux cou-

(1) Torcy ¡x la princesse des Ursins, 4 avril 1712. A. E . Esp. , t. 213, f« 60. 
(i) Bonnac à Louis XIV, le 4 avril 1712. Ibid. , f 98. 
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ronnes (1). » Les uns, bons Espagnols avant tout, conseillaient 
à Philippe V de renonccr sans hésiter k cello de France, lui 
prouvaient que ses qualités convenaicnt mieux à son pays 
d'adoption qu'á son pays natal, et, dans un eloquent parallèlc 
entre les deux monarchies, concluaicnt qu'elles se valaient 
bien, la France n'étant pas toujours la France de Louis XIV, 
ni l'Espagne l'Espagne de Charles I I (2). La plupart, comme 
le marquis de Rivas, se bornaicnt à examiner Ies cas qui pou-
vaient se produire et à declarer que Philippe V serait absolu-
ment libre soit de rester en Espagne, soit de passer en France 
avec le prince des Asturies qui deviendrait Dauphin, et de 
laisser à Madrid I'enlant, üls ou filie, qui allait naitre, soit, 
enñn, d'exécuter le testament de Charles I I en abandonnant Ic 
trone d'Espagne au due de Berry. Une comparaison ilatteuse 
entre les deux princes établissait qu'ils étaient égalcment aptos 
à régner en Espagne ou en France avec un même succòs, une 
mêmo popularité (3). 

I I I . 

Tandis qu'á Madrid on nourrissait des revés aussi ambilieux, 
le gouvernement anglais n'acceptait ruóme pas la combinaison 
mise en avant par Louis XIV. Bolingbrocke répondait à Torcy 
que rien ne garantissait que le prince, legitime héritier de la 
couronne d'Espagne, ne tenterait pas d'unir les deux; et s'ox-
primant avec une ironie mal déguisée : « Nous voulons bien 
croire, disait-il, que vous ètes persuades en Franco que Dieu 
seul peut abolir la loi sur laquelle le droit de votre succession 
est fondé; mais vous nous permettrez d'etre persuadés, dans la 

(I) Bonnac A Torcy, U avril 1H2. A. E . Esp., t. 213. 
" (i) Consultation d'un auteur ¡ n c o n n u sur la question de savoir si le roi Philippe V dó i t 

renonccr à la couronne de France , e t c . , « declarando cl Dictamen, y provando que si lle
gare el azúlente provisto, dove el rey, que Dios guardo, renunciar la corona de Francia 
y retenerlas de España, por su convenancia, por su liouor, y por su consc iênc ia . » Ardi . 
d'Alcala, 1. 2¡S¡¡6. 

(H) Mcmoiro du marquis de Uivas, í S a v r i l 1 7 « ; 29 pnges in-f". Ujid. , I. 2ÍSSS. 
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Grande-Bretagnc, qu'un prince peut se départir de son droit 
par une cession volontaire, et que celui en faveur de qui cette 
renonciation se fait, peut etre justement soutenu dans ses 
pretentions par les puissances qui deviennent garantes du 
traite (1). » 

Philippe V prétcndait garder intact son droit d'option entre 
les deux couronnes, se réserver Tune et donner I'autre à l'un 
de ses enfants; Louis XIV demandait seulement qu'on laissât à 
son petil-fils la faculte d'opter le cas échéant; l'Angletcrre vou-
lait que ce choix füt immédiat et irrevocable. Ces voeux incon
ciliables devaient être discutés pendant plus de deux mois; 
mais Philippe V seul fut difficile à réduire. 

Louis XIV, en effet, fut bientot convaincu, par les instances 
de plus en plus vives du gouvernement anglais, qu'il fallait 
ou accepter l'expédient des renonciations ou quitter toute es-
pérancc de paix. Dès lors son parti fut pris : Philippe V re-
noncerait à la couronne de France et opterait dès maintenant 
pour l'Espagne. S'il se montrait rebelle aux insinuations cour-
toises, aux prières même, par lesquelles Louis XIV, ménageant 
Famour-propre de son petit-ñls, essaierait de I'amener, commede 
lui-même, à un denouement qui s'imposait, on les rendrait plus 
claires et plus pressantes; on irait au besoin jusqu'á la mise en 
demeure formelle et menaçante (2). 

Le 9 avril , cinq jours après la lettre oü Torcy s'en tenait si 
fermement aux principes rigoureux du droit divin, Louis XIV 
faisait part au marquis de Bonnac des résolutions de l'Ángle 
terre : « J'en ai proposé d'autres, ajoutait-il, mais je m'attends 
que la réponse que je recevrai sera une déclaration plus précise 
que jamais qu'il faut que le Roi mon petit-fils choisisse ou d'a-
bandonner dès à présent l'Espagne et de venir auprès de moi 
pour jouir des droits qu'il n'aura peut-étre jamais sur ma suc
cession, ou de renoncer à cette même succession pour lui et 
pour ses descendants et de conserver à ce prix l'Espagne et 

(i) Correspondance de Bolingbrocke, t. I I , p. 220. 
(S) Voir de Courcy, Renonciation des Bourbons ü'Espagne, p. 67. 
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les Indes Mon intention ri est pas de donner aucun con-
seü sur ce sujei au Iloi mon petit-fUs. I I y a des occasions, 
et la conjoncture ou nous sommos en est une, oü Fon doit 
prendre conseil et se determiner de soi-mêrne, et, quoique la 
paix ou la continuation dc la guerre semble depondré aujour-
d'hui de la decision du Roi mon petit-fils, je ne le presserai 
pas cependant pour le (aire penclier à prendre un parti 
piuló t (juun autre; in ais je lui demande d'examiner bien at-
tentivement ce qu'il se doit à soi-mème, à ses enfants, à sa 
maison, à mon royaumo dont la succession le regarde presen-
tement de plus prés qu'il ne pouvoit renvisager (1). » 

Torcy s'exprimait avec une égale énergio dans une nouvellc 
lettre à la princesse dos Ursins; i l lui montrait la guerre i in
minente si le roi d'Espagnc n'cn passa it pas par la volonlé de 
l'Angleterre; aucun ministre de ce pays ne pourrait l'ompé-
cher; et la France, de son còté, considórerait Philippe V comine 
l'auteur dc sa ruine : « Si vous me demandez quel parti S. M. 
C. peut prendre dans une conjoncture aussi fâcheuse et aussí 
embarrassante, en vérité, Madame, je no serois ni assez ca
pable, ni assez hardi pour lui donner conseil. Un politique 
alerte lui diroit dc tout promettre pour faire la paix, parce que 
les renonciations qu'i l fera, étant contre les lois, nc pourront 
jamais subsister, mais je ne sais si ce conseil seroit de son 
goút et j'aime beaucoup micux que d'autres que moi le lui 
donnent (2). » 

Enfm, et ceci devait agir beaucoup plus fortement sur l'es-
prit de Philippe V, le comte de Bergeick lui-méme écrivait po-
sitivement au Roi son maítre que les allies ne se contenteraient 
d'aücun autre expédient que la renonciation pour assurer la 
séparation des deux couronnes; qu'ils comptaient que celui en 
faveur de qui ello aurait été faite joindrait ses armes aux leurs, 
si Philippe V, sous prétexte de lois f'ondamentales, essayait 

(1) Louis XIV à B o n n a o , 9 avril m a . A. E . Esp. , t. â l 3 , fO70. 
(2) Torcy à la princesse des Ursins, le 9 avril m * . A. E . Esp., t. íl.'i, f "!). 
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plus tard de rannuler; qu'il se trouvait en consequence dans 
la necessite de céder à leurs volontés (1). 

Quelques jours plus tard, les 18, 25 et 28 avril, partaient 
de Marly non plus seulement des suggestions timides et se-
crètes, mais des avis nets, précis et presque menaçants. « Les 
instances de l'Angleterre deviennent plus pressantes sur l'ar-
ticle important dont je vous informai par ma dernière lettre, 
écrit de sa main Louis XIV à Philippe V. La nécessité de la 
paix augmente aussi chaqué jour, et, les moyens de soutenir 
la guerre étant épuisés, je me verrai enfln obligé de traiter à 
des conditions également désagréables et pour moi et pour 
V. M. si elle ne prévient cette extrémité en prenant incessam-
ment son parti sur le compte que le sieur de Bonnac lui rendra 
de l'état des affaires. I I vous dirá ce que je pense dans une 
conjoncture aüssi difficile et qui exclut toute sorte de raisonne-
ment. Comme je compte sur la tendresse que vous avez pour 
moi et pour votre maison, je m'attends que vous suivrez le con-
seil qu'il faut nécessairement que je vous donne et qui n'est 
point contraire à l'amitié veritable que j ' a i pour vous (2). » 

Or voici ce que contenait la dépêche adressée à M. de Bonnac : 
« Faites connoitre nettement à la princesse des Ursins et par 
« elle au roi et à la reine d'Espagne que tout ce. que j ' a i pu 
« faire pour l'un et pour l'autre a été de continuer la guerre 
« jusqu'á ce que le trone d'Espagne leur füt assure; quHl n'est 
« pas juste que fachève de ruiner mon royaume dans la 
« seule vue de leur conserver le droit ou de reunir un jour 
« les monarchies de France et d'Espagne ou de les partager 
« entre leurs enfants. 

« Quand mème je le voudrois, les efforts pour y parvenir 
« pourroient être inútiles en l'état oü sont présentement les 
« affaires. I I n'y a done plus de milieu, et le Roi Catholique doit 
« décider promptement s'il veut abandonner l'Espagne et re-

(1) Bergeick à Philippe V, le d4 avril d712. Arch. d'Alcala, 1. 2330. 
(2) l.e 18 avril « 1 2 . Arch, d'Alcala, 1.2M0. 
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« venir en France pour y demeurer dans I'attente d'une suc-
« cession qu'il ne recueillera peut-êtrc jamais, ni lu i , ni ses 
« enfants, ou s'il vcut demeurer en Espagne et renoncer à 
« ses droits ainsi que les Anglois le demandcnt et qu'ils au-
« ront raison d'insister pour Tobtenir J'ai peine à croire 
« qu'un prince qui a régné pendant plus d'onze ans, qui aime 
« ses sujets et qui a reçu tant de marques de leur fidélité, 
« se résolve à les abandonner pour mener une vie privée dans 
« I'attente incertaine d'une succession, la plus grande à la 
« vérité qui soit en Europe, mais dont l'espérance ne peut 
« donner aucune autorité. 

« Jo suis même persuade que, 1<; roi d'Espagne, pcnsant à 
« la grandeur de sa maison, autanl. qu'à ses inlérêts parti-
« culiers, jugera qu'il est plus glorieux pour lui que mes pe-
« tits-enfants règaent un jour en Franco et en Espagne, que 
« d'abandonner l'Espagne à des étrangers. 

« Mais comme i l n'y a d'autre moyen pour conserver cette 
« monarchic que de renoncer à des espérances douteuses sur 
« celle de France, presscz-le de ma part de consentir à celle 
« des Anglois. Son autorité en deviendra plus absolue en 
« Espagne; ses sujets lui serónt plus íklòles; et lorsqu'ils 
« verront la couronne assurée sur la tète de leur Roi, la suc-
« cession certaine et que le prince des Asturies qu'ils aiment 
« ne leur sera point enlevé, toutes les cabales cesseront 
« Ces avantages ne sont pas imaginaires. Le Roi Catholique 
« en voit laréalité mieux que personne; mais, s'il n'en étoit pas 
« touché, i l faut qu'il sache enfln qu'il m'est absolument im-
« possible de soutenir plus longtemps la guerre, et qu'aprés 
« avoir épuisé pour lui tous les moyens que mon Royaume a 
« pu me fournir, je serai obligé de í'aire la paix à des condi-
« tions apparemment désagréables et pour moi et pour l u i . 

« Posí-scriptum. La réponse défmitive de l'Angleterre est 
« arrivée. La paix est absolument rompue si le roi d'Espagne 
« ne renonce à ses droits sur ma succession, et si le due de 
« Berry ne renonce en même temps aux siens sur la couronne 
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« d'Espagnc. I I ne reste plus qu'á décider si je veux la paix 
« à ce prix ou la continuation de la guerre. Comme le second 
« parti ne se pourroit soutenir, je prendrai certainement le 
« premier. J'espére que Dieu conservera la vie au Dauphin, 
« quainsi, je ne ferai nul tort au Roi mon pctit-fils. Mais, 
« quand i l en arriveroit autrement, le Roi Catholique demeurant 
« maltre de l'Espagne et des Indes ne pourroit se plaindre 
« d'un traite qui lui en assureroit la possession. Quand même 
« i l s'en plaindroit, cette considération ne m'engageroit pas 
« à sacrifier mon royaume, et la paix étant absolument né-
« cessaire, mon intention est de la faire le plus promptement 
« qu'il sera possible, quelque réponse que je reçoive du roi 
« d'Espagnc (1). » 

Torcy agit sur la princesse des Ursins qui seule peut deter
miner la Reine et par elle le Roi; i l lui représente avec force 
que rindécision peut causer la porte de deux royaumes; et que 
la France est à Textrémité (2). Et cependant Philippe ne ré-
pond pas! Compte-t-il done pour rien les angoisses ele son aleul 
et les maux de sa patrie? Étonné, Louis XIV se demande si son 
petit-fils attend sérieusement pour se déterminer les disserta
tions de ses juristes et, d'un mot, i l montre le cas qu'un poli
tique en doit faire : « Ces ouvrages de gens hábiles sont bons 
lorsqu'on peut les soutenir par la force des armes (3). » 

Le 28 avri l , rien n'est encore arrivé de Madrid; le roi de 
France se décide à écrire une troisième fois : « Tous les mo
ments sont précieux dans cette conjoncture et je ne puis assez 
vous dire l'importance dont i l est de n'en perdre aucun pour 
me faire savoir votre résolution. J'espére que vous me mettrez 
en état de faire une paix glorieuse en vous conservant la cou-
ronne que vous avez sur la tete et qui a déjà coüté tant de 
sang et de dépense (4). » La douleur et presque l'indignation 
pe ent dans sa lettre à Bonnac : « L'effet des droits que sa 

(1) Louis XIV au marquis do Bonnac, le 18 avril 1712, A. E . Esp . , t. 213, f0102. 
(2) Torcy h la princesse des Ursins. Ibid. , f0 109. 
(3) Louis XIV au marquis de Bonnac, 25 avril 1712. Ibid., f° 123. 
(4) Louis XIV à Philippe V, 28 avril 1712. Arch. d'Alcala, 1. 2400. 

PHILIPPE v . 3 1 
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naissance lui clonne est três incertain. II peut avriver que ma 
succession ne le regarde jamais, ni lu i , ni ses enfants, et 
quand mème i l seroit combaliu par respéranco de la recueillir 
un jour, j ' a i si bonne opinion de son coeur que je no puis croire 
quHl voulüi uniquemerU pour son intérèt, rit obligor à sacri-
fier mon royanme pour la continuation d'unc guerre que mes 
sujets ne sont plus en état de soutenir. 

« S i son pêro ei son frère eussent èté plus sensibles à lews 
intérêts personnels qu'ci celui de leur maison, il ne seroit 
pas roi d'Espagne, car i l est certain que le droit sur cetto 
couronne appartenoit premiòremont à mon íils, ensuile à son 
fils ainé et à ses descendants. Le testament du roi Charles I I 
ne pouvoit y donner d'atteinte, et ce n'csl t/uen va in de la 
renonciation qu'ils f'trent volontairement que lelloimonpelit-
fils règne aujowxVhui. II ne doit point avoir de peine à suivre 
I'exemple de ceux qui Font place sur le trône, et s'il pensoit 
autrement je ne pourrois m'cmpócher de regarder la résolu-
tion qu'il prendroit comme une marque d'ingratitude envers 
moi et envers ce même pays oü i l a reçu la naissance qui lui 
donne des droits sur ma succession (1). » 

Plusieurs jours avant que ees dópêches impérieuses parvins-
sent à Madrid, le roi d'Espagne avail prís le parti que lui con-
seillait Louis XIV, mais rexamen des dates prouve que le 
courrier de Bergeick avail plus fait pour 1(3 determiner que les 
objurgations du gouverncment français (2). Seulemcnt, comme 
i l cédait de bonne grace, comme i l allait, pour satisfaire la 
France et FAngleterre, accepter un sacrifice péniblc, i l enten-
dait qu'on le reconnút par d'importantcs compensations. I I les 
demandait par la leltre même oü i l annonçait sa résolution. 

A Madrid, ce 22 avri l 1712. 

« J'ai vu par la leltre que Votrc Majesté m'a fait Fhonneur 

(1) A. E . Esp. , t. 213, f» 148. 
(2) L e courrier de France a dú arrivcr le IS ou )e 16; Pbilippe ne rcpoud pas; celui 

de licrgeick arrive le 20 ou ie 21; Philippe écr i t dós ie 22. 
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« de m'écrire 1c 9 de ce mois et par les papicrs que le marquis 
« de Bonnac m'a communiqués de sa part le nouvel incident qui 
« se rencontroit dans la negotiation de la paix. Je connois fort 
« bien toutcs les raisons qui vous obligent à chercher les 
« moyens de la faciliter, mais je ne puis m'empécher de voir 
« avec douleur que ceux qui nous restent pour y parvenir ne 
« soient si extremes qifà cause de Fardeur avec laquelle on 
« I'a toujours recherchée, qui n'a fait que relever l'orgueil de 
« nos ennemis et leur faire croire que nous achèterions la paix 
« au prix qu'ils voudroient nous la donner. » 

Après ce fier préambule, Philippe rappelait toutes les pro
positions faites aux Anglais pour assurer la séparation des deux 
couronnes et le refus qu'ils en avaient fait : « Je ne puis m'i-
« maginer, d'un autre côté, que leur témérité aille jusqu'a pré-
« tendré que j'abandonne dès à présent pour une succession 
« incertainc la possession certaine de la couronne d'Espagne 
« et que je me retire en France comme un prince particulier 
« ou à vouloir m'obliger à renoncer à la couronne de France 
« pour moi et pour mes descendants, en gardant seulement de 
« toute la monarchie d'Espagne, l'Espagne et les Indes. 

« Ce sont là mes réílexions. Pour en venir à présent à la 
« réponse que vous me demandez, je commencerai par vous 
« avouer que j ' a i été surpris qu'avant de faire des propositions 
« telles que les defnières, on n'ait pas songé à en faire qui 
« fussent selon les lois de la succession naturelle et rassuras-
« sent en mème temps les ennemis, de la crainte qu'ils ont de 
« la réunion des deux monarchies.,)) 

Ici reparaissait le plan qu'avait imaginé Marie-Louise de 
Savoie et que nous avons exposé plus haut. Philippe le sou-
mettait de nouveau aux plus sérieuses réílexions de son grand-
père et le priait d'y faire entrer les ennemis. « Mais si, malgré 
« cela, ajoutait-il, les Anglois aveuglés de l'envie d'assurer 
« dès à cette heure que les deux couronnes ne se puissent 
« jamais réunír, persistent à demander, comme i l y a beaucoup 
« de fondement de le craindre, que je renonce à cet effet à 
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« la succession de France et que la continuation de la guerre 
« ou la conclusion de la paix en dependent, malgré Tobliga-
« tion oü je suis d'avoir égard au droit naturel et incontesta-
« ble que nous avons rnoi et mes descendants à la succession 
« des deux couronnes, considérant la malheureuse situation 
« oü la France se trouve et voulant faciliter la paix à FEurope, 
« achever une si sanglante guerre et faire voir ma reconnois-
« sanee à mes sujets qui ont contribué par leur íidélité et par 
« tous les efforts qu'ils ont íaits à me maintenir sur le trono, 
« enfm par la tendresso que j ' a i pour vous qui me feroit sa-
« crifier encore plus, si cela étoit possible, pour votre bonheur 
« et pour votre repos, je suis determine, en cas qu'on ne 
« trouve pas d'autre expedient, à renoncer à la succession de 
« la couronne de France en la maniere que vous le jugerez le 
« plus à propôs. Mais je prétends aussi qu'en consideration 
« d'un si grand sacrifice, I'Angleterre me fosse trouver à la 
« paix de plus grands avantages que ceux qu'elle me veut 
« dormer, et je le prétends comme une chose qu'ils me doi-
« vent. » 

En conséquence, Philippe demandai! outre FEspagne et les 
Indes, la Sicile, les places maritimes de Toscano, le royanme 
de Naples, la Sardaigne, le Milanais, bref toute la monarchic 
de Charles I I , moins les Pays-Bas. Si les Anglais rofusaient, 
on se contenterait du royaume de Naples ou du Milanais; i l 
faudrait aussi tácher d'obtenir la restitution de Gibraltar. Phi
lippe ne doutait pas que son aieul ne sút lui assurer cette com
pensation et i l croyait encore se sacriíier : 

« Je me flatte que vous reconnoitrez et toute la France aussi, 
« par le parti que je prends, que je contribuo de mon côté à 
« la paix plus que personne au monde ne pourroit se Fima-
« giner, et que je n'ai été, ne suis, ni ne serai jamais cause 
« des malheurs communs que nous avons essuyés dans cette 
« guerre ou qui pourroient arriver (1). » 

(1) Philippe V à Louis XIV, 22 avril m a , Autographe. A. E . Esp., t. 213, f» i0:¡. 
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! 
I Le ton severo de la dépêche du 18 avril , dont nous avons 

plus haut cité de longs extraits, devait causer au roi d'Es-
pagnc un mécontentement d'áutant plus vi f que sa résolution 
avait été plus spontanée (1). II le fit sentir dans sa réponse à 
Louis XIV, le 29 avril ; après avoir rappelé qu'il s'était décidé 
non sculemcntpar raison, mais par tendresse pour le roi, i l se 
disait extrêmement surpris des motifs et des menaces auxquels 
Torcy avait cru devoir recourir (2). Sa colère et ses exigences 
se donnaient libre cours dans une dépêche adressée à Ber-
geick (3). Enfln, la princesse des Ursins, à qui Ton avait fait 
entendre que Ton abandonnerait ses intérèts, si elle ne réussis-
sait pas à faire ceder Philippe V, se plaignit avec encore plus 
de vehemence et, s'il est possible, de hauteur; elle s'oubliait elle-
mêmc ct ne parlait qu'au nom de ses souvcrains, düt-elle mé-
contenter le ministre qui pouvait tant pour ou contre elle. 
Elle s'attendait qu'un courrier extraordinaire apportât à ses 
maitres « des gracieusetés qui leur seroient d'autant plus agrea-
bles qu'ellcs auroient été précédées par d'autres manières fort 
opposées ». Elie reprochait à Torcy des procédés qui auraient 
pu produire de fort mauvais effets sur des coeurs moins élevés 
que ceux de Leurs Majestés; i l n'y avait, disait-elle, qu'â leur 
représenter la raison et les laisser après prendre leur parti 

(1) De Coiircy, Rmonciat ion des Bourbons d'Espagne, p. 88. 
(â) Philippe V à Louis XIV, 29 avril 1712. A. E . Esp., t. 218, f 203. 
(3) Philippe V au comte. de Bergciek, 29 avril 1712. Arch. d'Alcala, 1. 2Í60. 
Après avoir approuvé la conduitc de Bergeick en diverses affaires, Philippe continue 

en ees termes : « Je vous diroi qu'il est encore arrive ici un second courrier de la cour 
dc France pour me pressor de prendre mon parti et que le m a r q u i s de Torey a mâme écrit 
des leltres qui ne me conviennenl nullemenl ct d'un style p a r e i l à eelui que vous mez 
vu d'autres fois. Je crois que vous jugerez a i s é m e n t que ce ne sonl pas ees sortes de ma-
nières - là qui m'obligenl à me determiner el vous ferezforl Men de le donner à connoitre. » 
11 enumere ensuite toutes les compensations qu'il exige : « Gibraltar y est compris et les 
Anglais qui doivent m'avoir la premiere obligation de ce que j e fais sonl d'autant plus 
en état de me le remettre qu'ils en sont les maitres p r é s e n t e m e n t ; ainsi je pretends que 
ce soit la premiere chose qui me soil rendue à la paix. Si 1'on ne pouvoit pas, contre ce 
que 1'on doit attendre de fa reconnoissance des Anglais les amener par la ra ison à me 
rendre Gibraltar, j'approuve fort ce que vous proposez sur 1'assiento pour le rel irer de 
leurs mains, etc., etc. » I l pretend éga l ement leur enlever en partie les exemptions de 
droits promises par les pré l imina ires . Bref, ¡1 parle comme s'il étai t vainqueur ct que 
les Anglais lui dussent une reconnaissance é terne l le de conditions qu'il leur accorde. 
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d'elles-mémes, car ellos étaient capablcs des actions les plus 
grandes et les plus gcncreuses. 

Louis XIV n'avait pas, à ce qu'i l parait, autant do conflance 
que la camarera mayor dans la raison de Philippe V, car, tout, 
en le remerciant « des marques effectives de tendresse » qu'il 
lui avail données (1), i l coupait court par des arguments dc-
cisifs à ses prétentions illusoires. I I qualifiait l'idée de laisser 
en Espagne Fenfant sur le point de naitrc, tandis qu'on règnc-
rait soi-même à Versailles, « d'arli/ice grassier, dont I'effet 
eút été d'assurer plus certainement révénement quetoute FEu-
rope affecte de craindre (2) ». Quant aux compensations terri
toriales, i l n'y avait pas d'espoir que FAnglelerre en accordàt 
aucune; on n'en pouvait même pas domander sous peine de 
décourager le parti de la paix, d'inspirer des doutos sur la 
bonne foi de la France, et de remire impossible la tâchc des 
Anglais à qui seuls on devrait de sortir honorablement d'une 
aussi terrible guerre. Pour adoucir Famertume de ce langage 
qui brisait net tontos les esperances dc Philippe V, il lui faisait 
entreveir un avenir plus heureux; le mi d'Espagne était jeune, 
la m ai son d'Autriche s;ins héritier; FAngicterre exposce aux 
involutions; i l en profitorait pour reprendn; une parliis de ce 
qu'il cédait aujourd'hui, mais, afín de se rneltre en situation 
de le faire, i l fallait avant tout qu'il fút reconnu par les autres 
puissances ct que la paix rendit des forces à son État (3). Comme 
en tant d'autres circonstanccs, le roi de Franco essayait de 
guérir par dc nobles et tendres paroles les blessures qu'il avait 
faites : 

« Quoique je sois persuade que voire amilié pour moi et la 
« raison vous détermineront toujours h faire ce que je pourrai 
c désirer, il y a cependant des conjonctures oü je puis sans douter 
« de vos sentiments vous faire dire des vérités que je trouve 
« moi-même três frtcheuses, mais aussi que je ne puis vous 

(1) Louis XIV íiPInlippo V, lo 9 mai n í a . Aroli. d'Aloala, 1. S-K». 
(2) I.ouis XJV à Bomiae, lo 9 mal m i . A. E . Esp-, I. -m, f 190. 
(:)) Louis XIV à Bonnac, 1G mai n u . A. E. Esp . , t. 21», f0 IS. 
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déguiser quancl i l faut que vous soyez précisément instruit 
de l'ctat des affaires. Ne croy ez clone pas queje pré tende vous 
engager par era inte à faire ce que f attends seulement de la 
bontéde voire coeur. Je le connois trop pour m'y tromper et 
je suis trop content des preuves que vous m'en donnez pour 
ne pas contribuer de tout mon pouvoir à votre satisfaction, 
mais quoique vos demandes soient fondées sur la justice, 
nous sommes clans un temps oü elle n'est guère écoutée et 
lorsque Bonnac vous expliquera les difflcultés qui s'opposent 
à ce que vous souhaitez, regardez je vous pric ce qu'il vous 
dira comme une exposition sincère que je veux qu'il vous 
fasse de la situation présente des affaires et non comme un 
refus de ma part, encore moins comme une menace; je suis 
bien éloigné d'en faire aucunc à V. M., souhaitant au 
contrairc plus ardemment que jamais de lui donner des 
marques de la tendré amitié que j 'ai pour elle (1). » 
Enfin, le comte de Bergeick donnait pour ainsi dire à Torcy 

un certificai de bonne conduite lorsqu'il écrivait à son maítre 
que ce ministre avait tenté tout au monde pour éviter la renon-
ciation etlaisser à Philippe V, au cas échéant, le choix entre les 
deux couronnes : « I I a si fortement écrit, disait Bergeick, que 
V. M. no pouvoit pas faire cette renonciation et qu'elle seroit 
nulle; i l a si fortement appuyé cette nullité sur les lois du 
royaume de France que j ' a i craint, Sire, un instant que les 
Anglais en prendroicnt ombrage et s'en seroient cabrés,.. la 
crainte de l'union, ajoutait-il, et de laperte du commerce ayant 
été le seul objet des deux puissances maritimes dans cette 
guerre (2). » 

La France avait done fait ce qu'elle pouvait et i l ne restait 
plus qu'a se resigner. 

(1) Louis X i v à Philippe Y , 16 mai 1712. Arch, d'Alcala, 1. 2460. 
(2) Bergoick à Philippe V, le 16 mai 1712. Arch. d'AIcala, 1. 2S30. 
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I V 

Bien que Louis XIV tint pouv chimóriques les pretentions de 
Philippe V, i l ótait vrai , comme Tindiquait Bergeick, que son 
gouvcrnement avail cssayé d'en tirer pai'ti. Tandis qu'il prcnait 
soin de désabuser son petit-fils, i l plaidait énergiquement sa 
cause à Utrecht et à Londres (1). Contre toute atiente, les mi 
nistres de la reine no se montraient point insensibles à ses 
arguments, et, le 10 mai, ils produisaient inopinément un 
nouveau projet qui ouvraitau mi de Fram-e d'agréables pers
pectives et modifiait brusquement ses resolutions. 

Philippe V cèderait au duo de Savoic FEspagne et les Indos; 
i l recevrait en écliange les Etats de ce prince augmentes du 
royanme de Sicile et conserverait ses droits sur le trone de 
France. S'il venait à y êlre appelé, i l réunirait au domaine 
royal la Savoie, le Piémont, le Montferrat et le comté de Nice, 
considérés désormais (;ommc provinces françaises. Seul le 
royanme de Sicilo íerait retnur à Ia maison d'Aulriclie. 

Sans doute i l n'y avail point tie proportion entre la couronne 
d'Espagne et celle qu'on réservait h Pliilippe V en Italic. Mais 
Tintérêt de la France n'était-il pas de se ménager un accroisse-
ment éventuel aussi considerable? Si elle perdait sur la fron-
tière des Pyrénées la sécurité qu'elle avait conquise avec tant 
de peine, elle la retrouvait sur la. frontière des Alpes. Enfin 
ton tes les probabililós n'étaient-elles pas que Philippe V succè-
derait k son a'ieul? Dòs lors, ce qu'il devait inettre en balance, ce 
n'était pas la monarchic ospagnole el les Etats italiens, mais 
bien la monarchic françaisn augmentée des domaines du due 
de Savoie. « S'il réíléchit sur Favenir, écrivait Louis XIV à 
Bonnac, cette nouvelle proposition lui doit parai tro préférable 
à la conservation de l'Espagne. En acceptant ce nouveau plan, 
non seulement i l conserve sos droits sur ma couronne, mais i l 

(1) De Courcy, Renonc ia t ión des Bourbons d'Espagne, p. 97. 
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serait en état de les exercer si jamais i l devient mon héritier, 
et peut-être le cas rfen est-il pas éloigné, la santé du Dauphin 
est si incertaine et sa complexion si foible qu'il y a beaucoup 
plus à craindre de le perdre qu'á espérer de le voir parvenir à 
1 age d'homme. Sí Dieu l'appelle, le roi d'Espagne regrettera 
peut-être bien des fois d'avoir abandonné les droits de sa nais-
sance, mais i l ne saxiplus temps de les fairs valoir, car, ou
tre sa renonciation, les mesures seront prises pour assurer 
àses cadets la succession ci ma couronne et toute FEurope en 
sera garante. Tout mon royaume aura un égal intérêt de 
mmntenir la disposition qui cmra été faite, parce qu'elle ne 
pourroit être íroublóe sans donner lieu ¿i des guerres intes
tines, et le ro i mon petit-fits, R E G A U D É P O U R L O R S C O M M E É T R A N -

GER, riauroit point de partisans assez téméraires pour oser se 
declarer et soutenir ses pretentions contre les dispositions 
faites par le t ra i té de paix en faveur des princes qui seroien t 
actuellement en France. 

« Ces obstacles vraisemblablement insurmontables cessent, 
ou pour mieux dire ne sont pas seulement formés, s'il accepte 
l'échange que les Anglois proposent; car en ce cas i l conserve 
tous ses droits, Unrest point r ega rdé comme-étr anger, i l établit 
sa residence presque sur la frontière de mon royaume, i l est en 
état d'etre promptement instruit de mes affaires, de me venir 
voir, de faire de temps en temps quelques séjours auprès de 
moi... Le roi d'Espagne peut me répondre qu'il n'y a pas.trois 
semaines encore queje vous ordonnois d'employer les raisons les 
plus pressantes pour lui persuader de s'en tenir à la possession 
de l'Espagne,... et queje remarqueis la volonté de Dieu dé-
clarée à lui conserver une couronne que la divine Providence a 
mise sur sa tête.. . Mais, si je lu i conseillois de renoncer à ses 
droits sur la France, c'étoit parce qu'il ne pouvoit les conserver 
qu'en descendant du trone et se réduisant à la vie privée. I I 
n'est plus question présentement de quitter la couronne et de 
venir dans mon royaume attendre un événement incertain. I I 
continuera de régner, et, si les États qu'on lu i offre sont moins 
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étendus que ceux qu'il possède, le royaume qu'il possèdera 
vraisemblablement un jour sera de beaucoup plus considérable 
que celui qu'on lui propose de quitter... I I ne doit point espérer 
d'obtenir, au moyen de cette rcnonciation qu'aucun des Etats 
qu'il aperdus lui soit rcstitué, ni niêmc garder laSicilc. L 'An-
glcterro n'oseroit soulement en faire la proposition... I I laut 
done choisir : ou de se contentor de TEspagne ct des Indos, en 
renonçant à toutes prétentions sur la France, ou bien de con
server les droits de sa naissance et d'accepter, avec le royaume 
de Sicile, réchange des lítats du due de Savoie. Pressez-le de se 
determiner sur cette alternative; vous ne pouvez me rendre un 
plus grand service. 

« Je fais cependant écrirc en Angleterrc que je ne puis decider 
avant que d'avoir la réponse du roi mon petit-fils; mais je pro-
mets, en même temps, que la paix sera faite sur le fondement 
de Tune ou de Tautre des deux alternatives proposécs (1). » 

Une lettre autographc, adrcssée par Louis XIV à son petit-
fds, corroborait ees raisons politiques par d'autres tirées de 
l'affcction et des sentiments de í'amille. 

« Je vous avouc, lui disait-il, que nonobstant la dispropor-
« tion des États, j ' a i óté sensiblemcnl louché de pensei- que vous 
« contimieriez de régner, que je pourrois vous regarder tou-
« jours comme mon successeur et que voire situation vous 
« permettroit de venir de temps en temps auprès do moi. Jugez 
« en effet du plaisir que jc me ferois do pouvoir me reposer 
« sur vous pour Tavenir, d'etre assure que si le dauphin v i l je 
« laisserois en voire personne un régent accoutumó à coin-
« mander, capable de inaintenir I'ordrc dans mon royaume et 
« d'en étoufl'er les cabales; que si cet enfant vient à mourir 
« comme sa complexion foible ne donne que trop de sujet de le 
« croire, vous recueilleriez ma succession suivant l'ordre de 
« voire naissance, que j'aurois la consolation de laisser à mes 
« pcuplesun roi vertueux, propre à leur commander et qui, me 
« succédant, réuniroit ;\ la couronne des États aussi considé-

(1) Louis XIV à Bomiac, 18 mai m i . k. E . Ksp., I . -M't, f" ia. 
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« rabies que la Savoie, le Piémont et le Montferrat. Je vous 
« avoue que je suis si flattc de cetteidée, mais principalement 
« de la douceur que je me proposerois dc passer avec vous et 
« avec la reine une partió du reste de ma vie et de vous ins-
« truire moi-mêmc ele l'état de mes affaires que je n'imagine 
« rien de comparable au plaisir que vous me ferez si vous ac-
« ceptez ce nouveau projet. 

« Si la reconnoissance et la tendresse pour vos sujets sont 
« pour vous des motifs pressants de demeurer avec eux, je 
« puis dire que vous me devez les mêmes sentiments, que vous 
« les devez à votre maison, à votre patrie, avant que de les 
« devoir à TEspagnc. 

« Je vous cn demande done Teffet et je regarderai comme 1c 
« plus granel bonheur de ma vie que vous preniez la resolution 
« de vous rapprocher de moi et de conserver des droits que 
« vous regretlerez un jour inutilemenl si vous les abandonnez. 

« Je suis cependant engagé à trailer sur 1c fondement que 
« vous y renonccrez pour conserver seulement l'Espagne et les 
« Indcs, si Votre Majesté rejeite la proposition de l'échange 
« avec le due de Savoie, et ce que je puis faire est de vous 
« laisser encore le choix, la nécessité de conclure la paix de-
« venant tous les jours plus pressante (1). » 

L'alternative était nettement posée etle choix pressait, « des 
événements capables de changer la face des affaires pouvant 
arriver chaqué jour. » Combien de fois cependant Philippe V 
s'était-il montró tenace dans ses resolutions et longtemps re-
belle aux avis de son aieul? Qu'arriverait-il s i l n'acceptait ni 
l'un ni I'autre projet? C'était toute négociation rompue, I 'An-
gleterre rcntrant avec toutes ses forces, toutes ses richesses, 
dans la coalition, la ruine dc la France presque assurée. Centre 
cette effrayante éventualité, Louis XIV a voulu armer M. de 
Bonnac. De cette mêmemain qui venaitde tracer les touchantes 
exhortations qu'on a lues, i l a écrit ees lignes menaçantes ca-

(i) Louis Xiv a Philippe V, 18 mai 1712. Arch, d'Alcala, 1. 24(i0. 
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pables de briser toutes Jes resistances : « Je suis bien fàché de 
voir que tout ce que j ' a i pu faire pour vos intérèts devienne 
inutile par la resistance que vous apportez à ce que j'avois mé-
nagé pour vous; mais après avoir donné à Votre Majesté toutes 
les marques possibles de la tendresse que j ' a i pour elle, i l est 
juste que je songe à mon royaume et que je tinisse une guerre 
qu'il est hors d'état de soutenir davantage. Ne vous étonnez 
done pas si vous apprenoz que je signe la paix sans vous aux 
conditions que mes ennemis me proposent (1). » 

Cette missive accablante était enferrnée, cacbctée, dans une 
autre lettre autographe que Louis XIV avait écrite à son am-
bassadeur : « Ne perdez point de temps à me renvoyei' le cour-
rier que je vous dépêche, car i l faut une prompte réponse, et 
si le roi mon petit-íils refusoit contre mon áltente, d'aceepter 
aucune des deux propositions que je lui lais, rendez-lui la lettre 
que vous trouvez dans cello que je vous écris de ma main. Ne 
le faites cependant qu'á rextremité et no parlez jamais à qui 
que ce soit sans exc(!ption de cet ordi'e que je vous donne. Ne 
le elites pas mômc à la. prineesse des Ursins quoique je vous 
aie ordonnó d'avoir une entiérc conliaiice en elle. Je m'assure 
que vous m'obéirez exactement et que vous no vuudrez pas en-
courir mon indignation en manquant an secret que je vous 
impose. 

« Si vous ne rendez pas la lettre, comme j'espere que vous 
n'y serez pas obligé, vous me la renvoyerez fermée comme elle 
est (2). » 

V. 

Louis XIV s'était-il réellement imaginé que son petit-íils con-
sentirait à laisser FEspagne pour l'Italie, sur la seule perspec
tive de conserver des droits éventuels au trone de France? II 

(1) Louis XIV à Philippe V, le 18 mai 1712. A. E . Esp. , I. -218, C" 233-33*. 
(3) Voir l ' intéressaul ròcit de M. de Courcy, op. cit. p. 113, et les reflexions que ceile 

lei I re lui suggòrc . 
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est perrnis d'en clouler si Ton se rappelle qu'il avait sous les 
yeux tant de lettres oil Philippe V I'avait pris à témoin dc S O B 
intention de vivre et de mourir avec ses fidèles Espagnols. Tout 
récemment encore le due de Vendóme l'avait informé que le 
roi d'Espagne se faisait un scrupule de conscience d'abandon-
ner scspeuples (1), et nous savons par des documents intimes, 
retrouvés aux archives d'Alcala, que ce scrupule reposait non-
seulement sur un sentiment d'honneur, fort légitime assuré-
ment, mais encore sur une sorte de voeu fait par le jeune prince 
après une fervente communion. Or, on connait la puissance 
de tels actes sur une âme aussi profondément religieuso que 
celle de Philippe V. D'ailleurs, quand la générositc naturelle de 
son cceur et la voix de sa conscience ne I'auraient pas retenu 
au milieu de peuples qui avaient tant sacrifié pour lu i , à qui 
lui-même s'était pleinement donne, et qu'il avait déjà formés à 
son gré, la princesse cies Ursins n'était-elle point là pour le dé-
tourner de perdre le fruit de tant d'efforts en allant fonder dans 
d'autrcs lieux, à travers de nouveaux risques, un gouverne-
ment peut-être éphémère? Elle y eüt elle-même compromis ou 
perdu la situation unique que les circonstances, autant que son 
génie, lui avaient faite à Madrid. 

Ce fut h elle que le marquis de Bonnac communiqua tout 
d'abord, le 27 mai au matin, les intentions de Louis XIV; i l 
fit appel à son patriotisme, à son zèle, à son attachement pour 
les deux rois; elle promit de ne rien oublier dans cette occa
sion difficile, pour se rendre digne de la conñance que Sa Ma-
jesté daignait lui témoigner. 

L'ambassadeur remit ensuite au roi d'Espagne, à la sortie de 
son conseil les deux lettres de la main de Louis XIV; Sa Ma-
jesté Catholique lui donna audience, le jour même, à quatre 
heures du soir. Elle écouta avec beaucoup d'attention les argu
ments que le marquis de Bonnac fit valoir en faveur de la nou-
velle proposition des Anglais, répondit que l'affaire était dune 

(1) Vendóme à Torcy, 12 mai 4712. A. E . Esp. , f i>3. 
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grande importance, que la deliberation pourtant ne serait pas 
longue et que le surlendemain, un courrier pourrait porter au 
roi de France une réponsc decisive que Philippe écrirait de sa 
main. Tels furent les préliminaires de la grande bataille qui 
devait se livrer le 29. 

Ce jour-là, de boime heure, la prineesse des Ursins avertit 
Tambassadeur que le roi d'Espagne avail, pris son parti sur le 
champ, qu'il préférait la conservation de TEspagne et des Indos 
à toute autre consideration, « qu'il ne croyoit pas que sur des 
esperances incertaines i l püt abandonner un État comme TEs-
pagne pour devenir roi de Sieile et due de Savoie, qu'il ap-
puyoit son sentiment sur l'intéi'ót mònie de la France, et sur 
lagloire de la maison royale, que, connoissant comme, il faisnit 
le due de Savoie, i l le regardoit comme un voisin tres dange-
reux pour la France, que s'il avoit causé tant d'embarras avw 
les petits États qu'il possédoit, on pouvoil juger de ce qu'il fe-
roit s'il étoit le maitre de l'Espagne; qu'en un mot I'lionneur 
de la maison royale ¿toit engage k se maintenir dans la pos
session des deux couronnes, qu'il faisoit pour cela le plus grand 
sacriíicc qu'on jxmvoit aUendre d'un prince dr son sang, qu'on 
devoit reconnoitre à ce tie conduite snn amuiir pour son aíeul. 
son zèle pour la gloire de la maison royale et son attention au 
propre intérôt de la France. » La letlre que Philippe devait 
envoyer à Louis XIV était déjà écrite. 

Le marquis do Bonnac répondit à la prineesse des Ursins, 
« que la meilleure rnanièrc qu'ertt le roi d'Espagne de prouver 
sa reconnoissance à S. M. T. C. étoit de se conlbriner à sos 
sages conseils, que personne n'étoit plus jaloux qu'Elle de la 
gloire de sa maison, ni no connoissoit mieux les véritables in-
téréls de la France. » Philippe V avait-il done quelque raison 
personnelle de prendre un parti si oppose aux désirs du roi? 

La prineesse des Ursins avoua que cela élait vrai, « qu'i l l u i 
amitparu que le ro i d'Eapagn ene se ¿rou voitpas propre à gou-
•vanter les François , et qu'il ne se croyoit pas les qualités né-
cessaires pour soutenir dignement l'éclat que Louis XIV avoit 
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dorme à cette couronne, qiCil s accoulumoit aux Espagnols, 
qu'il aimoít les uns à cause de rattachement qu'il leur con-
noissoit pour sa personne, et qu'il ne craignoit pas les autres, 
connoissant leur foiblesse comine leurs mauvaises intentions. » 

Mais, répliqua Bonnac, la reine pense-t-elle comme le Roi? 
Mroe des Ursins répondit : « Je ne vous assurerai pas qu'elle 
soit entièrement de son sentiment, mais je puis vous dire avec 
vérité qu'autant elle a témoigné de vivacité et de fermeté quand 
i l s'est agi d'abandonner entièrement TEspagne, autant fait-
elle voir d'indifférence présentement qu'il est question de de
cider entre les deux couronnes. L'honneur du roi d'Espagne 
lui paraít à convert quelque parti qu'il premie. Elle ne veut 
point d'ailleurs le contraindre sur le goút qu'il peut avoir pour 

! Tun plutôt que pour l'autre. » Compte-t-elle done pour rien 
dans cette occasion, reprit l'ambassadeur, l'avantage de la mai-
son dont elle est sortie? Elle n'y était pas insensible, dit la 
princesse des Ursins, mais, uniquement attachée au roi d'Es
pagne, sa satisfaction allait dans son esprit par clessus toute autre 
considération; ils avaient résolu Tun et l'autre pour prendre 
parti avec plus de circonspection de faire leurs dévolions et de 
consulter avec Dieu une chose de si grande importance, sans 
vouloir d'ailleurs prendre conseil de persdnne; aussi croyait-
elle que le roi d'Espagne ne changerait rien à sa résolution. 

D'Aubigny, qui était present à cette conversation, fit observer 
qu'il n'était pas possible que Philippe V eíit examiné en si peu 
de temps les inconvénients et les avantages qui se rencontraient 
dans les deux part ís ; qu'il n'avait peut-étre pas consideré que 
le dauphin pouvait mourir avant que la paix fütconclue; qu'á 
la rigueur i l obtiendrait des alliés de se réserver dans sa re-
nonciation, d'accepter, en cas de mort du dauphin, la propo
sition qu'on lui faisait présentement. 

Bonnac répondit qu'il croyait cet expedient impossible dans 
l'exécution,«que les alliés vouloiené une renonciation absolue 
et non conditionnelle. » 

Après cette conversation, Mme des Ursins rentra dans Tap-
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partement de la reine; Philippe V s'y trouvait. Dès qu'il sut 
que le marquis de Bonnac était dans ¡son antichambre, i l vint 
à lui : « J'avois souhaitó, dit-il d'un ton ferine, que vous fissiez 
partir un des deux courriers ee soir afin qu'on ne iut point in-
quiet de deux ou trois jours de temps que je croyois étre oblige 
d'employer à dépêcher l'autre; mais rnon parti est pris, ma 
lettre au roi mon grand-pòre est prête, et vous pouvez dépê
cher ce soir vos deux courriers. » L'ambassadeur reprit aussitòt, 
qu'il admirait ccttc diligence dans un cas si imprévu et si im
portant, que S.M. avait sans doute accepté la nouvelle proposi
tion des Anglais. 

Le roi d'Espagne répondit « que ce n'étoitpourtant pas cela, 
qu'il pensoit autrement que Louis XIV sur ce sujet quoiqu'il al-
làt au même but de la grandeur de la France, qu'il ne pouvoit 
pas croire qu'un prince comme M. le due de Savoie püt étre 
un voisin convenable à la France s'il devenoit roi d'Espagne 
et des Indes, ct qu'aprés tous les efforts qu'on avoit faits, i l 
seroit honteux d'abandonner la couronne d'Espagne dans un 
temps oü on étoit súr,"comine S. M. T. C. le marquoit elle-mème, 
de l'aire la paix en cunservant les deux couronnes, que s'il y 
avoit quelqu'un qui perdit dans cette occasion c'étoit lui, mais 
qu'il ne comptoit pour rien cette perte apparente, lui paroissant 
dans le fond que la gloire de la Franco et cello de la maison 
royale étoit jointe en cette occasion à leurs véritables et solides 
intérêts. » 

Bonnac avança alors cette observation que si le Dauphin mou-
rait avaiit la conclusion de la paix, Philippe V voudrait faire 
valoir ses droits sur la, France et que les Anglais qui accor-
daient les Etats do Savoie en consideration du caractere éven-
tuel de la succession les refuseraient alors; Philippeaurait done 
fait perdre à la France la Savoie et le Piémont. 

« Vous raisonnez positivement, dit froidement le roi d'Es
pagne, sur un cas qui n'arrivera peut-ôtre pas, auquel jc ne 
pense pas et je ne veux pas penser. Contentez-vous de ce que 
je vous dis que mon parti est pris pour le present, que rien 
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n'est capable de m'en faire changer, puisque les raisons que 
vous m'avez dites de la part du roi ne Font pas fait, non plus 
que les lettres qu'il m'a écrites de sa main, qui sont conçues 
dans les termes les plus tendres et les plus propres à me de
terminer. » 

Cependant I'ambassadeur ne desespera pas encore; c'est à la 
conscience du roi qu'il allait faire appel. 

I I lui di t« qu'il ne vouloit pas l'affliger en lui représentant 
devant les yeux tout ce qu'il avoit coüté au royaume, qu'il sa-
voit qu'il n'en étoit pas la cause, mais qu'il en étoit certaine-
ment I'occasion, qu'il s'agissoit de tirer la France du gouffre 
des malheurs presents oú elle se trouvoit plongée pour ramour 
de lui , de prevenir ceux ou elle pouvoit tomber à l'avenir, de 
conserver des lois fondamentales établies par des usages non 
interrompus de douze cents ans, qu'on vouloit oublier tons les 
malheurs passés et que la crainte de ceux de l'avenir se dissi-
peroit, s'il prenoit le parti qu'on lui proposoit». —Le roi d'Es-
pagne déclara « qu'i l étoit sensible aux malheurs de la France 
et três vivement touché de la tendresse de S. M. pour lu i , mais 
qu'il croyoit être plus en état de reconnoitre cette tendresse, 
et de soulager la France dans ses malheurs, en prenant le 
parti qu'il prenoit, que par toute autre chose; que ce qu'on 
pourroit lui dire dorénavant sur ce sujet seroit inutile, qu'il 
ne donneroit sa réponse à S. M. qu'aprés avoir fait ses devo
tions , mais qu'il pouvoit assurer par avance qu'elle seroit telle 
qu'il l'avoit expliquée ». 

Bonnac tenta un supreme effort, représentant que les enne-
mis irrités de voir les deux couronnes rester dans la maison 
de France, allaient inventer toutes sortes de propositions dé-
sagréables et surtout refuser toute concession nouvelle; mais 
le roi d'Espagne coupa court à cette argumentation. 

Cette même crainte, disait-il, que les ennemis tómoignaient 
de voir les deux couronnes dans la maison de France, faisait 
voir qu'il n'y avait pas de parti plus avantageux pour elle que 
celui de les conserver. « Mais, fit Bonnac, s'ils n'agissent que 

PHIUPPE v . 32 
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par point d'honneur et pour soutcnir los cngageniciits de leurs 
alliance! — Les grands États, dit le roi, ne se conduisent pas 
par ces motifs. Si cela étoit, la France en auroit un pareil 
de proflter des facilites qu'elle a de conserver la couronne 
d'Espagne dans la maison royale, » et i l ajouta que « s'il n'avoit 
d'autre motif que ceux de son inclination pour la personne de 
S. M. et de la gloire de regner en France, i l prendroit d'au-
tres résolutions, mais qu'il ne se conduisoit uniquement dans 
cette occasion que par Tidée qu'il avoit de Fintérét des deux 
couronnes (1) ». 

La princesse des Ursins, qui avait assiste à cette conversa
tion, avait fortifié les representations de l'ambassadeur, mais 
ríen n'avait été capable d'óbranler le roi d'Espagne. 

Le soir mème, Philippe faisait appeler l'ambassadeur et lui 
noüfiait sa resolution défmitive : « Tous nos efforts, écrivit 
Mmc des Ursins à Torcy, ont été également inútiles contre une 
résolution que S. M. trouve convenir à la religion, à son hon-
neur, à l'intérét même de la France (2). » Voici en quels ter
mes i l la fit connaitre à son aíeul. 

A Madrid, ce 29 mai 1712. 

« V. M. me donne tant de marques de l'amitié qu'elle veut 
« bien avoir pour moi dans les deux lettres que j ' a i reçues d'elle 

« du 16 et 18 de ce mois, que je ne puis lui marquer à quel 
« point j ' y suis sensible. 

« L'idée qu'elle me met devant les ycux de pouvoir me re-
« trouver auprès d'elle seroit bien Uatteuse pour moi si je 
« croyois pouvoir embrasser le nouveau parti que l'Angleterre 
« me propose, mais trop de raisons s'y opposent pour que je 
« puisse l'accepter. I I me semble qu'il est bien plus avanta-
« geux à la France qu'une branche de notre maison règne en 
« Espagne, que de mettre cette couronne sur la tete d'un prince 
« de l'amitié duquel elle ne pourroit s'assurer, et cet avantage 

(1) Bonnac à Louis XIV, le 29 mai 1712. A. E . Esp . , t. 214, f» 143 sq. 
(2) La princesse des Ursins à Torcy, 30 mai 1712. Ibid. , f" 167. 
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« me paroít bien plus considérable que l'inccrtitudc de réunir 
« un jour à la France, la Savoie, le Piémont et le Montferrat. 
« Je crois done vous marquer mieux ma tendresse et à vos 
« sujets aussi, en m'en tenant à la resolution que j ' a i déjà 
« prise, qu'en suivant le nouveau plan projeté par l'Angleterre. 
« Je donnc par là également la paix à la France, et je lui 
« assure pour alliée une monarchie, qui, sans cela, pourroit un 
« jour, jointe à ses ennemis, lu i faire beaucoup de peine, et je 
« suis en memo temps le parti qui me paroit le plus convena-
« ble à ma gloire et au bien de mes sujets, qui ont si fort 
« contribué par leur attachement et leur zèle à me maintenir 
« la couronne sur la tête (1). » 

Soit que Louis XIV füt convaincu par ees raisons, soit qu'il 
eüt voulu surtout, en insistant auprès de son petit-fils en fa-
veur du second plan des Anglais, le mettre hors d'ótat de 
soutenir plus tard que sa renonciation n'avait pas été libre, 
i l vit le doigt de Dieu dans le partí auquel s'arrétait Phi
lippe V. « Je dois croire, écrivit-il à son ambassadeur, que 
Dieu qui Fa appelé à régner en Espagne, ne veut pas qu'il en 
sorte, et que ce seroit agir contre l'ordre de sa Providence que 
de renouveler sur ce sujet des instances inútiles... L a reso
lution qu'i l a prise est pour ¿oujours, et quoi qu'il arrive, i l 
doit compter que le traité de paix étant fait, i l ne sera plus 
question de cet échange; mais je vois, par la manière dont i l 
aprisson parti, qu'il n'en sera pas embarrassé, et je crois que 
Dieu a voulu disposer les choses pour le mieux (2). » 

« Vous décidez, mandait-il en même temps au roi d'Espa-
gne, par votre lettre du 29 du mois dernier, la plus importante 
affaire dont vous puissiez jamais avoir à délibérer. Je ne puis 
m'empécher d'admirer et de louer l'élévation de vos sentiments, 
quoique j'eusse souhaité, vous aimant tendrement, que vous 
eussiez pris un autre partí. 

« Je n'ai pas perdu de temps à faire savoir en Angleterre 

(1) Philippe V á Louis XIV,29mai 1712. Autographc. A. E . Esp. , t. 218, f» 253. 
(2) Louis XIV à Bonnac, 12 ju in 1112. Ibid. , t. 211, i» 103. 
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votre décision. Elle fera vraiscmblablement celle de la paix. 
I I faut prcsentement que vous fassiez dresser le projet de Tacte 
que cette couronne vous demande ct dont le sieur de Bonnac 
vous parlera (1). » 

Un mois plus tard, cette proclamation solennellc faisait 
offlciellement savoir au peuple espagnol que son roi lu i res
tai t, et qu'il renonçait pour lu i à toute pretention sur le trone 
de France. 

A Madrid, le 8 de juillet 1712. 

« L'assurance que les couronnes d'Espagne et de France ne 
« seront jamais mises sur une même tête. . . a été comme 1c 
« préliminaire dans les vues qu'on a cues pour la paix, et 
« principalement dans les propositions qui en ont été faites en 
« Angleterre... C'est sur ce point et d'autres préliminaires 
« qu'on est convenu du congrès qui se tient à Utrecht,... pen-
« dant lesquelles négociations les morts imprévues des Dau-
« phinsnotre frère et de son flls aíné étant survenues, TAn-
« gleterre... vint à proposer ct à soutenir... qu'il falloit que 
« je renonçasse, en mon nom et en celui de tous mes descen-
« dants, dès maintenant et à toujours, à la monarchie d'Es-
« pagne ou à celle de France, de telle sorte que, si je de-
« meurois en Espagne, aucun de mes successeurs ne pourroit 
« jamais succéder à celle de France, et que ecux qui règnent 
« ou règneront en France, n i tout autre prince qui est issu 
« de cette famille, ou qui en naitra, ne pourront jamais pos-
« séder la couronne d'Espagne. 

« Je n'hésitai pas un moment sur le parti que j'avois à pren-
« clre et aussi on ne me laissapas la moindre lois i r de prendre 
« conseil et de délibérer. Mon affection pour les Espagnols, la 
« connoissance des obligations que je leur a i , les fréquentes 
« expériences que j ' a i faites de leur fidélité, et la reconnoissance 
« que je dois avoir pour la Providence divine pour m'avoir 
« placé et maintenu sur le trone et donné des sujets si illustres et 

(1) Loui s XIV ft Philippe V, le 13 juin 1712. Arch. d'Alcala, 1. 2400. 
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« cFun si haul niérite, furent los seuls motifs et les seulcs rai-
« sons qui eurent accès dans mon esprit et influèrent dans 
« ma resolution, laquelle, lorsque je I'eus fait connoitre, ne 
« demeura pas sans êtrc combattue par d'autres propositions 
« et avantages q i i o n me vouloit [aire envisager comme plus 
« considerables (jue ceux qu i mavoient dóterminé . Mais tout 
« cela n'a servi qu'á m'affermir dans mon dessein et à me mettre 
« en état dc pousser et terminer cctte affaire, aim qu'il n'y ait 
« rien qui ne puisse plus m'empecher de vivre et de mourir 
« avec mes ehers et fidèles Espagnols (1). » 

I I y avait sans doute dans ees royales assurances plus d'une 
expression capable de déplaire à Louis XIV et de sonner dé-
sagréablement aux oreillcs du marquis de Bonnac : mais c'était 
beaucoup, c'était le principal de les avoir obtenues sans recou-
rir aux menaces que contenait la lettre secrète du 18 mai 1712; 
rambassadeur put, sel on ses ordres, la renvoyer à Versailles 
telle qu'il ravait reçue (2). 

(1) D'aprés la traduction f rança i se des Affaires é t rangères . Declaration de Philippe, due 
d'Anjou, commc roi d'Espagne, faite à ses ministres toucliant sa renonciation á la cou-
ronne de France. A Madrid, le 3 j u i l l c l n i 2 ; et Declaration ou d é c r e t etc. A Madrid, le 
8 juillet 1712. Dumont, Corps d ip l . , t. V I I I , p. 304 et 30S. 

(2) De Courcy, Renonciation des Bourbons d'Espagne, p. H l . 



CHAPITRE I I I . 

La Eenonciations en Espagne et ou France. 

(1711-1713.) 

On a peuí-être remarque que le roí d'Espagne, clans la Icttre 
qu'il avait écrite à son grand-père, s etait borne à dire q u i l 
s'en teyxait à sa p remière résolut ion; en d'autres termes, i l 
avait évité de s'engager davantage sur la question de Gibraltar 
et des États italiens, réclamés par lui en échange de sa renoncia-
tion. Ce point délicat avait été pourtant touclié par le marquis de 
Bonnac; ct môme les hesitations de Philippe V l'avaient presque 
cléterminé à faire usage du pli mystérieiix qu'il nc devnit ouvrir 
et remettre qu'á la dcrnière extrémité. Mais enfm, lo roi avail 
déclaré que, tout en maintenant ses pretentions, i l n'cn ferait 
pas un obstacle à la conclusion de la paix (1). Elles devaient 
suflire, sinon à Fempêchcr, du moins à la retarder encore. 

Bien plus, à peine eut-on appris la nouvellc de la renoncia-
tion du roi, qu'on px'étendit qu'il l'avait subordonnée à toutes 
sortes de restrictions et de réserves, qu'il ne l'avait pas notam-
ment faite de telle sorte que la branche d'Orléans en püt pro-
fiter. Selon le chargé d'affaires Félix Cornejo, les bruits les plus 

(l) Bonnac á Louis x iv , 2» d é p ê c h e du 29 mai 1712. 
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extravagants coumicnt à cc propôs (1). Louis XIV lui-mêmo en 
fut ému et manifesta vivcment son inquiétude : « Simon pctit-
fils, d i t - i l , vouloit mettre quel que restriction à la resolution 
quit a prise volontairement et contre mon avis, i l valoit 
mieux qiCil suivit, le conseil que je l u i donnois cTaccepter 
l'échange. Car i l est certain qu'une pareille réserve détruiroit 
absolument tout Touvrage de la paix; que les Anglois la regar-
deroient comme un manque de parole, et qu'aprés la promeese 
positive que j ' a i faite d'une renonciation absolue, je ne pourrois 
proposer une interpretation que I'Angleterre auroit sujct de re-
garder comme un artifice employé pour éluder Teffet de la pa
role que j ' a i donnée, en mon nom et en celui du Roi mon petit-
flls. 

« L'affaire est trop importante pour écoutcr les considerations 
personnelles el s ' i l veut exclure ceux dont le droi t vient im-
médiatement après celui du due de Berry et ses descendants, 
i l falloit conserver les siens propres et préférer à la possession 
de TEspagne et des Indes les États dont on lui proposoit Té-
change. Mais, après la décision qu'il a faite, i l n'est plus en 
son pouvoir de partager la resolution qu'il ajirise, etde ceder 
ses droits en faveur de Fun en les réservant au prejudice de 
Tautre (2). » 

Bonnac ne tarda point d'ailleurs à rassurer son maitre, affir
mant que le roi d'Espagne n'avait jamais songé à apporter au-
cune restriction à sa renonciation (3). Mais le roi de France tira 
du moins des inquiétudes qu'il avait éprouvées cette conclusion, 
que trop de précautions ne sauraient être prises pour que cette 
renonciation parüt libre et spontanée. U voulut entre autres 
choses qu'elle ful rédigée à Madrid « afin qiCelle ne p a r ú i p o i n t 
suggérée, comme on diroi tunjour qu'elle l'auroit été, s'il en 
envoyoit le modèle (4). » « Je vous avoue, écrivit Torcy á l ' am-

(1) Don Feliz Cornejo à Grimaldo, mai et ju in « 1 2 . Simancas, Est . , 1. 4309. 
(2) Louis XIV à Bonnac, 20 juin 1712, A. E . Esi>., t. 214, f» 193. 
(3) Bonnac à Torcy, 4 juil lct, 171-2. A. E . Esp., t. SIS, f» 2. 
(4) Louis XIV à Bonnac, 18 juil let 1712. Ibid. , f° 30. 
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bassadeur, que jc suis assez simple pour croire que lorsque le 
roi d'Espagne a renoncé sans violence aux droits de sa nais-
sance, étant pressé par le roi de les conserver et d'accepter 
pour cet effet Talternative, S. M. a pris de bonne foi le parti 
qu'elle a cru le plus avantageux pour elle et le plus conforme à 
son goüt. Je crois d'ailleurs qu'elle est incapable de déguise-
ment. Je vois cependant bien des gens ici qui ne pensent pas 
de mêmc, et j 'en sais quelqucs-uns qui chcrchcnt à se faire un 
mérite auprés d'eux en assurant que la renonciation est nulle 
et qu'elle ne pout jamais subsister. Ce sont de fort mauvais 
discours à teñir dans la conjoncture présente. Mais ees mómes 
discoursme font encore voir davantage la nécessité dont i l est 
que le projet de renonciation vienne de Madrid et que qui que 
ce soit d'ici ne soit chargé d'y travailler (1). » 

Ce fut effectivement une junte espagnole qui dressa le projet 
de renonciation; le cardinal del Judice, qui pritune part impor
tante à ses travaux, déclara à M. de Bonnac qu'ilavaitété rédigé 
avectoute laloyauté et toute ratlention imaginables; et celui-ci 
put écrire quo jamais í/émmv/ic ríavoil <>t,(' faite avec plus de 
bonne foi el de sincériíé que ceíle-ci l'avoil été de la part du 
roi d'Espagne (2). I I en cherchait meme des preuves pour ainsi 
dire rétrospectives; i l racontait qu'aprés la mort du due de Breta-
gne, mais avanl qu'il l'út question des renonciaüons, i l avait écrit, 
dans une de ses dépêches, qu'en cas de mort du Dauphin actuei, 
Philippe V passerait pcrsonnellement en France; i l avait lu ce 
détail au roi d'Espagne qui lui avait ordonné de l'effacer, laissant 
entendre qu'il préférerait toujours FEspagne, mais le priant de 
n'en rien dire, de peur qu'il ne semblát trop peu attaché à la 
France. « Après cela, vous jugerez, Monseigneur, ajoutait 
Bonnac, qu'il fait personnellemcnt la renonciation de três bonne 
foi, mais i l se trouve ici des gens comme en France qui pré-
lendent qu'elle sera nulle. Je ne suis point de ce sentiment, et, 
si je crois que dans l'avenir elle peut étre l'occasion de quelque 

(1) Torcy ¡\ Bonnac, 2!) juil lct 17)2. A. E. Esp. , t. 31S, f" SS. 
(2) Ucmuac à Louis XIV, 2S juillct, ct à Torcy, 8 aoül 1712. Ibid. , f"' 6 i ot 109. 
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guerre entre les deux royaumes, cela me paroit fort éloigné et 
fort incertain. De plus, cette renonciation ou changement dans 
Tordre de gouvernement n'est pas sans exemple 

...Je ne vols point pourquoi ce qui s'est pratiqué ailleurs ne 
pourra point se pratiqucr en France; si les princes qui règneront 
un jour, après ect établissement, craignent qu'il ne puisse être 
renversé, ils menageront peut-être davantage leur peuple et 
les empècheront par la douceur de leur gouvernement de son-
ger à aucun changement (1). » 

Cependant la Junte avait achevé son travail vers la fin du 
mois do jui l let , et trois projets relatifs aux renonciations du 
roi d'Espagne au trone de France, du due de Bercy etdu due 
rt'Orléans au trono d'Espagne, avaient été expédiés à la cour 
de Versailles. Torcy et Louis XIV reconnurent qu'il était im
possible de demander des clauses et des expressions plus fortes 
que celles qu'ils contenaient (2). 

Telle ne fut pas toutefois l'impression du gouvernement an
glais. I I imagina de soumettre ees actes à l'examen des savants 
docteurs de l'université d'Oxford, sans doute afín de partager 
avec cette corporation respectée le fardeau de sa responsabilité, 
et d'exiger encore de nouvelles garantios. La substitution du 
due ele Savoie au troné d'Espagne, à défaut de Philippe V et 
de ses descendants, serait insérée dans le texte des renoncia
tions; celles-ci seraient consacrées par l'approbation des pou-
voirs publics; les lettres patentes du mois de décembre 1700 
seraient rayées des registres du parlement de Paris; enfln la 
Sicile serait cédée au due de Savoie. En échange de ees conces
sions, l'Angleterre promettait une suspension d'armes générale 
sur terre et sur mer, c'est-á-dire la dissolution de la coalition, 
avantage capital, surtout au moment oü la victoire de Denain 
venait de porter aux alliés, sur le terrain militaire, un coup 
terrible. 

Les négociateurs n'avaient pu s'entendre à Londres sur ees 

(1) Bonnac à Torcy, m é m e lettre du 8 aoüt 1712. 
(2) Torcy à Bonnac, I S aoút , et Louis XIV au m é m e 22 aoút . Ibid. , f" 114. 
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points délicats. Bolingbroke vint lui-même a Fontainebleau 
convaincre Louis XIV et son ministre; i l y réussit parfaitement 
et reçut même de Louis XIV les marques les plus flatteuses 
d'une confiante sympathie. Mais le plus difficile était de déter-
miner Philippe V : « Immédiatement après le retour de Boling
broke en Angleterre, écrit le roi de France à son ambassadeur 
à Madrid, la reine, sa maltresse, doit envoyer auprès de moi le 
due d'Hamilton. II y derneurera d'abord sans caractère, et le 
principal motif de son voyage sera de voir arriver et enre-
gistrer dans les parlemcnts de inon royaume la renonciation 
du roi d'Espagne... Le comte de Lexington doit en même 
temps partir de Londres et passer en Espagne pour ètre aussi 
témoin de Tadmission que les États de ce royaume feront de 
Facte du due de Berry et du due d'Orléans. II aura ordre de si
gner l'article secret qui regard era la cession de la Sicile au 
due de Savoie... C'est du roi , ra on petit-ffis, que-dépend présen-
tement la conclusion de la paix par la diligence qu'il apportera 
dans rexpédition de ráete de sa renonciation dans la forme qui 
lui est demandéc, e'est-a-dire portant la substitution du due de 
Savoie (1). » 

Le 24 aoút, eependanl, Philippe V protestait encore aver la 
dernière vivacité contre « rextrèmc duretc des Anglois (2)» ; 
mais le 4 septembre la, lecture de la letlre de son a'ieul ramena 
à se résigner une ibis de plus : « Voire Majesté, lui répondit-
i l , connoitra l'envio que j 'a i de faciliter la conclusion de la 
paix par la promptitude avec. laquclle j 'ai concouru à ce qu'elle 
souhaitoit pour cela. J'ai déjà (lormé mes ordres pour taire 
dresser Facte de renonciation, en y ajoutant les deux clauses 
dont on est convenu avec FAngleteiTc touchant Fannulation 
des lettres que vous aviez bien voulu me donner pour me con
server mes droits à la couronne de France et la substitution de 
M. le due de Savoie et de sa postérité en cas que la mienne 

(1) Louis XIV à B o n n a c , 22 aoõt 1712. A. E . Esp. , t. 2â!i, f» 114. 
(2) Philippe V :\ Louis XIV, SI aoi'il niâ. A. E . Esp., t. 218, f» 3S3. 
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vint à manquei', dans la supposition, pour ce qui regarde ce 
dernier point que TArchiduc fera de son côté à la paix la re-
nonciation qui doit en êtrc une suite nécessaire. J'ai aussi or-
donné la convocation des États de inon royaume pour le 6 d'oc-
tobre prochain, et cxpédié les décrets néccssaires pour í'aire 
exécuter le traite de suspension d'armes conclu à Paris dans 
toute Tétcndue de mes États, et je ferai dresser, quand i l sera 
nécessaire, Tacto particulier de cession de la Sicile en faveur 
de M. le due de Savoie, dont le marquis de Bonnac m'a parlé 
de votre part (1). » 

n . 

Entré dans cette voie, le roi d'Espagne y voulut même mar
cher un peu trop vite au gré de son grand-père. Sa joie avait 
été grande d apprendre que la cour d'Angleterre se décidait à 
lui envoyer un ministre; déjà i l se proposait d'en faire autant 
à Londres, de rece voir solennellement milord Lexington et de 
traiter directement avec lui la question de Gibraltar (2)'. Visi-
blement, Tidée de se passer de rintermédiaire de la France le 
séduisait; Bergeick ne lui écrivait-il pas au moment même 
« qu'il n'y avait assurément ríen de si triste que de se voir 
dépouiller de si grands ct si beaux États sans avoir aucuñe parí 
à la négociation, n i pouvoir insinuer et dire ses raisons pour 
faire comprendre à ceux qui demandaient cette cession qu'elle 
n'était pas même de leur intérêt. I I me p a r a ü , ajouíait-ü, 
que Votre Majesté ne s'en doit pas tant prendre à l'Angle-
terre qu'ct, la France (3). » I I lui conseillait, quand ses pléni-
potentiaires seraient admis au congrès, de reprendre toute la 
négociation a principio. Et ce prince, dont le mécontentement, 
presque l'indignation, perçait jusque dans les lettres qu'il 

(1) Philippe Y à Louis X I V , 4 septembre "12. Arch, d'Alcala, 1. 2460. 
(2) Mcme lellre. 
(3) Bergeick à Philippe V, 12 septembre 1712. Arch. rt'Alcala, 1. 2330. 
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écrivait à Louis XIV (1), était bien prés de suivre de tels 
avis. 

Mais Louis XIV veillait; Bergeick était bientôt rappelé à 
Madrid; de passage à Paris, i l se voyait fort mal reçu par 
Torcy (2); et Lexington entrait en Espagne plus en ennemi 
de Philippe V qu'en ambassadeur pacifique. Arrive à Saint-
Sébastien dans Jes premiers jours de septembre, i l avait 
déclaré tout net qu'il ne mettrait pas les pieds à Madrid tant 
que le représenlant de Jacques I I I , le chevalier du Bourck, se-
rait revêtu d'un caractère officicl et qu'on verrait les armes de 
la Grande-Bretagne décorer sa maison (3). Ayant reçu satis
faction sur ce point, i l persistait à voyager comme un simple 
particulier plutôt que d'accepter les carrosses et les honneurs 
des gens du ro i ; i l se déclarait charmé de trouver partout 
oü i l passait une grande aversion pour les Français; mani-
festait l'espoir que les mêmes sentiments se feraient jour aux 
Cortés; et se plaisait à raconter qu'entre Saint-Sébastien et 
Vittoria un venerable vieillard, qui lui avait donné un magni
fique repas, lui avait dit qu'il creverait et étoufferait s'il ne lui 
était pas permis de dire librement tout ce qu'il pensait de l ' in-
fàme nation française; i l ajoutait que devant lui les peuples 
se mettaient à genoux et l'appelaient leur rédempteur de la 
tyrannic française (4). 

Si fatigué que Philippe V püt étre de « cette tyrannic », i l 
aurait trop perdu à l'avouer pour que l'envoyé anglais füt mis 
à même de lire au fond de son cceur; aussi la mission de 
Lexington parut-elle tout entière de défiance et de surveillance. 
On sait combien l'étiquette espagnole, reposant sur de respec
tables traditions nationales, cut de peine à admettre aux 
Cortés la présence de cet étranger qui devait être témoin de 
cet acte solennel entre tous, la renonciation de Philippe V à 

(1) Voir par exemple la leltre du 8 a o ü t a n . k. a. Esp . , t. 21s, f° m . 
(2) Bergeick à Philippe V, 10 septembre 1112. Arch, d'Alcala, 1. 2~¡30. 
(3) De Courcy, Renonciation des Bourbons d'Espagne, etc., p. 190. 
(4) Du Bourck à Torcy, le 24 octobre 1712. A. E . Esp., t. 21<i, f» 62. 



R E N O N C I A T I O N S O L E N N E L L E D U R O I D ' E S P Á G N E . 809 

ses droits sur le trone de France. Arrêtons-nous quelques ins
tants sur cette roémorable séance du 5 novembre 1712 qui 
marque une date capitale dans l'histoire des relations de la 
France et de TEspagne (1). 

A dix heures du matin, les conseíllers d'État et les princi-
paux seigneurs se réunirent dans la chambre du roi. Vadillo, 
secretaire du conseil, lut d'un bout à l1 autre Facte de renoncia-
tion; le roi d'Espagne le signa, puis, s'étant mis à genoux de-
vant une table sur laquelle étaient les saints évangiles, i l 
confirma par un serment solennel ce q u l l venait de ratifier 
par sa signature. 

A trois heures, les Cortés s'assemblérent; le roi, la reine, le 
prince des Asturies, le président et la chambre de Castille, 
suivis de courtisans parmi lesquels s'étaient mêlés le marquis 
de Bonnac et lord Lexington , firent leur entrée dans la salle 
oú elles tenaient séance. Quand les dóputés se furent assis, 
Philippe V leur adressa une harangue courte, mais digne et 
touchante, bien composée et bien dite; puis i l donna la parole 
à Don Francisco de Quincocès, chevalier de Saint-Jacques, secre
taire de la Chambre et États de Castille. L'orateur rappela le 
testament de Charles I I , l'accueil enthousiaste que les Espa-
gnols avaient fait à leur nouveau souverain, les malheurs de 
la guerre, les secours de la France, les pretentions inaccepta-
bles des allies, la fidélité des Castillans, les victoires finales, 
les demandes des Anglais, le choix laissé à Philippe V entre 
deux couronnes. I I fit valoir la générosité du Roi qui avait 
rejeté, sans délibérer un moment, les propositions pour lui 
les plus avantageuses, parce qu'elles ne lui auraient paspermis 
de vivre et de mourir avec des sujets si aimés et si fidèles; i l 
conclut en exposant la teneur même des renonciations ainsi 
que les droits déférés par l'Europe à la maison de Savoie et de
manda enfin la confirmation des Cortés. 

Un député de Burgos, antique capitale de la Castille, exprima 

(1) M. le marquis de Courcy l'a racontée avec un ^rand luxe de details exacts ct cu-
ricux, op. cit., p. 3 H . 
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alors, en quelques paroles cnergiques, la reconnaissance des 
Espagnols. Puis Philippe quitta la salle, après avoir permis aux 
députés de s'assembler de nouveau pour examiner et approu-
vre l'acte de renonciation. lis le firent trois jours après. Deux 
copies en furent dressées; Tune fut remise à Lexington qui se 
déclara satisfait, l'autre expédióe au roi de France. 

Rien n'était plus fort que les termes dont on s'était servi 
pour enchaíner à jamais les deux branches de la maison de 
Bourbon et prévenir toute union des deux couronnes. Re-
produire le texto complot des trois renonciations serait trop 
long et sans doute inutile, puisqu'on le trouvc imprimé en 
maint endroit (1), mais i l est indispensable d'en rappeler les 
principaux passages afin d'en discuter plus tard la valeur in-
trinsèque. 

« Don Philippe etc... soit notoire et manifeste aux Rois, 
« princes, etc... que Tun des principaux fondements des traités 
« de paix à faire entre la couronne d'Espagne et celle de 
« France, d'une part, et celle d'Angleterre, de l'autre, pour 
« parvenir à la paix générale étant d'assurer, pour toujours, 
« le bien universcl et le repos de l'Europe, et d'établir un 
« équilibre entre les puissances, afin qu'il ne puisse pas ar-
« river que plusieurs étant rcunies en une seule, la balance 
« de l'égalité qu'on veut établir penche à l'avantage de Tune 
« de ees puissances, au risque et dommage des autres, i l 
« a été proposé et fait instance par l'Angleterre, et i l a été 
« convenu de ma part et de celle du roi mon grand-pèrc, que, 
« pour éviter en quelque temps que ce soit, l'union de cette 
« monarchic à celle de France,... i l se fit des renonciations 
« reciproques, pour moi et tous mes descendants, à la succes-
« sion de la monarchie de France, et de la part des princes 

(l) Notamment dans Dumont, Corps diplomatique, t. V I I I , p. 304 et suivantes. Le texte 
original de la renonciation do Philippe V est à Paris, aux Archives nationales, m u s é e , 
51° 937. La traduction française est aux m ê m e s archives; k. 122, n0 20. L e texte et la tra
duction en regard imprimes aux m ê m e s archives, k. t22. La copie de l'acte du 5 no-
vembre 1712, et la c é d u l e de Philippe V, autorísant le d é p ô t de l'acte de renonciation aux 
archives de Simancas, 3 décembre 1712; m ê m e s archives; k. 1680 bis. 
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de France et de toute leur ligne présente et à venir, à la 
succession cTEspagnc, faisant réciproquement une abdication 
volontaire de tous Ies droits que les deux maisons... peu-
vent avoir de se succéder mutuellcment, séparan t par le 
moyen de marenoneiaiion, mabranche de la tigeroyale de 
France et loutes les branches de France de la tige du sang 
royal d'Espagne, prenant aussi des mesures... pour que Ton 
prévienne Vinconvénient qui arriveroit si , au défaut de mes 
descendants, le cas advenoit que la monarchie d'Espagne 
retombât à la maison cl'Autriche, que ees États et leurs dé-
pendances, meme sans l'union de l'Empire, rendroient alors 
formidable;... pour cet effet, i l a été convenu et accordé 
par 1'Angle torre, avec moi et avec le roi mon grand-père, 
qu'á mon défaut et à celui de mes descendants, le due de 
Savoie seroit appelé à la succession de cette monarchie, lui , 
ses enfants et descendants males, issus en légitime mariage, 
et, au défaut des lignes masculines, le prince Amédée de 
Carignan, et, à son défaut, le prince Thomas,... lesquels 
comme descendants de l'Infante Catherine, filie de Philippe 
second,... y out un droit clair et connu,... j ' a i résolu en con-
séquence,... par I'amour que j ' a i pour les Espagnols, par la 
connoissance que j ' a i de ce que je dois au leur, par la fre
quente expérience que j ' a i faite de leur fidélité et pour rendre 
grace à la divine Providence... de la faveur qu'Elle m'a faite 
en me plaçant et me maintenant sur le trone,... d'abdiquer, 
pour moi et mes descendants, le droit de succession à 
la couronne de France, dés i rant de vivre et de mourir 
avec mes a imés et chers Espagnols. 
« Afín que cette délibération ait I'effet qu'elle doit avoir,... 
de mon propre mouvement, de ma libre, franche et saine 
volonté, moi Don Philippe, etc... je renonce par le present 
acte, pour toujours et à jamais , pour moi-même et mes 
héri t iers et successeurs, à toutes prétent ions, droits et l i 
tres que moi , ou quelque autre de mes descendants que 
ce soil , ayons, dès à present, ou puissions avoir, en 
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« quelque temps que ce puisse dire,... à la succession de la 
« couronne de France; je les abandonne el vi'en désisle 
« pour moi el pour eux, el je declare el liens, moi el mes 
« enfants, hdritiers el descendants, pour exclus à perpétuité 
« et inhábiles, absolument et sans limitation, difference n i 
« distinction de persomies, de degrés, de sexe et de temps, 
« du droit de succéder ü la couronne de France, el je veux 
« elconsens, pour moi el mes dits descendants, (¡ue, dês à 
« présenl comme alors, moi el mes descendants étant exclus, 
« inhábiles el incapables, l"on rec/arde ce droit comme jyassé 
« et transfere à celui qui se Irouvera me svivre en degré 
« el i m m d d i a l e m e n l e l auquel successeur immédial on 
« déférera la. succession de la couronne de France, en 
« quelque tem,ps el en (¡uelque cas (¡ue ce soil, a fin i p i i l t'ait 
« et la possède comme légilime et vérHable successeur, de 
« métne que, si MOI E T M E S D E S C E N D A X T S X ' E U S S I O X S P A S KTIÍ 

« N É S E T N E Fussioxs P A S V E N U S Au M O N D E , parce que nous 
« devons dire lenus el reputes pour leis, a fin que, n i eu 
« ma persomie, n i en celle de mes descendan ts, on ne puisse 
« considere)- n i faire fondement de reprdsenlalion aclive ou 
« passive, commencement ou conlinualion de ligue effec-
« tive et contemplative... Jc veux et consens, pour mui-mème 
« et mes descendants, que, dòs à present comme alors, ce 
« droit de succession soit regardé et considere comine passé 
« et transfóró au due de Berry, mon irèrc, et à ses enfants 
« et descendants mâles, nés en legitime mariage, et, au dc-
« fautde ees ligues masculines, au due d'Orléans, mon oncle 
« et à ses enfants et descendants mâles, nés en légitime ma-
« riage, et, au déíaut de ecs lignes, à mon cousin le due de 
« Bourbon et à ses enfants et descendants mâles, . . . et ainsi 
« successivement â tous les princes du sang de France,... et 
« leurs enfants et descendants males pour toujours et à ja-
« mais, suivant le rang et Tordre dans lesquels ils seront ap-
« pelés à la couronne de France par le droit de leur nais-
« sanee,... afín qu'ils la possèdent comme véritables et légiti-
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« mes successcurs de la móme maniòre que si moi et mes 
« descendants nous n'élions pas nés. 

«. Et, pour plus grande stabilité de l'acte d'abdication de 
« lous les droits ct t i tres qui m'appartiennent... à la succes-
« sion de la couronne de France, ja me dépossède et me dé-
« sisíe spécialement des droits t /ui pourroient m'appartenir 
« par les lettres-patentes ou actos par lesquels le roi , mon 
« grand-père, m'a conservé et habilité le droit de succession 
« à la couronne, lesquelles lettres patentes furent données à 
« Versailles, au mois de décembre de Tannée 1700... Je les 
« rejette et y renonce, et les rcgarde commc nuiles, d'aucune 
« valeur, comme cancellées ct comme si elles n'avoient jamais 
« été données. 

« Je promets et engage ma. foi et parole de r o i , que, de 
« ma part et de celle de mesdits enfants et descendants, j e 
« procurerai Fobservation et Faccomplissement de cet acte, 
« sans permettre qu'i l y soit contrevenu directement ou indi-
« rectement,... et j e me desiste et separe de tous et chacun 
« des moyens connus ou inconnus, ordinances ou extraor-
« dinaires,... pouvant nous appartenir à moi et à mes en-
« fants el descendants, pour réclamer, dire ou alléguer 
« contra ce qui est ci-dessus dit . Je renonce à tous les dits 
« moyens et spécialement à celui de lésion evidente, 
« enorme et três enorme, que Fon pourroit trouver dans le 
« désistement et dans la renoncialion du droit de pouvoir, 
« en aucun temps, succóder à la dite couronne. Si de fait, 
« ou sous quelque prétexte, nous voulions nous emparer du 
« royanme de France,... faisant ou excitant une guerre of-
« fensive ou defensive, je veux, dès à present comme alors, 
« qu'elle soit tenue, jugée et déclarée pour i l l ic i le , injuste, 
« mal entreprise, et pour violence, invasion et usurpation 
« faite contre la raison et contre la conscience, et qu'au con-
« traire, on juge, qualifie juste, licite et permise celle qui sera 
« faite et excitée par celui qui, au moyen de mon exclusion 
« ct de celle de mesdits enfants et descendants devra succéder 

PHILIPPE T. 33 
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« à la couronne de France... Four plus grande slabilitó H 
« süreté de ce qui est contenu en cette renonciation, et de ce 
« qui est statué et promis de ma part, j'engagc de nouveau 
« ma foi ct parole royale, et je ju re solennellement sur les 
« ÉvangiMis contenus en ce missel, sur lequel je pose Ia main 
« droite, quej'observerai, maintiendrai et accomplirai le pré-
« sent écrit et acto de renonciation, tant pour moi que pour 
« mes successeurs, héritiers ct descendants, dans toutes les 
« clauses qui y sont con tenues suivant le sens le plus nature!, 
« le plus littéral et le plus evident, que je ríai pas demandé 
« et na demanderai pas à etre relevé de ce serment, et que, 
« S Í quelque personne le demandoil, ou que, si celle dispense 
« iríéloit donnée M O T U P R Ó P R I O , j e ne v i en servirai ni nc 
« m'en prévaudrai, . . . et je passe cet acte devant le present 
« secretaire de ce royanme, et je le signe et ordonne qu'il soit 
« signé de mon seel royal, étant témoins acquis et appelés le 
« cardinal don Francisco del Giudice, inquisiteur géné-
« ral, etc. etc., Moi le Roi. » 

Les Anglais, dans leur méfiance, n'avaient pas eu beaucoup 
plus de luénagement.s pour le due de Berry ou le due d'Or-
léans que pour Philippe V. Les actes qui concernaient les re-
nonciations de cos derniers furent signés Tun le 24, l'autre le 
19 novembre 1712; ils n'étaient ni moins nets, ni moins affir-
matifs que le précédent (1). Le due d'Orléans, après des con-
sidérations générales sur la crainte qu'inspiraient d'un côté 
Funion des deux couronnes de France et d'Espagne, et de 
l'autre, Fambition effrénée de la maison d'Autriche, renonçait 
à tous les droits qu'il tenait de son aícule : « Pour arriver, 
« disait-il, à la fin qu'on se propose, et au moyen de ce que 
« S. M . C. a de sa part fait sa renonciation le 5e du p ré -
« sent mois, nous consentons qu'au défaut de Philippe V et 
« de ses descendants, la couronne d'Espagne passe à la maison 
« du due de Savoie... Nous avons résolu de faire ce désiste-

(1) Dumont, Corps dipt , t. VIII, p. 31.4 sq. Lo texto original de ees deux renonciations 
est aux Archives nationales, k. dââ. 
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« meat, cette abdication et cetíe renonciation de tons nos 
« droits, pour nous et au nom de tous nos successeurs et cles-
« (;endants. Et pour raccomplissement dc cette résolution, que 
« nous avons prise de notre pure, libre et franche volonté, 
« nous nous déclarons et nous tenons dès à présent, nous, 
« nos cnfants et descendants, pour exclus, et inhábiles et in-
« capables, en quelque degré que nous nous trouvions, et de 
« quelque manière que la succession puisse arriver à notre 
« ligne, et à toutes les autres, soit de la maison de France, 
« soit de cello d'Autriche, et de tous les descendants de Tune 
« ou 1'autre maison, qui, comme i l est dit et supposé, doivent 
« aussi se tenir exclues et retranchées; et que pour cette raison 
« la succession de Ia dite couronne d'Espagne soit censée dé-
« volue et transférée à celui à qui la succession d'Espagne 
« doit être transférée en tel cas et en quelque temps que ce 
« soit, en sorte que nous Tayons et tenions pour legitime et 
« véritable successeur, paree que ni nous, ni nos descendants 
« ne devons plus être considérés comme ayant aucun fonde-
« ment de representation active, ou passive, ou faisant une 
« continuation de ligne effective ou contentieusè de substance, 
« sang ou qualité, n i tirer droit de notre descendance, ou de 
« compter les degrés de la reine Anne d'Autriche notre très-
« honorée Dame et aíeule, ni des glorieux rois ses ancêtres. 
« Au contraire, nous ratifions la renonciation que la dite dame 
« reine Anne a faite et toutes les clauses que les rois Phi-
« lippe I I I et Philippe IV ont insérées dans leurs Testaments; 
« nous renonçons pareillement à tout le droit qui peut nous 
« appartenir et à nos enfants et descendants, en vertu de la 
« déclaration faite à Madrid le 29 octobre 1703 par Philippe V, 
« roi des Espagnes notre neveu... Promettons et nous obli-
« gcons pour nous, nos dits enfant et descendants presents et 
« à venir, de nous employer de tout notre pouvoir pour faire 
« observer et accomplir ees presentes, sans permettre n i souf-
« M r que directement ou indirectement, on revienne contre, 
« soit en tout, soit en partie. Et nous nous désistons de tous 
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« moyeas ordinaires ou extraordinaires, qui de droit commun 
« ou par quelque privilege special pourrait nous appartenir a 
« nous, nos enfants et descendants, auxquels imyyeiis nous re-
« nonçons absolument, et en particulier à celui de lesion évi-
« dente, énorme et três enorme qui se peut trouver ea la re
ce nonciation à la succession de la dite couronne (FEspagne; 
« et voulons qu'aucuns des dits moyens ne nous servent, ni 
« puissent nous valoir; et que si, sous ce prétexte ou tout autre 
« couleur, nous voulions nous emparer du d it Royauine d'Es-
« pagne à force d'armes etc., etc. » 

La renonciation du due de Berry «ta.it conçue en termes ana-
logues. L'une et l'autre furent enregistrées snns dií'ficullé par 
les Cortés espagnoles dans les derniers jours de décembre 1712. 

En exigeant qu'on inséràt dans les actes des renonciations 
la clause qui assurait le trone d'Espagne à la maison de Sa-
voie, en cas d'extinction de la postérité de Philippe V, l'Angle-
terre s'était vantée de faire triompher le salutaire principe de 
l'équilibre européen proclamé au.x traites de Westphalie. Mais 
au milieu de toutes les precautions qu'clle prenait pour prevenir 
l'union des deux couronnes de France et d'Espagne, elle avait 
oublié ou feint d'oublier, que la possession de TEspagnc pouvait, 
par une voie détournée, revenir à la maison d'Autriche. Ne suf-
fisait-il pas, en effet, d'un mariagepour la lui rendre, puisqu'en 
vertu des coutumes castillanes les femmes succedaient dans 
leur ordre de primogeniture? Dès lors, les avantages obtenus 
par la maison de Bourbon n'étaient-ils pas purement illusoircs? 
Louis XIV avait vu le danger. Au moment même oú son petit-
flls renonçait à ses droits sur la France, c'est-à-dirc au mois 
dejuillet 1712, i l lui suggérait un expedient qui pouvait pendant 
des siècles conserver le trone d'Espagne à des princes de sa 
famille. C'était Tétablissement dans son royaume, non de la loi 
salique, trop contraire aux coutumes fondamentales, mais d'une 
loi demi-salique qui fit passer avant les infantes tous les des
cendants mâles de Philippe V, en ligne directo ou collatérale, 
à la seule condition qu'ils. fussent nés sur le territoire du 
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royanme (1). I I paraissait facile de persuader les Cortés en leur 
représentant que là était le vrai moyen d'empécher que leur 
patrie tombàt désormais aux mains des étrangers. Cependant, 
le president du conscil de Castille et trois de ses collègues 
eréèrent des difflcullés et exprimèrent assez haut leur opposi
tion pour causer quelque inquietude sur le résultat final. Le 
roi alors ordonna, selon le marquis de Saint-Philippe, que 
tous les conseillers donnassent leur avis par écrit, et 1c lui 
envoyasscnt signé et cachete (2). Ce n'était pas le moyen d'en 
assurer la libre manifestation : aussi le marquis de Saint-Phi
lippe ne croit pas nécessaire d'annoncer qu'ils furent favora
bles; i l se contente de dire« que I'ordre fut execute, et qu'alors, 
du consentemcnt des villes, asscmblées en Cortés genérales, 
du corps de la noblesse et du clergé, et en presence de Tam-
bassadeur d'Angleterre, lord Lexington, invité à cette séance, 
on établit le nouvel ordre de succession (3). » Le conscil de Cas-
tille avait donné son adhesion au mois de décembre 1712 (4) ; 
la loi fut promulguée le 10 mai 1713. 

Ainsi se trouva complótée l'ceuvre des renonciations; ainsi 
furent solennellement réglées, en presence de TEurope, les 
deux successions de France et d'Espagne. Marie-Louise de Sa-
voic avait, à ce qu'il semble, travaillé de toutes ses forces à 
obtenir un résultat qui, tout en couronnant les vues do Louis XIV, 
mettait le sceau à la grandeur de la maison dont elle sortait 
comme de celle qui allait naitre d'elle (5). 

0) L'iniliative est venue de Louis XIV et non tie Philippe V, eomme le prouvent deux 
dépéc l i es du marquis de Bonnac, 14 íioüt et l i novembro 1TI2, A. E . Esp. , t. 2i;; c l 2)(>. 

(2) Mémoires de Saint-Phil ippe, t. III, p. 68-07. 
(3) Ibid., — Combes, la Princesse des Ursins, p. 403. 
(4) Bonnac ú Louis XIV, 21 d é c e m b r e 1712; du Bourek aumc.me,12 décembre . 
(f!) Combes, loc, cit. — On lira sans doute avec in l éré t cottc lettre ])or laquelle Marie-

Louise a n n o n ç a à s o n père Indecision des Cortés (Arel). d'Alcala, Est. 1. 2374): • Vousaurez 
su par ma mere, mon tres cher pére , qu'il y a longtemps que j'ay envie de vous éer ire et 
que ce n'cst que la craintc de vous importuner qui m'a retenue, que mon cteur a toujours 
été rempli de toute la tendresse imasinable pour vous, quoique los temps mallieureux 
m'aieut e m p é c l i é de vous la témoigner et que vous devez me rendre sur cela toute la jus
tice queje mérite . Pour aujourd'hui je ne puis plus me reteñir et vous é tes trop i n t é r e s s é 
á ce qui se passa avant-liier pour que je ne vous l'apprcnne pas m o i - m é m e en vous disant 
cu meme temps quelle a é t é ma scns ibi l i té , en voyant un acte que le roi a fait pour don-
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I I I . 

I I laut maintenant nous transporter à la cour de France el. 
voir comment, de ce colé, on avail donné à TAngleterre cette 
garantie des pouvoirs publics qu'elle clemandait pour les renon-
ciations. Y avait-il en France des pouvoirs publics? Toute la. 
question était là. Louis XIV ne reconnaissait d'autorité qu ema-
nant de la sienne. Comme le montre admirablement Saint-Si
mon, « bien qu'il offrit tout ce qu'on lui pourroit demander 
pour rassurer l'Europe conlre le danger de voir jamais les deux 
couronnessur lámeme tete, i lno vouloit rien accorderen effet, 
noil pour réserver mix stem une porte de derr ière , mais par 
l'entétement de son autorité (1). » Les Anglais, cependant, 
disaient qu'il ne suffisait pas que le roi d'Espagne renonçât au 
royaume de France, si le royanme de France ne renonçait 
aussi à l u i el à sa poslérilé, cn a(;ceptant et ratifiant sa renon-
ciation; que cette formalité était nécessaire pour rompre le 

ncr hi paix et le ropos à l'i;iii'ii|ic cjiii on a si srand besoin, cn fionsófuioiiccduquel les prin
ces de Franco cn doivent fairc un aulro ot qun cola rolomho à l'avaiilago d'un póro ct 
d'unc faniillc que j'aimc si tendrement. I.c samedi matin, le roy litl'airo la lecture do sa rc-
nonciation à la cournnnc ilc Franco avoc tontos les circonslanccs requisos, les prinoes de 
la maison de France en s'cxcluant de cello d'Espagne par lours rcnoncialions et les Étals 
du royaume demandant la mÉnie exclusion et la faisant pour lous les princes de la maison 
d'Autriclio, la maison de Savole est appeléo pour sucecdor à cette couronne aprós lous 
les descendants du roi. II le signa et jura do le garder le plus solennellement qu'il se 
pout. I. 'aprcs-disnée ce ful l'assomblcc des Klats : le roy leur oxpliqua en gros pourquoi 
il les a s s e m b l o í t et lit lire ensuite un papier oú tomes los raisons avoc ce qu'on deman-
doit d'eux óto ient expliques an long, on repouse duquel los deputes de Burgos, comme la 
vieillo capitalo de la Castillo, prirent la parole pour tout lo royaume, pour témoigner leur 
extréme reconnoissance do ce que le roi fait pour sos sujets, leur zóle ct tous les senti
ments que nous pouvnns souhaiter; présentoment ils passeront pour loy la disposition 
faite pour la succession de la monarchic. Voilà, mon três clier pére , cn peu de mots ce 
([ui se passa que j'ay voulu vous apprcndre, quoique je croie que milord Lexington le 
fera plus particulicrcment ct mieux quo moy, mais jo viens vous supplier d'eslre bien 
persuade que j 'ai senti en cette occasion, aussi bien que dans toutes cellos qui vous re-
gardent, tous les sentiments d'une personne qui se pique d'estre la meilleure lille du 
monde et qui vous demande instamniont voslre a m i t i é . Ce qui \ ient do so passer nous 
lie encore dovanlage, non pas en párente puisqu'olle ne sauroit estre plus grande mais à 
estre nos deux maisons d'Espagne et de Savoie amies é terne l lemcnt , tout vous y engage 
done p r é s e n t o m e n t ; ainsi aimez-moi et comptoz sur toule ma tendrcsse. » Au Retiro, ce 
7 novenibre i n a , 

(1) Saint-Rimon, t. VI, p. 318. 
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double lien qui attachait la branche d'Espagne à la France, 
comine la France à la branche d'Espagne (1). En consequence, 
i Is demandaient que les Élats généraux fussent convoqués à 
cette fin, comme rétaient les Cortés espagnoles. Louis XIV 
refusa catégoriquement, et Torcy répondit à Bolingbroke le 
22 ju in 1712 : .« Les Éiats en France ne se mêlent point de 
ce qui regarde la succession à la couronne; üs rtont lepou-
voir n i de faire, n i d'abroger les lois. Quand les rois les convo-
quent, on marque dans les lettres que c'est pour ou'ír les 
plaintes des bons et fidèles sujets, et pour chercher des re-
mèdes aux maux presents. » 11 ajoutait, en vrai ministre d'un 
roi absolu, que ees États avaient toujours produit des troubles 
dans le royanme ct qu'ils étaient en quelque maniere abolis. 

Que Ton deplore ou non cet état de dioses, i l est difficile de 
ne pas reconnaitre que toutes ees assertions étaient véritables. 
La souveraineté en France ne résidait que dans la personne 
du roi : tout se résolvait done à trouver des formes qui, par leur 
solennité, augmenteraient aux yeux de tous l'autorité de l'acte 
sans être cependant la véritable source de sa validité : « Cette 
süreté, marquait Torcy, sera de faire publier et enregistrer 
dans tous les paiiements du royaume, la renonciation que le 
roi d'Espagne aura faite, pour lu i et pour ses descendants, à 
la couronne de France. Les edits et les déclarations revêtus de 
ees fonnalités ont force de lois; les François sont accoutumés à 
cet usage; i l se pratique à l'égard des traites faits avec les 
puissances étrangères; et l'intention du roi est de faire en 
raème temps tirer et ôter publiquement des registres du parle-? 
ment les lettres patentes que S. M. fit expédier en faveur du 
roí d'Espagne, pour lui conserver les droits de sa naissance, 
lorsqu'il partit de France pour aller à Madrid. La revocation 
et l'anéantissement de ees lettres seront la suite et comme une 
espéce de confirmation de la renonciation (2). » 

(1) Saint-Simon, t. VI, p. 319. 
(2) Giraud, le Traite d'Utrecht, p. 101. 
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Personnc n'ignore que Sainl-Siinon prétentlit se servir des 
graves circonstanccs que traversa it la France pour donner un 
corps à sa chimèrc, la puissance legislative et politique des 
dues et pairs. Lc souvenir de la proclamation de Philippe de 
Valois, en 1328, han tai t son esprit, düt rAngleterre trouver 
mauvais qu on lui proposát pour forme de garantie celle-là 
rnéme qui ne l'avait pas empeché de faire la guerre de Cent 
ans. Fallait-il quelle Tavouat injusto et condamnàt elle-mèrne 
ses pretentions? Au surplus, si les états généraux étaient tom
bes en désuétude, les assemblies des pairs l'étaient bien da-
vantage; si, à un moment donné, ils avaient representé la na
tion et sa puissance souveraine, i l y avait longlemps que leurs 
prérogatives étaient d'ordrc purement honorifique. Le roi el, Torcy 
avaient raison quand ils affirmaient qu'cn l'ait les parlements 
seuls participaient aux actes de la puissance souveraine; en 
s'adressant á eux, on invoquait bien réellement la seule auto-
rité qui oxistíH à còté de celle du roi dont elle n'était d'ail-
leurs qu'uue émanation. Les idécs de Saint-Simon ne méritent 
d'etre rappeléos (;tdiscutéesqu"àtitre de curiosilé historique (1). 

11 estimait rpie Ies renoncialions devaient éti'e acceptées par 
uncassemblée que fei'iiK.'raieiit seuls les dues-pairs verifies et les 
ofílciers de la couronne. Le due de Noailles, que Saint-Simon, 
Chevreuse, Beauvilliers, Ilumiòrcs et Charost avaient charge de 
composer un mémoire sur la question, pensai! qu'on y devait 
joindre les gouvcrneurs de province et les chevaliers del'Ordre, 
en favour de la noblesse. Saint-Simon d'objecter Timpuissance 
des états généraux dent la noblesse n'est que le second ordre et 
les proteslations (jue ne manqueraient pas d'élevcr le clergé ct 
le parlement. « 11 no s'agissoit en chose de cette qualité, ni" de 
convenance, ni de cumjilaisancis mais de la stabilité immuable 

(1) On pourra lire avoc prolil ];i suhstanlicllc analyse qu'a faite M. le marquis de Courcy 
<le <-e Mémoire suceinel sur la renoneiation, donl le manuscril ne eompte pas nioins de 
;¡00 pages. On s'épargiiera les nnmbrcuscs rediles et les interminables phrases de IVirisi-
nal tcl que l'a publiú M. Faugnro. Aussibien, Sainl-Siinon n'avait-il réd igé son travail 
qu'en secret, à bAtons roiupus, ob l igó de faire face à toutes les obligations de la cour ct 
du monde, telles qu'on les entendail dans ce l'ontainebleau « qui ctoít le lieu oú l'on se 
rassembloit ot oú on s'invitoit le plus á diner el à souper. > 
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par sa légalitc cVun acte à fairo pour assurer 1c repos du 
royanme, Tótat des princes de la maison royale sur la succes
sion à la couvonne, la foi des puissances avee qui la paix nc 
se pouvoit conclure qu'en assurant pour toujours la tranquil-
lité de FEuropc, ce qui ne se pouvoit qu'en se restreignant, pour 
la loi à faire, à ceux qui en avoient le pouvoir et en se gar-
dant de la rendre nulle en y admettant comme législateurs ceux 
qui n'avoient rien qui les pút rendre tels (1). » Copendant, le 
due de Chevrcuse se charge de soutenir l'avis du due de 
Noailles; mais voici que par un coup de theatre inattendu M. le 
due de Beauvilliers « accable M. de Chevreuse avec qui i l étoit 
tout un d'ordinaire « ; on vaauxvoix, etropinionde Saint-Simon 
Femporte à runanimité des six dues presents. Beau triomphe 
sans doute, mais bien éphémère. Vers la fin du séjour à Fon-
tainebleau, M. de Beauvilliers declara que le roi iVentrerait 
jamais dans ees formes, et qu'il ne voulait entendre parlor que 
d'un simple enregistrement des renonciations au Parlement 
et tout au plus d'y appeler les deux princes intéressés et les 
pairs; encore n'en voulait-il pas répondre. Saint-Simon répondit 
« qu'en cela, comme en tout, le roi étoit le maitre, mais que 
cela riauroit nulle val id i té ; que les allies seroient bien sim
ples sHls s'en contentoierd, et les deux princes intéressés en
core plus à qui cela coupoit la gorge. » Ce termo effraya 
Beauvilliers. Saint-Simon continuant dit « que ees renoncia
tions étoient doubles el reciproques: qu'en Espagne la forme 
de toute legislation étoit certaine el reconnue; que cette même 
forme servoit encore pour la reconnoissance d'un roi et de son 
héritier, pour son inauguration, pour les serments à lui faire, 
en un mot pour tout ce qu'il y avoit de plus grand et de plus 
augusto à trai ter; que cette forme étoit les états généraux 
connus sous le nom de las Cortes, oü les grands, les prélats, 
la noblesse, les conseils, les tribunaux et les députés des villes 
se trouvoient, oü le roi présidoit, et oú toid ce qui se passoit 

(l) Saint-Simon, t. VI , p. 3-23. 
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ètoit immuable; que c'étoitlá oil les renonciations dcM. le due 
de Berry et de M. le due d'Orléans passeroicnt et seroient ad
mises et enregistrées en lois, sans rctour pour eux et leur 
postérité, outre que le pouvoir des rois d'Espagnc, peu ou point 
astreint aux formes, les pouvoitexclurede la succession, comme 
le simple testament de Charles I I avait appelé Philippe V à 
ses couronnes; (jiCil est clair par let, qu ' i l ne manqueroit rien 
à Cexclusion de M . le due de Berry et de M. le due d'Orléans 
de la. succession d'Espagne, pour avoir toute la légalité ct la 
certitude qui la pouvoit opérer, landis que celle du ro i d'Es
pagne el de sa postérité à la couronne de France ne rcce-
vroit point le moindre degré de val idi lé . . . que de tout cela i l 
résulteroit que les deux princes et leur postérité demeureroient 
exclus sans retour de toute prétention à la couronne d'Espa
gne, tandis que le roi d'Espagne et la sienne demeureroient 
dans lous leurs droits sur celle de France, parce que sa re-
nonciation faite de bonne foi de sa part, se trouveroit des-
lituée de celle de la, nation françoise ¿i lu i et aux siens, el 
par consequent ne seroil qu'un leurre qui ne pourroit jamais 
(icqvérir aucun droit aux dues de Berrg el d 'Orléans, au 
prejudice de la branvlie d'Anjou, a i n é e d e la leur (1). » 

M. de Beauvilliers demeura persuade, mais sans esperance 
du côté du roi. II afflrma que Louis XIV consentirait tout au 
plus au double enregistrement; que renregistrement des re
nonciations en tant que partie integrante du traite lui parais-
sait suffisanle; que cependant ees difficultés et ees délais ren-
daient possible la rupture des négociations; que pour parer à 
ce danger i l n'y avait qu'á céder à la volonté du roi, puisque 
les Anglais eux-mêmes s'y conformaient. 

Dans Fentrainement de sa passion aristocratique, Saint-Sirnon 
alia jusqu'á dire que les deux princes devraient ins t ruiré les 
Anglais, pour forcer le roi par leur moyen (2); mais le patrio-
tisme révolté du due de Beauvilliers imposa silence au l'ana-

(1) Saint-Simon, t. VI, p. 330. 
(S) Saint-Simon, t. VI, p. 331. 
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tismc de son intcrlocuteur. I I exigea même de Saint-Simon 
qu'il travaillât lui-même à détruire ce qu'il avait fait. « C'étoit 
lá, dit Saint-Simon, une triste entreprise. » 

Mieux vaut pour son honneur qu'il l'ait accepté(i néanraoins. 
U commença done par éloigner, puis empêcher, toute instruc
tion et tout concert des princes avec les Anglais; i l revint au-
près d'eux à des reflexions de prudence et de timidité sur le 
danger que le roi püt découvrir ce commerce et qu'il se prit à 
eux de la raideur des Anglais. (II aurait eu grand tort en vé-
rité!) I I leur conseilla enfin de laisser la paix se conclure; le 
due de Berry « étoit accoutumé à dépendre clu roi jusque pour 
les dioses les plus ordinaires et à trembler sous son moindre 
sérieux. Le due d'Orléans ne le craignoit guère moins. II 
étoit de plus si battu de l'oiseau par les diverses aventures 
de sa vie, qu'il était tout aussi éloigné que le due de Berry de 
s'exposer à sa colère; » l'un et Tautre se laissèrent persuader. 
Heureusement pour eux et pour Saint-Simon lui-même; au 
moment oü i l accomplissait cette nouvelle tâche si contraire 
à ses convictions et à ses voeux, Nancré allait dire à Torcy 
« que c'étoit Saint-Simon qui , entôté de pairie, tournoit la 
tête aux princes sur les formes et arrêtoit la paix. » Torcy 
rapporta la chose au roi; celui-ci en colère fit venir le clue de 
Berry, qui dut pour un temps cesser toute relation particu-
lière avec Saint-Simon. L'intraitable champion des pretentions 
surannées de l'aristocratie se vit une fois de plus fermer la 
bouche; force lui fut de se contenter, pour garantirles renon-
ciations, des formalités qui paraissaient suffisantes aux enne-
mis de la France (1). 

IV. 

Comme toujours cfiez Saint-Simon, l'écrivain prend la revan
che clu politique; nousvenons de condamner Thomme qui ou-

(1) Saint-Simon, I . VI , p. 333-336. 
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bliaitjusqu'a ses devoirs envers la patrie et nous voudrions main-
tenant rcproduire dans leur intégrité les pages admirables que 
Thistorien a consacrécs au récil de la memorable séance oü fu-
rent enregistrées les renonciations de Philippe V et des prin
ces franeais. Nous illuminerons du moins de ses expressions 
fortes et pittoresques le procès-verbal oí'íiciel, plus sec mais 
grand aussi, que conservent nos archives nationales (1). Ce 
sera le digne pendant des scenes qui tout à Theure se dérou-
laient sous nos yeux à la cour de Madrid. 

Les pairs, à la demande des dues de Berry et d'Orléans, 
.avaient été convoqués individuellement. Le mercredi 15 mars 
1713, à six heures et demic du matin, le due de Berry et 
le due d'Orléans montèrent en carrosse avec les dues de 
Saint-Simon et de Saint-Aignan. Le premier des princes 
tremblait d'inquiétude en songeant aux quelques paroles qu'il 
devait prononcer et que lu i avaient rédigées et fait apprendrc 
par coeur M. et Mme de Saint-Simon; le second, léger à son 
ordinaire, racontait en riant Jes aventures de sa jeunesse 
et ses courses nocturnes à travers Paris. On arriva ainsi à 
la Sainte-Chapelle oü Ton entendit la messe; puis le cortege 
se forma et se rendit en pompe jusqu'á la grandVhambre. 
Sur tout le parcours, la foule était si pressée, qu'une épingle 
ne fút pas tombée à terre. Les princes du sang, les légi-
timés, les pairs, tout le parlement étaient en séance quand 
les deux princes firent leur entrée : tous se levèrent à leur ap-
proche. Cette première séance, celle d'eu-hm, comme on l'appe-
lait, était censée se teñir à huis-clos; cependant quantité de 
personnes avaient envahi la salle et s'y tenaient debout. Le due 
de Shrewsbury, accompagné de rintroducteur des ambassa-
deurs et de quelques Anglais de sa suite, était en haut, dans 
la lanterne, comme tómoin nécessaire de ect acto de la part de 
l'Angleterre. Le due d'Ossone, plénipotentiaire d'Espagne, ac
compagné du comte de Pinto et de plusieurs Espagnols de 

(i) Ai'cliivos nationales K. I2â n" 2 ) ; et Saint-Siinon, t. VI, p. 38»-3!tit. 
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marque, avait óté admis é^alement aux honneurs de la séaace. 
Elle était présidée par le premier president Jean-Antoine de 
Mesmes; y assistaient les presidents et conseillers de la grand' 
chambre, un fils de France, un petit-fils de France, deux 
princes du sang, deux princes lég'itimés, cinq pairs ecclésias-
tiques et dix-huit pairs Jaiques, les conseillers d'honneur, les 
maitres cies requètes, les presidents et après eux les con
seillers des enquêtes et des requètes. Vingt-cinq pairs, dont 
deux cardinaux , étaient absents pour di verses causes; le 
chancelier Pontchartrain manquait aussi; i l n'aimait pas 
les cérémonies et désapprouvait d'ailleurs ce qui allait se 
passer. 

Sitôt qu'on put s'entendre, le premier président harangua 
le due de Berry. Lorsqu'il eut achevé, ce fut à cc prince à 
répondre : on sait de quelle confusion cruelle 1c malheureux 
se couvrit, incapable de faire autre chose que d'oter et do re-
mettre son chapeau, de balbuticr deux ou trois fois « Mon
sieur, » de regarder, plus rouge que le feu, les princes et la 
compagnie, de demeurer court enfin sans avoir pu prononcer 
une phrase de ce cliscours si soigneusement appris. Le pre
mier président, voyant qu'il n'y avait plus de ressource, s'in-
clina fort bas comme si la réponse était finie, et tout de suite 
dit aux gens du Roi de parler. « On peut juger quel fut Tem-
barras de tout ce qui étoit là de la cour et la surprise de toute 
la magistrature. » 

Maitre Guillaume-François Joly de Fleury, avocat du Roi, 
exposa « que les lettres patentes qu'ils apportoient à la cour 
« par lesquelles i l plaisoit au Roi d'approuver la renonciation 
« du roi d'Espagne à la couronne de France... devoient être 
« regardées comme le fondement de la paix;... que dix années 
« d'une guerre qui avoit épuisé presque également les deux 
« partis n'avoient servi qu'á augmenter dans le coeur des en-
« nemis du royaume la crainte de voir un jour les couronnes 
« de France et d'Espagne sur la même tête; . . . de telle sorte 
« qu'ils avoient regardé la renonciation du roi d'Espagne à 
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« Tune de ees deux monarchies comme la seulc voie possible 
« de parvenir à la paix générale. 

« Que le ROÍ, partagé entre les lois fonüamentales de son 
« État et son affection pour ses sujeis fatigues d'une longue et 
« cruelle guerre, avoit cherché inutilement à conciliei- ces 
« vues différentes en proposant au roí d'Espagne de renoncer 
« à la couronne qu'il possède, et de se contentei- des États 
« qu'on lui céderoit pour le dédommager du sacrifice qu'il 
« faisoit à sa patrie et au repôs de TEurope. 

« Mais que la possession presente de la couronne d'Es-
« pagne, la ñdélité et l'amour des Espagnols l'ayant em porté 
« sur toute autre consideration dans le cocur de ce prince, la 
« résolutíon qu'il avoit prise de préférer TEspagne à la Franco 
« rí avoit laissé à ce royanme q i i u n choix -plus I r isle que 
« difficile, entre la continuation d'une longue guerre et tun-
« prompte paix, dont la renonciation du ro i d'Espagne de-
« voit être le nceud. 

« Qu'ils sentoient toute la grandeur du prix qu'une paix 
« d'ailleurs si désirable alloit coúter à la France, que leur mi
ce nistèro les consacroit si absoluinent à la défense de cet ordre 
« respectable par son ancienneté et plus respectable encore 
« par sa sagesse qui depuis tant de siècles donnoit la couronne 
« à un héritier unique et nécessaire; que lews senlanenls 
« avoient été d'abord suspendus entre le désir de la paix et 
« la crainte de voir vio ler pour la premiere fois une loi à 
« laquelle la France devoit une nombreuse suite de rois, el 
« la plus longue monarchic dont on avoit jamais vu d'exem-
« pie dans le monde. 

« Qifils riavoient pas cru- même devoir renfermer ces 
« mouvements dans le fond de leur coeur, qu'ils avoient osé 
« les porter jusqu'au pied du trône, et qu'ils en avoient rap-
« porté cette consolation; que le Roi avoit bien voulu les ins-
« truire lui-même des efforts inútiles qu'il avoit faits pour 
« donner à son royaume une paix si nécessaire à un moindre 
« prix; que c'étoit en entrant avec eux dans un détail si digne 
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« de sa bonté qu'il leur avoit fait connaitre qu'il avoit prévu 
« tout ce qu'ils pouvoient lu i représenter; qu'aprés avoir ba
ft lancé dans une occasion si importante ce qu'il devoit à sa 
« couronne, au roi d'Espagne et à ses sujets, i l avoit cru, 
« comine i l s'en étoit expliqué dans sos lettres-patentes, que 
« le salut de son penple l u i devoit être plus cher que les 
« droits du ro i son petit-fds, qu'il n'y avoit point pour lui de 
« loi plus inviolable que son amour pour des peuples qui , 
« par les efforts incroyables que leur zèle leur a fait faire au 
« dela même de leurs forces, pour soutenir une si longue 
« guerre, avoient mérité qu ' i l sacriftâl ce qiCü avoit de plus 
« cher à leur bonheur... » 

En conséquence, la cour était priée de retirer de ses regis
tres les lettres-patentes qui conservaient le droit à la couronne 
de France au roi d'Espagne et à sabranche, quoique absents 
et non régnicoles, d'entendre la lecture des nouvelles lettres-
patentes de S. M. , ainsi que des renonciations du roi d'Es
pagne, du due de Berry et du due d'Orléans, afín de les en-
registrer. 

Lecture fut alors faite des lettres patentes de 1713 abolissant 
celles de 1700. 

« Louis etc à tous présents et à venir, salut. 
« Dans les différentes revolutions d'une guerre oü nous n'a-

« vons combattu que pour soutenir la justice des droits du 
« Roi, notre três cher et três aimé frère et petit-fils sur la mo-
« narchie d'Espagne, nous n'avons jamais cessé de désirer la 
« paix. Les succès les plus heureux no nous ont point éblouis, 
« et les événements contraíres dont la main de Dieu s'est 
« servie pour nous éprouver, plutôt que pour nous perdre, ont 
« trouvé ce désir en nous, et ne l'y ont pas fait naitre; mais 
« les temps marqués par la Providence divine pour le repos de 
« l'Europe n'étoient pas encore arrivés, la crainte éloignée de 
« voir un jour notre couronne et celle d'Espagne portees par 
« un même prince, faisoit toujours une égale impression sur 
« les puissances qui s'étoientunies contre nous, et cette crainte, 
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« qui avoit étéla principalc cause de la guerre, sembloit mcttn; 
« aussi un obstacle insurmontable à la paix. Enfin, après plu-
« sieurs négociations inútiles, Dicu, touché des maux ct des 
« gémissements de tant de peuples, a daigné ouvrir un ehcmin 
« plus síir pour parvenir à une paix si difficile; mais les mèmes 
« alarmes subsistant toujours, la première et la principale 
« condition qui nous a été proposée par notrc três chòre et 
« três aimée soeur la Reine de la Grande-Bretagne, conime le 
« fondement essentiel et nécessaire des traités, a été que le 
« roi d'Espagne notre frère et petit-fils conservant la monar-
« chie d'Espagne et des Indes, renonçàt pour lui et pour ses 
« descendants à perpépuité aux droits que sa naissance pou-
« voit jamais lui donner et à eux sur notre couronne; que ré-
« ciproquement notre três cher et três aimé petit-fils le due 
« de Berry, et notre três cher et três aimé neveu le due d'Or-
« léans renonçassent aussi pour eux et pour leurs descendants 
« rnâles et leinelles à perpétuité à leurs droits sur la monar-
« chie d'Espagne et des Indes. Notre dite socur nous a fait re-
« présenter que m m une assurance formelle et positive sur ce 
« point, qui sent pouvoit ètre le lien, de la, paix, rEuro-pe, ne 
« seroil jamais en ropos, tontos les puissances qui la partagent 
« étant également persuadées qu'il étoit de leur intérêt général 
« et de leur súreté commune de continuei1 une guerre dont per-
« sonne ne pouvoit prévoir la fin, plutót que d'etre exposées à 
« voir le même prince devenir un jour le maitre de deux mo-
« narchies aussi puissantes que celles de France et d'Espagne. 
« Mais conime cette Princesse dont nous ne pouvons assez 
« louer le zèle infatigable pour le rétablissement de la tran-
« quillité générale, sentit toute la répugnance que nous avions 
« à consentir qu'un de nos enfants, si digne de recueillir la 
« succession de nos péres, en füt nécessairement exclu si les 
« malheurs dont i l a plu à Dieu de nous afíliger dans notre 
« famille nous enlevoient encore dans la personne du Dauphin, 
« notre três cher et três aimé arrière-petit-fils, le seul reste 
« des princes que notre royaume a si justement pleurés avec 
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« nous, elle entra dans notre peine, et après avoir cherché, dc 
« concert, des moyens plus doux pour assurer lapaix, nous 
« convinmcs avec notre socur de proposer au Roi d'Espagne 
« d'autres Etats, inférieurs à la véritc à ceux qu'il possède, 
« mais dont la consideration s'accroítroit d'autant plus sous 
« son règne, que conservant ses droits en ce cas i l uniroit à 
« notre couronne une pai'tie de oes merries États, s'il parve-
« noit un jour à notre succession; nous eniployâines done 
« les raisons les plus foiies pour l u i persuader d'accepter 
« celle alternative, nous l u i fimes connoitre que le devoir 
« de sa naissance éloit le premier qtCil d i l l consulter, qiCil 
« .SÍ? devoil à sa maison et à sa patrie, avant que d'etre 
« retiemble à rEspagne, que s'il manquoit à ses premiers 
« engagements, i l regretteroil peul-étre un jou r inutilement 
« d'avoir abandonué des droits qu i t ne seroit plus en état 
« de soulenir. Nous ajoutàmes à ees raisons les motifs per-
« sonnels (Tamitié et de tendressc que nous crúmes capables 

t dc le toucher A'os instances rèitérées avec toule la 
« force et Unite la iendresse nécessaire pour persuader tin 
« fits qui méri te si justemenl les efforts que nous avons 
« fails pour le conserver à la France riont produit que 
« des refus réilérés de sa part d'abandonner jamais des 
« sujets braves et fidèles dont le zele pour l u i s'éloit dis-
« tingué dans les conjonclures oü son trone a. paru le plus 
« ébranlé, en sorte que, persistant avec une fermeté invinci-
« ble dans sa premiere resolution, soutenant même qu'elle 
« étoit plus glorieuse et plus avantageuse à notre maison et 
« à notre royanme que celle que nous le pressions de pren-
« dre, i l a declaré dans Tassemblée des États du royaume 
« d'Espagne convoquée pour cet effet à Madrid, que pour par
tí venir à la paix genérale et assurer la tranquillité de l'Europe 
« par lequilibre des puissances, i l renonçoit de son propre 
« mouvement, de savolonté libre et sans aucune eonlrainle, 
« pour lui , pour ses héritiers et successeurs, pour toujours et 
« à jamais à toutes pretentions, droits et litres que lui ou 

I ' M L I l T i ; v . M 
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« aucun de ses descendants aiciit dès à present et puissent 
« avoir en quelque temps que ce soit A, ravenir à la succession 
« de notre couronne, etc., etc... et en consequence i l a de
ft claré qu'il se désistoit spócialement dti droit qui a pu être 
« ajouté à celui de sa naissance par nos lettres patentes du 
« mois de décembre 1700, par lesquelles nous avons declaré 
« que notre volonté étoit que le roi d'Espagnc et ses des-
« cendants conservassent toujours les droits de leur naissance 
« ct de leur origino de la mème manière que s'ils laisoient leur 
« residence actuelle dans notre royaume... Nous sentons, comme 
« roi et comme père, combien i l eút été à désirer que la paix géné-
« rale eút pu se conclurc sans une renonciation qui íasse 
« un si grand changement dans notre maison ro}rale (it dans 
« l'ordreanciende suecéderà notre couronne, maisnous sentons 
« encore plus combien i l est de notre devoir d'assurer prompte-
« men tànos sujetsunepaixqi/i leur est. sinécessaire. . . Pour ees 
« causes et autres grandes considerations à ce nous mouvant, 
« après avoir vu, en notre conseil, ledit acte de renonciation 
« du roi d'Espagnc,... comme aussi les actos de renonciations 
« de notredit petit-íils, le due de Berry, et de notredit neveu 
« le due d'Orléans,... I*; tout ci-attaché avcc une copie colla-
« tionnée desditos lettres patentes du mois de décembre 1700... 
c de notre gráce spéciale, pleine puissance et autoritc royale, 
« nous avons dit, statué et ordonné, et, par ees présentes si-
« gnées de notre main, disons, statuons et ordonnons, voulons 
« et nous plait que lesdits actes,... que nous avons admis et 
« admettons, soient enregistrés dans toutes nos cours de par-
« lement et chambres de nos comptes de notre royaume et 
« autres lieux oü besoin sera,... et, en consequence, .voulons 
« et entendons que nosdües lettres patentes du mois de dé-
« cembre 1700 soient et demeurent nuiles et non avemiés, 
« voulons que, coníbrmément audit acte de renonciation de 
« notredit frère et petits-fds, le roi d'Espagne, i l soit désormais 
« regards et consideré comme exclu de notre succession; que 
« ses hérit iers, successeurs et descendants en soient aussi 
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« exclua ii perpólvité et regar dós comme in hábiles à la re-
« cueillir. Entendons qu'à leur dófaut, tous droits qui pour-
« roient, en quelque temps que co soit, lour compéterou appar-
« lenir sur nolredite couronne et succession de nos États, 
« soient et demeurent transférés à notre três cher et aimé petit-
« fds, le due de Berry et ses enfants et descendants males nés 
« en loyal mariage; et successivement, à leur défaut, à ceux 
« des princes de notre maison royale et leurs descendants qui, 
« par le droit de leur naissance et par l'ordre établi depuis la 
« fondation de notre monarchic, devront succéder à notre cou-
« ronne » 

A la lecture de ceslettres patentes succéda celle des actes de 
renonciation dont on connait déjà tous les passages essentiels. 
Puis le premier president prit la parole ct dit « que lorsque 
le roi avoit bien A'oulu lui í'airc part de cette résolution, i l 
avoit cru que le devoir de sa charge Tobligeoit de prendre la 
liberté de representor àS.M. qu'une telle renonciation étoit abso-
lunient opposed aux lois f'ondamentales de VÉtat... que le roi 
lui avoit répondu (suivent les mêmes paroles que ci-dessus)... 
que S. M. avoit ajouté qu'il espéroit qu'á son exemplela compa-
ijnie feroit de ses justes répugnances à donner atteinte aux 
lois de í Él ni un sacrifice que demandoit dans cette conjonc-
ture le bien de l'État même. » . 

Le doyen lut les conclusions du procureur general; enfln 
le premier president prit les voix. Le due d'Orléans dit : 
« Monsieur, je ne dois pas opiner sur une affaire qui me re-
garde de si prés, mais on ne peut pas douter que je ne fusse 
do Eavis commun, puisque je ne suis venu que pour con-
firmer, et ratifier par ma présence la renonciation que j ' a i 
faite à la couronne d'Espagne, après avoir vu la renonciation 
du roi d'Espagne à la couronne de France faite volontairement, 
comme i l paroit non seulement par Lacte que Ton vient de 
lire, mais comme i l est de ma connoissance part iculière par 
une lettre du roi d'Espagne que j ' a i vue entre les mains de 
M. le due de Berry, par laquelle i l lui mande qu'il est três aise 
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d'avoir renoncc à la couronuo i k Frnncc en faveur d'un l'rérc 
qu'il aimoit autant que lui-rmme (1). » Le due do Berry 
confirma ees paroles. Tons les autres assistants se borncrent 
à opiner du bonnet, et lar rè t eonforjiie aux (conclusions du 
procureur general fut adopté. 

Celtc premiere séance achevée, i l <levait s>ii teñir une se-
conde, la séance (Ten haul, solennelle et d'apparat, oü i l nc 
s'agissait que de promulguei- ce qui s'ótait fait dans la prece
dente. Dans rintcrvalle, les passions les plus mesquines et 
les plus ridicules se donnèront libre cours; Saint-Simon n'é-
tait oceupé qu'a empêcher le due d'Orléans et les pairs de 
saluer les gens du Parleinent; ceux-ci pour se venger de la 
morgue et des insolences des pairs les fírent attendre plus 
de trois quarts d'heurc, sous le prét«xte de leur toilette, car 
ils devaient revétir leurs grandes robes rouges et leurs épi-
toges. 

Ils arrivèrent enfin; le premiei- president cria quon ouvrit 
les portes et qu'on fit cutrer. G'était pour la forme, car ellos 
n'avaient pas ció fermécs un seul instant et la salle était si 
pleine qu'il ne püt s'y glisser une pcrsuiine de plus. On ne 
íit que répéter dans c(!tt(! séance, f t dans les mèines termes, 

(I) Void cotlc leltrn don! Saint-Simiin n dil : • l.e c m i r r i e r apporta aussi 11110 leliro ilc 
la main du rol d'Espagno au iluc, de. Hcrry la |>his icndio, la plus forte, la plus prúcisc , 
pour luí t émoigucr sa s i i iccr i ló dans cot acte <iui ravauçfdt on sa placo à la succession 
a la cnuronno do France, ct avec (|uclle joie son amilic pour luí le lu¡ avoit fait fairc. 
fui et M. le due d'Orléans me la nionlróront, parce que je demandai á la voir. Elle 
me parul si imporlanle que jo leur recommandai beaucoup do la conserver soignonsc-
mentcomme une píceo loul á fait imporlanle pour cas VI, 34â. » ~ « Au Buon-Iletiro. 
ce ü novembre 1712. — II y a bien lunglcinps, mon trés chei' IVcre, (pie je n'ay rcecu de 
leltro de vous : je ne mérito pas cerlainement ce silence par ramitic que j'ay (iour vous 
dont la v ivac i té est telle que vous la pon vez souhailter. Je compte toujours malgré cola 
sur la voslre et vous ne sçauricx me fairc un plus grand plaisir que de me la conlinuer. 
Je signal hicr au matin ma renouciation ;i la couronne de France que je jurai pulilique-
ment et je lis Papres-dinée rouverture dos Étals de mon Itoyaume o ú on doit la con 
lirmer. Au milieu des raisons politiques qui m'ont ob l igé á eette renonciation pour don-
ncr la paix ¡i tant de pcuplcs, a c c a b l é s d'une si longue et eruellc guerre, vous devez. 
(•tro persuade que les sentiments que j'ai pour vous ne m'ont pas permis d'etre insensible 
au plaisir de penser que cela retombàt en faveur d'un fróre que j'aime si teudremenl. 
J'espére que vous no le serez pas non plus aux nnuvclles marques que vous donno ma 
tendresse à cette occasion, et je linis, mon tres cher l'rére, en vous assurant ([uc vous 
pouvcz compter sur elle tant que je vivrai. > A. E . É s p . , I. 217. I» :>:>. 
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ce qui s 'était (lit dans la première. Pourquoi rappeler les 
anecdotes comiquea par Icsquelles Saint-Simon égaie le récit 
d'une journée si sérieuse? « l'attitude a la fois irritée et pi-
teuse du bonhomme Richelieu et de M. d(; Metz, qui, au grand 
effroi de leurs voisins, luttent avec des peines infmies et des 
contorsions ridicules centre les impérieuses exigences de la 
nature; ou le touchant désespoir du pauvre Charles de France 
qui, de retour a Versailles, se laisse tomber dans un fauteuil, 
affirme qu'il est deshonoré, s'ócrie à travers de bruyants 
sanglots : « lis n'ont songé qu'á m'abétir et à étouffer tout 
ce que je pouvais étre; j 'étais cadet, je teñáis tête à mon 
1'rère, ils ont eu peur des suites; ils m'ont anean t i ; on ne 
m'a ricn appris qu'á jouer et à. chasser; ils ont réussi à faire 
de moi un sot et une bote, incapable de tout, ct qui ne sera 
jamais propre a rien, qui sera le mépris et la risée du 
monde (1). » 

I I vaut mieux terminer sur ees mots du Rapport-sommaire 
que le procureur général d'Aguesseau adressa au Chancelier, 
aussitôt la seconde séance leA'ée : « La grande cérémonie de 
ce jour vient de finir, Monsieur, tout s'y est passé avec beau-
coup d'ordre, de clignitó et d'arrangement, suivant les in
tentions du roi et les mémoires de M. le P. Président que 
S. M. avoit approuvés Tout ce qui devoit se faire s'est 
fait Je me hate d'abréger ce récit, pour vous mettre plus 
promptement en état de rendre compte au roi de la consom-
mation de cette grande affaire Je vous supplie... d'assurer 
S. M. qu'il ne s'est jamais rien passé en son parlement, ni 
avec plus de régularité et de tranquillité pour la forme du 
cérémonial, ni avec plus de respect et de soumission pour 
le fond de la chose (2). » 

Moins préoecupé sans doute de la vérité que des ambitions 
et des haines de son gouvernement, Don Feliz Cornejo ren-
dait compte en termes peu avantageux de cette mémorable 

M) De Courcy, Renoncialion, etc., p. 270. 
(â) Archives nationales, k. 422. 
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séance. I I osait, sans se souder «lo la íàcheuse iii(}saventure 
«lu due de Berry, dire que le due «TOrléans n'avait cu devant 
lui qu'un rule modeste et efí'acé; que le due de Berry était 
déjà trait/; en roí, tandis que les partisans du due d'Orléans 
étaient, dans la consternation; quenfin Topinion genérale te-
nait les renonciations pour nuiles et s'attendait, en cas de 
morí du Dauphin, à voir Philippe V revenir en France, 
uialgré ees vaines ibrroalités (1). 

Lord Shrewsbury, au enntraire, et le gouvernement anglais, 
se déelarèrent satisfaits : un niuis plus tard, le 11 avril 1713, 
la paix était concluo par la France avec la Grande-Bretagne, 
les États-Généraux, la Prusse, le Portugal et la Savoie. 

Louis XIV en annonça joyeusement la nouvelle à son petit-
íils, par cette lettre du 17 avril : « Je suis persuade de la 
joie que vous aurez d'apprendre la cunclusion de plusieurs 
traites qui assurcnt la paix g«':n«''rale de l'Europe, córame 
FAivdnduc n'étant pas en «Hat de son teñir la guerre comme i l 
so vante de le taire plutôt que de souscrire aux conditions 
qu'íin veut lui impuser. Voilà vutre couronne affermie et 
vous òtes reconnu i-oi d<! Faveu et mème avec emiiressemcnt 
do la part de vos ennemis. Cost ce que j 'ai le plus souhaité 
et ce que je ne pouvois esjtéi'cr aprés tant d'évt'nemcnls cun-
traires si Dieu n'avoit lui-ni«''me maintenu V. U. sur lo trono 
oü i l Ta placee. Je souhaité qu'elle en jouisse longtemps ot 
d'un aussi grand bien que celui «le la paix (2). » 

V. 

Les sentiments de Philippe V étaient cependant bien dií'íe-
rents de ceux de son ai'eul, et, tandis que celui-ci se réjouis-
sait de signer enfin Ia paix, celui-là pleurait de voir fuir 

(I) l.pltrc du 20 mars 1713. Arcli . de Simancas, Est. . I. 4314. 
(•-•) Louis XIV á l'hilippe V, 17 avril 1713. An'li. d'Aleala, 1. 2't(¡0. 
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devant lui roccasion de reconquérir ce qu'il avait perdu. Di
vergence qui s'expliquc lorsqu'on songe que jamais monar-
chie n'a subi démembrements pareils à ceux que FEspagne 
duí soufl'rir à Utrecht. La France, sans doute, avait cédé quei-
que chose elle aussi, mais des possessions lointaines qui n'at-
teignaient guère sa puissance en Europe, grandie en revanche 
par rétablissement d'une dynastie írançaise à Madrid. Ce 
que TEspagne abandonnait au contraire, c'étaient non seií-
lement d'immenses domaines, les plus riches oules plus civilisés 
de ses Etats, mais tous ses points de contact avec les autres 
puissances, en dehors de la France; e'est-a-dire tout ce qui 
jusqu'alors Tavait mèlée à la vie genérale de TEurope. Elle 
redevenait ce qu'elle avait été au Aloyen âge; elle s'isolait de 
nouveau derrièrc sa barriere des Pyrénées. On comprend les 
soubresauts de son orgueil national et les resistances déses-
pérées de son jeune souverain même aux volontés de celui à 
qui i l devait son tróne. Louis XIV dut imposer la paix à 
Philippe V : ce prince ne la signa que le 10 juillet 1713 avec 
TAngleterre, le 13 aoút 1713 avec la Savoie, le 20 ju in 1714 
avec la Hollande. « C'cst certainement un bien que le comte 
de Lexington connoisse par lui-même cette cour, ecrit dès le 
13 mars 1713, le marquis de Torcy à M. de Bonnac; ce n'en 
est pas un moindre que les Espagnols traitent directement 
avec les Anglois. Si les ministres de part et d'autre raison-
nent juste sur ce qui se passe actuellement entre eux, ils ne 
sauroient, s'empécher de convenir que jamais l'Espagne n'en 
seroit venue à conclure un traité avec l'Angleterre si les mi
nistres du roi n'avoient dégrossi cette affaire (1). » 

Le désir de négocier sans l'intermédiaire de la France s'était 
ele plus en plus ancré dans Fesprit de Philippe V. Le 9 fé-
vrier 1713, i l insistait auprès du roi son grand-père pour obtenir 
que ses plénipotentiaires fussent admis auprès de l 'Archi-
duc (2). A la fin de mars, i l osait désavouer le consentement 

(1) Bonnac à Torcy, 13 mars 1713, A. E . E s p . , t. 221, f« 31. 
(2) Philippe V á Louis IV, 9 févricr 1713. Ib id . , t. 223, f C2. 
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donné par Louis XIV à la .suspension d'arrnes avcc le roi dc 
Portugid, sous pretexte que eelui-ci ne lui accordait p;is encore 
le litre dc roi d'Espagne. II s'attirait par la ees jiai'oles sévères 
(jue le roi de France adressail à son intention au marquis de 
Bonnac: « Si malheureusement le roi d'Espagne ne i'aisoit pas 
assez de reflexion à la prornesse que j ' a i faite pour lui au roi 
de Portugal, no perdez pas de temps à m'en instruiré, en me 
dépêchant niêmc un eourrier exprés. Car i l est de la dernière 
conséqiH-nci; que jo sache si jo puis k l'avenir m'engagor pour 
lui et s'il avouera, les promessos quej'aui'ai données en son nom 
dans les (dioses monies que je saurai certainement être confor
mes à ses intentions (1). » Et quelle était la repouse du roi 
d'Espagne? II chargeait Bonnac de pi-ier Louis XIV' de vouloir 
bien fa-ire en norte que les plén ipoíeníiaires français ne pro-
misseiU plus rieu au nom, de rEspaf/na (2). Ou jugo du mécon-
tentcment que dut éprouver Louis XIV quand i l constata par 
ees quelques ligues àquel point son petit-fils s'était émancipé. I I 
répliqua, non sans raideur, qu'il n'avait agi comnie i l l'avait 
fait dans lo piissó quo par nécossitó, et qu'á Tavenir il agirait 
(jncore do mêmo si la, nécessilé l'y forçai 1. 

« M. le mai-([uisdc Bonnac, j ' a i ivçu la lotlre (pie vous m'a-
vez éerito lo 18 du mois dernier. II n'a pas lenu á moi que los 
articles do la paix qui intérossoient le roi d'Espagne n'aient 
été traites par lui ot par sos ministros pendant lo cours de la. 
négociation. II doit à mes soins ['envoi du córate de Lexington 
à sa eour. Je n'ai rien miblie pour la i re délivror k ses pléni-
potentiairos les passeports nécessairos pour se remire à Utrecht, 
et je n'ai contri hué ni aux diílicultés que lo traite à fa i re avoc 
la reine de la, Grande-Brotagne rocoit encoro à Madrid, ni au 
retardement du due d'Ossone, ni aux embarras que son zèle 
pourra suscitei- à la conclusion des affaires dont i l est charge; 
mais i l étoit d'une telle importance pour les intérêts du roi 
mon jietit-fils de rompre la ligue ot de finir la guerre qu'il no 

(1) Lo roi á Bonnac, 3 avril 1713. A. E. Es|>.,t. 231, I" 113. 
(•2) Ilonnao au roi, 18 avril 1713. Ibid., I" â,'». 
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doit p;is èlre étonnó quo connoissanl sa prudence et sachant 
ses intentions, je me sois servi du pouvoir qu'il m'avoit remis 
et que j'aie accordé en son nom des conditions dont je savois 
qu'il ne devoit pas me désavouer. II y a des conjonctures oú 
les moments sont trop précieux pour s'arréter à des conside
rations inútiles. Un retardement mal place ne sert qu'á exciter 
ou bien á fortifier la defiance de ceux avec qui l'on traite, et 
j ' a i tellement connu cette vérité que x ' i l éfoü encore question 
de ra engager au nom du roí d'Espogne, j e n'liésüerois pas à 
le faire nonobslant l"uveriissement que la reine et I v i vous 
ont donncK parce que je m'assure que l'un et Fautre comptent 
assez sur ma tendrcsse pour eux et sur mon experience, pour 
croire que je ne m'engagerois ni légèrement, ni à leur preju
dice; c'esl ce que vous pouvez leur dire de nía part (1). » 

Torcy ajoutait Fironie à la hauteur de cette réponse. Dans 
la lettre qu'il joignait à la dépêchc du ro i , i l se plaignait de 
l'ignorance des vraies nouvelles oü vivaient le roi et la reine 
d'Espagne et par consequent de Tinanité de leurs deliberations. 
« Autrefois, disait-il, lorsquc les princes de l'Enapire étoient 
nioins raffmés et ne recevoient pas autant d'argent que les 
Anglois et les Hollandois leur en ont donné dans ees derniers 
temps, les deliberations des conseils dans les cours d'Allema-
gne étoient fonclées sur les gazettes d'IIollande, mais un roi 
d'Espagne qui paie si magnifiquement un due d'Ossone doit 
être mieux informe des affaires publiques, et si malheureuse-
ment ilne Test pas, i l peut croire, ce me semble, que le roi son 
grand-père Finstruira de la vérité de ce qui se passe et qu' i l 
ne l u i cachera rien cies cireonstances d. une paix aussi glo-
rieuse pour sa maison que celle qui vient d'etre concilie (2). » 

L'opposition était complète entre la maniere de voir de la 
cour de France et celle de la cour d'Espagne. 

Du moins Philippe V essaya d'atténuer Feffet qu'avait pro-
duit sa défiance à Fégard des plénipotentiaires français et du 

(1) Louis XIV á Bonnac. -1" mai 1713. A. E . Esp., t. 2-31. f 2G0. 
(á) Torcy à l ionnac, i " mai 1713. A. E . Esp. , I. 2-JI, 1" 2(j3. 
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roi lui-mème; il cxpliqua qu'il avail seulement manifestó l'os-
poir que le roi de Frnnce vnuih-ait bien laisscr aux Kspagnols 
la satisfaction de travailler aux dcrniers details di; la paix (1). 
Bonnac se permettait de demandei- « pourquoi In nation espa-
gnole n'avoit pas la memo délicatesse sur le fait dos operations 
de la guerre que sur les négociations, qu'il y avo it trois ans 
que los troupes françoisos soutenoient les affaires de ce ruyaume 
sans que personne trouvàt que cela fút hontcux (2). » Là, en 
effet, ótait toujours le point foible de la situation de TEspagne : 
comment Philippe V pouvait-il j-ésister à Louis XIV quand i l 
ótait sans cesse obligó cTimplorer son serours? N'était-il pas 
hors d etat de fairc un pas en Catalogue s'il n'avail sous ses 
ordres des regiments français ( : Í ) ? 

Louis XIV 1c savait si bien, qu'il tonait luujours suspenduc 
sur la têle du roi d'Lspague la. menace de retirer ses troupes, 
et que par là i l ramenait à ceder : « I I ne seroit pas juste, écri-
vait-il le 29 inai, que tontos dioses étant réglóes, je me visse 
obligó de continuei' les dópenses d'une guerre onércuse unique-
ment par complaisance pour rEspagne. La paix que je viens 
do eonolure ne seroit pas encore signéc si j'avois attendu les 
resolutions de .Madrid, et le Roi Catholique auroit encore le 
môme nombre d'cnneinis si je ne nVótois servi des pouvoirs 
qu'il m'a donnés (4). » Ne pouvant plus faire autrement, Phi
lippe V conclut un traite separó avec TAngleterre; mais, bien 
qu'il eút annoncé à son aíeul qu'il traitait aussi avec laSavoie, 
i l essayait secrètement de regagner quelque chose de ce côté-
là. En ratifiant son trai té avec Victor-Amédée, i l modiíiait 
quelques-uns des articles que ses plénipotentiaires avaient si
gnes (5). Louis XIV ne cacha pas cette fois encore sa mauvaise 
humeur; i l Texprimait en termes modérés dans sa lettre à 
Philippe V, avec vóhémence dans sa dópèche à Lambassadeur : 

(1) Bonnac à I.ouis XIV, 22 mai 1713. A. K. l í sp . , t. s-H, f» ÍH. 
(2) Ibid. 
(,'!) Philippe V à I.ouis XIV, 10 Janvier 1713. Ibid. , t. 233, f» 21. 
(4) I.ouis XIV à Bonnac, 2» mai 1713. Ibid., t. 2-2;;, f« á;¡.-i. 
(.'¡I Pliilippe V à Louis XIV, 'i ao i i tn iS . lliid., t. 22:;, f» 7. 
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« La cour d'Espagne, disait-il à celui-ci, voit à peine quelquc 
apparence ele prospérité qu'ellc vcut tout faire avec hauteur et 
sans concert, mais aussitòt qu'elle so trouve dans le moindre 
embarras, les forces lui-manquent, et toute sa ressource est de 
me demandei' de faire pour elle la guerre à, mes dépens. Si 
elle croit mon assistance nécessaire, i l faut au moins que le 
roi d'Espagne exécute les traites oü je me suis engagé en quel-
que facón pour lu i . Le changement qu'il apporte à celui de 
Savoie commence à faire tort à sa reputation, et, si je ne me 
plains moi-mêmedc cette variation, toute TEuropecroira qu'elle 
est faite de concert avec moi et que j'approuve que le roi mon 
petit-fils ne tienne pas ce qu'il a promis (1). » 

Dans une autre lettre du même jour, Louis XIV allait jusqu'á 
dive quo Philippe V iaspiroil le dégoút de son alliance à tons 
ceiix qui avoient envie de traiter avec lu i . Après de telles pa
roles, i l fallut bien que le roi d'Espagne s'inclinat; la paix fut 
faite avec la Savoie, comme avec l'Angleterre. Le traite avec la 
Hollande réservait à Louis XIV de nouvelles etplus désagréables 
surprises, car cette fois les passions personnelles de Philippe V 
et de sa femme allaient se trouver en jeu. Le marquis de Bon-
nac dont l'ambassade avait été marquee par tant de succès ne 
devait pas remporter celui-là; rappelé au mois de septem-
bre 1713, i l alia servir le roi à Constantinople. Son successeur 
à Madrid, le marquis de Brancas, devait y voir naitre les pre
miers germes de cette brouille fatale qui sépara les deux na
tions au temps de la régence. 

(i) Louis XIV á Bonnae, 28 aoüt 1713. A. E . Esp., f» 28. 



CHAPITRE IV. 

Divergences entre la France et l'Espngnc.— Louis X I V vent sincèrement la paix etl 'exú-
cution dus renonciations. — .Philippe T s'y oppose. — Les difficultés qui se dévelop-
peront un temps dela Régence naissent du vivantde Louis X I V . — Ambassade du 
marquis de Brancas. 

(1713-1714 .1 

On a pu constatcr par de nomhreux passages du chapiln; 
précédent les divergences de vucs <\\m la paix avait fail naitre 
oxúra la France et FEspagne. II serait facile do multiplier les 
citations qui prouvent que, scion IVxprossion deBonnac, « plus 
Ja, separation des deux con ron nos paraissoit assurée, plus la 
niéíiaiice se faisoit sentir; plus on regardoit pour rien les avan-
tages d'un royaume auquol on avoit renoncé; plus on s'atta-
clioit uniqueinent à ceux de TEtat qu'on avoit conservé (1). » 
Louis XIV vivait encore et dójà Fon parlait de se jeter entre 
les bras dos Anglais (2). 

Le due d'Ossone, dans le désespoir des sacrifices qu'on exi-
geait de son pays, n'avait-il pas é(é jusqu'á lour proposer 
d'ohliger la Franco à ceder à rEspagnc tous les pays sitúes 
sur la rive gauche de la Garonne, en échange de ce qu'elle per-
dait (3)?Et le roi de France de son côté n'ea était-il pas venu 
à dire qu'il n'osait plus écrire à son petit-fils le fond de sa 
pensée (4)? 

(1) Bonnac á Torcy, 2» mai « 1 2 . A. E . Esp. . t. 2l't, f» IOS. 
( ¿ i U o n n a c á LouisXIV, Cavril « 1 3 . l l j id. , t . S i l , I" 197; el à Torcy, 10 octolire 1713. Ilu'd.. 

l . 223, f>Míi3. 
(3) Toi'c\ ;> la princesse des Ursins, 3 jniii 1713. Ihid. , t. 22;;, f 30,2. 
(!) Louis XIV à Ronnac, 28 aoüt 1713. Ibid., t. á2(¡. f<> 23. 
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I . 

N'y avait-il do la part du roi d'Espaguc « que les plaintcs 
d'un plaideur qui perd son procès et qui s'en prend à ses ju
gos (1)? » — Cost encoro Bonnac qui parle. — Ou bien ees di
vergences entro les doux gouvernements étaient-olles plus 
profondes et avaient-elles pour cause deux conceptions três 
différentcs de l'état des chosos et de la politique genérale? 

O'est. croyons-nous, oetto seconde hypothèse qui est la vraie. 
Louis XIV était vieux, las de la guerre, efírayé des dangers 

que la France avait courus et de répuisenient de ses finances, 
convaincu qu'elle ne résistorait pas à u n nouvel assaut de l'Eu-
rope, satisfait d'ailleurs de ce qu'il avait gagné pour elle et 
pour sa propre maison; i l voulait done la paix; i l la voulait 
pour lui-même, i l la voulait pour la France, i l la voulait pour 
l'Europc au sort de laquelle i l avait fini par s'intéresser (2). 
Le désir de la paix, le cuite de son autorité, le respect de sa 
parole, lui rendaient sacrées los renonciations d'Utrecht; i l se 
disait que mil ne réussirait oú i l avait éclioué; que le beau rêve 
de l'union sous un memo nionarque de.deux puissantes monar
chies était passé; que le bien de toutes deux exigeait la stricte 
observation dos acles solennels de 1713. 

Philippe V, au contraire, était jeunc; appelé au trono par les 
Espagnols pour conserver rintégrité de leur monarchic, i l avait. 
honte d'en accepter le déinembrement; quel debut pour une 
grande dynastie! sauvé miraculcusement et tiré par des coups 
de la Providence des plus profonds désastres, i l comptait sur 
le ciel sans trop se soucier de la politique ni des armóos; i l no 
croyait plus aux revers; TEspagne, enfin, bien plus intéressée 
que la France à prendre une complete revanche, avait aussi souf-

(1) Bonnac à Torcy, 30 ma¡ 1712. A. li. E s p . . t.214, 1" l.'iu. 
(2) M. Van Praêt, dans une étude sur le traite d'l'li'eeht, donne à ce sujet ijuelqucs 

lextes intérossants . 
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fert bcauooup moins qu'ello; elle élait moins épuisée crhommes 
et d'argent, parce qu'ello avait été três soulenue par nous; à 
une paix certaiucnient humiliante elle préférait les hasards de 
nouveaux combats. Son roi pensait comme elle. Quant aux re-
nonciations, c'était de lui, o'étail de ses enfants qu'il s'agissait; 
i l no pouvait pas voir la question d'aussi haul que Louis XIV. 
II est certain quoublieux des serments qu'il avait prètés, ce 
prince, scrupuleux en tant de choses, se montra de três bonne 
heure disposé à les fouler aux pieds. 

Ainsi , de ees deux monarques, Tun tenait pour la paix et 
l'autre pour la guerre; Tun respectait les renonciations, I'autre 
les méprisait. Sans la, vénération que le petit-fds conservait à 
l'égard de l'aíeul, le divorce des deux monarchies aurait-il at-
tendu pour se produire jusqu'á la fin de l'année 1715? Les 
difficultés que Philippe V suscitera au Régent, lors des négo-
ciations de la quadruple alliance, ne seront pas Ijcaucoup plus 
grandes que celles qu'il fit naitre sous les pas de Louis XIV 
à Utrecht, à Bade et k Rastadt (1). 

I I . 

En vertu de l'article V i l du traité conclu, le 11 avril 1713, 
k Utrecht, par Ia France et les États-Généraux, Louis XIV de-
vaitleur livrerlcs Pays-Bas Espagnols à la condition : Io qu'ils 
les remettraient à TEmpereur, dès qu'ils se seraient entendus 
avec la maison d'Autriche, sur le fait deleur barrière; 2o qu'on 
excepterait la haute Gueldre, destinée an roi de Prusse, ainsi 
<\u'une (erre, située dans le Luxembourg ou le Limbourg, 
et produisant trente millo écus de rente, laquelle devait être 
érigée en principauté pour M"10 des Ursins et ses successeurs. 

Cette dernière clause, dont les Hollandais préoecupés de la 

(1) Nous devons beaucoup pour l'liistoire do ees nógociat ions à M. le marquis de Courcy. 
la Coalition <k m l contre la France, t. II. Un grand nombre des details cites dans le 
paragraphe suivant so i i l cn ipruntés au ehapitre inlitulé : Les dernierstraites d'ütreclit . 
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haiiie de rEmpereur contre la princesse des Ursins, refusaient 
de garantir l'exécutioa, paraissait do la plus haute impor
tance k Leurs Majestés catholiques. Depuis le premier jour 
oil, en 1706, i l avail été question de faire la paix, le roi 
et la reine d'Espagne n'avaient pas manqué une seule occa
sion de rappeler au roi de France leur volonté formelle à cet 
égard. On peut affirmer qu'il n'existe point de lettre de Phi
lippe V relative aux négociations oü cette clause ne se trouve 
mentionnée. La princesse des Ursins entendait mourir sou-
veraine, dussent cent mille hommes verser leur sang pour lui 
procurer cc bonhcur; or ses maitres voulaient ce qu'elle vou-
lait. Elle gardait une implacable rancune à Bergeick parce 
qu'il avait osé traiter ses prétentions de chimériques et d'in-
soutenables (1). Elle savait un gré inflni au due d'Ossone de 
les défendre envers et contre tous. Bien qu'elle püt avoir con-
fiance clans Leurs Majestés, elle ne s'abandonnait pas elle-
même; tant que le due d'Ossone fut à Paris ou à Utrecht, 
elle entretint avec lui un commerce de lettres, oil e'est- plaisir 
de voir comme elle sait dissimuler ses propres désirs derrière 
la volonté de ses souverains (2). lis ont eux-mêmes désigné le 
duché de Limbourg comme devant lui appartenir; ils y tien-
nent essentiellement et ils prétendent aussi qu'elle soit mai-
tresse absolue de ce petit État (3). Par moments, elle s'inquiéte; 
le due d'Ossone lui donne de bonnes nouvelles de son affaire, 
mais les autres n'en disent pas autant; depuis que Monteleon 
est arrivé à Utrecht, elle n'a rien reçu; les paquets auraient-
ils été interceptés (4)? Elle accepterait en échange du Lim
bourg n'importe quelle compensation, mais Philippe V per
siste à vouloir qu'elle règne là et non ailleurs; ainsi i l a rejeté 

(1) ISonnao à Torcy, 18 avril 1713. A. E . Esp. , t. â i l , f" 2.Y7. 
(2) Archives de Simancas, Est. , 1. 8121: 27 lettres inéditos de la princesse des Ursins au 

due d'Osuna du 3 mal 1712 au 12 novemhre 1714; plus: Fragment de minute d'une letlre 
d'Osuna à la princesse des Ursins, 23 anút 1712; lettre du due d'Osuna ¡i la meme, 22 pages 
in f", sur la fjuestion de sa souveraineté , 12 janvier 1714; piece non datée, du temps des 
négoc ia t ions de Hastadt sur le m é m e sujet. 

(3) J.ettres du 2'* avril , du 7 mai, du 14 inai, du 12 juln 1713. 
(4) Lettre du 2 juillet 1713. 



544 L A P R I N C I P A U T K OI' M A D A M E D E S U K S 1 N S . 

bien loin Tidée qu'elle se contentàt du com té de Cliiny que lui 
offraientles Hollandais (1). Cependant, elle prendrait bien Nieu-
port, pourvu qu'on y ajoutàt Dixmude; comment ne réduirait-
on pas à la raison ees iñlains Hollandais, maintenant que la 
reine d'Angkíterre s'intéresse a son sort? On assure qu'ii y a 
des gens assez malins à la cour de Madrid pour exciter les 
ennemis contre elle; « si on pouvait les découvrir, rien ne 
pourraitles mettre áTabri du ressentimentdeLeursMajestés (2).» 
L'objet désiré íuit entre ses mains; les Hollandais lui refusent 
leur garantie et cette garantió est indispensable! Après avoir 
longtemps disputé pour le Limbourg, on est retombé sur ce 
pauvre comté de Cliiny, et voilà qu'on fait cies difficultés ana-
logues! Pourquoi ne pas se rattacher au Limbourg « qui est 
le lieu le plus noble et le plus utile? » « Quoi qu'i l arrive, s'écrie-
t-elle un jour, i l faut que j'aie une souveraineté indépendante 
de 30 mille écus de rente (3). » Les obstacles s'accumulent; 
le roi lui-même va les renverser; i l a rédigé un long mémoire 
en faveur de la camarera de sa femme (4), i l espère que tout 
sera bicntòt reglé (5). La reine Marie-Louise meurt; le roi re
double ses bontcs pour la princesse; elle, elle s'adonne exclu-
sivement à Téducation des princes; c'est désormais son bon-
heur et sa vie; que Tainbassadeur cependant n'oublie pas sa 
principauté (6)! Neva-t-elle pas, pour so Tassurer, jusqu'á sa-
crifler aux Anglais les intérèts commerciaux de l'Espagne (7)? 
Qu'importe après cela qu'elle ait eu, comme le pretend Saint-
Simon, la pensée de rétrocéder à Louis XIV le territoire qu'elle 
aurait acquis? Ce n'est en tous cas qu'une pensée venue sur le 
tard, une ressource extreme (8); et, de toutes façons, l'achar-
nement qu'elle a montré à satisfaire ses intérèts personnels a 

(f) I.ettre du 3* juillnt 1713. 
(S) Lettres du 31 juillet, du 2 aoiit, du l i aoiit 1713. 
(3) Lettrc du 2 septembro 1713. 
(4) Lettres du 6 septembre 1713. 
(5) Letlres du 30 octobre, du I I d é c e m b r e 1713. 
<G) Let lrc du 5 mars 1714. 
(7) Combes, to Princesse des Vrsins. \>. SOI: et lellre du â scptembre 1713. 
(8) Comme le prouve une leltre de la princesse des Ursins à Torcy, du 7 ma i 1712, oil 

elle dit posiUvemeut que s'ii esl hnpossible do !u¡ obtcnir une souveraineté dans les 
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retardó de plusieurs móis une paix nécessaire à TEurope. N'c-
tait-ce pas suffisant pour motiver la colère du roi de France, le 
blâme dcM™ de Maintenon, et le jagement sévère (ombédes lè-
vres de Torcy : « I I n'est peut-ètre pas hors de propôs de re
marquei' que, dans le temps que le rei d'Espagne sacrifioit au 
bien de la paix la propriété du royanme de Naples, du duché 
de Milan, des Pays-Bas; que, dans la vue de la Iranquillité 
publique, ileéduit k ses ennemis des États si considerables; que, 
de plus, le mème motif Fcngageoit à renoncer à jamais pour 
lui et pour ses descendants au droit incontestable que sa nais-
sance lui donnoit à la succession à la couronne de France; 
dans ce memo temps, la princesse des Ursins, entètée d'une 
folie ambition, abusoit du credit qu'elle s'étoit acquis sur Fes-
prit de la reine ct par consequent du roi Catholique, pour 
exiger que du débris de la monareliic d'Espagne, i l tut détaché 
(jiiclque partie dans les Pays-Bas ouailleurs, qu'on érigeroit en 
sa favour en sou verai netó independan te : fantôme dont la vanitó 
ne laissa pas de rotarder réellcmenl la signature des traites de 
paix entre le roi d'Espagne, FAngleterre et la Hollande (1). » 

La mésintelligence vraiment scandaleuse des ambassadeurs 
de Philippe V augmenta encere les difíicultés. d'une question 
que les sentiments personnels en jeu rendaient deja suffisam-
raent épineuse. L'un, le due d'Ossone, Castillan de vieille roche, 
hautain et tenace, passionnéincnt attache à la dignité de son 
maitre et de sa patrie, ne reculait devant aucune consideration 
pour la faire respecter; i l se souciait fortpeu des désirs de la 
France et rejetait systématiquement toutes les concessions. 
L'autre, le marquis de Monteleon, plus penetrant et plus 
souple, convaincu que les intérèts de FEspagne étaient lies à 
ceux de la France, soutenait sans reserve et presque sans re
gret les vues du marquis de Torcy (2). 

l'ays-Bas, 011 lui en chcrclio uno en Italie. Elle no \icnsait ü o n c pas ;\ rúchai i so ;iv«e lo 
roi de France d'un petit État-frontiére con tic undomaine á r in tér i cnr du royaume. A. E . 
Esp. , t. 214, 1" i'2. 

(1) Mcmoircs do Torcy, Coll. Midland, p- l l i . 
(2) Be Couroy, la Coalition de 170) conire la France, t. I I , [i. 'lüü. 

PHILIPPE V. 35 
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Le clue d'Ossone, par son imprudoiicc, fit naítre un incident 
cjui eút remis lapaix clle-même en question, si Louis XIV n'eút 
declaré aux États-(iónéraux que jíimais i l no s'unirait contre 
eux avee le roi d'Espagne pour les forcer ;i rcniplir les enga-
gonicnts qu'ils aiu'aient pris à Tégai'd de la prim-esse dos Ur-
sins : « Mon intention, disait-il positivetnent, n'a jamais rté 
de faire la. guerre pour elle (1). » 

Mais cimmo Pliilippe V l'cút faite voloidiers, conime i l pa-
raissait n'avuir aucuu scrupule à jnettre en balance les intórêts 
de la prineesse des Ursins el ceux de l*Europe entière, le roi 
dĉ  Franco n'hésita pas à recourir an grand inoyen qu'il avait 
tant de ibis niontrc dans !<; luinlain coinnio sa «leruiéro res-
source si le roi d'Espagne no se rendail pas. I I lui lit savoir 
qu'il retiendrait en P'rancc le marocha] de Berw ick et les ren-
forts iKícessaires au siège de Bareclone jusciu'á la signature dn 
traite avee les Hollandais : 

« Je vous ai plusieurs foisaverti, lui écrivit-il, du pjvjudieo 
« (iue lo rotardemont de voire paix avee la Iloüande causoit à 
« vos intt'róls, etcomnie vous n'en avoz pas óté louche, j ' a i cru 
« que vous seriez plus sensible à rengagement que j ' a i pris 
« par le traite d'Ltreeht de procurei' àcette Ili''pul)lique la paix 
« avee vous. Comme j'avois agi suivant vos intentions et sui-
« vant vos pouvoirs, elle est bien fondee à me demander l'ac-
« complissement de mes promesses, et véritablement ses ins-
« tanees ne peuvent ètre plus pressantes quedes Font óté 
« depuis que j ' a i signé la paix avee rEmpereur. 

« Le marquis di; Brancas vous en a déjà parlé par mes or-
« dres, mais vous m serez encore mieux instruitpar le dernier 
« mémoire quo les ambassadeurs de Hollande rn'ont pré-
« senté dont je vous envoie la copie. On croit dans les pays 
« éirangers que vous preñez con/lance en mes conseils, en 

(1) IMiilipiic V ¡i Louis XIV, a novembro 1713. A. E . Esp., t. 23:1, f" HO; — I.ouis XIV an 
niavi|ii¡» de Hrancas, S0)invcml>rc n'43; A. E . Esp . , i . 224, I" Hi; — Louis XIV à Philippe V 
m é m e j o u r ; ibid., t. 220, f i X i ; — Louis XIY ;» Cháteauncul, c i i é par M. <Ie Courry, op, 
di., i. i i , p. 37a. 
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« sorte que personnc ne s'imagineroit que les raisons con-
« tenues dans votre secomle lettre pussent vous empêeher de 
« taire la paix si je vous cxliortois bien sine.èrement à la 
« eonclure. / / est done nócessaire pour dét ru i re les soup-
« rons (¡ufí les ennemis de la paix ne cessent de r épandre 
« de mes dense ins secrets, que je declare que je ne vous 
« donnerai point, de secours nouveaiix jusqu'ci ce que vous 
« ayez signé votre t rai té avee la Hollands. 

« Je suis bien laché d'étre obligó de prendre cette resolution, 
« mais vous la ferez changer quand i l vous plaira, ear, 
« aussitót que le t rai té sera signé. Ies troupes que je tais 
« avancer en Roussillon seront à vos ordres, et je feral partir 
« sur-le-champ les ingénieurs queje vous avois destines et que 
« je retiens encore (1). » 

Philippe ne pent done compter désorrnais, poui1 briser la re
sistance du gouvernement bol lamíais, ni sur l'appui de la 
Grande-Bretagne, ni sur les demarches de son a'ieul; tout lui a 
manqué; bien plus, s'il ne cède, la revolte de ses sujets va con-
tinuer et peut-être s'étendre. D'une main, que font trembler 
sans doute la douleur et I'indignation, i l écrit son acte de sou-
mission : « Quoique ce ne soit pas de ma part que naissent les 
obstacles qui retardent la conclusion de la paix, et que, dans 
I'affaire dont i l s'agit, i l aille de mes engagements, de mon hon-
ncur, de ma gloire et de ma satisfaction, puisqu'elle me tient 
infiniment à coeur et qu'elle y tenoit de mème à la reine, dont 
les volontés me sont tovijours bien précieuses, puisque vous 
faites dépendre la venue des secours que vous m'avez destinés 
pour la réduction de Barcelone, de ce que je signe ma paix avec 
la Hollande sans y faire mention de souveraineté, j'envoie 
Fordre à mes plénipotentiaires de le faire, et je vous prie de 
croire que quoique je trouve mon intérêt à finir promptement 
I'affaire de Barcelone, la tendresse que j ' a i pour vous n'a pas 
peu de part à la résolution que je prenda (2). » 

(1) Louis XIV á Pliilippc V, le í) avril 1714. Archives d'AIcala, I. 24G0. 
(3) Pliilippe V à Louis XIV, le 17 mai 1714. A. E . Esp., t. SSO, f" 2(i. 
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Fidèle à son habitude, quand i l avait irappé de pareils 
coups, Louis XIV s'erain'cssa d'en adoucir la. souffrance par de 
tendres expressions et de nouvelles promesses. Non seulement, 
le due de Bervick reçut iramédiatement ses ordres de depart, 
mais neuf bataillons furent ajoutés aux quinze que Philippe V 
avait demandes, et surtout rambassadeur de France en Hol-
lande, fut invitó à user de touteson influence auprès des Ktats-
Généraux pour les diHerminer, une fois le traite signó, à join-
dre leurs bons ofíiees à eeux du roi de France (it de la reine 
d'Angletcrre, en favour do la prineesse des Ursins (1). 

Craignant que les resistances du due d'Ossone ne retardas-
sent encore la conclusion de la paix, Louis XIV avait ordonné 
à Cháteauneuf do se contentor au besoin de la, signature du 
marquis de Montelcon. Mais, pour rorgueilleux ambassadeur, 
un ordre de son maitre, quel qu'il fút, était sacre; i l ne tenta 
aucune resistance, et le traite fut entin signé le 28 ju in 
1714 (2). 

A peine Philippe y avail-i! <loitn«; son cousentement, qu'il le 
regretta. II sVilonnait qu«! les IIol lauda is exigeassent de lui «• le 
renouv<!lleinent de sos renoncialions dans ¡ios tei'itics et plus 
forts el plus durs que ceux de la renoncialiun mème; » i l de-
mandait, qifen échange, ilslui garantissent la possession de ce 
qui lui avait óü; laissé en pár ta le ; i l parlad presque ouverte-
ment de revenir sur les renonciations qu'il avait juróos (3). 

Louis XIV lui transmit par sa leltre du 11 amU 1'expression 
de son ótonnement et de son dóplaisir : « II n'y avait aucun 
motil' de revenir sur los renonciations; quel inconvenient pou-
vait-il done y avoir à Ies rcnouvelcr? Quelle était ectte preten
tion nouvelle de se faire garantir par la Hollande la possession 
de ses Etats? Jamais Philippe iron avait parlé. Est-ce au mo
ment oü le traité était conclu, oii i l ne s'agissait plus que de te
ñir ses engagements, qu'on pouvait oscr la produire? Comment! 

(1) Louis XIV à Philippe V, 1c 4 juin H i t . Arch. d'Alcala. 1. 2400. 
{•¡) De Couroy, la Coal i í ion da m t conin la F r a n c e , l . Ií, p. 38.>. 
(3) Philippe V ;> l.ouis XIV, le â9 juillct K14 . A. E . Esp. , t. 23ri, f" afta. 
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Ia reine Anne venait detre enlcvèe à 1'affection de ses sujets; 
les tories allaient faire place en Angleterrc au parti turbulent 
des wighs; plus que jamais i l était nécessaire de rétablir la 
paix sur des bases inébranlables, et le roi d'Espagne soulevait 
desdifficultés qui pouvaient encore la compromettre! SaMajesté 
Catholique voulait-elle done encore une Ibis faire ropentir son 
aieul des dispositions bienveillantes qu'il venait de prendre à 
son égard ( ! ) ? » • ' . 

Vaincu par cette inexorable logique, Philippe V se décida à 
moitié; i l envoya à Louis XIV deux projets de ratification en 
lui laissant la liberté du choix. L'un confirmait purement et 
simplement 1c traite; Tautre, en modifiait les clauses commer-
ciales pour les niettre en harmonic ave*; cedes qui avaient etc 
stipulées avec l'Angleterre. Louis XIV consenlit à envoyer les 
deux en Hollando; mais Heinsius ne voulut recevoir que la ra
tification pure et simple Le due d'Ossone, qui n'ignorait pas 
que son maitre préférait Tautre, prit sur lui de tout suspendre 
en attendant de nouveaux ordres et se livra à des manoeuvres 
plus ou moins dcloyales qui exaspérèrent Fambassadeur fran-
çais; i l ne craignit ni de mentir, ni de compromettre à la Ibis 
Louis XIV et son maitre. Alors Louis XIV ordonna au mar
quis de Châteauneuf de remottre lui-même aux Ilollandais la 
ratification qu'ils demandaient : « Vous serez instruit, écrit-il 
à son petit-fds le 10 octobre 1714, avant que de recevoir ma 
lettre, des raisons qui me déterminent à faire échanger les ra
tifications purés et simples de votre traite avec la Hollando, 
•suivant la liberte que vous m'en aviez laissée. Ainsi, je vous 
apprendrai sculement que cet échange est fait, et le courrier 
que je vòus dépèche vous porto la ratification des Etats-Géné-
raux que le due d'Ossone n'a pas jugó à propôs de recevoir. 
J'ignore les véritables motifs de' sa conduite, mais les raisons 
qu'il en donne sont expliquées par la lettre que m'écrit mon 
ambassadeur et vous en verrez la copie. Ce que je puis vous 

(i) l.cttre de Louis XIV, -14 aofit 1714; résuniOc y.ar M. de courcy, op. cil- , p. .' m. 
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ajouter, est qu'il étoit absolimienl nécossairc de consomiiier 
votre paix aver, les Hollandais, et vous en connoitrez toute I ' im-
portance lorsque vous serez informé des elumgements arrives 
en Angleterre. Ainsi, je nc doute pas que vous ne dégagiez in-
ccssamrnent la parole que monambassadeur a donnée, en m'en-
voyant la ratification qui a oté omiso do deux articles separes 
de votre trai té avec la Hollando (1). » 

Le roi d'Espagne s'inclina; le traité, signé avec les États-Gé-
néraux le 28 juin 1714, reçut au mois d'octobre ses dernières 
ratifications. 

I I I . 

« Je ne puis m'empécher, marquait encore Louis XIV à 
Philippe V dans sa lettre du 10 octobre , de presser de nouvoau 
V. M., pour ses intérèts d(! finir avec le Portugal. Vous ne 
pouvcz vous imaginer la joie que le retardement de cette paix 
cause à ceiix qui désirent lo i'enouvelleinent de la guerre, et le 
roi d'Angleterre n'a presen temen t d'a-utres conseils, ni d'autres 
ministres. » La. reconciliation de FEspagne el, du Portugal 
avait évidernment à sesyeux beaucoup moins (rimpoi'tance que 
le traité qu'on venait de ratifior à Utrecht. Mais il ótait dógoúté 
delaguerrc; i l s'était promis de pacifier FEurope avant de 
mourir, de fonder en Espagne le troné des Bourbons sur des 
bases inébranlables, et tout ce qui pouvait étre de nature à 
coinpromettre le succès de cette tàcbe genérense, de cette pa-
triotique entreprise, luí causait de pénibles soucis (2). Or i l 
n'était pas encore possible de prévoir Tissue des négociations 
qui se poursuivaient depuis trois ans entre les plénipotentiaires 
de Philippe et ceux de Jean V. Nous craindrions de fatiguer le 
lecteur en retraçant une fois encore le tableau monotone des 
exhortations du roi de France, des resistances et des déses-

(1) Louis XIV ¡i Philippe V, le 40 octobre 1744. A. E. Esp. , t . â3<», f0 233. 
(2) De Coiii'oy, la Coalition de 4101 contre l a F r a n c e , t. 11, p. 393. 
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poirs du roi d'Espagno. I] nous fluulraií rediré prcsquo raot 
pour mot. tout ce que nous venous d'ecrire nu s\ijct. de la Hol
lando; et ee travail n'apporterait aucune lumièrc nouvelle sul
la nature des relations de la France et de TEspagae (1). En re
vanche, nous eroyons qu'il est indispensable de faire connai-
tve, au moins par un exposé sommaire, les efforts que tenta 
Louis XIV pom- amener entre l'Espagne et 1'AuIridie un rap
prochement dui-able et sincere. 

Si rempereur Charles VI se refusait à la paix, rinfluence des 
réí'ugiés espagnols qui rentouraient en était certainement la 
cause principale. I I comptait parmi eux nombre de familiers et 
d'ainis. II en a va i t formé un eonseil qui administrait les affaires 
iritalie et dont tous les voeux tendaient au renouvellement de 
la guerre. Charles los écoutait parce que lours désirs flattaient 
les siens, paree (pie, malgré les victoires de Philippe V , i l no 
désespérait pas de régner un jour à Madrid, parce qu'il impu-
tait à ses ministres allemands, trop avaros de renlbrts à en-
voyer au loin, ses échecs dans la Péninsule, parce qu'enfin 
rinébranlable fidélité des Catalans enchaínait son honnetir o.t 
sa reconnaissance. 

Cette question des Catalans allait ètre, à vrai dire, la 
pierre d'achoppement des négociations concernant Philippe V. 
Elle mettait directement aux prises le roi legitime et lo préten-
dant; la conscience et. l'intérét de I'lin et de l'autrc se trouvaienl 
enjeu. L'un, Tarchiduc Charles, ava.it vécu cinq ans au milieu 
des peuples de la Catalogne, leur avait restituo leurs vieux et 
chers privileges, avait juré de ne les supprimer jamais; Tautre, 
le roi Philippe, avait voulu les soumettre aux lois communes 
de la monarchic, c'est-á-dire aux coutumes castillanes, et les 
avait vus se révolter contre l u i ; la guerre civile durait clepuis 
huit années sans que les promesses, ni les menaces, pussent 
en apaiser la fureur. Charles avait quitté Barcelone en 1711 
pour aller recevoir la couronne impériale; rimpératrice était 

(I) M. le marquis do Courcy a d'ailleurs fait do cede (juesUon une etude Iròs-complète , 
op. cit., t . n , p . : m - m . ' 
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partie à son tour, mais elle avait juré., au nona de son mar i , 
qu'il n'abanclonnerait jamais ses fidèlcs sujets. Persuadés que 
la mort prochaine de Louis XIV et de la reine Anne rallume-
rait la guerre genérale, ceux-ci bravaient les foudres de leur 
souverain legitime et avaient poussé Faudace jusqu 'á luí de
clarer officiellement la guerre (30 juil let 1713). 
. Dès les premières négociations d'Utrecht, les Anglais, pé-
nélrés à la fois de Tidée de défendre l'honneur de leur allié et 
la cause de la paix européenne, avaient tenté de régler ráffaire 
de Catalogue; ils avaient demandé pour les rebelles, non seule-
ment une amnistié pleine et entière, mais le rétablissement de 
leurs privilèges.1 Philippe Y s'était récrié contre cette, prime 
donnéeàlarévol te etcontre cette intervention del 'é t ranger dans 
les affaires intérieures de son État . I I avait cependant accordé 
Famnistie,; mais i l refusait absolument le rétablissement de 
privileges qui lui rendraient, disait-il , le gouvernement im

possible (1). Louis XIV declara « ses raisons si justes qu'il les 
falloit nécessairement approuver (2). » Seulement, i l ajoutait 
que les ennemis seraient três difficiles sur cet article (3). 

Un des traités conclus à Utrecht, le 14 mars 1713, stipulait 
formellement Fabandon de la Catalogue par les troupes alliées. 
LpuisXIV comptait si bien sur Fexécution de cette clause, qu'ün 
mois avant la signature définitive de la convention, i l dissuadait 
son; petit-fils d'entreprendre le siège de Barcelone, parce que 
FArchiduc allait en retirer ses troupes, et qüelapaix lu i rendrait 
naturellement une ville si difficile,et si coúteuse à prendre (4). 
« J'ai i 'egardé, lu i écrivait-il encore le 10 a v r i l , comme un 
point três important pour V. M. d'obliger les AUemands à vous 
remettre la Catalogue, et comme ils manquent de bâtiments 
pour le transport de leurs troupes, j ' a i permis que les Anglais 
prissent .en Provence et en Languedoc ceux dont ils auront be-

(1) Philippe V à Louis XIV, 17 septembre 1712. A. E: E s p . , t. 218 , f» 4G0. 
(2) Louis XIV à Philippe V, 26 septembre 1712. Arch, d'Alcala, 1. 2460. 
(3) Loui$ XIV à Philippe V , l / i novembre 1712. Ib id , 
(-i) Louis XIV à Philippe V, G ievrier 1713. Ibid. 
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soin. Enfin, je crois ne pouvoir trop facilitei' les moyens de faire 
sortir au plus tôt du continent de I'Espagne toutes les troupes 
de vos ennemis (1). » 

Les allies, cependant, ne parurent pas vouloir proñter de ees 
S'acilités que le roí de France s'empressait de leur offrir; dans 
sa lettre du 15 mai, celui-ci commença à s'associer aux inquie
tudes du roi d'Espagne, : « J'espérois de conclure la paix avec 
.tous mes ennemis, mais jusqu'á present TArchiduc refuse en
core d'y souscrire, et quelque avantage queje puisse atteridre de 
son opiniâtreté, je vous avoue que je préférerois en lui des sen
timents plus pacifiques et plus conformes au bien général de 
l'Europe. Je souhaiterois aussi plus de diligence de sa part à 
retirar ses troupes de Catalogue, et je vois avec quelque peine, 
que la reine de la Grande-Bretagne marque peu d'empresse-
ment à les faire transporter en Italic, mais je crois qu'il clépend 
•de V. M. de faire cesser cette lenteur. » 

Au mois de juil let enfin, malgré les assurances exaltées des 
Catalans qui lu i vouaient « leurs forces, leurs biens et leurs 
vies, » Timpératrice Élisabeth-Christine s'embarqua sur un 
vaisseau anglais,. laissant dérrière elle le comte de Stahrem-
berg, « charge du soin de procurer aux Catalans lesmeilleures 
conditions que l'occurrence des temps pourrait permettre (2).» 
.Ce personnage, après avoir declaré solcnnellement, en présence 
d'une nombreuse assemblée « qu'il se démettait de la charge de 
vice-roi et de capitaine-général de la Catalogue, pour être rem
placé par le prince à qui la Providence avait voulu qu'apparttnt 
la souveraineté de cette principauté, » s'occupa secrètement ele 
conserver à son maitre les ressources dont i l pourrait un jour 
utilement se servir; i l laissa les miquelets oceuper Barcelone 
et le Montjoui, ainsi que d'autres places fortes. Lorsque le due 
de Popoli se presenta devant la ville pour en prendre posses
sion, son détachement fut aecueilli à coups de canon; i l fallut 
se résoudre à prendre Barcelone par la force. Diverses raisojis, 

(-1) Louis XIV ú Philippe V, dO Avril 1713. Ibid. 
(2) De Courcy, la Coal i t ion de 1701 etc., t. I I , p. 117. 
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que Louis XIY approuva, dóterminèrent Philippe V à la bloquor 
plutôt qu'á I'assieger; i l obtiut de son a'icul rinfanterie et la 
cavaleric ncccssaircs, mais non pas les froga tes et rartillcric 
qu'il avait riernandecs avec instances (1). Sans douto, i l nc con-
venait point an roi de France, quoique les Catalans lui eussent 
declaró la guerre ã lui-même, de dompter immédiatement leur 
resistance. C'était le temps oü Philippe V tenait en suspens los 
traités d'Angleterre, de Hollando, de Portugal et de Savoie. 
S'il n'avait plus d'ennemis en Espagne, s'il n'avait plus un 
impérieux bosoin des troupes françai sos, ees conventions ne 
seraient jamais signóos, (it e'en sorait fait de I'oeuvre d'Utrecht. 

D'ailleurs, quelques lueurs pacifiques se montraient du côté 
de TAutriche, et i l convenait de ne pas les éteindre à peine 
naissantes : « Je commence à voir, disait Louis XIV, quelques 
dispositions de la part de TÀrchiduc à reprendre la negooiation 
de la paix; quoiqu'elles soient encore três légères, je crois ce-
pendant devoir vous en avertir. Preñez votre résolution sur 
Famnistie et sur la restitution des biens de vos sujete rebelles, 
car i l est certain quo cot article formera Fuñe des principales 
difficultés qui regardoront vos intóròts (2). » Et comrae cos 
intentions tropdoucesscandalisaiont Philippe V, que Finsolence 
des Barcelonais commençaitàoxaspórer(3): « Vous avez raison, 
lui répondait-iljdesouhaitor deréduire Barcolone par la force, 
mais, quand elle manque, la prudence veut quCon emploie 
•(Fàutres moyens. Rien n'est de plus grande consequence pour 
V. M. que de pacifier FEspagne : c 'está vous do juger des voies 
qu'il faut prendre pour y réussir quand vous ne pouvez compter 
m r les succès de la guerre. Celie que jo soutiens encore est. 
plus pesante que jo ne puis vous le dire, elle pout mêmc ral-
lumer dans toute FEurope le feu qui semble éteint en partió. 
Considérez Fétat oü vous seriez si ceux avec qui j ' a i fait la 

(I) Philippe V à Louis XIV, 5 aoftt « 1 3 . A. E . Esp . , t. MS, f' 7; l.ouis XIV á Philippe V. 
31 aoút 1713. Arch. d'Alcala, 1. 9460. 

(â) Louia XIV íi Philippe v , 2 l aoiU 1713. Arch. d'Alcala, I. 2400. 
(3) Philippe V à Louis XIV, 13 aoüt 1713. A. E . Es | ) . , t. ü f i , f" l.'i. 
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paix reprenoient les armes... Je no pourrois vous secourir, 
r|U(;lque intérêt que je prcnne à ce qui vous regarde (1). » 

C'est ainsi que le roi de France achcminait peu à peu son 
petit-flls aux conditions modéreos que, dans Fétat des choses, 
i l seiitait indispensables, mcme à Tégard des rebelles les plus 
obstines. 

IV. 

Les négociations officielles entre la France et la maison d'Au-
triche s'ouvrirent à la fin d'octobre 1713. Parmi les instruc
tions données au marechal de Villars, un certain nombre con-

' cernaient FEspagne. En premiere ligue figurait la principauté 
de Mmc des Ursins. « Villars stipulera Fétablisscment de cette 
souveraineté comine une des conditions principales du traite... 
Si cet article ne passe pas, i l faut s'attendre à des difficultés 
insurmontables, lorsqu'il sera question de faire la paix avec 
FEspagne... Si la paix entre le Roi, FArchiduc et FEmpire 
dépendait de cet unique point, i l y aurait encore à délibérer s'il 
iionviendrait de s'en relâcher. » Les instructions du roi se ter-
minaient ainsi: « Au reste, Fintention de S. M. est que le sieur 
maréchal de Villars entre dans tous les expédients praticables 
pour faciliter la paix entre le roi d'Espagne et FArchiduc, car 
elle doit mettre le sceau à la tranquillité générale de FEurope, 
et si Fon ne peut convenir que chacun de ees deux princes re-
nonce, de part et d'autre, à leurs droits et prétentions, S. M. 
persiste à croife qu'íl suffira de stipuler que chacun d'eux les 
conservera, sans qu'il soit permis de renouveler la guerre sous 
ce prétexte, toutes les puissances de FEurope demeurant ga
rantes du traité et obligées de se déclarer contre les perturba-
teurs du repos public (2). » 

L'Empereur prétendait, en ce qui regardait FEspagne, être 

(1) Louis XIV à Philippe V,27 aoüt 1713. Arch. d'AIcala, 1.M60. 
(2) De Courcy, op. eit., t. I I , p. 13f¡. 
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maintenu ou mis en possession de tons les temtoires el villes 
qui appartenaient, ou avaicnt apparlenu aux rois d'Espagne en 
Italic, de tous les Pays-Bas espagnols, lels qu'ils étaienl en 
1700, sous la réserve du droit de garnison stipulé pour les 
Provinces-Unies. Le roí Philippe V promcttrait aux habitants 
de la Catalogue la confirmation el la paisible jouissance de 
leurs privilèges; i l accorderait une amnistie plénière à tous 
ceux de ses sujeis espagnols, flamands ou italiens, qui avaienl 
suivi le parti aulrichien; les exiles espagnols, qui ne vou-
draient pas retourner dans lour pays, auraicnl la permission 
de vendré ou d'échangcr les biens qu'ils possédaíent dans la 
Péninsule; et « comine ees trois derniers points tenaient in-
flniment à coeur á S. M. I . , el que son honneur el sa cons
cience y étaienl interesses, le prince Eugène de Savoie ne s'en 
poúrrait désister en aucune maniere. » • 
• Louis XIV rejela sans hésiter une partie de ees propositions 
qu'il jugeail trop contraíres aux intéréts de son petit-fils. Une 
pouvait garantir à TArchiduc tous les États d'Italie, puisque 
Porto-Longone étail encore aupouvoir de Philippe V, ni entrer 
avec l'Aulriche dans aucun arrangement concernant ceux de 
ees Etats qui avaienl apparlenu àlacouronne d'Espagne, puis-
qu'il n'avail pas reconnu et ne reconnaitrait jamais les droits 
de Charles VI sur cette couronne. Cétait à TArchiduc à s'en-
tendre là-dessus avec Philippe V. Dans les Pays-Bas, la souve-
raineté devàit êtré donnée à la Princesse des Ursins; quant 
aux Catalans, ils étaienl véritablemcnt sujeis du roi d'Espagne; 
ce n'était pas aux puissances étrangères à se môler de leurs 
affaires. 

On batailla avec acliarnement sur ees deux derniers points. 
« Sur I'article des Catalans, ccrivait Villars au i-oi, le 29 dé-

cembre, le prince Eugène in'a declaré que I'honneur, la cons
cience de TEmpereur el dc I'lmperatrice el leurs serments les 
tenatent au point que rien ne pouvait les dégager, et qu'ils 
étaienl absolument résolus à faire cesser les maux auxqiiels ees 
peuples étaienl abandonnés pour l'amour d'eux. Jamais Char-
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les VI ne cousentirait à la paix si le roi ne procurait awx habi
tants de la Catalogue la garantie de leursanciens privileges et une 
amnistie complète. Après cela, disait encore le prince, si les 
Catalans se conduisaient mal, le roi d'Espagne pourrait les 
ehàtier comme bon lui semblerait. » Le roi de France n'avait-
i l pas promis à Utrecht d'obtenir pour les Catalans'la satisfac
tion de leurs griefs? Villars avait fait vainement observer que 
son maitre ne possédait aucun moyen do coiltraindre son petit-
fils; qu'on se trompait singulièrement à cet égard; que, la do
mination dc Philippe V n'étant plus contestée nulle part en 
Espagne, sauf à Barcelone, Pl)ilippe -n'avait plus besoin de 
personne pour se maintenir sur le trône et n'entendait pas 
qu'on lui fit la lo i ; qu'il fallait s'adresser à la princesse des 
Ursins, etsavoirlui plaire, si Ton voulait obtenir une faveur du 
Roi Catholique; qu'on pourrait sans doute échanger les privi
leges des Catalans centre la principante qu'elledemandait dans 
les Pays-Bas. « Mais Mme ties Ursins, a-t-on dit avec esprit, était 
aussi odieusc à l'Empereur que Barcelone lui était ehère (1). » 
Tons les beaux raisonnements de Villars ne faisaient pas recu-
ler d'une semelle le prince Eugène. 

De son còté Louis XIV était inébranlable. Jamais, clisait-il, 
ses plénipotentiaires à Utrecht ne s'étaient engages à procurer 
aux Catalans révoltés la garantió de leurs anciens privilèges; 
ils avaient promis simplement que leur maitre, et i l avait tenu 
cette promesse, s'unirait à la Reine de la Grande-Bretagne 
pour obtenir leur pardon s'ils mettaient bas les armes; i l re-
nouvellerait ses bons offices, quoique les Catalans, en poussant 
la folie jusqu'a declarer la guerre au souverain legitime de 
l'Espagne, se fussent rendus véritablement indignes de sa clé-
mence; mais i l ne consentirait jamais à rappeler les troupes 
qu'il avait mises à l a disposition de son petit-fils. « Et vérita
blement ce seroit une chose singulière, écrit-il au maréchal le 
15 janvier 1714, que l'Archiduc, dans l'état oil sont ses affai-

(1) De Courcy, op. cit., t. II, p . m . 
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res, fit voir plus de fermeté à soutenir les robelles que je n'en 
témoignerois à soutenir le roi mon petit-fils, et que, sous le 
prétexte de satisfaire aux devoirs de son honneur et de sa 
conscience, i l parvint à me faire abandonner ce que riionneur 
et la tendresse paternelle semblent exiger de ma part. » 

Le roi, d'ailleurs, ne s'opposait nullement à ce que rArchiduc 
et Philippe V transigeassent, par une convention particulière, 
sur les intérêts des Catalans ot de la princesse des Ursins. Ces 
intérêts, et d'autres encore, devi'aient faire Tobjetd'un traite dont 
i l était indispensable deprévoir et de préparer, dès maintenant, 
laconclusion prochaine. Louis XIV insistait particulièrement et 
à plusieurs reprises sur ce point (japital que ses premieres ins
tructions avaient prévu (1). 

Le prince Eugène et le marechal de Villars en arrivèrent 
à une sorte de transaction qui assurait en même temps 
à la princesse des Ursins sa souveraineté, et aux Catalans 
leurs privilèges; mais ni l'un ni Tautre souverain ne vou-
lurent donner leur approbation à ce qui avait été convenu 
entre leurs plénipotentiaires. Au mois de février 1714, la rup
ture paraissait imminente et TEmpire se préparait à la guerre. 

Une dernière tentative fut faite pour l'éviter; le marquis de 
Contades fut envoyé à Stuttgard auprès du prince Eugène; 
l'yn et l'autre travaillèrent, avec.une égale bonne foi, « à 
vaincre, soit par des artifices de style, soit par des expedients 
qui inénageassent leur propre responsabilité et la dignité de 
leurs souverains, les redoutables contradictions que présentaient 
les deux ultimatums (2) ». 

L'Empereur veut figurer dans le preambule avec le titre de 
Majesté üalholique : cela est admis, mais on convient que le 
traite sera suivi d'un article additionnel qui stipulera que 
« les qualités, prises ou omises de part et d'autre, ne don-
neront nul droit et ne causeront mil prejudice k Tune ou à 
l'autre des; parties contractantes ». 

(I) Dc Courcy, op,<•((., t. II, p. 183. 
(?) mid., p. m 
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Charles VI exige que, dans lartiele relatif a Tltalie, on ein-
ploie des expressions qui pcrmettentà I'Autriche de se mettre 
en possession de tout ce qui no sera pas encore evacuó par 
l'Espagne; Louis XIV voit dans ees expressions un piège qu'il 
óvitera àtout prix; mais, ici encore, une habile rédaction arran-
gera les choses à la satisfaction comnnine. 

Quant à traiter avec Philippe V en même temps qu'avec son 
ai'eul, rEmpereur s'y refuse absolument. 

Le G mars 1714, parvint à Rastadt, oü s'étaient de nouveau 
reunis Villars et Eugène, la réponse definitive de Louis XIV : 
il acceptait les articles tels que les avaient arre tés les deux 
plénipotentiaires. Ce jour-là, la paix fut faite entre la France 
et rEmpereur; mais l'Espagne n'y était pas comprise. 

La déception fut cruelle à Madrid. Jamais Philippe V n'aurait 
cru que son ai'eul píit traiter avec I'Archiduc sans lobliger à 
renoncer solonnellement à la monarchic d'Espagne, ni même 
à traiter avec son r ival ; que Louis XIV. cut en outre abandonné 
la princesse des Ursins, qu'il etit surtoutconsenti àlaisser pren
dre par rEmpereur des titres qui n'appartenaient qu'aux rois 
d'Espagne, cela passait toutes les bornes., En vain le roi s'était 
efforcé de prévenir l'explosion de son ressentiment : « J'au-
rois cei'tainement souhaité, écrit-il au marquis de Brancas, que 
la guerre entre mon petit-fils et la maison d'Autriche füt finie 
avant que je la termine de mon còté; et je n'ai rien oublié 
de ce qui a dépendu de moi pour rendre la paix genérale.. . I I 
seroit lemaitre d'entrer dès à'.present en négociation et même ' 
de conclure promptement s'il vouloit accorder aux habitants de 
Barcelone la suspension d'armes accordée en leur faveur. Le 
prince Eugène en a nouvellement assuré le marechal de V i l 
lars dans lesdernières conférences. Mais je vois que le roi , mon 
petít-fils prendra le parti de réduire cette clernière ville avant 
de traiter... J'accorde au roi les secours qu'il m'a deman-
déspour la réduction de cette ville. Je lui envoie les ingénieurs 
qu'il souhaite, et mes ordres sont donnés pour fain; marcher 
et joindre à son armée quatorze bataillons de mes troupes, 
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comme i l l'a désiré... I I verra sans doute avec peine que j ' a i 
laissé prendre à TEmpercur Ies litres de roi de Castille et de 
Léon, et généraleuient de tous les Etats dependant de ia mo
narchic d'Espagnc. Mais vous lui ferez remarquer que cette 
usurpation n'est d'aucune consequence par l'expédient que j ' a i 
pris de {'aire signer auparavant Tarticle séparé qui porte que 
les litres, pris ou omis de part et cVautre, n'acquerront aucun 
droit et ne porteront réciproquement aucun prejudice. Le roi 
d'Espagne prcnd lui-même les litres de roi de Bohême, de Hon-
grie, d'archiduc d'Autriche et généralement de tous les États 
qui appartiennent à cette maison. Enfin TEmpereur s'en at-
tribue plusieurs dans le niéme traite queje pourrois moi-mème 
lui contestei' (1). » 

En vain Torcy assurait au marquis de Brancas et à la prin-
cesse des Ursins qu'il ne falla.it pas encore considérer la partie 
comme perdue; le roi, en prenant connaissance des conditions 
acceptées par son a'ieul, observa d'abord un silence glacial et 
dédaigneux; mais quand on vint à Tarticle qui concernait les 
litres laissés à rempercur, i l éclaía brusquement en reproches 
amers et violents. Puis, sans avoir donné aucun avis, ni fait 
aucune demande au représentant de la Frailee, i l résolut d'en-
voyer à Versailles, porter ses plaintes à Louis XIV, l'un des 
chefs (le son gouvcrnement, un des premiers personnages de 
son royaume, un prince de l'Église, le cardinal del Judice, 
grand inquisiteur d'Espagne. Diverses circonstances, qu'il im-

' porte de faire connaitre, allaient donner à cette ambassade uno 
importance exceptionnelle. 

i \ ) Louis xiv au marquisile Brancas, » mais n i l . A. E . Usp., t. 23.';. 
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La com d'Espague en 1714. — La mort rle Marie-Louise de Savoie. — Les demières ré-
formes cVOrry et de la princesse des Ursins. — La mission du cardinal del Judice. 

(1714.) 

Depuis un certain temps déjà nous avons perdu de vue la 
plupart des personnagcs qui composaient la cour d'Espagne. 
II importe de les rendre une fois encore presents à notre esprit, 
puisqu'aussi bien nous sommes à la veille de voir disparaltre 
de la scène les principaux d'entre eux, et que pendant l'année 
1714, ils jetteront lour dernier éclat. Un curieux Mémoire sur 
Vétat present de la cour cVEspagne, rédigé par le marquis de 
Bonnac peu de temps avant son depart, nous aidera dans notre 
tache (1). 

I . 

Philippe V est devenu tout à fait espagnol; i l a désormais ses 
intérêts particuliers; on peut déjà prévoir que la France perdra 
tous les fruits de la guerre pénible qu'elle a soutenue, si elle no 
travaille à maintenir sa liaison avec lu i . Or, elle ne I'assurera 
que par une politique loyale et généreuse. Dans l'état oü elle 
est, l'Espagne est impuissante à rendre service k la France, 
mais elle pourrait lui faire du mal au moyen des secours qu'elle 
recevrait du dehors. Le roi d'Espagne le sait; i l en tend que la 
France tienne compte de ses intérêts à lui , travaille franche-
ment au relèvement de son royaume, et soutienne ses préten-
tions en Europe. S'il reste plein de respect pour son ai'eul, i l 
ne s'incline plus aussi volontiers devant ses désirs et i l sait 
faire entendre sa volonté. N'a-t-il pas plus de trente ans? N'a-
t-il pas fait Texpérience de tout ce que la politique et la guerre 

XI) A. E . Esp. , t. 223, f» 14. 
PHILIPPE V. 36 
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peuvent réserver à un prince, souvcnt mêmo dans le plus long 
des règnes ? 

La reine, naguère encore si vivante, sí jeune, si active, ne 
compte plus, hélas! Vaincue par la maladie, irrémédiablement 
condamnée, elle languit enfermée dans sa chambre et ne dé-
passera pas les premières semaines de Fannée 1714. 

Cependant la princesse des Ursins n'a rien perdu de son 
pouvoir; elle est la source de toute faveur; tant qu'elle sera là, 
nous dit le marquis de Bonnac, i l n'y aura qu'une méthode 
pour manier les affaires : s'adresser k elle et obtenir sa con-
fiance. 

La cour se divise entre quatre partís : les Espagnols, les Ita-
liens, les Flamands et les Français. 

Parmi les Espagnols courtisans, deux seulement ont quclque 
influence, le due de Veraguas et Don Alonzo Manrique. Le 
premier a de Tesprit et des connaissances; i l est protégé par 

des Ursins; i l est avare et ne songe qu'á l u i ; i l est tout 
un avec le chevalier du Bourck. Le second, gentilhomme de la 
chambre et premier écuyer du roi d'Espagne, est de tous les 
Espagnols le plus aimé du roi; c'est le compagnon fidèle de 
toutes ses parties; mais i l méprise Fintrigue et ne se sert pas 
de sa faveur. 

Des Italiens, le plus autorisé est le due de Popoli; i l est 
consulté sur toutes choses; le marquis de Crévecceur ne fait 
que ses affaires, mais i l se mêlera de tout, dès qu'il le pourra; 
le prince de Cellámare met tout en usage pour se rendre 
agréable et nécessaire; i l veut arriver à faire un personnage. 
En génóral, la nation italienne est la préférée, et i l est fort 
probable qu'elle oceupera, un jour ou l'autre, toutes les avenues 
dú pouvoir. 

Trois Flamands, le barón de Cap res, de la maison de Bour-
nonville, le chevalier de Croy, né sujet de Louis XIV, mais qui 
s'en fait quasi une honte, et le due d'Havré, supérieur aux 
deux autres par Fensemble de ses talents, sont aussi três sou-
vent consultés; on ne saurait trop se dófier des deux premiers, 
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à qui la liaine de la France semble teñir lieu de vraie valeur. 
Un Mandais, le chevalier du Bourck, a depuis plusieurs an-

nées I'oreille du roi d'Espagne; rien ne se fait, quon ne lu i en 
ait parlé. Malheureusement, i l est três passionné et porte tout 
à I'extreme. 

Chose triste à dire; dans cette cour qui doit tant à la France, 
deux Français seulement sont considérés : le P. Robinet, con-
fesseur du roi, et le marquis de Caylus. Le roi d'Espagne voit 
son confesseur tous les jours au moins un quart d'heure. Le 
P. Robinet est un bon religieux qui s'occupe rarement d'af
faires étrangères à sa fonction, mais, quand i l le fait, i l est 
toujours écouté; i l est três bien intentionné pour la France. 
Quant au marquis de Caylus, i l est aimé et estimé de tous; 
mais des Ursins ne doit pas êtrc sincère dans ses protes
tations à son égard, puisque, de fait, i l n'avance pas; lui aussi 
est un bon Français. 

Lc sieur Hcrsan, premier valet de la garde-robe et le sieur de 
La Roche, premier valet de chambre et secrétaire ou garde de 
l'Estampille, sont ceux des domestiques français du roi d'Es
pagne qui lui parlent avec le plus de liberté; leur crédit ne 
dépasse pas les petites choses. Le marquis de Valouse, major-
dome, est également réduit aux fonctions de sa charge. 

Le premier médecin du roi, Burlet, est un homme d'esprit 
qui se mêlerait de tout si on le laissait faire; au contraire, le 
premier médecin de la reine, M. de Langlade, ne sort pas de 
ses fonctions. 

Parmi les femmes, la princesse de Robeck, dame du palais, 
est fort bien vue, ainsi que son mari; l'un et l'autre ne s'oc-
cupent que de leurs propres affaires; la princesse de Santo-Bueno 
est assez mal en cour pour songer à aller aux Indes avec son 
mari; Mia!1 de Crévecoeur, sa filie, ne parait pas destinée à autre 
chose qu'á amuser la reine par ses naivetés; du moins est-elle 
gaie et assidue; laduchesse d'Havré, qui n'a pas plus d'esprit, 
a moins de jeunesse et de gaieté. Aucune de ees dames ne peut 
se van ter d'avoir une influence sérieuse. 
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Tel est le tableau de la cour : voyons maintenant en quelles 
mains reside le gouvernement. En premiere ligue, le Despacho. 
I I est formé du président de Castille, du due de Medina-Sidonia, 
du com te de Frigiliane, du marquis de Bedmar, du com te de 
Bergeick, du marquis de Mejorada et de Don José Grimaldo. 

Le roi d'Espagne tient son Despacho tous les jours et le 
préside lui-même; mais les affaires sont presque toujours dé-
cidées d'avance et en particulier; on les renvoie en général 
aux conseils, ce qui est la cause d'interminables lenteurs. Tous 
ees conseils, malgré la réforme de 1706, sont restés imbus des 
vieilles máximes. 

Le président de Castille, Ronquillo, est toujours aussi dc-
voué au roi ; mais i l est rucié, farouche, peu aimé de la reine 
et de la princesse des Ursins; i l est soutenu par la seule vo-
lonté du roi , avec qui, par un privilege de son poste, i l a, tous 
les vendredis, une conversation en tête à tête. Le due de Me
dina-Sidonia, âgé et peu capable, se conforme généralement 
ál 'avis de la majorité. Frigiliane, au contraire, est un courtisan 
rempli d'esprit et d'adresse, fort ennemi de la France. Le mar
quis de Bedmar n'est que le reflet de Frigiliane et de Bergeick. 
Gelui-ci, dont l'intelligence est connue, était venu pour tout 
gouverner, et i l est rapidement tombé dans une demi disgrâce; 
on lui oppose toujours les máximes et les avis d'Orry auxquels 
on se conforme aveuglément; Mme des Ursins le poursuit de 
sa haine. Mejorada, secrétaire du Despacho, a pris Thabitude 
de joindre son avis aux rapports qu'il fait; i l a des talents, de 
I'esprit et du feu, d'ailleurs, plus vieil Espagnol que qui que ce 
soit; au point que les étrangers évitent de traiter avec lui, bien 
qu'il soit chargé des relations extérieures, et que le roi a dü 
confier à Grimaldo les affaires de la paix. Ce dernier, capable, 

. doux et modéré, ne songe qu'à exécuter les volontés du roi et 
de la reine. 

Après le Despacho, i l convient de mentionner le Conseil de 
Castille et le Conseil d'État. Le premier travaille à augmen
tar son autoritó aux dépens du roi, qui, de son côté, n'at-
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tend qu'une occasion favorable pour la diminuer de nouveau. 
Le Conseil d'État a un role moins considerable qu'autrefois. 

Jad is on y rapportait touíes les affaires qui concernaient les re
lations extérieures, et i l donnait de lui-même son sentiment sur 
toutes les autres, aujourd'hui i l fait moins souvent usage de cette 
prérogative. Cependant Ies places de conseillers d'État sont 
toujours les plus hautes et les plus honorées. Le comte de Fr i -
giliane, le due de Medina-Sidonia, le marquis de Bedmar, font 
en meme temps partie du Despacho et du conseil: on les .a 
déjà jugés. Le marquis deMancera, arrivé aux extrêmes limites 
de la vieillessc, n'assiste plus aux séances; le due de Montalto 
passe pour un des membres les plus sages et les plus éclairés; 
i l est tout dévoué au Roi. Le comte de Monterey, três vieux 
et peu consideré, s'est fait prêtro depuis un an, et bien qu'il 
ne sache pas un mot de latin, i l brigue Tarchevéché de To-
lède. Le cardinal del Judice, grand Inquisiteur, est un des 
personnages les plus en vue de la monarchic; i l est certain 
qu'il aspire à devenir premier ministre; mais i l a de puis-
sants ennemis contre lesquels i l se brisera peut-être; les Es-
pagnols le jalousent, les Italiens ne raiment pas; d'aucuns le 
soupçonnent de préférer Rome à FEspagne. Ce sont là de rudes 
obstacles; la retraite de ce cardinal est aussi probable que son 
élévation. Au comte de San-Istevan, majordome de la reine, 
« la vieillesse n 'alaissé qu'une santé assez vigoureusepour faire 
les fonctions extérieures de ses charges, la foiblesse qui la suit 
ordinairement étant toute tombée sur Fesprit. » Le marquis de 
Castel-Rodrigo, grand écuyer, est un homme habile et spirituel 
qui ménage la France; le due d'Escalone, majordome-major du 
roi, lu i est attaché; i l passe pour savant; le due d'Arcos est in 
telligent, mais bizarre et peu aimé; le due de Montellano a été 
Fhomme de la cour le plus agréable à la Reine; i l est aujour
d'hui victime de ses attaques, parfois trop spirituelles, contre 
la princesse des Ursins; le marquis de Canalès, grand-maitre 
de Fartillerie, n'est qu'une créature d'Orry, dénuée de toute 
valeur; le due de Jovenazzo, frère du cardinal del Judice, depuis 



566 O R R Y . 

longtemps dans les affaires, a toujours etc plus capable de les 
embarrasser que de los décider; i l est constamment opposé 
aux Français. Enfin, le secrétaire du conseil d'Etat, qui redige 
et expédie tous les actes, Don Manuel de Vadillo, est fort au-
dessus de sa charge, bien qu'elle suit grande; e'est un homme 
éminent, dont uno santé déploraljle paralyse trop souvent 
Faction. 

Quant aux mcmbres des autros conseils, ils out trop peu de 
valeur ou d'influence pour qu'il vaille la peine de les men-
tionner; i l faut cependant faire une exception pour le secré
taire du conseil des Indes, Bernardo Tinajero; i l pent aller 
loin, car « e'est Thomme de ce royaumc qui est le plus capable 
d'affaires et qui pense le mieux. » 

Parmi les membres du gouvernement, i l en est un que 
M. de Bonnac ne cite qu'en passant et qui cependant est déjà 
la cheville ouvrière de toute I'administration : e'est ce même 
Orry dont le nom est plus d'une fois revenu sous notre plume 
dans la première partic de ce travail. Rappelé par Louis XIV 
en 1704 et en 1712, assez mal traite à Versailles, i l avait été 
redemanclé par Philippe V avec de telles instances, au mois 
de mars 1713 (1), que le roi de France s'ctait vu contraint de 
le renvoyer à Madrid. Orry, a-t-on dit justement, n'était que 
le pouvoir exécutif de la princesse des Ursins (2); c'était un 
Amelot d'ordre inférieur. Elle et lui se préparaient à achever 
l'oeuvre des reformes que les negotiations avaient momentané-
ment interrompues. Malheureuscment Orry, alors comme au 
début, intelligent et bon administrateur, touchait à trop de 
choses, ne flnissait rien et blessait tout le monde par ses ma-
nières brusques et rudes, par son emportement, par le mópris 
surtout qu'il affichait pour les coutumes espagnoles. Aussi les 
Espagnols le halssaient, et l'aversion qu'ils éprouvaient con-
tre ce Français retombait sur la France cllc-même. 

(1) Philippe V à Louis XIV, Ic 13 mars 1713. A. IÍ. Esp. , t. 2-21, f» 27. 
(2) Combes, la Princesse des Ursins, p. i«7. 
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11. 

Lours sentiments à régard de cet homme et de celle qui 
Finspirait allaient trouver un écho dans le coeur du nouvel 
ambassadeur de France; pendant quelques mois, le temps des 
Gramont et des Estrées sembla revenu à Madrid; la cour fut 
le théátrc d'intrigues analogues entre deux partis français, 
opposes l'un à l'autre, celui de Fambassadeur et celui de la 
camarera. Elles se terminèrent une fois encore par la victoire 
de la camarera; mais ce fut ia dernière qu'clle remporta. 

Issu d'une vieillc famille italienne établic en France depuis 
le règne de Charles V I I , le marquis de Brancas avait d'abord 
suivi la carrière militaire avee honneur et distinction. Nommé 
brigadier en 1702, après le siège de Kaiserswerth, oü i l s'é-
tait comporto avec une rare valour, i l avait ensuite servi en 
Espagne. Charge par Philippe V d'unc mission importante 
pour la cour de Versailles, en 1706, gouverneur de Girone 
en 1711, chevalier de la Toisón d'or en 1713, i l paraissait 
avoir plus de titres que personne à la confiance de sa Majesté 
Catholique; mais on lai découvrit bientôt deux vices rédhibi-
toires : i l aimait le due d'Orléans; i l haissait Orry. 

Fort pen do temps après son arrivée à Madrid, i l dut re-
connaitre que son influence y était à peu prés nulle, et i l ne 
s'en dissimula pas la cause : « Un ambassadeur qui ne sera 
pas du goüt de M010 des Ursins, écrit-il, ne réussira jamais (1). » 
Celle-ci croyait que la France, malgré ses protestations de bons 
offices, était au fond contraire à ses prétentions; elle s'en ven-
geait sur le marquis de Brancas; elle ne luí laissait pas voir 
la reine malade, bien qu'elle eút reçu plusieurs personnes; 
elle faisait mauvaise figure aux Français qui l'avaient aecueilli 

(i) Brancas ;\ Torcy, 30 novembre A. E . Esp. , t. 22t, í» Oí. 
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avec empressement; elle s'opposait à la venue de M™" de Bran
cas, parce qu'elle voulait changer le cérémonial à regard des 
femmes d'ambassadeur et qu'elle n'osait commencer par la 
France; elle empêchait le rol d'Espagne de loger Brancas 
gratuitement, tandis que ses prédécesseurs Favaient été; de 
même, elle avait voulu lui faire payer tous les droits pour la 
réceplion de la Toisón d'or, alors que Philippe V en avait 
dispensé la plupart des Français à qui i l l'avait donnée; bref, 
elle lui réservait toutes sortes de dégoüts. Le plus grave était 
qu'on ne lui communiquait pas la moindre chose concernant 
le gouvernement (1). 

Torcy ne s'étaitpas fait I'illusion, et n'avait meme pas conçu le 
désir, contraire à la politique nouvelle adoptée par Louis XIV, 
que le marquis de Brancas jouât dans les affaires espagnolcs 
-un rôle comparable à celui des ambassadeurs qui s'étaient suc-
cédé à Madrid de 1700 à 1708 : « Ce ne sera pas, lui 
avait-il dit, en entrant dans le Despacho que vous pourrez 
faire quelque chose; Vassistance d'un ambassadeur de France 
aúx conseils du roi d'Espagne excüeroií la jalousie de toute 
VEurope. L'on ne manqueroit pas de dire plus que jamais, 
que la France a toujours gouverné et qu'elle gouvernc encore 
l'Espagne. 

« Mais en vérité, Monsieur, i l ne faut pas faire les giorieux, 
puisqu'il est vrai que quand le r o i prétendroit faire assister 
son ministre au Despacho, et que Sa Majesté ne seroit pas re-
tenue par la considération de Fonibrage que toute l'Europe en 
concevroit, la eour de Madrid ne Voffriroit n i ne raccorde-
roü (2). » 

L'ambassadeur de l'Empereur avait autrefois une grande au-
torité sans entrer dans le conseil; l'ambassadeur de France 
doit aujourd'hui teñir la même place, et rien de plus. 

Le marquis de Brancas était loin de la remplir, on vient de le 
voir; en outre, la présence d'Orry dérangeait tous les plans de 

(i) Brancas à Torcy, 30 novembro « 1 3 . A. E . Eap., t. 2-24, t» 64. 
(i) Torcy A Brancas, 9 octobro 1 7 « . Ibid., t. 426, f i i s s . 
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Louis XIV et dcTorcy, car tout le monde croyait qu'ilavait été 
en voyé par la France pour gouverner l'Espagne (1). Aussi le 
roi et son ministre, blessés d'ailleurs des allures indépendantes 
d'Orry, eux qui ne les avaient pas tolérées chez Amelot, et peu 
convaincus de la capacité du personnage, Teussent certainement 
rappelé, s'ils n'avaient craint de se brouiller complètement avec 
la cour d'Espagne, au moment oü ils exigeaient d'elle de si 
grands sacrifices pour la paix (2). 

Le maintcnir n'en avail pas moins des conséquences fort 
graves, car tout le peuple était déchainé centre l u i : « I I est le 
maitre absolu et despotique de tout, écrit Brancas, le 16 Jan
vier 1714. I I fait lui seul ce que les quatre secretaires d'État 
font en France. Tout va três mal; la princesse des Ursins pre
tend que la France veut retirer Orry parce qu'il sert bien l'Es
pagne, exactement comme on I'a fait pour Amelot. Si la reine 
meurt, les Espagnols feront tous leurs efforts pour rentrer dans 
le gouvernement et chasser ceux qui sont à la tête. La nation 
françoisc n'a jamais été si maltraitée en Espagne qu'a pré-
sent (3). » 

A mesure que la maladie de la Reine s'aggravait, la désaffec-
tion s'étendait (4). La situation, selon le marquis de Bran
cas, n'était pas moins grave qu'en 1706 ou en 1710; le roi ne 
se déterminait sur rien; i l était fort impopulaire, et la France 
de même. On affichait de nuit dans les carrefours de la ville 
des placards, qui ordonnaient au nom du peuple à toute la nation 
française de sortir de Madrid (5). Un officier français dans les 

(1) Brancas à Torcy, as janvier «1-1. A. E . Esp. , t. 228, f° 78. 
(•2) T o r c y à Brancas, 9 octobre 1714. Ibid., t. 226, f"lS8: «La reputation d'Orry n'est pas bonne 

ct ses projets ne sont pas solides; mais il faut cons idércr en lui un homme qui a la fa-
venr de Leurs Majestés.» L e roi à Brancas, 17 février 1714. Ibid. , t. 233, f° 58: « Je suis per
suade qu'en rappelant Orry, jerendrois uu très-bon office au roi d'Espagne, mais il ne pen-
seroit pas de m ê m e . » 

(3) Brancas à Torcy, 16 janvier 1714. Ibid., t. 228, f0 Sí . 
(4) « Le m é c o n t e n t e m e n t g é n é r a l augmente tous les jours; i l est à un point à (Vire craindvc 

quelqnes fâcheuses catastrophes. Personne ne se contraint plus dans les iHscours, et tout 
le monde so plaint ouvcrtement du gouvernement, et on rejette lout sur M. Orry. On pout 
dire sans exagération qu'il n'a pas un soul ami en Espagne de quelquc nation que ce soil. • 
Brancas à Torcy, 25 janvier 1714. Ibid. , f0 78. 

(5) Brancas à Torcy, 25 janvier 1714. Ibid., t. 228, f" 78. 
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troupes du roi d'Espagnc, ctait assassine le 29 Janvier, à neuf 
heures du soir, en plein Madrid, par quatre Espagnois qui lui 
avaientdonné chacun un coup de poignard, en lui disant qu'ils 
traiteraient de même tous les Français. 

Trois ou quatrejours auparavant, un Franrais, cuisinier d'un 
Italien, nommé Marcheti, recevait deux coups d'épée en se re-
tirantchez sonmaitre; deux Flamands étaientpoursuivis à coup 
de pierre dans les rues par des cnfants qui les avaient pris pour 
des Français. Orry, tremblant d'etre assassiné chez lui, de-
mandait à être logé au palais (1). 

Au même moment, comme si elle cut voulu braver Fopinion 
publique, Mme des Ursins obtenait de Philippe V une nou-
velle réorganisation du Despacho. Sur sept mcmbres, i l comp-
tait cinq étrangers et cleux Espagnols : le président de Castillo 
et le due de Veraguas; deux Italiens, le cardinal del Judice et 
le prince de Cellamare; un Flamand, le comte de Bergeick; deux 
Français, Orry et le P. Robinet (2). Celui-ci eut le bon esprit de 
refuser. 

Le mécontement de Louis XIV et son inquiétude croissaient 
à chaqué dépeche du marquis de Brancas. I I s'irritait de Pin-
solence clu gouvernement espagnol, qui avail appelé auprès de 
la reine le médecin français Helvétius, sans même en avertir 
l'ambassadeur de France. Comme plusieurs années auparavant, 
on avait osé ouvrir les dépéches de Tambassade et les laisser 
partir toutes décachetées (3). « Les effets de cette déflance, écri-
vait Torcy à son agent, sont beaucoup plus mauvais et plus fâ-
cheux pour le Itoi Catholique que je ne puis vous le dire. » Le 
départ d'Orry, ajoutait-il, serait un mal de moins, mais ce chan-
gement n'établirait pas un gouvernement qui manque absolu-
ment. Sa Majesté avait désapprouvé en termes énergiques Pen-
trée d'Orry dans lesconseils. « Quandmêmeil en seroit digne, i l 
nefaudroit pas donner ce sujet deplainte aux étrangers. » D'ail-

(1) Brancas à Torcy, 30 janvier 1714. A. E . Esp . , t. 228, f" 102. 
(2) Brancas à Torcy, 31 janvier 1714. lljid., t. 228, f» « t t . 
(S) Louis XIV à Brancas, 28 janvier 1714. ibid. , f» oo. 
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lours, ce ministre manquait gravement à ses devoirs envers son 
maitre; « i l traitoitavec le roi de eouronne à couronne, » puis-
qu'il était entré au Despacho du roi d'Espagne sans l'autorisation 
du roi de France. Le Père confesseur avait fait voir sa sagesse 
et son veritable attachement pour Philippe V en tenant une 
conduite opposée; mais pourrait-il y rester fidèle, « car i l itn-
portoit àOrry qu'il y eüt, pour la forme, un autre François que 
lui dans le Despacho (1) »? 

Cette situation déjà si tendue devait l'étre bien davantage 
par la mort de la reine. 

I I I . 

I I y avait déjà bien des années que Marie-Louise avait sentí 
les premières atteintes du mal implacable qui devait, à vingt-
six ans, Tarracher aux espérances naissantes d'un bonheur 
péniblementconquis. Dès 1710, elle écrivait au roi, son grand-
père, une lettre touchante pour lui demander la permission 
d'aller en France soigner aux caux de Bagnères des glandes 
dont elle souffrait depuis quatre ans; mais avec quelle insou
ciance elle s'exprimait encore, et quels charmants projets d'un 
voyage à Versailles servaient à égayer celui que de tristes ac
cidents de san té avaient rendu nécessaire (2)! La maladie 
pourtant n'avait point cédé devant les remèdes; une écharpe 
habilement jetée, devenue la parure habituelle de la reine, 
cachait à tous les yeux les symptom es fâcheux d'un mal qui 
continuait lentement son oeuvre; une nouvelle grossesse en 
précipita la marche; peu de mois aprés la naissance de l ' In -
fant don Ferdinand, Marie-Louise dut s'enfermer dans sa 
chambre; en janvier 1714, i l y avait six mois qu'elle n'en était 

(4) Torcy à Brancas, 14 février 1714. A. E . Esp. , t. 228, i0 H7. 
(2) Ces lettres se trouvent dans les Mémoires de Noailles, i U O ; p. 23'3. 
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sortie, ct que, suivant les principes médicaux do 1 epoque, on 
ne lui avait point permis de respirei' Tair pur par une fcnêtre 
ou verte (1). Une fièvre lente la rninait; elle était triste et 
abattue; mais, toujours fidèle à ses devoirs royaux, nièrno dans 
le mois qui preceda sa mort, elle rerut ccux que Ictiquelte 
ou l'intérét politique Fobligeaient à voir et à entretenir. Elle 
se faisait coiffer et mettre du rouge sur les jones, aim qu'on ne 
crút point à sa fin prochaine, et, par un effort surhumain, 
elle se tenait debout quelques instants (2). Mais elle ne trompa it 
point les gens clairvoyants; le l"1' janvicr 1714, le marquis de 
Brancas avertissait son gouvernenient que l'état de la Reine 
était beaucoup plus grave qu'on ne le disait et qu'on ne le 
pensait autour d'elle; le 22 janvier, on essaya d'un dernier 
traitement, le lait de íemme; pendant trois seniaines la reine 
d'Espagne, surmontant ses dégoüts, se nourrit à la inaniére 
des petits enfants (3). Quoi qu'on püt faire, elle s'affaiblis-
saít de jour en jour. 

Une disposition héreditaire dans la maison de Savoie, un 
mariago consommé à treize ans etdemi, les exigences à peine 
croyables d'un mari dévot qui ne voulait que des plaisirs per-
mis, mais de ceux-là se montrait insatiable, telles étaient les 
causes physiques de la langueur dont se mourait Marie-Louise. 
Mais qui dirá ce qu'avaient fait pour détruire la frèle enveloppe 
de cette âme vaillante les épreuves morales, les amers soucis, 
les écrasantes responsabilités du pouvoir; un trone deux fois 
sur le point d'etre perdu, des fuites précipitécs à l'approche 
de l'ennemi, les misères d'une vie errante, les intrigues, les 
trahisons d'une cour partagéc entre deux dynasties, et par-
dessus tout, les déchirements d'un coeur pris entre un père et 
un époux armes l'un contre l'autre; tant de maux, tant de la-
beurs, endurés avant vingt-cinq ans; tant de devoirs con-
traires, acceptés et remplis? 

(1) Brancas, ò Torcy, 1 « Janvier I H * . A. E . Esp. , t. 228, roC. 
(2) Brancas, á Torcy, IS janvier ni4. Ibid. 
(3) Sur ce traitement, voir d' intéressants details dans une lettre de Brancas à Torcy, 

22 janvicr « 1 4 ; A. E . Esp. , t. 228, et les lettres d'Helvéüus c i t é e s plus bas. 
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Aussi longtemps que la lutte dura, la. jeune reine vécut; le 
jour oü la paix fut proche, oü le ropos tant de fois promis lui 
fut enfin montré, celle qui n'avait jamais été qu'á la peine 
tomba malade et mourut. 

Le 5 février, dans la nuit, on crut perdre la reine d'Espa-
gne; à Madrid, toutes les troupes étaient sur pied, car on 
craignait des troubles; une cabale terrible s'était élevée contre 
le médecin Burlet, à qui le peuple voulait faire un mauvais 
parti, et cependant i l avait toujours eu raison dans ses pro-
nostics. Philippe V ne sortait point d'auprés de sa femme; le 
premier médecin s'était mis à genoux devant l u i ; lePère con-
fesseur, au nom de ses devoirs, le marquis de Villena, au nom 
des grands et de tous ses sujets, le suppliaient de ne point com-
promettre ainsi sa santé; i l répondait à tous qu'il ne quitterait 
la reine qu'á la mort; ce ne fut que dans les tout derniers 
jours qu'on obtint de lui qu'il cessât de partager le l i t de la 
mourante (1). Le 11 février, Helvétius était arr ivé; i l reconnut 
aussitôt que tout était perdu, et écrivit sur-le-champ à Torcy 
qu'il né faudrait pas moins qu'un miracle pour guérir la ma
lade; tout ce qu'il crut pouvoir tenter fut de prolonger sa vie 
de quelques jours. I I n'y parvint même pas; le 14 février, la 
reine rendit le dernier soupir (2). 

Le peuple de Madrid montra d'abord peu de chagrin de la 
fin prématurée d'une souveraine qu'il avait naguère adoréc; 
tant la désaffection était générale, tant les projets présents du 
gouvernement inspiraient de crainte et de mécontentement (3)! 
A Paris et à Versailles au contraire, s'íl faut en croire les lettres 
de Mme de Maintenon, le bas-peuple lui-même s'émut du sort 
deplorable d'une princesse qu'il n'avait jamais vue; pendant 
sa maladie, on s'attachait aux gens du chateau pour obtenir 

(•i) Brancas ã Torcy, S février • m i . A. E . Esp . , t. 228, f° 122. 
(3) Helvétius à Torcy, 12 févr i er 1714. Ibid., t.228, f° 137. — Brancas à Torcy, U février 1714. 

Ibid., f" 145. — Lcttre d'HelvéUus sur la mort de la reine. Ibid. , f0 181. — Rapport de ce 
qui s'est trouvé à l'ouverlure du corps. — Observations d'Helvétius sur la maladie de la 
reine. Ibid. , f» 164. 

(3) Brancas à Torcy, 17 février 1714. Ibid. , f" 153. 
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des nouvelles de « noire reine d'Espagne », comme disaient 
les bonnes gens (1); et, quand elle mourut, beaucoup versèrent 
des larmes. C'est qu'en France, la voix de la nature parlait 
seule au fond des cceurs, sans être ótouffée par des passions 
politiques, justifiées ou non; qui done aurait vu, d'un oeilsec, 
s'éteindre à la íleur de la jeunesse et au seuil du bonheur, 
cette femme, cette reine, jusque-Ià malheureuse, mais toujours 
héroíque, digne objet de pitié et d'admiration pour ses contem-
porains? L'Espagne ne devait pas tarder à rendre à sa sou-
veraine la justice qu'elle méritait; et les descendants deceux 
qu'elle a gouvernés, répètcnt encore aujourd'hui avec respect 
le nom glorieux de Marie-Louise de Savoie (2). 

IV. 

La mort de la Reine ne mit point un termo à l'omnipotence 
de la princesse des Ursins. Tout au contraire, ce fut le mo
ment qu'elle choisit pour frapper Ies coups les plus hardis. 
Nommée gouvernante des Infants, elle avait un pretexte pour 
voir le roi quand elle le voulait; afin de le teñir davantage 
sous sa coulpe, elle l'avait déterminé à quitter le palais royal 
et à cacher sa douleur au palais de Medina-Celi. Là, pendant 
plusieurs jours, i l véeut séparé du monde entier. I I s'habillait 
en particulier dans sa chambre, y entendait la messe, sans 
que personne entrât, passait ensuite chez les princes ses en-
fants ou dans le jardín; M'00 des Ursins s'y promenait avec 
lui ; i l dlnait seul dans sa chambre, puis jusqu'au soir demeu-
rait avec la princesse dans celle de ses enfants; c'était là qu'il 
soupait, servi par leurs caméristes; aucun de ses officiers 
n'ótait admis à le voir. Cinq jours après la mort de la reine, 
i l autoriaait la construction de ce corridor de planches, qui 

(i) MM tio Maintetioti 4-1* princesse dos Ursins, 4 févrlor n w . Geffroy.t. 11, p. 337. 
(i) Par cxomple, í a i i s les próc is ík l'ueage des classes, notamment dans 1c p l u s r é p a n d u , 

colui de sanclioi y Casado. 
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scandalisa taut les Espagnols, entre son propre appartement 
et celui de BP0 des Ursins (1). Quand i l commença à recevoir, 
ce fut dans un des cabinets de la princesse; elle y introdui-
sait qui elle voulait, c'est-á-dire quelques personnes choisies, 
toujours les mêmes, et parmi lesquelles on ne comptait qu'un 
Espagnol (2). Sous prétcxte d'évitcr au roi le tracas des affaires, 
elle élevait Orry plus haut que jamais : on avait été jusqu'a 
reunir le Despacho, hors de la presence du souverain et dans le 
bureau de ce personnage,« chose qui avoitparu monstrueuse. » 
Enfin, pour être plus súre de Madrid, elle en avait fait donner, 
dès le 15 février, le gouvernement au prince Pio; les Espa
gnols s'étaient montrés clésolés que leur maítre ne crút pas 
un d'eux capable d'un emploi « et que pour le gouvernement 
de la capitale d'Espagne ont eüt choisi un Italien (3). » 

Mais i l était encore un Espagnol à la tete du gouvernement 
dont elle et Orry voulaient à tout prix se défaire : c'était le 
président de Castille, Ronquillo. Au commencement de février, 
èlle decida qu'elle obtiendrait son renvoi; en mars, i l était 
exilé (4). 

Alors le champ se trouva libre pour les grandes réformes 
qu'elle avait projetées (5). Chose étrange! c'est au moment même 
oü Louis XIV avait renoncé à gouverner l'Espagne, oü les 
Français étaient tenus en suspicion et notre ambassadeur à l'é-
cart, que le gouvernement espagnol acheva de se modeler sur 
celui de la France; les dcrniers obstacles qui barraient le che-
min au despotisme royal furent brisés précisément dans ees 
móis de crise qui suivirent la mort d'une reine populaire, par 

(1) Ce fait cé lebre n'est pas rapportc seulement dans des Mémoires plus ou moins sus
pects; i l est vaconté tout au long dans deux lettrcs de Brancas à Torcy, 19 février et 
2 mars int. 

(2) Brancas, à Torcy, 19 février et 2 mars 1714. A. E . Esp., t. 228, f» 156; t. 229, f" 72. 

(3) Brancas à Torcy, n février « 1 4 . Ibid., t. 228, 1» ISS. 

(4) Brancas à Torcy, 13 février 1714. Ibid., t. 228. — Pachau à Torcy, 2 avril 1714. Ibid. , t.229,' 
t» 79. 

(5) « Ce fut pour lors, dit l 'abbó de Vayrac, qu'il poussa l'arrangement des affaires du 
roi d'Espagne selou les regles de ses projets .» É t a t présent de l'Espagne, t. I l l , p. 306,, 
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la dictature occulte el'une femme et cTun ministre étrangers 
et généralement détestés (1). Un minisU-re, analogue à celui 
qui existait en France, fut creé; i l se composa d'un Intendant 
général des Finances et des quatre Secretaires d'Elat de la 
Guerre, de la Marine, des Affaires d 'État , des Affaires ecclé-
siastigues et judiciaires (2). 

LeConseíl de Castille, ce corps antique et veneré, se vit at-
teint dans sa dignité et dans ses prerogatives les plus essen-
tielles, au point de devenir méconnaissable. I I se composait, 
on le sait, de cinq chambres et d'un seul président. Elles dis-
cutaient séparément, mais décidaient toutes en commun. La 
présidence unique et les délibérations communes furent sup-
primées. Chacune des chambres eut un président particulier 
et des attributions distinctes : les affaires ecelésiastiques; 
celles de TÉtat, la justice et la guerre; de nouvelles places de 
conseillers, dont les titulaires pouvaient être choisis dans toute 
l'Espagne, furent créées pour contrebalancer les possesseurs 
des anciennes. Leur action dépassa les limites de la Castille et 
favorisa par là même roouvre de centralisation commencée par 
Philippe V. Leconseil de Castille devail se coníbndre peu à peu 
avec le conseil d'État qui finit en quelques années par ¡'absorber 
et le remplacer (3). 

Le eonseil de l'Inquisition, si redoutable qu'il füt, fut en 
quelque manière subordonné au conseil de Castille. Le conseil 
des Finances reçut quatre présidents au lieu d'un, celui des 
Ordres et celui des Indes, chacun trois. Le nombre des con
seillers fut augmenté dans tons à proportion. L'intérét du 
pouvoir trouvait son compte, du moins pour un temps, à cette 
multiplication des offices, comme i l l'avait trouvé sept années 
áuparavant à leur reduction. 

Avec ees changements dans l'organisation gouvernemen-
tale furent adoptées des formes et des régies administrativos 

(i) «Co fut pour lors, dit encoro l'abbé de Vayrac, que l'ancicn gouvcrnemcnt disparut 
imu à fait. > Ê l a t p r é s m l (Us l'Espagne, Préfai o, t. I , p. X. 

(3) orry A Torcy, 3 dik'enibro, m*. A. E . Esp., t. as», f» â. 
V>) Combos, ¡o PrinemecJes V r t i m , p. 473. 
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nouvelles, surtout en matière de finances. Les rentes provin
ciales avaient été affermées, en 1713, à une seule personne, qui 
n'avait pas le droit de mettre dans chaqué commune plus d'un 
receveur; on fit de memo, en 1714, pour les rentes genérales, et 
Ton évita ainsi, dans les douanes et les ports, cette multiplicité 
d'agents que rancien système de fermages partíeis rendait né-
cessaire. Une conséquence de ees innovations fut la creation 
d'une caísse céntrale et d'un trésoricr général pour les verse-
ments des fermiers. Établie à Madrid, elle remplaça les caisses 
particulières qui existaient dans diverses villes de provinces et 
dont la surveillance était fort difficile. Aíin de rendre les fraudes, 
sinon impossibles, du moins inútiles aux fermiers, on exigea 
d'euxdes cautionnements, et on leur prescrivit des époques fixes 
et rapprochées pour leurs versements. Enfin le conseil des 
finances fut invité à ne jamais donner les fermes au rabais (1). 

Centraliser, régulariser, augmenter les revenus de l'Espa-
gne sans accroitre ses charges, tel était le but que se proposait 
Orry. Certes, tout n'était pas à blâmer dans les réformes qu'i l 
accomplissait: grâce à ses soins, grace à son travail, Philippe V 
put mettre sur pied, pour réduire Barcelone, cent-vingt ba-
taillons et cent-trente escadrons, sans compter douze bataillons 
de gardes espagnoles ou wallonnes et quatre compagnies de 
gardes du corps. II put acheter vingt et un vaisseaux, soit à la 
France, soit à Gênes, et se procurer trois cents canons, quarante 
mortiers, un million de poudre, trois cent mille boulets et 
trente mille bombes. Afín de subvenir à ees dépenses et au 
courant de celles qu'on appelait ordinaires, Orry poussa les 
revenus du roi jusqu'á quarante millions, et procéda avec tant 
d'économie, que les fonds de 1714, non seulement suffirent pour 
cette année-là, mais qu'il y eut encore des réserves pour les 
quatre premiers mois de 1715; les fonds de cette dernière année 
devaient monter jusqu'á cinquante millions. 

De tels résultats ne pouvaient être obtenus sans faire mur-

(1) Sur toutes ees ré formes , consultor Combes, la Princesse des U r s i n s , p. «3-475, et 
l'abbé de Vayrac, É t a t present de VEspagne, t. I I I , p. 308. 

PHILIPPE Y . 37 
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murer bien clu monde; « mais après tout, dirons-nous avec 
l'abbé de Vayrac, i l fallait en venir là ou voir périr 1'État (1) ». 
Heureux si, content de ne rien sacrificr de ce qui était néces-
saire, Orry n'cdt point justiñé son impopularité par Tinsolence 
et la brutalité avec laquelle i l introduisit ses plus sages re
formes ! 

Mm0 des Ursins ne pardonnait pas au marquis de Brancas 
J'en avoir fait la remarque et de l'avoir transmise à Ver
sailles; elle était si irritée qu'elle lui fermait sa porte et 
celle du ro i , disant tout haut qu'elle ne voulait point qu l l füt 
traité autrement que Milord Lexington (2). En revanche, la 
ville de Madrid envoyait à l'ambassadeur de France deux dé-
putés qui lui soumettaient, en le priant de l'appuyer, un mé-
moire oü S. M. C. était suppliée de rendre au corregidor la 
juridiction qui lui avait été enlevée. En vain Brancas repondit 
que le gouvernement de l'Espagne ne le regardait pas; Orry et 
la princesse ne Ten accusèrent pas moins d'avoir cherché à sou-
lever les Espagnols (3). Philippe V demanda qu'il fút rappelé et 
Louis XIV fut, bien malgré l u i , obligé de céder au désir de son 
petit-fils; dans Ia même lettre, i l lui annonça qu'il lui laissait 
Orry, malgré les inquiétudes de l'Europe, et que Brancas, à 
qui un congé était accordé, ne reviendrait pas à Madrid (4). 
Mais Torcy, dans la dépêche qu'il adressait au chargé d'affaires 
Paohau, observait avec amertume que l'ambassadeur rappelé, 
simplement parce qu'il déplaisait à S. M. C, avait tout pour 
lu i , la sagesse, les services et la naissance; qu'aussi hésitait-
on beaucoup à accepter un poste oü lesmeilleurs n'éprouvaient 
que des désagréments (5). Quant à Orry on l'avertissait sèche-
ment que, « comme le roi lui sauroit gré de ce qu'il feroit pour 

(1) Abb« do Vayrac, É l a l present de l'Espagne, t. I I I , p. 307. a Aussi peut-on dire, ajoulo 
l'abbft de Vayrac, qua jamais iiomnic ne s'cst roidi contre les raurinurcs comme celui-Ut; 
loujours ferivic ct inébranlablc dans ses projels, il es l alié son cliemiu jusqu'á ce que des 
ralsima de politique I'aicnt ob l i gé à se retirer. • 

(4) Brancas ik Torey, i s révrier 1714. A. E . Esp. , t. a is . 
(.1) Brancas <\torcy, 19 mars et a avril, Pachau, ¡\ Torcv, 3 avril 171 i . Ibid., 1.229. 
(i) Louis XtV ¡V Philippe v, sa raar3 l7i4. Arcli. á'Alcala, I.ÜGO. 
(.'0 Torcy A Paclmu,30 avril ITi v. A. E . Esp., t. â ía , f» no. 
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sa satisfaction, de raéme i l le regarderoit commela cause de 
ce qui se feroit en Espagne contre ses intentions (1) ». 

Se plaindre de Brancas et justifier Orry, était Fun deso bjets 
priucipaux de la mission extraordinaire du cardinal del Judice. 
La mort imprévue du due de Berry devait en changer complè-
tement le caractere et remettre en question les renonciations 
d'Utrecht. 

V. 

C'est une erreur, en effet, de croire, comme on Ta fait par-
ibis (2), que parmi les representations dont était chargé le car
dinal i l en était une, plus grave et plus secrète, que toutes les 
autres servaient à mieux dissimuler, et qui touchait à la ré-
gence et h la succession de France. Si pendant plusieurs jours 
rambassadeur est resté muet sur une telle matière, ce n'est pas 
qu'il craignlt de Taborder; c'est qu'il n'avait aucune raison de 
le faire. 11 prit lui-mème l'initiative d'une démarche aussi pé-
rillcuse, lorsque la mort du due de Berry n'eút laissé qu'un en
fant de quatre arts entre le trone de France et le due d'Orléans. 
Les Instructions du cardinal del Judice et les pièces qui s'y 
trouvent annexées, ne permettent aucun doute sur ce point (3). 
L'ambassadeur devait : Io représenter les procédés irréguliers 
et coupables du marquis de Brancas; 2o tirer au clair les vrais 
motifs qui avaient déterminé le roi de France à ne pas com-
prendre l'Espagne dans le traité conclu avec l'Autriche; 3o ex-
poser à Louis XIV les difñcultés qui avaient empêché Philippe V 

(1) Torcy à Orry, 10 juin -1714. Ibid-, t. 230, P» 09; après la lecture de l'apologie de sa con-
duite a d r e s s é e par Orry au R. P. Orry, sou frère. 

(2) Do Courcy, la Coalition de dlOl, etc., t. I I , livre VII , cliap. u, p. H l . 
(3) Archives de Simancas, Est. 1. 431fi. Io Instrucciones dadas al cardenal Judice, 

2 abril 1714; 2o instrumentos que comprueban lo que se expresa en los capítulos de la ins
trucción que se embia al Eminent í s imo Señor Cardenal del Judice; 3" Indice de los papeles 
que con extr'10 se remitieron el dia 2 de Abril , al Señor Cardenal Judice; i " varias cartas 
do Grimaldo en respuestas de lasque el cardenal le e scr ib ía ; 8° extracto de la resoluzion 
<iue S. M. lia tomado para concluir la paz con Olanda y ordenes que para ello se lian dado 
afín de fazilitar los socorros de la Francia para tomar á Barcelona; 0° Cartas tocantes al 
sitio de Barcelona (Judice, Grimaldo, Voysin). 
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de conclure avec PAngletorre, la Hollande, Ja Savoie et le Por
tugal; 4o faire voir à ce prince que le plus granel obstacle à la 
paix générale était Fexclusion de Philippe V du traite avec l'Au-
triche et le titre de roi d'Espagne laissé à TArchiduc; 50lui de
clarer rimpossibilité oü TEspagne sc trouvail dc tenir tète à 
TAnglcterrc c t à l a Hollande, puissance qui se refusait, à execu
tei' la clause relative à la princesse des Ursins; 6o obtenir de 
nouvelles declarations en favour de la princesse et de nouveaux 
secours pour le siego de Barcolone. En dehors de cela, i l n y a 
quoi que ce soitni dans les Instructions, ni dans les documents 
annexes. Et de fait, du 20 avril au 1 inai, le cardinal del Judice, 
dans les longues audiences que lui accordent Louis XIV et 
Torcy, ne dit point un mot qui ne touclie à Tune de ses six 
questions (1). Le 4 mai tout change; le duo de Berry était rnort 
à quatre heures du matin. 

Ce jour Ih, le cardinal écrit deux lettres au roi son maitre, 
Tune en clair, Tautre chiffrée. Dans la première, i l raconte la 
maladie et la mort du due dc Bcrry; comme Torcy et toutes les 
personnes bien ínforinécs, i l ne rimpute qu'à un accident de 
chasse imprudeunnent caclié par le inalheureux pi-ince. Mais 
ce qui paralt Fintéresser beaucoup plus que les causes du mal, 
c'est l'attitude que le roi a prise à son égard, aussitòt Tevéne-
ment arrivé. Louis XIV Va (ait appeler et Ta invité à Faccom-
pagner au jardín; tons deux se sont promenés en causant et la 
conversation à laquello 1c due cl'Orléans se trouva bientòt assis-
ter, parut à Fambassadeur beaucoup plus significative qu'elle 
ne Fétait sans doute. Le roi de France parla d'abord de la pro-
fonde aflliction oú le jetaient des coups aussi cruels; puis, s'a-
dossant au rebord d'unc fontaine, i l interrogea Judice sur le 
prince des Asturies; i l s'infonna de tout dans le dernier détail : 

(I) Nous ii'e^posorons pas ici les responses qui furent faites par l,ouis XIV á ees six <iiies^ 
HBBSJ le swjot est traitó <)aiis le livre do >1. tic COUITV, i. i l , p. 270 el suivantes; M. de courcy 
«•cst aorvl d'un ¡ntéressaut mómoire du i l avril n i ' , qui se trouve aux Affaires útrangeres 
«l qui (-«futo les griefs de Philippe v. 1! esisle cgalcmcut aux Arcliives dc Simancas un 
M¿inoirB,dttó do Marly, lo 23 avril 171», intilulé : « Motifs du voyage de M. le cardinal dei 
M i c e . . divisó en deux colonnes : l» los plaintes du roi d'Espagne; 2° les repouses du 
roi de France (1. 1318). 
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Tair et la taille du prince, ses talents, ses exercices, la con-
naissance qu'il avait de la religion; i l dit enfin qu'il fallait 
songer à lui choisir un próccpteur. L'idée lui serait-elle venue 
que le jeune prince règnerait un jour sur la France (1)? 

La scconde lettre avait beaucoup plus d'importance. Après 
cette conversation, Louis XIV était rentré au chateau pour 
prendre son repas dans la chambre de Mmo de Maintenon. Mais 
Torcy était alors venu chercher Júdice et l'avait h son tour en-
trainé dans le jardín. I I lui avait montré quel grave événement 
c'était que la mort du due de Berry, et quelles conséquences pou-
vait avoir cette nouvelle diminution de successeurs en ligne di-
recte; tout naturellement, i l avait été amené à parler des renon-
ciations. Judice ayant produit quelques objections centre lour 
validité, Torcy le mena dans sa chambre, oü i l gardait un 
exemplaire imprimé de ees a otes, et en lut les principaux pas
sages, faisant ressortir la force des termes dont le roi d'Espa-
gne s'était servi : « Je lui répondis, écrit l'ambassadeur, que 
le consentement de V. M. ne devait pas être tenu pour libre, 
quoiqu'Elle dit un peu plus loin qu'il l'avait été; la violence et 
la nécessité de conclure avec TAngleterre avaient en effet pesé 
sur sa décision. D'ailleurs, l'intention de l'Angleterre avait été 
seulement d'assurer la séparation des deux monarchies; par 
conséquent, toutes les abdications, toutes les renonciations de 
V. M. et de ses successeurs nc se devaient entendre qu'en ce 
sens; toute solution qui ne réunirait pas les deux couronnes sur 
une même tête serait conforme aux traités. Enfm, de quelques 
termes qu'elle se fut servie, V. M. n'avaitpu préjudicier aux droits 
de ses enfants. » Ces considerations parurent faire quelque 
impression sur l'esprit du ministre, qui répondit sur-le-champ 
qu'aussi bien elles avaient déjà frappé les Anglais; les wighs 
même en faisaient un thème d'accusation contre les torys, leur 
reprochant de s'étre contentés d'actes si douteux et si incon-
sistants. « Avez-vous ordre de votre maítre, ajouta Torcy, de 

(1) Júdice à Philippe V, -í mai 1714. Simancas, Est . , 1. 4316. 
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traiter avec nous cette question? ou parlez-vous en voire nom? 
— En mon nom, » répliqua le cardinal, et, si je Fai fait, e'est 
la mort de Msr le due de Berry qui en est cause; i l faut, ce 
me semble, concerter do nouvelles mesures en prevision de ce 
qui peut arriver et tâcher de s'entendre avec les Anglais. » 
Torcy conseilla done à Fambassadeur d'écrire au roi d'Es-
pagne, de lu i representor la situation dans toute sa gra
vité, et de le prier de s'adresser lui-même par une lettre p r i -
vée au roi son grand-père; celui-ci pourrait alors donner son 
avis. Mais surtout, qu'on gardât le plus grand secret, afin que 
Louis XIV püt repondré en toute liberte, et sans que personne 
Faccusât de chercher à violer ses engagements. 

Ce sujet épuisé, Torcy aborda de lui-même la question de la 
tutelle. « Le peu de temps qui s'est écoulé entre la mort du due 
de Berry et notre conversation, remarque Júdice, ne me permet 
pas de croire qu'il Fait fait sur Fordre du Roi Três Chretien; 
mais je suppose que ce ministre a voulu dès à present se mettre 
en garde contre toute prétention du due d'Orléans et donner 
une nouvelle force aux droits de Votre Majesté; i l reconnait que 
V. M. a pour elle la justice, Finclination du roi et le désir de 
tous les bons Français. » 

Le cardinal demandait, en conséquence, au roi son maítre, de 
vouloir bien écrire au plus tôt au Roi Três Chrétien; i l le ferait 
comme spontanément, sur la simple nouvelle de la mort du 
due de Berry, et sans la moindre allusion à la conversation c i -
dessus rapportée. « I I importe, ajoutait-il, de nc point perdre 
de temps; car le due d'Orléans travail leà augmenter le nombre 
de ses partisans; i l est vrai que jusqu'á présent i l n'a pas fort 
bien réussi; parmi les ministres, i l n'a pour lui que les deux 
Pontchartrain, père et fils (1). » 

Ce ne fut pas Philippe V, mais Grimaldo qui répondit à cette 
missive. S. M. remerciait Fambassadeur et le ministre de leur 
zèle en sa faveur, mais ne jugeait point à propôs de remuer 

(i) Júdice á Philippe V, le 4 mai I I U (* lettre). Simancas, Est. , 1. « 1 G . 
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cn (.-o moment la question des rononciations; on se ferait ac
cuser de mau vai se foi par les allies et on risquerait une 
nouvcllc guerre. « 11 iVcn est pas moins vrai et notoire, 
ajoutait le secretaire d'Elat, que cette renonciation ayant étó 
faite sans le libre consentement de S. M. , et seulement pour 
termiiKir la guerre, S. M . C. enlond que toutes les fots 
qiCil se p r é s e n l e m un moyen ou une occasion d'y porter 
aUeinte, du consentement de S. M . T. C , on le saisisse 
comine parfailemeni convenable el utile cm bien des deux 
monarchies. Si le dauphin venait à mourir, S. M. C , qui n'a 
jamais songó à posséder les deux couronnes, voudrait donner 
cello de France à Fun de ses íils et garder pour elle eel le d'Es-
pagne; de cette façon, les deux couronnes demeureraient sépa-
rées ct dans le mèmc rapport oü ellos sont depuis quatorze ans; 
i l n'est pas probable que les autres puissances s'opposcnt à 
cette solution, puisqu'elles n'ont eu d'autre but que d'assurerla 
séparation des deux monarchies, ce que le roi d'Espagne veut 
et voudrait comine elles. Ce point de vue doit être remis sous 
les yeux de S. M. T. C , afín que le roi d'Espagne puisse, en 
temps opportun, foi re une declaration en ce sens... Voire 
Eminence devra conférer sur ees bases avec le marquis de 
Torcy et tâcher de savoir de lu i quelles sont les vraies dispo
sitions du roi de France. » Le temps et la manière d'agir 
étaient laissés à la discrétion du cardinal. Quant à la tutelle, 
le droit de Philippe V ne pouvait pas être mis en question; ce 
prince était le plus proche parent; i l n'était point exclu par les 
traites; i l comptait sur la justice et la tendresse de son a'ieul 
pour la lu i accorder et no pensait pas qu'aucun autre prince 
du sang osât la lu i disputer. Cependant Judice ferait bien de 
prendre toutes les précautions nécessaires et de s'éclairer sur 
les intentions du Roi Três Chretien; peut-être même pourrai t -ü 
en causer avec S. M. en personne (1). 

Ains i , dès 1714, Philippe était secrètement résolu à ne 

(1) Grimaldo à Júdice , 23 mai l i l i . Simancas, Est. , 1. 1318. 
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tenir aucun cornptc dc sa mioucialion; les circonslances sculos 
rempéchaient de 1c dire tout haut; i l avait dejà formé le projet 
que nous 1c verrons caresser pendant tout son règne, eclui dc 
réunir non pas sur une rnèrne tète, mais dans une môme bi-an-
che, les deux couronnes dc France et d'Espagne (1). 

Le cardinal del .Indice, cependanl, trouvait son maitre trop 
lentà se prononcer; le 2(> mai, surpris qu'il n'eut point encorc 
répondu à sa lettre du 1, il revint à la charge, en termes plus 
pressaiits. L'áge avancé du roi, la faiblesse du Dauphin, pou-
vaient ouvrir d'un jour à l'aulre la question dc la tutelle et 
cello de la succession. Que deviendrait-on si tout n'était pas 
regló d'avance? Les partisans les plus dévoués de Philippe V, 
pris au dépourvu, (lósoricsntcs, pi'essés pai- ceux du due (J'Or-
léans, seraient obliges de se rallier à un prince présent et 
qui, lu i , n'aurait pas perdu une minute. 

Sans doute, celui-ci ne jouissait pas complètement de la 
faveur du l lo i , mais i l avait déjà nombre de partisans; on 
vorrait s'y joindre pen à pen tons ceux qui croiraient que déci-
dénient Philippe V ne voulait pas fairc valoir sos droits. Qui 
pourrait his en iilàmer? 

Que S. M. C. songeilt done que foutes les demarches quelle 
lentcrait pour g'assurcr la tutelle serviraient par contre-coup 
pour la succession; que les nièmes rnnyens, les mêmes intelli
gences lui élaient nécessaires dans les deux cas. Qu'il ul i l i -
sât, qu'il fortifiât toutes Ies bonnes volontés! Le chancelier Pont-
chartrain ne venait-il pas d'exhorter spontanément Pambassa-
deur du roi d'Espagne à remire plus étroite encore Punion des 
deux SDUverains de France ct d'Espagne. « Je n'ignore pas, 
avaít-il declaré au cardinal, ce que vous avez déjà ditau roi mon 
mattre; mais il faut, Monseigneur, que vous alliez plus loin (ce 

(1) Wiilijipo V avait torldc prctcixlrc qu'en fmsaiu cola il repmiiuisait simplcinciit ce <|U¡ 
«Vlail fail i son ¿gard; sans doulc, parvaiiport au ST.ITHÍ Dauiiliin, la France et l'Espaiiiic 
ctnlent dans une mime branche: niais l'cffoi des renonciations avait d é prccíscnient 
d'ainitiuer la Vrmtf. à ¡a liram-lie de Bmirgognc, l'Kspagno á la brancho d'Anjou, et mm 
paMle n'-uulr dans une mime liranchc lesdetix royaumes, qui, en ce cas, nussent tonjours 
dú nppat tenir run k Valné, rautre au cadet de la Wancl ie de Bourgognc. 
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sont ses propres paroles); on songe à la tutelle ct à la succes
sion. — Je ne Toublie pas, avait aussitôt repris Júdice, et je 
saurai me souvenir en temps voulu de la marque de confiance 
que vous me donnez là. — Mon devoir, avait continué le chan-
celier, est de servir mon roi et de lui obéir, mais je me tien-
drai toujours pour le bon serviteur du roi d'Espagne. — La 
souveraine intelligence de V. M., marquait Judice en finis-
sant, comprendra le profit immense qu'elle tirerait d'une re
gen ce organisée dès maintenant et pour de longues années , 
quand mème la succession ne s'ouvrirait jamais pour elle. I I 
faut done intéresser l'Angleterre au projet, s'entendre avecS. 
M. T. C , et charger Monteléon de solliciter à Londres l'adhésion 
de la reine (1). » 

Malheureusemcnt pour tous ees beaux projets, trois mois 
ne s'étaient pas écoulés, que le chancelier était démissionnaire 
et la reine Anne au tombeau. 

Philippe V avait été piqué au jeu par la seconde lettre de 
son ambassadeur, et, 1c S ju in , i l lui avait adressé une longue 
instruction sur tout ce qui concernait ses prétentions à la ré-
gence, puis au trone (2). Nous avons eu le regret de ne la re-
trouver nulle part, mais i l est facile de deviner ce qifelle con-
tenait par la réponse du cardinal del Judice. Celui-ci, sur 
l'ordre précis du roi d'Espagnc, eut avec Torcy de nouvelles 
conférences. II reconnut, sans peine, que ce ministre avait traité 
la question avec ses collègues et avec Mmo de Maintenon. Aussi 
bien, depuis la rnort du due de Berry, était-ce là une de ses 
grandes preoccupations. Peut-ètre mème avait-il touché quel-
ques mots de la succession au roi de France et s'était-il heurté 
à l'obstacle des renonciations que S. M. lui avait donné pour 
insurmontable. Le Roi Três Chretien avait cependantpar devers 
lui certains écrits d'hommes instruits et éminents qui devaient 
lui fournir matière à reflexions. D'autre part, i l était fort 
probable que ni Torcy ni personne n'avait osé parler de la 

(1) Júdice à Philippe V, le 2G mai 1714. Arcli. d'Alcala, I. 4837. 
(2) Le mêrae au mcme, )c 3 ji i i l lct I71i. ibid. 
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tutelle, de crainte d'attristor S. M . par la perspectivo de sa 
mort prochaine. 

Le cardinal exposa done au ministre tout le contenu de ses 
dépêches. Torcy lui répondit, avec plus de force que la pre-
mière fois, par tous les arguments tirés de la validité des re-
nonciations; i l ajouta qu'il ne deinandait d'aillcurs qu'á ctre 
convaincu par des raisons contraíres, si Ton en trouvait do 
sérieuses. Júdice reprit une à une, avec un grand luxe de dé-
veloppements, toutes les objections accoutumées et prétendit 
les appuyer sur Tautoritc de juristes français dont Louis XIV 
possédait lesécrits. « Cela estvrai, répliqua Torcy, S. M. garde 
divers mémoires sur cette rnalière, et dans Je nombre i l en est 
qui défendent la rnême doctrine que voire Eminence; mais 
S. M . conserve tous ses scrupules parce qxCelle a promis 
d'observer la Renonciation. » 

Ce fut le dernier mot du ministre au sujet de la succession. 
On aborda alors la question de la Régence; « car, fit observer 
le cardinal, celle-là n'a pas rincertitude de rautre; et, bien 
qu'on puisse espérer que les jours du roi tres chrétien se pro-
longeront, selon le cours de la nature, elle est déjà posee. » Le 
roi d'Espagne, ajoutait-il, n'avait pas osé la trailer lui-même, 
car de petit-fds à grand-père la rnalière était delicate el pénible. 
Mais le devoir des ministres était de s'en inquiéter. Quels dan
gers ne menaçaient pas la paix intérieure du royaume? Les 
querelles religieuses, la rivalité des branches de la famille 
royale, les idées du due d'Orléans, connues ct abhorrées d'un 
grand nombre. Point do connótable qui, suivant les lois du 
royaume, commandât rarmee en temps de minorité; des minis
tres abandonnés sans direction aucune; tant d'incertitudes, 
tant de causes de troubles qui certainement s'étaient imposées 
à l'esprit ele S. M. T. C. et avaient dü la déterminer à pourvoir 
à l'avenir. Le bien public, leurs propres intérêts n'obligeaient-
ils pas les ministres à se concerter, eux aussi, à savoir d'a-
vance ce qu'ils auraient à faire? La régence du roi d'Espagne 
n'accorderait-elle pas tout? Ses droits étaient certains, ses idées 



P R E T E N T I O N S D E P H I L I P P E V . 887 

coinmcs; ceux qui avaient servi Louis XIV clepuis quinze ans 
Tavaient servi lui-même; Torcy le savait mieux que personne, 
lui qui s'était tant de fois dévoué à la cause de S. M. C.; qui 
avait recti et qui recevrait encore d'elle, tant de preuves de sa 
gratitude. 

Torcy écouta ees paroles avec une vive satisfaction et tomba 
d'accord que toutes ees raisons étaient bonnes : « Mais vous 
m'avouerez, ajouta-t-il, que le sujet est assez difficile à abor
dei1 pour qu'on choisisse au moins son moment. Attendez 
done quelque temps pour répondre au roi votre maitre. » 

Júdice se hâta cependant d'écrire le résultat de ce long en-
tretien et pria Philippe V de lui renvoyer un mémoire de 
M. do Harlay favorable à ses prétentions sur la couronne de 
France, afm qu'il put le répandre et augmenter par làle nombre 
de ses partisans (1). 

Le soir même qui suivit la conversation, Torcy écrivait à la 
princesse des Ursins : « Le cardinal Giudice m'a confié que le 
roi d'Espagnc lui a écrit sur une matière bien délicate et qui 
demande par elle-même tant de ménagement que, dans le 
commerce ordinaire de la vie, et entre particuliers, i l seroit 
difficile de toucher une pareille corde. Aussi, je ne lui ai pas 
répondu jusqu'á présent, et véritablement tout ce que j e vois 
de dispositions, va t i conserver la paix absolument néces-
saire au royanme et, par consequent, à éviter tout ce qui 
pent causer aux É ta t s voisins ombrage et sujet de guerre (2).» 

N'était-ce pas indiquer, aussi clairement qu'il était possible 
de le faire sans blesser, que la resolution de Louis XIV était 
déjà prisev Elle l'était si bien que le 22 aoüt suivant Louis XIV 
écrivait à dlberville, son ambassadeur en Angleterre: « J'ai 
dit à milord Peterborough que j'observerois ponctuellement 
tout ce que j ' a i promis par les traités, queje riavois pas seu-
lement songé à faire le moindre changement aux renoncia-
tions solennelles faites par le r o i mon petil-fils, qu'il pouvoit 

(1) Júdice á Philippe V, le 3 juillet 1714. Arcli . d'Alcala, 1. 4837. 
(2) Torcy à la princesse des Ursins, 2 juillet 1714. 
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le dire à la reine sa maitresse etl'assurer que je maintientlrai 
exactemeut la paix (1). » 

Quelque chose, en effet, avaitpercé des enlretiens du cardinal 
del Júdice et du ministre frangais; aussitót, los appréliensions 
et les plaintes des étrangers s'étaient produites. Pour y couper 
court, Louis XlVrésolut de demander àson petit-fils le rappel 
de l'ambassadeur extraordinaire : « II aura peine à s'y reson
dre, écrit-il encore à d'Iberville, parce que le cardinal le sert 
bien; mais je n'oublierai rien pour lui persuader que cette 
considération doit ceder à cello du re pos public. » 

La chose était d'autant plus nécessairc, que, suivant toujours 
son idée, Philippe V avait conçu le projet de ne point parler 
des renonciations dans son traite avec la Ilollaade. I I avait 
même, dans une lettre à son aieul, laissé pour la premiere fu is 
poindre le fond de ses désirs (2). Louis XIY Ten blâma sévère-
ment: « Les nations étrangères prendroient encore plus d'om-
brage de vos intentions sur l'article des renonciations, lui 
écrit-il le 14 aoüt, si V. M. refusoit d'insérer dans son traite 
avec les Hollandois la memo clause comprise dans les traites 
qu'elle a faits avec la reine de la Grande-Bretagne et avec le 
roi de Sicile... Je crois que vous seriez fáchc de donner lieu 
de croire et de dire que vous cherchez des pretextes pour re
venir contre les renonciations que vous avez solennellemcnt 
jurées. Le bruit s'en répand déjà en Angleterre et le comtc de 
Petterborough m'a parlé du long séjour que le cardinal del Jú
dice fait auprès de moi comine suspect par cette raison à la na
tion angloise. N'augmentez pas, je vous prie, ces defiances (3). » 

La mort de la reine Anne acheva de decider Louis XIV : 
« Ce triste évèncment, manda-t-il à son petit-fils, n'excite au-
« cun trouble en Angleterre, mais i l introduit dans le gouver-
« nement plusieurs personnes dont les máximes sont bien dif-

(1) Louis XIV à d'Iberville, 22 aoi'it l i l i ; citó par M. de Courcy, t. I I , p. « 6 . 
(2) Philippe V à Louis XIV, 29 juil lct 1714: « A moins que vous n'aycz d'autres vues par 

lesnuellcs, à mesure qu'il paroit que les accidents qui sont arrives me rapproclicnt do 
vous, vous pensiez à changer la d e s ü n é c que vous m'a\'cz formée avant ees ó v é n e m e n t s . » 

(3) Louis XIV à Philippe V, le 14 aoüt 1714. Arch. d'AIcala, 1. 2460. 
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« ierentes dc cclles que cette com* a suivies depuis prés de 
« quatro ans. La plupart des régents souhaitentla guerre avec 
« plus d'ardeur que le conseil précédent ne désirait la paix. 
« Comme je veux éviter avec soin tout prétexte de rupture, j ' a i 
« détoumc le chevalier de Saint-Georges du dessein qu'il avoit 
<L de passer en Angleterrc ou en Écosse, et je lui ai fait com-
« prendre qu'il ne pouvoit envisager que sa perte infaillible s'il 
« tentoit une parei lie entreprise seul, et dénué comme i l le se-
« roit de tout secours de rna part. U étoit arrive aux environs 
« dc París, et sur ce que jo lui ai fait dire, i l est retourné à 
« Bar-le-Duc. Ainsi, la régence d'Angleterre n'aura qu'á louer 
« ma bonne foi sur cet article des traités. » 

Après avoir ainsi montré sa scrupulcuse exactitude à les 
observer, Louis XIV était plus libre d'en exiger autant du roi 
d'Espagnc : 

« T a i peine à vous parler d'un autre article qui regarde 
«c V. M . , mais i l est cependant trop essentiel pour vous le 
« cacher. Vous aurez vu, par ma dernière lettre, que le comte de 
« Péterborough m'avait entretenu des soupçons que le séjour 
« du cardinal del Júdice auprès de moi causoit en Angleterre. 
« Vous en verrez les effets plus vivement marqués dans la lettre 
« que m'écrit mon envoyé et dans celles de Bolingbrocke dont 
« je vous envoie les copies. Les mêmes représentations m'ont 
« encore óté faites par renvoyé d'Angleterre, et je crois vérifca-
« blement qu'il est dela sagesse d'avoir cgard à des soupçons, 
« quoique mal fondés, lorsqu'il s'agit de conserver la paix et 
« d'ótcr aux mal intentionnés tout pretexte d'exciter les peu-
« pies et de rallumer le feu de la guerre. 

« Je verrai avec regret partir le cardinal del Judice, parce 
« que ses intentions sont admirables, sa manière de traiter 
« facile, et que vous ne pouviez m'envoyer de ministre qui me 
« füt plus agréable. Mais i l faut avoir égard aux conjonctures; 
« et je suis bien fâché qu'elles demandent que vous le rappe-
« liez incessamment. Du caractère dont i l est, i l ne vous ser-
« vira pas moins utilement à Madrid qu auprès de moi. I I a 
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« mème acquis encore de nouvelles connoissances, pendant le 
« séjour qu'il a fait dans rnon royanme. 

« Ménagez aussi pour vos intérèts le nouveau gouvernement 
« d'Angleterre (1). » 

Telle fut la fin, en 1714, de la première intrigue que Phi
lippe V ait tentée pour détruire reflet de ses renonciations. 
Louis XIV avait absolument refuse de s'y pretor, non seulcment 
parce qu'il craignait r i íurope, mais surtout, comine nous Fa 
dit Torcy, parce qu'il avait le respect de la parole donnóe. 

(1) J-ouis XIV à Philippe V, 23 a o ü t H U . Arch. d'Alcala, 1. 2400. 
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La disgrace du cardiual del Júdice. — T.e mariage de Philippe V et d'Elisabeth 
líarnèse. — La chntc de la princesse des TJrsins. 

( 1 7 1 4 ) . 

Tamlis que Louis XIV prenait tant de precautions pour dc-
mander à son pctit-fíls le rappcl d'un ambassadeur si justo-
mcnt consideré et semblait lui preparer par ses élogcs l'ac-
cès au rang de premier ministro, une nouvelle revolution 
avait, à Madrid, causé la disgràce de ce serviteur habile et 
fidèle. 

Le 20 aoút, un ordre bref, signó de Grimaldo, avait enjoint 
au cardinal de revenir en poste à Madrid, « oü l'appelaient 
des affaires plus graves encore que celles dont la concluite 
lui avait été confiée prés de la cour de France (1). » 

Mm0 des Ursins n'avait pas vu sans quelque jalousie la gran
deur naissante du cardinal del Judice et la favour marquée 
que lui térnoignait Louis XIV. A peine avait-il quitté Madrid, 
qu'elle imaginait de faix-e confier à son neveu, le prince de Cha
láis, une autre mission secrete auprès du roi de France, dé-
robant ainsi au cardinal la conduite d'une affaire importante 
qui n'eüt point été de trop pour relever Féclat de son am-
bassade. Le 11 avril 1714, Philippe V remettait à Chaláis une 
lettre de créance conçue en termes mystérieux; i l y suppliait 
son aieul que « la chose dont i l s'agissoit demeurât dans la 

(1) Grimaldo à Judice, lo 20 a o ú l 1714. Simancas, Est. , 1. 4316. 
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dernière reserve (1) ». Un mois apres, le 10 mai, le prince 
arrivait à Paris, au grand étonneniení de Júdice et du roi 
lui-raômc. La surprise du cardinal ne tarda point à se changer 
en un vif mécontentement, lorsrpie le nouvel envoyé pretexta 
des ordres secrets pour nc pas lui reveler, malgré los termes 
apparents des instructions du rui d'Espagne, Tobjet caché de 
sun voyage. 11 en fut d'autant plus vexé que le 12 inai, an 
rnatin, Louis XIV l<: fit appeler dans son cabinet et lui de
manda si, en dehors des représentations qu'il avail déjà 
faites, 11 n'était pas charge do quelque commission plus secrète. 
Force fut bien au cardinal de repondré que non. « En vérité, 
reprit alors le roi de France, ce n'étoit pas la peine de de-
ranger un ministre aussi ¿levé en dignilé! » Júdice se borna 
à dire que sa venue avait eu surtout pour but de détruire 
l'cffet de manoeuvres coupables qui tendaient à eloigner Tun 
de I'autre le grand-père et le petit-fds. « Mais, continua 
S. M., pourquoi le roi d'Espagne m'envoie-t-il encore le prince 
de Chaláis? Apparemmcnt c(! n'est pas sans une raison grave 
qu'un officier al)and<.inne son poste, comme Pa fait Clialais, 
qui étoit dev.'int Barcelone? » Le cardinal répondit qu'il était 
sur ce point dans I'ignorance la. plus complete. « On me cache 
quelque projet de mariage pour mon pelit-íils! » s'écria le 
roi de France, et il se répandit en reflexions sur letonne-
ment que luí causait une pareille reserve, si contrairc aux 
assurances de confiance et d'intimité dont l'ambassadeur s'é-
tait inontré prodigue. 

Leliruit courait enméme tomps, dans Paris, qucS. M. C. allait 
épouser Mademoiselle de Clermont, soour du due de Bourbon; 
et cette runieur était arrivée jusqu'aux oreilles du roi (2). 

Louis XIV avait deviné juste; c'était bien trun mariage 
qu'il s'agissait; mais Philippe V ne lui fit part de son pro-
jet que par une lettre du 18 juin. Le courrier d'Espagne était 
arrivé à Paris le 20; le cardinal del Júdice devait, dês le 27, 

(l) riiilipim v à Louis xiv, H avril n u . usp. i . as:;, f'MGi. 
(i) Judico A Philippe V, !c 1* mai n i i , Alcala, 1. 4837. 
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avoir une audience à Marly. Dans rantichambre duro i , i l se 
trouva face à face avec Chaláis, qui demanda à Torcy de luí 
obtcnir la permission d'entror le matin même cliez S. M. Le 
ministre pria le cardinal de vouloir bien ceder son tour d'au-
dience, afln que le roi put rentretenir des nouvelles qu'au-
i'ait apportées Chaláis; Júdice y eoiiseuül volontiers. Tandis 
que les deuxambassadeurs (TEspagne attendaient que Louis XIV 
out fini de causer avec un officicr entré avant eux, le prince de 
Chaláis se decida à aborder le cardinal; i l lui dit qu'il Favait 
cherché la veille dans Paris sans pouvoir le rencontrer; mais 
qu'il ne voulait pas repartir pour Madrid sans lui avoir faitcon-
naitre que le vrai but de son voyage avait été de demandei' au 
roi tres chrétien son avis sur le nouveau mariage que devait, 
contracter le roi son petit-fils; convenait-il qu'il épousât la idle 
du roi de Portugal, celle de la. reine de Pologne ou bien la nièce 
du due de Parme? Cette confidence tardive ne fut pas du goüt 
de Judice qui répliqua vivement que puisque le prince avait 
cru devoir, malgré les ordres explicites de son maítre, lui 
cacher ses affaires pendant sept semaines, i l n'était pas né-
cessaire de les lui exposer à la veille de son départ. Chaláis se 
rejeta sur ses ordres secrets : « II fall ait done y obéir jus-
qu'au bout! » reprit Pambassadeur ironiqucment. La conver
sation íinit sur ees mots et le prince entra dans le cabinet 
du roi. Aussitôt après l u i , Judice y fut admis; Louis XIV 
lui raconta lui-même tout ce qu'avait dit Chaláis et, compa-
rant les trois projets de mariage qu'on lui avait soumis, i l 
conclut par ces mots : « Épouser la fdie du roi de Portugal 
serait bien, parce qu'on préparerait ainsi l'union de ce royaume 
à la Castille; mais si mon petit-fds repugne à cette alliance, i l 
n'y a pas à balancer entre la nièce du due de Parme ct la 
fdle de la reine de Pologne; la premièrc apporte au roi d'Es-
pagne des droits sur Parme, sur Plaisance et même sur la 
Toscane; un mariage avec la seconde serait clénué de tout 
profit (1). » 

(1) Júdice à Philippe V, le 30 juin 1"U. Alcala, 1. 483". 
PIUMME v. 38 
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Quatro ligues des plus soches fu rent la seule approbation 
que Louis XIV donna au projet qu'on luí avait communique 
si tard : « Le prince do Chaláis, manda-t-il le 2 juillet au roi 
d'Espagne, s'est acquittc do la commission secròte cjue vous lui 
avez dormóe pour rnoi. I I vous portera ma réponsc . . . J'ap-
prouvo votro pensóo pour la princesso de Parm(¡ at les vai sons 
que vous avez de la preférer à la princesso de Portugal (1) » 

Ce consentement sufíit à Philippe V, qui ne se tenait déjà 
plus de convoler en secundes ñocos : « J'ai appris avec bien 
du plaisir, répondit-il dos lo 9, que vous npprouviez mon 
mariage avec la princesse de Pavmc; (.•omine les monies mo
tifs qui m'ont determine à me romai-ior ne mo pormettent 
pas de différer davantago, j'avois dépôclié un courvitir à Paris 
pour gagner du temps, avec ordre au prince do Chaláis de 
1'envoyer sur-le-champ à Rome, au cardinal Acquaviya que 
j ' a i destine pour traiter ce mariage, si vous donniez, comme 
je Fespérois, votre consentement. Ainsi ce cardinal recevra 
bientòt mes ordres, et Taffaire se concluera aussi bientôt sclon 
les apparences (2). » 

Quant à Chaláis on lui garda rancune de son mystère, et, 
chose curieuse, ce fut à M™0 des Ursins, sa tan te, que 
Torcy en fit la confidence. « Le roi m'a commanded de vous 
écrire que si le roi d'Espagne vouloit confier á quelqu'un 
quelque commission secrete pour S. M. elle souhaitoit que 
S, M . C. ne choisU pas ti, Tavenir M . le prince de Cha
láis (3). » Bien plus, Philippe V ayant redemandé, en termes 
suppliants, Tautorisation d'accorder la grandesse à ce per-
sonnage, et representé au roi son aicul qu'il allait faire man-
quer « un beau mariage » au pauvre prince, s'il ne la lui 
accordait pas (4), le roi de France eut la cruauté de repondré 
que son petit-fils lui avait donné sa parole de ne plus conférer 

(i) Louis XIV à Philippe V, le 2 j u i l l e U T l i . Alcala, 1. 2400. 
<"2) Philippe V à Louis XIV. A. l i . esp., t. 23S, I'0 260. 
(3) Torcy à la princesse des Ursins, le 2 juillet 171-1. Ibid., 1. 230, f0 40S, 
¡4) Philippe V à Louis XIV, le 23 juil let 1714. Ibid., t. 233, f» 291. 
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la grandesse à aucun Français, et qu'il pi-enail la liberte de 
I 'm i'airc souvenir. Si, cependant, le prince de Chaláis voulait 
se lixer en Espagne et no jamais se prévaloir en France de sa 
(lignite, i l ne nicttrait mil obstacle à son élévation : « C'est 
le seal expedient, ajoutait-il, que je puisse trouver pour vous 
laire plaisir et à la princi'sse des Ursins (1). » 

Nous laissons à pensei' si la princesse l'ut satisfaite du pro-
cédií et si elle sut gré au cardinal del Judice d'avoir, par 
ses propres plainles, l'ait ressortir le manque d'égards dont 
s'était rendu coupable, sans doute pour avoir trop bien obéi, 
le três cher neveu qu elle avait envoyé eueillir dos lauriers. 

I I . 

Une occasion s'oíírit à. pnint de tirer du cardinal une ven
geance éclafanle. La. princesse des Ursins et Ony n'avaicnt 
jamais ainii' ni le tribunal de I'lnquisition ni les immunités 
dont jouissnit l'Kglise (Plíspagne, ni surtout ce tribunal de la 
nonciature, qui donnait à Rome une si grande iníluencc dans 
¡es affaires du royanme. Mais eníin la question religieuse 
sommeillait depuis plusicurs annéos, et i l n'y avait nulle rai-
son de la róveiller au moment oü tant de reformes administra-
lives et politiques soulevaient déjà l'opinion. Aussi, bien que 
nous n'accordions en general qu'une assez minee autorité au 
marquis de S.aint-Philippe, admettons-nous cette fois avec lui 
que la princesse des Ursins cherchait un moyen de prolonger, 
sinon de rendre définitif, Téloignement du cardinal del Judice, 
et qu'ellefit naitre volontairement, — son panégyriste M. Combes 
l'avoue, — un conílit de pouvoir entre le granel inquisiteur 
et le roi (2). 

On venaít d'imprimer, en Hollande, un livre éerit par l'a-
vocat général Denys Talón sur l'autorité des rois par rapport 

U ) Louis XIV ¿i Philippe V, le tí aoúl n i í . A. E . Esp., t. á3.k!, 1° 311. 
(i) SaiiH-Pliill])pe, t. I l l , p. 120-127; Combes, np. cil-, p. 483. 
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à radmimstration de TÉglisc, et dans Icquel le savant juris-
consulte revendiquait, avec Ténergie des vieux légistes galli-
cans, rindépendance absolue du pouvoir royal. Pour combatiré 
les prétentions du Saint-Siège, qui négociait avec Philippe V 
le rétablissement du tribunal de la nonciature lermé, on s'en 
souvient, au cours de la guerre, Macana/, le procureur fiscal 
du conseil de Castille, avait rédigé un Mémoire dont presque 
tons les arguments étaient tirés du livre de Talón. Un exern-
plaire de cet écrit avait été remis à chacun des membres du 
Conseil de Castille, afm d'cbranler les convictions contraíres 
et d'obtenir de ce corps un vote conforme aux máximes, nou-
velles en Espagne, du procureur fiscal. Cette distribution fut 
faite au moment oü le cardinal del Judice allait partir pour la 
France. Loin de produire reflet attendu, le Mémoire de Ma-
canaz scandalisa la plupart des conseillers (1), et Fun d'eux 
n'eut ríen de plus pressé que de le remettre, par scrupule ou 
par amitié, au grand Inquisiteur lui-méme (2). L'Inquisition 
en fut aussitôt saisie. Elle censura les ouvrages sur lesquels 
s'était fondé Macanaz « comme renfermant des propositions 
scandaleuses, téméraires, erronées, blasphématoires, injurieu-
ses aux sacres conciles, au Saint-Siège, et même schismatiques 
et hérétiques. » Mais, fait observer le marquis de Saint-Philippe, 
õn n'y parlait pas de Macanaz, par respect pour le roi d'Es-
pagne. Le cardinal del Judice signa la sentence qui lui avait 
été expédiée à Paris, et bien que deux jurisconsultes français y 
fussent condamnés, Denys Talon et Guillaume Barclay (3), pro-
fesscur do droit à l'Université d'Angers, i l osa, sans avoir 
demandé 1'avis du roi de France, la faire affichcr sur la porte 
dès égliscs de Paris et de Marly, oü se trouvait la cour (30 
juillet). Elle reçut en Espagne toute la publicite possible, et 
lorsque le mémoire de Macanaz fut présenté aux suffrages du 

(1) M. Combes avance mal à p r o p ô s de Imit mois la reforme du conseil de Castille 
(avril au lieu de novembre), alin de faire soumeltre ce m é m o i r e aux nouveaux membres; 
c'est auv anciens qu'il l'a é t é , ce qui explique encore mieux leurs scrupulcs. 

(2) Saint-Philippe, t. III , p. -120. 
(3) Écossais de naissance. 
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Cimsoil ile Castillo, c'cst k peine s'il recueillit quelquos voix. 
Pliilippe V allait-il se passei- de toute approbation, teñir tête 
¡i Ia luis au Consoil de Castillo et à FlnqnisUion? Alla¡t-il céder 
et s'liumiliei' (levant le grand Inquisiteur? Dans tons les cas, 
le conflit cherché était trouvé, et i l était peu probable que, 
íut-il obligó de céder, le roi d'Espngne renclit jamais sa laveur 
à qui I'avait place dans inn^ pareille alternative. 

La piété de I'hilippe V était scrupuleuse, mais elle s'alliait 
chez Ini, cuninie eliez teus les Bourbons, à la plus extreme 
jalousie de son autorité à Tégard de FEglise. Inquisiteurs, 
conseillers, roligieux, aucun de ecux qui s'étaient sígnales 
jiar leur opposition ne fut épargné (1). 

Don Louis Curicl, auteur d'un méinoire vehement ("ontre 
celui de Maranaz, fut dépnuillé de son litro de eonseiller et 
confiné à Segura de la hierra- Un deminioain fut exilé pour 
avoir partagé I'opinioii de Curiel et avoir donné son avis par 
écrit k un auti-e eonseiller de Castille qui Ten avait prié. Les 
inquisiteurs í'urent répriinandés et invilés à révoquer leur sen
tence; le grand Inquisiteur fut brusquement rappelé; mais ce 
qui montre bien le but poursuivi par la princosse des Ursins, 
elle ne le laissa pas venir jusqu'á Madrid pour s'y justifler; 
elle obtint du rui q i f i l enjoignit au cardinal de s'arréter à 
Bayonnc; c'était un ordre d'exil. 

Chose en apparence singulière la conduite du gouvernc-
ment ospagnol semblait ne rencontrer que des blames dans le 
pays des máximes gallicanes, et le, granel Inquisiteur y conser
vai t toutes les sympathies qu'il avait su y conquerir. C'est en 
vain que Philippe V représentait à son aíeul l'atteinte que Jú
dice avait portee à la prérogative royale, à la dignité mérne 
ilu roi de Franco (2), celui-ci ne répondait que par des con-
s(;i]s plcins de moderation : « J'étois en peino, écrivait-il, do 
la resolution que vous aviez prise à Fégard du cardinal del 
Judicc, et j'apprends avec plaisir, par votre derniére lettre, que 

(I) Comlies, la Princes.se des Ursins, p. VM. 
(•2) Pllilippe V à Louis XIV, lo ,'ti OOflt 1714. A. E . Esp., t. ¡231, I'» II!). 
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vous cherchez dos expedients pour lui farilitor les moyeus de 
r é p a r e r cc qui vous a déplu dans m eonduite. Je suis per
suade qu' i l vous est personnellement attache; mais d'ailleurs 
plus rautorité dç rinquisition s'estctendue en Espagne, plus la 
.prudence est nécessaire quand i l s'agit de rattaquer; et, cc 
n'ost que lorsqui1 les temps sont tranquillos, qu'on pout songer 
à la i'enfermer dans ses justes bornes (1). » Et Torcy confir-
mait cet avis en cxl iortant personnellement Orry à se montrer 
plus conci l iant vis-à-vis du Saint-Siège : « Le roi d'Espagne 
no doit rien oublier, disait-il, pour terminer au plus tôt ses 
différends avec cctte cour, car il n'y a jamais nulle u t i l i t é à 
retirer en les prolongeant. L'olijet principal de S. M. C. doit 
être présentement de régner tranquillernent et son règne sera 
difíicilement paisible si elle est brouillée avec le Saint-Siège, 
a3rant à gouverner un royaume dont les pcuples ont toujourseu 
beaucoup de veneration pour les papes et d'attacliement à la 
cour de Rome.... Le Roi juge que, dans la suite, i l faut user 
de beaucoup de circonspection, de sagesse et de modération, 
quand i l s'agit d'attaquer un tribunal aussi respecté et aussi 
autorisé que Test, en Espagne, celui de r inqu i s i t i on (2). » 

Aussi le bruit courait à Madrid que le roi de France était 
le complice du cardinal. 

I I I . 

Cette attitude de Louis XIV a paru si singulière à quelques 
écrivains, qu'ils ont cherché à Tcxpliquer par quelque arrière-
pensée de ce monarque. lis ont établi un lien entre la disgrâce 
du cardinal del Judice ct celle de la princesse des Ursins; 
ils se sont dit qu'en donnant raison au cardinal, Louis XIV 
avait préparé de longue main la chute de la camarera. C'est 
là, selon nous, Ferreur la plus complete. Certes, le gouverne-

(1) IJOUÍS XIV à Philippe V, lo i l septembve t" l i . Arrli . d'Alcala, 2460. 
(S) Torcy à Orry, le 9 septembre 1714. A-. E¡Esp., t. 230. 
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ment français n'était pas content de Mmo des Ursins; l'égolsme 
dont elle íaisait preuve dans les nógociations de la paix, la 
protection ontrée qvi'ollc accordait à Orry, la dépendance oü 
elle tenait le roi, étaient autant de griefs centre elle; mais 
de là à vouloir sa chute, i l y avait loin. Louis XIV connais-
sait assez son petit-íils pour savoir qu'il no secouerait un joug 
que pour en subir un autre; dès lors, n'était-il pas meilleur de 
conserver auprès de lui la. princesse des Ursins, aux façons de 
qui Ton était fail , et dont les intentions étaient bonnes en fin de 
conipto?Quelqucs torts quelle püt avoir, ce n'étaient après tout 
que des torts de detail: devait-on risquer, au moment de l 'arri-
vée de la reine, de voir s'élever, par quelque favour nouvelle, 
un personnage inconnu, peut-être suspect? Évideinment non. La 
princesse des Ursins valail mieu.v qu'un Alberoni quelconque. 

Aussi, tenons-nous pour certain (pie Louis XIV ne songeait 
nullement à rélnignei- de Madrid. Le 2 juillet, Torey écrivait 
à Mmo desürs ins ,« quelle étoit le meilleurgarantdel'union des 
deuxcouronnes of qu'ellene devoit pas songer à la retraite (1)». 
Le 14octobre,ellerecevait une lettre autographede Louis XIV qui 
lui marquait la satisfaction qu'il avait de sos services et la char-
geait de remettre, de sa part, une épée magnifique au prince 
des Asturies (2). Le 19 novembre, le roi de France choisissait 
comme ambassadeur à Madrid le marquis de Pompadour, 
« parce qu'il le savoit fort ami de la princesse des Ursins (3) ». 
Le 3 décembre encore, Torcy la remerciait au nom du roi de 
la façon dont elle conduisait l'éducation des Infants, et ajou-
tait qu'on tenait d'autant plus à lui être agréable dans l'af-
faire de sa souveraineté (4). Enfin nul ne fut plus surpris de 
la chute subite de la princesse que le roi de France et son m i 
nistre. 

Mmc des Ursins ne fut done nullement la victime d'une 

(i) Torcy à la iirinccsse des Ursins, 2 juillet 1714. A. E. Esp., t. 230, C 10,'¡. 
(S) La princesse des Ursins à Torcy, le « o c t o b r e 17H. Il)id., t. â.'fâ, f" Sfi. 
(3) Torcy à Orry, le 19 novembre 1714. ibid., t. 233, f" fiG. 
(*) Torcy à l a princesse des Ursins, 13 novembre et 3 décembre 1714. Ibid., t. 237, (" 10. 
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machination ourelie k Versailles; elle n'a pas cié ilavantage 
celle ele rinquisilion (1). Pourejuni, d'aillcurs, chercher si loin 
Texplicalion d'une elisgrâce que lous les elocuments conterapo-
rains présenlent de la façon la plus simple, la plus vrai-
semblable, la plus conrorrne, non seulement aux (ails, mais 
aux dispositions prósumables, au caraclère connu des p(>r-
sonnages en présenee? Qu'unc jeune reine n'ait pas voulu 
subirla domination (rune vieille femme qu'elle n'avait jamais 
vue ct qui se proposait <\'èU-<> ton jours cutre ello et son mari; 
qu'elle ait choisi la premiere occasion venue de se debarrasser 
d'ellc, qu'y a-t-il là de surprenant? Los dioses se fnssentpassées 
ele memo entre partieulicrs. Sculcmenl, dans le cas present, 
elles ont éló plus vile, pare;e que, de part el d'autre, on a eu 
le sentiment que dès la premiere rmeonlre un jouail la par-
tie decisive; ou la princesses des Ursins aí'firmerait sa supe
riority et elle resterait pour longtcmps rnaitresse du terrain; 
ou elle sera it battue par un caractere aussi haut que le sien, 
soutenu de la puissance snuvorainr, el la reine triompherait 
du mi en mème lemps (pic de la camarera. Cesl cc qui est arrive. 
Quant au roi, mallieureuscmcnt pmir Jui, sa répiífalimi ctait 
faite, et Fon sa.va.it comment le dumpier. I/explicatiun ile sa 
trèspiteiuse coiiduilc lienl lout enlièrc dans ees deux ligues : 
« S. M. avoit résolu de continuerà vivre saintement (2);... elle 
avoil tenu sa resolution; et sa premiere femme éloit mortede-
puis prés d'une annéc. » 

Le long voyage que fit Elisabeth Farncse à travers I'ltalie, 
la France el PEspagne, ne ful pour elle (pic la preparation du 
coup d'Etal de Jadraque; el de mème, pour la princesse eles Ur-
«ins, tout le temps qui s'écoula du móis (Paoút au mois ele dc-
cembre ful employe k méiiager sa victoire sur la nouvelle reine. 

(I) Commc 1c prfilend M. Comlics; le. liiapiire i|uc >l. Coinhcs a uonstwrc á la ilisg;r;ic<^ 
<lo la prliiceusc ilcs I'rsiiis. <nuii<|iic prcsenlr ¡ivpi' taluul, est lout i fail inexact. I.'autoiir 
no s'estappuyúqtio sur des dodinipnla coulesiablcs : I'Hisloiro sccn'-to dela cour do Ma
drid, 1<«» Mémoiros de FIIU-Moi íU, de Duelos, de Sainl-l'liilippc; lieuroux (piand i l s'iílóvc 
jusqu'i'i Sainl-Slmou. 

(¿) 1.a princosse dc« Ursins à Torcy, iaortt ni* . A. E. Esp., I . i 'íl, f'1 i-J. 
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Un curicux récit d'Alberoni qui, de prime abord, devrait étre 
íenu pnur singulièrement partial, se truuve cependant confirmé 
sur bien des points par rensemblc des documents (1). 

II est cerlain que Um° des Ursins ne tarda pas à se re-
pentir da clioix qu'elle avail, fait de la princesse de Parme; 
elle s cía it imag'inée que I'beriUere d'une famille issue de don-
ble bàtardise, et de toutes façons si inférieure à la maison de 
Bourbon, ne pourrait que se considérer comme la creature de 
relie qui Taurait élevée si haul. Elle sut bientòt, par Daubigny, 
que cette jeune iennne de vingt-deux ans, douée de qualités 
eminentes et d'un esprit bautain, lui en voulait, avant de l'avoir / ¿ 
vue, d'avoir osé former le projet de « la réduire en esclavage ». (sí 
Alberoni Faffirme, et Pachán, no tro chargé d'affaires, écrit de 
son cote à la date du 20 aoút : « Mn,e des Ursins est três-
inélancolique depuis quelques jours. La cause en est clans les 
reflexions que Daubigny lui a soumises (2). » Le 29 octobre, 
le mème Pachau écrit encore à Torcy : « Les Espagnols at-
tendent avec impatience l'arrivée de la reine. lis sont persua-
dés qu'ils verront bientòt de grands cbangements dans le gou-
vernement (3). » Une autre lettre, datée clu méme rnois, 
donne d'intéressants details sur l'extréme inquiétude et l'a'gi-
tation oú vivait la princesse des Ursins, depuis que la jeune 
reine avait résolu de voyager par terre, ce qui lui donnait le 
temps de recevoir quantité de messages lacheux : « V. M. 
n'ignore pas, disait Tun, la scandaleuse tyrannic que la prin
cesse des Ursins a exercée sur la feue reine et sur toute la mai
son royale. » « A quoi servirait à V. M., disait un autre, d'étre 
devenue reine pour étre la servante d'une femme ambitieuse? » 
« I I parait, ajoute l'auteur anonyme de cette lettre, qu'á l 'arr i
vée de S. M. cette cour deviendra un agréable théàtre oü la 
politique italienne se déploiera à merveille (4). » Enfin, Dau-

0) Relalion adressóe par Alberoni á l'abbó l'ighetli et au due do lüsaccia, 1c 30 dó-
cembre n i t , A. E. Esp., t. 234, I» m. 

Alljcroni, ibid., i" 131. - Pacliau á Torcy, 20 aoút 171'*. Ibid., 1. 231, 1° ;;8. 
(3) J'acliau à Torc\, 29 oclobre 1714. A. E. Esp., I . 232, i " 310. 
(i) Lettre signée d'un simple paraplie et sans adresse. A. E. Esp., t. 236, f" 3;;9. 
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bigny achève de nous ódairer sur les dispositions réciproques 
des deux partis par cettc plirase : « Tout ce qui revient de la 
princesse de Parme ne contente pas la personne à qui elle doil 
uniquement son élévation, parce qu'on suppose iju'elle a i mera 
à voler de ses ailes. Comine on ne prepare ic i à les royner, je 
doute qu'il y ait dans la maison royale autant d'union qu'il se-
roit à souhaiter (1). » 

Notons cette expression, « cornmc on se prepare ici ¿i les 
rogner, » et rcmarquons qu'elle se trouve dans une lettrc du 
17 décembre, c'est-á-dire antérieure de six jours seulernent -A 
la scènc de Jadruque. La princesse des Ursins n'avait pas at-
tendu jusque là pour prendre ses mesures. Sun premier soin 
avail été de persuader au roi de teñir la Reine loin des af
faires. Dès le 4 aoüt, elle prévenait Torcy de ce changement 
de front en lui écrivant que « Pliilippe V alloit conti-acter un 
mariage de raison; que rancienne Reine ne semi( pas rempla
c e et que la nouvelle s'en apercevroit (2). » Pour (h iter que 
le Despnc/io se lint, comine autrefois, dans la chambre de Ja 
Reine, elle obtint du roi qu'il fit, couper en deux sa propre 
anticliambre, de sorte que Tune des deux parties servil de salle 
des séances. Eníin, elle eiile,\a, le potivoir á lous ceux qu'elle 
suspectait et le confia ;\ des hommesqui lui élaient personnel-
lement attaches. C'est en novembre que furent créées les Se-
crétaireries d'État deslinées k se partager toute la réalité du 

• gouvernement, et que Grimaldo fut dépouillé du privilege que 
sa charge, unique jusque là, lui donnait d'entretenir librement 
le roi. Le secretaire et Fintendant general des finances, Tina-
joro et Sartines, élaient deux faillis qui dépendaient, corps et 
âme, d'elle et d'Orry (:}). En mème temps elle tentait d'indis-
poser le roi contre la personne mème d'Élisabcth Farnèse, 

<ij Daubtgny « Torcy, n décembre 17(it. A. K. lisp., l . , *)», f» tos. 
(i) Alboronl, ihld., f» 51; ella princesse des l'rsins à Torcy, i aoüt n u , I l i id. , t . íat , ["Si: 

Daublgny aílirme dsns ga lollre du n décembre que la princesse des L'rsins a persuade 
nu rol d'Kaiiagne'do ne domier A sa femme aucune connaissance des affaires. 

(») Alberon), mème éerit, ^ l ia . Orry á Torcy, 3 décembre m * . Ibid-, t. -m, t» 7. 
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on incriiuiiiant I'exlraordinaii'e lenteur do son voyage (1). 
Main loutos ses precautions dovaient tourner centre elle; ses 

parnlcs et ses actos étaient interprétós dovant la Reine de la 
piro facón, si bien qu'Elisabeth Farnèse traitait d'espions les 
éinissaires qui lui venaient de Madrid (2). Tout ce qu'on ap-
prenait de cetle princesso n'ótait pas de nature à rassurer ceux 
qu'elle tiendrait pour ses onnemis. En quelque lieu qu'elle 
passal rimpression élaitla même; c'était un caractere hautain, 
une volonté de fer. Le premier qui l'ait vue en France, le 
prince d<' Monaco, faisait d'elle ce portrait physique et moral : 
« Ello est de taille moyonne; bien faite; le visage plutôt long 
qirovale, três marqué de petite vérole; i l y amóme quelques 
coutures, mais tout cela n'est point choquant. Sa tete est no-
blementplantee; elle a des yeux blcus qui, sans être fort grands 
jeltent tout 1c feu possible et avee lesquels elle pent tout dire. 
La bouchc est assez grande, embcllie par des dents admirables 
que découvre souvent le plus aimable sourirc. Sa voix est 
cliannanle. Elle tient k chacun des discours gracieux; on dit 
que e'est le eieur qui les dicte. Elle aime passionnément la mu
sique; elle chante, elle peint tres joliment, monte à cheval, 
chasse; TEspagnol est la seule langue qu'elle ne sache pas. 
Cceur de Lombarde, esprit de Florentine; dleveut três for-
lement (3). » 

Le passage de la nouvclle reine par la France avait paru 
an chevalier du Bourck une occasion favorable pour lui ins-
pirer des sentiments convenables aux intérêts du royaume. 
I I avait adressé à cet effetà Torcy un mémoire dont l'idée fon-
damentale consistait à représenter à Élisabeth Farnèse le triste 
sort des reines veuves en Espagne et à lui persuader de s'ap-
puyer sur la France qui lui permettrait en échange de pren
dre pied en Italie afín d'y avoir une souveraineté oü elle put 
se retirer (1). 

(I) Albcruni, A. i ! . Es|)., 1.231, Padiau à Torcy, 2l¡ novenibre, Ibkl-, 1. ¿83, I " 123. 
(8) l.es minies ct Saint-Aignan á Torcy, 1(¡ dccotnbro 1714. Ibid., t. 234, f" 88. 
(3) Le prince de Monaco íi Torcy, le 19 octobre 1714. A. E. Esp., t. 23G, l'"3,'¡2. 
(\) Pacliau à Torcy, le 24 octobre 1714. Uml., t. 23-2, 1° 1!>1. 
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Quelle fut la repouse du ministre? « Suivant ce qu'on écrit 
de cette Princesse i l ÍCCHÍ pus n é r e s w t i m (/IKÍ penonne l u i 
Huggèrece qii 'clle d o i l pensar ou fa i r / ; ; ello saura parfaitement 
se conduire et conhoitre ce qui convicnt à ses intérèts et pour 
le present et pour l'avenir (1). » 

LoiiisXIV jugea ccpendantqu'il était apropos de lui envoycr 
un arnbassadeur extraordinaire et i l fit choix du due de Saint-
Aignan. II ne s'agissait que d'exprimcr Ies sentiments pater-
nels du roi de France pour sa petite-fdle (2). Saint-Aignan 
devait tout d'abordrendre visite à la Reine douairière, toujours 
reléguée à. Bayonne, mais sur le point, pciisait-on, de rentrer 
en Espagne. To rey Favait positivement demandé à la princesse 
<les Ursins : « Le i'oi croit, lui disait-il, qu'ellc sei'oit lieaucoup 
rnieux en Espagne qu'on Franco et uunne que Flionneur du Hoi 
Catholique est en quelque façon intéressé à no i»as laisser la 
veuve du roi son prédécesseurdans une espece d'e.xil quand il pa-
roitque son retour en Espagne nc peut apporter aucun trouble à 
la tranquillité de FEtat (3). » J/iiutialive de la demarche qui fut 
faite auprès d'Anno de Xcubourg, quelque temps avant Farrivée 
d'Elisabetli Farnèse, no doil dom; pas êlre i-apportée. à la prin
cesse des Ursins (4), mais exclusivement à la rourde France; 
la reine douairière ne se crut obligee à aucunc espece de re
connaissance envers la toute-puissante camarera, et elle n'eut 
garde de la ménager dans Ies longucs entrevues qu'elle cut avec 
la princesse de Panne. 

Anne de Neubourgdonna audience au due de Saint-Aignan le 
18 novembro, à sept Iicurcs du matin, quelquos muments avant 
departir au-devant d'Élisabeth Farnèse qu'elle conijitait attendre 
à Pau. Tout se passa sans cèrénnmie, car lamaison de la reine 
avait quittó Bayonne la veille, et « elle-mémes'étoit coucliéc cette 
nuit-là toute coiffcc ct toute vetue. parce qu'elle avoit envoyé de-

(l) Torcy à Pachán, les novemhrc n i i . A . E . Esp., i . I» m. 
(i) InslrucUon» du iluc do saint-xignan, l novembro n u . i l ik l . , I . 930. f" i l . ' l . 
(.t) Torcy à la princesse des Ursins, le âi) jnillet nn . A. lí. Hsp., t. ÜM. f» -2»l. 
(i) Comme l'ont pensé le marquis de Saint-Philippe et M. Comités, la Princesse (its f.V-

ÍÍIM, p. íiâO. 
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vanl olio justni 'á sos hardes do nuil.». L'ambassadeur se borna 
à dcá coniplimonírt sur le mariago de la jeune Reine. La douai-
riòrc luí lit part du desse in qu'elle avail, d'accompagner cette 
princesse depuis Pau jusqu'á Saint-Joan Piod-de-Port, assurant 
qu'elle en avait roeu la permission do la cour d'Espagne. Três 
eertaincment elle voulait gagner le cceur de sa niècc. 

Rien n'oítait plus magnifique que le present qu'elle se proposait 
de lui faire; un collier do perles, une parure do diamanta d'un 
Iros grand prix, un carrosse superbe, lo tout estimó aux environs 
do cent millo ecus (1). 

Elle fit route en grande pompe par Dax ot Orthez; ello était 
accompagnéed'un nombroux cortege; dix ou douze carrosses, 
plusieurs chaises, cent mulots do charge, etc. (2). Le 29 no
ven) bre, Elisabeth Farnèse arriva à Pau. La reine douairière 
vint à sa rencontre à uno lieuo do la vil le; son carrosse approcha 
la chaise; olios doscendiront Tune et Tautro, rougirent toutes 
deux tres fort, sans so lien dire pendant un longintervalle, s'em-
brasserent plusieurs Íbis et montèrent seulos dans un carrosse 
coupó qu'on ¡qapolait le carrosse du Roi; arrivées au chateau, 
clles y entrórent ensemble et causèrent fort, longtemps (3). 

Cos premiers tête à tete inspiròrent une vive defiance aux 
personnages que Mmo des Ursins avait envoyés au-dovant de 
la Reino (4). lis n'étaient pas an bout de lours inquiétudes; 
car los deux reinos allaient passer Tuno avec l'autre douze 
longues journées et pousser rintimité jusqu'á partagor la mêrne 
chambre (5). 

(1) Saint-Aisnan ;i Torcy, 1!) novembre A. E. Esp., t. á.'i,r¡, ('" 84. 
(â) 1,'cvêquc ele Bayonnc á Torcy, 21 novembre 1714. A. E. Ksp., t. âM, í» 10(i. otM. de 

Celi, intendant de Hcarn áTorcj , ¿ti novembre 1714, Ibid., OlâO: « I.a reine douairière a de
mandé et a recules mémes honneurs qu'on doit rondreá la jeune reine. A Pau elle a rcçu 
une dépulalion du ¡larlevnent, president cu téte. » 

(3) Desgranges i Torcy, i " dúcembre 1714. Ibid., t. 2.'¡7, f"í)l. 
(4) besgranges à Torcy, 7 décerabre 1714. Ibid., 1" 118. « lis Irouvent, écril Dcsgranges à 

Torcy, (|u'elle a ele beaucoup trop avec la douairière ct <|u'on n'aurait pas dú les laisser 
seules ensera lile dans le même carrosse. » 

(3) M. Combes, ct d'aprés lui , M. de Courcy, reduisent ce voyage de douze jours, du ¿!> 
novembre ¡nelusau !) décenibrc inclus, k une entrevue de deux heures qui aurait cu iicu 
à Saiut-Jean Pied-dc-I'ort; le premier la dramatise de son mieux et i l a soin de nous 
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Deux jours auparav¡uit, le 27 novembre 171 1, Ic due ile Saint-
Aignan avail etc re<;.u à Tarhes par Klisaltetli Fa rnèsc Sus assu
rances avaient élé fort bien accueillies; la vue du ]jurtrait de 
Louis XIV, oifcrt par rambassadeur, avail paru mloubler les 
sentiments de la jeune Reine, sans quo les autres presents pus-
sent la distraire. Ensuite, avec un crnpresscmcut bien natui'el 
àson age, olio, avail examiné les bijoux, les parares, les objets 
precieux que le roi do Fi-ancc lui onvoyait; une ta batiere do. 
naci'(! de perles avail surtout excité son admiration. Enfm, 
tout le jour, elle s'élait moutrée pareo de la miniature du roi 
Louis XIV. 

La princesse de Parrne avait semblé k rambassadeur l'ort 
attachée à. ceux qu'clle amenait de son pays, surtout, à son 
eonfesseur, qui avait beauooup de pouvoir sur son esprit, car 
elle était dé vote ct approcliaif, des sacremenls tous les huit 
jours. La crainte de la nouvclle maison qui l'attendait k Pam-
pelune était la vraic cause de la lenteur du voyage et des sé-
jours i>rolongés qu'clle avail fails à Montpcllier, à Toulouse 
etailleurs. Le marquis de los Halbazes, qui gouvcrnait toute sa 
maison, n'y pouvait rion, el déolarait ¡m/iossibic de Uii ftiint 
cluiiKjrr <i(', vvsaUüitm i/iKinil elle sv l i i i l míe ¡his. c.fpliiiiirc 
sur t/ueltjt/e cfiaxe. « Elle <i iiii(> colonlé Irih ubsolue vi Iticii 
de Ui hauU'Mr, ajoutait pour son proprc eomple le due de 
Saint-Aignan. Je crois cependant qu'il y aura maniere de la 
gouverner, mais si elle le pent être, ce sera par ceux de ses 
domestiques qui sauront lui plain' (1). » N'était-ce pas pré-
voir Alberoni? 

Les témoignages (.Fuñe intimilé trop promple pour ne pas 
reposer sur quelque passion commune se multipliaient ce
pendant entre Elisabeth Farnòse et sa tante. C'était chaqué 
jour quelque attention nouvclle, tantòt. un present, lanlòt un 
bal, tantòt une partió de chasse, quelqucfois méine un con-

fiiirn ailmirer son exactitude par cuite iucidoiitc, < rar >V¡ tes ciMions (crlittllcs soul 
imyinrlnntes. » Op. clu, p. KatWiií. 

(I) Sniül-Aigiiaii au rol el ¡i Turcy, lo SSuovciubrc O i l . A. E. Ksp., t. ÍJ3, ('- lai el 111. 
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cert à deux, oil la jeune reine tenait 1c clavecin, tandis que 
la ilouairitTe chantait; la nuit, on logcait ensemble « (juoique 
de la sorte on ne put être bien (1) ». 

Le rnaitre des cérémonics, Desgranges, jugeait la reine 
d'Espagne de la mème façon que Saint-Aignan. I I la tenait 
pour admirablement élevée et pour fort capable. « Elle sait 
tout, s'écriait-il, memo la philosophic! Elle a fait une lecture 
particulière do l'histoire et des ouvrages de politique. » II 
parlait lui aussi de la lifmlcur noble de son caractere. 

Le 9 décembre enfm, à une demi-lieuc de Saint-Jean Pied-
dc-Port, les deux reines durent se quitter. Anne de Neubourg 
avait supplié sa nièce de consentir à Lemmener jusqu'á Pam-
pclunc; Elisabeth Earnèsc u'avait pas osé condescendre à ce 
désir, n'en ayant point Texpresse permission du roi son mari. 
Aussi la dernière entrevue des deux princesses fut-ellc sérieuse 
et triste (-2). singulière amitié que cello qu'elles avaient con-
tmetée en ees quelques jours et plus politique que vraiment 
cordiale! P(!u de semaines s'écoulérent avant qu'Elisabeth Far-
nèse devenue tonto puissante en Espagne s'opposát à la ren-
trée de cello qifelle avait traitée comme une soeur et dont elle 
craignait désormais l'inlluence rivale. 

Qu'était devenu pendant tout ce temps le cardinal del Jú
dice, si voisin des deux reines? Avait-il agi sur Tune ou sur 
Tautre? Est-il possible enfin de voir la main clu grand Inqui-
siteur, sinon de Tlnquisition, dans la disgrace de la princesse 
des Ursins? Nullement, croyons-nous. Sa propre défaveur 
u'avait fait que s'accroltre. Philippe V lui avait interdit d'aller 
au devant de la nouvelle reine et i l avait prié celle-ci de ne 
lui accorder aucune audience (3). En vain Júdice s'était tourné 
vers le gouvernement français; pour ne point irritei' le roi 
d'Espagne, Louis XIV avait de son còté défendu au due de 

(1) Tous ees details snnt enipruntés aus letlres de Desgranges á Torey, notamment íi 
eelle (Iu3 dóecmbre 1714. Ibid., t. 234, f» 3',. 

(2) Desgranges à Torey, !> déeembre. 1714. A. K. Esp., t. 2.'li, I'" 4,'!. 
(3) Pachau à Torey, 29 oetobre -ni*. A. K. Esp., t. iU-, 1" 310. 
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Saint-Aignan de rendrc visite au grand Inquisiteur. Saint-Ai-
gnan avait dú feindre une indisposition pour obéir à cet 
ordre; alors Júdice Fétait venu voir et Tavait, pendant plus 
d'une heure, entretenu de ses doléances. Mais dans sa conver
sation comme dans toutes ses lettres, i l n'avait songé qu'á justi-
fier sa conduite au sujet de Macanaz et à déplorer 1c refus 
que le roi lui avait fait d'aller saluer la jeune reine (1). II 
était tornbé si bas que Pachau peut écrire de, Madrid le 9 dt'--
cembre : « On ne parle non plus iei du cardinal dei Júdice 
que s'il n'étoit pas au monde (2); » landis que Saint-Aignan 
declare qu'il n'a plus d'autrc ressource que do se retirer à 
llOIIU!. 

Saint-Aignan avait suivi la reine au dclà des Pyrenees el 
i l continuait à donner sur elle des renseigneineiils signifi-
caüí's au roi de France et k Torcy. Au premiei-, i l disait que 
sa petite-iille montrait de grandes qualités, qu'il énumérait 
cu lion courtisan. I I ne lui cachait pas cepeiulant certaines 
vivacités de caractère, le inéconlenterncnt qu'elle avait éprouvé 
k se séparer de sa maison italienne et de son eonfesseur, ses 
exigences à l'égard de ceux qui la servaient et qui devaicnt 
toujours étre là á point noiiimé, les difíiculfés qu'ell<' faisait 
au sujet de sa table : « Elle a dit que la lene reine élanl Pié-
montaise ne niangeoit rien; mais qu'elle éfoit lombarde et que 
les gens de son pays niangcoient le double et nueux. » « Si on 
vent la gouverner, ajouta¡t-il en forme de conclusion, i l faudra 
lui persuader quVslle veut les dioses et cela ne paroitra pas 
toujours. » Plus ouvert encore avec Torcy, il lui rapportait un 
trait « q i f i l n'avoit [)as osé donner tel quel au roi. » La colli
de Madrid avait decide qu'a Saint-Jean Pied-<le-Port se ferail 
Técliange dos deux maisons et Yazet avait pris ses mesures 
en conséquence. La Reine avait refuse net et dit qu on irait 
jusqu'it Parnpelune, qu'elle n'avait d'ordre à recevoir de per

i l ) Sahit-AlRiian à Torcy, «t lunuinlire n i i . A. E. Esp., I . aii), I'" 81. — judicp á Torcv, 

i l el i i w lo lmsn i* . l l i ld . , t. 33i, f» 117.— Consuller óxaloinonl les letlrcs de l'évúiii»' <1<Í 

iiavdinio ¡i Torcy, sur la conduite do Judicc. 

(á) l'.icliau ; i Torcy, A. E. K8|>., I , 337, 1" 1U!I. 
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sonne, excepté du Roi, avait-elle ajouté après un moment. 
Elle avait mené tout le monde jusqu'á Pampelune sans se 
mettre en peine de Tembarras que cela causait. Là elle s'était 
rencontrée avec Alberoni qui parut tout ele suite fort bien en 
cour (1). 

A partir de Pampelune, on marcha beaucoup plus vite; 
Alberoni prétend que ce fut parce que le Roi lui avait fait 
dire sous main qu'il mourait d'envie « d i fare con la regia 
xposa la noche buena (2). » Saint-Aignan pense que ce fut 
tout simplement parce que la maison italienne n'était plus 
là. On affirme enfin que le comte d'Albert, envoyé au devant 
de la Reine, lui avait remis une lettre pressante de la prin-
cesse des Ursins. Alberoni va jusqu'á dire que cette lettre 
était injurieuse, et que le comte d'Albert n'était venu que 
pour espionner Elisabeth Farnèse (3). I I est certain que ce 
personnoge adressa, le 13 décembre, un fort long rapport à 
Mme des Ursins, confirmant tout ce qu'elle pouvait déjà savoir 
et craindre du caractère dela reine (4). 

De part et d'autre on devait s'attendre à quelque éclat. 
Saint-Aignan le dit positivement au roi et à Torcy : « Bien 
des personnes ont été envoyées de Madrid pour reconnoitre le 
terrain, et cela prouve qu'on n'est pas sans inquiétude La 
reine el totile sa cour sont dóchainées contre Orry... On a 
reçu quelques-uns de ses courriers par les propôs les plus ex-
traordinaires, les accusant d'etre des espions, leur disant même 
qu'Orry iroit mieux quand i l seroit en de meilleures mains 
I I est probable qu 'á Varrivée i l y aura des scenes facheu-
ses (5). » 

Et Pachau nous rapporte en ees termes le bruit public de 
Madrid : « Ces nouvelles vraies ou fausses charment les Espa-

(1) Saint-Aignan á Torcy, 10 dcccmbrc «14. A. E. Esp., t. 234, S" 88. 
(2j Alberoni, Relation cilce plus liaul, f" IS*. 
(3) Alberoni, mcrae relation; et letire du comte d'Albert à la princosse des Ursins, 

13 décembre i lU. Ibid., t. 237, f° 17«. 
(4) Le comte d'Albert à la princcsse des Ursins. Ibid. 
(5) Saint-Aignan au roi et à Torcy, 10 décembre 1714. Ibid., t. 234, f0' 82 ct 88. 

I'HIUI'PIi V. 39 
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gnols, qui disent assez hautement que caite princesse va (es 
délivrer et les venger de M™* des Ursins et de M . Orry (1). » 

Mmo des Ursins voyait venir Torage; le moindre retard des 
lettres de Torcy ou de Mmc de lAíaintenon la troublait, et elle 
ne concevait pas qu'Elisabeth Farnèse laissàt deux des sieimes 
sans réponse. Les protestations hypocrites d'Alberoni n'étaient 
pas pour la calmer, quand i l lui écrivait : « Sa Majesté n'a pas 
le temps de repondré en ce moment mais fait faire un m i l 
lion d'amiliés à Son Altesse Sérénissimc (2). » Mais elle n 'é-
tait pas femme à trembler; elle s'irritait plutõt, et, comme nous 
le dit Daubigny, elle s'apprétait « à rogner les alies » de eette 
reine trop iiautaine. Elle qui avait triomphé de Louis MV en 
1705 et s'était imposéc à lui , allait-elle plicr devant une petile 
princesse qu'elle avait grandie de sos propres mains? 

Telles étaient les dispositions de M"1" des Ursins quand elle 
partit pour Jadraque oü elle devait recevoir Elisabeth Farnèse, 
tandis que Philippe V l'attendrait, quelques lieues en deçà, à 
Guadalajara. 

IV. 

La reine d'Espagne arriva le 23 décembre à huit heures du 
soir, et tout aussitôt la princesse des Ursins vint lui rendre 
ses devoirs. Que se passa-t-il alors? I I est à ]ieu prós impos
sible de le determiner exactement. Nous nous trouvons en effct 
en présencede deux récits contradictoires, celui de Saint-Simon 
et celui d'Alberoni. Le premier met dans la bouchc de la 
reine tout ce que le second fait dire à la princesse. Selon 
Saint-Simon, Elisabeth Farnèse aurait fait, sous un pretexte 
ridicule, une scène violente à la camarera, et l'aurait chassée 
preeque sans l'entendre; suivant Alberoni et Philippe V lu i -
mème, Taccueil aurait étó bon, et les reproches de la princesse 

(4) Pachán à Torcy, 12 novemhre "14. A. K. Esp., t. SB3, f 79. 
Pívchau i Torcy, 10 novomliro n i » . Ibid., I " 67; ct Alberoni á !a princesse des Ursins, 

18 diVcmliro n i * , ibid., 1. 337, e> 170. 
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auraient seuls causé la colé re de la reine. « S. M., dit Albe-
roni , monta quelques dcgrés, allant elle-méme au devant de 
la princesse des Ursins; elle l'accueillit d'une façon si bien-
vei liante et si distinga ée que tous les assistants trouvèrent 
qu'elle en faisait trop pour une reine. Du moins fut-il visible 
à tous les yeux que Tintention de S. M. était d'employer les 
moyens les plus doux, les plus honorables et les plus insi-
nuants pour gagner l'esprit de cette dame et la ramener in -
sensiblcinent dans la voie de la bonne intelligence. Mais la 
princesse ne lu i laissa ni le temps, n i le moyen d'exécuter 
ses généreux desseins. Elle commença par lui dire qu'au lieu 
de se rendre dès le lendemain à Guadalajara, elle ferait mieux 
de s'arréter quelques jours à Jadraque, afín de s'y vêtir à la 
mode de la feue reine; les A'étements qu'ellc portait paraitraient 
ridicules. Elle ajouta qu'il n'était ni convenable, ni bienséant 
de courir la poste, comme le faisaient les femmes du commun,, 
pour aller trouver un mari ; elle aurait mieux fait de mettre 
moins d'indolcnce, pour ne rien dire de plus, à voyager à 
travers la France et l'Espagne; fallait-il trois mois pour se 
rendre de Parme à Madrid? Tout autre mari que Philippe V 
Faurait, pour la punir, condamnée à séjourner trois autres 
mois à Guadalajara avant de la recevoir. Elle dit encore à la 
reine d'autres paroles injurieuses qui Tobligèrent eníin à ap-
peler ses gardes, à chasser la princesse comme une folie, et 
à la faire partir pour la France (1). » 

Évideinment la princesse des Ursins n'a pas pu teñir un tel 
langage; c'eút été de sa part une pure folie, et les mots qu'Al-
beroni lui préte sont invraísemblables; i l ne s'ensuit nullement 
qu'il faille retourner les choses et mettre, comme le fait 
Saint-Simon, au compte de la reine tous les reproches et toutes 
les violences. Le due de Saint-Aignan, peu de jours après l'é-
vénement, le raconta de la façon suivante à Torcy. La prin
cesse des Ursins aurait commencé par dire à la reine que c'é-

(d) Alberoni, relation citce, A. E. Esp., t. ?M. 
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tait elle qui avait flxé sur sa personne le choix de Philippe V 
et que S. M. pouvait compter de la trouver toujours entre 1c 
roi et elle, pour maintenir les choses dans l'état oü ellos de-
vaient être à son égard, et lui procurer tous les agréments 
dont elle avait lieu de se flatter. La Reine prit feu à ees der-
nières paroles. Elle parla des lettres qu'on lui avait écrites pen
dant le voyage et s'écria « qu'il y auroit des gens bien étonnós 
avant qu'il iut peu.» Mm0 des Ursins lapria de répéter ees mots. 
Élisabeth les répéta, ajoutant : « Et vous toute la première! » 
La princesse, s'emportant à son tour, répondit sans ménage-
ments. La reine voulut la mettre dehors; M"'° des Ursins se 
fâcha davantage. Alors S. M. appela ses gardos, et fit mettre 
de force la camarera dans un carrosse qui lYdoigna (1). 

I I nous est naturellement impossible de garantir rexactilude 
de tels détails; mais i l nous parait três probable que des deux 
personnages, arrives Tun et I'autre dans les dispositions 
peu conciliantes que Ton sait, ont eu dès les premieres 
minutes de leur rencontre l'intuition qu'ils jouaient leur va-
tout. Soit qu'ellc ait d'abord pris sur elle, soit qu'elle ait tendu 
un piège à la princesse en l'enhardissant par une feiníe dou
ceur, la reine aura gardo quelques instants rattitudc que lui 
prête Alberoni; puis, sur une observation de la camarera, 
relative sans doute à la durée du voyage (2), elle aura donné 
libre cours à une colère dês longtemps méditée. I l e s tàc ro i re 
aussi que, soit par des conseils, soit par des reproches, la 
princesse des Ursins aura prétendu affirmer sa supériorité, 
et qu'offenséc par des repouses auxquelles elle n'était pas ha-
bituée, elle aura perdu à son tour la mesure et lo sang-froid. 
Dès lors elle était vaincue, et Téclat que de basses soumissions 
eussent évité devint irrémédíable. Lemporter sur la princesse, 
c'était pour Élisabeth Farnèse dompter le roi son mari. Elie 
savait bien qu'au moment de se donner aux joies d'une union 
nouvelle i l ne la mécontenterait pas gravement, ct surtout 

(1) Saint-Aignan á Torcy, 7 Janvier i n s . A. E. Esp., t. 2S8, f IS. 
(i) Voir I» leltrc <ie riiiüppe V, titee plus bas. 
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qu'il ne lui préférerait pas une femme presque octogénaire, 
dont après tout i l faudrait qu'il se passàt bientôt: « On ne voit 
dans cetacte, écrit Orry le 31 décembre, que lempire que la 
nouvelle reine a voulu prendre du premier coup sur le roi (1).» 
Et le mêrae jour Pachau mande àTorcy « que le coup d'essai 
par lequel la reine a débuté, fait trembler tout le monde (2)». 

I I fallait ccpendant informer Philippe V des. actes qui ve-
naient de s'accomplir, et obtenir de lui qu'il les approuvât. 
D'aucuns out prétendu que cela n'était pas nécessaire, attendu 
qu'il avait donné d'avance son consentement; et Yon a môme 
bâti à ce sujet un román, fort comique, je le veux bien, mais 
faux d'un bout à Tautre (3). « Je ne vous demande qu'une chose, 
aurait écrit la reine à Philippe V, c'est le renvoi de Mmc des 
Ursins. Donnez-moi pleins pouvoirs là-dessus; car de là de
pend le bonheur de mon intérieur. » 

Le ñu ble roi aurait donné carte blanche à Elisabeth et livré 
làchement la princesse à sa merci. « I I écrivit à la reine, dit 
M. Combes, que ceux qu'il envoyait à sa rencontre avaient 
ordre de luí obéir, et, paraissant ne penser qu'à assurer une 
pâture à ses sens affamés, y mêlant même le souvenir funèbre 
de celle qui venait de lu i être ravie et qu'il avait tant aimée, 
« au moins, ajoutait-il au risque de rendre jalouse sa future 
« compagne, au moins ne manquez pas votre coup; car, si elle 
« vous parle seulement deux heures, elle vous enchainera, et 
« nous empêchera de coucher ensemble comme avec la feue 
« reine. » Aussi, dès qu'eüe Taperçut, la Reine, ne pouvant se 
contenir, dit à Mme des Ursins qu'elle était fort étonnée qu'eüe 
osát se presenter; à quoi celle-ci répondit en montrant une lettre 
du roi. Une lettre du roi! . . . Et c'était le roi lui-même qui , par 
une lettre aussi, autorisait sa disgrâce! 

Élisabeth Farnèse appela sur-le-champ le lieutenant des 

(1) Orry à Torey.Sl décembre n U . A . E. Esp., t. 237, (»i68. 
(2) Pacliau ;\ Torcy, 31 décembre 1714. Ibid. , f -lio. 
(3) On pem en lire les pévipéües dans l'ouvrage deM. Combes, op. cil., i). 5-23 sq.; loa-

jours d'aprés les Mémoim de DÍÍCÍOS et l'Hisloire secrete de la cour de Madrid. 
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gardes, Amezaga et lui ordonna d'arréter et d'emmener la 
princesse; Amezaga représentant queleroi seul avait 1c droit 
de prendre une telle mesure, elle lui demanda flèrement s'il 
n'avait pas un ordre du roi d'Espagne de lui obéir en tout. 
I I était vrai qu'il Tavait, et qui que ce fút n'en savait rien! » 

Charmant récit! mais dans toutes les lettres qu'ont échan-
gées Philippe V et Elisabeth Farnèse, pendant !e voyage de 
Parme à Guadalajara, i l n'est pas une fois question de la prin
cesse des Ursins (1); mais, lorsqu'on envoie des gardes du corps 
au-devant de leur souveraine, c'est généralement avec l'ordre 
de lui obéir, etonn'a pas besoin d'en taire la confidence à per-
sonne; mais tous les documents établissent que Pacte Cut fait 
à. l'insu de Philippe V et qu'il 1c deplora d'abord. Nous allons le 
montrer brièvement. 

V. 

Aussilôt róvéiiftment arrive, Elisabeth Farnèse dépecha A l -
beroni au roi, qui était à (uiadalajara. L'abbc fut reçu le 
24 décenal)re. Or, quel fut le premier acto de Philippe V? Ce fut 
d'écrire à la princesse la lettre suivante. « Je viens d'apprendre, 
« Madame, avec autant tVéíonmment que de douleur, ce qui 
« s'est passé entre la reyne et vous, vous ne devés pas doutor 
« madame que ie naye toute la reconnoissance que ie dois de 
« vostre amitié et de vostre atachement pour moy, ainssy ia 
« vous p i i e d'avoir patience el de compter >jm ie ferois tout 
« ce qui me sera possible pour raccommodér l o u l ; ie m'en 
« remets du reste à ce que Grimaldo vous escrit n'ayant pas 
« le temps de le faire plus au long et vous prie de compter 
« entièreinent sur num estime et sur mon amit ié . Phi-
« lippe (2). » 

(l) Ccs letlros sont aux Archives il'Alcala, 1. âMiO. — II y a Ironte-six lettres autograplies 
d'Élisahclli Farnèse, en italien, el (rente réponses autograplies de Philippe V. 

(â) l'hiüppe V k la princesse des Ursius, le 34 dúcemlire \Wt. Aulograpiie. A. E. Esp., 
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Bien plus, i l ne se contente pas de vaines paroles; 11 va 
jusquaux actes. I I révoque les ordres trop sévères donnós par 
Elisabeth Farnèse; i l envoie à la princesse des Ursins l'auto-
risation d'attendre ses équipages et tout ce qui peut lui être 
nccessaire; sur l'heure, i l signe une patente par laquelle i l 
erige en faveur de madame des Ursins la principauté de Roses 
et de Cardone, en Catalogue (1). Veut-il cependant rompre ou-
vertement avec la reine? non sans doute. Lorsque, le 24 décem-
bre, Orry vient lui demander la confirmation des événements 
que le bruit public commence à répandre, i l répond « quHl 
ri est que trop vra i , qu' i l est véritablement fâché de ce qui 
arrive, mais qu'il ne peut en inarquer son ressentiment parce 
qu'il veut bien vivre avec la Reine (2) ». Quand vers le soir du 
même jour, Elisabeth Farnèse se présente en fin devant lu i , et 
lui dit qu'elle ne doute pas qu'il n'ait approuvé le parti qu'elle 
a pris contre la princesse des Ursins, i l réplique « qu ' i l eüt 
é l é à souhailer (jiielle rieút r íen fait ». 11 a même le courage 
de l u i cacher les contre-ordres qu'il a envoyés, afín ele laisser 
à son courrier le temps de rejoindre la princesse des Ursins. 
Mais le lendemain 25, la Reine apprend d'Alberoni et le depart 
du courrier et la signature ele la patente; elle va trouver le Rpi, 
elle supplie, elle s'irrite, et le malheureux toujours faible re-
vient sur ses décisions de la veille; i l laisse s'accomplir le triste 
et cruel voyage de la princesse à travers l'Espagne et déchíre 
la patente qui lui donnait la souveraineté de Roses et de Car-
done (3). I I n'y a pas, dans tout cela, trace d'une disgrâce pré-
méditée, consentie d'avance; Philippe V n'a jamais passé pour 
un hypocrite; quels rafflnements d'hypocrisie supposerait une 
telle conduite si elle n'avait point été dictée par la seule fai-
blesse! La vérité est dans ce mot d'Orry : « Le Roi regrette et 
désapprouve ce qui s'est fait, mais i l ne veut pas fâcher la 
Reine (4). » 

(1) Saint-Aignan à Torcy, 1c 4 marslTlS. Ibid., t. 23!), f» 10%. 
(2) Orry à Torcy, s janvier \h1Vi. ibid. , t. 238, f» 9. 
(3) Orry et Saint-Aignan à Torcy, S janvier et -i mars 171S, loc. cit. 
(4) Orry à Torcy, 5 janvier 171S, loc. cit. 
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Et maintenant qu'allait dire le gouvernement français qui, 
pas plus que le roi d'Espagne, n'avait voulu ni preparó Févé-
nement'? Philippe V s'empressa de I'annoncer à son a'ieul par 
une lettre oil i l note avec franchise scs propres revirements. 

A Madrid, 1c 29 décombre n i l . 

« Comme je me flattc que V. M. voudra bien prendre part. 
« à la joie de me trouver avec la Heine, je lui dépêche ce cour-
« rier pour lui en donner part. Je trouve dans cette princesse 
« tout ce que je pouvois souhaiter, et j'espére que nous serons 
« heureux ensemble. Ma joie a etc cependanl tro ubUm par ce 
* qui a r r iva à Quadrw/w, oh la reine a été obligée d'éloi-
« gner la princesse des Ursins, à cause de ce qui s'y est passé, 
« qui fut en la manière que je vais dire. 

«La Reine reçut la princesse, au premier abord, avec beaucoup 
« de bontó, quoique dissimulant déjà ce qu'elle trouvoit à rediré 
« de ce qu'elle n'étoit venue au-devant d'elle qu'á la moitié de 
« Tescalier et d'avoir monté avec elle ce qui en restoit, sans avoir 
« faittoutes les dérnonstrations qui convenoientàsadignité. En-
« suite, s'étant enfermóes à discourir ensemble, la princesse des 
« Ursins commença à désapprouvcr la resolution oti la Reine étoit 
« d'arriver, comme je le souhaitois le lendemain k (iuadalajara, 
« oú je rattendois avec beaucoup d'impatience, en disant que 
« la reine n'avoit pas un habit qui parüt convenablc à la so-
« lennité de ce jour-liX, et quoiqu'il le füt pour la situation oü 
« elleétoit, n'étant qu'un habit de voyage, la princesse appuya 
« fort sur cela, disant qu'il étoit indigne de sa personne et de 
« son rang. 

« De là eile passa à faire d'autres leçons à la Reine sur sa 
« conduite, qui, quoique je croie quelles répondissent fori à 
« son esprit et à Vattachement qu'elle i r ía toujovrs témoigné, 
« furent dites en termes qui déplurent fort à la Reine, jusque 
« là que, quoiqu'elle sút la mortification que cette princesse 
« avoit eue de tarder si longtemps dans le voyage, elle lui re-
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« procha ce retardement en la blàmant fort et la taxant de 
« manquer de respect et d'amitié pour moi. 

« A ces mots la Reine ne put plus se contenir et, se voyant 
« attaquée dans ce qui la touchoit le plus sensiblement, elle 
« fut indignée du procédé de la princesse, de manière qu'elle 
« ordonna à Tofflcier qui commandoit les gardes du corps qui 
« Taccompagnoient, de 1'eloigner d'elle et de Temmener hors 
« d'Espagne. 

« La Reine me donna aussitôt part de ce qui venoit de se 
« passer et, ayant recu sa lettre peu d'heures avant son arri-
« vée à Guadalajara, considérant qu'une fots que la Reine 
« étoit en colòre contre la princesse des Ursins et dans une 
« aussi grande méllame d'elle que celle ou elle étoit, i l se-
« roi t impossible d'éviter une discorde intestine et conti-
« nuelle qui troubleroit le repôs, la paix et l'union que je 
« souhaitois si fort, je résolus, quoique avec peine d.e condes-
« cendre, pour lors, au pa r t i que la Reine avoit pris , et f é -
« crivis à la princesse de suspendre son voyage, prenant ce 
« temps-là pour me mieux informer de ce qui s'étoit passé et 
« entendre ce que la Reine me diroit. 

« Cette princesse me confirma avec plus d'étendue ce que je 
«. vi ens de dire et m'expliqua fort vivement la douleur oü la 
« jetoit le procédé de la princesse des Ursins. Ce qu'elle me 
« dit me toucha beaucoup, et étant instruit de ses raisons et 
« y prenant beaucoup d'intérét, aussi bien qu'á la peine et à la 
« mortification qu'elle avoit souffertes, dont elle ne se consoloit 
« point, prévoyant de plus Tímpossibilité oü je serois d'etre 
« en repos et que la Reine y fut si elle revoyoit la princesse 
a des Ursins devant elle, je pris la résolution de lu i faire 
« continuer son voyage en France. 

« Ce parti, dont je n'ai pas voulu manquer à vous rendre 
« compte, m'assurant la paix et le repos que je ne doute pas 
«• que vous me souhaitiez dans mon mariage, je me flatte que 
« vous m'approuverez, après avoir pesé les raisons que j ' a i 
« eues pour le prendre. D'ailleurs vous pouvez bien croire 
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« que les Espagnols regavdoient d'un mauvais <a\\ l'autorité 
« que la princesse des Ursins avait en ce pays, oü elle étoit 
« étrangère (1). » 

I I était bien tard pour s'en apercevoir, et Philippe V dut 
rougir en écrivant ees lignes dictées sans doute par Elisabeth 
Farnèse. Celle-ci, de son côté, fit porter à Versailles l'apologie 
de sa conduite; on était loin des humbles soumissions de Marie-
Louise de Savoic, et, mèine avec le grand roi, la nouvelle reine 
d'Espagne entendait traitor d'égal h égal. Elle se disait résolue 
à entretenir Funion entre les deux couronnes, à estimer et à 
proteger les Français qui servaient íidèlement le Roi sou mari, 
mais elle ajoutait « que la vertu et le mérite sublime de la na
tion françaíse ne s'étendait pas à tous les individus de ectte 
nation; que tel ici abusait d'une au tori té usurpée pour boule-
verser les lois, les usages et tout ce qu'il y avait de plus sacre 
en Espagne; ceux qui se conduisaient ainsi ne méritaient pas 
plus la protection du Roi Três Chretien qu'ils n'auraient celle/le 
la Reine. » Comme si, par ces paroles, elle n'avait pas encore 
suffisamment designé Orry, elle les repétait plus loin : « II 
reste en Espagne des sujets de peu de mérito, élevés par la 
princesse des Ursins à des emplois importants ct qui continuent 
à abuser de la faveur d out ils out joui jusqu'á présent; non 
contents du role d'exécuteurs, ils veulent disposer de beaucoup 
de choses despotiquement et font détester leur ínsoutenable 
téméritó (2). » 

A la lettre de son petit-íils, Louis XIV lit, le 11 Janvier cette 
laconique réponse : « J'avoue que, connoissant le zèle que la 
princesse des Ursins avait pour vous et voire confiance pour 
elle, je ne puis m'empécher de plaindre le malheur qtCelle a 
m dé déplaire si promptement à la Reine; » s'abstenant ainsi 
de donner au roi d'Espagne l'approbation qu'il sollicitait, sans 
toutefois la lui refuser expressément. « Comme je prévois, lui 
raandait-il encore, que vous pourrez faire des changements 

lH Philippe V à Louis XIV, 39 tlúccmhrc n i* , minuto aulograplie, Arch. ifAU-ala, 1. á«50. 
(2) instriietions rídlgée» par Élisabelli Farncso. A. rc. Esp., t. -234, l'« I M . 
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dans Fadministration de vos affaires, je crois que vous ne pour-
riez mieux faire que de rappeler auprès de vous le cardinal del 
Júdice, dont le zèle pour le service de V. M. m'a paru aussi pur 
et aussi sincère que son esprit est solide et ses connaissances 
étendues (1). » Quant à la reine, elle soupçonna peut-être une 
légère ironie dans ees quelques mots qui lui furent adressés : 
« Je serois bien fàché que votre satisfaction eüt été troublée par 
le malheur que la princesse des Ursins a eu de vous déplaire, 
mais le ro i mon. peiií-fils me p a r o í t bien éloigné de proteger 
ceux qui ne vous seroní pas agréables (2). » 

En vérité, conçoit-on cet échange de lettres, si, comme ie 
veut Saint-Simon, la chute de Mme des Ursins eút été con-
certée d'avance entre Louis XIV, Philippe V et la reine d'Es-
pagne? Disons-le encore « les complices, quand ils sont des rois 
ne se donnent guère la peine de jouer la comedie vis-à-vis l'un 
de l'autre (3) ». Surtout lorsque l'un de ees rois est Louis XIV 
clans toute la majesté de la puissance et de la vieillesse. Tout, 
d'ailleurs, contribue à prouver que si, d'une façon générale, on 
s'était attendu à de graves difficultés entre la reine et la pr in- . 
cesse, nul en France n'avait prévu Févénement tel qu'i l se 
passa. On n'a qu'à lire, pour s'en convaincre les lettres 
qu'adressa Torcy à ses divers correspondants d'Espagne (4). 

Elisabeth Farnèse devait poursuivre dc sa haine celle qu'avait 
tant aimée la première femme de Philippe V. Longtemps elle 
craignit qu'elle ne reprit quelque influence sur Fesprit du roi. 
Aussi, elle ne cessait de faire remarquer à son mari com bien 
ils étaient heureux d'etre libres (5). Mais elle tremblait plus 

(1) Louis XIV à Philipiie V, 11 janvier 1715. Arcli. d'Alcala, 1. 2460. 
(â) Louis xiv it Elisabeth Farnèse, 11 janvier 1718. ibid. 
(3) De Courcy, loe. cit. 
(4) Torcy à Paehau, le 12 janvier 1715. On a sú par un courrier du roi d'Espagne la nou-

velle elonnante de la disgrace de Mme des Ursins. Je ne sais s'il vous a etc pcrmis de 
,dépêcher en cctte occasion; mais si vous en avez eu la liberte, i l eüt cté à propôs de le 
faire et de mander tout ce que vous auriez pu savoir d'un événement st surprenant .» A. E. 
Esp., t. 238, f»36. 

(5) Saint-Aignan au roi, 20 fcvrier m s , au sujet des int]u¡étadcs tiue cause à la reine lo 
voyage de la princesse des Ursins à Versailles, et le mecontentcment qu'elle a manifesté 
lorsque le bruit a couru que la princesse serait logéo á Saint-Germain. 
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encore qu'elle n'eüt conservó la confiance du gouvernement 
français et que de là ne lui vint quelque jour une trop puis-
sante protection. I I est triste de dire que, toutes les fois que la 
princesse des Ursins reçut à la cour de France un accueil favo
rable, une protestation partit de Madrid et que Philippe V ne 
craignit pas d'en contresigner quelques-unes (1). Louis XIV, 
plus digne, plus génércux et plus grand, dut se décider à lui 
faire honte de sa conduite. 

« J'ai différé jusqu'á présent, lui écrivit-il le 30 avril 1715, 
« à vous parler dela princesse des Ursins Comme voussavez 
« que Tétat de ses biens est três mauvais, f a i c m mon hon-
« neur et le vôlre égalenienl intóressé à remódicr à rélat de 
« sa fortune, et q u i t ne me convenoii pas, non plus q u à 
« V. M . , que les é t ranyers vissenl dans I'indigence une per-
« sonne que f a i appelée de Rome en Espagne et que vous 
« avez honorée de voire confiance pendant un si grand 
« nombre d'années. C'est sur ce fondement que je lui donne des 
« contrats pour40mille livres de rentes viagères, et, comme je 
o connois voire cecur el, vos sentiments, je suis persuadé que 
« non seulement vous serez bien aise tie ce que j ' a i fail, mais 
« mêrne que vous suivrez mon exemple, de la maniòre don! 
« vous le jugerez le plus à propôs. Songez que vous auriez 
« autrefois accordé à la princesse des Ursins tout ce qu'elle 
« vous auroit demandó et que l'état oü elle est réduite semble 
« exiger que vous remédiiez au prejudice que son désintéres-
« sement lui cause. La résolution que je m'assure que vous 
« prendrez à son égard me lera beaucoup de plaisir (2). » 

Philippe V, le croirait-on, ne répondit à ce pressant appel 
que par un brutal rel'us. Écoutons encore la parole indignée 
de son ai'eul : « Le roi d'Espagne, écrit-il au due de Saint-Ai-
gnan, m'a répondu décisivement sur la recommandation que 
je lui avois faite en faveur de la princesse des Ursins et refuse 
nettement de lui faire aucune gráce, croyant que la reine d'Es-

(1) Sainl-Aignan à Torcy, 7 Janvier m s . Ibid., f" M. 
(â) Louis XIV A Philippe V, 1c 30 avril HIS. Arch. d'Alcala, 1. 2iM>. 
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pagne auroit lieu d'en être offensée. J'en avois jugé différem-
ment, et je crojois que cette princcsse ayant lieu d'etre satis-
faite d'avoir fait sortir d'Espagne ia princesse des Ursins esti-
meroil au-dessous cVelle de [aire éclaler davantage son res-
sentiment, qu'il lui paroitroit mème qu'il y auroit plus de 
grandeur à lui procurer les moyens de subsister aisément dans 
le lieu qu'elle aura choisi pour s'y rctirer Si ees conside
rations ne soni pos eapables de la toucher, i l est inutile de 
faire auprès du roi d'Espagne de nouvelles tentatives qui ne 
serviroient qu'a faire croire à la reine que je m'intéresse 
centre elle en faveur de la princesse des Ursins (1). » 

Toutefois, ce fut encore Louis XIV qui prit sur lui d'auto-
riser la princesse à se retirer à Rome (2). On sait qu'elle ne 
devait pas s'y rendre de quelques années, et que cette femme, 
si forte devant l'advcrsité, mais incapable de résister aux dé-
sirs d'une ambition senile, allait perdre, elle aussi, quelque 
chose de sa dignité à la poursuite d'une insaisissable souverai-
neté (3). Si elle fit en cette occasion preuve d'égoisme et d'á-
preté; si toujours ses qualités supérieures furent ternies par 
des passions, des rancunes et des vengeances de femme; s'il 
lui fallut, pour gouverner avec autant d'habileté qu'elle avait 

i; de vigucur, les vues claires et les sages conseils d'un Amelot (4); 
I elle garde cependant et gardera devant l'histoire l'honneur 

d'avoir, par son indomptable fermeté aux heures de crise, con
servé le trône à ses maitres et l'Espagne aux Bourbons. 

(1) Louis XIV à Saínt-Aignan, le 3 juin mv>. A. E. Esp., t. 240. f0169. 
(2) Louis XIV á Philippe V, le lo juillct 171S. 
(3) Comme le prouve notamment une curieuse lettre aúrcssée par elle à Grimaldo le 

IS novembre 17)9. (Arch. d'Alcala, 1. 4823.) 
(4) On a vu qu'aprésle depart d'Amclntle désordre recommonça dans l'administration et 

que plus lard la princesse des Ursins, au lieu de reteñir Orry, le poussa dans la voie du des-
potisme et des tracasseries inútiles. 



CHAPITRE VIL 

La courdo France et la cour d'Espagne en Í715. 

Avec la princessc des Ursins disparait de la scène le person-
nage principal qui Ta jusqu'á present oceupée : « La cour 
d'Espagne, écrit dèsle 31 décembre le charge d'affaires Pachau 
àTorcy, est entièrement diiTéreate de ce qn'elle étoit i l y a dix 
jours. Cest une cour toute nouvelle et un systeme tout nou-
veau (1). » Quelques mois encore, ct la mort de Louis XIV 
transformera aussi de fond en comble la cour de France. Au 
moment oü nous touchons au terme de cette periode de quinze 
annécs, pendant lesquelles la main du grand roi s'est étenduc 
sur l'Espagnc et l'a gouvernée grace aux talents supérieurs 
(Tunc ieinme eminente, i l est nócossaire de rassembler dans un 
tableau final tons les personnages qui tiennent encore Icur ròle, 
de montrer â Tarrière-plan ccux qui se disposcnt à les rem-
placer, de dire enfin par quelles mesures dernières Louis XIV 
a couronné sa grande oeuvre, Funion politique, la séparation 
dynastique de FEspagne et de la France. Cest à ce travail que 
nous devons consacrer les dernières pages de ce volume. 

1. 

Commençons par la Reine, puisque aussi bien, plus encore 
qu'au temps de Marie-Louise, le vrai roi d'Espagne, c'était 
elle. Huit jours après révénement de Jadraque, Pachau peut 
écrire sans hésiter : « La Reine gouvernera despotiquement le 
Roi. I I s'agit de savoir si elle se laissera gouverner elle-méme 

(t) Parliau A Toríy, 31 décenibro 171 í. A. K. Esp., t. 334. f" 170. 



P U I S S A N C E D'ÉLISABETH FÀRMÈSE. 623 

et par qui. » Torcy pour sa part est dores et déjà convaincu. 
« I I ne sert de rien de gloser sur la conduite qu'elle a tenue, 
répond-il à son agent; comme elle sera la maítresse et qu'elle 
veut que le Roi soit content d'elle, i l faut la ménager (1). » 
C'est aussi l'opinion de Daubigny qui, après lui avoir généreu 
sement octroyé tous les défauts, ajoute : « Et malgré tout, i l 
n'y a qu'une chose à faire : gagner la Reine (2). » 

Elle avait su três rapidement conquérir son mari; elle l'a-
vait ramené an palais royal et rendu à ses anciennes habi
tudes; elle affectait de se con former à tous ses goüts; elle 
prodiguait ses caresses au prince des Asturies; elle flattait 
même la résolution i n extremis que Mm0 des Ursins avait 
dictée à Philippe V, en semblant se tenir à I'écart ele toutes les 
affaires : « Que sera-ce done quand elle se melera de quelque 
chose! » s'écriaitTorcy. D'ailleurs, on luireconnaissait le carac-
tère vif et absolu qu'elle avait manifesté pendant son voyage. 
Elle était brusque et violente; on tremblait en la servant; les 
courtisans ne lu i avaient pas entendu dire une parole gracieuse. 
Les plus grands ennemis de la princesse des Ursins ne pouvaient 
approuver la dureté et la rigueur que la Reine avait fait pa-
raitre; et ils en tiraient de íacheuses conséquences pour l'ave-
nir (3). Bref, Elisabeth Farnèse était vite devenue impopulaire 
et, par un contre-coup naturel, l'opinion publique s'était rat-
tachée à ceux qu'elle maudissait la veille : « I I falloit, dit 
Pachau, une revolution pareille à celle qui vient d'arriver pour 
obliger les Espagnols à dire du bien des François et de la 
France (4). » 

De Philippe V lui-même, i l est à peine utile de parler, après 

(1) Torcy à Pachán, l i j anvier17«. A. E. Esp., t. 244, f» 10. 
(2) Daubigny A Torcy, ¡i février \lir>. Il j id. , t. 238, f« 141. 
(3) Toutes oes expressions sonl Urces des lettres de, Dauliigny á Torcy, í> (óvrier; de Saint-

Aignan à Louis XIV, 20 Janvier (ibid., t. 238, f» 73); dc I'achau à Torcy, 31 décembre 1714 
(ibid., t. 234, f» 170); do Pachau h Torcy, 11 février 171!; (ibid., t. 244, f» ISl). A propos du 
renvoi de Mmc des Ursins, Daubigny disait de même à Torcy, 31 décembre 1714 : « Mon peu 
de curiosiléjointcà quelques rcfleiiirnis faites sur mon état m'a malhourcusement empêchó 
d'etre present à cetle scene, qui auroit cu plus d'approbation, si la manière de l'cxócutcr 
avoit été différente. » 

(*) Paciiau á Torcy, 28 janvíer 171S. ibid. , t. 238, f0 113. 
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tout ce que nous avons dit ct fait voir de lui clans les chapitres 
précédents. Tout se résume au mot de Torcy : « U est à souhaiter 
que le roi d'Espagne tombe en de bonnes mains, puisqu'il est si 
facile d'abuser de sa bonté (1)! » Comment i l s'est livré à l'em-
pire d'Élisabeth Farnèse, on vient de le montrer; mais i l dé-
pend de son confcsseur prcsque autant que de sa femme. C'était 
tout un, désormais, car dès que le confesseur tentera d echapper 
à Fépouse, celle-ci le chassera sans pitié. Le temps n'est pas 
loin oil Elisabeth Farnèse ne souffrira même pas que son mari 
se confesse hors de sa présenee! 

A peine arrivée, elle provoqua au palais, si 1'on peut ainsi 
dire, une crise de confcssionnal. Le Pèrc Robinet avait déplu 
au cardinal dei Júdice parce qu'il avait osé dire qu'il n'y avait 
rien que de três orthodoxe dans le Mémoire de Macanaz et que 
Philippe V pouvait, en conscience, en mettre les máximes à exe
cution (2). Lorsquc Júdice rentra en grace, i l poursuivit le 
jésuite de sa vengeance; la reine fut gagnée à ses projets; i l ne 
s'agissait plus que de trouver une occasion; une imprudence 
du Père Robinet la fburnit. Orry avait fini [far partager le sort 
de M""'des Ursins; Robinet se risqua pourtant à remettre au roi 
une lettre du ministre disgracié; c'en fut assez; le 8 mars 1715, 
le Père Robinet était renvoyé de la cour et sommé de repasser 
en France (3). 

Louis XIV avait présumé dès longtemps que le confesseur du 
roi ne serait pas plus épargné que toute autre créature de la 
princesse des Ursins; la veille méme du jour oü Robinet se 
perdait par une demarche, en somme généreuse, le roi de 
France écrivait que si le Père Robinet partait, i l fallait qu'il fút 
remplacé par un Français et que le choix du Père Daubenton 
serait bon (4). C'était, en effet, sur ce confesseur déjà connu de 

(i) Torey A Saim-Aignaii, 1c 8 aivril « i s . A. E. Esp.:l. aw, f»280. 
(í) Pachau á Torcy, 3 scplemlire n i í . Ibitl., t. 231, f» an. Sclon la meme letire, on riisait 

que le but du Pèrc confesseur était de faire remplacer les dominicains par les jésuites dans 
rinquisition. 

(8) Le roiiSatat-Aignan S!8 f é w i e r n i S ; ibid., t. 239, 1° H; et Saint-Aignan àTorcv, 8 mars. 
Ibid,, f« Í29. 

(h) Le roi á Saint-Aignan, 7 mars Ibid., f° S9. 
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lui ct jadis éloigné par Mmo des Ursins, que Philippe V avait de 
nouveau tourné les yeux. Mais les scrupules dont i l était trouble 
nc laissaient nul repôs au roi d'Espagne, s i l n'avait chaqué 
matin entretenu son confesseur. Que de ibis même i l lui arri-
vait pendant le jour de demander par écrit un avis, un conseil, 
presque un ordre (1)! I I fallutdonc, en attendant que le Père 
Daubenton revint de Rome, trouver un confesseur provisoire. 
Le cardinal del Judice introduisit dans la place un de ses amis, 
le Père de Malboan; celui-ci prit bientôt une telle influence sur 
Tesprit du roi que tout le monde s'imagina que Daubenton 
serait contremandé. Cela n'eüt point fait le compte du roi de 
France, à qui les sentiments de Malboan étaient fort suspects : 
« U étoit Franc-Comtois, sorti enfant de son pa3rs, certainement 
élevé et entretenu dans une grande opposition à la. France (2). » 
Ces apprehensions furent vaines, et Daubenton prit possession 
de sa charge au mois de ma i 1715. Malboan avait eu toutefois 
le temps de remettre àson pénitentune longue consultation sur 
un cas de conscience qui touchait singulièrement à la poli
tique : nous voulons parler de la validité des renonciations que 
Philippe V avail, jurées. I I nous faudra plus tard revenir sur ce 
point. 

I I . 

L'éducation du prince des Asturies était depuis plusieurs 
années Tune des preoccupations principales du roi de France. 
I I fallait à la fois Félever en Espagnol, aim qu'il ne rencontrât 
point dans son royaume les difficultés que sa naissance et ses 
façons étrangères avaient values à Philippe V , et lui inspirer 
d'autre part 1'amour de la France et de cette branche de sa mai-
son qu'il ne connaitrait jamais sans doute, sous peine de voir 

(1) Algunas devociones del Rey; Arch. d'Alcala, 1. 2i()0. 
(2) Torcy à Saint-Aignan, 8 avrilcl Saint- Aignan ;i Torcy, 22 avril 171S. A. E. Ksp., I . 2 n 

f' 280 et 240, f» 69. 
PIIILUTE V. 4 ° 
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s'écrouler, dès la seconde generation, une oeuvre si laborieu-
seroent échafaudée. Longtemps Ia. princesse dos Ursins avait 
suffl à cette táche, mais pour Taccomplir elle, n'avait confiance 
qu'en elle-même : « Vous venez de voir un prince qui donne 
de grandes esperances, disait-elle un jour au marquis de Bon-
nac, mais je paie bien cher le plaisir que je prends à rélever, 
quand je songo à Tembarras oü Ton se trouvcra pour choisir 
un gouverneur qui puisse eultiver ses bonnes qualités, qui lui 
inspire des sentiments con venables à sa naissance et qui ne 
l'éléve pas surtout dans la jalousie et la hainc contre la nation 
française. » Elle soutenait qu'on ne frouverait pas un Espagnol 
en état de teñir cette place : « Ce sonl, disait-elle encore, ou 
des jeunes gens inappliqués aux affaires, plongés dans la dé-
bauche, incapables d'une conduite suivie, ou ce sont des vieil-
lards qui, n'ayant perdu aucun des vices de la jeunesse, y onl 
ajouté ceux de leur âge (1). » 

Elle s'ef'forgait de faire connaitre au jeune prince son aieul 
le roi de France; elle dirigeait sa pensée et sa main lorsque 
l'enfant de sept ou huit ans s'enliardissait jusqu'á correspondre 
avec le tout-puissant monarque; si enfantines qu'elles soient, 
deux ou trois de ees lettres viendront ¡ci à propôs, puisque 
e'est par elles que se formait, dans Fesprit encore tendré du 
maitre futur des Espagnes, l'idée qu'il n'avait pas tout à fait 
cessé d'etre Français et que la desunión des deux peuples ne se 
devait môme pas concevoir. 

La première est une action de graces au grand-père qui a 
permis que l'enfant portàt culotte. 

« Au roi inon tres cher grand-papa. 

« Au Pardo, ce 16 ju i l l e l 1714. 

« Je suis ravy, mon cher grand-papa, d'avoir pris I'habit 
d'homme. C'est un plaisir que Vostre Majesté m'a procuré, j 'en 
ay une extresme reconnoissance, et j'auray, mon cher grand-

(1) Bonnac à Torcy, 13 octobre 1711. A. E. Esp., t. 209, f» 204. 
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papa, une tcnclrcsse três respectueuse pour Votre Majesté toute 
ma vie (1). » 

Et Louis XIV répond de sa main, en bou grand-père : 
« Si vous êtes sensible, mon cher petit-fils, au premier 

« plaisir que je vous ai procuré, je vous assure que je ne le 
« suis pas moins à vos remerciements, et que je ne regrette 
« pas Fassistance que j ' a i donnée au cardinal del Judice pour 
« réussir dans rafi'aire importante dont vous Faviez chargé. 
« Vous avez en sa personne un bon ami, aussi empressé de 
« vous plaire que de me dire du bien de vous, et je crois faci-
« lement les récits qu'il me fait toujours à votre avantage. 
« Comme j 'espére que les sujets de vous louer croitront avec 
« vous, comptez aussi que ma tendresse pour vous augmentera 
« à proportion que vous deviendrez honnète liomme c(; aussi 
« parfait que je 1c souhaite (2). » 

Une autre fois, c'est une épée que Louis XIV envoie en pre
sent au prince des Asturies. 

« Reccvez, mon cher petit-fds, comme une marque de ma 
« tendré amitié pour vous, Fépée que je vous envoie, et quand 
« vous serez obligé de Femployer pour le service du roi votre 
« pèrc, et pour la defense de ses sujets, souvenez-vous et du 
« sang dont vous sortez et du pays oü vous êtes né (3). » 

M™0 des Ursins est chargée de remettre le cadeau et elle s'en 
félicite : « Vous avez bien jugé , Monsieur, écrit-elle íi Torcy, 
du plaisir que j'aurois à presenter à M8' le prince des Asturies 
la magnifique épée que le roi lui a envoyée, en lui écrivant en 
même temps une lettre pleine de sa tendresse et encore plus 
belle que le présent. Monsieur a été charmé de Fun et de Fautre. 
Le roi d'Espagne ne Fa pas moins été de lui entendre dire qu'il 
seroit ravi d'employer un jour pour le service du roi son aíeul 
et du roi son pere une épée qui lui venoit d'une main si 

(I) Le prinre des Asturies à Louis XIV, A. E. Esp.. U 23.'>, I"¿78. 
(â) Louis XIV au prince (les Aslurics, 31 jui l lel i ' i ' i . A. E- Esp., l . â3">, f" 307. 
(3) Le même au même, 1 " oclobre n i t. ibid., l . 230, I " 2l¡;. 
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chère (1). » Le jeuneprince tienta exprimer sajoielui-même (2). 
Et de même aussi lorsque Cellamare se rendra en France, 

i l lu i confiera une lettre pour son a'ieiil (3). 
Louis XIV prend encore la peine cVécrire à renfant de sa 

prop re main : 
« J'ai entendu avee un extrême plaisir, mon três cher petit-

« fils, le récit que le prince de Cellamare m'a fait de votre 
« application à fétude et de fambition que vous avez de vous 
« rendre digne de votre rang et de votre naissance. J'espére 
« que vous en apprendrez tous les devoirs et que vous les 

.« remplirez parfaitement. C'est ce queje puis souhaiter de plus 
« avantageux pour vous, et je vous assure quo ríen ne me sera 
« plus agréable que de voir que tout le monde applaudisse 
« également à la tendresse que j ' a i pour vous et que vous 
«' mériterez tous les- jours davantage par vos bonnes quali-
« tés (4). » 

Jusque dans les moindres choses, Mmo des Ursins s'était 
appliquée à donner au prince une haute idée de son ai'eul : 
« Get aimable prince, écrivait-elle encore à Torcy, me paroit 
toujours ravi toutes les fois que j 'a i l'honneur de lui représenter 
Famitié que le roi son grand-père a pour lu i . Comine i l faut 
qu'elle s'enracine fortemènt dans son coeur, je lui tiens souvent 
de pareils discours qu'il écoute volontiers. Je lui dis fautre 
jour que de trentre-quatre coups que le roi avoit tirés (comme 
Mmo de Maintenon me l'avoit ccrit)', i l avoit tué trente-deux 
faisans; cela lui fit attendre avec une grande impatience le re-

(1) La ¡irineesse des Ursins à Torcy, lo. -14 oclobrc 1H4. Ibid., t. "232, f« 83. 
(2) Le prince des Aslunes á Louis XIV, le Ifi oclobrc -1714. A. E. Esp., t. â3fi, f° 298. 
(3) « Le prince de Chclamar va se rendre auprès de V. M., mon Irós ciier grand-père. 

«'J'envie fort son bonlicur et je suis persuade rju'il entretiendra souvent V. M. des tendres 
> sentiments que j 'ai pour elle; je l'ai charge en niénic lemps de l'assurer que je donne 
«toute l'applicalion possible à l'élude et aux exorcices proportionnes á mon Age. J'y suis 
« porté par l'envie que j 'a i de remplir mes devoirs et de devenir bientót aussi utile au 
« service de V. M. que je le souliaite, ne doulant point que ce sera le plus agréable que 
• je puisse rendre au roi mon pere. La tendresse respectueuse que j ' a i pour V. M., mon 
• três cher grand-père, ne linira qu'avec ma vie. Je me llatte de la continuation de cetlo 
« bienveillancc dont V. 51. m'a toujours lionoré. » Le même au même, '21 maM' lS . Ibid., 
t. 243, S" 70. 

(í) Louis XIV au prince des Asturics, i " juillet « I S . A. E. Esp., t. 245, i" 146. 
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tour de S. M. C. cíe la chasse pour lui dire que le roi tiroit en
coro inicux qu'elle, et d'unairde gaietóqui me íil plaisir (1). » 

Des le 1er janvier 1708, le prince des Asturies avait reçu de 
Louis XIV, le cordon du Saint-Esprit et la croix de ses Ordres; 
c'ótait le traiter en prince français; le public y avait vu le gage 
de l'étroite et durable alliance des deux monarchies (2). 

Mais le renvoi de Mme des Ursins risquait de faire tomber le 
prince entre des mains hostiles ala France et rendait tout àfait 
urgent le choix d'uii gouverneur. L'éducation des lemmes n'a-
vait pas, parait-il, fort bien réussi au prince des Asturies; i l 
était fort thnide, beaucoup trop grave et três ignorant (3). 
Louis XIV conseilla de donner la preference à un gouverneur 
espagnol, même dont le mérite serait inférieur à celui d'un 
étranger (4). A la surprise générale et malgré cet avis si sage, 
Philippe V confia ce poste au cardinal del Júdice; le roi de France 
n'avait qu'á s'incliner : c'est ce qu'il fit : « Le cardinal del Jú
dice, mande-t-il k Saint-Aignan, le 1" avril 1715, vient de re-
cevoir une marque éclatante de la faveur du roi son maitre et 
dont je n'avois pas donné le-conseil au roi mon petit-fils. Car i 
ne me seroit pas venu en pensée qu'il düt choisir un cardinal 
pour gouverneur du prince des Asturies. Toutefois la chose, 
étant faite je ne veux pas la désapprouver (5). » I I était d'ail-
leurs persuade « que le cardinal n'inspireroit au prince que des 
sentiments dignes de sa naissance et de son rang (G) ». 

Ainsi , des deux exilés de Bayonne, l'un, le cardinal del Jú
dice, oceupait auprès du roi un poste de confiance. Personne 
ne doutait que l'autre, la reine douairière, ne reçút à son tour 
la permission de revenir à Madrid. Chacun voyait sa main clans 
la disgrace éclatante de la princesse des Ursins. On avait re
marqué que les termes dans lesquels Elisabeth Farnèse avait 

(1) í,a princesse dos l'rsins á Torcy, 23 novembre 1714. Ilml., l . 233, f" 118. 
(2) Louis XIV ¡i Philippe V, 12 décenilirc 1707 el Philippe! V á l.ouis XIV, 20 décembre 

1707. 
(3) Saiut-Aignan á Louis XIV, 17 fevrier 17IS. ibid.. I . 230, f" 21. 
(4) Louis XIV ú Saint-Aignan, 7 mars 1718. Ibid., 1" ü'J. 
(¡i) Lo même au même, 1er avril 1713. A. K. Esp., t. Sít, I " 2í3. 
(6) Louis XIV à Philippe V, l»'avril 1715. Arel). d'AIrala, I.2'tó0 
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récligé l'ordre d'cloignemcnt de la princessc étaient presque les 
mêmes que ceiix dont la princcssc s'était servio pour Fexil de 
la douairière (1). Le premier acte de la reine avait étc de choi-
sir pour camarera mayor la comtesse d'Altamire, sccur de Me-
dina-Celi ct favorite d'Anne de Xeubourg. On croyait que la 
douairiéi'e avait déjà part aux affaires; on lui assignait pour re
sidence le palais de Guadalajara, ou même celui de Medina-Celi, 
en plein Madrid; son inajordorne était là, prêt à tout régler. 
Les Espagnols les plus dévoiiés à Philippe V se montraient fort 
alarmes du retour imminent de leur ancienne souveraine (2). 
Quant au gouvcrnement franrais, aulant i l avait eonsoillé au 
roi d'Espagne d'user de génórosité à Tégard d'Anne de Neu-
bourg, autant i l chereliait h le dissiiader de lui accorder la 
inoindre influence. « Ce seroit deinander ce qui n'est pas dans 
J'íiumanité, écrivait Torcy íi Saint-Aignan, que de prélcndre 
qu'elle fot bonne Françoise aprés ce qui s'est passé depuis qua-
torze ans (.'{). » « Si elle revient, ajoutait-il, la jeune reine ne 
tardera pas à s'eu repentir. » VA Louis XIV coníirniait ect avis 
par les siens (I). 

Élisnbeth Farnése n'avait guere besoin de ees eonscils: 
n'était-elle pas trop ainbitieuse pour aller, de gaieté de 
cosur, creer aux portes de son palais une cour rivale de la 
sienne et un centre politique oü Ies ennemis de son mari n'eus-
sent pas tardé ¡\ se rencontrer? Tout se passa de sa parí en vains 
projets dont aucun ne fui, execute; le bruit qui s'était fait au-
tour de la douairière s'apaisa peu à pen; elle resta, eomme de-
vant, solitaire et exilée. 

La faveur du cardinal del .Indice fut d'un peu plus longue 
durée, sans éti'e jamais bien complete. Alberoni avoua un jour 
à Saint-Aignan que 1c roi d'Espagne avait eu la plus grande 
peine à se résoudre a le rappcler (">), etnotre ambassadeur put 

(l i ftiim-Aignan'it Torcy, 7 janvirr ni.'i. A. K. Ksp.. 1. 288, I " i:¡. 
(il 1* niOniR ;m inf'mc, l l lot 50 jaiwicf nta. ll)i<l..f"i>) ct TS.S'ncli-.ui h Torcy,t. i v , . I» 151. 
(3) Torcy à Sainl-Aignan, 28 janvirr nis. A. ]•:. i:s|>., t. áil, f» 78. 
('0 Louis XIV A SaiiM-AiRiian, H févricr nía . lb i i l . ,1 . â38, f" 8!). 
(tí) Sainl-Ainuaii íi I.ouis XIV, H fóvricr 171-2. Iljid., t. 33». f» 7. 
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¡se convaincre de ses propres yeux que lorsque Júdice parut pour 
la premiere fois à la cour, i l fut mal reru par Philippe V (1). 
La vérité est quaprès la chute de Mme des Ursins, le relour au 
poin oir de son principal adversaire et du seul personnage qui, 
pour ses talents, put iui être compare, s'imposait; les vrais 
auteui's du renversement de la princesse n'en pouvaient pas 
profiter sur-le-champ. « f/événement de Mme la princesse des 
Ursins, écrit Orry, est le pur effet du projet d'une cabale d' l-
taliens qui se proposent depuis longtcmps d'occuper les pre
miers emplois de la monarchie d'Espagne (2). » Or, parmi les 
Italiens, le cardinal del .Indice seul était hors de pair; Alberoni 
ne comptait pas encore; el, pour arriver au but qu'il so propo-
sait déjà, le cardinal devait lui servir de poní. 

De plus, le gouvernement français, qu'il était nócessaire de 
gagner après la violence qu'on s'était permiso sans son aveu, 
protégeait Júdice : « Je verrois avec regret, lui écrivait textuel-
lement Louis XIX, que le roi d'Espagne voulút se priver lu i -
méme d'un ministre tel que vous... II ne pent confier les affaires 
à nul homme plus capable (3). » 

(J'est ainsi que Philippe V s'était trouvé amené, malgré ses 
repugnances personnelles, à rétablir le cardinal dans sa charge 
de grand inquisiteur, et à lui confier l'éducation du prince des 
Asturies. 

Mais à peine rentré en grâce, Júdice ne chercha qu'á prendre 
látete de la faction italienne, sans plus se soucier des Fran
çais. Aussi Louis XIV, tout en faisant dire au cardinal qu'il 
comptait sur lui pour maintenir la bonne intelligence entre 
les deux royaumes, se vit contraint de le faire surveiller par 
le due de Saint-Aignan (4). 

Peine inutile, car dès le premier jour le grand inquisiteur 
devait trouver dans son propre parti un adversaire autrement 

(1) Sainl-Aignan á Torcy. SO fcvrier 1715. A. E. Esp., 1" W. 
(2) Orry á Torcy, le 3 janvicr HiS. Ibúl., t. 238. f ' . ) . 
(S) Louis XIV ív .nulk-o, 12 jaiiv'uM- nis . Il)id., 1° Vi. 
(•i) I.ouisXIVá JudiecU mars ni;;; ibid., 1. ¡tu, f'MTO; el ¡'i Saint-Aignan,! mai'S 1715. Il)iJ., 

I . 23!t, f" 59. 
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redoutable que tous les Français et lous les Espagnols de la 
cour; e'était Fabbé Alberoni. 

Cè dernier avait .eu une part importante dans tous les évé-
nements qui avaient précédé la rencontre de la reine et de la 
princesse des Ursins (1). Quelques personaos cro,yaient mòme 
qu'il avait machiné toute l'affaire avcc le cardinal dei Júdice. 
Cétait une crreur. Alberoni, tout attache qu'il füt au prince de 
Cellamare, neveu de Judicc, détestait celui-ci de toute son 
àme(2). Au bout de trois mois, la brouille dcsdeux Italiens de-
vint si evidente que chacun à la cour réfrla sur ce principe sa 
conduito journalière (3); et d'uutrc j)art Ies intrigues d'Albe-
roni furent si bien inenées que, des le mois d'aoüt, le cardinal 
del Júdice put se plaindre avec amertume, mais non sans fon 
dement, de n'avoir plus presque aucune part aux affaires ( I ) . 
L'abbé avait grandi de tout ce qu"avait perdu le cardinal. 

I I I . 

I I no nous appartientpas de refaire, aprés tant d'auti-es, I'his-
toire des origines et de la premiere fortune de nilustre favor i 
d'Élisabeth Farnèse. I I ne nous inléresse que du jour oü sos 
actes réagírent sur les relations des deux cours de France cl 
d'Espagne. 

Elisabeth Farnèse n'était pas depuis «piinze jours à Madrid, 
qu'Orry et Saint-Aignan déclaraient qu'AIberoni (Hait le maitre 
dans sa maison et que la France devait prendre un parti tout 
de suite à son égard (õ). Malheureusemcnt on attendit, si bien 
qu'un beau jour la Reine dit tout haul que quand môme la 
qualité d'envoyé du due de Parme ne retiendrait pas Alberoni à 

(i) Batihigny ol Pacluui ;\ Toiry, 31 «lóccmlin» m » . A. E. Esp.. I . asi!. 
(4) Saint-Aisnan ii Toiry, 13 jamicr m.'i. l l i id . , i . m . f" 51. 
(3) I.i ' mêmc au m««ic,8 mai PI U j u i n lUS. ih'u\., t. 240 ct 241. 
(») Le mime Mi mémo, tn anüi mr,. IbiO., I . Stà, f 02. 
(íi) l.c 11161110 au mime, 13 Janvier l 'Ci . Ibid., t. 438, f° SI. 
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la cour, (̂ lle trouverait 1c moyen tic l'y fairc rester (1). Des lors, 
Alhcroni se erut tout permis, ct le gouvernement français dut 
eompter aveclui (2). Torcy commença par menacer, ordonnant 
qu'on fit entendre à Tabbé qu'on lui avait rendu et qu'il s'était 
rendu à lui-mème de três mauvais offices (3); qu'il pourraitbien 
avoir prochainement le sort de ceus qu'il avait fait et qu'il ferait 
encore chasser (1). Mais bientôt i l fallut changer de ton et songer. 
à le gagner par une pension (5). Cependant l'abbé était de-
venu un si gros personnagc qu'il fit des façons avant d'accep-
tor. II flit que cela deviendrait public, qu'il lui faudrait I'auto-
risation du due de Parme, ainsi que du roi et de la reine d'Es-
pagne, qu'il ne pourrait plus servir aussi bien les intérèts de 
la France, parles soupçons que sa partialité ferait naitre. Pour-
tant n'y aurait-il pas un expedient capable de tout arranger? 
U avait eu jadis une pension du roi de France; on affirme-
niit qu'il s'agissait seuleinent de la continuer; Torcy lui écri-
ra.it qu'il ne devait s'en prendre qu'á lui-même s'il n'avait 
pas touchó les arrérages des dernières années; dès lors i l n'au-
rait pas besoin d'autorisation nouvelle et le public ne saurait 
rien :« C'est une maniere honnête de demander les arrérages 
des années perdues! » s'écrie Saint-Aignan (6). Et Louis XIV, 
qui avait besoin d'Alberoni, entra dans ce stratagèrae. 
I I accorda à l'abbé une pension annuelle e t lu i fit payer les six 
années antérieures. Encore Alberoni trouva la, grâce médiocre, 
tant ses visées étaient hautes; i l pensait dtyà au chapeau de 
cardinal (7)! 

Voilà done les Italiens au pouvoir à la place des Français. 
Naturellement, dès que Judice s'est vu le maitre, Orry et Ma-
naz, malgrc les promesses de Philippe V, ont été chassés impi-

(I) Saint-Aignan íi Torcy. W mai 171» A. U. Ksp., t. 240, f" l.'ü). 
(â) 1,0 nieme an múnic, W aoúl ITlíi. Ihid., t. âtâ, í" 02. 
(3) Ton>yá Paclian, 14 janvicr 1715. A.K. Ksp., t. 2it. 1° 10. 
(4) Tor('yà Saint-Aignan, 21 janvicr 171;;. I l . id . , f" 14(>. 
(,•>) « Ce scrait le toucher par l'ondroit le plus seiisihle, » écrivit Torcy á Sainl-Aignaii, 

3 j u i n ; et Saint-Aignan à Torcy, 14 ju inn iS . Ib id . , (.340 et 241, 
(0) Saint-Aignan á Louis XIV, 2íl .¡nillet 171;;. A. U. Ksp., t. 240 ct241. (« 213. 
O) Torcy à Saint-Aignan, 2» juillct )7i;>. l l i id . , 1° 17!). 
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toyablement et ont dü prendre la route de la France. Tout le 
monde trouve à rediré à la manière dont les volontés du roi 
d'Espagne se sont fait connaitre en ees circonstanees (1). Les 
Espagnols, qui se voient toujours fes enclaves des (Hnov/erx 
sont dcsolés; ils supplient les Fi*ançais de les aider à se débar-
rasser des Ilaliens (2); ils font courir eontre le gouvcrnenient 
une satire assez plaisante; on y feint qu'un officier revena 
d'Aranjuez, oü ¡1 a été porter inutilernent son memorial, 
est rencontre par un de ses camarades qui est clans le dessein 
d'y allcr, et qui luí demande des noiivellcs de la cour. Bon, lui 
répond le premier; on m'avait dit quelle ctait ehangée, mais 
je t'assurc que c'est toujours la memo chost!, excepté qifil y a 
tous les matins une mascarado dans laquelle M. Orrv est dc-
guisé en cardinal, Maeanaz en évèque et la princesse en 
abbé ('•)). » 

Saint-Aignan aurait voulu, (••omine i l le fit plus tard au temps 
ele la Régence, pi'ofiter de ees dispositions des Espagnols, pour 
se placer, lui rambassadeur de Franco, à la tete du parti na
tional (1). Mais Louis XIV hirrêla sur cette ponte dangereuse; 
il lui déíendií d'onti'er dans le detail des pretentions des Espa
gnols; sans douto i l avail, toujours pensé qu'il était juste et ron-
venablc de les employer à radministration des afí'air(;s do lour 
monarchie. Mais après tout, au poiivoir, ils seraient peuf-ètre 
moins attaehésà la France que des Italiensquin'avaient aucune 
raison d'en voidoir à notre pays. En tout cas, le risque n'ctait pas 
assez grand pour que le roi renonçàt au principe essentiel de sa 
politique; il no voulait plus rion voir au gouverncment inté-
rieur de FEspagne; son but etait Fa vantage de son petit-iils et 
Funion des deux royaumes; si les Italions coinenaient à ees 
deux fins, i l ne se mèlerait nullement de les entra ver. Le roi 

H) Ramt-A¡Knnn ñ Tnn-y, 7 fi'vrior 1115. A. K. Ksp., ! . « « , f" «58. 
(i) Saint-Aignan áTorey clPacliau au niêiiic. i:t et 2S juuvicr l ' i s . I l i i i l . . I " ' SI el n:i. 
íft) Sirint-Aignail à Torcy, (i aoút 1HB. Iliid., I . âíâ, f" á(¡. 
(») Voir siirtow une Icltrc oú Sa¡nl-A¡({iiari propose i\ Torcy do (lésignor lui-niêmo au 

rardinal dclJndice un certain nombre d'EspasnoIsqiiidcviom rrmplir los lianls cmpluis; 
on (Vera ainsi, d i l - i l , aux Espagnols ridce que la Franco les aimiuloniK'. 
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et la reino élaicnt in ai Ires chez eux; et on ne devait point, 
par des recommandations trop pressantes ou des avi.s trop fre
quents, leur donner lieu de supposcr qu'ils ne l'étaieut point (1). 
Louis XIV entendait done roster fidèle à la ligue tie conduite qu'il 
s'était tracéeen 1711 et qui devait, selon lu i , demeurer celle de 
tous ses successeurs. Heureux si, par une folie ambition, Phi
lippe V n'avait pas fourni lui-niêmc au premier d'entre eux de 
trop fortes raisons d'intei-veuir, par voie dc rcprésailles, dans 
les affaires intérieuros de son royanme! On verra, dans le cha-
pitre qui suit, eomhien i l était, des 1715, éloigné du désintéres-
sement et de la inodération de sun a'ioul. 

IV 

Tandis que la cour d'Espafrne passait ainsi de involutions 
en revolutions, el íinissait par devenir le theatre des intrigues 
itaüennes, la cour de France, à part la cruelle diminution dont 
tant de morts successives l'avaient frappée, restait pour ainsi 
dire identique à elle-même. « Mêmes occupations, mêrnes voya
ges, inêmes délassements, le même cours d'années et de jour-
nées, » dirons-nous avec Saint-Simon. 

On se la représente en general comine uniformément acca-
blée pendant quinze années d'une morne tristesse que jus-
tifieraient trop les desastres de la nation. Le roi vieilli semble 
vouloir expier, par l'austérité qu'il impose à tous, les désordres 
auxquels jadis i l présidait lui-même; au fond du tableau, se 
montre, en affectant de se cacher, la lee de ees temps lúgu
bres et hypocrites, Mme ele Maintenon, tandis que derrière elle 
s'agite, prêt à pro (iter de tous les malheurs, son élève chéri, le 
due du Maine. 

C'est mal connaitre la nature humaine et celle des grands en 

(t)Torcy ;'i Daubiguy. fevrier 171S. A. E. lisp., I . 238. 1° 130; Louis XIV ii Sainl-Algliaii, 
28 févricr, ibid.. 1. 230. f" I I ; aumúme, 1 mars, ibid., f" 5!); Torry à Sainl-Aigiian.S mars 
•HIS, ibid., 1. 344, f« -Kil. 



635 LA. COUR DE F R A N C E DE 1708 A 1712. 

particulier que de supposer que les malhcurs publics ont pu, 
durant un temps aussi long, einpèrher de s'amuser des gens 
qui n'étaient guère réunis (jue pour cela. Os malheurs nous 
les voyons d'ensemble, et i l nous parait qifils ont du éci'aser 
les contemporains; mais i l faut songer qu'ils se succódaient à 
ile longs intervalles, que pendant des mois on renaissait à I'es-
pérance et que I'espoir entretenait la joio; on se llattail, rncmc 
de faire bonne con tena nce et de ne point se laisser voir trop 
abattu à l'Europe hautaine et railleuse. Oui, de 1708 à 1712, 
alors que les défaites ct surtout les propositions de paix, plus 
honteuses que les défaites, apportaient presque chaqué semaine 
une humiliation nouvelle; alors que la, í'aim, le fro i d e t l ami -
sère causaicnf tout autour de Paris, de Versailles el, de Fontai-
nebleau la mort de centaines de Français; alors que les princes 
du sang mouraient coup sur coup et de la façon le plus inex
plicable, on a cessé de rirc et de jouer à la cour; le roi, res
ponsable d'une partie de ees maux, a cherché ses consolations 
plutôí, dans la grandeur de son âme qiu^ dans les brillantes 
mais vaines distractions donl i l s'enivrait en d'autrcs temps; 
Mmo de Main tenon a rnieux aimé pleui'cr, pi-ier et faiiv du bien, 
que d'entretcnir à Versailles ou k Marly une gaieté factico et 
presque coupable. Mais de 1702 à 1708, tant que rien de décisif 
n'a été accompli, mais de 1712 à 1715, quand la victoire est 
revenue et I'honneur avec elle, la vie de la cour n'a pas sensi-
blement différé pour la masse des courüsans de ce qu'elle était 
aux belles époques du règne; elle n'a été pour eux ni plus 
sombre, ni plus morale. Deux dioses cependant y manquaient, 
non les moindres; la participation du roi aux plaisirs de tous, 
et le cortege des grands homines. 

Le roi, personne ne rignorc, était difficile à distraire. M""' de 
Maintenon, choz qui i l se tenait le plus habituellement, donnait 
parfois des comedies dont les acteurs étaient les principaux 
personnages de la cour (1). La mere du regent, nous l'avons dit, 

(1) M»» de Maintenon àM"'0 desUrsins, le 30 jamicrnO". 
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s'amusait à déerire, pour ragrénient du roi d'Espagne, telle 
de ees representations choisies. 

.Alais ees plaisirs spirituels n'étaient pas, i l fautbienravouer. 
les plus frequents ni les plus courus. Le plus souvent, même 
dans la chambre de M""1 de Maintenon, on se bornait à jouer; 
i l y avait quelquefois, disait-elle, « haut comme cela de cartes 
autour d'elle; » cela lui causait bien quelque scrupule, et sa 
chambre, « oü Ton ne voyoit que magnificence, oü Ton ne 
respiroit que le plaisir », ne lui paraissait guère celle d'une' 
chrétienne, mais elle "se consolait en pensant que chez elle 
« tout se passoit au mieux, dans l'innocence », tandis qu'ail-
leurs « i l sediroit et se feroit beaucoup de mal (1) ». 

La duchesse de Bourgogne, plusieurs années durant, avait 
été rélément gai de la cour. Elle faisait tons ses efforts pour 
se divertir; les chasses, les cavalcades, Ies comedies, les fes
tins, le jen ne la laissaient, pas respirer. Témoins ees parties 
de Meudon, oü loa alia it en bandos nombreuses et joyeuses, 
diner, courir la foire, admirer des danseurs de córele, souper 
et jouer jusqu'au point du jour, et d'oú Ton revenait « sinon 
malade, du moins bien sérieuse (2) ». 

A la fin de 1707 , la reine et le jeune roi d'Angleterre 
étaient venus redonner à Marly un air de cour; on s'assemblait 
pour les divertir; on faisait des cavalcades autour du canal et 
dans la forét, oü Ton comptait plus de quatre-vingts carrosses. 
Lajeunesse ne songeait qua s'amuser; la duchesse de Bour-
gogne raffolaít des bals masques. En janvier 1708 elle obtint du 
roi qu'il en donnât un tous les deux jours et Ton y vit paraitre 
jusqu'á six cents masques (3). La victoire d'Almanza n'avait-
elle pas, fort à propôs, apporté à tant de fètes leur justificationV 

Mme de Maintenon n'était pas toujours grondeuse et mo
rose lorsqu'elle parlait de cette cour vivante et gaie malgré 
tant de malheurs. La verve de ivr ' de Sévigné semblait 

(1) Lettres hisloriques et édifianíes, I . I I , |>. ISS. 
(2) JIme de Maintennn íi M1"0 dos 1'rsiiis, 10 avril 01 Sli soiilcmliro 1"0". 
(.1) I.a raème á la mênic, 17 octobre HO"; líi, 2-2 j a m i f r , l c > r ¡ c r 170S. 
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quelquelbis Tinspirer (1); mais combicn nous raimons rnicux 
lorsqu'elle renconti'c ees accents dignes d'un Bossuet: « O mes 
chères filies, que vous étes heureuses d'avoii- quitté le monde! 
i l promet la joie et n'en donne point. Le roi d'Angleterre 
jouoít liier dans ma chambre avec Mmo la duchesse de Bourgo-
gneet ses clames à toutes sortes de jeux; notre i-oi et la reine 
d'Angleterre les regai'doient; ce n'étoient que danses, ris et 
emportements de plaisirs et presque tous se eontraignoient et 
avoient le poígnard dans le coeur (2). » 

Un poignard dans le cceur! elk; devait à son tour l'avoir, cette 
charmante et trop légère duchesse de Bourgogne, lorsque son 
mari fut en butte à la fois aux dangers de la guerre et à la ma-
lignité publique, dans cette triste campagne de 1708. Ge fut 
elle-même qui ne voulut point de bals à la eour au carnaval de 
1709, et le roi n'eut pas le courage de la contraindre, « quoi-
qu'il pensât qu'il seroit aussi bon de ne pas donner au monde 
une si grande ídée de notre accablement (3) ». On fit mieux, 
on se préoceupa du sort des pauvres et « Ton n'entendit plus 
parler dans ce lieu délicieux que de misère (4) ». L'état des 
blés et leur valeur furent le sujet habituei des conversations; et 
la distraction de chacun fut la visite des blcssés d'Oudenarde 
et de Malplaquet; combien, à la façon du due de Guiche, paru-
rent « des héros de román (5) ». 

Lamort clu Dauphin plongea d'abord la cour dans une'sorte 

(1) Mmo de Mainlenon au comlc (l'Ayoji,22 déeombre 1700 : • JC '̂do Daagoau se fcirlilie au 
trictrac, M'™ de Itoucy estgrosse, iV"" de Nogaret est grasse, M1"0 d'O garde le J¡t depuis 
l'absence de son mari, pour regarder la place nú il cloil. el oíi i l n'esl plus. A col endroit 
on étouffc, on brüle des ailes de perdrix, on va quérir Gervais. M"" du Chàlelet est grosse, 
}Ime de Montgon est rouge, M1™ de Lúvy est niaigre, M'"" la comtesse d'Estrecs éclalc de 
rire, Mmo la comtesse d'Ayen parle en l'aussel, la dame, d'lioimcur a la goutte, la (lame 
d'atours ne dédaigne pus de tourncr le fuseau. Voilá, mon cher comlc, I'élat de notre pe
tite cour. » I,a nifime au ménic, 6 février 1701 : « Que vous dirai-je de la cour? J'aurois 
grand besoin de vous dans toules les querelles que j 'ai sur les bras. Je suis lacliée contre 
JPM la ducliesse de Noailles, je n'admire plus la comtesse d'Estrecs, j 'a i ciianlé pouille á 
M'^d'O, et Mmo d'Heudicourt est brouilléc aveemoi; tout cela en un jour. » 

(2) M™« de Mainlenon à M™ de Beaulieu, 10 octohre 1703. GelTroy, t. U, p. 20. 
(3) Mme de Mainlenon à M™ des Ursins, 3 levrior 1709. 
(•*) La mémo ;\ la móme, 27 Janvier et 2!) avril 1701. 
(;¡) La jnéme à la mèrae, 8 dècembrc 1709. 
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de slupeur; cello de la duebesse de Bourgogne at tendril tout le 
monde; cello du due de Bourgogne accabla; celle du due de 
Bretagne donna lieu aux raisonnements les plus effroyables (1). 
Cette Ibis, on pent le dire, la cour de France fut comme 
anéantie : « Nous n'avons plus de cour, » s'écrie Mme de Main-
non. Tous ceux qui en faisaient Tornement ont dispara. 
Madame, três affligcc par les malbeurs communs el par lesca-
loinnies qui déshonoraient son lils, vivait à Fécart; la duchesse 
de Berry étaii le scandale de la famille royale; la duchesse 
d'Orléans, frappée des mêmes afflictions que sa belle-mère, se 
rel'usait en nutre à représente!'; la duchesse de Bourbon s'absor-
l)ait dans ses procès; la princesse de Conti, toujours incom-
modée, ne s'lmbillait plus et ne sortait plus de sa chambre; la 
duchesse du .Maine et la duchesse de Vendóme n'étaient pres-
que jamais à Versailles; M'"0 de Maintenon se cacha.it à St-Cyr, 
les personnes les plus aflligées se joignaient à elle, et le jour se 
pa.ssait à pleurer. « Jamais douleur n'a duré aussi longtemps 
dans une cour qu'olle fait dans la nôtre, écrit-elle en avril 
1712; on ne voit pas un visage dans Ies églises et dans les 
grands chemins qui ne soit consterné (2). » 

C'est rhonneur de Mmü de Maintenon qu'elle n'ait calmé sa 
douleur qu'en j'aisant du bien à ceux qui souffraient. « Ellene 
trouva rien de mieux, dit M"e d'Aumale, que d'aller à Avon 
faire le catéchisme et voir les pauvres; 'son visage devenoit 
parmi eux d'une gaieté admirable, qui changeait en rentrant à 
la cour (3). » 

C'est la gloire de Louis XIV d'avoir royalement supporté ees 
revers, ees pertes domestiques, ees angoisses personnelles, 
« ees adversités, si longues, si redoublées, si intimement poi-
gnantes ». « Ce n'étoit pas, dit Saint-Simon, qu'il ne sentit 
proíbndément l'excés de tant demalheurs; ses ministres virent 
coulcr ses larmes, son plus familier domestique intérieur fut 

(•I) .M™ de Mainlciion ¡i M™ des Ursins, 16 ¡nril 1711, u fóvricr cl Vi mars n i â . 
(2) La mfmc íi la nicmc, 1" mars,27 mars, 3 avril 1712. 
(3) Lettres hisloriques el (klifianles, t. I I , |>. 2,';.'¡. 
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témoin de ses douleurs. Partout aillours, sans paroitrc insen
sible, i l se montra inalterable et supérieur à tout sans la plus 
•petite affectation, etsans espérances déplacées. U parloitcomme 
à son ordinaire, ni plus ni moins, avoit le memo air. dé-
claroit les mauvaises nouvelles sans détour, sans déguise-
•ment, sans plainte, sans accuser personne, courtement et ma-
jestueusement,'comme i l avoit accoutumé. Un courage màle, 
sâge, supérieur, lui faisoit serrer entre ses mains le gouvernail 
parmi ces tempêtes, et dans les accidents les plus fàcheux et 
les temps les plus désespérés, toujours avec application, tou-
jours avec une soumission parfaite à la volonté de Dieu et à ses 

• châtiments. C'est le prodige qui a duré plusieurs annces avec 
une égalité qui n'a pas été altérée un moment, qui a été Fad-
miration de sa-cour et Tétonnement de toute l'Europe, et que 
•la joie du succès de la négociation de Londres qui, contro 
toute esperance, Farracha à des affaires si terribles et si lon-
gues ne le changea pas le moins du monde (1). » 

I I n'en fut pas de même du reste de la cour; lorsque la 
paix fut assurée, on fit, ce qu'on pouvait pour oublier ses afflic
tions; on joua, on cliassa, on se promena jour et nuit; mais 

• tout cela d'abord ne coula pas de source (2). 
Enfln quatre années de contrainte et d'accablement produi-

sirent leur reaction naturelle; on vit renaitre les beaux jours 
d'autrefois : « La cour a été plus belle ici par les dames qu'elle 
n'est présentement, écrit en 1714 Mme de Maintenon à la prin-
cesse des Ursins, mais elle n'a point été plus grosse; la paix 
nous a rendu tous les hommes, et nous avons aussi beaucoup 

• d'étrangers. II y eut mercredi une musique sur. le canal ; Félec-
-teur de Bavière étoit dans une barque avec madame la duchesse, 
le roi se promenoit en calèche, tous les seigneurs à cheval, et 

-uri-.•grand nombre de dames dans de petites calèches un peu 
trop basses, mais assez jolies et pleines de jeunesse, ce qui les 
rend effectivement plus brillantes; car les personnes sérieuses ne 

(1) Sainl-Simon, Parallóle, etc. p. 88.90. 
(i) Mmc de Maintenon à M1»6 des Ursins, 23 juiliet 1712. 
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se mélent plus parmi les jeunes; i l faut que les dames cThon-
neur, lesmères et les gouvernantes fassent bande à part (1). » 

Par ramour des plaisirs, par les folies déjà publiques de la 
duchesse de Berry, par celles de ses émules, M"0" de Pa-
rabère et de Mouchy (2), la cour de Louis XIV, dans les trois 
dernières années du règne fait déjà prévoir la régence. 

Combien plus, si nous considérons la réaction morale qui 
accompagna ou suivit les désastres de la guerre de succession! 
Comme toujours, ees grandes calamités, lorsqu'elles n'atteignent 
pas assez chaqué particulier pour les corriger, produisirent un 
debordement d'immoralité. « Je vois des choses, écrit dès 1707 
M1110 de Maintenon à laprincesse des Ursins, qui ne valent guère 
mieux que d'avoir étranglé sa filie et trahi ses maitres... Je vous 
avoue que les femmes de ce temps-ci me sont insupportables : 
leur habillement insensó et immodeste, leur tabac, leur vin, 
leur gourmandise, leur grossièreté, leur paresse, tout cela est 
si oppose à mon goüt et ce me semble à la raison, que je ne puis 
le souffrir (3). » Elle rougit de la cour : « Je me garderai bien, 
dit-clle, de vous faire une description de nos moeurs présentes, 
i l me semble queje pécherois contre l'amour qu'on doit avoir 
pour sa nation (4). » La vérité cependant luí échappe comme 
malgré elle : « Vous dou tez encore, Madame, si les maris s'ac-
commodent des promenades nocturnes : ce sont eux qui les fa-
cilitent: la jalousie n'est plus à la mode, et Ton est content 
quand on a déclaré à tout le monde qu'on ne sesoucie point du 
tout de la conduite de sa femme. Je ne sais pas tant de nou-
velles des amants et des rivaux, car on ne voit plus personne 
sur ce ton-là... Les hommes sont pires que les femmes; ce 
sont eux qui laissent ruiner leurs maisons, qui veulent que 
leur femmes prennent du tabac, boivent, jouent, ne s'habillent 
plus; et cela a passé aux plus raisonnables; quand leurs amis 

(1) Mmo de Maintenon à M»e des Ursins, 30 septembre HU. 
(2) Le journal de l 'abbé Mascara confirme sur ce point tout ce que (lit Saint-Simon. 
(3) M™6 de Maintenon à i l " " des Ursins, S ct tí juin 1707. 
(*) La même à la même, 8 octobre 1713. 

PHILIPPE v. i t 
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leur en parlent, ils répondent qu'i l faut avoir la paix (1). » 
Que penser de ees courtisans qui jouent nonpar abondance, 
mais par avarice? « On met le tout pour le tout pour avoir 
quelque argent, et les tables de lansquenet ont plus Fair d'un 
triste commerce que d'un divertissement (2). » Jamais Ies me
salliances ne furent plus frequentes; i l était rare de voir un 
gentilhomme épouser une demoiselle (3); chacun voulait s'é-
lever au-dessus de son état; decider sur tout, juger des livres, 
du gouvernement, de la religion, avec autant de présomption 
que d'ignorance (4). Enfin le grand vice du temps, ce n'étaitpas 
l'hypocrisie, c'était I'effronterie et le scandale : « On manquait 
à tous ses devoirs par máximes (5). » 

Qu'on ne croic pas que ce soit Thumeur chagrine de Mm0 de 
Maintenon qui la fasse ainsi parlor! Ouvrez les lettres de la 
Palatine ou le Journal de Tabbe Mascara, vous y trouverez la 
confirmation éclatante de ees assertions, et vous verrez que 

(<) M»» do Maintenon íi M"" des l'rsins, 1" janvier cl S novembre 1714. 
(2) I.a nióme á la mime, â3 février 17H. 
(H) l.a mêineà la mimo, 30 jalUo.l nti. 
(4) M™' de Maiiitencm, á M"10 do Kadcmay (Lettres hisloriqucset ¿diliantes, t. I , p. 4(i0) et 

à M1"'- des Irsin», '23 so|itoinl)rc nos. 
(fi) Une Conversation composó par M»,! do Maintenon en 1713 nous fournit à ce propôs 

nn document curteux : 
S» Demoiselle. I.es liommes out toujours élé vicioux, et les mimes dérèglements se 

som vu8, tantôt plus, tonlót nioins; mais on s'cn eachait et Pon ganlait les bienséanees à 
l'extérieiir. 

3* Demoiselle, ha mal est-il nioins mal poor otro radié? et n'est-cc pas ajouter l'hypo
crisie au vico? 

K« Demoiselle. Aimorio/.-vous y njonter I'effronterie et le seandale comme on fa i l prc-
¡cnlemenl? c'esl rondro hommage á la verlu que de so caclier du vice, c'estavouer qu'on 
connalt<pron rail mal el que l'on vimdrail que lesaulresne le vissent pas. 

U" Demoiselle. Cost lá hi grand cliaiiRement el la grande corruption de noire temps ; on 
ne se oac.lio. point, on mangue mime à tons ses devoirs par máximes... 

:>« Demoiselle. El ponr laire voir qu'on n'osl pas dupe, i l faut railler de la conduite desa 
femmc, et 1ft femme de oelle de son mari; du déréglemcnt de sa filie, de celui de son pòre 
do sa mèrc, de son fróre, de sa sn'ur, do sos iiieilleurs amis, de ceux à qui on a des obli-
¡falions partictiliòrcs... 

C" Dmnoiselle. Comptez-vous pour rieu cos liabillementsimmodestes que les lemmes ont 
lomes présentcinonl, celle gorge découvorte, cc deshabille dès qu'elles sont choz ellos qui 
los lalsse presque mios, cotte mollosse qui les liont couchées dans des chaises ou sur des 
lílstout lo jour; coito roclioroho du plaisir daus le goflt, par lout co qu'elles prennent 
l'apróg-dincr, labac, cliooolal, tlié, calé, liqueurs, vins, caux distillces, jeux continueis qui 
ruineut lours families, ote. » Conseils et enlrelicns sur l'éducation, t. I I , p. 146. 
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Louis XIV avait fort à faire pour maintenir un peu d'ordre et 
de décence à sa propre cour. Alors vous ne serez plus tenté 
d'accuser ni lu i , ni de Maintenon, d'avoir favorisé l'hypo-
crisie, et vous leur saurez plutôt gré d'avoir retardé de quel-
ques années Fexplosion de désordres honteux que le gouver-
nement de la Régence encouragea de ses exemples. 

Quelle place Mme de Maintenon tcnait dans cette cour, elle 
nous Fa dit elle-mème dans des pages justement célèbres : 
« On commence à entrer chez moi vers sept heures et demie: 
« c'est d'abord M. Marechal; i l n'est pas plus tòt sorti que 
« M. Fagon entre... Ensuite viennent les gens de plus grande 
« consequence : un jour M. de Chamillart, un autre M. I'Ar-
« chevêque... Usne sortent de chez moi que quand quelqu'un 
« d'au dessus les chasse. Quand le Roi vient, i l faut bien qu'ils 
« s'en aillent tous. Le roi demeure avec moi jusqu'á ce qu'il 
« aille à la messe Cependaní ma chambre est comme une 
« église; i l s'y fait comme une procession... Quand le roi a 
« entendu la messe, i l repasse encore chez moi.. . ensuite beau-
« coup de dames et on demeure là pendant que je dine.,. I I faut 
« entretenir la conapagnie, faire en sorte de les unir tous... 
« Enfin ils s'en vont diner... Après cela, le roi avec toutes les 
« princesses et la famille royale viennent dans ma chambre... 
« lis m'environnent tous, et i l faut que je sois là à écouter la 
« plaisanterie de Mm0 la Maréchale de C, la raillerie de celle-ci, 
« le conte de celle-là... Et je porte souvent dans le coeur une 

méchante nouvelle... Mais pour achever ma journée, après 
qu'on a ainsi demeuré quelque temps, on s'en va chacun 
chez soi et savez-vous ce qui arrive? c'est qu'il reste toujours 
quelqu'une de ees clames qui veut me parler en particulier. 
Elle me prend par la main, me mène dans ma petite cham
bre pour me dire souvent des choses désagréables et três en-
nuyantes... L'une a un démêló avec son mari; I'autre veut 
obtenir quelque chose du Roi... I I faut que j'écoute tout cela, 
et celle qui ne m'aime point ne s'en contraint pas plus qu'une 
autre... Tout cela me fait quelquefois penser quand j ' y fais 
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« reflexion, que mon ctat est bien singulier, car i l faut bien que 
« ce soit Dieu qui I'ait fait. Je me vois là au milieu d'eux tous; 
« cette personne, cette vieille personne devient l'objet de leur 
« attention!... Cest à inoi qu'il faut s'adresser, par qui tout 
« passe... I I me semble que, Dieu merci! je n'en suis point 
« éblouie, qu'il permet que je voie cela tel qu'il est, que je ne 
« me laisse point aveugler par la grandeur et par la faveur qui 
« m'environnent. Je me regarde córame un instrument dont 
« Dieu se sert pour faire du bien; que tout le crédit qu'il per-
« met que j'aie doit ôtre employe à le servir et à soulager qui 
« je puis, à unir entre eux tous ces princes... Quand le roi 
« est revenu de la chasse, i l vientchez moi; on ferme la porte 
« et personne n'cnti'e plus. Me voilà done seule avec lui. U faut 
« essuyer ses chagrins, s'il en a, ses tristesses, ses vapeurs; 
« i l lui prend quelquefois des ¡deurs dont i l n'est pas le maitre, 
« ou bien i l se trouve incommode. I I vient quelque ministre 
« qui apporte souvent de mauvaises nouvelles;... tout cela 
<f me serre le cocui1... Pendant que le roi travaille, je soupe, 
« miiis i l ne tn"arrive pas une fois en deux mois de le faire à 
« mon aise. Je sais que le roi est scul ou je I'aurai laissé 
« triste;... quelquefois i l me prie de me dépêclier... Après tout 
« cela, vousjugez bien qu'il esttard. Je suis debout depuis six 
« heures du matin; je n'ai pas respiré de tout le jour,... je 
« me trouve enlin si fatiguée que je n'en puis plus. Le roi 
« s'en aperçoit et me dit quelquefois : Vous Otes bien lasse, 
« n'est-ce pas?II faudroit vous coucher. Je me conche done; 
* mes femmes viennent me déshabiller; mais je sens que 
« le roi veut meparler et qu'il attend qu'elles soient sorties... 
« Je renvoie mes femmes; le roi s'approche et demeure 
« à m o n chevet... I I demeure diez moi jusqu'á ce qu'il aille 
« souper... A clix heures, me voilà seule,... mais souvent les 
<r inquiétudes et la fatigue dela journée m'empéchent dedor-
« mir (1). » 

(l) Leitrctt hhlorigtus ct idiftantes, I. H, p. lf>3. 
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Ces continueis entrctiens avec le Roi, cet aveu échappé de 
la bouche de Mm0 de Maintenon : « Cest à moi qiCil faut 
s'adresser, par qui tout passe; » ne suffisent-ils pas à nous 
éclairer sur Finfluence qu'elle dut avoir à la fin du règne de 
Louis XIV? Sa puissance avait granditout naturellement au fur 
et à mesure que le Roi avait vieilli et s'était trouvé plus isolé 
dans sa famille et dans son siècle. 

Si Ton en croyait Tabbé Mascara, elle aurait môme éte si 
grande qu'en 1715 Mme de Maintenon aurait été vraiment la 
souveraine de la France. Suivant les conseils du médecin 
Fagon, Foracle du palais, elle aurait impitoyablement barró 
le chemin à quiconque tentait d'apporter au roi quelque travail 
pénible ou sérieux (1); elle traitait elle-mème toutes les affai
res avec Voysin, auprès de qui Torcy, Desmarets et Villeroy 
n'étaient plus rien (2); elle recevait et refusait la démission 
des ministres, blàmait les uns, approuvait les autres (3); le 
regiment du Roi lui rendait les honneurs düs à une Reine, ce 
qui jusqu'alors n'avait jamais été fait pour elle (4); aussi le 
bruit se répandait que par un second testament Louis XIV l'avait 
déclarée Reine et Régente (5) «. Mais, ajoutait sagement Mas
cara, ce que le Roi n'avait jamais osé faire dans tout Téclat 
de sa puissance, comment eüt-il espéré le faire admettre et 
réussir après sa mort? » 

Les lettres de Félix Cornejo corroboraient ce qu'avançait. 
Mascara dans ses missives secretes. I I attribuait à Mraode Main
tenon la conclusion précipitée de la paix de Rastadt signée, 
disait-il, malgré Torcy; c'ctait elle qui, au grand mécontente-
ment du ministre, avait mené Fimportante affaire des négocia-
tions avec l'Autriche; elle qui avait correspondu avec Villars et 
lui avait plus d'une fois donné des ordres opposés k ceux qu'il 
recevait de son chef; elle enfm qui, voulant la paix à tout prix, 

(1) Mascara à Grimaldo, 18 juin i"ii>. Arch. d'Alcala, 1. 397o. 
(2) Le meme au mftme, 16 juillet lUí». Ibid. 
(3) Le mêmc au môme, 18 juin et 23 juillet. Ibid. 
(4) Le môme au même, 8 aoút 17l:¡. Ibid. 
(5) Le memo au même, 23 aoüt n i ' ; . Arch. d'Alcala, I . 397;>. 
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avait empêché que l'Espagne ne fut comprise dans le traité (1). 
Aussi Philippe V, tout en estimant sans doute peu vraisem-

blables certains faits rapportéspar son corrcspondant secret, no 
croyait pas pouvoir assez ménager M"10 de Maintenon. 

C'est à elle qu'il recommandait Amelot (2), à elle qu'il con-
fiait ses griefs contre le marquis de Brancas (3), à elle qu'il 
adressait en premier lieu ses ambassadeurs, aíin qu'elle les 
reçút, les écoutât, entrât avec euxdans toutes sortes de détaiis, 
et leur procuràt « chez elle et devant elle » des audiences du 
Roi (4). I I lui faisait écrire par le prince des Asturies (5) et ne 
perdait lui-mêrne aucune occasion dc lui prouver Testime et 
Tamitié qu'il avait pour elle. 

Lorsquelapnncessedes Ursins disgraciée arr ivaà Versailles, 
on s'imagina, et Cornejo rapportacc bruit (G), que Mmo dc Main
tenon allait prendre sa defense et {)eut-ètre móme négocier son 
retour à Madrid. II n'en fut rien. I I y avait longtemps que 
l'intimité de ces deux danies s'était refroidie, et depuis quel-
ques mois le ton de leur convspondancc était passablement 
aigre (7). 

Aussi, malgré 1'apologic que M'"*' dos I'r.sins fit de sa con-
duite dans 1c cabinet du Roi, cn presence de Mmc de Mainte
non (8), elle ne trouva à Versailles qu'un aceucil tout juste 
convenable. « Elie est comme abandonnée, écrit avec sa 
verve railleuseet inécbante l'abbé Mascara,ce qui lui fait grande 
peine, caria bonne dame étaithabituée k l'adoration. Ello a bien 
aecompagné Mm0 de Maintenon àSaint-Cyr, mais pen à peu l'ar-

(1) Cornejo á Grimaldo, 8 avnl 171». Arch, de Simancas. Ksl,. I . MIS. Ce fait esl confirmé 
au molns on pai'tic, par les ciirieux details <iu« M. lo manjnis do Vogüé a donnes sur la 
cerrespondanco do Villars. Villars, t. I I , cliap. vm, notanimont, p. (¡i. 

(«) ]»)illip|ic V « M'"" do Maintenon, 10 avril ma. Arch. d'Alcala, 1. aneo. 
(3)'l* mônio à la mime, « mars t " H . A. !•',. i:s¡s. Mcmoircs cí Documents, t. i». 
(i) Lellres de cróance du cardinal del Jndico el du prince do Chaláis,i» mars el I I avril 

i - n . ibid. 
(>>) 1,0 prince des Asturies ã Jl"*- do Maintenon, i i mai 17i:¡. i l i id . 
(6) Cornejo i «rlmaldo, 13 róvrier m s . Ardí, dc Simancas, Ksl. I . M i l . 
(i) M » de Maintenon á la princesso des Ursins, '•> juillet 14n. 
(8i Mihnoiro <1« la piinoesse des Ursins, remis á S. >l. '1'. C, en presence de M«'e dc Main

tenon. Ardí. d'Alcala, 1. 3í¡!i. 



MADAME DE MAINTENON E T MADAME DES URSINS. 647 

dente arnitié, la protection, même se sont en allées en fumée. 
Villeroy seul, croyant faire sa cour à Mm" de Maintenon, a eu 
d'abordpour elle quelques égards, mais le due d'Orléans s'est 
fàché, et bientôt tous ont montré que l'amitié d'une personne 
disgraciée se fuit comme une mal adie contagieuse. » Bientôt ce 
n'est même plus la peine de parlei* d'elle. « Je ne vous dis rien 
de Mme des Ursins, ni du célèbre M. Orry; Tan passé, c'étaient 
des personnages; présentement ils sont rayés du calendrier; 
sans exagération, i l n'est pas plus question d'eux que s'ils 
étaient inorts et enterres depuis díx-huit siècles; ils sont aussi 
loin que César et Pompée; Mmo de Maintenon elle-même fait 
grise mine à la Princesse (1). » C'est à ees dégoüts seulement 
que Mascara attribue le depart de M"10 des Ursins, et non à la 
crainte dela mort duRoi, comme le fait Saint-Simon. « Elle a 
eu, dit- i l en racontant la dernière audience que Louis XIV et 
Mmo de Maintenon aient accordé k la princesse des Ursins, la 
consolation de voir S. M. dans son cabinet et encore chez 
Mmc de Maintenon, oü y étant elle, le Roy y est venu; M1"0 de 
Maintenon sa bonne et véritable amie lui a ménagé le terrain, 
tant qu'il a été en son pouvoir; mais Ton n'a pas pu faire da-
vantage, pensions, agréments, audiences particulières; mais 
cela ne sufñt pas pour la contenter. Elle part les larmes aux 
yeux, et le poignard dans le coeur; Mmo de Maintenon, toute 
puissante qu'elle est, et dans ses intérèts, n'a pas pu surmonter 
sa destinée; elle a sur les bras une partie trop puissante; elle 
aurait souhaité de vivre en repos, chez elle, et se tranquilliser 
parmi ses amis dans ce pays-ci; et aller de temps en temps k 
la campagne; mais Rome ! et les États étrangers, elle ne saurait 
les souffrir, ni s'y accoutumer; tout lui reproche son malheur, 
sa chute et sa grande elevation, d'oü elle a tombé; et les grands 
coups qu'elle a manques : elle est au comble du désespoir : elle 
part dans la semaine : et d'elle i l n"en sera plus parlé : elle a 
fait ses adieux sans prendre congé, crainte de tomber en dê-

(i) Mascara á Grimaldo, 29 juin 1715. 
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faillanee; sachant à merveillc que ce seront les éternels adieux 
qu'elle donnera à ia Franco (1). » 

Plus vraiment reine que beau coup de celles qui en ont 
porté le titre, plus puissante cn 1715 qu'ellc ne I'avait jamais 
été, Mmc de Maintenon usait sans hesiterde la part d'inftuence 
à laquelle lui donnaient droit sa qualitc d'épouse, son intel
ligence et sa rare sagesse, mais, pas plus que par le passé, 
elle ne s'en servait pour faire quoi que ce iut de contraire aux 
intentions du roi. C'est ce que dit Philippe V avec une force 
extraordinaire dans les Instructions qu'ilrédigea pour le prince 
deCellamare; on y voit que Fexperience Tavait instruit : « De 
M"a de Maintenon, vous ne pouvez tirer aucun profit, parce 
qu'elle se ticnt enchainto h la volonté et au goút du Hoi Très-
Chrétien, unicamente vinculada ú la voluntad y y mío del 
Rey Chrislianisimo (2). » II ne nous reste done plus qu à 
examiner quelles ont été ses vues et celles du roi dans les 
dernières questions relatives aux rapports de la France et de 
l'Espagne que Louis XIV ait voulu résoudre avant de mourir. 

(i) Muorara íi (iriniitliln,!) iicn'il l"l '¡. 
(S) Pliili|)|iu V :'i Crlliinmro, i!) mili n i : ; . A. E. Esp.. l . ¿¡.'i, i " fí. 



CHAPITRE V I I I . 

Intrigues dePhilippe V pour obtenir la Eégence.— Mesures de Louis X I V pour 1'assurer 
au due d'Orléans. — Ambassades du ducde Saint-Aignan h Madrid et du prince de Cel-
lamare, à Paris. — Mort de Louis X L V . 

(1715.) 

Le roi de France, pour assurer I'avenir et pour couronner 
son osuvre, n'avail plus que deux choses à faire : accomplir 
runion de toutc la monarchie d'Espagne, telle que les traités 
d'Utrecht l'avaient faite, sous le sceptre de son petit-fils; garan
tir la paix et 1'accord entre les deux royaumes et les deux 
branches de sa maison par une organisation de la Régence, 
conformo à Tesprit des mêmes traités aussi bien qu'aux droits 
de la branche française. Des secours militaires à Tune, afín 
qu'elle entrât en possession de toute la part que lui avait ré-
servée TEurope solennellement assemblée; des dispositions tes-
tamentaires en faveur de l'autre, aíin que ses droits à la suc
cession fussent rendus manifestes par l'exercice préalable clu 
pouvoir; telle fut laligne de conduite, habile et sage, politique 
et loyale, qu'adopta Louis XIV. 

On n'a pas oublié qu'au commencement du mois de juin 
1714, Philippe V ayant enfln consentí à signer la paixavec la 
Hollande, le marechal de Berwickavait reçu l'ordre de prendre le 
commandemenl de l'armée qui assiégeait Barcelone et d'y con-
duire de nouveaux renforts. Cette fois Louis XIV, jugeant que 
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la mesure était comble, avait rósolu de récluire coute que 
coüte la cité depuis neuf ans rcbelle. Les sympathies de FAu-
triche pour les révoltés étaient cependant publiques; le 12 mai 
1714, l'Empereur avait célébré Tanniversaire de la délivrance 
de Barcelone en 1706 avec les mêmes solennités par lesquelles 
on célébrait d'habitude à Vienne ranniversairc de la levéc du 
siège de cette ville par les Tures; Charles VI assurait ses al-
liés qu'aprés la mort de la reine, FAngleterre recommencerait la 
guerre; en effet, George Ier semblait confirmer au moins par son 
intervention diplomatique les prévisions de l'Empereur; et, vers 
la fin du mois d'aoüt 1714, Prior venait, de la part des Ré-
gents, proposer à Louis XIV la médiation de FAngleterre en 
faveur des Catalans: 

« J'ai fidèlement excuté, lui répondit le roi, les engagements 
« que le traite comportoit et qui m'obligeoient à concourir 
« avec la Reine de la Grande-Bretagne pour procurer aux Ca-
« talans la jouissance de leurs privilèges. J'ai joint mes ins-
« tances à celles de la Reine auprès du roi d'Espagne. Elles 
« ont été inútiles. Mon petit-fils m'a fait connoitre, comme à 
« elle, qu'aprés l'abus que les Catalans avoient fait des nou-
« velles concessions ajoutées à celles de ses prédécesseurs et des 
« prérogatives qu'ils s'étoient attribuées eux-mêmes, i l ne se-
« roit plus maitre de ce peuple fier et difficile à gouverner s'il 
« confirmoit, pour prix de leur révolte, les graces dont ils 
« avoient abusé. L'expérience a fait voir leur invincible opiniâ-
« treté. Le due de Shrewsbury, qui est présentement à la tête 
« de la Régence, sait que, pendant qu'i l étoit encore ambassa-
« deur auprès de moi, j'obtins du roi mon petit-fils,.... prin-
« cipalement en consideration des instances de la Reine, qu'il 
« accorderoit une amnistie genérale aux Catalans, la jouissance 
« de leurs biens, etc., etc. . Voilà ce que j ' a i fait en exécu-
« tion du traité du mois de mars 1713, et les Regents d'An-
« gleterre ne s'embarrasseroient pas d'intercéder aujourd'hui 
« en faveur des Catalans, si toutes les conditions de ce même 
« traité avoient été accomplies avec la même ponctualité.. . 
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« Mais, en rappelant le souvenir de ce qui s'est passé, ils j u -
« geront, eux-mêmes, si l'exactitude et la fldélité des Alle-
« mands ont été bien grandes, lorsqu'il s'est agi de retirer 
« leurs troupes de la principauté de Catalogne, des iles de Ma
te jorque et d lv iça et si le roí d'Espagne a lieu de se louer de 
« la manière dont cetle principauté et ees íles lui ont été 
« remises (1). » 

Les Regents no s'étant pas laissé convaincre par ce ferme 
langage et recourant aux menaces, Louis XIV jugea convena-
ble de les intimider à son tour; i l prescrivit à son envoyé 
d'Iberville de faire comprendre au gouvernement anglais que 
s'ilpoussait about Philippe V en n 'exécutantpar les clauses du 
traité qui lui étaient favorables, ce prince pourrait s'estimer 
dégagé des clauses défavorablcs et notamment annuler sa Re-
nonciation : « Ainsi , ajoutait-il, on doit regarder la réduction 
des peuples soulevés encore en Espagne, comme nécessaire à 
la süreté du ropos de l'Europe, et e'est aussi dans cette vue 
que j ' a i donné au roi mon petit-íils les secours, qu'il m'a de
mandé s (2). » 

Heureusement les armes françaises, par les brillants succès 
qu'elles remportaient en Catalogne, allaient supprimer en 
quelques semaines la cause du conflit qui se préparait. Le 
13 septembre 1714, après une resistance acharnée, Barcelone 
était prise d'assaut; elle se soumettait à la discretion du ma-
réchal de Berwick qui accordait à tous la vie sauve et leur 
permettait de se racheter du pillage; par un véritable m i 
racle, aucune violence ne fut commise. L'armée de Berwick 
avait perdu dix mille hommes; celle des Catalans, six 
mille. 

Par humanité , autant que par condescendance pour les 
Anglais, Louis XIV avait prévenu les excès de la répression, 
auxquels se fussent à coup sur laissés entrainer un roi et des 
ministres qui parlaient couramment de passer au fil de Tépee 

(1) Louis XIV à cl'll)erYÍlle,2~aoütl71i. 
(a) Louis XIV à d'Iberville, 10 septembre 1714; ciló par M. de Courcy, t. ir, p. 437. 
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tons les révoltés de Barcelone. Isous ne pouvons omettre de 
citer ici les deux lettres que le roi de France écrivit en cette 
occurrence k son petit-fils, car elles sont au nombre de celles 
qui lu i font le plus d'honneur : n'y trouve-t-on pas comme un 
ressouvenir des paroles de saint Ambroise à Théodose? 

« Quoique cette ville niérite d'etre chátiée, je crois qu'il est de 
.« votre intérét de modérer la sévérité dont vous voulez user 

« envers ses habitants. Quoique rebelles, Us sont vos sujais et 
<Í vous devez les trailer en, père et les corriger sans les 
« perdre. II y en a mêmo un grand nombre dans cette ville 
« dont la fidélité n'cst pas éteinte, mais seulement opprimée 
« par la violence, et cependant ils scront enveloppés avcc les 
« révoltés et péríront ensemble si les ordres que vous avez 
« donnés au maréchal de Berwick subsisten!. Je vous conscillc 
« done de lui laisser plus de liberté que vous nc lui en avez 
« donné et je vous prie de croire un avis fondo sur Texpé-
« rience. 

« Considérez aussi les troupes et les officiers que j'emploie 
« au siègc. Vous ne voudricz pas fa i re périr beaucoup de 
« braves gens et retardei- la prise de Barcelone sans autre 
« avantage que d'excreer votre vengeance contre une des plus 
« importantes villes d'Espagnc. Je suis assure, eonnoissanl 
« vos sentiments régies par le c/trislianisme, qiCa-près un 
« pareil événemenl vous rac/ióteriez-, s'il ééoit possible, 
* d'un grand p r ix , tanl de malheureux qu\me clémence 
« trap tardive ne pourroil sauoer (1). » 

Philippe V persiste cependant dans ses intentions plus que 
rigoureuses; Louis XIV revient à la charge et fait les der-
nières instances en favour de Barcelone : 

« Je vous ai communique ce que je pensois de votre sévé-
« rité à l'égard des habitants de Barcelone, et quoiqu'elle 
« soit juste, je vous avoue que fespérois que vous seriez 
« sensible à la mine enliére d'une ville considerable, à la 

(!) Uniis XIV à Philippe V, a juillct 17U. Ardi. d-AUalíi, 1. âí«0. 
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« perte de beaucoup de braves gens que vous ferez pér i r 
« pour punir des sujeis rebelles, et que sur toutes dioses 
« les sentiments du christianisme vous porteroient à la clé-
« menee. 

« Comme je vois cependant que le nouveau pouvoir que 
« vous avez donné au due de Berwick est três limité et d ail-
« leurs inutile, la (ranchee devant cette place étant ouverte, 
« je me trouve obligó par ces mêmes considérations, qui me 
« touchent vivement, de vous demander encore et três ins-
« tamment de permettre au maréchal de Berwick de recevoir 
« ceux de Barcelone à une capitulation raisonnable. Je suis 
« bien éloignó de vous proposer de leur rendre leurs privi-
« lèges, mais accordez leur la vie et tous les biens qui leur 
« appartiennent. Traitez-les comme des sujeis que vous 
« ôtes oblige de conserver, dont. vous êtes le père et que 
« vous ne devez pas dé l ru i re (1). » 

Louis XIV cstimait qu'il convenait de ne pas exaspérer par, 
des rigueurs inútiles dos hommes que la souffrance avait 
exaltés et que des vengeances impitoyables eussent jeté, à la 
première occasion, dans les bras de I'Autriche. I I trouvait bon 
que Philippe V mit Barcelone hors d'état de nuire, en rasant 
ses fortifications et en la contenant par la citadelle du Mont-
jouy. I I tenait pour juste qu'aprés une pareille révolte on lui 
imposât enfin les lois de la Castille; mais i l priait en mème 
temps son petit-fils de laisser aux Catalans leurs privilèges 
municipaux qui, sans porter aucun préjudice à TÉtat, leur 
donnaient Tillusion dune certaine indépendance. Mm0 de 
Maintenon poussait la princesse des Ursins dans la même 
voie (2). Philippe V céda enfin. 

Restaient à reprendre les lies de Majorque et d'Iviça que 
I'Empereur Charles VI entendait garder à sa disposition 
comme une perpétuelle menace contre les côtes de TEspagne. 
Ce n'était pas que le drapeau autrichien y flottât ouvertement; 

(1) Louis XIV à Philippe V, 1er aoút 1714. Arcli. d'AIcala, 1. 2'tCO. 
(2) M"1» do Maintcnon á la princesso des Ursins, S aoút 1714. 
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mais là, comme en Catalogue, les garnisons rebelles étaient 
soudoyées par l'Empereur, et tout en prétendant rester neutre, 
le gouvernement anglais faisait des voeux ardents pour les 
ré vol tés (1). 

Afín d'empécher l'Angleterre d'appuyer ees voeux de quel-
que secours actif et réel, Louis XIV et Philippe V avaient 
résolu de s'emparer avant la fin de Fautomne de tous les 
postes côtiers de quelque importance, de bloquer la capitale 
pendant l'hiver et de la prendre d'assaut au printemps (2). 

L'Angleterre ne devait pas manquei* d'entraver, ne füt-ce 
que par des négociations, l'entreprise ainsi concertée entre 
Louis XIV et Philippe V. Vers 1c commencement du mois de 
mars 1715, lord Stairs, ambassadeur de la Grande-Bretagne, 
déclara à Torcy que Sa Majesté Britannique, sur la demande 
expresse de TEmpereur, offrait sa mediation entre le roi d'Es-
pagne et les habitants des Baleares, que, d'apres ses infor
mations, ils étaient prêts à déposer les armes, si Philippe V 
leur laissait la jouissance de lous lours privileges et confirmait 
les autorités des deux iles dans les fonctiuns qui leur avaient 
óté confióos par Charles VI (3). 

Consulté en toute hàtc par son ai'eul, Philippe V lui manda 
le 2 avril qu'il voulait bien laisser aux rebelles la jouissance 
de leurs lois municipales et de leurs usages civils, « c'est-á-
dire les coutumes du pays en ce qui regarde les habitants 
entre eux, mais qu'il ne leur feroit aucunc autre concession, 
ne voulant pas qu'ils fussent mieux traites que ses autres su
jeta, qu'ils pussent outrer directement dans ce qui concernoit 
son autorité et sa juridiction universelle, tant sur la politique 
que sur le militai re, sur les finances et sur la justice, ni qu'ils 
eussent aucun privilòge qui püt limíter son pouvoir absolu 
dans la moindre circonstance (1). » 

()) l>c Conrcy, la coalition <le noi , c-to., t. I I , p. « i . 
(3) l.miisXlV à PhllipiH! V. lo i - ocloliro n i i . Aivli. d'Alcala, 1. âlCO. 
(.1) ne Cmircy, op. cil . , 1.11, p, 
ni i'hiiippe v a Louis xiv, s avril ms. 
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On devine aisément Faccueil que l'insolent et libéral ambas-
sacleur lord Stairs dut faire à ceüe réponse. Mais en déñnitive 
i l n'avait ordre que de trainer les dioses en longueur; aussi, 
se radoucissant au bout de quelques jours, i l declara qu'á clé-
faut de tous leurs privilèges, Ies Majorquins se contenteraient 
sans doute de quelques-uns. 

Louis XIV voyait três clair dans le jeu de TEmpereur et du 
roi Georges. Craignant avant tout de donner prétexte au re-
nouvellement de la guerre, i l écoutait et transmettait avec 
bienveillance toutes les propositions des Anglais. Mais i l savait 
bien aussi que, mis en présence d'un fait accompli, ceux-ci ne 
risqueraient pas de nouveaux combats pour les seuls Major
quins. C'est ce qu'il faisait dire sous main au roi son petit-íils : 
« I I lui appartient, disait-il H Saint-Aignan, de consultor ses 
forces pour decider le parti qu'il doit prendre... I I me fera 
savoir ce qu'il souhaite, et j 'agirai suivant ses intentions (1). » 

Des conseils vigoureuxétaient toujours bien reçus à Madrid. 
D'ailleurs la reddition de Barcelone avait frappé les Majorquins 
de terreur. Un gentilhomme catalán, échappé des Baléares, 
avait fait savoir que, moyennant les plus légères concessions, 
ils étaient prêts à se soumettrc; ils avaient même demandé à 
leur gouverneur la permission d'élire un conseil pour en dé-
libérer; mais celui-ci, loin d'obtempérer à leur désir, avait fait 
offrir aux Anglais de leur livrer les deux iles. Un caprice du 
roi Georges, ou même l'initiative bardie de l'amiral anglais, 
pouvait done ravir au roi d'Espagne la dernière conquête qui 
lui restât à faire : « Le chevalier d'Asfeld, écrit Philippe á son 
a'ieul, me represente, par ses lettres, combien tout retardement 
est pernicieux... Je me flatte que vous voudrez bien me tirer 
au plus tõt d'une incertitude qui dérangeroit entièrement mes 
affaires pour peu qu'elle durát encore (2). » 

Cependant lord Stairs avait reçu les pleins pouvoirs de TEm-
pereur et prétendait avec sa hauteur habituelle que ce serait 

(l) Louis XIV á Saint-Aignan, 1c 21 mai n i s . 
(3) Philipiie V à Louis XIV, S mai I l l s , 
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marquer bien pen de consideration au roi son maitre que dc 
rejeter raccommodement qu'il proposait. Louis XIV écrivit au 
roi d'Espagne de l'accepter si le succès dc I'expedition lui pa-
raissait le moins du monde douteux, ou si Ton pouvait crain-
dre une collision avec la flotte britannique. Mais avant que 
cette lettre parvint à destination, le chevalier d'Asfeld avait 
reçu l'ordre d'embarquer ses troupes et de faire voile pour les 
Baléares : « Je n'ai donné eel ordre, écrit Philippe à Louis XIV, 
qu'aprés m'étre assuré que les préparatifs sont tels que FAr-
chiduc et le roi d'Angleterre se trompent fort s'ils croient que 
je me soucie beaucoup des difficultés qu'ils apportent à la né-
gociation et que je ne sois pas en état de me í'aire raison par 
moi-même, aidé du secours que xous voulez bien me donner. 
Une des principales raisons qui rn'avoient fait suspendre cette 
expédition étoit de vous marquer ma deference; mais je crois 
que vous ne sauriez qu'approuver la résolution que j 'a i prise 
présentcment, quand i l s'agit de venger Fhonneur des rois 
attaqué par d'aussi insolentes propositions que celles qu'on 
vient de faire; j'ordonne au marquis de Monteleone de s'en 
plaindre hautement au roi (rAnglcterre (1). » Louis XIV est 
sensible k ce ficr langage; i l approuve son petit íils; et bientòt 
le succès les justifie tous deux. Pas un bourg, pas un village, 
ne résiste, et la flotte anglaisene parait pas. Des lo 15 juillet, 
le roi de France n'a plus qu'á complimenter Philippe V : « Vous 
aviez raison, lui di t- i l , de presser l'exécution (Pune entreprise 
aussi importante que le succès en étoit facile etc'estaussi ce qui 
augmente le chagrin de ceux qui craignoient de voir entière-
menl éteindre la rebellion dans vos Étals. J'espere que Dieu, 
continuant de nipandre sur vous ses benedictions, vous fera 
jouir d'une longue paix (2). » 

En móme temps quo cette dépêclic part pour Madrid, des 
instructions três fermes sont expédiées à nos ambassadeurs de 
Londres et de Vienne. Le roi leur fournit des arguments pé-

(1) l'WUpiie V A Louis XIV, ao mui i-,u,. 
(4) Louis XIV à Phil¡|>iH; V, le IK juillel n iü . Arch. d'Alcala. 1. 3400. 
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rcmptoires qui couperont court aux incriminations; i l se plaint 
de raltitudc dcs officiers anglais et allemands qui ont violé à 
Tégard de la France les clauses des traites d'Utrecht et de Ras-
tadt relatives à l a Catalogue ct aux Baléares; i l consent à ne 
point exiger reparation de ees griefs; mais en revanche i l de
mande qu'on accepte la mesure énergique que Philippe V a dú 
prendre pour faire respecter ses droits. « Partout et dans tons 
les temps, dirons-nous avec M. le marquis de Courcy, 
on s'est incliné devant la puissance du fait accompli. Si le roi 
d'Angleterre et TEmpereur se plaignirent, ce fut uniquement 
pour la forme, et Philippe resta le paisible possesseur de sa 
dernière conquête (1). » 

I I . 

Six semaines avant que la mort vint renlever k la France et 
à l'Espagne, Louis XIV pouvait done contemplei' d'un oeil sa-
tisfait son ceuvre achevée, du moins en ce qui concernait le 
trone du roi son petit-fds. La seconde partie de sa tache, celle 
qui consistait à unir d'amitié les deux royaumes et les deux 
branches de la maison de Bourbon, tout en en consacrant la 
séparation légale et déíinitive, n'était pas la moins difficile. 

Indépendamment de la jalousie qui durant quatorze années 
avait animó les Espagnols à l'égard des Français, i l y avait 
entre eux une cause perpétuelle de difficultés, sinon de discor
des : c'était la présence d'un nombro presque incroyable de 
négociants français qui avaient accaparé la plus grande partie 
du commerce espagnol. 

Dans les moindres localités de la Péninsule on troüvait jusqu'á 
deux et trois maisons françaises, petites ou grandes (2). Des 
privilèges considérables leur avaient été accordés par les traités 
des Pyrénées, de Nimègue et de Ryswick. « Quels avantages 

(1) De Courcy, op. c i l . , 1.11, p. 4?i4. 
(2) Le procos du cordelier Le Marchand, accuse d'avoir complolé l'empoisonnement de 

Philippe V, foumit á ce sujet des details fort curieux. 
PHILIPPE v. 42 
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n'eii a-t-on pas retires '! pouvait écriro Amelot. Combien ile 
maisons de négociants françois de Nantes, de Saiut-Màlo, de 
La Rochelle et de Marseille sont-elles deveimes puissantes à 
Cadix, à Malaga, à Carthagène, à Valence et dans les autrcs 
principaux ports d'Espagne, et en ont-clles rapporté de r i -
chesses en France? Quel prodigieux commerce les Bayonnois 
n'ont-ilspas fait, en tirantcontinuellement d'Espagne parterre 
les espèces d'or et d'argent? Une multitude d'Auvergnats et 
d'habitants des autres provinces passent tous les ans les Pyre
nees, et reviennent en France au bout d'un certain temps, 
chacun avec une somme proportionnée au prix de son travail, 
dont ils paient à leur retour la taille au roi; tout cela en vertu 
des franchises et de la protection stipuiées par les traites. » Ces 
négociants conservaient leur maison en France; au bout de 
quelques années, ils se substituaient en Espagne un írère, un 
fils, unneveu; une correspondance régulière s'établissait entre 
eux. La seule précaution que le gouvernement français eút à 
prendre, c'était d'empécher les chefs et les meilleurs ouvricrs 
des manufactures de passer en Espagne, « chose dont i l faut 
avouerau resiegue le François , hasardevx et uirkle de gain 
et de nouveaulé, est três capable (1) ». 

Un pareil envahissement était contraire aux intórèts natio-
naux de l'Espagne, car le commerce français jouissait de tous 
les avantages, sans avoir à supporter aucune des charges 
du commerce espagnol, et lui rendait ainsi la concurrence 
impossible; enfm, de Taveu de notre ambassadeur, « des 
François vagabonds et malhonnêtes venoient chercher for
tune en Espagne, y commettoient toutes sortes de fraudes, y 
déshonoroient notre nation et se réclamoient ensuite de ses pr i -
vilèges pour jouir de Fimpunité (2) ». En revanche, le com
merce local et les autorités municipales suscitaient aux Français 
mille embarras, mille tracasseries, qui leur faisaient jeter les 

(1) Amelot à Pontdiartrain, Janvier •ma. A. E. Esp., t. 218, f« 4-2. 
(2) Saint-Aignan à Louis XIV, 23 mars 1113. Ibid., t. 239, f» 102. 
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hauls cris. Dc là, les plaintes incessantes qu i , parties de toutes 
les extvemites de la Péninsule, arrivaient journellement à 
Tambassade de France (1). et les reclamations dont Pontchar-
Irain accablait, on peut le dire, les ministres espagnols. 

Justcmcnt. préoecupés d'un état de dioses si nuisible aux 
bons rapports des deux peuples, le marquis de Bonnac et Orry 
avaient soutenu cette idee, généreuse et large, que Tavènement 
des Bourbons au tròne d'Espagne avait cntièrement modifiéles 
relations de la Franco et de ce royaume; qu'on ne devait plus 
s'atlachcr aux traites antérieurs à 1700; que les intérêts des 
particuliers, garantís par ees traités, n'étaicnt pas autant à con-
si dérer que l'intérét general des deux Etats; qu'une entente 
nouvellc qui supprimàt toute causéele recriminations devait être 
conclue, car Famitie de FEspagnc, preferable à quelques gains 
matériels, était à ce prix. 

Amelot avait proteste avec la dcrnière énergie contre cette 
politique et il avait réussi à convaincre Pontchartrain. Celui-ci 
exigeait done que les Français fussent traités suivant la lettre 
des conventions, c'est-à-dire comme au temps de Philippe IV 
et de Charles IL I I était le véritable auteur clu mot si vivement 
reproché par Philippe V au marquis de Brancas « que les 
François étoient plus maltraités en Espagne qu'á l'époque de la 
maison d'Autriche (2) ». 

Louis XIV ne donna point à cette grave question de solution 
definitive; i l se borna à recommander dans la pratique autant 
de moderation que de lo yanté. I I enjoignit à son ambassadeur 
« d'examiner toujours le fondement des plaintes des François 
établis en Espagne, avant de les appuyer (3) ». I I se refusa de 
même à traverser le rétablissement des manufactures et de la 
marine espagnoles : « I I ne faut point, disait-il, empécher un 
bien réel pour éviter un mal qui n'est peut-étre qu'en idée et 

(1) Les plaintes des négocianls français forment des liasses entières aux Affaires étran-
gères et aux Arcliives de Simancas. 

(2) Voir à ce sujet A. E. Esp., t. 231. 
(3) Louis XIV à Saint-Aignan, 1c 7 mars 1715. A. E. Esp., I . 240, f° 59. 
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en. tout cas três éloignó (1). » L;i dépòchc qui contient ees l i 
gues est la derniérequ'il ail sigiiée à dosl-iuatiou de J'Espagne. 

I I I . 

Par un malheur inouí, 1c sort avait voulu que celui à qui 
aüait ineomber après lui le soin de conservei- Funion de la 
France et de TEspagne luí le scul prince français que Philippe Y 
tint pour son ennomi. Ilion no paraissait plus urgent que de 
les réconcilier l'un el l'autrc. La chute de la princesse des 
Ursiiis en fuurnit les rnoyens; tous les griefs pnuvaienl impu-
nément tomber sur elle : « M. le due d'Orleans, écrit Mme de 
Maintenon, est desesperé du retour de M"'c des Ursins. I I veul 
aller à P a r i s , parce qu'il craintque s'il la trouvoitsur son che-
min, i l no fút pas assez mailre de lui pour s'empéeher de lui 
fa i re une insulte, ce qui seroit terrible dans la maison du roi. 
Ce prince est três mal conscillé. II me regarde comine son en-
ncniie mortelle eteroit que e'cst moi qui ai obtenu que Mme des 
Ursins vínt ici. Cepondant, je travaille à cnipècbor quVlle ne 
couche à Versailles et à la laire sortir de Franco lo plus tut 
qu'il se pourra. C'est ainsi qu'on se trompe souvent (2). » De 
fait, on interdit à la princesse de se trouverdans aucun lieu oú 
ellepút rencontrer le due ou la duchesse d'Orléans. 

Trois seniaines plus tard, Louis XIV rouvrait I'affaire de 
Flotte et de Régnault; c'était un second preambule au rappro
chement, preambule nécessaire, car les deux malheureux gé-
missaient toujours dans la prison de Ségovie. « ' Le roi m'a 
commandé. Monsieur, marque Torcy à Saint-Aignan, dans sa 
dépôche du 18 mars 1715, de vous écrire qu'il y a déjà plusieurs 
années que deux homines attaches à M. le due d'Orléans, l'un 
nommé Flotte et l'autre Régnault, tous deux François, languis-

(1) Louis XIV à Saint-Aijíiian, 19 aoüt niíi. A. E. Ksp,, t. 341, f" S3. 
(-2) M'"" de Maintenon au curé de saint-Sulpíce, 24 février 171S. Geffroy, t. I I , p. Hü*2. 
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sent en Espagnc dans une prison, sans que 8. M. sache encore 
sils sont effect icemen I cotipables de quelqu-e crime. Ce qu'on a 
d it du sujet de leur detention étoit si grave et intéressoit tene
ment la personne du roid'Espagne, que le roi n'a voulu faireau-
cune instance pour leur liberté, quoique tons deux soient ses 
sujeis. « Toutefois, com me les accusalions peuvenl avoir élé 
fausses, etque leurs longues souffrances peuvent engager le Roi 
Catholique à prendre pilié d'eux, Fintention du roi est que vous 
examinicz premièrement si le temps est propre pour agir en 
leur favour. Si vous croyez ensuite qu'il soit à propôs de parler 
de leur liberté, S. M. veut bien que vous interposiez pour eux 
vos offices... Mais i l ne faudra rien faire qui puisso blesser le 
roi d'Espagnc (1). » 

Le cardinal del Judice vint fort a propos fournir à l'ambassa-
deur Toccasion qu'il cherchait en lui paiiant de Texil de Ronquillo 
et de Silva. C'étaient, disait-il, deux victimes de laprincesse des 
Ursins; i l était temps de faire cesser Tinjusticc d'un châtiment 
iinmérité. Saint-Aignan repartit qu'on avait exactement la 
inême opinion en France et que Louis XIV clemeurait convaincu 
(jue son petit-fds avait été trompé. N'en aurait-il pas été de 
memo au sujet de Flotte et de Régnault? Etaient-ils coupables 
ou non? « Leur affaire est des plus délicates, fit le cardinal; jc 
les crois innocents; mais S. M. C. a été prévenue, et i l ne sera 
point aisé sans doute de la faire revenir (2). » 

Le roi d'Espagne, tout au contraire, entra plus vite et plus 
aisément qu'on ne I'aurait cru dans les vues de son aieul : 
« J'ai lieu de croire, par des choses qui me sont revenues, lui 
« marquait-il dans sa lettre du 29 avri l , que vous ne seriez 
« pas fàché que je misse Flotte et Régnault en liberté; vous 
« savez les fortes raisons que j ' a i cues pour les faire arrôter et 
« pour les reteñir en prison jusqu'á cette heure; inalgré cela, 
« Ten vie que j ' a i de concourir en tout ce qui dépend de moi à 
« votre satisfaction est si forte, que je donnerai mes ordres 

(I) Torcy à Saint-Aignan, 1» mars n i s . A. E. Ksp., t. •2il, C 207. 
(-2) Sainl-Aigiian ;i Torcy, 29 avril 171;;. A. E. Esp., I . 2'iü, í" 8S. 
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pour les faire relâcher, étant mème prêt, si cela vous fait 
plaisir, comme.je le crois, à oublier tous les sujots de ressen-
timent que m'a donnés le prince qui los a employes; vous en 
connoissez conime moi ton te rétendue, puisque je vous en 
ai instruit à fond. Gependant, quelques motifs que j 'nic de 
me piaindre de l u i , la religion, la proximité du sang et le 
désir de vous donncr cette satisfaction me portent volontiers 
à cette reconciliation, et je ferai de mon côté avec joie les 
pas nécessaires pour y réussir. Je remets done cette affaire 
entre les mains de V. M. comme d'un grand-père que je 
sais qui ne veut que mon bien et qui a tant de bontés pour 
moi, et pour qui j ' a i unetendressc inexprimable et plcine de 
la plus vive reconnoissance (1). » 
Le roi d'Espagne fit en effet, dans le courant de mai, délivror 

les deux prisonniers, ils sorti rent du chateau de Scgovie Je 
27 mai 1715, non sans avoir au préalable remercié Grimaldo 
de toutes les bontés qu'il avait cues pour eux (2). « Vos bons 
offices auront certainement beaucoup contribué à leur liberté, 
écrivit Torcy à Saint-Aignan, mais le roi d'Espagne s'est voulu 
réserver le plaisir d'en instruiré le Roi et de s'en faire un 
mérito auprès de S. M. comme i l Fa fait en l'assurant par sa 
dernière lettre qu'il donneroit ses ordres pour les faire relâ
cher et même qu'il étoit prêt à recevoir M. le due d'Orléans à 
une réconciliation sincere. 

« Cette disposition a fait beaucoup de plaisir au Roi, et S. M., 
voulant mettre fin à une division qu'il est de sa sagesse et de 
sa bonté de ne pas souffrir plus longtemps dans sa maison, 
envoie elle-même au roi d'Espagne une lettre de M. le due 
d'Orléans. Je suis persuade, Monsieur, que vous regarderez 
comme un bonheur que ce diflérend fmisse pendant le cours 
de votre ambassade (3). » 

(1) Philippe V ¡i Louis XIV, le 29 avrü m¡ i . A. E. Esp., t. 244, f» 367. 
(2) Arch. d'Alcala, 1. 2978. D» Antonio Gonzalez Clavo à Grimaldo, 27 mai 1715. Flotle el 

Rógnault au mème. 
(3) Torcy à Saint-Aignan, le 13 mai 171u. A. E. Esp., t. 240, f" 97. Torcy avait d'ailleurs re-
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L'intervention de Saint-Aignan ne parait guèrc ou ccttc af
faire; toujours est-il qu'Alberoni et Júdice s'altribuérent tout 
l'honneur de la délivrance des prisonniers et de la reconcilia
tion des deux princes (I). 

L'un et l'autre s'écrivirent simultanément de telle sorte que 
l'honneur de chacun füt sauf; lalettre de Philippe V était froide 
mais convenable. Celle d'Élisabeth Farnèse, à qui de tels senti
ments avaient été inspires, dit-on, par la reine Anne de Neu-
bourg (2), était un peu plus chaleureuse. Quant aux lettres du 
due d'Orléans, elles étaient à la fois deferentes et dignes. Celle 
qu'il adressait à la reine marquait de plus une reconnaissance 
três personnelle de ce qu'elle avait fait à Tégard de la prin-
cesse des Ursins. 

Enfin les relations, si promptement hostiles du due d'Orléans 
et d'Alberoni, commencèrent à cette occasion, de la part du 
premier, par les remerciements les plus sentis, de la part du 
second, par les protestations les plus véhémentes d'un dévoue-
ment sans bornes (3). 

I V . 

Si Philippe V se réconciliait avec le due d'Orléans, i l ne 
croyait pas pourtant devoir en conclure qu'il lui fallait recon-
naitre sincèrement les droits éventuels de ce prince au trône 
de France, ni surtout ses pretentions à la régence. 

Sur ce point, le roi d'Espagne n'a jamais varié. On a vu plus 
haut quelle politique i l avait tracée en 1714 au cardinal del 

connu, dès le 15 avril 1715 (A.E. Esp., t. 224, f» 3M) « qu'Alberoni Iravailloit depuis quelque 
temps à raccommoder M. le due d'Orléans et la cour de Madrid ». 

(1) Saint-Aignan à Torcy, 1 " juin 1715. A. E. Esp., I. 241, f» 0. 
(2) Madame à la comtesse Louise, 8 aoütl715. Brunet, t. l, p. 177. « Je suis fort obligó á 

cette bonne reine, car elle a beaucoup travaillé au raccommodement de_mon flls avec le 
roí d'Espagne. » 

(3) Voir ees lettres à l'Appendice, n" V. 
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Júdice; les mêmes preoccupations reparaissent en 1715. II con-
suite d'une part son confesseur, le P. <le Malboan, sur la vali-
d i téde la renonciation qu'ila signéc; et de Fautre, i l rédige pour 
le prince de Cellamare, son arnbassadeur à Paris, des instruc
tions três nettes sur Ies demarches qu'il doit faire pour assurer 
à son rnaitre le gouverncment de la France après la raort de 
Louis XIV. 

Le P. de Malboan composa successivcmcnt deux mcmoires 
sur la matière que le roi d'Espagne lui lit examiner. Au début 
du premier, le savant jésuite déclarait spirituellement que son 
travail était tout à fait inutile, attcndu que Pexperience de Pam-
bition humaine montre dans toutes les histoires que ces ques
tions se resolvent plutôt par la force que par la raison et par 
le canon que par la plume, ¿as decida mas la fuerza que la 
razón, y los Uros de arl i l ler ia mas que las plumas. Les lois 
divines, les droits de la nature et du sang ne comptent guèrc 
malheureusernent, même entre princes catholiques; et Ton ren
contre toujours des docteurs de run ct l'autre droit, des ca-
suistes el des Üiéologiens, pour justificr toutes les pretentions. 
Philippe V en trouvera aulant qu'un auti-e, n i para su abono 
fallaran textos, theologias, exemplares, ij otros arqumenlos, 
como jamas faltaron, apoyos aun à las acciones mas injustas 
n i máscara , con que disimularse, á las opiniones mas ré
probas. 

Deux dioses cependant cncourageaient le confesseur à parler; 
d'abord, la protection visible que Dicu accordait à S. M. depuis 
son avènement; cnsuite, les nobles paroles du roi qui lui avait 
déclaré mettre sa conscience et sa fidélité à Dicu au-dessus de 
tousles royaumes, de toutes les couronnes de l'univers; quid 
prodest homini si universum mundum lucretur, (minué vero 
suoe detrimentum patiatur? A u l quam dabil commiUatio-
nem pro anima sua? 

Ceci dit, le P. de Malboan entrait en matière et affirmait tout 
d'abord que, dans le cas supposé, i l n'était permis à S. M. C. ni 
de réclamer, ni de prendre, ni d'accepter la couronne de France 
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à laquello elle avait solennellement renoncc. De cela trois rai-
sons. 

Si tous les fondements qui ont rendu valide la rcnonciation 
de S. M. subsistent dans lecas propose, la rcnonciation de-
meure valide et forme. Or, i l est notoire que tous ces fonde
ments subsistent. 

Parmi les causes qui ont determine S. M. à engager sa pa
role d'honnete homme, de roi, de chrétien, dcvantDieu et de-
vant le monde, laquello disparaitrait par la mort du Dauphin? 
Ce cas est-il un cas imprévu, dont la prevision eút em puché 
la renonciation ? Non sans doutc, puisqu'il est exprimé dans 
Facte môme. Serait-ce la possibilite d'échanger un trone infé-
rieur contre un autre plus élevé? Des motifs aussi humains 
ne dictent pas le choix de S. M . ; mais quand cela serait, une 
ibis que le choix est fait, i l est irrevocable; un homme qui 
veut être religieux est libre de porter ses preferences sur lei 
ou tel ordre, mais une Ibis qu'il est entré dans Tun, i l n'a 
plus le droit de le quitter pour un autre, sur le simple pre
texte de sa con venan ce et de son goüt; Philippe a pu choi-
sir entre la France et l'Espagne; i l a pris TEspagne; i l cloit y 
rester. 

Serait-ce le bien public de la France? Mais i l n'est plus per-
mis à Philippe de le préférer à celui de l'Espagne. 

Serait-ce le bien public de TEurope et de la chrétienté? Mais 
toute tentative du roi d'Espagne sur le trone de France la bou-
leversera et cansera plus de ruines que la precedente guerre. 
Et d'ailleurs le vrai motif des renonciations d'Utrecht n'a-t-il 
pas été le bien public de l'Espagne, de la France etdePEurope? 
Done tous les motifs qui ont fait la force de la renonciation, 
quand elle a été signée, subsistent au cas de la mort du Dau
phin; done elle doit être observée. 

Si S. M. C. fait valoir ses droits sur la couronne de France, 
ou elle voudra posséder les deux trones de France et d'Espagne, 
ou elle entendra prendre pour elle la couronne de France et 
laisser celle d'Espagne à son fils aíné. Dans la prcmière hypo-
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these, l'injustice est manifi-ste; S. M. dctruit do sa proprc main 
tous ses droits sur rEspagno; I<; testament de Charles I I ne les 
luíreconnait que dans le cas de la separation des deux cou-
ronnes; i l y est dit précisément que si Philippe devient roi de 
France, i l devra laisser la couroone d'Espagne au due de Bern', 
puis, h défaut de eelui-ci, à l'arcliiduc Charles d'Autriche ; 
qu'il pretende être roi de France, et toute PEurope le traitera 
comme un usurpateur digne d'etre chassó par la force; en Es 
pagne memo, on cessera de le considérer comme un légitime 
souverain. Sans le testament de Charles I I , sans le principe 
premier de la separation des deux couronnes, il nc serait même 
pas légitime à Pheure presente; le jeune Dauphin, représentanf 
le droit du due de Bourgogne, ainé de Philippe V, serait roi 
d'Espagne, en attendant qu'il le iut aussi de la France. 

Supposons que S. M. aide en France et laisse le trone d'Es
pagne à son íils ainé. C'est toujours la memo chose, sinon 
pire. Toute l'Europe s'en róférera au testament de Charles I I et 
dira que FEspagne doit apparlenir, non pas aux fds de Phi
lippe V, mais h ceux de Tarcliiduc Charles, et, s'i! n'en a pas, 
au due de Savoie. Que Philippe Y passe en Fruueo et, aux ap-
plaudissements de tous ses ennenns, i l anéantit ses droits et 
ceux de ses enfants sur l'Espagne. Au lieu d'une couronne cer
tame, i l ne leur laisse que la possession précaire et disputée 
du tròne d'Espagne. 

incertitude et dispute qui inondera de sang PEurope entière ! 
La guerre recommencera et dans quelles conditions! car cette 
fois la France ne sera même point unie pour défendre Phi
lippe; les princes• français injustement dépossedés de leurs 
droits feront cause commune avec les allies; ils auront un 
parti puissant et pourront meltre çn avant la foi des serments 
et celle des traités. Qui sait si le roi ne perdra pas tout simple-
mentet l'Espagne et la France? Ni comme père, ni comme roi, 
i l ne doit tenter une telle aventure; qu'il médite, lui surtout 
qui possède actuellement pour lui et pour ses enfants un grand 
et magnifique royaume, qu'il médite Texemple et les paroles du 
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roi saint Edouard! No disait-il pas, ce prince vortueux, qu'il 
ainrerait mieux (Hro privé d'un tronc quo lo for et lo sang 
pourraicnt sculs lu i donncr; D K I / I C SC nujuo caren- r/uoci 
si)te ccede ct sanguine obi inert non ]HKÍSÍ / ? 

« Bref, conclua i 1 Malboan, que Votro Majestó se contente de 
ia couronne d'Espaguo et ?a (•onsciencc est en pleine súreté; 
mais quelle chercho à s'emparer du trone de France, qu'clle 
expose TEurope à des niaux innombrables; quelle risque son 
sceptre et celui de ses enfants; qu'clle livre deux royaumes 
dont Fun est sa patrie et l'autrc le joyau précicux qu'ellc tient 
do la main de Dicu, qu'ellc les livre à tontos les ruines, à toutes 
les horreurs d'une guerre générale; qu'elle nuise h TÉglisc et 
travaille en í'aveur de rherésie, rósultat ordinaire des guerres 
entre princes catholiques; que tout cela V. M. puisse le fairc en 
conscience; je no le dis, ni ne pourrais le dire, sans trahir mon 
Dieu, mon ¡une et mon roi! » 

La troisieme raison sur laquelle s'appuie Malboan est que 
c'est un crime rare et toujours puni que de voir un prince 
tentei' de faire valoir par la force un droit auquel i l a re-
noncé en présence de Dieu et de son peuple. L'exemple d 'Al
phonse IV, roi de Léon, mort en prison pour avoir voulu re-
prendre le trôno qu'il avail abdiqué, devrait ouvrir les yeux à 
tous les princes chréticns. Ne savent-ilspasaussi, par TEcriture, 
cornbien i l est dangereux de revenir sur ce qu'on a promis à 
Dieu? Ont-ils oublié l'histoire d'Ananio et de Saphire : cur ten-
l a v ü Sa tanás cor tuwn, ment i r i te Spi r i tu i saneio et frau
dare? Que íes fils du siècle, en se fondant sur la prudence hú
mame, persuadentau roi d'Espagne qu'il a le droit d'annuler sa 
renonciation, cela se peut; mais des ministres de Dieu, jamais. 

Ces paroles énergiques étaient, i l faut le dire, suivies d'une 
concession qui en atténuait singulièrement la portée. Sa Ma-
jesté Catholique, déclarait Malboan, pouvait établir en France 
un de ses fils cadets, à l'exclusion de l'ainé qui resterait en Es-
pagne avec son père. 

Qu'est-ce qui s'opposerait à cette solution? Serait-ce le texte 
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de la renonciation? Le sorment de Philippe V? Uu la loi ibn-
damentale adoptee par los Cortés ? 

Ce n'est pas la renonciation, car un pere nc peut renoncer 
pour ses enfants. Les juristes réunis en 1621 pour examiner la 
renonciation d'Anne d'Autriche ont i'econnu qu'elle devait tonto 
sa validité au principe politique de la separation des deux cou-
ronnes, et que ce principe sauf, la renonciation n'entrainait 
aucune obligation morale. Par conséquent, Philippe V n'est 
moralenient tenu qu'a assurer la separation constante des deux 
couronnes de France et d'Espagne, ce qui arrivera si un de ses 
cadets va fonder en France une nouvelle dynastie. 

Ce n'est pas le serment, car 1c serment nc pout obligor que 
celui qui Fa prêté. Supposons que Ton défère les ordres sacres 
k un enfant, on I'engage par là mème au vceu de chasteté; et, 
cependant nul ne peut soutenir qu'il soil tenu à cet engagement 
qu'on a pris pour lu i , sans qu'il pút savoir à quoi on Penga-
geait. Tout serment suppose la liberté et la liberté suppose la 
connaissance. Philippe est obligó de teñir son serment, c'est-
à-dire de ne rien faire pour s'assurer le truno de France, et 
de tout faire pour niaintenir la separation des deux couronnes. 
Mais i l ne peut pas empècher un de ses lils cadets do faire 
valoir des droits auxquels i l n'a pas renoncé. 

Ce n'est pas enfln la loi fondamentale, car elle n'a eu pour 
but que d'assurer deux ligues séparces à la France et à l'Es-
pagne; entendue dans le sens strict, elle serait funeste à la fois 
à l'Espagne et à la famille royale; l'autorité du roi et celle 
des Cortês doivent done l'interpréter, s'il est besoin, dans le 
sens le plus favorable. 

Par conséquent, le roi d'Espagne ne peut réclamer le trône 
de F'rance ni pour lu i , ni pour son lils ainé; mais, si les cir-
constances politiques le permettent, i l le peut en conscience 
pour un de ses cadets (1). 

Cette seconde partie du mémoire de Malboan n etait pas três 

(l) he Vera de Malltoan A Philippe V, 23 avril 1713. Ardí. d'Alcala,!. 2535. 
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convaincante, sauf sur le point du scrmenl qui est ovidcinment 
chose personnelie; mais toutes Jes «nitres raisons politiques et 
morales que le jésuite avanrait dans le premier cas s'appli-
quaient aussi bien k Fautre hvpothese. 1'eu importaitd'ailleurs, 
puisque, même avec ces attenuations linales, le travail du con-
fesseur déplut fort au penitent et que eelui-ci ne craignit pas 
(Ten cxiger un autre. Pour opércr la conversion du P. de Mal-
boan àdes doctrines plus conformes à son ambition, Philippe V 
s'était borne à lui communiquer les lettres secretes de Louis XIV 
dont le lecteur a pu prendre connaissance un pen plus haut. 
Alors íes écailles tombcrent des yeux au Reverend Père, et i l 
consentità déclarer que ces lettres avaicnt suffl à enlever toute 
liberte au roi d'Espagne; done ses sermcnts étaient nuls, done 
i l pouvait faire tout ce qu'il voulait. Ajoutons (pie le coni'esseur 
n'avait pas eu moins de quatre conferences avec le cardinal 
del Judice; que celui-ci l'avait effrayé on lui représentant que 
le sort de trois monarchies, la France, I'Espagne et la Savoie, 
dépendait de la decision qu'il allait donner; qu'il avait enfm 
calmé les inquietudes de sa conscience en lui affirmant que 
Philippe V n'avait jamais voulu sincèrement renoncer à ses 
droits et qu'il n'avait cédé qu'aux instances réitérées, aux 
menaces même, d'un grand-père a qui i l devait tout. On sait 
ce qu'on doit penser de telles assertions; elles n'en étaient pas 
moins de três réelles excuses à la versatilité du P. de Mal-
boan (1). Nous n'irons pas cependant, après avoir admiré ses 
éloquentes tirades sur les horreurs de la guerre déchainée contre. 
I'Espagne et la France, jusqu'á lui pardonner d'avoir écrit, 
trois semaines plus tard, que tous les moyens, même les plus 
violents, étaient légitimes pour reprendre un bien dont on avait 
été injustement dépouillé (2). 

(1) Tous ces fails sont racontés au debut ilu second mémoirc; i l semble que Phi
lippe V ail songé alors à abandonner VEspagnc au due do Savoic, conformcmenl au par-
lage propose en 1712. 

(2) Le Père de Malboan á Philippe V, Ocafia, le 2;i mai 1713. Areli. d'Alcala, 1. 8S5B. 
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V. 

Complaisance bien inutile! Le dévot Philippe V n'avait memo 
pas attendu la rcponse du P. de Malboan, alors retiré a Ocaña, 
pour rédigcr sos instructions secretes au prince de Cellamaro; 
ou plutôt i l se les était laissé dieter par la reine, peu soucieuse 
des scrupulcs de son époux. La main d'Élisabeth Farnèse s'y 
montrait dès les premieres lignes. L'ambassadeur ne devrait 
supporter aucun discours centre elle au sujet de la princesse 
des Ursins; i l ne tolèrerait pas qu'on pretendit qu'elle n'aimait 
pas les infants; i l détruirait reflet des paroles dela princesse 
et d'Orry qui n'auraient pas manque de faire croire que la 
Reine était tout italienne et n'avait point d'amitié pour la 
France. I I représenterait qu'on n'avait appelé tant d'ltaliens 
au pouvoir qu'afln cie recompensei- des hommes qui avaient 
abandonné leur pays et leurs biens pour demeurer íidèles à 
leur roi . 

Mais surtout le prince de Cellamare ne perdrait pas de vue 
les droits de son maitre à la tutelle du Dauphin. « I I est probable, 
écrivait nai'vement Philippe V, que dans son testament le Hoi 
m'a nommé tuteur, et qu'il a désigné celui qui me suppléera; 
i l n'y a pas lieu de croire qu'il m'ait substitué un prince, mon 
adversaire, qui désuniroit les deux couronnes. » Cependant, 
comme le doute est toujours permis, l'ambassadeur cherche-
rait íi, connaitre la vérité de la bouclie même de Torcy; si par 
impossible, le roi avait décidé contre Philippe V, ou bien établi 
comme subrogé-tuteur un sujet suspect, i l conviendrait de pro
tester devant le ministre et de le prier de transmettre au 
roi de France les réflexions de son petit-fils. Par voie de co-
dicille, Louis XIV pourrait encore tout réparer. Si Torcy se 
reíüsait à exécuter la commission, le prince de Cellamare 
devrait la faire lui-même auprès de S. M. T. C. 

I I ne fallait point tolérer non plus l'expédient d'un Con-
seü de régeme, « à cause de la facilité que ees corps ont 



l .NSTIU CTIONS DE C E L L A M A R I i . 671 

généralemcnt à sacrifler. les intérêts publics «.Si, par malheur, 
le roí cíe France venait à mourir avaní que les protestations 
du roi d'Espagne fussent connues, et si le testament, n'était pas 
íavorablc à ses droits, l'ambassadeur publierait iramédiatement 
une protestation signée de Philippe V et dès à present in-
cluse dans ses instructions. 

Le but indiqué, comment Tatteindra-t-on? « Ilfaut, dit Phi
lippe V, me former un parti solide à Paris et dans les pro
vinces. » 

Quelle conduite tenir tout d'abord à l'égard des personnes 
qui composent la cour et le gouvernement? Le roi d'Espagne 
avait rendu ses bonnes graces au due d'Orléans et par con-
séquent l'ambassadeur devait le bien traiter; mais ü fallait 
toujours le regarder comme un r ival . De de Mainte-
non, comme on Ta dit ci-dessus, on ne pouvait tirer d'autre 
profit que de lui arracher nombre de détails utiles et 
vrais; Mm0 de Caylus étant au courant de beaucoup de 
particularités secretes, pourrait rendre des services du 
méme genre; on la gagnerait en lui faisant entrevoir l'avan-
tage de son parent, le marquis de Caylus, alors au service du 
roi d'Espagne. Le comte de Toulouse passait pour bien dis
posé, mais i l était d'un naturel três réservé, et craignaít 
fort le Roi; aussi, de lui-inôme, i l ne dirait rien; mais par Mme la 
Duchesse sa soeur, en qui i l avait une entière confiance, i l 
serait possible de s'assurer de ses intentions, ou bien encore 
par le marquis ou la marquise d'O, ses confidents. Le due du 
Maine paraissait moins stir, à cause de Talliance qu'il avait 
sollicitée avec le due d'Orléans par le manage de son petit-
fils avec la filie de ce due; sa conduite prêtait aux interpré-
tations les plus diverses; i l ne faudrait s'avancer qu'avec 
précaution. Les deux maisons de Condé et de Conti étaient 
gouvernées par Mmis la Princesse et Mmc la Duchesse qui « vé-
néraient la personne de Philippe V et luí étaient entièrement 
dévouées ». Elles entretenaient dans les mémes sentiments le 
due de Bourbon et le prince de Conti. De ce côté, Cellamare 
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trouverait done un appui solide. I'armi les ministres, on pouvait, 
avoir la plus eníière conflance en Torcy; i l était nécessaire de 
cultiver sa femme qui avait une grande influence sur lu i . 
Voisin était assez attache à la cause de Philippe V. Avec Pont-
chartrain le fds, on ne savait sur quoi compter, à cause de 
I'extravagance de son humeur. Quant à Desmarets, i l ne s'oc-
cupait que de son affaire et suivait aveuglément la volonté 
du roi. Les autres pérsonnages, grands seigneurs et maré-
chaux, n'oseraient vraisemblablement pas s'expliquer de peur 
d'aller contre la volonté de Louis XIV. I I y en avait cependant 
quelques-uns dont les dispositions semblaient bonnes et qu'il 
fallait traiter avec une iàveur marquée; toute la maison de 
Rohan, par exemple, surtout le cardinal et le prince son frère; 
les maréchaux de Tessé, de Villars, de Tallard, de Matignon, 
d'Huxelles; eníin Grammont, d'Antin et Dangeau. Rien n'était 
plus malaisé que de pénétrer le Père Le Tellier et rien n'était 
plus urgent que de l'avoir pour soi. On ferait valoir auprès 
de lui le dévouement de Philippe V à son ordre, la substitution 
des jésuites aux dominicains comme conlésseurs des princes 
espagnols etla promesse que le roid'Espagne voulaitbien faire 
de ne jamais revenir sur cette decision. On se tiendrait eníin 
parfaitement au courant des affaires religieuses, sur tout de ce 
qui concernait le livre du P. Quesnel et la Constitution, mais 
on éviterait de se prononcer trop ouvertement dans un sens 
ou dans Pautre, afín de donner des espérances à. tous (1). 

Muni de ees instructions qui faisaient de lu i , moins un am-
bassadeur, qu'un espión et un conspirateur, le prince de Cella-
mare partit pour Paris et se mit sur-le-champ à la besogne. 

De tous les princes, celui qui lui fit Faccueil le plus chaud, 
ce fut précisément ce due d'Orléans contre qui i l allait tra-
vailler. I I manifesta la joie la plus vive de sa reconciliation 
avec Philippe V, vint de lui-même chercher l'ambassadeur 

(i) Instruction secrète du prince de Cellamarc, 19 mai 171S, et pouvoir donnó par Phi
lippe V au môme pour maintenir ses droits à la tutelle du Dauphin. A. E. Esp., t. 245, 
f° 45-(>i). 
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pour causer à loisir de la familJe royale d'Espagne ainsi que 
de toutes les affaires du pays; bref i l rendit par son attitude 
plus délicate encore la situation de Cellamare. Mais la santé 
déclinante de Louis XIV no permettait à l'agent de Philippe V 
ni les scrupules ni les retardements, et i l s'ouvrit bientôt à 
M. de Lassai, si puissant dans la maison deM",e laDuchesse (1). 
Lassai lui avoua que si, depuis quelque temps, i l avait cessé 
d'écrire à la cour de Madrid, ce n'était pas faute de zèle, mais 
parce que sa correspondance avait été découverte et que Torcy 
lui-même, si bien disposé qu'il füt, lui avait conseillé de prendre 
garde à lu i . I I affirmait d'ailleurs que toute la maison de Conde 
était prète à servir le roi d'Espagne et à lui faciliter, autant 
qu'il dépendrait d'elle, l'accession à la tutelle du Dauphin, 
puis au tròne, le cas échéant, j / la herencia de este Reyno en 
txiso que este Niño (aliasse. Le malheur était que Philippe V 
semblait se désintéresser lui-même de sa propre cause et lais-
sait le champ libre aux efforts du due d'Orléans. Le due de 
Bourbon, le prince de Conti, le comte de Toulouse demeuraient 
sans conseil et sans intructions. Que pouvaient-ils ? Sans doute 
leur activité ne répondait point à leur bonne volonté; mais 
M"10 la Duchesse les animait et les encourageait; elle était ca
pable de mener toute affaire à bien; Mmo la Princesse ne de-
mandait qu'á l'aider. Le due du Maine était incertain; mais i l 
était soumis à sa femme de qui on pouvait tout espérer; que 
Philippe V leur traçât seulement une ligne de conduite, et i l 
trouverait en eux de quoi faire triompher sa cause. 

Que fallait-il encore? ajoutait Lassai, gagner les gouver-
neurs de province et les commandants des troupes; conserver 
en Espagne un corps d'armée français qui füt disposé à suivre 
Philippe V quand i l entrerait en P'rance; les autres régiments 
se joindraient volontiers à l u i , tandis qu'ils pourraient tenir 
tète à un prince escorté de troupes étrangères (2). Quant au 

(1) Saint-Simon, t. V, p. 418. 
(2) I I est probable que le due d'Orléans cventa ee beau projet. car 1'un de ses premiers 

aetes pendant la Régence ful de relirer à Philippe v les régimciUs français fju'il avait 
encore. 

PHILIPPE v. 43 
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testament du roi, nul ne savait ce qu il contenait; Mm° la Du-
chesse avait inutilement tenk'1 d'en connaitre quelque chose. 

Le prince de Cellamare ne manqua pas non plus d'entretenir 
Torcy à différentes reprises. Le ministre se montra fort, reservé, 
mais laissa pourtant échapper, dans la chaleur de la conver
sation, quelques paroles qui permirent à l'ambassadeur de de-
viner son opinion. Pour la tutelle, disait-il, nul parent, proche 
ou éloigné, n'a de droit formei; la nature et l'usage veulent 
qu'ori la défère à la mère, quand elle existe; mais ce n'cst pas 
le cas présent; et dès lors S. M. T. C. peut la confier à qui bon 
lui semblera. Cependant, répondait Cellamare, i l y a des lois 
qui pour n etre pas écrites n'en sont pas moins naturelles, et 
n'est-il pas juste, par exemple, qu'á défaut de la mere le plus 
proche parent prenne sa place? N'était-ce pas notamment To-
pinion de M. Dupuy, auteur considérable? 

Quant à la succession, la publication qu'on venait de faire 
de la correspondance de Bolingbroke et de Torcy, ne don-
nait-elle pas pleine raison à ceux qui soutenaient la nullité des 
renonciations ? Les Franrais avaient franchement déclaré aux 
Anglais qu'elle serait invalide; Bolingbroke en était convenu; 
le cardinal de Polignac Tavait répété; tout le monde était d'ac-
cord pour refuser de la prendre au sérieux. 

A còté de ees bonnes nouvelles, le prince de Cellamare était 
bien forcé d'en donner quelques autres moins heureuses et qui 
émanaient de personnages plus graves que M. de Lassai. L'at-
titude joyeuse et assurée du due d'Orléans faisait croire à beau-
coup de gens qu'il avait de bonnes raisons de compter sur le 
testament du roi. La maréchale de Noailles et Mmc d'O se di-
saient certaines des mauvaises dispositions de Mrao de Main-
tenon à l 'égarddu roi d'Espagne; i l était à craindre qu'elle n'eút 
subi Tinfluence de la princesse des Ursins, et que celle-ci n'eút 
porté des jugements sévères sur Leurs Majestés Catholiques. 
Le bruit courait cependant qu'elle s'était fort remuée en faveur 
du due du Maine; comment, pouvait-elle penser que ce prince 
pòt ètre préféré au due d'Orléans autrement qu'á titre de substi-
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tut du roi d'Espagne? A raoins qu'il n'y eüt là quelque appli
cation du príncipe de Torcy que mil na droit à la tutelle (1)1 

L'ambassadeur avait à peu prés rencontré juste; Mm<! de 
Maintenon n'ignorait pas que Louis XIV avait distingué dans 
son testament la régence, c'est-à-dire le gouvernement poli
tique, qu'il avait laissée au due d'Orléans, conformément aux 
droits de sa naissance et à l'esprit des traités; et le soin de la 
personne comme de l'éducation du roi, qu'il avait, conformé
ment à la liberté que lui accordait la coutume traditionnelle, 
confié au due du Maine, son íils chéri. Toutes les intrigues du 
parti espagnol ne devaient rien cli anger aux mesures dês 
longtemps prises par le roi de France. 

V I . 

Lorsque Louis XIV mourut, i l y avait un an déjà que, par 
son testament, i l avait réglé les graves questions que sa moft 
devait poser en France et en Espagne. Les lettres de Don 
Feliz Cornejo nous montrent la variété inou'ie des projets ele 
gouvernement, plus ou moins raisonnables, qu'enfanta Tima-1 
gination populaire, lorsque la renonciation de Philippe V eút 
rendu momentanément le droit monarchique incertain. On 
voyait le pouvoir remis aux états généraux; on faisait et on dé-
faisait des régences; chacun élevait ou abaissail à sa fantaisie 
tel ou tel personnage; la moindre indisposition du Dauphin 
donnait lieu à des exagérations et à des rumeurs incroyables; 
beaucoup en étaient venus à désirer sa mort afín que la Ques
tion dynastique füt tranchée sur-le-champ; et ce souhait impie 
était arrivé jusqu'aux oreilles du roi (2). 

Três hostile au due d'Orléans, Cornejo entretenait toutes 

(1) Tous ees details sont enipnmtés Io à une letlre <lc Cellamare A Grimaldo du 2 i juin 
1715; 2o à une lettre tr is secrete dú mênie à Júdice, 24 jui l le t ; 3° ¡i deux lettres du méme 
au méme, 24 et 28 juillet. A. E. Esp., t. 341, P" 12,101,111 et 115.. 

(2) Cornejo à Grimaldo, 28 mars et 20 mai 1112,16 janvier, 26 juin 1113. Arcli. de Sirnáneas 
Est., 1. 4309 et 4314. 
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les illusions de son maitre. X'allait-il pas jusqu'á prétendre 
que, la paix générale une fois établie, le roí de France force-
rait son neveu à sortir du royaume? 11 se réjouissait de voir 
que> même après la mort du due de Berry, Louis XIV se refu-
sait à Tadmettre dans ses conseils. Chaqué progrès des légi-
timés lu i semblait une preuve nouvelle de la disgrace defini
tive de celui qui allaitètre le Regent (1). 
- Avec quelle satisfaction i l s'étendait en revanche sur les 
mérites et la faveur du due du Maine! 11 le tenait pour aussi 
aimé du peuple que de S. M. Et quand Louis XIV le declara 
prince du sang ainsi que le comte de Toulouse, loin de se scan-
daliser, i l applaudit à cette mesure et railla le due d'Orléans, 
désormais obligé de compter avec eux (2). 

Lui aussi se perdait en conjectures sur le testament de 
Louis XIV. Dans sa dépèche du 3 septembre 1714, i l en an-
nonçait le dépôtau parlement. On dit, assure-t-il, que cet acte 
est tout entier de la main du roi, que S. ¡VI. y déclare l'ordre 
de succession à la couronne, qu'il y organise la régence, et l'o-
pinion générale est qu'il Ia défère a notrc maitre; rien n'étant 
plus naturel, rien n'est plus digne de foi. Le due du Maine doit 
avoir le rang et l'influence considerable que lui méritent sa rare 
sagesse et la popularité dont i l jouit ; peut-être môrne scra-t-il 
connétable. Toutes les precautions sont prises contre le due 
d'Orléans; aussi ce prince est-il três inquiet; i l est convaincu 
que S. M. T. C. a annulé les renonciations, parce que, s'il p r i -
vait de ses droits le roi son petit-fils, i l ne pourrait mourir la 
conscience tranquillo. I I a de longues conferences avec le pre
mier president de Mesme qui , bien que créature du due du 
Maine, est.homme à changer facilement de parti (3). Cornejo 
gardera ses illusions jusqu'au bout, el, le 2 septembre 1715, 
i l affirxnera encore que tout le monde croit que Cellamare a 

(1) Cornejo A Grimaldo, 28 mars 171-2, I(i janvicr, 20 mars. 20 j i i in 17(3, 14 cl 28 mai 1714. 
Simancas, Est., I. 4309 et 4314. 

(2) Le méme au mftme, 10 janvicr 1713, 3 aoút 1714. ibid.. ] . 431 i et 4318. 
(3) Le méme au méme, 3 et 17 septembre 171». Ihid. 1. 4318. 
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protesté contre les dispositions du testament royal contraíres 
aux pretentions de Philippe V (1). 

L'abbé Mascara était plus clairvoyant. Sans doute, i l croit lui 
aussi à toutes ¡es intrigues de M'"0 de Maintenon en faveur du due 
du Maine; i l la donne pour Tennemie acharnée du due d'Or-
léans (2); i l annonce longtemps d'avance que le due du Maine 
aura la garde et réducation du Dauphin; i l meten lumière les 
relations de ce personnage avecle premier president et l'impor-
tance que prendra le parlement à la mort du roi (3); mais, du 
milieu de toutes les manoeuvres qu'il expose, i l voittoujours le 
résultat final et répète avec un imperturbable bon sens : « Une 
ibis le roi mort, on fera et on dirá ce que voudra M. le due 
d'Orléans (4). » I I ose déclarer que presque tout le royaume est 
avec l u i ; ce n'est pas pour lui qu'il faut craindre, e'est pour 
tons ceux qui auront été ses adversaires. Aussi ce qu'il souhaite. 
de plus heureux à Mme de Maintenon, e'est de mourir le même 
jour que Louis XIV (5). . . 

Le due d'Orléans n'était pas si méchant, et Mascara put s'en 
convaincre lorsque ce prince, devant Louis XIV mourant, em-
brassa celle qu'il tenait encore pour son ennemie et lui promit 
toute son affection et son assistance (6). 

Pourquoi, d'ailleurs, aurait-il poursuivi de sa vengeance une 
femme qui, en fin de compte, à supposer faussement qu'elle 
l'eut tenté, n'avait rien obtenu d'essentiel contre lui? Sans doute 
la faiblesse de rhomme et du père avait arraebé à Louis XIV 
de coupables dispositions en faveur de ses fils naturels; mais 
ne se disait-il pas queces fils, les seuls qui lui restassent et qu'il 
aimait tendrement, on les persécuterait après sa mort; qu'on 
leur ôterait quelque chose de ce qu'il leur aurait donné, et 
que, pour qu'ils gardassent encore quelque débris de leur 

(1) Cornejo à Grimaldo, 2 septembre i i K . Simancas, Esi., 1. 4321. 
(2) Mascara á Grimaldo, -18 juin, 25 juin, 16 juillet 171ii. Arch. d'Alcala, 1. 30",'). 
(3) Lo memo au même, 25 juin, 16 juillet, 23 aoCit 1715. Ibid. 
(4) Le même au méme, 25 juin, 23 et 27 aoút 1715. ibid: 
(5) Le même au mcme, 17 juin, 23 juin, 16 juillet, 6 aofit, 27 aoiii 1715. ibid. 
(G) Mascara á Grimaldo, 28 et 30 aodt 1715. ibid. 
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puissance, i l fallait que lui-mème les eüt élevés três hauV! 
Ne convenait-il pas de teñir compte dans une certaine mesure 

de cette partie si nombreuse de Topinion publique déchainée 
centre le due d'Orléans au point de Taccuser des plus noirs 
desseins sur la personne du jeune Louis XV? Ce personnage, 
après tout, était-il digne d'une si grande confiance qu'on düt lui 
octroyer, sans y étro forcé par aucune loi, un pouvoir sans l i 
mites? Le plus sage, enfin, pour éviter les discordes ordinaires 
en temps de minorité, n'était-il pas d'associer tout le monde à 
l'ceuvre commune, chacun suivant son droit et son rang? N'im-
portait-il pas d'intéresser le due du Maine et son parti au nouvel 
ordre de dioses pour l'empécher de se jeter dans les bras du 
roi d'Espagne? La même raison ne justifiait-elle pas Fentrée du 
due de Bourbon au conseil de régence, dès qu'il aurait ses 24ans 
accomplis; et de fait, lorsqu'on eüt réduit ees deux princes au 
rôlé le plus effacé, ne devinrent-ils pas presqueaussitôt les chefs 
du parti espagnol à la cour de France? 
, Car, i l faut bien se le rappeler, la grande question qui s'agi-
tait alors était de savoir non pas si le due d'Orléans verrait 
ses pouvoirs plus ou moins limités par ceux d'un conseil de 
régence, mais s'il serait régent, oui ou non. Le débat n'était 
pas, là oü le place Saint-Simon, entre le due du Maine et le 
due d'Orléans, mais entre le due d'Orléans et Philippe V. 

Or, sur ce point, Louis XIV avait eu la fermeté de résister 
à toutes les manoeuvres, à toutes les prières; jamais i l ne s'é-
tait laissé écarter de la ligne droite; sans cesse i l avait eu de-
vant les yeux le bien public et la paix de FEurope. Et cepen-
dant quelle tentation pour son coeur paternel on avait imaginée! 
Qu'il désignât son petit-fils pour porter le titre de régent, etcelui-ci 
choisissait à son tour le due du Maine pour en exercer les pou
voirs. Louis XIV, à la fin de sa vie comme à la fleur de sa bril
lante jeunesse, a pu donner dans l'ordre privé un déplorable 
exemple; mais les faiblesses du père , pas plus que cellés de 
l'amant, ne Font jamais entrainé à de vraies fautes politiques. 

On conçoit maintenant que, répondant aux secrètes et légi-
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times préoceupations de soirneveu, i l lui ait dit, avantde mourir, 
qu'il ne trouverait rien dans son. testament qui diit lui faire de 
peine; c'était lui donner l'assurancc que non seuíement i l n'a-
vait pas aboli, comraele bruit en courait, les renonciatioits qui 
pouvaient lui donner accès au trone, mais qi i ' i l ne I'avait pas 
non plus, écarté de la régenre, vestibule du trône, pour qui 
n'en était séparé que par un enfant de cinq ans. Libre à Saint-
Simon d'interpréter ees mots de manière à charger la conscience 
de Louis XIV d'un mensonge et d'un sacrilege au moment de 
paraitre devant Dieu; tout le monde, et Saint-Simon lui-même 
en convient, les comprit autrement. A peine le roi eut-il parlé 
au due d'Orléans, que la rumeur se répandit qu'il venait d'étre 
déclaré régent (1). 

V I I . 

Que faisait-on à Madrid tandis que le roi de France, fldèle à 
sa politique, consommait par son testament et ses dernières 
mesures Toeuvre de la séparation des deux couronnes commençée 
à Utrecht? Avide etaventureux commetoujours, on s'y préparait 
sans scrupules à déchaíner sur la France le fléau de la guerre 
civile. Dès qu'on avait connu les premières indispositions qui 
préludèrentà la maladie finale qui emporta Louis XIV, une as
semble secrète des principaux personnages du gouvernement 
s'était réunie autour de Philippe V et d'Élisabeth Farnèse. On 
y avait résolu que le roi d'Espagne laisserait à la reine Tadmi-
nistration des affaires et le soin des princes, qu'il lui donnerait 
pour conseil le cardinal del Judicè, Tarchevêque de Tolède, le 
président de pastille et Tabbé Alberoni, et que lui cependant 
s'approcherait de la frontière oü i l serait plus à portée de 
prendre un parti (2). 

Le mieux qui se produisit dans la santé du ro i , l'énergie qu'il 

(1) Saint-Simon, I. VIII, p. 6G. 
(2) Saint-Aignan à Torcy, 12 aoút 1713. A. E. Bsp., t. 443, f" 81. 



1 
680 P R E P A R A T I F S DE LA COUR D ' E S P A G N E . 

déploya pour acconoplir jusqu'au ijout les devoirs de ce qu'il 
appelait si fortement son rnélier, déjouèrent les folies ambi
tions de la cour d'Espagne. Le 19 aoüt, Philippe V recevait de 
son aíeul une lettre autographe, datée du 11, la dernière qu'il 
a i técr i te ; depuis ce jour, i l ne sortit plus de son appartement. 
Le 2 septembre, le roi de France n'était déjà plus, et Ton appre-
nait à Madrid que 1c 25 aoüt i l avait fait célébrer la Saint-Louis 
avec toutes les solennités accoutumées. Aussi, le 9, quand ar-
riva le courrier qui annonçmt rextrémitó puis la mort de 
Louis XIV, ce íut une stupeur genérale; le cardinal del Júdice 
demanda tout effaré s'il était vrai que la n-'gence allait appar-
tenir au due d'Orléans. II l'avait déjà, <:t les faibles barriéres 
que Louis XIV avait dressées devant son omnipotence étaient 
renversées depuis une semaine. I I échappa à quelques Italiens 
de dire qu'ils étaient enfin à la veille de se voir paisibles pos-
sesseurs du gouvernement de la monarchic d'Espagne (1). Le 
lendemain, un nouveau courrier apporta une lettre de Torcy, 
disant que le due était régent, ronforménienl aux droits de 
sa naissance, qu'il ferait de son côté tout ce qui dépendalt de 
lui pour maintenir la bonne intelligence entre les deux cours 
et qu'il comptait sur le prince de Cellamare pour l'y aider. L'am-
bassadeur espagnol n'avait pas inômc osé risquer une timide 
protestation (2). 

I I faut rendre cette justice à Philippe V et à ceux qui l'entou-
raient que la mort de Louis XIV les trouva moins indifférents, 
ou moins ingrats, que la plupart des Français. « La cour de 
Madrid fut consternée, » écrit le due de Saint-Aignan (3); et peu 
de sujets de Louis XIV reacoatrèrent des accents aussi émus 
que Don Feliz Cornejo pour peindre les funérailles indignes 
« d'un roi plus grand que tous ses prédécesseurs et qui méritait 
de ne mourir jamais. » Nul ne protesta comrne lui contre la 
joie indécente que témoignèrent des gens qui semblaient sortir 

(i) Saint-Aignan à Torcy, !• septembre m». A. E. Esp., I . 2*3. f" l'i8. 
(â) Torcy à Saint-Aignan, l " septembre iTl'ú. Ibid., I . 2W, I " in. 
(3) Saint-Aignan à Torcy, 9 septembre nif>. ll)i(i . , i " U». 



MORT DE LOUIS XI . m 

dVsclavage cl so promettaicnt tout du nouvcau gouverne-
ment (1). 

Quclques-uns cependant surent, ea écrivant à Philippe V, se 
souvenir de l'amitié que Louis XIV lour avait montrée et re-
connaltre avec Saint-Simon lui-même que le roi de France avail; 
été plus grand encore dans sa mort que dans sa vie : « Sire, 
écrit le marquis de Béthnne, ne seroit-ce pas nianquer à mon 
devoir et à la reconnoissance que je do i s àV . M. si dans cetle 
occasion jc ne prenois la libertó de Fassurer de la part respec-
tueuse que je prencls à la perte qu'ellc vient de faire d'un roy 
qui pendant sa vie s'est fait craindre ot respecter de tons ses 
ennemis et aimer de tous ceux qui ont eu Thonneur de Tappro-
cher, et s'est acquis une gloire immortelle pour Ies siècles à 
venir; mais, sans dif'íiculté, sa fin a été encore plus une marque 
de sa grandeur par sa piéíé et sa fermeté, et à ses peuples et à 
ses sujets Odeies, une perte dont ils ue doivent jamais se con
soler (2). » 

« Sire, dit le due de Gramont, la France vient de faire la 
plus grande perte qu'elle fera jamais... U est mort, Sire, avec 
plus de fermeté, plus cle courage, de grandeur d'áme et de 
christianisme, s'il se peut, qu'il n'a vécu, et Ton peut dire avec 
vérité que sa fin est encore plus glorieusc que sa vie. Pour 
moi, Sire, qui lui étois uniquement dévoué depuis plus de 
soixante ans et qui ne Tai jamais quitté d'un pas, je ne me 
consolerai de ma vie d'avoir perdu un si bon maitre (3). » 

Écoutons enfin 3e maréchal de Tessé : « Sire, je me flatte 
que V. M. connoit mon coeur; le feu roi votre grand-père 1c 
connoissoit, et vous avez bien voulu souvent me faire coñnoitre 

()) Cornejo à Grimaldo,9 septembre 1718. Simancas, Est,, 1. 4321.« Kopudiendo dejar de 
referir, con el mayor dolor que es imponderable e increible la ninguna impresión que lia 
lieclioen estos natuj'alesla perdida de un Monarcha quedevia ser immortal, que ha sidola 
misma bondad, y que ha dado mas gloria á la nación que todos sus antecesores, podiendo 
añadir sin temeridad que no tan solo no lo lian sentido, pero que se han alegrado, dicién
dose libres de una Urania y larga esclavitud, prometiéndoselas maiores felicidades del 
nuevo gobierno. Que desengaño! » 

(2) Le marquis de Béthune à Philippe V, G septembre nií i . Arch. d'Alcala, 1. 3977. 
(3) Le due de Gramont au méme, 2 septembre 1725. Ibid., I . 3091. 
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la bonté du vôtre; tout cela, S i re , me suí'fit pour que V. M. me 
pardonne la respectueuse liberté que je prends de la faire sou
venir de moi à Toccasion de la funeste conjoncture qui vient de 
vous ôter, Sire, un grand-père si respectable et si grand par 
ses vertus, et à nous un maitre si bon, si aimable, et dont la 
fin nous doit apprendre à mourir, si pendant son glorieux 
règne nous n'avons pu assez bien apprendre à vivre auprès de 
lui (1). » 

Philippe V pouvait justement pleurer en Louis XIV un a'íeui 
dont l'affection ne lui avait jamais fait défaut durant quinze 
années semées d'épreuves cruelles; un conseiller dont les avis 
avaient guidé sa politique et sa vie; un roi, de qui les armées 
avaient gardé son trône. Et le peuple espagnol avait aussi le 
droit de regretter.ee monarque étranger que, saisi d'un enthou-
siasme na'íf, i l appelait en 1700 à venir lui-même régénérer 
TEspagne. Ne lu i devait-il pas d1 avoir pu tenir tête à FEurope 
coalisée? N'était-ce pas gráce à lui q u l l avait fait reconnaitre 
de presque toutes les puissances son roi librement choisi? Et, 
si malgré des perfes inévitables, des souffrances passagères, 
des résistances locales, i l s etait relevé, reformé, modernisé, la 
cause première n'en était-elle pas la volonté supéi'ieure du 
maitre des Berwick, des Vendóme, des Amelot, des Torcy, 
des princesse des Ursins? Enfin, Falliance avec la France et la 
séparation fondamentale des deux couronnes ne mettait-elle 
pas à Tabri son indépendance future, tout en assurant son dé-
veloppement pacifique? 

Politique utile et glorieuse que, malgré mille traverses, 
Louis XIV avait fait triompher et que pouvaient seules désor-
mais compromettre les ambitions rivales de deux princes 
qu'une déplorable fatalité avait rendus ennemis, alors que de 
leur amitié réciproque dépendait le bonheur de deux grandes 
nations! 

(1) i,o niaréclial do Tessé ú VIi¡l¡i)\>o. v, 14 scplembrc m s . Ardí, ti'Aléala, I . 3991. 
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PREAMBULE DES INSTRUCTIONS REMISES AU MARQUIS DE BONNAC, 
AMBASSADEUR A MADRID, EN 1711 (1). 

« La différente situation oíi les affaires générales ont été depuis le com-
« mencement de la guerre a produit la diííérence de la conduite que le 
« ROÍ a tenue par rapport aux affaires d'Espagne, depuis que le Roi, son 
« petit-fils, est devenu maitre de cette monarchie. Le premier objet de S. 
« M. en acceptant le testament du feu Roi d'Espagne Charles II étoit de 
« maintenir l'Europe en pais, et, loin de songer à s'agrandir par I'acqui-
« sition de tant d'Etats puissants que Dieu faisoit entrer dans la maison 
« royale de France, le Roi n'avoit d'autre intention que de laisser aux Espa-
« gnols le soin de gouverner ces mêmes Etats suivant leurs máximes et 
« suivant leurs anciens usages, consentant seulement à dormer ses con-
« seils lorsque le Roi d'Espagne les lui demanderoit. : 

« i f ais cette modération ne convenoit pas aux désirs de la nation espa-
« gnole. Elle attribuoit ses malheurs à la mauvaise administration des af-
« faires publiques et le péril d'un démembrement prochain oü la monar-
« chié ayoit été exposée frappoit si vivement les esprits d'une nation 
« sensibleà lagloire, qu'elle vouloit seconduire uniquement parles ordres 
« du Roi, persuadée que cette soumission étoit l'unique moyen de con1-
« server les États dont elle n'avoit évité le partage qu'en se jetant entre 
« les bras de S. M. 

« Elle se vit done comme forcée par les instances unanimes, de toute la 
« nation d'entrer dans le détail du gouvernement de ce Royaume et des 
« États qui en dépendoient lorsque le Roi d'Espagne arriva à Madrid. Et 
« comme tout le poids de la guerre qu'il fallut soutenir immédiatement 
« après, tomboit uniquement sur la France, le Roi sentit la nécessité de 
« permettre que son ambassadeur assistát toujours aux conseils du Roi son 
« petit-fils et qu'il devint méme comme son premier ministre. La vénération 
« des Espagnols pour S. M. et leur soumission à ses volontés étoient telles 
<( qu'ils la consultoient sur la disposition de tous les grands emplois, et si 
« elle eüt voulu, il nes'en seroit donné aucun de quelque nature qu"il eüt 
« été qu'elle ne l'eüt auparavant approuvé. 

(-)) A. E. Esp., t. 20», I " 419. 
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« Les divisions survcnues dcjiuis entre los pcrsonncs cn qui S. M. prc-
« noitle plus de confiance, affaililirent ees premieres dispositions. Comme 
« les particuliers espèrcnt toujours de profiter des revolutions qui arrivent 
« dans les cours et qu';i peine on peut en contenter un petit nombre, 
« ceux qui ne l'étoient pas prircnt parti selon qu'ils espéroient que la pro-
« tcction ou du cardinal d'Estrécs ou de la princesse des Ursins pouvoit 
« leur ètre utih;. 

« Plusieurs, en assez grand nombre, attaches encore à la maison d'Autri-
« che, crurent «pie la division des Francois facilitoit les moyens de servir 
« FArchiduc. lis parlórent d'abord centre le gouvernement. Les plus fidòles 
<( sujets du Roi d'Espagne croyoient marquer leur zele en se plaignant 
d aussi de la mauvaise administration des affaires. La cause des désordres 
« étoit attribuée anx François et les plaintes que ia conduite do quelques 
« particuliers excitoit, faisoient oublier les dépenses excessives oú le Roi 
« s'engageoit pour conserver los Etats dependant de la monarchic d'Fs-
« pague. 

« La hardiesse et le nombro des mécontents augmentérent dans ce 
« Royaume, lorsque les événements de la guerre devinrent malheureux. 
« Enfin l'Espagne necontribuant en ricn asa propro déí'ense pendant que 
« la France s'épuisoit pour elle, et sans en retirer aucune utilité, le Roi 
« crut devoir à ses peuples dontil éprouvoit depuis longtemps le zèle, d'em-
« ployertous les moyens humainement possibles pour donner la paix à son 
« royaume. 

« La fierté de ses ennemis enflés do leurs succès rendit inútiles les 
« avances que S. M. fit pour la paix. Tout le monde a su qu'ils vouloient 
i que l'Espagne füt remise entre leurs mains, lis refusoient de, traitor 
« sans cette condition essentielle et qu'ils nommoient seulement jirélimi-
« naire, pendant (pie le Roi Gatholique forme à se maintenirsur son tróne, 
« quoique sans forces, rojetoit toute proposition d'accepter en óchange 
« du Royaume d'Espagne une petite partió des Etats soumis à cette monar-
« chíe. 

« Ce fut alors (¡110 ce prince et les Kspagnols eommencòrcnt à regarder 
« leursintérèts comme separes de ceuxdulíoí. Lesieur Amelot, ambassadeur 
« de S. M. à Madrid, cessa d'assister aux conseils du Roi d'Espagne, et s'il 
« conserva quelque part dans la coníiance de ce prince et dans cello de la 
i reine d'Espagne, on peut dire que ce fut l'effet de la consideration per
il sonnolle que l'un ct l'autre et principalement la princesse des Ursins 
« avoicnt pour lui. 

« Cette separation ne déplut point au Roi; S. M. vouloit la paix. Elle ne 
« pouvoit se la promettre aussi longtemps que les intéréts de la France 
« et ceux de l'Espagne paroitroient les mêmes aux yeux des princes ligués 
« contre elle. Elle rappela done les troupes qu'ello avoit en Kspagne en 
11 môme temps qu'ello fit revenir auprès d'Elle le sieur Amelot son ambas-
11 sadeur. Elle ne voulut pas lui donner de successeur revêtu du même ca-
« ractére. car il ne convenoit pas qu'un ambassadeur de France parüt 
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« dí'gradé coiurac il l'auroit été si lentróe du conseil. une sos pródéccs-
« seurs avoicnt oue, luí eüt été fermóc. U convenoil encore moins d'insister 
• à luí conserver cette prerogative dans un temps oil S. M. contniuoit à 
i négoder un traité de paix dont ses ennemis vouloient, à quclque prix 
« que ee fút, exclure le roi d'Iíspagne. 

a Elleenvoyadonc à Madrid le sieur de lilécourt, dont la probitó étoitdepuis 
« longtcmps connue etestiméc de la nation espagnole. Mais S. M. lui donna 
« simpleinent le caractere d'envoyé extraordinaire et les ordres dont il fut 
K chargé par Elle se réduisirent à proteger les François commerçant en 
« Espagne et à rendre compte de ce qui se passeroit de plus considerable. 

« Les négociations de la paix furent continuées infructueusement. Le 
« roi d'Espagne íit de sa part quelques tentativos en Ilolhuule par le nioyen 
« du comte de Bergeick. Elles furent inútiles. Les ennemis, tiers de leur 
« prospérité, se montrèrent inflexibles à son égard, et jamais ils ne vou-
« lurent croire que ees négociations différentes ne í'ussent pas concertées 
« entre le Roi et le Hoi son petit-fils. Ils étoient prévenus que les liai-
t sons entre la Franco et TEspagne ne pouvoient se rompre tant que 
« Philippe deineureroít sur le troné. Gopendant le Roi n'a jamais fait de 
« traité avec son petit-fils; il Ta toujours secouru gratuitement etsans con-
« ditions; il n'a fait qu'acquiescer aux vaíux des Espagnols en acceptant le 
« testament de Charles 11; il étoit libre par consequent de continuer ou de 
« retirer ses secours; et peut-étre les auroit-il interrompus depuis long-
« temps, s'il avoit cu moins de tendresse pour son petit-fils, et moins d'es-
« time pour les Espagnols. 

« II faut dire aussi à leur louange qu'ils ont parfaitement compris que la 
« premiere obligation du Roi étoit de songer á la conservation de sessujets 
« et qu'á Fexception des malintentionnés, le reste de la nation n'a-point 
« trouvé à rediré que la défense de son Roi légitime lui fút commise.... 
d lis auroient eu le droit de se plaindre si le Roi eüt consentí à faire la 
« guerre à son petit-fils.... Mais cette proposition dure et inou'ie ayant été 
<i constamment rejetée, la dernière négociation se rompit sans ospérance 
« de voir la paix rétablie que lorsque les événements de la guerre ou 
« bien Pépuisement général des nations engagées à la soutenir décideroit 
« la querelle quia mis toute l'Europe en armes. 

« On crut, l'année dernière, que la bataille de Saragosse terminoit ce fa-
« meux dií'férend en faveur de TArchiduc... La rentrée du roi d'Espagne 
« en France étoit le dénouement prochain que Ton prévoyoit aux dif-
« ficultés qui avoient empeché la conclusion de la paix. Dieu en disposa 
« autrement. 

« Les ennemis commencèrent à changer de ton aprés la bataille de 
d Villa-Viciosa, l lsjugérent que tous leurs efforts ne contraindroicnt pas 
« Philippe à se dépouiller de sa couronne; les partages qu'ils avoient 
« refusé de lui donner, ils souhaitèrent qu'il les acceptát; ils le firent 
« connoitre par des propositions indirectes. Mais le Roi ne voulut pas devi-
« ner leurs intentions; il continua la guerre, sans paxler davantage de 



(580 A P P E M U C t : . 

« paix. Son silence, et sa fermoló ]>roduis¡ront un bon offct : les nouvcaiix 
<< secours accordés á l'Espagne ont fait sentir mix allies combien la con-
« quéte de ce royauine ctoit iinpossiblc: la paix est devonue enfín I'objnt 
« de leurs voaux. >< 

II. 

PORTRAIT FAIT PAU I.E DT:C DE (ilíAMONT EN 1705 DES PRINCIPAfX PERSO.N-
NAGES DE I.A COVH d'ESPAiiNE (1). 

<¡ Voici le portrait juste et au naturel du roi d'Kspagne, de la Reine et de 
« la plupart, des ftrands que j'ai connus à Madrid. 

« Le Roi d'Espagne a de l'esprit et du bon sens. II pense toujours juste , 
« et parle d e m ô m e ; il est de naturel doux et bon, et incapable par lui-
« môme de faite le mal , mais timide; foible et patesseux à Texcés. Sa foi-
« blesse et sa craintc pour la Reine sont à tel point (pie, bien (ju'il soit né 
o vertueux, il manquera sans balancer à sa parole, pour pen qu'il s'aper-
« çoive que ce soit un moyen de lui plaire. Jo Tai éprouvé en plus d'unc 
J occasion. Ainsi Fon peut m'en croire, et tablet une Ibis pour toutes que, 
« tant que le roi d'Espagne aura la reine, ce ne sera qu'un enfant de six 
« ans et jamais un homme. 

« La Reine a de l'esprit au ilcssus d'uno person ne do son ¡ige. Elle est 
« íièro, superbe, diss imuléc, indócliilVrable, haulaiue. ne pardonnant ja-
« mais. Elle n'aime, à seize ans, ni la musique, ni la comédie. ni la con-
« versation, ni la promenade, ni la chasse, en un mot aucun des amuse-
« ments d'uno petsonne de son age; elle ne veut que maittíset souverai-
« nement, teñir le Roi son mari toujours en brassiere, et dépendre Je 
« moins qu'il lui est possible du Roi son grand pé.re : voilà son génie et 
« son caractère. Quiconque laprendra diíTéremnient uc l'a jamais connue. 

« Le nonce Acquaviva est une fourbu avéró et connu pour tel de toute 
« FEspagiie. Le papo dit de lui, dans des lettres que j'ai vues, que ses 
« inajurs ne rópondent en ríen á lanonciature ni à l'épiscopat, et comme 
« Sa Saintcté est infaillible, il ne nous est pas permis de douter de ce 
« qu'elle avance. 

« Veraguas est la superbe môme; il est ingénieux, plcin d'artifice et d'es-
« prit, et tel qu'il convicnt d'ótre pour parvenir au grade do favori do la 
« Princesse. II bait la France ouvertement, et autant que l'Espagne le m é -
« prise, qui est tout dire. 

(I) QiicI(|uos-iii]s i)p res jMiiiriiits out i-lr puhliúü. d'apri'S une CIIJIH; mcomiilòle Oc In 
llililiotliOquc du Louvre, iiarmi les notes <lii (. II du Saint-Siman de M. Clicvucl; nous les 
donnons tous pour la proniiéro fois d'aprós le m;imiscnl original du duo do (iramoni : 
A. K. lisp., t. HO, f. -i3ii. 
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Aguilar est à pen prés dans cc môme caractere, ct pour qivil fíit con-
ttMit et bien a son aise, il faudroit que la nation franeoise fiit éteinte en 

c. Espaprne, lai primado , et rArchiduc dans Madrid. Les trois personnages 
• queje viens de nommer de suite sont pourtant les bras droits de Madame 
í des ürsins et les souls confidents de la Reine; Fon fera sur cela les ré-
« flexions qu'on voudra. 

Í. Modina-Celi a la gloiro de Lucifer, la téte ploine de vent et d'idées 
c: chimériques. De son mérite, je n'en parle pas, j'en laisse le soinaux his-
'< torions de Naples. II se dit attache au Roi ot à la France; mais sa con-
(i duite lous les jours le dément. 

<• Montellano est Thomme de toute l'Espagne à qui j'ai connu le plus 
« d'esprit et le plus de vues. Je Tai trouvé solide, termo et bon ami; il 
« aime et respecte la personne du Roi et voudroit du meilleur de son coeur 
ii qu'il pritseul le, timón de cette monarchic pour en éviter la ruine totale, 
(i qui sans cela est infaillible. 

( Montalte a de l'esprit et. une grande connaissance des affaires; mais 
« il est naturellement foible et vacillant, peu secret et n'étant presque ja-
« mais d'aecord avoc lui-mêmc. 

i Monterey no manque pas aussi de sens pour los affaires; mais e'est 
« une girouette qui tourne à tous vents, qui condamne tout et ne remédie 
« à rien. II a bcaucoup de confrères en ce monde. 

« Mancera est un des plus raftinés ministres que j'aie connus; mais rien 
« ne tient contre quatre-vingt-douze ans, et il faut bien à la fin que l'es-
« prit et lo bon sens cedent à rextrème vieillesse. 

« Mejorada est plein d'esprit, de vivacité et de bon sens; il a de la 
« droiture, une netteté dans les affaires que j'ai vuo à peu de gens, en un 
í mot c'est un sujet tout des plus dignes. 

<<; Arias est une des meilleures tètes qu'il y ait on Espagne. II est incor-
« ruptible et sa vertu est touto romaine. II aime l'Etat et la personne du 
« Roi d'Espagne, ct a une. veneration toute particuliére pour le Roi. Il vil; 
« comme un ange dans son diocese, et est généralement aimé et respecté 
« de tout lo monde dans Sévillc. Son seul mérite est la cause de sa dis-
« grace 

« Lo cardinal Porto-Carrero est un homme de talents fort médiocres, 
« mais d'une grande probité, fidèle et uniquement attache à son maitre, 
« haut et ferine pour le bien de l'Etat, allant toujours à ce qui peut contri-
« buer à sa conservation, esclave de sa parole et qui mérite une grande 
« distinction à tous égards possibles. C'est celui qui a mis la couronne sur 
« la tete du Roi. qui, on vers et contre tous, la lui a conservée, et celui qui 
« pour avoir eu le malheur de déplaire à Mmo des Ursins, est traité avec 
« honte et ignominio; ce qui fait gémir lo peuple et la noblesse. 

« Medina-Sidonia ne manque pas d'intelligence; il est três galant homme 
« incorruptible et attaché au roi d'Espagne de rnôme que I'ombre Test au 
« corps. II est à naítre qu'il ait reçu des graces, et sa persécution est ex-. 
« treme, parce que l'on a imagine que sa femine, qui n'y a jamais songé, 
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« aspiroit à ôtrc camarera mayor. L'on jugera aisément do reflet que cela 
« produit. 

« San Estevan est un petit flnasseux, plein dc souterrains, et attendant le 
t parti le plus fort pour s'y determiner et s'yjoindre. 

(i Benavente est un liomme plein d'honneur, ennemi de cabale et d'in-
« trigue, no connoissant que son devoir et son maitrc. 

« Palma, un boeuf, qui n'a d'autre mérite enEspagne que de bien hair 
« la France et d'etre presque toujours oppose aux véritables intéréts de 
« la monarchie. 

« GasteMlodrigo, un faux d (Wot, disposé à tromper Dieu et les homines. 
a Del Carpio resscmble à Palma tant par le génie que par la cangraine 

« contre tout ce qui se nomme Francois, 
a L'Infantado est un jeune homme qui nc se méle de ricn. L'on pent 

« dire de lui qu'il n'est ni chair, ni poisson, et je suis tres persuade qu'il 
« n'a jamais mérité les bottcs <|u'on lui a données. 11 no veut que la paix 
• et le repos, et n'est pas capable d'autre chose. 

« Leganès est connu on France lout comme id ; ainsi je n'en dirai mot. 
« Canalez est un fol lequel pour pcu qu'on le veuille faire rentrer dans 

« le Secrétariat dc la guerre est encore tout prèt à faire perdre Gibraltar 
« en cas que nous soyons assez heureux de le reprendre. 

« Le Connétable est un des plus médiocres sujets que je connoissc; il a 
« fait assez voir, par la conduite qu'il a tenue, qu'il n'est rien moins qu'at-
« taché ;i la France; il vient néanmoins d'etre récompensó d'une pension 
• do sept mille écus sur Naples. Cettc prédilection en faveur d'un homme 
« qui paroit partial pour la maison d'Aulricbe ne produit pas un bon effet, 
« et tiédit le zèlo et les bonnes inlentions de ceux qui cheininent droit et 
« qui ne recoivont point do graces. 

« Villafranca est un des Espagnols les plus vertueux qu'il y ait ici. II 
« est vrai en tout, plein de zèle et de fidélité pour le Roi son maitro. Per
il sonne ne désire plus ardemmont que lui, ni avec plus de sagesse, que 
« rentier gouvernement de cette monarchie passe prornptement des mains 
« oú il est en celles du Roi, et que rien ne se decide que par sa volonté ab-
« solue. C'est là le bon sens; tout le reste n'étant que plàtragc ct nc condui-
« sant qu'a perdition. 

« Le due de Sessa est un bon homme tres éloigné de déchiffrer l'Apoca-
« lypse, mais rempli de bonnes intentions pour la France et désirant la 
« même chose que Villafranca pour la conservation de cette monarchie; 
« du reste il est propro à être capitaine des gardes du corps comme je le 
<( suis à faire la fonction de moufti. 

« Lémos est une bête brute, tout à fait incapable de l'emploi qu'il exerce 
« et que la faveur de sa femme auprés de M"10 des Ursins lui a fait obtenir. 

« Rivas est capable d'un grand travail. II a des talents, de l'esprit etdc 
.« l'intelligence, beaucoup de facilitó pour les affaires, de la pénétration et 
« une mémoire étonnante. Avec ees dispositions, il semble qu'il pourroit 
« servir três utilement; mais les qualités de son coeur entrainent peut-
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« ètre malgró lui cclles de son esprit. II est né fourbe, et no sait co que 
a cent que de se conduire en rien avec droiture; il donno desparejes, 
t mais il ne fait pas profession de les garder, et quand la chose doit servir 
< à ses intérèts, il ne se fait pas scrupule de nier qu'il les ait donnees. 
i II est fort intóressé, et Fintérêt du Roi et celui de I'Etat ne peuvent 
i jamais entrer en consideration avec le sien. Uniquemcnt oceupé de son 
i elevation et de son opulence, il perd aisément de vue les intérèts de son 
« maitre. Ce qui a fait que dans bien des rencontres il a paru travailier 
9 conti'e lui; et, tout compté, comme le mauvais qui est en sa personne est 
•i bien plus dangcrcux que son bon ne pout être utile, jo conclus par dé-
« cider que gens do son caractère ne peuvent jamais être mis en place. 

« \"oilà le caractere iidóle des principaux personnages qui composont 
« cette cour, que j'ai connusà fond effort pratiques. >> 

III. 

SUl'PI.lQUE DES GRANDS D'ESPAOXE A LOEIS XIY EN 1710 (1). 

« Sire, les mouvements des armes ennemies pour s'approcher do Madrid 
ont fait prendre au Hoi, notrc maitre, la resolution d'en sortir avant que 
d'y être obligó par une nécessité plus pressante et pour se mettre en lieu 
propre à pouvoir prendre les mesures convenables pour réparer ce con-
tre-temps. La nation espagnole, pénétrée d'une douleur proportionnée à 
l'état des affaires, a fait connaitre les mouvements de son amour en suivant 
S. M. pour la servir. Les peuples et la noblesse y ont unanimoment con-
couru d'une maniere qui surpasse toutes les expressions en abandonnant 
leurs maisons, leurs Mens et leurs families; I'áge même ni les infirmités 
n'ont point été des obstacles capables de les reteñir. Cette marque distin-
guée de leur fldélité constante qui attire rétonnement du monde et l'ad-
miration des ennemis augmente encore la gloire des titres d'un roi qui 
commande à une telle nation. Elle suit les mouvements de l'amour qu'elle 
a fait paraitre en l'admettant par ses acclamations universelles au troné 
ou la Constance de ses sujets et les secours de V. M. l'ont toujours main-

(l) Voici le texte espagnol : Por los movinuonlos de las Amias enemigas encaminadas 
ú Madrid, resolvió el Rey N. S'. salir de aquella Corte (antes de aguardar la forzosa, ultima 
necesitad) para ponerse en parage, desde donde poder dar las providencias convenientes 
á la reparación de aquel contra tiempo. En que (eon el dolor que le corresponde) le lia 
acompañado, asistiendo á sus reales pies el amor español, informe en todos, pues unanimes 
pueblos, y nobleza, lian concurrido, á lo que el Rey sabe, mas allá de lo que cabe, en 
la ponderación, non reparando en el desamparo de sus casas, haciendas y familias, ni 
en los impedimentos de liedad, y achaques, eon que lian sido, y son asumpto, al asom
bro del mundo, á la admiración de los enemigos y al vanaglorioso timbre de Rey de tales 
vasallos, en consequência del próprio amor, con que, S. M. fue admitido al trono, con 
acclamacion universal, y en que los auxilios de V. M. Xpma y constancia dcstos dominios 

Piiluri>E v. 44 
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« tenu centre les caprices do la fortune. lis n'ont jamais pu altérer ses pre-
« miers sentiments. De semblables preuves ne laissent aueun doute de sa 
« Constance à remplir ses devoirs, mais quoiqu'elle ait la consolation de ne 
« rien oublier pour le faire, Ton no pent s cmpècher de recoimaitre que 
« les précédentes disgraces et cellos que Ton éprouve demandent un prompt 
t remede. Et nous, qui reprósentons la principale noblesse, après avoir de-
• mandé ct obtenu la permission du Roí, notre maitre, nous nous mettons 
« aux pieds de V. M. T. C ; et, avec la plus profonde vénération, nous avons 
« recours a sa générosité pour obtenir le prompt secours que nous atten-
« dons d'elle. iN'on seulement nous avons lieu d'cspórer qu'elle accordera 
t cette faveur à nos demandes, mais nous sommes encoro persuades que 
« V. M. T. C. n'abandonnera pas son propro sang; sa générosité. Ia recon-
« naissance ct les vceux empressés d'une nation qui a donné tant de mar-
« ques du désir qu'elle a de soutenir la justice des droits de son roi uni-
>( versellement reconnus et qui demourera éternellement attachée à son 
« devoir et à L'obligation d'aimer son maitre vous en assnrent, et cette 
<( même nation n'oublie rien do ce qui est en son pouvoir pour laisser á la 
« postérité la mómoire de sa fldélité. Elle est remplie de la confiance qu'avec 
« les secours prompts ct efiicaces de V. M. 'i'. (.'. unis aux troupes que 
ii Ton a rassemblées, non seulement Ton pourra réprimer Torgueil des 
« ennemis et les chasser de notre continent, mais qu'ils seront desabusés 
« de lours values esperances par le peu de fruit qu'ils auront remportc 
« dans leurs différentes et infructueuses invasions, et par l'amour cons-
« tant des peuples et do la noblesse dont V. M. T. ('. sera Tunique mobile, 
« et elle acíjuerra un uouvel accrnisscuiont à la ttloii'c à laquelle elle a tou-
« jours tendu et qu'elle a atteintc. 

le lian mantenido, si bien los contraslos dela fortuna se lo nicims ciumi», pero nun
ca impriniidosc, en la permanente fineza con r|ue todos sus suhdilos le recisiernn y 
aclamaron. Conociéndose de estos priiicipios la precisa subseiiucnria de su [¡nueza, la 
resolución do su constanzia, y el cumplimiento de sus oljligacioncs •' l'cro como sin 
omisión suya (que es su mayor consuelo) se reconoce también que los malos pasados y 
actuales piden promptisinio remedio; la nobleza, medi.mlc la permisión que hemos pe
dido, y logrado del ney Nuestro Sertor pasamos á ponernos á los pies de V. M. Xpma con 
lo mas profundo de nuestra veneración, y rendimiento recurriendo al glorioso, y generoso 
animo de V. M. Xpma por el promplo remedio que la urgencia requiere, pues de aquel 
no solo nos debemos prometer este favor, por pedirle, sino que nos persuadimos, aque 
V M. Xpma no podra perder de visla para concederle su sangre, su generosidad, y el pre. 
«isn agradecimiento de una Nación que tanto anhela, y tantas muestras ba dado de loque 
desea mantener la Justiciado su Rey, asistida del común assenso, y qne eternamente vi 
virá en el justo deber, y obligación de amar a su Dueño, y procurará dejar á la posteri
dad la memoria de su obrar, en quanto alcance, y quessa en la possibilidad no dudando 
que con los eflicaecs y promptos socorros de V. M. Xpma unidos á las tropas que se que
dan juntando pueda no solo reprimirse el orgullo de los enemigos, sino arrojarlos deste 
continente, prosiguiéndoles los desengados que forzosamente lia de liaver producido, la 
poca acogida que han encontrado las repetidas contrarias invasiones en el constante 
amor de estos Pueblos, y nobleza, de que será V. M. Xpma el único móvil, y de que le resul
tará el acrescimiento de la gran gloria á (pie siempre lia aspirado y conseguido. N. S. 
guarde la Xpma Reale Persona de V. M. Xpma como la cristiandad ha menester. Vallado-
lid, tí) de septiembre niO. A. E. Esp., I . 201, f" ¡00. 
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« Que X.-S. garde V. M. T. C , comme il est nécessairo pour le bien de
la Chrétienté. » (Suivent trente-deux signatures.) 

IV. 

.-VOTES RELATII'S AU PEOJET I)E CESSION DES PAYS-BAS AU PRINCE 
EUGENE (i). (1711.) 

(I) . Lettre de Philippe V au comte de Bergcick, Valladolid, 20 septem-
bre 1710 : « Comte de Bergeick, me coniiant totalement en la probité, ca
pacité et attachement pour mon service do mon cousin le due de Noailles, 
dont j'ai reçu des preuves en plus d'une occasion, je I'ai charge de vous 
communiquer une chose si essentielle et si importante pour moi, que je la 
regarde comme décisive. Je luiai declaré mes vues, mes desseins et toutes 
mes intentions sur cette affaire pour laquellc je Tai cliargé d'un plein pou-
voir pour vous, afln de vous mettre en état de la traiter incessamment et 
le plus prompteinent possible. Vous verrez par là ce dont il est question. Je 
vous ordonne par cette lettre qui doit servir d'un móme plein-pouvoir au 
due de Noailles pour que vous puissiez confércr ensemble touchant cette 
affaire, de vous en rapporter à ce qu'il vous dirá de ma part, soit sur les 
explications dont vous pourrez avoir besoin, soit sur ce qui peut regarder 
les intérêts du roi mon grand-père auxquels je vous ordonne d'avoir toute 
l'attention convenable, et de convenir avec le due de Noailles de tous les 
points qui peuvent les concerner, m'en remettant à lui de les régler avec 
vous comme il peut être le plus utile pour l'Espagne et pour la France 
non seulement dans le temps présent, mais aussi dans tous les cas qui 
pourroient arriver à l'avenir. Sur ce, je prie Dieu, etc. » 

(II) . Comte de Bergeick, je vous donne plein et absolu pouvoir de traiter 
avec mon cousin le P. Eugene de Savoie pour le gouvernemênt gónéral 
de tous mes Pays-Bas, avec la même pension dont jouit mon frère et oncle 
le due de Bavière, et avec le même pouvoir et autorité, consentant de lui 
donner ledit gouvernemênt sur ce pied et aux officiers qui lui seront 
attachés et de sa troupe les emplois considérables qu'il trouvera à propôs 
de leur conférer. Je consens aussi de lui entretenir deux régiments de ca-
valerie et deux d'infanterie et aussi ses gardes; vous pourrez lui consentir 
aussi d'autres conditions qui pourront être à sa satisfaction et qu'il vous 
•paroitra convenable de spécifler dans le traité que vous ferez avec ce prince, 
lui promettant de le faire reconnoitre et recevoir pour gouverneur généra) 
de tous mes Pays-Bas aussitôt qu'il aura exécuté ce qui m'a été proposé par 
lui. » Du quartier gónéral de Casa-Téjada, ce l " novembro 1710. 

(III) . Cpmte de Bergeick, je vous donne plein et absolu pouvoir de traiter 

(l) Archives d'Alcala, 1. 2374. 
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avec mon cousin le prince Eugène de Savoie de nos Etats de Flandres, 
de Hainault, Brabant et Gueldres espagnols, aussi bien que de tontos les 
places de guerre situées dans Insdits pays tels qu'ils ótaient aprós le traite 
de Ryswick, consentant de les lui céder en toute souveraineté et propriélé 
aux conditions qui nous ont été proposées par lui et cà celles (¡ue vous j u -
gerez plus importantes pour le bien de mon service, et celui du Itoi mon 
grand-pére, me rernettant entiôrement à vous, des conditions, restrictions 
et réserves qui pourront vous paroítre convenables de specifier dans le 
traite que vous í'erez avec ce prince, lui promettant de le reconnoitre et 
de le faire reconnoitre pour cointe souverain de Flandres, aussitòt qn'il 
aura exécuté ce qui m'a été propose par lui. Vous verrez les articles ct les 
conditions qui peuvent regarder les int.érèts du roi mon grand-pére aux-
quels je vous ordonne d'avoir toute Pattention nécessairo et la nième qu aux 
miens propres. Vous tàcherez de Pcngager à fournir le nombre de ses 
troupes et les secours que vous jugerez nécessaires pour Pexócution de c<; 
que je me propose. Vous voyez par là comte de Bergeick, ia conflance sans 
mesure que j'ai non seulement en votre capacitó et en votre intelligence, 
mais aussi en votre sur, íidele et inviolable attachement pour moi ct pour 
le bien de mon service, que vous ne pouvez jamais employer dans uno oc
casion plus utile, plus importante, ni plus decisive. Sur ce, etc. 

(IV). Le due de Noailles peutdire et promettre de ma part au Roy m. g.-p. 
qu'on cas que l'affaire dont je Pai chargó et qui regarde la I'landre réussisse, 
je lui ferai une cession entiére sans aucuno reserve et en la meilleuro 
forme qu'il se pourra, en toute souvorainelc et propriété des duchés de 
Luxembourg et de Limbourg et des piucos de guerre situées dans les dits 
pays pour faire à Pavcnir partió do ses propres Flats: en l'oi de quoi j'ai 
signé la présente promesse que je promets de ratilier tontos et quantos ibis 
que j'en serai requis. Fait à Valladolid, ce 20 septembre 1710. 

V. 

I.ETTRES RELATIVES A LA HÉC0NCILIAT1ON DU DUC D'OIil.ÉANS 

ET DU 1101 D'ESl'AGNE (1). (1715.) 

Philippe V au ilm d'Orlc.ans. 

« Je suis bien aise de trouver Poccasion du depart du prince de Cellamare 
i que j'envoie mon ambassadeur auprés du roi mon grand-pére pour vous 
i expliquer mes sentiments et vous assurer qu'il ne tiendra pas à moi qu'ils 
< ne soient à Pavenir entre nous tels qu'ils doivent être et que je serai tou-
: jours três porté à vous doriner des marques de Pamitié que la proximité 

(1) A. E. Esp., t. 2 » et t. 24.5. 
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« du sang et tant d'autres raisons demandent quo nous ayons Fun pour 
« I'autre. 

Le due d'Orlé an a à Philippe Y. 
Cc '20 mai 171,'i. 

« Monsnigneur, rattachement veritable que j'ay toute ma vie eüe en tous 
« lieux et en tout temps pour la personne et pour les intérests de V. M. me 
« faisoit suporter avee une grande amórtame de n'estre pas auprès d'elle 
« comme mes sentiments n'ont jamais cessé de me le faire mériter. Ce mo-
« nient auquel vous en prenés d'autres pour moy est pour cette raison le 
d plus heureux de ma vie. C'est done avec la plus parfaite reconnoissance 
» que je rends à V. M. de la délivrance que vostre justice mieux informée 
« vicnt d'ordonner et qui m'affranchit des peines les plus sensibles comme 
« toutte I'lispagne vient de I'estre depuis I'heureux changement qui donne 
« lieu à la vérité do se monstrer à A'. M. Vostre Majesté l'a toujours tant ai-
« mée que je no doutte plus qu'olle no me rende prósentement touttes sos 
B bontés et qu'elle ne soit parfaittement porsuadóe etc. » 

La reine. d'Espagne au due d'Orléans. 

Aranjuez, ce 1(¡ mai 171!$. 

« Je pro fite avec beaucoup de plaisir de l'occasion du départ du Pce de 
Cellamare à l'ambassade de France à laquelle le Roi l'a destiné pour pou-
voir vous témoigner par cette lettre avec combien de satisfaction j'ai en-
tendu Faccommodement du Roi avec vous. Vous pouvez être assuré que 
je tâcherai de mon côté do concourir à tout ce qui le pourra conñrmer de 
plus en plus solidement ot que je ebercherai, avec un sensible plaisir, les 
occasions de vous faire connoitre l'estime que j'ai pour vous. » 

Le due d'Orléans à la reine d'Jispagne. 

Ce -29 mai d715. 

« Madame, je suis trop personnellement intéressé à me réjouir avec les 
plus vifs sentiments de voir la vérité et Véquité retournées avec V. M. en 
Espagne pour différer un moment à l'en fóliciter. La triste situation oil 
Is gouvernement que V. M. a fini m'avoit mis avec S. M. C. ne pouvoit 
cesser qu'avec ce gouvernement, el si ce changement est une délivrance 
pour FEspagne, les sentiments que je n'ay jamais cessé d'avoir en tous 
temps pour la personne et pour les intéréts du roi d'Espagne.me le font 
regarder comme la mienne. Qu'il m'est doux, Madame, après tant d'amer-
tumes, d'avoir àremercier V. M. de ce qu'elle a bien voulu faire pour la 
liberté de gens dont le sort a esté aussy eslonnant que pitoyable, et de ce 
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« que je me flatte qu'elle voudra bien fairn encore pour me restituer la 
« part que je n'ay jamais cessé. de meriter dans Hionneur de Tamitie do 
« S. M. C. II ne me reste rien à souhaiter, .Madame, (iue le bonheur de 
« trouver des occasions oü je puisse témoigner à V. M., etc., etc. ». 

Le due (POvlèam a Alheroni. 

Cv, -10 mai 171.'). 

« Vous avés pris une part si effieaco, à ce «jue j'avois tant lieu de désirer 
« que je ne puis prendre un canal qui me soil, plus agréable pour faire 
« passer mes tres humbles remerciements à la Reine. J'y aurois parcille-
« ment joint ceux que je fais au Roy d'Hsjiagne si lo Roy n'avoit désiré les 
« mettre dans son pacquet. Ce M. Monti m'a rendu un fidèle compte de 
« tout le zòle que vous avez térnoigné pour rnoy et je vous prie de comp-
« ter sur ma reconnoissance. La délivrance génèrale qu'a produit le chan-
« gement du gouvernement à l'arrivée de la Reyne qui me restablit dans 
« la situation oü je n'ay jamais cessé un moment de mériter d'estre joint 
« en moy la plus vive reconnoissance à la plus sincere admiration pour 
« une Princesse si accomplie et jo ne puis assés vous recommander de luy 
« témoigner à quel point sont en moy ees sentiments pour elle. Je suis 
'i aussi três touché de la maniere pleine de vivacité dont M. le due de 
« Panne a bien voulu s'intéresscr dans ce qui vient de se faire et vous 
« m'obligerós três sensiblemcntde luy marquer combien jo désire qu'il soit 
i persuade de ma reconnoissance. H a fail <\ riiuropr un present. Irop pre-
« ciem i'n procuram le Irône d'J'Jxpnf/ne <¡ /" Heine pour que ceux qui, 
« commo moi, en ressentent des efl'ets particuliers n'en ressentent pas 
« aussy.une joye singuliòro. Assurés-la, je vous en prie, de mon respect et de 
3 mon attachement le plus reconnoissant et comptós, Monsieur, sur mon 
« três vérilable désir de trouver des occasions de vous marquer mon es-
« time et mon amitié ». 

Alheroni au due d'Orleanx. 

âo mni 17-is. 

« Monseigneur, je m'estimerai trop heureux, Monseigneur, si je pou-
« vais mériter I'honneur que V. A. II. me fait de croire que j'ai cu quel-
« que part à faire connaitre une vérité que la malice du gouvernement 
« passé a voulu toujours teñir cachée à Leurs Majestés Catholiques. Enfin, 
« Dieu merci, il est arrive le temps d'un éclaircissement général qui a éta-
« bli V. A. R. dans la situation qu'elle a toujours méritée et qui était bien 
« due à l'amitié et au zèle avec lequel X . A. R. a été toujours attachée au Roi 
« Catholique. Ce que je puis assurer à V. A. R. e'est qu'etant la Reine três 
a informèe et três persuadée de cette vérité, elle n'a pas balance d'y con-
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tribucr ds son còté et S. M. a étéravie d'y réussir pour pouvoir inarquer 
à tout le monde l'amitié sincere et Pestimc três particulière qu'elle a 
pour X . A. R. et sur laquelle elle peut compter à 1 "avenir. A Tégard de 
S. A. monscigneur le due de Parme, mon maitre, il ne pouvoit s'inté-
resser davantage de ce qu'il a fait dansectte affaire et j"en puis bien as
surer V. A. R. Pour moi, Monseigneur, je la siipplie de me regarder 
comme une personne qui lui sera respectueusement ct fidèlement atta-
chée, qui se fera un três grand honncur ct un plaisir tres sensible de 
lui obcir ct qui sera à jamais avec un profond respect etc. 
a P. S. M. de Sáint-Agnan arriva ici hier à Imit heures du soir et aussi-
tòt qu'il preséntala lettre du Roi T. C. le Roi Cath. dépêcha un courrier 
à Ségovio pour mettre en libertó les deux prisonnicrs. » 
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